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VOIX CANADIENNES 

VERS L'ABIME 

I 

COUP D1ŒIL RÉTROSPECTIF; DEUX DOCUMENTS PONTIFl. 

CAUX : LE DÉCRET DU Ier FÉVRIER. 18761 CONCERNANT 

L'ÉTABLISSEMENT D'UNE SUCCURSALE DE L'UNIVERSITÉ 

LAVAL A MONTRÉAL, BULLE DU 15 MAI 1876 ÉRIGEANT 

CANONIQNEMENT L'UNIVERSITÉ-LAVAL DE QUÉBEC. 

Ce n'est: pas, je l'avm1e sincèrement, sans 'Une intime ré
pugna.nec que j'aborde ce quatrième volume des Voi:i; 
Canadiennes, Vers l'Abîme. Je m'y résigne comme à nn de
v-cir pénible à remplir, ayant toujo·urs présent dans la pen
sée ce cri du cœur de Mgr Emard, me disant: « Vous trai
terez aussi la question scolaire, et alors, où irez-vous? » -

Je répondais : « Vers la vérité intégrale». En c·onscience, 
cetle vérité lamentable, il faut qu',on la connaisse. Cela im· 
porte à hl réhabilitation nécessaire de plusieurs, à la con
damnati•on posthume, publique, non moins indispensable d'au
tres qui ,ont accaparé jusque dans la tombe une somme 
d'hommages et de vénération dont ils étaient el resteront 
parfailement indignes. C'est ce que l'on appelle la justice 
de l'Histoire, et elle vaut bien la justice aveugle et boiteus·e 
des hommes intéressés et ambitieux qui mènent assez fré~ 
qnemment au doigt et à l'œil de~ troupeaux avilis. 

Ce livre et les suivants ne se1,ont pas les moins importants 
Iv. - Ver~ l'Abime. : 
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de la série, tant s'en faut, puisque je vais donner tour à 
tour la parole à des hommes considérables, to·u,; disparus, 
qui jouèrent, au Canada et en d'autrea lieux, leur vie durant, 
un rôle prépondérant, soit dans la diplomatie et l'enseigne
men l; soit dans la politique, l'administra lion civile et ecclé-

. siastique, o'u encore dans la magistrature. 
Ce qui se débattait entre ces pers·onnalités, si différent-es 

par leurs origines, situations et tendances, ce n'était pas, 
comme il apparaîtra parfois, un inlérêt matériel et restreint; 
mais, au bout du compte, la vie intellectuelle et l'avenir éco
nomique, politique et moral de l'Amérique britannique. 

La grandeur de la tâche expliqu·e l'ardeur des combattants 
comme aussi l'ampleur de la discussion. Mais . si1 en toutes 
choses litigieuses, entre des g•ens qui faisaient p,rofesston de 
hautes verlus morales, la bonne foi et l'aimable équité avaiont 
tenu le:urs places naturelles, besoin n 'eü.t pas été, on le ver
ra bien, de déployer, dans la cause pendante, tant de cou
rage et de persévérance chez les uns aux prises avec la 
ruse opiniâlre des autres. Que le spectacle d'une telle lutte, 
s·uivi même dans le recul des ans, soit cnco:rie navrant, je 
ne le contreèlis pas; mais qu'il soit_ instructif et salutaire, je 
me permets de 1e s·oubenir au nom de l'opinion publiqu·e qui 
n'a pas à prodiguer p,erpétuellement des révérences égale
ment. respectueuses devant Ies slatues, dont quelques-unes à 
l'épreuve ne valent pas les homes qU!Î. bordent le chemin. 

Le peuple informé t:riouvera certainement, e,t à bon droit, 
q'Ue le pays eûl trouvé un avantage inappréciable dans le 
travail paisible d'esprits avisés, faiba pour des efforts ou plus 
généreu..--c. ou phis féconds, ·en tous cas moins fratricidea. 

De cett.c guerre, q\lle lie lecteur qualifiera à loisir en par
courant lec.1 documents à venir, découlèrent et subsistent d·e 
gravec;; responsabilités que la postérité attrib'nera aans hé
siter au."'C. malfaiteurs qui les ont encourues d'une conscience 
bieIL légère, s'ils prétendirent l'entrepi:,end.re d'un cœur vail
lant, parce que apparemment intangibles. 
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11 s'agit de la question Laval tout court : entendez par 
là l'Universilé Laval de Québec et sa succursale de Mont
tréal avec: les conflits suscités au. délriment de l'Ecole de 
Médecinü et de Chirurgie catholique montréalaise. 

* * * 

Bien que mes révélations aient un intérêt politiqu·e et reli
gieux général, je m'adresse, on le devine bien, to·ut parti
cliLièrement à l'opinion p·ublique ca.nadienn,e, et plus spécia
lement encore aux Canadiens-Erançais, à mes vieux cdmpa
triof.ec:J du Bas-Canada, gui sont si instamment, si obstiné
in-ent menacés d'absorption, soit qu'ils aspirent à l'indépen
dance politique et éoonomique, soit qu'ils adhèrent. à l'im
périalisme britannique qUi se faiL envers eux prév·enant jus
q,u'à l'obséquiosité besogneuse. 

C'est aussi, je piu.is le répéber hautement, sans l'apparence 
même. au contraire, d''Un intérèt pel'ISonne~ quelconque, que 
j'ai accueilli d'abord, recherché ensuite ta.nt de documents 
historiques, inconnus ou méoonnus, soigneusement écartés, 
jalousement ento·urés de m,ystère et de silenoe dep;uis bientôt 
di;x. lustres d'années. 

J.e me figurais düficilcm.ent quelle pouvait être la cause 
de ce mutisme opiniâtre gui affectait de suite à mes yeux 
tous les dehors caractéristiques d'une conspiration, d0t1t la 
fin me paruL être Wl intérêt inavou·able et dissimulé, ou une 
f@rfaiture qu'on tena.it à refouler dans l'oubli libérateur d'un 
p-a'S·sé ignoré. 

De cda évidemment, no·us ne pouvions nous accommoder, ni 
moi, ni !'Histoire impartwle, ni ses tenants désintéressés, at 
je résolus de soulever un peu les vioiles pour voir los ùes
sous, dussé-je ainsi paraître indiscret à qu·elques-wis, témé
raire aux yeux des Canadiens eux-mêmes, réduits, sous ,111, 

régime de terre11r morale, à· plus de circonspection. 
Je nus donc au jo'11r quelques documents dans quelques 
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article3 réunis en une piaquette, qui risq'uait foa.·L ù.e rester 
la première et. la dernière de la série. Je n'ann-onçais ni 
sui le, ni lendemain. On me crut· donc, et déjà, les mains vi
des; on se rua litléralement sur ces quelques pa.ges qu'on 
traita injustement. Les injures mêmes no firent poinl dé
faut, ,on l'a vu diéjà. Cela m'a.mena à riposter par Wl.e au
tri! brochure : Causeries franco-canadiennes, snpplément .1u to
me I des Voix canadiennes, qu'une inLenti·on moins timide, 
à coup sftr, inspirait. En somme, j'amorcais plns sérieuse
ment le poisson q.ui donnait. Il mordiL rageusement et je 
lançais, pour satisfaire sa voracité, 'un tome Il, beaucoup plus 
substantiel. Jl l'était trop, sans $:loute, pour être avo.lé, trop 
aussi pour être réfuté; on s'avisa donc sournoisement d'en 
interdire la. vente. C'est plus simple; ce procédé est, du res
te, très fréquent au Canada, où les tempéraments despoti
ques et ombl'ageux ne manquent pas ù.ans tous les milieux ; 
c'est aussi plus déterminant pour ceux qui, comme moi, fai
sant honnêt.ement métier d'historien et œuvre de juslic<.•, 
ont le moyen de poursuivre leur chemin à l'abri du fouet 
et d,es foudres de Québec. Comme preuve, je servis à Mgr 
Bégin, et je l'en prévins, d11 reste, en réponso à ses interdic
tions arbitraires, un tome Ill, sans dédicace, bien enlcndu, 
voulant rester resp,ectueux des personnes aulant que de la 
vérité historique : respect réoonfortan.t qu,e je tenais seule
ment à répandre dans les milieux intellectuels qu'éclairent 
les lampadaires oœcul'cis de l'Université. Laval et de ses 
proLecteurs cruan.d même. 

Je suis sans nouvelle, et je n'en sollicite pas, de l"effet 
produit par ce complément d'informa.Lions fouTni gratuite. 
ment. Cependant, il me revient de divers côtés qu'on s'est 
enfin rendu compte de la soltise q·u'il y a.vaiL à vouloir em
murer ainsi l'historien, sans doute pour mieux accabler des 

n 
hommes et falsifier l'histoire. Il paratt donc qu'on fermera 
les yeux pour laisser passer la Vérité. C'est déjà fort ai
mable, en attendant que passe aussi la justice. Car, pour 
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peu qu'o!l. entre-bâille une porte, il est fort :naturel qu'on pous
se dessus pour l'ouvrir toute grande : cela dispensera., }lour 
le moins, de l 'enf oucer violemment. 

Au Canada., un manque de sincérité évident dans le pas,
sé a favorisé pour le présent le développement tdomphal du 
l,ibéralisme politique et doctrinal; le contraire, espérons-le, 
aidera à le réduire proportionnellement. De fait, sur l'impor
tance des documents déjà produits dans les l'oix canadien
nes, Ver.s l'.Ahîme, nul n'élève plus de contestations; et s'il 
fallait maintenant une preuve que mon but : éclairer et met
tre en garde, est a.tte.int, il· s.uffirait de :prendre a,cte de fa. fu
reur des libéraux canadiens, aussi bie.n que de leur embar
ras. Rien ne leur coûta, rien ne leUI coûtera.. :pJus pour étouf
fer ces Voix vengemsses : violation de correspondances, in
terception des journaux et revues qui les :produi'Sent., sur
veillanœ élroitc des gens qui sont soupçonnés de me ren:aei
gn.,er, p'I'oscription des uns, oppression des aul.res, et d-es 
bourrade~ par ci, el des injures par là, le tout compliqué 
de rnanœuvres mesquines èt de menaces qui resteront vai
nes. L ·université Laval, entre autres, a cru se justif1er :issez 
en interrompant son abonnement à la Revue du, l.ionde ca· 
tholique, et le Post-Office croit remplir son devoir tout en
lier en frustant. mes lecteurs fidèles de l'abonnement qu'ils 
paient avec plaisir. Chaque mols, je suis réduh à répéter des 
envois; il faudra bientôt l,es recommander tous ou les con
fier à des Pandores mobilisés à grands frai:s. Tout cela est 
divertissant dans sa tristesse même; aussi je n'insiste pas 
autrement; mais je continue. 

* * * 

Quelques-uns s'étonnexont de ce que je respecte si peu l'au
torité établie et ne. dévoloppe point la doctrine que je préfère. 

Il me semble que les mo,rts illusl:res, auxquels je rends la pa
role, s'en occupent avec quelqu:e soin et beaucoup de e.:>mpé-
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Lencc. J c me laisse aller à les écouter et m;en trouve fort hlcn, 
ne tenanl pa.s à les rempla.cer. Oui, dans l'occurrence, ce n'est 
pas mon fait d'exposer une doctrine pa.Lènt.e que je considèrQ 
infiniment. Comme l'histo,rien féru de science et de loyauté, 
i1ont j,e voudrais, pour le moins, égaler l'intègre perspicacité, 
j,e m'attache de préférence aux faits de la cause agitée, pou:r 
la rais·on bien simple que je me charge d!e les enregistrer 
et non de les altérer en d'habiles com1nenlaires. Je ne m'in
quiète donc ici que de 1a Vérité, qu'elle soit favorable ou 
contraire, parce qu'elle est ·un bien commun d'abord et puis 
un des anneaux indispensables des attributs dont la chaîne 
ininterrompue fait la perfection du Dieu que s·eul j'adore, et 
dont j'implore l'aide, 1a grâce et l'inspiration. 

c:est là une attitude dont ~a dignité ne dépasse pas, je le 
1,uppos€, l'importance du sujet que je traite; ca.r, peut-oil 
it.naginer quelque chose de plus misérable que cette inlas
sable et interminable conspiration libérale qui fait qu'au Ca
nada nu] ne connaît exactement l'Histoire de son pays? Les 
libéraux n'y écrivent, en effet, q·ue pour se glorifi.er en
vers et contre tous, naturellemen~ ,en omettant ce qui les 
contrarie, en exalta.nt œ qui les relèv,e, en réduisant sur
tout a·n silence ceux qui pourraienl éclairer l'opinion, ou 
qui seraient tentés. de les contredire. Les catholiques ffi

tont opprimés et, par ordre, muets: pa.rce <ru'ils s 1ont bâillonnées 
ou entravés de mille façons. Ils sont tels q'ue des soldati! 
disciplinés, rigoureusement maintenus dans des rangs pas
si (s, sur le front rle:squels caracolent lc1s libéraux et leurs 
amis quj d-onnent des ordres et racontent des bist.oh-es I Oui, 
des histoires qui ne sont que des contes fantastiques, des 
récits tendancieux, les(J'1lels, en gros comme en détail, dénatu
rent l'Histoire. 

Cela se passe partout, dira-.t-on; voyez les Allemands écri
re leur.:1 exploits et s'annexer leurs conquérants, Charle
magne tout d'abord, parce que cela lea hon·ore d'avoir é~ 
soumfa convenablement. Sans doute I Questions tout de mê-
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me, de plus o'u' de moins; mais, dans l'espèce, les Cana
diens libéraux s'attribuent le plus avec ardeur et le souli
gnent avec énerg.ie : quand ils en prennent, de la licence·, ils 
n'en ont jamais assez. Ils :opèrent ainsi surLo·u.t dans l'ex
posé des faits politiques et religieux qui touchent au pas
sé comme au présent de la province de Québec ou Canada 
français. Là concourent à altérer la vérité historique : pro
testants, juifs, francs-maçons, Ang]ais hérétiques et Français 
1i,béra.ux ! C'est le mens,onge déchaîné en torrents, menaçant 
de réduire o'u d',emp,orter la race terrienne qui espère, la 
race française qui at.tend 1 

J'ai produit déjà force lettres et de longs mémoires, q'ui 
laissent enlrevoir aux Canadiens le Vrai so'U'S un jour tout 
nouveau. Ces documents, je ne les ai ni inventés, ni fa
br,iqués: le'm: tort unique est certainement d'êtr,e d'une au
thenticité indiscutable. Et je me demande a.lors, et je me de
manderai toujours si c'est là un tort suffisant pour que de3 
autorités catholiq'ues, c'est-à-dire des hommes sincères, en
nuyés ta.nt q'u',on le voudra, oe qui importe peu en l'affaire, 
veuWcnt, après trente années de sommeil, les replonger en: 
léthargie. 

On tient malgré tout comme démontré et valablement ac
quis q'Ue, par les documents inédits que j'ai mis au jour, 
j'ai projeté quelque clarté sur des faits importants, généra~ 
lement ignorés, et que ie contribue ainsi à leur saine, bien 
que tardive interprét.atfon. Cela, loin d'être inutile, me pa
ra.i.ssaiL au contraire parfaitement indispensable, non seuJ.e
ment pour les Canadiens gui ,ont le droit de savoir ce qui 
s'est passé chez eux, pour ou contre leurs intérêts mat~
riels on moraux, mais encore à tous ceux qui, à un titre 
q'Ueloonq'Ue, s'.intéressaient aux choses canadiennes en général, 
au passP et à l'avenir d,e l'ancienne colonie française, de 
Québec en partic'ulier. J'aurai surtout précieusement docu
menté ceux qui s'attachent à l'étude du libéralisme, cette er
reur de tous les temps, qui a.ffecte toutes les formes et dont 
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les manières et les tendances varient avec les circonstances 
et les milieux dans lesquels il- naît, grandit, évolue el pros
pè.re. A me lire, on aura surpris ses actions, ses hypocrisies 
et ses ruses ; car, la. province de Québec étant encore pres
que entièrement catholique, il faiiait s'en accommodor, vivre 
avec l'ennemi qu'on ne pouvait pas, de 'suite,· supprimer; 
il fallait le gagner, le iromp,er, le ré.duirie pour l'cxploit0r 
finalement. L'Angleterre s'y était bi,en ,emp.loyée et do toutes 
façons, malheureusement pour elle, sans succès, depuis la 
conquête accomplie en 1760. Elle n'avait pu ni désaffection
ner la colonie de son ancienne mère-patrie, ni la protes.
t.antiser, ni la pervertir; en désespoir de cause, elle s'est dé
chargée de oe soin sur les libéraux complaisants el rapace:3. 
Poar de.; honneurs, pour de l'or, ces auxiliaires bénévoles, 
qui ne sont que des transfuges ou des rené-gal:s, out tenté et 
ten.teront de déniaiser les Canadiens-français, c'est-à-dire de 
les déchristianiser comme leurs congénères de France .l'ont 
été. Il es.t donc extrêmement curieux d'observer, sur un p.a

reil cl1amp d'action, l'extraordinaire souplesse du libéralis
m·e militant et l'ingéniosité de ses méthodes qu'il adapte av·ee 
art aux condilions d'existence que lui permet le puys à ré
duire. 

On sait ce qu'il faut penser maintenant de la Sour
ce du Mal de l'Epoque au Canada et d,e I'ln-ff,uence .'lpirituelle 
inclue (Voir le tome III des Voix canadiennes). Je prie mes lec
teurs de parcourir dans les Causeries franco-canadiennes, pa
ge 25 et suivantes, ce qui a été écrit et résolu touchant la 
q:uestion des. Biens des Jésuites ; de voir aussi dans le te
me II des Voix canadiennes, le Programme catholique et les 
documents. y afférents. Je pense qu'a.insi je puis Jborder la 
qo.estion Universitaire, sans préambule ni délai. 

C'est i.ci, dans cette question, grave et complexe, que l'es
prit J.!.ibéral cana:dien se ma.nilestera dans toute sa splendeur 
oomme aussi dans to'ute sa force ·agœssive et déprimante. 
Par les documents nombreux et fort étendus qui vont suhrre, 
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on ven·a face à faœ, et aux prises, libéra:u:x: el catholiques; 
01~ rverra chez ceux-là les manœuvros myslérieus,es, la ruse. 
et la prudence du reptile avec l'hypocrisie du pharisien d'un 
a ulre âge; et chez leurs adversairns, confiants et sincères, 
le Lalonl honnête soutenu par d'éminentes vertus, desservi 
padoi.i par leur bonté naturelle assez naïve, et presque tou
jours pru.· l'apathie commune aux mass,es croyantes qui s'en 
remettent volontiers à la seule Providence pour le règlement 
é,qUitable de leurs affaires spiritueUes et autres .: confiance 
qui les honore à coup sûr; mais qui, les dispensant mal à 
propos do l'effort nécessaire et méritoire, fait la parlie trop 
belle à leurs ennemis qui savent, disent-ils, aider les hom
mes par les compmmis, tout en profitant de la distraction des 
d~eux. 

Qu'on remarq'U.e bien que par prêlres, je n'entends pas 
toujonm les catholiques; car il arrivera souvent de voir le 
laïc plus chrétien que son pa.sLeur et plus sincèrement épri-a 
de justic<: que lui. 

Je prie donc le lecteur de ne jamais perdre de vue en 
li.sanl les documents canadiens que l'ennemi du catholicisme 
op.ère au Canada comme il le fit en France, avec, en pl us, 
l'habileté de l'~xpérience acquise, et la force des succès ob
tenus sur un terrain moins favorable à ses œuvres. Là com
me en France, il mine successivement toutes les forces oons
titutivcs de la société chrétienne, il eu attaq'ue l·es fonde
ments et ne se trouve guère à l'aise que panni les ruines 
d·es monuments pieux à l'ombre desquiels la Nouv·elle Fran
ce vécuL et. prospéra dans l'attente, toujoul'S enooo.ragée, d'un 
avenir meilleur enoore. 

L'enseignement était le champ de bataiHe lout indiqué et 
c'est à l'école, à tous ses degrés, que les adversaires de
vaient se rencontrer et se oombattre. Hs n'y :manquèrent pas. 

De l'Université Laval elle-1p.ême on connaît déjà beaucoup 
par les lettres et mémoires parus. Il s'a.git maintenant dre 
œi·tt~ un peu d'ordre d~ns Î€!_:t idées émises et de fa snite 
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dan.s la documentation en ce qui tou·che sa SucCUl'Sa.le à 
Montréal qu.i donna lieU: à des incidents Ly_piques, à des con
flits retentissants. 

Pour d'·excellentes raisons les évêques ca.nadi·ens désiraient 
opposer à l'enseignement supérieur protestant et libre-pen
seur, l'enseignement supérieur catholique. On se rappe.Il~ 
de ,quelle façon le grand Séminai1:e de Québec aida vaillç 
que vàille à atteindre ce but à Québec même. 

Dans la p,ensée de l'épisoopat ce n'était là qu'un premier 
pas fait dans une voie toute tracée, et vers Wl but plus gé
néral qu'aucun obstacle insurmontable, chez i'adversaire, ne 
mettait hors d'atteinte. Contre toute attente l'irréd'ticible op
position se manifesta à l'a.rchevêché de Québec, consnlté et 
oontraint par l'Univ·ersité Laval de cette ville. Il parait qu'il 
n'y iavail pa,s p,lace au Canada pour deux Universités ca
tholique.:; indépendantes; Laval voulu't rayonner seule sur tout 
le pays; tout au plu's, si elle y éta.it réduite, consentirait...ell~ 
à essaimer à Montréal, qui devait rester sous sa dépendance. 

Le motif invoqué : la mise d'argent engagée dans l'en
ti:e1:rise universitaire serait menacée pal' la concurrence. UnQ 
question de gros sous, et cela, grand Dieu, avait une im
piOrlance capitale r r r 

Ce prétexte écœur:a.nt ne pouvaiL en imposer à w1 esprit 
aussi résolu, aussi c·onvaincu et désintéressé qU'était Mgr 
lgnacù Bourget, alors encore simP.le évêque de Montréal. 11 
insista à diverses reprises auprès du Saint-Siège pour que 
la jeunesse catholique de son diocèse, si peuplé, ne fût 
point maintenue dans 'tin état d'infériorité humiliante, vis
à-vis d'auc'wie autre, et surtout pour qu'elle fût soustraite à 
la pénible obligation die suivre des cours protestants ou de 
solliciter ses gradies universitaires de Facu!ltés qui n·e r~
pondaiont en rien à sa formation, ni à ses tendances poli
tiques et religieuses. 

C''étÎûf là un idéal cttû dépassait de quelqu~s c,oudées les mes
quines préoccupations matérielles de ces prêtres zélés el dé-
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voués qui présidaient âprement à la formation de la jeunesse, 
ptn:.istant à s-.exposer à leurs injonctions morales, parfois é_qui
vcq aes el dangereuses : tellement en tous cas que les pèrefj 
de familles indépendants, que les suffragants de l'archevê
que Taschereau, unanimes, s''opposaient rés'Olument à l'émi
gratio11 de leurs jeunesses· vers Québec, F5ource de libéralis
m~ el de soepticisme doclrinai. Ils préféraient. à cette calamité 
mêmo ]a fréquentation des oo'urs OÙ les hérétiques opéraient 
av~c plus d,e discrétion. Po·ur le moins la prévention, ici, 
tenait-elle lieu de préservatif, ordinairement efficace. 

Mais c-ettc situation ne devait pas durer parce que c'était 
un -état de tension violente qui pouvait à la longue am·e
ner des déchirements dmtl'o'ureux. P,our ce motif seulement, 
Mgr I. Bourget se fit pressant à Rome; et, malgré !'·opiniâ
tre ,opp·osition de Laval, le Saint-Siège ne put to'ujo,urs dif
férer de répondre favorablement à des vœux légitimes for
tcrnen t motivés. 

De lt, le Décret pontifical Nella Conuregazione G~ner~~e del 
Giorno, Jer Febrajo, qui fut une déception à certains égards. 
Le texte italien se trouve ,entre nos mains. Il fut traduit corn~ 
me suit par l'antorité ecclésiastique elle-même (Copi•e de cette 
p-iBce se trouve naturellement dans les archives de l'Univer
sité Laval). 

DÉCRET DU I 8r FÉVRIER I 876. 

ILLUSTRISSIME ET RÉVÉRENDISSIME SEIGNEUR, 

Dans la Congrégation Générale du premier de février der
ni-er, ·On a mis de nouveau à l'·cxamen l'instance de l'Evê
que de Montréal pour l'érection d'une Université dans son 

· Diocès,e, et les Eminentissimes et Révérendissimes SS. Car
dinaux ont répondu d,e la manière que je viens ci-après 
transcrir,1 à Votre Seigneurie. 

Au premier düute, savoir si el queUe mesure il conviendrait 
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d'adopter relativement à la susdite instance de l'Evêque · de 
Montréal. ad rnentem. Mens est, que l'on écrive à l'Ar
chevêqu0 de Québec wic letl1-e qui devra être oommuniquée 
à tous ses suf:llragants, dans laquelle on lui diso qu'ayanl 
mis de nouveau à l'examen le projet de fonder une Uni
versiti~ à Montréal, on en a rec·onnu l'impossibilité, spécia
lement p,our la rais,on qu'une teUe fondalion c,ompromeUrait 
l'existenoc de l'Université Laval, laqueHe, à cause des ser
vices rem.dus à l 'Eglisc et à la société et. des sacrifices pé
cuniaire~~ qu'elle a faits, d•oit être soutenue et conservée. Quo 
néa.nmoiins, oette · Université devant servir d'wie manière 
particulière pour tous les Diocèses de la. Province de Qué
bee., on a reconnu comme Un chose juste qule s,es suffra
ganlS' y aient un contrôle, lequel soit en même temps w.1e 
garantie po1:11· eux, et wi avantage pour l'Université elle-mê
me. Que œ buL p,ourra. s'obtenir, en laissant intacles les 
dispositions fondamentales d·e Laval, son administrai.ion. fi
nancièr<., et Lout ce qui regarde les relations , entre la dite 
Université et le Séminaire Archidiocésain, el en accordant 
aux. Evêques, sous la. présidence 'de !'Archevêque, la haute 
surveillance sur tout ce qui concerne la discipl~ne et la 
doctrine. soit relativement aux Professeurs, soit par rapport 
au.,c élèves Que pour cela le Recteur de l'Université, dans 
une réunion annuelle des Evêques, clevra faire connaître ex
acLement l'état de la même Université s·ous les dietu rap
ports mentionnés· et les Evêques auront le droit de :Caire· 
}eurs ,oliservalions et de proposer les changements et les 
améJiorations qu'ils jugeront opportuns, sauf, comme dit 
plus haut, les . dispositions fondamentales de l'UnivcrsiLé. 
Qu'en général, il y aura toujours liberté, même obliga
tion, pou.L les Evèques, d'exercer œtte haute surveillan
ce, en réclamant l'attention de l' Archevêque •et du Rec- • 
leur de l'Université sur tout cc qu'ils jugeront à pro
pos de oonse.illcF, sans jamais cependant recourir au· 
moyen de la presse, laquelle d'ordinaire. comme l'a prou-



Fin de l’aperçu

La suite du livre est en qualité visuelle diminuée.  Le 
livre est toutefois complet.

Pour une version entièrement en haute définition, il est 
possible de se procurer à prix abordable une édition 
papier du livre en visitant le site suivant : 

canadienfrancais.org

Veuillez consulter la dernière page de ce document 
pour des détails supplémentaires.



13-

vé dans le cas acluel :une triste expérioence, sert plus à 
aigrir les esprits et les questioM, qu'à remédier au mal, 
et aboutit à causer préjudice à l'honneur de l'Uni vcrsité, et 
&ouvenl même à l'honneur de la cause calholiq11e. Que l'on 
reoonnaîL la nécessité de pourvoir en quelque manière à 
l'instructi,on supérieure de ces jeunes gens de Montréal qui 
ne peuvenl fréquenter l'Université Laval, comme aussi d'em
pêcher que les écoles de droil et de médecine, existant dans 
ladile ville, ne continuent d'être affiliées à des Universités 
protestanles, et beaucoup plus encore que les étudiants ca
tholiques ne fréquenlent de telles Universités. Que du reste, 
oon:une il est. évidemment impossible de la part de Laval 
d'accorder l'affiliation aux dites écoles, laquelle équivau
drait à l'érection d'une Université, pC'nr ainsi dire distinc
te el indép·endanle à Montréal, afin de pourvoir ccpendaul 
à la nécessité énoncée plus haut, il ne se présente pas d'au
lni ex1:étlient que celui d'établir à Montréal une succursale 
de l'Université Laval, projc.l à l'exécution duquel les Evê
ques, en union avec Laval, devront procéder sur les bas<Js 
suivantes : 

1 °·Quo toutes les dépenses nécessail'ell pour la succursa
le devi'ont êlre à la charge du diocèse de Montréal. 

2° Les c-our-s seront 1.mifonnes à Laval et à Montréal tant. 
pour la durée que pour la distribution des matières dans 
chaque faculté el dans chaque année; et là. o.ù l'on rccon
naîl.rail la slricie nécessité de faire quelque dian~ement, 
que cela se fasse sans préjudice ni au mérite de Laval, ni 
à l'inst111ctioon des jeunes gens en rendant plus facile et plu.s 
prcmpt1 l'obtention du Doctorat. 

3° Que les professeurs de Droit et de Médecino à Mont
réal fe!'ont partie de la faculté respective établioe à Laval en 
vertu de fa. charte roy"'1.e. 

4° Que comme le Conseil Universitaire, en vertu de la mê-
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me charte, d·oit être composé des Directeurs du Séminaire 
de Québec et des tr,ois pl'us anciens Professeurs de chaque 
faculté, par •ordre de nomination, les Professeurs de Mont
réal à leur tour devront faire parlie de ce Conseil. 

5° Le, PJ.,ofesseuxs de chaque facullé à Montréal forme
ront, comme. ceux de Laval, un Conseil permanent pour tout 
ce qui regarde non seulement la branche de Montréal, mais· 
la faculté· en généra]. 

6° Il y aura à Montréal un Vice-Recteur résidant, nommé 
par le Conseil Universitaire et approuvé par !'Evêque de 
Mon!Ié8], lequel Vice-Recleur suppléera le Recteur· dans l'ad
mission ou l'ex'[>Ulsion des étudiants. Cette surveillance est 
relative seulement à l'observation des règlements universitai
res, atteudu que, pour la conduite morale et religi,euse, !'E
vêque de Montréal y pourvoira entièrement. 

7° Le;; pmfesseurs de Montréal seront. nommés, comme ceux 
de Laval. par le Conseil Universitaire, la branche de Mont
réal ayant été préalablement oonsultée. 

8° Les émoluments pour chacun des Professeurs seront à 
Montréal égau:x à ce·ux de Laval. 

9,, Egalement la somme que les étudiants doivent payer 
p-o'ur les co'urs sera la même à Montréal qu'à Laval. 

10° Les diplômes seront donnés par Laval, et à cette Uni
versité ser,ont payés les droits y annexés. 

Enfin OE devra, dans la lettre, reoommander à tous les 
Evêques de faire en s,orte que leurs Séminair,es et Collèges 
s'affilient à l'Université Laval, puisque de cette manière les 
étude;; ser,ont mienx co-ordonnées, et les jeunes gens seront 
préparés pour les oo'urs universitaires. 

Quant à l'autre doute, savoir si et quelle mesure ull.érieu-· 
re on doit prendre relativement aux professeu'rs non catho-



- 15 -

Jiques de l'Université Laval, les Eminentissimes et Révéren
dissimei; SS. Cardinaux ,o,nl répondu : « Attentis novitcr de
ductis, dilala et, si opus fuerit, suo loco et t.empore provi
debilur. )> 

Cette réso.]ution fut, dans l'audience du 13 février, pré
sentée au S. Père, qui a daigné l'approuver dans toutes ses: 
parties. 

Et maintenanl je prie le Seigneur qu'il vous accorde lon
gue vie et bonheur. 

Rome, de la Propagande, le 9 mars 1876. 

De V. S. 

Le très affectionné serviteur, 

ALEX. CARO. FRANCHI, Préf. 

J.-B. AGNozz1, Pro-Sccrét. 

L'Tllustrissime el Révérendissime Seigne'nr 
Monseigneur L'ARCHEVÊQUE DE QUÉBEC. 

Cc décret est à lire et à relire parce qu'il énumère assez 
explicitement les raisons contraires des partis en présence : 
celles de Laval, pour refuser une Université. indépendante 
à Montréal; en t-ous cas, et si contrainte, afin de ne lui con
sen tir qu 'lme succursale dépendante et jalousement contrô
lée pout la satisfaction d'intérêts pour la plupart inavoués; 
celles de Mgr I. Bourget et d,es évêques, ses alliés, afin d'ob
tenir ooût.e que coûte l'institution adéquate aux besoins in
tellectuels de leurs· diocésains, dans le seul but de sous
traire fa jeunesse studieuse au oontact et à l'influence des 
hérétiques. 

Dam; le dispositif de cc décret, on remarquera avec quel 
soin dominant pour l'établissement d'Uhe succursale à Mont
tréal, l'U1liversité Laval de Québec fit ress,ortir ses droit;., 
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son intérêt matériel, éluder les charges pouvanl lui reve
nir, assurer ses recettes : c'était, pour !'Alma Mater, l'e3sen
tiel! On se rend compte tout de suiLe qu'un procureur at
tenlif eL rapace veillait aux abords de la CongrégaLion et 
avait su l'inspirer. 

Et yoici maintenant la BULLE lnter varias sollieitudines du 
15 m.ai 1876 érigeant canoniquement l'Université Laval. Le 
texte laLi.ri. est aussi &ous nos yeux.. Nous ne donnons ce
pendant que la traductï,on qu'en fit l'autorité ecclésiasliqUe. 
La· copi,: du document en latin, avec la traduction confor
me à la nôtre, se trouve également aux. Archives de l'U
niversité Laval. (Voir, pour cont.rô1c, !'Annuaire· de la dite 
Université- pour 1877-78.) 

LETTRES APOSTOLIQUES DE NOTRE TRÈS SAINT PÈRE 

LE PAPE PIE IX, ÉRIGEANT CANONIQUEMENT L
0

UNIVEl{SITÉ 

LAVAL, DANS LA VILLE DE QUÉBEC 

PJE ÉVÊQUE, SERVITEUR DES SERVITEURS DE DJEU 

A nos Vénérables Frères Elzéar-Alexandre Taschereau, Ar

chevêque de Québec, et autres Évêqnes du Canada, à Nqs 

Bieil-aimés Fils Thomas-Étienne .Hamel, Recte11r et auti-es 

professeurs de l'Université Cat!zotique Laval, dans la ville de 
Québec. 

Salut et bénéd;i.ction apostolique. 

Parmi les sollicitudes variées que Nous suscite de tou
tes part::< l'accomplissement exact de Noire charge Aposlo
lique, il en est une que nous acceptons volontiers : c'est cel
le qui tend à fournir, en tout lieu, aux intelligences dési
Teuses de se livrer à l'étude des lettres, l'occasion el l'op
portunité de s'en rendre facilement maîtresse : afin de dé-
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truire entièrement, si c'est possible, les erreurs qui naissent 
le plu3 souvent de l'ignorance .des leLlres et qui cléfigureni 
la cloclrine sacrée de la République Chréli enne : or cet 
objet, l'cxpél'Î.ence de tous les siècles N,ous ap-prencl que leey 
Uninrsilém ont puissamment concouru à l'obtenir. 

Depuis l,ongtemps Nœ Vénérables Fr,ères l' Archevêque de 
Québec, Pierre-Flavien Turgeon et }es autres Evêques du 
Cana.da, Nous avaient fait exp-rimer, par la Sacrée Gongré
gati,on préposée à l'extensÎ!on du nom Chrétien, le vœu· de 
v,oir ériger canoniquement une Université Catholique dans 
la. ville de Québec. 

Cette Université, mise s,ous la protection de la Bienheu
reuse Vierge Marie oon~u,e sans péché, a été fondée, il y a 
vingt-quatre ans, par fa Séminaire de Québec, qui s'étail as
suré du bon plaisir du. Saint-Siège et du plein appui du 
pouv,oir civil. Dernièrement, Notre Vénérable Frère Elzéar
Alexamlrr- 'Taschereau, Archevêq'u,e d-e Québec, et Notre Bien
aimé, Fils Thomas-Etienne Hamel, Recteur de oette même 
Université, Nous ont présenlé une supplique pour en obte
nir l'instituti,on canonique. Par le témoignage de Nos Vé
nérable~ Frères les Cardinaux de la Sainte Eglise Romai
ne attachés à la Sacrée Congrégation préposée à l'extension 
du nom Chrétien et réunis en assemblée générale le hui
tième jour de mai 18'76, Nous Nous sommes assuré de la 
certitude des faits suivants, à sav.oir : la ville de Québec 
doit être regardée oom:me la Métrop,o1e d,e la. religion ca
tholique "dans l'Amériq'ue Sep.tontrionale, puisqu'elle est la mè
re de s,oixanle diocèses; cette vine offre un accès facile aux 
habitants de toutes les parties du Canada; l'Université dont 
on demande l'institution canoniq'ue, est abondamment four
nie de très vastes édifices, dignes d'admiration par l'art qui 
y préside et par la grandeur des frais qu'ils ont. occasion
nés; do plus elle renferme une riche bibliothèq"Ue, des mu
sées variés et très bien montés, capables d'aider à l'acqui
s-ition des scienc&.3 de tout genre; elle' est soumise au gou-

IV. -Vers l'Abirne. 2 



-18-

vernement et à la direction d'hornmes pleins de sagesse, dont 
plusieurs ont puisé la doctrine ici même dans la ville des 
saints apôtres Pierre et Paul, dans Notre Université Grégo
rienne d(>. la Société de Jésus et dans les classes de Saint 
Apollinaire·, elle a produit les fruits les plus exceUents et 
pour la religion chrétienne et pour la société civile eUe-mê
me, en protégeant les jeunes ·g·ens oonh'e la corruption des 
mœurs, par la oonstruction de vastes édifices où ils demeu
rent s·ous la surveilla~ce et la discipline de prêtres expéri
mentés: elle laisse à espérer des avantages plus grands en
core et. pour la religion el pour les bonnes mœurs : à oes 
causes, Nou11 avons décrété d'ériger, d'instituer et de con
firmer la susdite Université canoniquement, sur les même, 
bases, aux mêmes titres et avec la même importance que 
les Universités les plus célèbrea. ,, 

Suivant le désir de Nos mêmos Vénérables Frères, Nou';; 
voulon>< et décréLons que cette institution se fas·se aux con
ditions suivantes, savoir : le Protecteur de la dile Université 
sera le Préfet pro tempore de la su·sdite Sacrée Congréga
li<'n de la Propagande, fonction remplie aujourd'hui par Notre 
Fils chéri Alexandre Franchi, Cardinal Prêtre de la Sainte 
E1<lis,, Romaine, du titre de Sainte-Ma.rie in Transte-vère; 
!'Archevêque de Québec remplira la fonction de Chancelier 
Apostolique; la dite Université jouira du pouvoir de con
rél'cr lei& honneurs d'll Doctorat et les autre6 degrés aca
démiques inférieurs dans chacune des facultés, suivant les 
règles ordinaires des Universités; la haute surveillanc·e de 
la d,octrine et de la discipline, c'est-à-dire d·e la foi et de13 
mœurs. sera confiée à !'Archevêque et à tous Ies Evêques 
de la Province de Québec ou du Bas-Canada; tout le res.te 
devm être réglé d'après la décision donnée par la Sacrée 
Congrégation de la Propagande en date du l•r Février 1876, 
el d'après les Règlements mêmes de l'Univ-ersité, dont une 
J.cnguc expérience a pl'Ouvé la sagesse et l'utilité. 

Mais comme la Souveraine de la grande Bretagne, la Rei-
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ne Victoria, a depuis longtemps doté et enrichi l'Universi
té d'une Charte renfermant les plus amples privilèges et· à 
laquelle Nous ne voulons déroger en rien; et comme Sa 
Majesté a laissé à la :même instituti,on l'entière liberté de se 
gouv·erne.r elle-même, Nous sommes heureux, d'ap,rès· l'avi§ 
de No.1 Vénérables Frères, de combler d'éloges mérités, pour 
les raisons données ci-des.ans, Sa Majesté la Reine, le Go·u
vernemen: Fédéral et celui de la Province de Québec. 
· Enfin, nous exhortons fortement les Evêques de h Pro
vini.:e de Québec à faire en sorte qu,e leurs Séminaires et 
Collèges soient affiliés à l'Université Laval, qui a fourni et 
fournit encore tant de preuves de sa saine doctrine et de 
l'intégrité de sa foi; afin que les élèves soient de mieux en 
mieux préparés à fréquenter cette institution, Nous recom
mandons aussi à tou.s les Archevêque1S et Evêques de la 
P.uissance du Canada, de faire leur p,ossible pour envoy·er à 
celtil Universilé des jeunes gens de bonne espérance. qui 
p,ourront y faire leur oours d'études; pour persuader aux pa
rents . de ne pas laisser leurs fils j-ouir de leur propre li
berté en leur permettant d'errer dans la ville de Québec, mais 
de les confier plutôt à ce pensionnat construiL exciusiv·ement 
pour surveiller leur conduite morale el leur faciliter l'avan
cement dans l'acquisition des sciences; pensionnat élevé al! 
prix de si grands et de si nombreux sacrifices par le Sé
minaire de Québec; pensionnat au soutien duquel ont con
tribué, avec 'une si grande libéralité et uniquement pour le 
bien de la jeunesse -sludieus,e, les profess·eurs et directeur~ 
eux-mêmes, à l'exemple de leurs devanciers. 

Nous décrétons que les présentes et leur contenu ne pour
ront être d'aucune manière notées, combattues, enfreintes, 
retirées, sursises, De'Streintes, amoindrie1s, sujettes à déro
gation en quelque point, ni parce que certains intéres
sés dam, cetk matière, ou ceux qui préLendraient l'être, n'au
raient pas été appelés, cités ou entendus, ni pour toute autre 
cause, occasion ou prétexte provenant de subreption, obrep-
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tion, nullité ou dé[aut d'intention de Notre parl; Nous en
tendrons de plus q'ue les présentes Lettres ne soient en au
cune façor. comprises dans les constitutions queloonques, ré
vocations, restrictions, dérogations, modifications, ordonnan
ces, déclarations, soit générales, soit particulières, même que 
ce siège Apostolique pourrait faire par son pro,ptre mouvement, 
scfonce certaine et plénitude de pouvoir; mais qu'elles en 
soient toujours exceptées; qu'elles soient el demeurent à per
pétuité valides, stables et efficaces; qu'elles sorlenl et p·rodu'i
sent leum effets pleins et entiers, et soient observées à verpé-
1.uité et inviolablement par tous ceu'x que cela concerne o'Q! 
concernera d'une manière quelconque à l'avenir; qu'elles 
soient à tout jamais un ap])'ui souverain pour l'Université, éri
gée comme il vient d'être diL, ainsi que pour tom; ses membres; 
et ainsi qu'il a été dil, devra-t-il être pensé, jugé et défini 
par le~ juges queloonques ordinaires ou délégués, même par 
les Auditeurs des causes du Pa.lais Apostolique, aiusi que par 
les Cardinaux de la Sainte Eglise Thomaine, tout pouvoir et 
autorité de juger el. d'inlerpréber autrement Ieur étant en
levé à tous et à chacun d'eux, de telle sorbe que, s'il arri-
vail à quelqu'un, sciemment ou par ignorance, de vouloir 
attenter à ce qui est ci-dess·us sLatué, son jugement serait 
nul et. de n:ulle valeur, que!l,e que fût d'ail!,eurs son autorité. 

C'e$t pourquoi Nous enjoignons, par Rescrit AposLolique, 
à Notre Bien-aimé Fils Alexandre Franchi, Cardinal Prêtre 
de la Sainte Eglise Romaine, Pré!el d•e Notre Sacrée Con
gréga tior; de la Propagande, et à ses succesoo·u rs pro tem
pore, dl' faire exécuter Nos présentes Lettres et leur contenu, 
et à cet èffel Nous J·ui donnons et accordons toute faculté, 
autor.itc' et joridiction de toute nature, afin qu'il devienne 
pour l'Université et tous ses membres un appui et un dé
fenseur efficace; qu'il veille à ce que les présentoo Lettres 
et leur contenu soit inviolablement obs,ervé par ceux que 
cela concerne ou ooncernera plus tard; qu'il fasse que l'U
niversit,, elle-même et ses membres j,ouis~·ent en paix et se 
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félicitent des avantages qui sont assurés par la teneur des 
présenl:cs, et qu'il répümc au besoin les contra.dict,curs, en 
observant œ que de droit. 

Nonobstant, autant que de besoin, Notre Règle et celle 
de Notre Chancellerie de jure qiiœsito non totlendo; nonobs
tant les édits généraux de No•s Prédécesseurs les Pontifes 
Romains, ou Leurs oonstitutions et oruonnances spéciales; 
nonobstant. les Règlements de la dilc Université ou les In
dulls et Lcll~es Apostoliques de quelque tcnr.ur et forme que 
ce soit; auxquels documents, el à chacun d'eux, nous dé
rogeoni,; pour l'effet des présenles, pour cette fois seulement, 
aussi largement et pleinement que p,ossible, quand même il 
serait nécessaire p,our cela d'en insérer ici la teneu·r totale, 
d'en fairi• menti,on spéciale, spécifique, expresse et indivi
duelle et non pas seulement par des claus,es générales com
portant cet effet, ou bien de !,es exprimer de qu,elqu'autre 
manière cl rl'emp],oyer quelque forme particu1ière; toutes les
quelles teneur, meniicGns, clauses, •exprosGions et formes, Nous 
voulonf. par la teneur des présentes, être regardées comm~ 
pl.einemenl et suffisamment exprimées el insérées, tout en 
leur oonservant leur force ailleurs, et nonobstant toutes les 
autre-s choses oontraires. 

Nou:; v-oulons en outre qu'on aj,o:U.te aux oopies des pré
sentes Lettres, soit manuscrites, soit imprimées, pourvu 
qu'elles s,aient contresignées de la main d'un officier public, 
et revêtues du sceau d'un dignitaire ecclésiastiqu-e, abs·olu
ment la même foi que l'on accorderait aux présentes Lettres 
si elles étaient exhibées et montrées. 

Que nu:~ homme donc ne se permette d'enfreindre ou de 
oontredü,è, par une audace témérairn, cet écrit par }equel 
Nous érigeons, instilu,on.s, confirmons, ·s,oumetLons, accordons, 
exhortons, ordonnons, dérogeons et exprimons N olre volonté. 
Si quelqu'un se rend coupable d'un-e f.eUe présomption, qu'il 
sache qu'il encourra l'indignation du Dieu tout-puissant et des 
Bienheureux Pierre et Paul, ses Apôtres. 
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Donné à Rome, auprès de Saint-Pierre, l'an de l'Incarna
tion dfi Notre-Seigneur, mil huit cent soixante-seize, le 15 
de mai de Notre Pontifical l'an XXX. 

F. CARDINAL ASQUINI. 

C. GoRr, Sousdataire. 
VISA 

· J. DE AQUILA, un des Vicomtes de la Curie. 

Plac" i" d,; la Bulle de plomb. 
J. GuGNONJ. 

Enregistré dans la Secrétairerie des Brefs. 

Retenez _que le décret, établissant la succursale de Laval à 
Montréal, a précédé de quelques mois l'érection canonique 
de l'Université Laval elle-même. Le fait sera relevé dans 
les documents qui vont suivre et ne laisse p!IB d'avoir de la 
signilicalion et de ] 'importance. 



II 

MGR LAFLÈCHE ET LES IRRÉGULARITÉS COMMISES DANS 

L'EXÉCUTION DU DÉCRET DU Ier FÉVRIER 1876, CO~:CER

NANT LA SUCCURSALE-LAVAL. 

Nou., avons vu, clans les Voix canadiennes, tome III, pages 
149 et suivanles, que Mgr Conroy, délégué apostolique, sans 
tenir grand oomptc ni de l'esprit, ni de la letl.l'e du D.écret 
pontifical portant da.te du 1er février 1876, organisa en 
un tour de main . et en dehors de la participation prévue et 
vouluo des évêques de la pr,ovince, la trop fameuse suc
cnrnale de Laval, à Montréal. 

Rappelons succinctement que Mgr Laflèche, évêque des 
T1.1ois-Rivières, crut devoir informer· la Sacrée Congrégation 
de là. Propagande, du sans-gêne extraordinaire du délégué 
apo!'tolique et des irrégularités qu'il avait c-ommises, en quel
que sorte, de gaîté de cœur et d'acoord avec les chefs d'or
chestre de l'Université Laval de QuéLec. 

« Je oonstatc, écrivait le très distingué évêq'ue des Trois
Rivières 1, -que l'exéc.Utioo. du Décret du 1er février 1876 pè-

cl1e eu . troi~ points fondamentaux : 

1° Quant aux personnes qui l'ont acc-ompli; 

2° Quant à la manière dont elles ont entrepris de le faire, 
c'est-à-diie aux hases sur lesquelles elles ont procédé au but 
et à 1'1 fir- où elles tendaient; 

3° Enfin quant aux circonstances dans les·quelles cette cxé-

1. Voir Voix Canadiennes, tome III, page 151 et suiv"antes, note. 
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cutiün s'est effecl'uée; c'est-à-diœ &onlrairement aux enga
gements formels et à l'honneur du Saint-Siège. 

1° Quant aux personnes : le Décrcl n'a pas été exécuté 
par le~ personnes que le Saint-Siège en a.vail chargées : qui 
étaient tous les évêques de la Pro.vince, et non pas seule
ment que]q'Ues-uns d'entre eux. Or, il est cnnslant que lc•s 
évèque,s n'onl jamais été appelés à ètab.Jir la Succu'rsa!o 
monlréalais,e, dont l'organisation s'est opérée avec la seule 
parlicipation de l'évêque de Montréal, mais en dehors clu 
oonoours de tous autres suffragants qui ne, furent même pas 
consultés, ce qui, au poin't de vue du cl-roit, rend nul, l'éta
blissement de la Succursale. 

L'organisation irrégulière de- ce qu'on appelait il-ors la 
succursale Laval de Montréal était donc la résultante d'un 
simple acoord clandestin intervenu entre le Recteur de l'U
niversité, le G. V. Thomas Hamel, el de l'évêque de l\font
tréal sous les auspices du Délégué aposloliqu e, autant rlire 
par la seule action et l'autorité ùu Recteur, ce qui ,)ffrn.iti, 
pour le·~ intérêts ambiaats, le minimum de garanlies désirables 
et préyues- par le décret pontifical, et donna lieu à d'immêt 
diates el. multiples difficultés. 

2° Quant à la mt:inièrc et à la fin : le décret ne fut pas 
exécuté sur les bases prescrites, ni ooniormément à sa fin. 

Les dépenses étaient mises à la charg,e du diocèse de Mont
réal, d'où il rés-ulLe, que les exécuteurs du Décret avaient à. 
se mettrP. d'acoord non seulement avec l'évê(]'ue, mais avec 
le Cha.pitrr et le représentant -du clergé e,t des fidèles. Or, 
ceux-ci ne sont nullement intervenus et ne furent pas non 
plus oonsultés; et tous frais, généralement oorrsidérables, fu
rent engagés sans l'avis et en dehors du Cüntrôle des per
sonnes appelées à en supporter Ies charges trop lourdes. 

Si bien que l'éminent prélat pouvait affirmer sans contra
dicticn positive, qu'au point de vue matériel et sur le bi·en 
fondamentaJ des dépenses à exposer, le déc11et n'avait pas 
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été exécuté, ou plutôt l'avait été à l'inverse de sa significa
tion. 

Les autres bases du Décret regardent pour l'lls tn:irs quarts 
les conditions des directeurs et des professeurs de la Suc
cursale. Et. notamment pour ce qui concerne les Ecoles cle 
Droit, de Médecine et de Chirurgie de Montréal, auxquelle-s 
le Décret enlendait venir en aide, il s'agissail de faire aux 
pr,ofesseurs des dites Eooles une position oony;enable et di
gne. 

Or, à l'égard des professeurs auxquels le Décret s'intéres
sait si exp,lîcit.ement, celui-ci ne fut exécuté ni seloo sa for
me, ni s·e1'on sa teneur, et les professeurs d.e la Succursale fu
rent recrutés en dehors des professeU!l'S des ditell Ecoles dont 
on entendai+ cependant respecter la. dignité et sauvegarder 
les intérêts quelcon((ues. 

De là nouvelle et formelle violation: da: Décret pontifical 
dans son exécution arbitraire, et par sa fausse interpréta
tion qui amena l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de llfont
réal à renoncer à ses biens, croyant ainsi obtempérer aux 
désirs dtl Saint-Siège, .alors que d'aucune faç,on le Décret, 
tenu secret, ne lui demandait semblable sacrifice. 

Au nom du Pape, mais à son profit, l'Université Laval in
duisait l'Ecole de Médecine en erreur, et l'ayant ainsi trom
pée, elle la dépouilla de ses biens, oe qui était en oppo
sition directe avec les intentions de Rome. Mieux informée, 
et consciente enfin d'av,oir é'té j,ouée, l'Ecole de. Médecine 
et de Chirurgie se p'.aignit aux autorités ecclésiastiques de 
ces injustices et de quelques autres qui les a.ccompagnèrent 
afin d'en oblenir redressement. P,our tant d'audace elle fut 
sommairnment, mais irrégulièrement expulsée de la Succursa
le de Laval à Montréal et ainsi, lésée et déconsidér{Je, condam
née, en quelque sorte, à périr p:ir la concurrence et dans 
l'isolement. L'Université de La.val qui était sous le contrôlo 
des .évêques ne pouvait tolérer que l'Ecole, trompée et sp,o
liée, exposât ses griefs aux évêques et persistât dans le;; con-
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clusions de son mémoire, ni qu'elle conservât son autono
mie dan, la Succursale en retenant ses profess·eurs dans son 
sein. P,oul' av-oir persisté dans s,on attitude, maintenu son 
appel· aux évêques, et ses oDnclusjons, a.près une mise ,en 
demeure faite par Thomas Hamel, recteur, ·elle, fut retran
chée du corps 'Universitaire le 6 juin 1878. 

Cet acte arbitraire et rigoureux de \.a p,art d,e Laval con· 
tre l'Ecole de Médecine et s•es profe,ss,eurs requérant, d'a· 
p1ès leur droit, l'exécution du Décret selon sa fin, parais
sait à Mgr Laflèche l'une des plus graves violations des in
bentions du Saint-Siège qui voulait détacher celte Ecole 
des Universités p!'ote,stantes et préserv,er ses adhérents d'un 
contact et de fréquentations IP·ernicie,u·ses. 

3° Quant aux circonstances le Décret fut également. cxé· 
cuté à l'encontre des engagements ·et de l'honneur du Saint
Siège, parce que, par sa charte, l'Université Laval n'avait 
pas le droit d'établir des succursales. On peut voir le 
développement de ce grief dans les Voix canadiennes, tome II, 
p.age 164 et suivante, note. 

Ce rappel du mémoire que Mgr Laflèche ad:vessa à la Sa
crée Congrégation de la Propagande, pour l'informer des ir
régularités cominises dans l'cxéc)ltion du Décret du l•r fé
vrier 1876 relatif à la. Succursale Laval de Montréal, était 
indispensable :pour. mettre s,0.us s-on véritable jour le mé
moire que l'Ècqle de Médecine et de Chirurgie de la même 
ville avait soumis aux Emin,eniissiµms Seigneur.s Cardinaux de 
la Sacrée Congrégation de la Propaga,nde, i,ouchant les diffic:ul
tés pendantes entre elle et l'Université Lava1, devenue .sa 
ooncurrente déloyale et acharnée, en vertu· même d'un décret 
qui /J.Vait la prétention, et le but avéré, de garantir sa du
rée comme sa prospérité dans un milie!U' honnête et dans 
des circonstances favorables. 

Ce mémoire volumineux fut rédigé et déposé le 2 février 
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1880 par le Dr Thomas Edmond d'Odel d'Orsonnens, de l'E
oo.Je dt Médecine et de Chirurgi·e de Montréal ,et son rc
présentan1 à Rome, en verlu d'un acte notarié en date du 
9 juin 1879. 

J'en ,ai en mains un exemplaire imprimé- avec texte italien 
cl français formant une brochure petit in-4 de 162 pages. 

M. Hamel, recteur de l'Université La.val, plaidant devant .J.e 
Comité des Bills privés en favetu de La.val, l'avait en m::i.i.n& 
égal,ement el l'a sans dmlle laissé dans l~s Archives d·e sa 
cl:i:en t.e. Je me oontentera,i donc d',en re])roduire ici le texte 
français in-extenso. 



Ill 

MÉMOIRES DU D' D'ODET D'ORSONNENS A LEURS ÉMINENTIS

SIMES SEIGNEURS CARDINAUX DE LA S. C. DE LA PROPA

GANDE RELATIVEMENT AUX DIFFICULTÉS SU!lVENliES 

ENTRE L'ÉCOLE DE MÉDECINE ET DE CHIRURGIE DE 

MONTRÉAL ET L'UNIVERSITÉ LA V AL. 

EMINENCES, 

Nous croyons n.'lcessaire de faire précéder ce mémoire de 
quelques renseignements sur l'Université Laval et sur l'Ecole 
de Médecine ,et de Chirurgie de Montréal, afin que Vo,s Emi
nences puissent plus facilement juger du mérite et de la 
gravita de-s difficultés présentes entre ces deux institutions.. 

L'Université Lai•al de Québec. - Mgr Ignace Bourget, au
jourd'hui. Archevêque de Martianopolill, et évêque de Mont
réal, depuis 1840 à 1876, fut le premier à former le pro
jet de la fondation d'une univ·ersité catholique au Canada. 
A cet évêque revient l'honneur d'avoir pris celle initiative 
et d'y avoir travaillé avec cetto indomptable énergie qui le 
caractérise. A cet évêque revient l'idée de charger le Sémi
naire de Québec lle fonder cette Université et de la conduire 
à bonne fin. 

Au désir de Mgr Bourget, vint se joindre celui de feu :\1~r 
Pierre-Flavien Turgeon, archevêque de Québec, et celui ,lrs 
autres évêques de la Province. Le Séminaire de Québec plit 
le vœu de ces prélats et de son archevêque surtout, pour lln 

indice certain de la volonté de Dieu. Il voyait, de plus, ses 
revenus pécuniaires s'accroître avec la prospérité du pays, 
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e; il se regarda comme obligé de donner son consentement à. 
ci:, qu'on demandait de lui, pensant d'ailleurs ne pouvoir faire 
ltn meilleur usage d,e sa fortune que d'en employer les re-
venus à la grande et belle œuvre de l'Education de la jeu
nesse. Les Evêques Canadiens présentèrent une .sup,pliq;ue 
au Souverain Pontife, Pie IX, priant Sa Sainteté d'accor
der au Séminaire de Québœ les privilèges d'une Univer
sité. ETI même temps, les Directeurs de ce Séminaire s'adres
saient au Gouvernement Anglais p,our la même fin. A Rome, 
il y eui d'abord quelques difficultés; mais Je Sainl-Père finit 
par accorder l'autorisation de conférer les degrés ordinaires 
en Théol,ogie. A Londres, grâce à. la. reoommandation du Gou
vernement Colonial, la dcm.ande ful très bien accueillie, e·: 
une Charte Royale, 0011.férant au Séminaire de Québec les 
privilègei de fonder la dite Université, fut octroyée le 8 Dé-
cembre 1852. , 

Toutes les grandes voix de lu Société et de l'Eglise s'uni
rent pour saluer ·le berceau de celte UniversiLé. Il y eut 
un concert d'actions de grâoes qui se répercuta dans toutes 
les classes sociales. Il paraissait que ce qui commençait à 
Québec, sous les plus heureux auspices, allait répondre à 
tous les besoins d'une forto et vigoureuse jeunesse. Non 
seulement J.es regards, mais les cœurs de tous les citoyens 
éta.ien' tournés vers la jeune Uni versi lé; et ·ces regards, et ces 
cœurs, c'étail l'espérance, l'espérance nationale dans ce qu'elle 
peul avoir de plus sacré et de p'!us divin. 

D'où provenaient tant et d,e si grandes aJ1égresseB? Pour
quoi tant de bénédictions descendaient-elles, en un seul jour, 
sur l'Univcrsitù Laval? Voici : 

Cette :Institution devait r~evoir dans son sein, pour par
faire, pour achever son éducation, tou~e la jeunesse Cana
diennr qu'une instruction spéciale appelait à servir la patrie 
dans les grands emplois des professions libérales et dans 
!e8 rangs de la milice sacrée du sanctuaire. Ceux qui chan
taient,· ceux qui céléb!rai,ent, oeu...'C qui bénissaient l'Univer-
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sité naissante, espéraient qu'elle ne tromperait pa:s, qu'elle 
ne frustrerait pas l'espoir public, mais qu'·elle s'unirait tou
tes les forces vives de la haute éducation,. qu'elle s'altacherait 
tous le, collèges, tous les corps prof.e,ssionnels enseignants, 
qu'elle abriterait dans son sein Ioule la jeunesse instruite. 

Vos Eminences verront dans la suite de ces pages com
ment l'Universilé Laval a répondu à tant cl dû si belles espé
rances que sa fondation appelait dans les cœurs patriotiques 
des catholiques du Canada. 

Mgr Bourget aurait désiré que l'Université Laval fût une 
œuvrl' Provinci:ale. Les messi•eurs du Séminaire de Québec 
et Monseigneur l'Arche,vêque de Québec ne partageaient point 
ce sentiment, craignant smtout, disaient-ils, que la demande 
d'une Université Provinciale n'éveillât une sérieuse opl?osition 
d.i la part des Protestants. 

Lo 27 Avril 1852, Monseigneur !'Archevêque de Québec 
écrivan~ à ce .sujet à Mgr Bourget, lui disait : 

« Le S6minaire ne prétend point accaparer le monopole du 
haut enseignement et· son 'U1lique but est d'obtenir le commen
cement d'une Université, en s'y µr,enant de façon à obtenir une 
fois ce qui pourra être obtenu plus tard pour d 'auh'es maisons. 
Et, e.n attendant ccLLe obtention, "On l'a fait remarquer, aucun 
des é)èyc.; des autres maisons d'étlucation ne serait privé tlc l'arnn
tage d·r prendre des degrés. 

« Ma demande aux Evêqnes se réduit à solliciter leur concoms 
dans la supplique au chef suprême de l'Eglise pour obtenir UIH! 

Université qui ne portera pas le titre da Provinciale, el ce, dans 
la crainte de donner à nos ,ennemis l'-occasion ùe nous faire obsta
cle. Nous ne croyons pas même et, pour cett<i même raison, ,levoir 
la qualifie, d'Université de Québec; il fandra que nous lui don
nions Ull autre nom. » 

Ainsi, et ce point est digne de remarqu.e, dans· la pensée 
de Monseigneur l'Archevêque de Québec et des messieurs 
du Séminaire, l'Université La val ne fut pas fondée pour être 
l'unique Université catholique du Canada. Par conséquent, 
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les sacrifices d'argent que coûta l'établissement de· cette Uni
versité, ne· peuvent pas être uwoqués pour empêcher l'exis-
tence d'autres Universités. , 

Ce qui le prouve ou, plutôL, le confirme d'une manière irré
foiahle, c'est le fait suivant. En 1859, Mont.réal parlait ,ravoir 
aussi son Université. Le Recteur de l'Universilé Laval, au 
nom du corps qu'il représentait, s'y opposa, en adrnssa.nt, le 
4 Juin °1859, à Monseigneur ]'Archevêque de Québec, nne 
lettre dans laquelle il Iail la déclaralion que voici : « Mais 
l'établissement d'une seconde Université qui serait :rnjour
d'hui (4 Juin 1859) prématuré, deviendra, avant bien des 
années. utile et même nécessaire, d'autant plus que nous n'a
vons pas l'intention de faire de la nôtre le rendez-vous d'une 
jeunesse bien nombreuse. Nous savons trop oe qu'ont toujours 
été ces grandes véunions de jeunes gens, pour vouloir que 
le nombre des élèV'es de nos facultés de Médecine .,t de 
Droi: dépasse de heaucoup la centaine. Un peu de patience 
donc et le lo,ur de Montréal vi·endra, non seulement $ans 
inconvénient pour personne, mais pour le plus grand n.van-
1.age dl tous. » 1 Î 

Il y a aujourd'hui vingt années révolues que l'Univc,rsité 
Laval déclara.il, premièrement: Qu'avant bien des années l'éta
blissement d'une s-econde Université deviendrait u:ile et né
cessair1· à Montréal; deuxièmement: que l'Université Laval 
n'avait pa.q l'intention d'êlre le rendez-vous d'une jeunesse bien 
nomhreuse, qu'elle ne voulait guère plus de cent élèves pour 
chacune -de ses facultés de Droit et de Médecine. 

Et cependant chaque fois,. depuis celle fameuse déchra.
tion, que Montréal, ne pouvanl obtenir d'affili;ltion de uavaJ, 
a fait de:s démarches pour avoir une Université, par exem
ple en 1862, 1865, 1872, 1876, on a vu l'Universilé Laval 
accourir, se plaindre, invoquer ses sacrifices pécuniaires 
et empêcher finalement. Montréal d'obtenir ce · qui lui ,~tait 
devenu non seulement utile et nécessaire, mais indispensa
ble pou1 le bien et Je salut de tant de jeunes gens qui n'au-
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raient point trouvé place dans Je sein de l'Université Laval. 
Au nombre de plusieurs oentaines, ils formaient une jeune3se 
trop nombreuse pour ne pas effrayer celle Université qui 
« savah irop ce qu'ont toujours ét6 ces grandes réunions de 
jeunes gens pour vouloir que le nombre des élèves de sea 
faculté:; de Médecine et de Droit dépassiit de bea.ucoup la 
centaine. ,, 

Voici maintenant les principaux privilàge3 que le Gouver
nement anglais confère à l'Université Laval par sa Charte 
Royale. 

L'Ardievêque de Québec est étabh Visileur de l'Univer
sité, a.ver. dl's pouvo,:rs très considérables. C'est a;nsi qu'il peut 
annuler tous les s:atu'.2 Oll règlements, dans l'espace de rleux 
ans qu'ib ont été adoptés par le Conseil Universitaire. Il 
nomme aux chaires de la fa.,::ulL~ de théologie, sur la présenta.
lion ·au même Conseil; son consentement est nécessaire pour 
créer de nou velJ es chaires. 

Le Supérieur du Séminaire de Québec est de droit Rec
teur de l'Université. 

Un conseil, composé de tous les Directeurs du Séminaire et 
des trois plus ,anciens profess,eurs, de chacune des quatre 
facultés, a lo pouvo:r de faire les statuts et Règlements qu'il 
juge convenables, à la s<~ule oondition qu'ils ne contiennent 
rien de contraire .aux lois du Royaume-Uni de la Grande 
Bretagne eL d'Irlande et à celles de la Province du Canada. 

Ce conseil peut affilier à l'Université, aux conditions que 
lui-même détermine, tout séminaire, collège ou é:ablissement 
d'enseignement spécial qui lui en fait la demande. 

Enfin J'Université est auLorisée à oonffaer les t.rois degrés 
ordinaires dans les facultés de Théolog~e, de Droit, de Médecine 
et a.es Arts, ,et e.lle est investie do tous les autres privilèges 
dont jouissent les Universités du Royaume-Uni de la Grande 
Bretagne et. d'Irlande. 

Vos Eminences ne peuvent manquer de le remarquer ici, 
l'Université Laval est. investie de tous les pouvoirs d'affilia-
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tion; mais ell'e n'est point autorisée par sa Charte à créer 
des succursal~s. Ce point est capital et ne doit pas être perdu· 
de vue. Voici d'ailleurs J.es termes mêmes de la clause de la 
Cha, Le Royale se rapP.orÛl.llt à ce gra.ve sujet : 

Et· nous, de plus pour nous, nos héritiers et successeurs, vou
lons, ordonnons et ac()ordons que le dit Conseil Universitaire, 
pour les fins de notre présente Charte Royale, ait et possède 
le droit et .pouV'Oir d'a:f:!ilier et d'unir à la. dite Université µn 
ou plusieurs des Collèges, Séminaires, Etablissements publics d'édu
cation dans notre dite p:mvince suivant qu'il paraîtra convena
ble au dit Conseil, conformément néanmoins aux: lois, règles et 
ordonnance~. susdites. 

A peine fondée, l'Université Laval élimina les Evêques suf
fragant':! de la Province Ecclésiastique de Québec de la ,di
rection de cette Insitution; elle posa des conditions d'affi
liation telles q,ue le plus grand nombre des collèges ne put 
les accepter; elle se montra si exigeante envers l'Ecole de 
Médecine et de .Chirurgie de Montréal, qu'il fut im.possible 
d'ehtenir d'elle aucune affiliation. 

P.endani- une partie de ce temps, les sept huitièm~ au moins 
de la jeuness·e Canadienne et Catholique qui se préparait 
aux carrières du Droit et de la Médecine furent obligés ·OU 

'de ne pas fréquenter d'Université, ou de s'adresser aux Uni
versités proLestantes, ou de suivre les cours d'Ecoles Cath.o
liques n'ayant pas le pouvoir de conférer les degrés acadé
ques. 

Pendant plus de vingt ans, moins de cent jeunes gens se 
desLinant à la pratique du droit ou de la médecine fréquen, 
taient, annuellement, l'Université Laval, et plus de cinq cents 
autres étaient privés annuellement du bonheur d'un enseigne-. 
ment dans des Universités entièrement catholiques. Mgr Bour
get 'voyant que boules les tentatives fa:tes auprès de Laval pour 
affilier les Ecoles de Droit et de Médecine de sa vi'.le épisco
pale étaient inutiles, s'adressa, ainsi que nous _l'avons rappelé 

IV, - Vers l'Abl:me. 
' 
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plus haut, plusieurs fois au Saint-Siège pour obtenir la per
mission :d'avoir son Université Catholique. Chaque fois, l'Uni
versité Laval intervinl et le Saint-Siège refusa non par un 
non licet, mais par un non expedire. Pas d'affiliation possi
ble avec Laval, pas cl'Université Catholique à Montréal, si 
ce n'est. l'Ecole de Médecine qui depuis quelques années seu
lemen Lavait le droit de conférer les degrés académiques, mais 
par la faveur 'd'une Université anglaise du Haut-Canada : 
les choses. en 1étaienl encore là, lorsque l'Université Laval 
obtint en 1876 une Décisi.on du Cardinal Préfet de- la Pro
pagande, sanctionnée par le Souv<!rain Pontife, qui l'aulorisait 
à fonde•: à Montréal des succursales. La Décision de la Pro
-pagancli; prescrivait que ces succursales seraient étabEes d'a
près la Charte Royale el p-aroe- qu'il serait ruineux pour .l'Uni
Tersilé Laval d'accorder des affiliations aux Ecoles .de Droit 
et 'de Médecine, de Monlréal. Or la Charte Rnyale, ,1ue la 
Sacrée Congrégati-on de la Propagande ordonn.ail de, respec
ter, permeLtail bien ~- l'Universilé Laval de faire des 1if/itfo
tions, mais ne l'autorisait point à établir des succursales. 

La Sacrée Congrégation de la Propagande avait clone .élé 
trompée. L'Université Laval, pour resLer fidèle à sa conduite 
constante envers J.e.s antres institutions du pays, n'avail donc 
pas reculé devant l'extrême péril de mettre le Saint-Siège en 
contradiction avec la Charle Royale, tout en lui faisant dé
clarer qu'il entendait la respecter. 

Voili1 cc (fJ.'est l'Université Laval. - Voilà quels furent ses 
con:mencements, sa mission, les sympathies qu'elle reçut dès 
son berceau, les ,espérances qu'olle Iit naître e,t comment elle 
répondit à sa vocation. 

L'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal, Fnc1ûté 
de Médecine de l'Université Victoria. - Dès 1840, Montréal, 
ville la plus importante de l'Amériqtte Britannique du Nord, 
possédait une Université Protestante appelée l'Un.iversité 111.c 
Gill. Comme cette institution ne donnait son enseignement 



~ 35-

qu'en langue anglaise, elle était heureusement inaccessible aux 
catholiques !j_Ui, pour la p,lupart, ne parlaient et n'entendaient 
que le français; comme d'ailleurs les catlwliques ne parais
saient pas encore song,er ,;érieu..;ement à la création d'nr>.·~ 
Université, il vint, en 1843, à la pens6e de plusieurs Méde
cins anglais et protestants d'établir à Montréal une grande 
Ecole 'de Médecine, où les cours se donneraient en anglais 
et en français, afin de p·ermeltre à la mullitude des j,eunes 
catholiques se destinant à la carrièœ médicale de pouvoir 
suivrn les cours. 

Cette Ecole Prclestante, fondée en 1843, et incorporée ci
vilement en 1845, est aujourd'hui et depuis longtemp,s toute 
catholique : elle s'appel!e « l'Ecole de Médecine el de Chirur
gie de Montréal, faculté de Médecine de l'Université Victoria». 

Commenl cette Institution s'est-elle ainsi lransformée pour 
le plus grand bien des fi.mes et. pour l'honneur de notre .iainte 
religion? Voici : 

En 1843, c'est-à-dire lorsqu'elle fut fondée, ùes médecins 
catholiques réussirent à pénétrer dans le personnel ensc•ignant 
de celle école. Tous chrétiens sincères et calholiques fer
vents, ils s'appliquèrent à ex,ercer la plus grande influence 
au sein <l; celte institution naissante. Ils persuadèrent aux 
fondateurs protestants que, pour attirer la jeunesse catholi
que, il fallait que le personnel catholique enseignant eût une 
majorité. Ce conseil fut écouté si bien qu'-en 1848, les catboli· 
ques restèrent rnailr-es de la position. Les fondate~rs pro
testants étaient morts ou s'étaient retirés de l'enseignement 
à cause 'de lour âg,e avancé. Des catholiques remplissaient 
toutes les chaires. L'Ecole était devenue Catholique. 

Cette )lemieuse transformation accomplie, non sans de grands 
efforts cl do généreux sacrifices, les Professeurs de l'Ecole 
(qui sont aujourd'hui les mêmes qui s'adressent à Votre Sa
cré Tribunal), voulurent placer leur Institution sous la Di
rection, la Censure, et la Protection de la Sainte Eglise. C'est 
pourquoi, ils s'adressèrent à Sa Grandeur Mgr Bourget, alors 



- 36 -

eveque de Montréal!, el lui confièrenl leur jeune Ernle. Il 
en était déjà. Je Père, puisque c'était encouragés par lui, par 
ses conseils, par ses avis que les Médecins cal.holiquns ùt:.tient 
parvenus à s'emparer de cette insLitutiou ol à la lransior
mer. 

Protégée par Bon grand et vé.nérab:le Evêque, l'Ecole eut 
bientôt le soin Médical de· J.'Hôlel-Dieu, vaste hùpital dé qua
tre cents Ji(;s, dans lequel tous les cas de Médecine et de 
Chirurgie ,se présentent; de l'hospice de la. Maternité où. cha
que année près de quatre cents pauvres filles tombées vion
nent cacher la honte de leur maLernilé, ,le l'hôpital géné:ral 
catholique où l'on rencontre toutes les maladies des enfants 
et des vieillards, el de plusieurs dispensaires pour le soin 
des malades pauvTes ne pouvant aller aux hôpitaux .et. où les 
élèves en Méd,ecine et les jeunes médecins pe:uven1 profi
ter sous tant cl.e rapports. 

Toutes ces inslilution.s étant Iond,,es e,l soutenues par les 
eommunautés religieuses et n'ayant d'autres ressources que 
lell.r esprit de sacrifioe et de dévouement, }'Ecole voulut s'as
socier à leur héroïque générosité el leur accorda ses soins gra
tuitement. II semblait d'ailleurs aux Professeurs de ]'Eco.Je 
que ce qui était ainsi uni dans le clévouement resterait uni 
pour toujours et que rien au monde ne püurrait plus sépa
rer l'Ecole de ces hôpitaux, de cette Maternité, ùe <,es hospi· 
ces, de ces dispensa.ires dont elle devait désarmais parta
ger les œuvres miséricordieuses et charitables. 

De nombreux élèves vinrent se presser dans le ,ein de 
l'Ecole qui, cependant, n'étant poinl Université ni affiliée à 
aucune Université, ne pouvait leur donner le d-iplôme du 
doctoral dont ils avaient besoin pour faire leur chemin .dans 
le monde. Ajoutons que la privation de ce diplôme l'es obli
geait à subir de très sévères examens devan1 un bureau com
posé d'examinateurs tous professeurs ou amis des Univer
si:lù, alors existantes et auxquelles l'Ecole portail ombrage. 
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Dison.; aussi à la gloire Lie ces jeunes gens qu'aucun ne 
r,ul ètrn refusé·, malgré la sévérité de leurs examit1ctteurs e~ 
juges, Lanl ils avaient profité de l'~nseignement de l'Ecole. 

Mais on comprend que plusieurs jeunes catholiques, soit 
par la craiule des examens, soit par une ambition bien légi
time d\.J doctoral, préféraient fréquenter à Montréal les Uni
versités Protestantes, où ils obtenaient le titre de Médecin 
et les degrés académiques, après examen devant leltrs seuls 
p10!esseurs. Et ainsi ces jeunes gens couraient de grands 
dangers pour leur foi. 

Désirant éloigner de la jeunesse catholique un si grand 
péril, l'Ecole s'.adressa en 1862 et en 1864 à l'Université 
Laval pour obtenir une affiliation, mais sans pouvoir y réus
sir. Le danger ne faisant que s'accroître avec le développ&
ment de8 institutions protestantes, Mgr Bourget fil plusieurs 
tentatives auprès du Saint-Siège pour obtenir une Univer
sité. Mais toujours, ainsi que nous l'rtvons dil plus haut, 
l'Universit(, Laval, tout en persistant à refuser des affiliations 
possibles, parvint à empêcher cet évêque de réussir dan·a 
cet i.mp,.or(ant dessein. Ainsi la ville de Montréal, avec sa po
pulatior. double de Québec, n'avait pas ù 'Université catho
lique, bien qu'elle comptât deux Universités Proleslantes. 

En désespoir de cause, et pour )'etirer la jeunesse .,tudieuse 
de ces Universités pro(.esta.ntes, l'Ecole demanda. une a.ffi
liatio1, à l'Université Anglaise de Victoria dans le Haut-Ca
nada. I1 fut bien entendu, dans ces dernières années, que c,ette 
affiliation. n'aurait aucune influence œligieuse sur l'enseigne
ment de l'Ecole ·:et que celle Ecole demeurait, comme aupa
ravant, pour tout ce qui regarde la foi et la morale, la science 
et la religion, sous l'entière dépendance de !'Evêque catholi
que de Montréal. 

Ainsi ce fut une institution étrangère à la Province :du 
Bas-Canada qui vint au secours de l'Ecole et qui lui permit 
'd'accorder des diplômes académiques, sa11s autre condition 
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pour l'Ecole que de payer à cette institution, les droits anne
xés à ce diplôme. 

Norn, croyons faire remarqner ici même. it Yos Eminen
ces que c'est d'ailleurs une conrlilion formelle rle lonle6 les 
char.le.<: que le Gouv·ernement anghis accorde aux Universi
tés et que celte condition est expresse dans la charte, même 
de l'Université Laval savoir : Ces Univ:crsilés ,ont consti
tuée,:; en dehors de toute distinction de religion: ePc,s n'ont 
pas le droit de tenir compte de la religion de leurs élèves. 

Est-ce pour cette raison que l'Université Laval a loujours 
eu dans ses chaires des professeurs francs-maçons ou pro
testants? Nous ne saurious le dire. Tout ce qne nous savon~, 
c'est qu'elle aurait pu sans ma.nquer à sa charte et tou L en 
faisant cesser un grand scandale parmi les catholiques, rem
place: depuis longtemps ce personnel hétéi-odoxe par un per
sonnel tout à fait orthodoxe; la clause en question regardant 
les élèveR et non les professeurs. 

L'Universitr· Victoria rlepuis plusieurs années a reçu les 
Profesgeurs de l'Eco.Je dans son Sénat. En sorte qu'il n'est 
plus exact d'appeler l'Université Vicloria une Université Pro
testante. Puisque non seulement sa Charte lui 'interdit de faire 
du prosélytisme prolestant, mais que son Conseil Universi
taire, ou :son Sénat, compte un élément catholique considé
rable. L'obstacle de degrés académiques levé, restait encore 
à l'Ecole d'abriter ses nombreux élèves dans des édifices 
convenables. Les Professeurs actuels de l'Ecole, toujours ai
dés du vénérable ancien Evêque de Montréal, amenèrent les 
Religieuses de l'Hôtel-Dieu à concéder un vaste terrain à l'E
<.:o]e et, de plus, à lui prêter les capitaux nécessaires à la 
construcli-on de ces édifices. 

Dans cette entre,prise les Professeurs assumèrent sur leur 
propre, et personnelle responsabilité une dette de plus de 
cent vingt-cinq mille francs qui pèse encore sur eux et sur 
leurs familles. Si on ajoute à cela tous les autres ·3acrifices 
que ces Médecins ont faits pour l'entretien de l'Ecole, la for-
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mation du personnel, la distribution de l'enseignement, les 
visites, les soins gratuits aux hôpilaux, maternités, hospi
ces, dispensaires, etc., etc., on aura une idée approximative 
de ce que ! 'Ecole leur a coùlé cl <le ce qu'ils onl foi t pour 
la science médicale cl pour la religion. 

Depuis qu'elle est une institution catholique, l'Ecole a for
mé plus de sepl cents médecins qui, répandus dans les villes, 
clams J.es villages et. dans J.es campagnes du Canada, sont 
partout. les auxiliaires ,du prètre et les fils dévoués de la 
Sainte Eglise. Depuis sa fondation l'Université Laval n'a for
mé que cent dix médecins. C'·est dire de suite combien l'EcoJo 
l'emporte en importance et en influence sur cette Université 
qui veut l'anéantir. 

Mais .ne devançons pas la plume : la logique des faits 
tels qu'ils vont se dérouler dans la suile de ce Mémoire, par
lera d'ailleurs plus éloquemment que nous ... 

Thomas-Edmond tl'ÛDF.T o'0RS0Nl\"ENS. 



IV 

MÉMOIRE DU D' o'oDET D'ORSONNENS 

( Suite) 

EMINENCES, 

Le 1"' FéVTier 1876 la Sacrée Congrégation de la Prop'l
gande rendait la décision suivante, écrite en lâ.ngue italimi
ne : 

Dan,s la Congrégation du premier février dernier, on a 
mis de nouveau à l\ixamen l'instance de !'Evêque de Mont
réal pour l'érection d'une Université dans son Diocèse. 

PREMIÈRE PARTIE. - E:;cposé des Difficultés survenues 

entre l' U11iversité Laval et r École de Médecfoe et de 

Chirurgie de Montréal. 

Ce ne fu1. qu'à la fin de l'année 1877 que l'Ecole apprit 
le fait de la Décision précitée de la Congrégation de la Pro
pagande. Mai.s il ne lui fut pas alors donné de p1•endre con-
11a.issance de la dite décision, dont on lui cacha soignErnll!B
men l le texLe. Vers cette ;époque, l'Université Laval, il est 
vrai, avait puhlié cette Décision dans son annuaire; mais 
cet annuaire n'ayant pas été adressé à l'Ecole, celle-ci ne 
put en prendre connaissance. 

L'Ecole ignorait donc et la lettre et l'esprit de la Sainte Dé
cision de la Propagande, lorsque Mgr Conroy, Délégué Apos-



- 41-

tolique au Canada, l'informa du fait de cette décision et l'in
vit:1 à se mettre en rapport avec M. Thomtis Hamel, Recteur 
de l'Univcrsitô Lav:.tl pour en fafre, l'ap,plicaLion. 

Dès la première entrevue que le Conseil 'de l'Ecole eul avec 
Monsieur le Recf,eur, celui-ci déclara qu'il préférait ne pas 
voir entJ:er l'Ecole dans la succursal,c de l'Univcrsilé L:.tval 
qu'il s'agissait d'établir à Montréal d'après, disait-on, la Dé
cision de la Propagande. Et quelques jours a.près lfU'il eut 
fait une telle déclaration, Monsieur le Recteur se mettait eff.ec
tivement à l'œuvre pour former la faculté médicale de la 
succursale en dehors de tout concours et de ~oute particip·a
tion de l'Ecole. 

Monseigneur le Délégué Apostolique qui savait que la Pro
pagande n'avait rendu sa décision que pour venir au secours 
des Ecoles de Méd,ocine et de Droit déjà existantes à Mont
réal, arrêta Monsieur le Recteur et l'amena à se désister 
du projet de former la faculté de Médecine en dehors de 
l'Ecole. 

Nous rappelons ces faits, afin que Vos Eminences se con
vainquent de suite du cas que Monsieur le Recteur fai'Sait, 
dans le vrai et dans le fond, de la Décision de la Propagande 
et :iussi du sentiment peu sympathique qu'il portail à l'Ecole. 

Malgré toul ce que la déclarati·on et la conduite de Monsieur 
le Recteur pouvait avoir de blessant et d'injurieux pour 
e!le, l'Ecole, dans un esprit de soumission au Saint-Siège, 
voulut bien traiter avcec ce Monsieur la grave question de 
son entrée dans la succursale qu'il disait établir à Montréal 
d'aprè~ les ordres formels de la Sacrée Congrégation de la 
Propagande. 

Monsieui l'e Recteur posa des conditions exorbitantes; 
il exig·ea des sacrifices immenses. L'Ecole, à qui l'on disait 
toujours que telle était la volonté du Saint-Siège, concéda tout. 
Sans comprendre pourquoi le Saint-Siège la traitail au·ssi 
sévèrement, elle se soumit purement et simplement. 

Elle sacrifia tout ce qu'on lui demanda de sacrifier, ne se-
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réservaiit que le privilège de conserver son existence civile. 
Encore ce privilège lui fut-il conservé aa diiritiarn cordis 
par le Recteur, ;sélon qu''il en ùt l'aveu plus ·tard, comme 
Vos Eminences. pourront s'en assure,·, en lisant les p(l.Ssages 
suivants d'une letlre du Recteur eu date du 12 Juin 1878 : 

« Je sai~ bien que l'EcoJ.e a obtenu de conserver son organi
sation intérieure par un contrat piivé avec Mgr de Montréa.J... depuis 
Je lb d écemln'€ dernier, date de la signa tufü des condi lions de 
l'UniYersit(· Laval, je n'ai plus eu cl'af!aires avec l'Ecole de Méde
cine et de Chirurgie de Montréal, laqueJle pour moi n'existait 
plus que comme simp!,e organisatfon et comme menace. » 

Après plusieurs entrevues du Recteur el de.l'Ecolr:. les co:1-
ditioils par lesquelles celle dernière entrait dans la succur
sale de Laval à Montréal furent convenues et arrêLées. 

L'Ecole signa alors un double contrat, l'un avec le Recteur, 
l'autre avec 'Monseigneur ·de Montré·al. Ces conlrats ne ren
fermaient point toutes les conditions. L'Ecole attacha peu 
d'importance à ce fait. Traitant avec un évêque et un prêtre, 
gra)lcl Vicaire et RecLeur d'une Université Catholique, et 
sous les yeux d'un représentant du Saint-Siège, il lui semblait 
que les conditions verbales seraient respectées à l'égal des 
conditions écrites. 

Vos Eminences auront la douleur de constater que i1i les 
conditions verbales, ni !es conditions écrites n'ont été respec
tées; que ni l'Evêque de Montréal, nï le Recteur de Laval 
tinrenl à ce qui avait été ainsi réglé et slalué sur la foi, nous 
ne disons pas seu,ement de l'honneur sacercfolal el épisco
pal, mais de l'honneur du Siège Aposto1ique rui-même, au nom 
de qui on affirmait agir et opérer en touLe cette affaire. 

Mais avant d'aller plus loin, mettons sous les yeux de Vos 
Eminences les deux contrats en question : . 
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L' U11iversité L·wal, à li!lmtréal, Fawlté de Médec111c. - Con 

. di lions agréées d' 11 n commw1 accord par le Co11st'lt Univer
sitaire et l'Ecole de médecine et de chirurgie de" kI011tréal, 

Faculté de l'Université Yicloria. 

1°. - L'administration financière, pour tout ce qui ap
partiendra à l'Université Laval, à Montréal, sera entièrement 
Ecclésiastique. Cette administration sera entre les mains de la 
Cozporation Episcopale de Montréal, laquene agira comme 
propriétaire, mais sans pouvoir appliquer à d'autres fins les 
fonds mis à sa disposition pour l'Université à Montréal. 

2°. - La Faculté de Médecine, de même que les Facultés 
de Théologie, de Droit et des Arts, en ta.nt qu'elles auront 
besoin de participer aux fonds de l'Université, dépendra com
plètement de l'allminislration financière, lo:alc, c'est-à-dire que 
les Facultés ne posséderont rien par clics-mêmes. Le paie
ment defl Professeurs se fera par l'administration finan
cière, à laquelle aussi appartiendront tous les revenus des 
cours, les dons, les legs, etc., elc., elc. 

3°. - Les Pro[esscurs à Montréal s,eront soumis à tous 
le,; règlements Universitaires; ils seront nommés par le 
Conseil Universitaire eL révocables ad nutum pour une cause 
jugée lluffisante par le dit conseil. 

Cas particulier pour l'organisation de la Facnlté de 1lié
decine à 111.onfréal. - Si l'Ecole de Médecine et de Chirur
gie, de Montréal, Faculté Victoria, accep!·e les conditions ac
tuelles, le Consei.l Universitaire nommera d'abord trois pro
fesseurs, pris au sein de l'Ecole, pour former le noyau de 
la Faculté de Médecine à Montréal. Puis aux termes des 
règlemcnü cette Faculté ainsi constituée, devra être consul
tée pour la nomination des autres professeurs nécessaires au 
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fonctionnement complet, lesquels devront tous avoir l'appro
bation formelle de Mons-eigneur l'Evèque de Montréal. 

4°. -· Les cours devront être do neuf mois. Cependant, 
il sera loisible à la Faculté de Méd-ocine de .Montréal, si 
elle commem:e ses cours dans l'automne de 1878 de renfer
mer toutes les leçons dans des sessions annuelles de six 
mois pendant les deux p1,emières années (sujetlos clu roo,te, 
à tous les autres règlements de l'Université) a.fin que les élè
ves qui ont commencé leur cours à l'Ecole de Médecine et 
de Chirurgie de Montréal, Faculté Victoria, puissent le ter
miner dans les mêmes conditions de temps. 

5°. -· En résumé toutes les conditions renf-ermées dans la 
décision de la Sacrée Congl'égation de la Propagande du 
l•r Février 1876 seront observées. 

Accepté au nom :du Conseil Universitaire. 
(Signé) : Ths. E. Hamel, Ptr. Recteur U. L.; P. Munro, M. 

D. Président; J. G. Bibaud, M. D.; .T. Emery Coderre; E. H. 
Tru del; Ths. E. d'Odet d'Orsonnens; J. P. Rottot; A. T. 
Brosseau; Hector Peltier, M. D. 

Entente entre Sa Grandeur l'Evêque de Montréal et l'Ecole 
de Médecine et de Chinirgie de Montréal. - 1° L'Ecole de 
Médecine ·et de Chirurgie de Montréal passera it la Corpo
ration Episcopale Romaine de cette ville tous ses biens, pro
priétés, revenus de se6 cours, etc., etc., etc. 

En retour !'Evêque ·de Montréal l'emettra à l'Ecole tout 
l'argent qu'il retirera pour les leçons données par cette der
nière, pour qu'il so,it divisé entre ses Professeurs, d'après le 
mo'de de partage· actuellement suivi. L'Eco.Jc fera comme par 
le passé, Lous les ana, l'élection. de ses officiers, et c'est à 
sou Secrétaire-Trésorier que la Corporation Episcopale clevra 
remetm.· ces fonds. 

2° Cel arrangement persistera tant que le rapport des au· 
tres Facultés sera moindre que celui de la Faculté de Mé-
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decine; mais jamais les Professeurs de cette dernière n'au
ront moins que ceux des autres facultés en fait d'honorai
res. 

3• Tous ,les Professeurs actuels de l'Ecole de Médecine et 
de Chirurgie de Montréal entreront, ainsi que les Docteurs 
Hingston el Desjardins, dans la Faculté de Médecine de l'U ni
versit6 La.val à Montréal. 

4° La chaire de Chimie devant désmmais appartenir· à 
la Faculté' des Arts,. le Docteur d'Orsonnens aura droit à 
celle d'un cours de six mois ou à colles de deux e,ours de 
trois mois. 

El pour· rendre ces présenles plus authentiques, chacune 
des parties contractantes y appos,era son seing et sceau. 

(Signé) t Edouard Chs. Ev. de Montréal; Pierre Munro, 
Pré:sident; J. G. Bibaud; J. Emery Coderre,; H. Peltier, Sec. 
Ttésorier; E. H. 'l'rudel; Ths. E. d'Odet d'Orsonnens; J. P. 
Rotlol; A. T. Brosseau. 

Les contrats établis, il s'agissait d'organiser le person
nel énseignant de la Faculté de Médecine. D'après les con
ventions verbales le Conseil seul de l'Ecole une fois nom
mé par le Conse~l Universitaiiio de Laval faisait, avec l'ap
probation de Monseigneur de Montréal, les aut.res nomina
tions et fixait par là même le rang de priorité de chacun des 

·Professeurs. Ces nominations étaient présentées au Conseil 
Universitaire qui les approuvait. 

La Faculté <le l'Ecole et !'Evêque de Montréal présentè
rent la liste des professeurs au Conseil Universitaire qui crut 
devoir en détruire l'ordre. 

L'Ecole s'en plaignit à son Evêque qui expliqua la chose 
par un malentendu. Voici les deux lettres échangées à ce su· 
jet entre J'Ecole et MonseigneUl' .de· Montréal. 
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Monlréal, 23 wvricr 1878. 

A S. G. l'Evêgue de Monfréal. 

Monseigneur,. L'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Mont
réal, FaculLé de Médecine d·e l'Université dti Collùge Vict.iria, à 
Montréal, désire savoir 4e Votre Grandeur même si Ell;i n'a pas 
appelé auprès d'Elie, le vingt-deux déc-embre· dernier, par lettre. 
du Rév. Messire Lesage, les Docteurs Munro, Trudel et R:ottot,, 
et si elle n'a pas dit à ces messieurs qu'ils avaient été nommés, 
dans l'oràrc ci-dessus, par le Conseil Uni·rersilairo de l'Univ,ersilé 
Laval de Québec, pour formm- Le Conseil de la Faculté de méde
cine de l'Université Laval, à Montréal. C€ po,int fixé, le Conseil 
de la Faculté de Méd:ecirue de l'Université Laval, à Moutrénl, ainsi 
con,t.ilui:, n'a-t-il pas à son tour nommé .1vDI. les Docteurs ,Eiband, 
Fclli:-r, Coderre, d'Ornonnens, Hingston, Bros.seau,I D€sjardins, 
Lachape!l,e cl Lamarche pour entr-cr comme Profosseurs dans J;i 
~usdile faculté, ·et !'-ordre cle préséance 110 rlcrnit-il pas êt1•e celui 
de la nomination? 

Volrc Grandeur est priée de vouloir hien remarqu·er que les 
lisles qui lui ont été envoyées, oomme celhis aùresséas à M. le 
Recteur, avaient éJ;é préparées et signées pat· les Messieurs ùe l'Ecole, 
sur la demande de· notro conseil, qui désira.il avoir krnr appro
balion ainsi que cell,e des Docteurs Hiugston, 0.esjardins, Lacha0 

rell.; el. Lamarche, il en a été de môme pour la nomination, le 
sept (7) janvier dernier, des Docteurs Ricard," Dagenais et _Beau. 
dry. N~ les .. avcz-vous _pas agréés dans cet ordre? Et après l'arran· 
gement même avec l'Université Laval de Québec, n'est-ce pas le 
Conseil seul de Montréal, avec votre approbation, qui faisait les 
nominations, et qui fixait par là même le rnng de priorité de 
chacun des Profess.eurs? 

Poµr sauver tout trouble à Votre Granùeur, l'Ecole vous prie 
de lui envoyer tout simp·•ement celle lettre avec un <?UÎ • ou n~n 
au-dessu:; de votœ signature. 

Daii:ne7 rcc·cvoii', J\'[onseigneur, l'c~,ression de notl'e J)rofon<l 
res~ct. 

(Signé) E. H. TRUDllL, Prés. 

Ths. E, d'ODET d'ORSONNENS, Sec~étaire. 
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Réponse. 
Evèché, 2. ,nars ~Sï8. 

Messieurs, Je dois avanl tout vous demander excuse du retard 
que j'ai mis il. répondre à votre lettr_~. ùu 23 [év'ri~_r. Vous me 
pardonnerez .facilement quand vous saurez que j'ai été absent 
presqu,:, toule la semaine et que je voulais répondre avec soin aux 
demandes qui me sont adressées. 

En faisanl appeler les trois Docteurs désignés par l'Université 
Laval le vingt-deux décembre, je n'ai pas douné !J. ~1. Les_age, 
d'indication de préséance, s-eulement je l'ai prié d'appcklr ces 
Messieurs, el en les nommant, j'ai suivi le rang que je suppo
sais qu'ils auraient. La dépêche m'a été remise aLL moment où je 
venais de faire une très nombreuse ordinali·on, ma. chambre élJi"i 
pleine d·c- inonde el je croyais que tout pPessait. Ce n'est qu'il. 
mon retour it !'Evêché, dans l'a.près-midi, que je vis la lettre. qui 
m'était adresseG par M. Hamel, cette ],ettre 1ùwail Jicts un cara.clère 
officiel, elle n',eCait qu'une exposition des vues des Messieurs 
de Québec Dans cette lettre, l•es Doctems élafonl nommés clans 
l'ordre suivant : Munro, Rottot_ et Trudel; j'ai cru que ]es noms 
·avaient élé mis au hasard sans tenir compta du rang, voilà pour
quoi en lisant des extraits de celte ~ettrc, je suivajs l'ordre d'âge 
pour nommer les lrois Médecins, je ne pouvais soupçonner qu'il 
y eut des raisons parliculièr-es de changer cet ordre, v-oilà pour
quoi, plus tard, j'ai exprimé mon étonnement en constatant cc 
renveiscmenl. 

Nous avons envoyé par télégraphe les noms des Docteurs Di 
baud. ?ellier, f'..oùerre, d'Orsonnens, Hingston, Brosseau, Desjardins 
Lacpapel1e et La.marche dans cet ord1-e, mais noas n'avons' pas 
signi-fié que nous voulions qu·e cet ordre fût suivi. Quoique j'é-tais 
convaincu qu'il le seraiL et que par conséquent en cela, j'ai été 
"désappointé. Je ne crois pas que l'ordre des préséances- fût du ressort 
du Conseil de Montréal, mais j'avais toutes raisons de croire quo 
rien ne se ferait sans m'être communiq:ué, même pour ce ·ùét;il. 

Il_ est très fâcheux que l'on ait cru pouvoir passer outre et que 
l'on n'y ail pas même songé. 

Il me reste à v,Jus prier de rendre la position la moins pénible 
p•ossible et de faire tout au monde pour que tout s'arrange à 
l'an,iable. 

Veuille:,; me croire. Messi-eurs, votre tout dévoué serviteur 
~ ' 

(Signé) t Edouard Ch,, Ev. de Montréal. 
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L' Ecole protesta et réclama en vain : le droit de priorité 
violô ne fut pas rétabli. Par amour de la paix, l'Ecole voulut 
bien tolùrer ce premier déni de son droit. Elle espérait, <ru'a
vec le temps, .J'Université Laval sentirait le besoin d'être 
plus loyale. Hélas I c'était trop espérer. Bienlôl la. conduite 
de Mon~ieur le R•ecteur de La.val vint porter de nouvelles et 
plus sérieuses alteinles aux contrats. 

C'était, en effet, une convention écrile de ces contrati. qua 
de l'automne rie 1878 à celui de 1880, les cours et leurs con
di l.ions ne seraient point changés pour l'Ecole. Sans oon~ulter 
l'Ecole, ni aucun de ses membres, le Recteur de l'Univer
sité· Laval invita. par la voie des journaux les élèves en 
Médecine de s'inscrire au plus vite, annonçant, en même 
Lemps, l'ouverture des cours de Médecine pour LU1e époqu·e 
qui n'i>tait point celle fixée par !'Eco.Je. P~r la lettre suivante 
l'Ecole se plaignit à son évêque de ce nouvcau m<'.·pris que fai
sait do ses droits Monsieur le Recteur. 

A Sa Grandeur, Mgr Ed·ouard Ch. Fabre, Evêque de Montréal. 

Monseigneur, Je Yie,rn au nom ùc J'E<·oJ.c so11rnettre à Votre 
Grandenr les .questions et ks réflexions suivantes. 

Pour se rondre à ce que Votr,e Grandeur somb)Jit désirer, l'Erolc, 
qui, jusque-là avait eu son indépendance patiaite et ses ressoup,. 
ces heureuses de prospérité, voulut bien entrer on vourparl1,rs 
aYec l'Université Laval, 1"eprésentée par son Recteur, le Révérend 
M. Hamei. 

Il s'agissait ni plus 1ù moins pour notre Ecole de s'unir à 
l'UniV€rsitr Laval de telle façon qu'elle devînt <0omme une partie 
ile cetto Université. 

Nous n'en étions pas à notre première tentative d'entente avec 
Laval, el J.cs rappo1"ts que nous avions eus à dif[érentcs r,epriscs 
avec Je3 chefs de cette Institution ne nous préùisposaicnt poinl 
à esJJél'cr qu'on nous traiterait cette fois avoc plus ù'é_quité ,rue 
précédemment. 

Mais Votre Grandeur inLcrvenait. C'étaiL même sous la haut~ di
rection dc )'Evêque d-0 Muntréal que le nouvel état de choses, 
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o_u',on nous proposait, devait ètre immédiatement placé. La loyauté !le 
l'Evênuo nous fut une garantie que cc q:ui serait réglé entre 
Laval el notre Ecole sera.il à @mais sacré. 

Jlorls dr, cette conviction, les Professeurs de l'Ecole concédèrent 
tout cc qu'ils purent raisorn,abloment concéder, et l'union que 
Voll'e Grandeµr désirait, [ut résolue et assise sur des conditions 
verbales ou écrites q11e, sur la foi de l'honneur Episc:opal, !}DUS 

croyio!lll inviolables. 
Ce nui s'est passé depuis nous a révélé que l'Université Laval, 

fidèle à ses antécédents avec notre Ecole, et se souciant. peu 
de J.i responsabilité d'honneur assumée par Votre Grande~r dans 
toute cette alfa.ire, ferait peu de cas du contrat qui réglait les 
conditions de notre union ou fusion. 

Le dernier séiour à Monlréal de M. Hamel, Recteur de J;,aval, 
et les annonces qu'il publia 'dans les journaux, sans avoir, ,m préa.
lable, consulté le conseil de la Faculté et sans s'être entendu . . 

avec lui, nous donnent une nouvelle preuve du peu de respect 
gue nog conditions peuvent attendre d_u Conseil Universitaire. 

Et sailli la ferme espérance que Votre Grandeur saura., à tout 
·prix, maintenir ces c·onditions dans leur intégt·itil el dans leur 
force, et juslilier ainsi pleinement la foi qua l'Ecole a veposée 
en l'bouneur Episcopal, nous aurions déjà signifié à l'Université 
Laval que la position q11',elle nous fait n'est pas acceptable et 
que l'Ecole ne saurait en aucune façon la tolé_rer. 

Ycici. Monseigneur, dans toute leur simplicité, les cruestions 
bien définies entre Laval et l'EcoleJ .et qui sont redeve!rnes. des 
rroLlèmes depuis que M. Je Recteur de l'Université a agi de la 
manière ci-dessus mentionnée. 

1 ° Quand commenceront les cours de l'Ecole? 

2° Quelle en sera la durée ? 

3o Quel en sera le prix? 

4° Commenl, par quel mode s'en effectuera le paiement? 

5° Ou les cqurs se donneront-ils? 

60 Pendant les deux années à venir, les examens se feront-ils 
chez nous, comme par le passé ? 

7• L'argent des diplômes restera-t-il aux anciens membres de 
l'Ecole, comme comi,ensation. du tort résultant nécessairement du 
chane:emenL dans le mode d'existence de l'Ecole? 

8° Les cliniques chirurgicales .et médicales des docteurs Hing-
IV. - Ven l'Ab1me. 4 
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ston el Rottol seront-clleH s•suJ.~s payées el re~o·rnues comme celles 
du p1 ogiammc Unfrersit;,Î!'C? 

9• Le mode de distrilmtion entre les Profoss,Jurs se fera-t-il 
comme par le passé? 

Ces différents points étaient réglés le jour, où nous rendanL 
à yo(re désir, Monseigneur, nous consentions à ce qu,c noll" Ecole 
fît partie do l'Univ,ersité L,wal, mais ils sont reckve•,us de, q11cs
lions depuis que cette Université a t,mu à nolrr> é•g,ml i'é!rango 
conduite que nous dén,onçon~ à Votre Grandeur. 

L'Ecole, qui ne peul en aucune façon permettre qu'on sacrific 
scs droits les plus sacrés, ne saurait plus longtemps vi .. re dans 
l'incertitnd,:, de savoir si Laval entend on non, respect ·r les con
ditions de notre union à elle. Voilà pourquoi nous venons, Monsci
gueur, poser à vot1,e loyauté J.es neuf questioas ci-dessus, atten
dant une réponse claire, précise, nette et p0Sitive à cltacu:ic d'ailes. 
La r,osilion qui nous est faite par Laval ne peul ùur"r plu~ long
temps, et nous avons bcs•oin, en de telles circ0t1slanc,·s, du se
cours de toute la franchise .et de toute la loyaut,1 d(• V'Olro 
Grandeur. 

Nous comul,ons crue l'amour que vous portez à votre Di,Jcèse, cl 
que la grande sollicitucJ.e dont vous entourez votre ville Epbrn
uale, vous portera à protég-cr avec fermeté une lnstitutioll qui 
se flalte d'avoir fait son bien et son œuvre à :Vlonlréal. 

L'autorité Diocésaine a vu se former notre Ecole, Eli<- l'a vu 
se dê\"clopper el grandir à l'ombre do sa haute prokctioa et à 
l'aide di, ses paternelles bénédictions. L'Ecole, de sou côté, s'est 
tenue étroitement unie :1. cette Autorité, et jusqu'ici elle n'a eu 
qu':1 s'en applaudir. 

Ayant été -iondée, s'étant développée e,ous de telles conùiîions, 
notre Ecole est une lnstituti-on non seulement Ca:holi<[u., et Cann
dionne-Française, maL elk est une Instiluhon appartenant à Mont
réal. Lo. sacrifier, nous ne le -poUVŒlS pas, et Votrn Grandeur n,• nous 
Je permettrait pas : car il y aurait là une faibles~c dôplorn!Jlc. 

Et, toutefois, sans le ferme appui que nous attendons do Votre 
Grandeur, comment notre fü'Olc éch,ppc•ra-t-elk an,: ntb.qu s d0nt 
elle ~~t l'objet et qui viennent cn~ore de se ma.nU:cster ùans le 
fait que, sur les instances d'un des Professeurs de l'Uni,·crsité 
Laval, le I.Ji.euoonanl Gouverneur rafnse de sanctionner le, règh·
menls ùe l'Ecole, hi~n qu'ils soi •i1t npprou,·é, dt1 l'on,~il '/ Nous 
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ne r:arlons pas des efforts que l'vn fait dans le même camp pour 
indisposer contre notre Ecole l'Univer,il,\ Victorirt, à Cobourg, à 
laqueHe nous sommes affilies. 

l'\ous ne rappel1eron:; pas à. Vot,e Gra11deur au prix de quels 
sacri!ices l'Ecole a pu faire son cm1vre cl aLTÏV'er à abriter dans 
son sein plus de cent trente (130) élèves. Nous uous conLentcrons 
d'as8urer il. Votre Gramlcur que nous ne reculerons d<evlillL aucun 
sac1 i!ice pour conserver la vie et l'honneur à cette Eeole qui est 
comme la ii!la aînée des Evèques de Montréal. 

Dans l'espérance que Votre Grandeur se hâtera d2 nous ras
surer, par des répons•es claires et positives at1x qL1esli,ons quo 
nous a\'C,ns l'honneur de Lui soum()ttre, sur no, conditions d'union 
avec Laval, je vous pri-e, :Monseigneur, d'accepter 1-o respect profond 
avec lequel je demeure, de VoLe Grandeur, le très humble ot tout 
dL•voué serviteur. 

(Signé) Th. E. cl'ÜDET d'OnsoNl'iE:\'S, Sec,élair,, E. M C. M. 

Voici maintenant la réponse tcxluolle de Monseigneur l'Ev.'.!
quc de Montréal à ceilc plainte : 

Evêché, 10 mai 1878. 

MuuEieur le Secrétaire, Vous êtes venu, il y a quelques jourR,. 
me remettre une lettre qn-c vous m'écriviez de la part de l'Ecole 
cle Mldedne. J'aurais voulu y répondre plus tôt, mai, j'ai é'.é 
telkmcnt occupé depuis quelqu()S jours que j'ai remî, fle jour 
en jour l'étude des questions que vous me posiez. A première lecture, 
j'avais d'abord cru qu'il me faudrait un travail assez long cl peut
être une correspondance avec Québ()c pour réponclr~, et alors 
je me proposais de traiter ces questions pendant mon séjour dans 
ceHe vilJ.e, mais hier soir, en lisant les différents clocu1œ,nl., que 
vous r,;yez signés conjointement avec l\i. Hamel et vos collèg11es, 
je vois quo presque toutes vos questious y trouvent leur8 ré
ponses. Je ne peux rien faire de mi2ux que d() vous cngagm· à 
les relire. Quant à la sixième et à la huitième question, dles 
n'ont jamai, été posées; il faudrait uue enterrte, au moins une 
consultation à ce sujet. La cinquième question trouvera sa réponse 
chez vous. Car vous savez très bien que qua.rül j'ai parlé d'un 
11,utre local, c'est parce que vous paraissiez y t1•9.u~-,- une éco
n•:>mie. 
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Je prie Dieu de nous éclairer dans cette a.ffa.ire importante, 
de ne pas permettre que rien ne se fass" contrairement à sa 
volonté. 

Veuille~ mfl croire, M. le Secréta.ire, votre tout dévoué sor,1-
teur, 

(Signé,) t Chs,. Ev. de Montréal. 

Ainsi que Vos Eminences Je remarquent, Monseigneur de 
Montréal répond à la plainte de l'Ecole par une fin de nou 
recevoir, puisque sa Grandeur renvoie aux condiLions écri
tes, alors que la plainte porte précisément sur le fait que 
ces conditions écrites ne sont pas observées. Voyant qu'elle 
n'était pa» écoutée, l'Ecole, qui s'était fait une loi de ne re
courir qu'à l'extrémiLé aux tribunaux civils pour faire res
pecter seR droils, résolut de s'adresser, par le Mémoire sui
vant, à Nos Seigneurs les Evêques de la Province de Qué
bec, alor::1 assemblés en Concile. 

A Nos Seigneurs les Archevêques et Evêques de la Province 
Ecclésiastique de Québec. - Messeigneurs, l'Ecole de· Mé
decine el de Chirurgie, de Montréal sachant que Je Saint-Siège 
confie à !'Archevêque et aux Evêques de cette Province la 
haute intendance sur tout ce qui concerne la discipline el la 
doctrine de l'Université Laval, supplie humblement Vos Gran
deurs de porter leur sollicitude pastorale sur les. [ails ci
dessous mentiO'J1nés. 

I. -· C'est pour se rendre: aux désirs de Mgr Conroy, Délé
gué Aposto!lique, et de Mgr Fabre, Evêque de Montréal, que 
notre EcoJe a consenti de s'unir à l'Université Laval. 

Notre Ecole n'avait aucun besoin de cette union. Elle avait 
sa vie propre el indépendante· de tout contrôle d'Institution 
étrangère. Car, bien qu'affiliéc· à l'Université Victoria,, elle 
n'en demeure pas moins libre dans tout ce qui a rapport à 
~on action scientifique, disciplinaire, morale et religieuse. 
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L'Université Vict01ia est, il est vrai, une Institution pro
testante; mais d'abord, notre Ecole n'a pas élé libre de s'affi
lier à une Université Calholique, et cela, soil parce que La
val n'a jamais voulu lui accorder une affiliation à des condi
tions acceptables, soit parce que Laval s'est toujours PP· 
posée à ce que Montréal eùl son Université Calbolique. En
suite, l'Université à laquelle notre Ecole est affiliée n'ayant 
aucun contrôle sur notre enseignement, nous ne voyons au
cun péril menacer la foi de nos élèves, surtout quand notre 
Ecole continue, comme elle l'a toujours fait, à se tenir par
faitement soumise à l',enseignem:ent de l'Eglise. 

Enfin, n'est-il pas plus tolérable d'être affilié à une Insti
tution protestante de laquelle on est parfaitement indépen
dant, que de confier des ch~res d'enseignement, dans 111W 

Université Catholique, à des Professeurs protestants? 

Uno union avec Laval ne pourrait grandement influer sut 
la prospérilé de notre Ecole qui est déjà assez flohssan~ 
pour que Laval reconnaisse et confesse que ce 8erait' ·ae 
suicider elle-même que de lui accorder une affiliation. 

Donc nul autre intérêt, nulle autre raison que de déférer 
aux désirs des Supérieurs Ecclésiastiques ne sollicitaient notre 
Ecole de s'unir à Laval. 

Il. - C'est sm· la foi de conditions écrites ou verbales que 
nous avons accepté funion de notre Ecole à Laval. Nous 
croyions que les conditions verbales faites avec un c.orps 
compo·sé d'hommes d'honneur, seraient respectées à l'égal di! 
conditions écrites. Nous faisions-nous illusion? N·ous trou
verions trop cruel de le croire. Cependant voici des faits mal
heureusement trop éloquents par eux-mêmes et qui nous jet
tent dans de bien mortelles inquiétudes à cé sujet. 

Le Conseil Universitaire, en formant le con.scil de la far 
cuité, crut devoir mettre ,de côté l'ordre des préséances. L'Eco
le réclama. 
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Le Recteur de l'Université Laval en appela à un malentendu 
qu'il .attribua à Monseigneur de Monlrt'.•al. Mais bien que nolrc 
Evêr[Ut' ne voulùl. point recom1ctître la culpab:Jité de ce pré
tencln malenlenùu, les réclamations de l'Ecole demeurèrcmt 
lettres morles ·et le droit cle préséance violé ne fut point 
rétabli. 

C'était encore une convention verbale el. mème une con
vention écril.e que cle l'aulonme 1878 à celui de 1880, c'esl
à.-dire pour deux ans, les cours et leurs conditions ne se
raient pas changés pour notre Ecole. 

Or, sans même avoir pré\(lablement consullé l'Ecole, Mon
sieur le Recteur de l'Université Laval est venu par la presse, 
inviter non seulement les Etudianl.s en Droit, ce qui ne nous 
rega1-de pas, mais même les Elndianl.s en Médecine, de s'ins
crire, au plus vile, annonçant que les cours commenco
raient à une époque qui n'est point celle que l'Ecole a, jus
qu'à ce jour, fixée. Celle iniliative prise par le Recteur de 
l'Uni,·ersité, en dehors de toute entente .avec l'Ecole, met
tait en question plusieurs points importants qni avaient eu 
leur solution dans les coi:ditions verbales ou écrites sur les
quelles s'était résolue l'nnion de notre Ecole à Laval : Quand 
commenceraient -les cours? Quelle en serait la durée? Quel 
en serait le prix? Comment les exanrens se feraient-ils pen
dant les deux années à venir? Comment l'Université Laval 
entend-elle aujourd'hui résondre tous ces problèmes qui avaient 
été d'abord si bien réglés? Nous ne le savons pas. Les ques
tions que nous avons cru devoir adresser à ! 'autorité diocé
saine, pour nous renseign~r, ayant reçu une réponse qui nous 
renvoie aux conventions écrites, ne nous ont point fait sortir 
du cercle vicieux où nous jette Je manque de fidélité de La
val aux conventions écrites comme aux conventions verba
les qui étaient les conv·entions de notre union. 

III. - Monseigneur le Délégué Apostolique a bien voulu 
dire à plusieurs d'entre illous que, pour s'unir à Laval, il 
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ne fallait point faire de concessions telles que notre Ecole 
en fùt. comme anôantie. Eh bien, que resterait-il de notre 
Ecole si les prl'Lentions do Laval venaient à triompher? Elle 
ne serait pas mème une succursale; car à une succursale 
il reste, il doit rester an moins un droit, celui de faire respec
ter les conditions qui l'ont fait succursale. 

Il est bien .évident que ce que l'Université Laval veut 
obtenir, c'est de s'implanter à Montréal de telle sorte qu'elle 
puisse dire : « Il n'y a pas deux écoles catholiques de Mé
» decine, ni deux écoles de Droit, l'une à Québec et l'autre 
» à Montréal; il n'y en a qu'une : elle s'appelle « l'Univer
» sité Laval », seulement cctle Université a des Professeurs 
» qui enseignent à Québec Pl elle a d'autres Professeurs qui 
» enseignent à Mon l.réal ». 

Or, qu'on nous permette de -le confesser avec une pleine 
franchise, après les sucrifices qu'elle a faits depuis trente
cinq années pour servir la patrie, notre Ecole ne consentira 
pas à aller se perdre, se Ionrlre tout entière dan~ une insti
tution qui n'a pas plus droit qu'elle de· vivve seule sous le 
soleil. 

IV. - L'Université Laval invoque les sacrifices que sa 
fondation a coO.tés. Notre Ecole respecte d'autant plus cette 
invocation qu'elle se croit les mêmes droils que l'Université 
Laval à la faire entendre. Seulement notre Ecole, n'avait pas 
reçu de fortune pour réaliser son œuvre. Dieu sait quelles 
fatigues, quels labeurs a coûtés l'heureuse action qu'elle est 
parYenuc à exercer; aujourd'hui enC'ore, les Professeurs sout 
à peine rétribués, les revenus étant consacrés à solder les 
dalles contractées pour l'Ecole. El non seulement les Profes
seurs s'astreignent à soigner gratuitement les malades, de 
]'Hôtel-Dieu, mais ils se sont vendus personnellement rnspon
suhles d'une somme qui approche vingt-cinq mille pia~tre~, 
coûl du terrain el de l'éclifice actuellement occupés par l'Ecole. 
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Certes, si le Séminaire de Québec a le rlroit de deman
der qu'on ne laisse pas périr Laval qui lui a coûté tant tle 
sacrifices, nous avons bien, nous aussi, le droit de supplier 
qu'on ne détruise pas une Ecole qui s'est élevée par les bé
nédictions que le ciel a bien voulu verser sur les :meurs 
que nous avons répandues pour la fonder et pour la main
tenir. 

V. - Lorsque l'Ecole a consenti à s'unir à l'Université r.:a
val, elle n'était pas libre. C'est un principe que pour èlre 
libre, il faut avoir la lumière de son acte. Or cette lumière a 
manqué à notre Ecole. Par un malentendu qui u'a pas dépenuu 
d'elle, la position ne lui a pas été révélée telle qu'elle était 
réellement. 

Non seulement, on nous a concédé des droits dont on nous 
prive aujourd'hui, mais on nous a de plus induits en erreur 
sur le véritable état de la question. 

C'est ainsi qu'on nous a pressés d'en finir, en nous assurant 
que nous étions les seuls qui retardions l'établissement des 
chaires universitaires à Montréal, puisque, disa.il-on, toutes le,s 
autres Facultés étaient ,établies. Or le jour même où l'on 
célébrait, par une messe solennelle, la création des [acu!Lèa 
à Montréal, il n'y avait rieu de définitivement réglé quant 
aux Facultès de Théologie et des Arts. Les Professeurs de la 
FacultC' de droit étaient nommés, mais des questions impor
tantes. par exemple· celle des salaires, n'avaient pas même 
été touchées. 

A l'heure qu'il est, nous ne savons pas où en sont les l?a
cultés de Droit et de Théologie, mais nous avons la certitude 
que pour la Faclùté des Arls rien n'est défini, la question, 
soumise au Supérieur des Jésuites n'ayant pas encore reçu 
cle solution. 

Certes, si nous a.vions connu la véritable position, 110113 
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aurions tout stipult'>, et nous 11e serions pas dans la pénible 
obligalion oi1 nous sommes aujourd'hui. 

VI. - Voilà les fails que nous avons cru devoir porter à 
la connaissance de V-0s Grandeurs, Messeigneurs, espéra.nt 
fermement qu'après en avoir pris connaissance et les avoir 
vérifiés au besoin, par une enquête qù 11ous serions enten
dus, Elles trouveront justes les conclusions qui s'imposent 
d'elles-mêmes à noti,e Ecole. 

1° Comme l'Ecole a toujours été dévouée et soumise à 
l'Eglise, elle sait que l'Eglise ne peut vouloir l'anéantir; 

2" Comme la position que Laval fait à notre Ecole la rui
nerait à jamais, nous ne pouvons en aucune manière l'ac
cepter; 

3<> Comme les conditions verbal€S ou écrites qui ont servi 
de base au contrat do notre union it Laval n'onL pas •3lé res
pecLées, nous t:onsidérons ce contrat oomme parfaitement an
nullé, par conséquent nous considérons notre union avec cette 
Université comme rom'Pue; 

4<> Comme l'Ecole ne peut vivre rru'eu conservant son au
tonomie, nous déclarons formellement que nous ne oonsen
tirons jamais à une fusion avec l'Université Laval, sans que 
cette autonomie nous soit parfaitement garantie. 

Et en communiquant en toute sincérité ces conclusions à 
Vos Grandeurs, nous ne croyons manquer ni it la soumis,
sion, ni au respect filial que nous parlons à l'Eglise, notre 
mère. Il nous semble quo ni le Saint-Siège, ni V œ Grandeurs 
n'ont jamais voulu forcer une Ecole qui a donné ses preuves 
·de dévouement à la bonne cause, en ne reculant devant au
cUn sacrifice pour former des médecins chrétiens et savants, 
à se suicider elle-même par Ull pacte qui lui retire toute son 
autonomie. 
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D'ailleurs, l'Eglise, dans les temps mauntis que nons tra
versons comme dans les temps meilleurs qu'elle a ,·onnus., 
loin de cl6conccrler les clévoueme11ts, se plait à les cncuura;;er. 
Elle ne brise pas, elle n·,~touffe pas les Institutions que ses 
fils élèvent pour le bien des inlelligences. Elle les bénit avec 
amour, afin que ces Institutions se multiplient et prospèrent 
sous l'œil de Dieu. 

D~ns l'espérance que Vos Grandeurs verront clans notre 
présente démarche auprès d'Elles, l'humble appel de la jus
tice et du droit méconnus, au plus vénérable et au plus sa
cré tribunal de ce pays, nous déposons à leurs pieds, tant 
en noire nom qu'en celui de l'Ecole, 

Tout notre respect filial. 

(Signé) E. H. Trudel, Président. 

Ths. E. d'Odet cl'Orsonncns, SecrC:•taire E. M. C. M. 

Montréal, 21 Mai 1878. 

Chose singulière et que Vos Eminences ne s'expliqueront 
que difficilement, Nos Seigneurs les Evêques de la Provinc@ 
d~ Qufbec se déclarèrent incompétents à décider la 1•ause. 
Voici comment Monseigneur !'Archevêque de Québec crut de
voir eu informer i 'Ecole : 

ArcheYêché de Québec. 
Québec, 27 mai 1878. 

E. H. Trudel, Ecr., M. D.; Président de l'E~olc CanadiennP <le 
Médecine à Mvnlréal. 

Monsiem· le Président, Je profite da premier moment libre apri:s 
le Conci!,e pour vous informer que j'ai communiqué à Nos Sei
gneurs les Evêqu·es de la Province, votre mémotrc da 21 cou
rant, concernant certaines difticultés entre vous et l'Université 
Laval. Ils ont été unanimes il <lire avec moi que le règlement 
de ces difficultés n'entre point dans les attributions da Cons,,il 
Supérieur établi par la Bulle d'érection canonique de ('Université 
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Lava!_. Nous sommes attssi tombés d'accord pour rP.grcttcr l'exis
tence d-c ces rlifficu!Lés et pour ""primer l'espoir cru'elles se r{:glc
glerout à la satisfaction de Lou'.es les parties intéressées. 

J'ai l'honneur d'êlrr, Monsieur le Pr,]sitlcnt, vott'C tout dévoué 
servilcul', 

t E. A. Arch. de Québec. 

Comme lo Mémoire do l'Ecole à Nos Seigneurs les Evê
lJ.lles renfermait plusieurs accusations contre l'Université La
val, l'Ecole eut la loyauté d'en adresser uno copie à 2\fonsieur 
le Reclour Voici l'échange de lettres que cet ,incident a.ppcla. 
Vos Emfoences y verront clairement la pensee du Rect~ur, 
et commenf !T commença cfes fors à préparer la trame par 
faqueffe 1I devait arriver i r<ifE}fer f'Ecof~ de fa Snccursaie 
de M ontrra1 et a former une racufté cre iW"éctecme, selon qti'il 
l'avait ·a·abord voulu et tenté, en dehors de toute parficipalion 
de cet[E} Erole. 

Québec, 2-! mai 1878. 

Uni,·ersilé Laval. 

Tho, ,E. d'Odet d'Orsonnens, Ecr., M, D, Sec, Ecole (le M. 
el C. M.. Montréal. 

Mon,iem le Secrétaire, Je regrette de ne m'ètl'C pas trouvé chez 
moi lorsque, vous et M. le Docteur Coderre m'avez fait l'hon
neur de votre visite, car j'aurais bien aimé à avoir des nxplica
tious sur la portée du mémoire que vous m'avez communiqt;é. 

Les travaux du Concile et la. préparation de la translatiot1 des 
restes de Mgr de Laval m'ont empêché d'aller vous rendre visite 
imtnl'diatemcnt à l'hôtel Saint-Louis. Quand j'ai pu y aller, vous 
veniez dû partir. 

Je Yoi,, bien que le mémoire déclare que le contrat conciu 
entra· l'Ecole de Médecine de Montréal et l'Université Laval est 
rompu; mais je ne vois pas bie11 quelle esl la ,port~e de ~e docu
ment. Si, comme j'ai lieu de le craindre, cette rupture est l'équi
valent d'une résignation de la part des Professeurs, :J.U nom de 
qui le mémoire est fait, comme la résigt1ation d'ut1 ~ombre consi
dérable de Professeurs pourrait avoir pour effet d'empêcher le 
fonct~nnement de Ja succursale cet automne, je vous prie de 
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m'en donner à moi-même une notification directe et officielle. 
L'annuair( de celte aunée entrainera beaucoup plus de dépenses 
que celui des années précédeutes si la succursale de Montréal donne 
ses cours c~t automne. Il y a, par conséquent, une question do 
justice à no pas nous laisser faire une dépm1se gui Jcr;cit inutile, 
si la succu.rsalc ne devait pas entrer en fonction celte année. 

Je compte donc, cher Monsieur, sur votre loyauté poµ.r me faire 
savoir au plus tôt le sens précis que l'Université Laval doit atta. 
cher au document que vous m'avez transmis. 

J'ai l'honneur d'être, Cher Monsieur, votre très humble ser
viteur, 

{Signé) Th. E. HAMEL, Prêtre, R. U. L. 

Réponse. 
Montréal. 28 mai 1878. 

Au Très Rév. Tb. E. Hamel. Prêlre, Recteur de l'UniVl!rsité 
Lav1il, Québec. -

Mon&iem le Recteur, J'ai l'honneur de vous transmettre la ré
ponse officielle aux inquiétudes dont votre honorée lettre du 24 
courant veut bien me faire part. 

En lisan( bien attentivement le mémoire dont nous vous avons 
laissé une copie, il est facile de se convaincre qu,c c'est notre 
Ecole qui y parle en son propre nom. 

_Quanl à l_'a_nnuaire de l'Université Laval, il nous parail cêr
tain que vous n'y insérerez rien au sujet des chaires de la 
Faculté de Médecine de Montréal avant que Nos Seigneurs les Evê
ques, qui sont maintenant s_ai~is de la grave question qui concem!I 
notre Ecole, aient rép,ondu à notre Mémoire. 

Notro Ecole, _portant sa cause au très haut et très secourable 
tribunal do !'Episcopal de cette Province, a cru que la loyauté lui 
faisait un ·devoir de ne pas laisser ignorer cette démarche au 
C-onseil Universitaire, et c'est le seul et unique motif qui nous 
a fait vous laisser une copie de notre l\lémoire . 

. Agréez, Monsieur le Recteur, 1e respect profond aveç lequel 
nous demeurons, _Vos très humbles serviteurs, 

{$igné) E. H. TnUDEL, Prési~ent, 

Ths. E. d'0DET d'OllSONNENS, Secrétaire E. M. c. M. 

M.onsie.u le Recteur se rendit à Montréal, ~ après une 



-61-

conversation avec Monsieur le Secrétaire de l'Ecole, les let
tres suivante~; furent échangées : 

~onlréal, 3 juin 1878. 

Ths. E d'Odet d'Orsonnens, Sec. E. M. C. M. 
Monsieur. D'après les explications verbales qu:e j'ai l'honneur 

rle vou8 donner aujourd'hui sur le sens de ma lettre du 2,1 mai 
dcrnie!·, vous m-e renùricz un grand service en me faisant con
naîl ro la position réelle que tiennent vis-à-vis la Facullé de Méde
cine dl· l'Univcrsilé Laval, MM. les Professeurs de l'Ecole de 
M(,ùecine de 11Ionlréal qui adoptent les conclusions du mémoire 
prl\senti• à NN. SS. les Evêques. 

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, avec considération, votre lrès 
humblr serviteur, 

(Signé) 'rhos. E. HAMEL, Prêtre, R. U. L. 

Montréal, 4 juin 1878. 

Rôwérenù Messire 'fhs. E. Hamel, Prêtre, R. lJ. L. 

Mo.nsieur le Recteur, A une assemblée de l'Ecole de Médecine 
et de Chirnrgie de Montréal, lenne ce jour chez U. le Dncleur 
'l'rudel, poui· prend,,e en considération votre lettre du 3 courant, 
il a été résolu unanimement, MM. les Docteurs Rottol el !Jrosseau 
s'abetcnanl. de voter, que : 

L'Ecole de Médecine et cfo Chirurgie de Montréal s'en tient 
à son entente par écrit avec !'Evêque de Montréal el aux condi
tions verbales et par écrit convenues aV"Cc l'Université Laval, 
1:elles qu<· exposées dans le mémoire à Nos S_eigneurs les Evê
ques; el que la rupture dont vous parlez ne pourra avoir lieu 
que dans le cas où ces conditions seraient dMi.nitivement violées. 
Je llois aionter qu'il n'est pas quesüon de résignation '.l<e lu p!trl 
clea Professours. 

J'ai l'honneur d'être, Monsieur le Recbem, avec le plus pro
fond respect, votre très humble serviteur, 

(Signé) Ths. E. d'OoET d'OnsoNNE'IS, Sec. E. M. C. M. 

Donc l'Ecole se plaint à Son Evêque d'abord et à tous les 
évi\qur'3 de la Province ensuite, que Laval manque à la foi 
'des contrats. Ni !'Evêque, ni les Evêques ne veulent instrnire 
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la cause qu'elle leur soumet. Et pourtant la Décision de la 
Sacrée Congrégation de la Propagande dit formellement en 
parlant de l'établissement de Laval à Montréal : (( al./' c.sccll
zione del quale progretto clovranno provvedere i Ve.scoi:i ». Heu
reusement l'Ecole ignore la letlre el l'esprit de cette décision: 
elle ne saurait donc, au moins, pour le moment, réclamer. 

Le Recteur profitant de la situalion pourra donc ,lirf' à 
l'Ecole qu'il ne la reconnaît pas. Qu'en conséquence, pour 
lui, le Mémoire ,aux Evêques n'est pas le fait de l'Ecole, 
mais l'acte personnel de certains ProEesseurs faisant (lésor
mais partie de la Faculté de Médecine de l'Université Laval 
it M.oniréal. Que ces professeurs, en formulant un tel .Mémoi
re, ont posé un acte qui répond à iine résignation de ·1cur 
part 'des chaires qu'ils occupent dans celle faculté. 

Mais comme ces professeurs persistent à soLllenir qu'ils agis
sent au nom de l'Ecole, le Recteur juge qu'il fauL en Iinir 
avec eux. C'est pourquoi, il combine le projel qtie voici : 

Il signifiera à ces professeurs qu'ils ont à opter entre dé
savouer le Mémoire aux Evêques ou rester professeurs de la 
faculté de Laval à Montréal. Mais comme il est probable 
qu'ils persisteront à s'attacher aux plaintes, aux griefs for
mulés dans le dit Mémoire, et qu'en les chassant. de la Fa
culte de Laval, ils continueront à maintenir leur école, il 
faut, en même temps, les avertir qu'on 'prend tous les moyens 
de les mettre dans l'impossibilité complète de faire fonction
ner leur Ecole. 

Comme une Ecole de Médecine ne peut exister sans ;;.voir 
accès dans un hôpital, on annoncera à ces pro(esseurs que 
s'ils persistent dans leurs plaintes, on leur rèlirera !'Hôtel-Dieu 
qui est depuis plus de trente-cinq années desservie gratuite
ment par l'Ecole dont ils sonL membres. 

La trame ainsi ourdie par le Recteur, il adresse la lettre 
suivanlc à la pauvre Ecole, ,et amène le même jour Mon
seigneur de Montréal, qui, nous aimons à le croire, ne voit 



-63-

pas la trame, à écrire la lettre qui ci-dessous suit celle du 
Recteur. 

Montréal, 4 juin 1878. 

Ths. E. d'Odet d'Orsonncns, Ecr., M. D., Sec. E. M. et C. M. 

Mon&iem le Secrétaire, Afin qu'il n'y ait pas de maJ.c11kndL1, 
je crois devoir V'ous renouveler par écrit l'indic:i.tion que j'ai eu 
l'hoaneur de vous donner hier verbaJement. La nécessité cù je 
sr.23 de partir ce soir exige un~ réponse précise, ce soir, à 4 heures. 
Faute d'une réponse précise et qui me permette de marcher sans 
ambiguïté, je devrai oo:nprendre que ]e3 me:nb es de l'Ecole qai ap
vrouvcnt lo Mémoire ont doané leur résignation, et je me considé
rerai lib1-e d'agir en conséquence. lndéJJCmdamment de cela je 
devrai aussi regarder comme un acb de résignation le fail d'a.pprou
\"Cl' et de: favoriser la réouverture des c·ours par l'Ecole. 

Lea posilions nettes et tranchées étant k,s seules loyales, vous 
ne denez pas trouver mauvaise celle que je prends en œ momenl 

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, avec. c·onsidération, 

\'olre très humble serviteur, 

(Signé) Thos. E. Hamel, Prêtre, R. U. L. 

Eviiché, 4; juin 1878. 

Monsieur le Secrétaire, Vous ne s1uricz croire COIJ!~ien je désire 
quo les difficultés sou1'cvée,c; entre l'Ecole et l'Unil'e11,it.é s'apla
uissenl. Faites pour le mieux à l'assemblée dont vous m'avez 
parlé hic!' 

Les différents Professeurs de l'Ecole avant tous été acceptés pae 
l'Université, ils ont tous donné leur consentement en pr01L.1.11t parl 
à une asscmblé·e régulière d_e la Faculté et en faisant _l'éhiction 
d'un Secrétaire. Il serait étonnant de voir tous ces Projesscur:; 
tirer en arrière lorsqu'il n'y a rien (;U de nouveau depuis ·cette 
~poque. 

Je l'OUH ai souvent dit que je ten;,1i, à n.i _paralyser en aucune 
manière l'exécution du Dêc1-.et de Rome, ma.is qu'au contrai.c, jo 
croyais gu'il était de mon devoir de faire mon possi~lc pour le 
mettre eu force. Voüe Ecole, qui aime à marcher avec l'auto
tité Euiscopale, paraissait vouloir me seconder et nous étions con
venu, d'essaye1· franche!'.nent à marcher dans cet(& vQ,Ï,e. 
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La Faculté une fois constituée, j'ai immédiabement résolu de 
lui donner l'Hôtel-Dieu et ie l'ai tait d'auta11t _vtus volontiers que 
vou5 étie,; tous !J.VCC moi. Il me serai! donc excessivement. uéniblc 
de me voit- ilans l'obli~Ltion de .refuser l'Hôoital à l'Ecole de 
Médecine, vo qu'il apparlient déjà à la Facullé. Je croirais refuser 
d'obéir à mes Su1:érieurs, si j'a(!issais aub,cment, et je compte 
trop sur vos bonnes dispositio:is pour douter un instant de ,•otrc 
fidélit.6 à marcher avec votre Evêque. Di,eu vous a béni d'avoir 
suivi cette voie jusqu'à présent, veuillez ne pas l'abandonner. 

Fn communiquant cefüi lettre à vos collègues, je vous prie 
de leur prés€ntcr les saluts les plus sincères_ de votre tout dévoué, 

(Signé) t Edouard Ch., E,._ de Montréal. 

L'arbitraire 'de Monsieur le Recteur ne déconcerta pas l'Ecole 
qui, se reposant sur la bonté de sa cause et sur la Divine
Providence, osait espérer que la justice finirait par descendre 
vers· elle. EUe répondit, et à Monsieur le Recteur, -et à Mon
seigneur ôe Montréal, par les deux lettres ci-dessous : 

Montréal, 11 juin 1878. 

An Très Revérend Mons. Thos. E. Hamel, Prêtre, Recteur de 
J'ljnh-ersilè Laval. 

Monsieur le Recleur, En réponse à. vol.re honorée lettre du 
4 rnuranl, l'Ecole sen! Je besoin de manifesler l'étonncmont pro
foml où 1a jette v-otre manière de procéder. Vous nous signifiez 
que « si à 4 heures P. M. du mème jour vo\is n'avez pas reçu 
» une réponse, vous comprendrez que les Professeurs qui approuvent 
» le Mémoire ont donné leur résignation. » Pourquoi persister 
ainsi à vouloir que lo Mémoire auquel vous faites allusion csl 
l'œuvre de quelques professeurs, quand c-e Mémoire, vous le S&vez, 
"SI le fait. d11 l'Ecole? Ensuite pourquoi votre lettre du 4 nous allo oc
t-elle moins de cinq heures entre sa réceplion et le terme <[U'elle 
uous fix!! pour vous répondre? Avez-vous perdll de vue que pour 
cette r.éponse, il fallait : 10 convoquer les membres de l'Ecole 
qui sont deB· médecins, par conséquent qui pouvaient ôtre absents de 
chez ~ux. 20 Se réunir et discuter les questions les plu, délicates 
et qui-. touchent à l'existence même d-c. notre Ecok. Vous aYouerez 
que c'est Là. pousser les choses. de façon. à noua pri:ver même du 
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droit que possède tout homme, celui de délibérer avant de prendre 
un ptuli sérieux. Du plus, vous déclarez que « indépendamment 
» de cela vous devrez aussi regarder comme un acte de résigna.
» tiou le fait d'approuver cl <le !a.vmiser la r6ouvertnre des cours 
» pa• l'Ecole. » Et si l'Ecole croit devoir en appeler à un tri
bunal qui a juridiction sur elle et sm· l'Université Laval pour. 
qu'il juge, si elle ,a; droit ou tort de se plaindre, renonce,t-elle pour. 
cela à s'unir à Laval? Depuis quand, dans l'Eglis,e, le fait ac porter 
sa cirnse devant les Supérieurs Ecclésia.sliques est-il l'équivalent 
d'une résignation ou d'une rupture? Nous exposons notre cas 
et nous donnons les raisons qui nous font croire que notre con-· 
!rat avec l'Université Laval est rompu, puis nous déclarons sur 
quelles bases nous voulons voir se fonder notre union avec cette 
Université; mais nous soumetbons le tout alin que la cause soit 
jug(·e. Si nous voulions romprn avec Laval, nous n'en appellerions à 
aucun lribunal. Nous annoncerions tout simplement au Conseil 
Universilair6 qu'il ne doit plus compter sur nous. Or, c'est le 
contraire, vous Je savez, que nous avons fait, en nous adressant 
aux Evêques pour qu'ils jugent entre le Conseil Universitaire et 
l'Ec-ole. Nos Seigneurs les Evôquos ont décliné la compétence de leur 
tdblunal dans cdte .a!Eairi0. L'Ecole n'a point c·essé ponr ce,la 
de vouloir que justice lui soit rendue. Ta.nt que notre cau~e 
n'aura pas été j'llgée par un tiibunal Ecclésiastique, nous ne recon
naîtrons à personne Je drnit de nous forcer la main, soit .po1111 
nous obliger à résigner, soit pour nous contraindre à accepter 
une position qui nous paraît tout à fait injuste. 

L'Ecole profite de l'occasion de la présente lettre pour proteste.i: 
confre ce qu'on dit avoir été fait à l'assemblée qui a eu lieu 
à 6 lf2 P. M., le 4 du courant, à l'Ecole Normal{). Car nous 
n'avons pas été avertis de la tenue de ~ettc assemblée : les lettres 
écrites aux Médecins ne les avertissaient point cru'il devait y 
avoir réunion de la Faculté, mais se contentaient de les informer 
qu'ils eussenl à se rendre à l'Ecole Norma1e pour rencontrer M. le 
Recteur. Or, M. le Secrétaire de l'Ecole avait la veille mème prévenu 
M. le Ilectcur que los mcmbœs de l'Ecole ne voulaient pas ti·aiter 
d'affaires avec lui autrement que par ~crit. M. le Recteur dey!).it 
do'nc savoir que la lettre, d'invitation à le renconLL"er à l'Ec·o](I 
Normale n'amènerait pas les Médecins de l'Ecole à se rendre là. 
pour fo rencontrer. 

Yous voulez bien ruffirmer que « 1es positions nettes et Iran
» chées étant les seules loyaLcs, no'lls ne devons pas trouver 

IV. - Vers l'Abtme. s 
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» mauvaisé ce11e qne vous prenez dans voh'll lettre du 4. Permettez_ 
» nous .de vous faire •Ollserver » que l'honnêteté est indispen
sa.bLe à une position .nette et tranchée .pow· qu'elle soit loyale. 
Or, hi ·position que vous p~cncz ne pam,ît pas avoir ce r,aractère 
d'honnêteté, ·et cela pour les raisons ci-tlessus menlionuées. 

Agréez, Monsieur le .Rec;teur, le respect profond avec Jequcl ~aue 
demeun,ns, 

\'os très hwnhles serviteurs, 
(Signé) E. Il TRUDEL, Président, 

Ths. E. d'ÜDET d'ORSONNENS, Secrétaire E, M. C. M. 

18 juin 1878. 

A Sa Grandeur, Mgr Edouard Chs. Fabre; E,vêque de Montréal. 

Monseigneur, La gravité de la positio.n que Votre Grandeur nous 
a faite par sa très honorée lettre du 4 ctiurrui:t, nous a foraée 
d'en difiérer la ré_ponse jusq'U'à ce jour. 

JI .est vrai qii'apuès que 1e Recteur de l'Université Laval eut, 
par sa conduite, commencé à manquer aux c,onditions verbaJ.es et 
écrites qui réglaient !"union -d·e notre Ecole à La-val, nous avons. 
pris part à une '(};//8Bmblée régi,lièr.e de la F,aculté en ,y élisant 
ll:11 secré.tair.e. · 

Jllais nous a...-ens .agi ainsi pour prouver que quels q:ue fussent 
nos griefs contre .Je Conseil Uni versüaü1e, nous 11.e voulions pas 
biiser avec Laval avant que d'avoir fait entendre et juger notre 
cause par une autorité compétente. Refuser d'assister cl de participer 
aux assemblées qui siiront régulières nous paraîtrait même au
jourd'hui que nous avons poru\ nos plaintes devant nos Supérieurs 
Eccfé~iastiq.ues, un acte de .rupture consom:mée, et c'est précisé
ment cc qu.e,_ par déférence et par respect pour l'autorité religieuse, 
nous ne vouJ.ons pas 'faire. , 

Yotre Grandeur nous 'dit qu/e ce serait avec p,eine qu'elle se 
verrait obligée à refuser !'Hôpital à l'Ecole, vu qu'il appartient 
déjà à la F;aculté. Il y a -manifcstem{mt ici, Monseigneur, un malen
tendu entm Votre Grandwr et l'Ecole. L'Hôtel-Dieu, pour cc qui 
regarde Le soin des pau:vrcs malades, appartient à l'Ecole dc,puis 
trente,cinq années. Un contrat strictement inviolable, surtout parce 
qu',on !'.appelle convcnti,ons morales, existe enlr~ les Religieuses 
Hospitalières de !-'Hôtel-Dieu cl l'Ecole. Tant que l'Ecole 1·est0 
fidèle. à ces conv:c0_nfüms,. !:es Roligieus-cs ne peuvent, sans blesser 
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misérablement l<ls données les plus élémentaires de la iustice 
et de l'honnC'llr, lui retimr l'hôpital pour le confier à d'autres. 
De plus, Monscignrur, n'(1St-cc point l'Ecole qui, en s'unissant 
avec l'Uni,·,ersiLé Laval, est derenue la Faculté de "cette Uni
versité'? 

L'hôpilal n'a donc pu changer de mains par le simple fait 
qtie l'Ecole changeait de nom en devenant une F.aculté de l'Uni
versit~ Laval. Cfela ost tellement vrai que s'il arrive que l'Ecole 
cesse d'èl1•c unie à Laval, la F,aculté actuelle de Médecine n'exis
tera plus, et qu'à moins qu'il en soit créé une nouvdle, J'Univer•ité 
Laval n'aura pas de Faculté à Montréal. 

L'Ecole croit avoir des droits saC"rés à soîgnjlr les malades 
,de !'Hôtel-Dieu et oe serait avec peine qu'elle se verrait clans la 
pémble obligation d'avoir à lutter pour qu'ils fussent respectés. 
Nous aussi, Monseignœ1r, nous ne vcmlons ri.en. faire qui puisse para
lyser l'exéc:ution du Décl'1et clu Saint-,~iège. Mais ayant la i:er
tib1de que !Je Saint-Siège a subordonné l'exéçu.tion cle ce Décret 
au 1xispcct des droits des _parties inlérnssées, nous tenons [orlell)ent 
au maintien des nôtres. Nous croyons fermement que. l<él Souveœain 
Pontifo 11pp·rnndrait aV'ec une grande dou1eur que, ponr mettre 
à ,cxéc·uli,on ce Décr,et, on .a fou1é 11ux pieds l'écruité, I,e ~lro,it 
et 1a jt1slice. Volro G1:anùeur, Elle-même, nous n'en pouvons dou
tor, sait jusqu'à quenes limites, EUe peut se ùévoucr au se,rvice 
'de l'application (lUe l'Université Laval veut' faire de ce Décret. 

Que nous regrettons; Monseigneur, les difficultés présentes, et 
qu'il nO"uB serait doux de ],es v9ir ces!rei;_l Ce qui ne se peu~ 
que par la. consécration des droits sacrés qu,e nous cl6fendons ! 

Nous demeurons; Monseigneur, avec un profond respect, de Votre 
Grandeur, les très hlllnb1es et très obéissants serYitcurs, 

(Signé) E. H .. TRIJDEL; Pcésideat; 

Ths. E. d'OoET d'ORSONNENS, Secrétaire E, M. C. M. 

Au milieu de ces dé!Ja.ls, l'Ecole obligée de défendre 
ses droits, même contre son EV"êque,, voulait cependanl res
ter, coûlc que· coûle, dans les bornes de l'obéissance due à 
'S.on ordi'l),aire. C'est pourqmii, elle écrivit à Sa Grandeur 
t'our lui renouveler l'assurance de tout son respect et de tout~ 
sa soumissi<m da.us l'ordre. où cet Evêque a le droit de com
mander et celui d'être obéi. Voici cette 1ettre : 
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Mont.réal, 10 juin 1878. 

A S:1 Grandeur, Mgr Edou.ard Chs. Fabre, E1·èque dc Montréal. 

Monseigneur, Dans les circonstances difficik·s et pénibles qu'elle 
traverse préscnlement, notre Ecofo sent le besüin de renouvele.r 
à Votre Grandeur l'assurance de tout sün rospcd et de toule 
sa soumission. 

Bien qu'alliliée à une Université protestante, notm Ecole est 
pai·failemenl indépendante de l'Université Victoria., de Cobomg, 
pour tout ce qui regarde l'enseigneimmt; et, jalouse de conserve~ 
inlacl le préc,eux trésor de la Vérité Calholique elle soumet, 
comme eHo l'a d'ailleurs toujours fait, son enseignement iJ. l'au
torité de l'Eglise dont Votre Gran<leur est pour elle l'auguste 
représcnlant. 

Ainsi placée s,ons l'autorité de \'EYêqn,e de ce <liiocèse, Not~ 
Ecole continuera d'offrir à la jeunesse qui se destine à la profession 
médicale, un asi1e sûr pour la Foi el pour les :VIœurs. 

Veuillez agréer, Monseignmr, le profond respect avec lequel 
nous demeurons, de · Votre Grand,eur, les très humbles serYi
tours,. 

(Signé) E. H. TRUDEL; 

Ths. E. <l'OHSONNEi'<S, M. D., Secrélaire E. M. C. M:. 

Rencontra.iit ,dans l'Eoole la plus énergique, résistance, le 
Recteur el Monseigneur de Montréal firent tou L e,n leur pou
voir pour amener les Religieuses de !'Hôtel-Dieu à chasser 
cette Ecole rle leur hôpital. Mais les lreligieuses assurées qu'el
les ne pouvaient commettre une semblable injustice sans 
attirer sur leur instilul.ion Je mépris d;e,s âmes honnêles, et les 
punitions de Dieu, refusèrent c-onstamment de se randro à de 
telles sollicitations el à d'aussi indigne,s, conseils. 

D'ailleurs, des conventions d'honneur les liaient à l'Ecole, 
tant que celle-ci remplirait son devo-ir à l'hôpital, et ces con
ventions üwoquécs dcvanl les tribunaux civils, comme l'Ecoie 
en aurait .eu !Certainement le droit, obligeraient la commu-



- 69-

nauté à payer une somme r;u,1sidérable comme compensation 
ü.u jusle dommage qu'auraiL souffert l'Ecolo si !'Hôtel-Dieu 
lµi eû l fermé ses portes. 

Toules ces raisons déLerminèronL sans peine le ·Chapitre, des 
Re.ligieuses de !'Hôtel-Dieu à reCuser nett.emenL de oonsommel' 
l'injustic·e que le Recteur avait rêvée et au service de hqu.ellé 
il ,avait .amené Monseigneur !'Evêque de Montréal à l.rnvail
ler avec ,un zèle qui peina et affligea profondémenL les 
con.sciences cathoaiques. 

Dès lors l'Eoo,le et !'Hôtel-Dieu furenL l'objet des atk1.ques 
. les plus injustes. On publia hauLemenl, en ,faisant même usage 

'.<le la Presse, ,que l'Ecole était en révolte ouverte avec J.e 
Saint-Siège e L qu '·elle ,ent.raînaiL les Religieuses de l'Hôlel
Di eu dans le schisme. En même temps, o,a répandait dans le 
plublic, à !'.aide de conversalion.s ,soi-füsant confidentielles, 
que le Saint-Sièg-e interviendrait, qu' « il excommunierait 
ii l'Ecole avec tous ses professeurs et que les Sacrements se
» raienL refusés aux jeunes gens qui persisteraient à en sui
» 'vre les cours. ii 1QuanL aux Religienses de l'Hôtel-Die.11, 
l'Evêque leur « retirerait !'Aumônier, leur enlèveraiL le Saint 
i> Sacremenl et empêcherait les sujets d'entrer au noviciat. » 
Ainsi circonscrite de toutes parls, cette communaulé serait 
bien forcée de s·e, rendre ou de s'ét.eindre. 

Vos Eminences comprenneni que l'Ecole ne s'alarma guère 
\le ces rumeurs qui ne, pouvaienl smprendre qu,e la bonne foi 
des simples et qu'elle ne prit pas ,même la peiine d'y répondre. 
Il lui semblait qu'essayer de réfuter de, telles menaces, c'était 
faire injure au ·sens commun en ayanL l'air de le croire capa
ble ac penser, même un moment, que le- Saint-Siège agiraiL ja
mais ldc la sorte, et avec l'Eoo.Je et avec !'Hotel-Dieu. Mais 
il n'en était pas de même de ces autres accusalions et que, 
l'on confiait à la presse, soit par la voie des journaux, soit 
par k moyen des pamphJ.e-ts; accusations tendant à dire que 
l'Ecole avaiL d'abord signé des contrats auxquels elle re
nonçait maintenant contre toute raison et tout honneur et 
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qu'elle ·se consliluaiL en révo,He ouverte contre les :ordres for• 
mel.3 du Saint-Siège. 

L'Ecole ne devait point laisser s'accréditer contre, elle 
do telles accusations. D'un a.ulr-e côlé, comme elle ne, pou
vait accepter la. \PO·lémique Bt oHrir à ses calomiaLeurs un 
solennel démenti sans réw\le,r des faits et des actea peu hono
ral;>les et peu édifiants sur la conduite cle ses persécuLeurs, elle 
écrit à deux reprises, le 3 Décembre 1878 :et le 2 Janvier 1879 
à l'évêque lui demandant d'intervenir et de faire cesser c~ 
attaquos injustes dont elle était l'objet. 

L'Evêqm; n'ayant pas voulu intervenir, l'Ecole dut donc 
se résigner à se just.iiier deva.nL le Public. Elle le fil en 'pu· 
bha.nt :d'abord un écrit ayant pour titre : « Protesta.Lion de 
» l'Ecole 'de Médecine cl de Chirurgie d,() Montréal contre l'ac
>> cusation de désobéissance au Saint-Siège por'Lée contre elle. 
» au sujet de l'Université Laval. » U11 médecin, Monsieur le 
Docteur Roüot, répondit à cetLe prnlestcdion, mais tl'une ma
nière si fausse et. si injuste,, qu'il ful facile à l'Ecole cle le 
tonYaincrc de mensonge et de mauvaise foi. 

TanL cp1e les ,adv:ersai11es de l'Ecole purent impunémoot 
trompe•· le public·, Monscig1wur 'de Montréal n'intervint pas; 
mûs \lès que l'Ecole commença à oo disculper, dès qu'elle put, 
en faisant connaître le véritah1e élat de la question, confondre 
·ses agresseurs, !'Evêque écrivit une lettre à la prnssc, par le 
journal La 111inerve, pria.nt fos journaux de ne plus rien p'O:· 
blier sur la question universitaire. Sa Grandeur termina 
ceibe !ettro par une phrnse qui, justifiaiit le 'docteur Ro1.lot, 
était pa.i conséquent aussi injurieuse q~1e pos·sib!e envers 
l'Ecoln dont ce Monsieur était l'agresseur acharné. Sa Gran
·dcur après a.'voir dit que ce i\ilonsicm· était. en demeure de se 
défendre victorieuscmenl, a.joutai( : « Ce Monsieur, peut se 
» :glorifier ,\:l',avo,ir sincèrement el loyalement marché avec 
» 1'.auiorité diocésaine, c'est-à-dire avec son. Evêque. » 

L'Ecole a'va.it certainement alors le droit de relever publi-
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quernent !'Evêque en. lui prouvant q'Ue M. Rottoh ne pouvait 
en .aucune façon ·se jusl.i!ic,r. L'Ecole recula épouvantée der 
v:ant le scandaJr. que ne manquera.il poirrl de pl'Odui-re dans. 
les il.mes la réponse accabhmLo qu'elle pouv:ait faire à la· 
letlr{l 'de son évêque. Elle préf.éra passer pour coupable et se 
horna à publier un nouveau Mémoire où sans dirn un mot des 
questio-ns soulevées p,ar le Docteur RolLo-l, elle prouvail q'll'c.Jle 
n'é1,ait poinl en révolte avec le ,Saint-Siège. Le 2 Juin 1879, 
le Recteur de l'Université Laval poursuivant son projet de se 
'déb.arrasser de l'Ecole et de l'anéantir à jamais, érrivit à 
chacun des Professeurs de l'EcOt!e la lettre suivante : 

Université Lavul, 2 juin 1879. 

Monsieur; Obligé dCl régler, avant le dépa:rt de Mgr de Montréal, 
ce qui" doit paraitre dans J'annuai~e louchant la Faculté de Mède,. 
cine, je ne puis :reculer plus longtemps la solution de la question 
du porsmmcl de r.ettc faculté it Montréal. D'ailleurs la sit,rntion 
esl de\·enm· si lŒd'll:e entre J'EcoJ.e de Médecine él l'Univèrsitl/ 
Laval, qu'il devient· néoœsaire d'en sortir. 

Le Conseil Universila.i.re me charge donc dè vous déclarer que, 
vu ce qt1.i a -été publié relativement à la succlll"sale dans ses 
rapports avec l'Ecole d,e Médecin·e, il regarde comme incompn.libles: 
les fonctions simultanées <l,e pvofcsseur dans les deux institua 
tions. 

En conséquence je suàs obligé de 1a part du Conseil Universitaire, 
de vous informer qu'il v,ous faut ·optel' « entre aerneurer professeur, 
à l'Ecole de Méùecinc et de Chirurgie cle Montréal » ~t « dcmcu,re~ 
professeur à la Succursa1e de l'Université Laval à Montréal », le 
choix de l'une d,e , ces fonctions devant excl'Ul'C l'autre absolu· 
meJJl. 

Le dépal'l de Mgr d,e Montréal, q11i se trouve avancé de quelques 
jours, me place clans la néoessité de vous fixer jeudi, le 5 clu cou
r~Jll, oomm~ dernière date de votre répons•e définitive. 

Gomme, dans une oel'taine hypothèse, il pomrail vous êlrn désa
gréallltl peut-être d'exprimer votre oplion, je voll:S en exemplerni 
volonliers la peine, en convenant, que si, n,ndl'cdi midi, je n'ai 
pas reçu 'Une •expl'ession claire de votre choix, je considérerai 
ce fait comme une option .eu faveur de l'Ecol,e de Médecine, et, 
dès lors, conformément à 1a décision du Conseil Un.i\-ersitaire, 
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je pourrai vous regarder c,omme !J.C faisant plus partiG de la Faculté 
de Médecine de l'Université Laval. 

VeuiHez croir.c, que, même dans celte hypothèse, cela ne chan
gera rfon aux sentiments de .haute considération avec lesquels 
j'ai l'honn:eur d'ètre, Monsieur, 

Votre très humble et très obéissanl serviteur, 
Thos E. HAMEL, R. U. L. 

Ainsi pour le Recbeur, l'Eoole n'existe plus. Il ne la re:
connaît pas. Vo,iJà pourquoi il n'.adresse plus ses lettres, au 
Secrétaire de octle institution, mais à chaque memhl'e en par
ticulier. Ge sera Jme fortune pour lui si les Professeurs se 
laissent prendre à c·etle ruse. Mais eUe est si vulgaire que ces 
Professeurs ne peuvenL manquer de 1:1 deviner. Voilà pourquoi 
ils éviteront le pièg·e qui lcmr est tendu, et il,U lie,u lle répondre 
individuellement à la lettre .que chacun d'eux a reçue, ils 
chargeront l'Ecole :de ce soin com'me il appert par le cfocu
ment suivant : 

Monlréal, 3 juin 1879. 

Monsieur le Recteur, L'Ecoie ne v,oit pas cc qni peut se faire, 
avanl le déparl de Mgr d,e Montréal, pour lennincr un arrange
ment solid{• el tlétfinitif, entœ eUe et l'Université Laval. L'Ecole 
a toujours exprimé et donné des preuves de son désir cle seconder 
les vues de Rome, dans son proiet pour ét.iblir une Unh-ersité 
Catholique à .Montréal. Cette dispositfon de sa pari est toujours 
la mème. 

Que l'Université Laval, suivant les termes do sa Charte Impé
riale afülie l 'Eoo!,e : que l'Université Laval, suiYnnt la Bulle Ca
nonique, s'en tienne à la lettre mêm<> de sa Charte; que les bases 
iml'üsécs par Rome, dans s,on décret d<i févri~ 1876, pour l'éta
bfüsemcnt de l'Université Laval, à Montréal, soi,ent réellement 
posées : que tO'Utes les conventions faites eniJ.'e ces deux corps 
et an1c Sa Grandeur J'Evèq11e de Montréal, à cc sujet, soient 
scrupuleus,emenl suivies, l'Eoole de Méc1ecine et de Chirurgie de 
Monlrc\al sera glorieuoo d'av,oir l'occasion de prouver la sincérité 
cle son respcclue·ux atlachement aux autorilés religieuses. Mais, 
comme malgré tontes 1es démarches faites par l'Ecole auprès 
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de son Ordinair,c, dn Ilecteur de l'Université Laval et même 
auprès de tout !'Episcopat Canadien, rien n'a encore été fait pour 
concilier les choses; comme l'Ecole, au contraire,_ ne doit cl ne peul 
regarder l'ultimatum qui a été posé à chacun d) ses professeurs, par 
la lollre 1lu Reclem· en date du 2 juin courant, que comme une nou
V'Olle prouve de la part de l'Univernilé Lavul clu 'désir cl d,es eflorts de 
cette dernière pour chercher à la détruire et à l'anéantir en foulant 
aux pieds tous les vé11érabl,cs documents qui lui tracent son 
moda ,d'·existenco ,et d'union avec les autl'es corps, et natamment 
la VIJie même qu',elle doit suiV1-e nommément avec l'Ecole de 
Médecino qui a toujours fait prom'e de bonne volonté à cd égn.rd, 
comme le prnnve sa prnlcstation publique : aux yeux de l'Ecole 
de Méd,ccine, plus que jamais, Laval veut régner d,cspotiqnement 
et SWld soucis; par conséquent, la position est te1Ie maintenant, 
qu'H n'y a que Rome qui pu;isse la décider. 

Aussi n~ voit,cl1e pas quel annuaire peut faire p:i.mître l'Uni
v.crsi!f\ Laval dans les circonstances actueHes, r1ui ont engagé 
l'Ecole, da.11~ le temps, à prnt1,ster contre son annnairc et toute 
p·u!Jlication ou annonce de son 1,xistcnc·e comme Facul\é de i\'léde
cine de l'Univ,ersité Laval, à Montrfal, tant qne !·es choses ne 
sera~ont ras définiLiv,eme11 t arrangée,s. 

Comme par le passé, tl est donc enc,oœ inutile de toujours cher
cher .à isoler ain.si individuellement chaque professeur de l'Ecole 
de Médecille. Une fois pour toutes, le Conseil Univ,ffrsitaire devra 
traiter avec la Corporation de l'Ecole de Médecine. 

Enfin, pour réponse d,éiini~lvtc, l'Eool,e comme coi·ps, déclare 
qu'ell~ gardera le statii quo, jusqu'à ce que Rome, dont l'esprit 
d11 sag,esse et die justice lui est connu, ait jugé et décidé la ques
tion. 

Mais en même te~, l'Eoolc s'engage et se déclare prête à. 
se soumctt,,e en tout à c,c que, dans son équilé, décidera ce. 
haut tribunal qu'eHc aura toujours en la plus profonde véné
ration. 

Nous avons bien l'honneur d'être, Monsieur le Recteur, vos 
très humbles ,cl très obéissants servite'Urs, 

(Signé) E. H. TRUDEI:, Président, 

Ths. E. d'Ü))ET d'ORSONNENS, M. D., Secrétaire, E. M. et C. M. 
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Lo Recteur voyant rrue les Professeurs persistent à ne 
point renoncer à leur Ecolo, ni à ses justes droits si miséra

. hlement violés., ne p,eut· p,lus. loJfa'or ni une telle Ecolo ni de. 
tels Professeurs. C'·est po,urquoi, il écrit La lettre suivante qu'il 
adr.esse do nouv-eiau à chaque Professeur en particulier, inti
m:a:nt à chacun qu'il a cessé do faire ;p·artie de Ia Faculté 
'd,e Laval à Montréal : 

Université La.val, 6 juin 1879. 

Monsieur, Je roçois de l'Ecole de Médecine une letlrc censé~ 
. écrite au nom de tous ses professeurs et qui déclare •'Jl]Xl l'Ecole 
s'en tien!. purement. et simplement au statu quo. 

Comme je n'ai pas reçu de vous une lettre conücdisant celle de 
l'Ecole. je dois regm·dcr V'Otrc silence comme une option volonlnirc 
en faveur d<l ce!1c,ci. Dès lors, je suis autorisé par le Conseil Uui
versitaiJX, à vous décla1,e,t .cf!w vous n,e pouvez plus ètl'C et que 
vous n'êtes plus pmfeo'Scur· à l'Univmsité Laval. 

Je regrette sincèœmenl tfUO nous n'ayo·ns pas pu marclrnr en
scmblü. fo vous remercie, a:u nom clu Conseil Unive1mlaiTe. de 
la bonne vo1onté que vous avez montrée en acceptant 1100 chaire 
dans la F/1,CUlté de Médecine de l'Unhoersil,é Laval à Montréal. 

Si la Providenc,e J,e permet, vous a:urez en nous cLcs émules, 
mais non des ennemis. 

Agréez, Monsieur, !'·expression des sentiments rlislingués avec 
lesguelfl j'ai l'ho1rneur d'être votœ très humble et très ühéissant 
serviteur, 

Thos. E. HAMEL; R. U. L. 1 

1. A'u spcctac]e ù.'oo sans-gêne anssi déconcertant, on se demande ins
tinclivemenl si cc prêlre était bien conscient de ses aclcs, responsable 
de ses gestes arbitraires cl malfaisants. On n'en peut douter, ni ~:on!.PSLcr 
non plus les complicités ambianl.es crni !aisaient sa force intolérable, et 
lui permetLaienl à. l'occasion des Técic1ivcs rCvollantcs. Pour preuve surtL
bondanLc. rappelons ici l'.a.fiaiTc Lan.dry. 

il s'agit du n, Landry. l'm1 des Iondaleurs rle l'Univel'Silé Laval, et, 
en même ·Lemps l'un rles ]llus distingués de Res maitres. 

Le lecLeur connaH déjà ïVI. Hamel pru· sa correspondance caractéris .. 
liquc. C'est nn rl.espo~e impérieux et 1.ranchanti qui n'admet ni conlra· 
riél6, ni conLrôle. Toul se résume en son bon plaisir, cl, en dehors rle 
lui, il ne voil que gênenrs ou qu'esclaV'es, à mener au <loigL cl à l'œil. 
Les professeurs de l'Eoole de Mérlcci.ne de Monlréal, n'ébnt ni ser!s, 
ni marionnettes, n'étaient pas à tolérer par lui; le Dr Landry, n'étant 
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Cc fui. encore _l'Ecole qui se chargea de répondre à cet 
ukase suprême du Recteur. E,lle le fit par la leLLr,e dont no:Us 
faisons le long cxtrai t suivant : 

Montréal, 10 jnin 1879. 

An Révérend Messfoe Thos. E. Hamel, Rect~ur U. L. Quéhec. 
Monsieur J,e RœLe11r, Nous ne vous ferons p,a;s l'injure de croire 

que vous n'êf.es <.rue censé écrire au nom du Conseil Universitaire 

pas un homme à to'llt faire, n'était pn.s mieux qu'eux supportable. JI 
y eut cnlro Hamel et Landry une lj'Uesli-011 de francs-maçons et sur cc 
thème, Hamel qui to~érait libres-penseurs, proleslants el franc-maçons, 
avait des vnes crue Landry ne jugeait pas opportun de partager, d'où échan
ge do lettres privées que le pe,, scrupuleux Ha.me! fit publier par uno 
feuille à sa. dévotion, le Journal dé Q"ébcc. Inutile de dire, v,1 le tempé
rament incisif rln dil Ha.mol, que ses épHres 6laient tendancieuses et 
inj'llri-euses pntlr le Dr Caudry e( constituèrent à son endroit une diffa. 
mation évidente. 

Or, l'inévitable Mgr Taschereau autonsa celle publication diffama
toire, cl, oomme cc prélat, protecteur rlcs ennemis de l'Eglise, él.aif ph.ls 
port6 à frapper qu'à. bénir, il donna de sa personne ·en fa.vcur de M. 
Hamel, et y alla ù'un manùemcnl lapa.g,cur, daté rlu ter juin 1883, rrslé 
tristement célèbre. Toul comme pour la 8011.,1·ce du mal Ù,(', l'EpoqU,e, il 
bmndH sa crosse et fit jaillir clc son conrroux d'aveuglants 6clairs; il 
bl~ma, ccmclamnrt le Dr L:mrlry cL, par lettre personnelle rendu.a publique 
en même lem]ls que le m:mdcm'enl, se rléclrtrait. ha11tement en faveur de 
M. l-famcl. soo Yicaire général et fantntmn. 

Le D•· Landry étai( ignominielli!cmenl frappé en public, du hrtnt de 
toutes les chaires cl dans tous les sa.net.un.ires, sans mèm'C' n'aYoir 
élé pré,rcnu, ni entendu. Il lui a.rrivet, de 'pins et crnnm.e sanc
tion, que le fameux Conseil univ,orsilaire de Laval se réunît le 4 
juin 188~ et que sans ·forme de procès, ni no-lificalion cruelconquê, 
il fuL, maigri, ses ltlrcs de fondatuur de l'Université, jeté à la. porte do 
celle inslilution, comme un chien galeux I Mgr Taschereau, naturellement, 
ap'p!auclil à celte exéc11tio11 cxtra.c,rdiuairc, el comme il n.e fallait pas 
de mesure h son aclion despolique, comme le Dr Landry songeait. ù. 
se d,éfendrc par la ·presse comme il ,avait élé disqualifié a.u moyen 
d'elle, il cléicndil à la presse, pour }ni complaisante et s.ervilr, ùe ne 
se prêter' d'aucune façon h la défense rlu Dl· L,antlry. 

L'inforLuné Lanclry pouvait demander aux Lribunaux civ.ils redresse
ment dos torts de M. Hamel et rie Mgr Taschereau. Enfant respcciunux 
de l'Eglise cl. soucieux de la diguilé ecclés,asliqnc, il préféra demander 
à. la justice religieuse réhabililation et salisfaclion. Le triliunal ecclé
siasliquc l'éconduit sans phrases cl il lui lallul recourir à Rome cl 
y exposer de granrls frais, outre le dépla.cemcnL de son fils, constitué 
sorn défenseur rlans la Yitle E. tern.cllc. 

Le Dr Landry se plaignait : 
lo D'avoir été, par le fait de la publication de la corresponda,rce 
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(dans votre lettr,e du 6 juin dernier), comme vous le snpposez 
tout gratuitement à notre é~ard pour l'Ecole de Médecine. 

C'esl donc au Conseil Uninrsilairc qne nous nous adresso:1s pnr 
votre voie, pour lui manifoslcr nolr,e surprise de la manière dont 
il inlerprèL<• notre 1eltre du 5 juin ùcrnwr. 

Vous nous mandiez, Ic 2 cb c~ mnis, VLl la position aclu,cllc vis-à.
vis l'une de l'autre de l'Université Laval et de l'Ecole de .Médc-

échangée entre lui et M. Hamel, publiquement injurié el calomnié par le 
grand.vicaire àc l'Archidiocèsc de Québec, el cc, du oonscnlcment cl avec 
l'aulorisaLion cle son archevêque.; 

20 D'avoir été publiquement dilfamé par S. G. l'archevêque' cle Qué
bec dans le mandement du 1er juin 1883, lei qu'explique pàr les leltres 
de l'archevêqne portant les dates du 4 et du 21 juin 1883; 

3• D'avoir été également diflamé par la résolnlion du conseil de l'Uni
versiL6 Laval en date du 4 juin 1883, résolution que l'archevêque, visi
le'Ur de cctle institution n'a point désavouée; 

40 De n'avoir pn être enf.enrlu ni obtenir justice de l'oUicialilé mé
tropolitaine de Québec devant qui sa plainte sur le premier chef avait 
éié portée. l'officialité métropolitaine suivant en cela les instructions re
çues de l'archevèque. 

M. Landry fils, dépnté à la Chambre des Commnnes du Cana.da., sou
mil cef.ie quaclruplo plainte à J'Emincutisi-;imu Pr~fel. de lu. S. C. de 
la Propagande el elle fut acceptée. A la requêl,c de l'Emincnlissimc 
Préfet, M. Landry fils, pendant qu'il était i, Rome. p1·upara le se>mmairc 
de 1a cause et un mémoire à l'appui des prétentions de la demande. 

On ne voulut pas cependant instruire le procès à Rome el Ju défon
srur, un jDur, reçul de l'EminC'nLissime Préfol avis formel que le dos~ 
sil'r allaH être renvoyé au Cana.dn.. 

En même temps, Rome nommai!. nn Commissaire aposloliqu,e au Ca
nada et donnait à Son Exc. Dom Henri Smculrkrs1 entre autres missions, 
celle de s'enquérir de la vérité des faits clans la cause « Landry vs 
Hamel ». 

M. Landry !ils quitta Rome et retourna au Canada, on septembre 1883. 
Dans les derniers jours d'œlolirc 1883, le Commissaire apostolique 

arrivait au Canada. La cause « Landry vs Hamel » lui fut immédiatement. 
soumise par lvl. Landry fils. 

Cinq mois plus lard, en mars 188,J, S. G. l'arehevètfllC de Québec se 
décida à donner son plaiùoyer en réponse. 

Le 16 juin suivant, M. l'abbc'.• Ha.mol Consentit à produire ie sien, 
c'est-à-dire sept mois et demi après avoir reçu le factmn du plai
gnant. 

Ces délais considérables rct1daient manilcsLes le manque de bonne 
volonté chez les intimés, leur désir de trainer la caus,c en longueur, leur 
es1io,ir de la voir se terminer par la 1nort du plaignant, alors dangereuse
ment malade. Le 17 juin 1884, en elfel, le n, Lruulry mo,urut. 

Mais des héritiers demandèrent cl obtinrent une roprisP- d'instance et 
les parties produisirent leurs répliques. 

M. Landry fils, agissant au nom des héritiers et avec leur autorisa.-
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cine d'opter {mtre clememer pmf.esscur /J. la succursale de l'Uni
versité Laval à Montréal et dcmpurer professeur à l'Ecole de Méde
cine cl de Chirurgie d,e Montréal, le choix de l'une de ces (onction·s 
devant exclure l'nutrc absolument. 

Nous avons r,ép-oudu : « L'Ecole comme corps gard,ra son statu 
» quo jusqu'à ce que Rom<>, dont l'esprit de sagess·~ el de justice; 
» nous est connu, a.it jugé et décidé la quesli-on. » 

Eh hicn ! le statii quo n'·est-il pas l'état où nous ont pla.cés 
d'un càLe l'entente entDe l'Université Laval, Sa Grandeur Mgr de. 
Montréal et l'Ecole d,e Médecine, de l'autre, les procédés ultérieurs 
de Lm-al ne remplissant pas les conditions de cette entente et 

lion, soUicita une enquête juridique et .offrit de {aire entendre des témoins 
contra.clicLoiremcnl. 

Soit que Son Excellence cûl les mains liées, soit qu'Elle considérât 
la prouve ofü,rlc comme suffisante et prouva.nt amplement les allégués 
de la plainte. toujours est-il rruc le soussigné ne put obtenir l'enquête 
juridique qu'il dem:mdait cl la. cause retourna ,, Home : L'Universit6 
Laval n'y alla pas sans remords, et n'en revint pas couverte de gloire l 

La famille Landry, manifcslcment lésée, clcmanclail. que juslicc lui lùl 
accordée : l 11 

10 En condamnant S. G. !'Archevêque de Québec qui était réol-
leme:nt responsable cles torts rc,usés par la puhlicatioo des lellr.cs do 
M. !Lamol puisqu'il avait autorisé lcllc publication, et qui él.ait éga, 
lement responsable de la décision du cons,eil universitaire qn'il aurait pu 
empêcher en sa qualif.é de visi Leur a,pu,stoliqne - à. réparer le lort 
immrurnc qu'il riva.il causé à. la répulnlio,n du Dr Ln.ndry, par l'abus cle 
son autorité épi.scopa!c, en flélrissanl injuslcmcnl ,ln haut rie la. chaire 
de tontes les églises paroissiales et en chapitre tl:ms toutes les commu
nautos religieuses de !'archidiocèse et dans tous les jonruaux de Qué, 
bec, le nom cl'un citoyen honnêle et wliver&cllemcnt respecté; 

2" Eu condamnant l'Univcrsilé Laval à rescinder sa r/•solution diffa,~ 
malaire du 4 juin 1883, qui entachait la mémoire de l'un de ses plus 
brillrulls professeurs; 

80 Eu blâmanl l'o·fficialitl\ mélropolHaine l)DUr le scandalc11x c1éni de 
juslice dont elle s'était rendue coupa.bic en suiva.nl l'inspiration icle 
l'IU'c!Jcvêque: 

40 ]fa condamnant qui rie droit an payement de Lous les frais clu procès 
v compris les dépenses d'un voyage qui n'a été outrepris quo parce que 
l'ofticialité n'avail pas voulu rcnclrr juslice lli même transmcllre au. tri
bunal supérieur le dossier daus la cause « Landry vs Hamel ». 

Voiln ce qu'oûl o,btenu la famille des tribunaux civils : voilh. ce qu'elle 
demandait des autrnrités ecclésiastiques. 

J'ajoiulc que j'ignore pour le moment cc qu'elle a obtenu. 
M. Landry, sénalaur à Olta,rn, pourrait et voudra peut-êlrc me rensei-

gner à ce sujet. · 
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se refusant à ·!l'en teitir at1x documents qui ont fixé les bases 
sur lesquel1es elle· devait s'établir à Montréal? 

Le Btltt.u. quo n'est.il pas encore la position que nous avons 
oci.:up8e jusqu'ici <Dt qui doit durer jusqu'iL cc q1m l'autorité, de 
Jaqnclle nmts ~elevons tous, se soil pronunœc sur les difficultés 

. qui existent. entre nous? 
Je le regrette sincèrement, dites-vous, que nous n'ayons pa;s pu 

marcher ensemble. A _qui la faute? Qui n'ob~it pas à la Charte 
Impériale d€. l'Université. Lav·al, laquelle fixe son siège à Québec 
seuleme.nt, et ne l'atltorisc qu'à taire des affilialiens (to affilia.te)? 

Qui ne suit pas la Bulle Canonique, laquelle après avoir stal1c1é 
qu'il y aurait une succursa!,e à Montréal, ordonne cependant de 
se conformer en tout à l'esprit et à la lettre de celte Charte? 

Qui ne respecte pas le ,ilécret d·e février 1876, et ne remplit même 
pas ses engag<lments écrits? 

Puis vous ajoutez : « Je vous remercie au nom du Conseil 
» Universitaire de la bonne volont.é qu,e vous avez montrée en 
» .acceplanl une chaire dans la Fa.cuité de Médecine de l'Uni
» v,ersi l6 Laval à Montn:éal. » 

N·otrc bonne volonté à nous rendre m1x désirs du Saint-Siège n'a 
pas changé depuis Le j<mr où nous acceptions des cha.iros dans 
la nouvelle facultil, car nos protestations ont toujours eu pour bul 
de r.appder à Laval que nous nous en tenions à sa Charte, à la 
Btnl-le de son érecti,on Canonique, au: Décrnt de février 1876 et à 
ses engag,ements par écTits. 

Yous voru, dites ensuite « autori'sé par le Conseil Universitaire à 
» mms déclarer que nous· ,ne pouvons plus être et que nous ne 
» sommes plus prafesseurs à l'Unive.rsité Laval. » 

ll faut admettro qoo cotlie démarche dn Cons~il ne concmde 
guère avec ses remerciements « po:w· la bomie vDlonté crue p.oÜS 
» avons montrée en acceptant une chaire dans la Faculté de 
» Médecine d<l l'Université Laval. Nous prol·eslons donc contre 
» notre dëmission et Je motif sur lequel vous l'appuyez. » 

Nous vous reconna.isson.s comme incompétents à régler seuls 
cette· q;u,estion q'U.Î! est du ,,essort des Evêques de cette Province 
3/Ub:1:nt que de cel'ui de Laval, depuis que le Décret de 187'6 les 
en a ch~Tgés en union avec Laval. 

Le Recteur ·s·e mit alo·rs en trav;ail pour organiser défini
'p:y:fcl'.lllent )1.ne faculté Mé_d,icale en dehors de l'Eco•l~. Le per-
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somiel .de ceLLo ~acuHé une fois formé, il ne s'agis.sait plus 
que de le faire fonclionner. !Vfais pour reia, il fallail hien avoir 
:un hôpiLa;l, u11 ;établissement de maLornité et des dispen
sa.l!'es. 

Pour un hôpital, il fut résoln que ccu.x des professeurs de 
la nouvelle faculté qui, à un titre ou à un autre-, avaient eu 
auparavant .quelquD chœe à faire, à l'Ecole de Médecine et, 
par suite, à !'Hôtel-Dieu, s'adresseraienl à la Communaula 
propriétaire de cet hôpilal, pour lui dmrumder de lenr ouvrir 
la porte à .eux et à leurs élèves. 

Mais que pour exercer une plus grande pression sur oette 
communauté on ne devail pas oubJie1· ,d.i lui assurer que 
tant ,d'injustices, qui venaient de se .commettre à Montréaj. 
p,al' l'Université Laval, n'étaient que le résultat nécessail'e des 
ordres du Saint-Siège -et la conséquence naturelle de l'obéis
sance :due à l'autorité Suprème cle l'Eglise. Ainsi les Reli
gieuses ,comprcndr:üenl que s'il y aYait ur1 coupable en tou
tes ces 'rlifficnHés, il ne fa!lail pas J.e chercher ailleurs qu'à 
Rome. Qu'eux, les Professeurs de la nouve!leo faculté, n'ét.a.ient 
que les pieux et obéiss,anbs- eerviteurs ,des Décisions d·e la 
Sacrée Congréga

0

tiœ.1 de la Propagande. C'est .ainsi que dans 
toulc cette qucslion, le Recteur, cl les Professeurs de la nou
velle faculté onl eu le soin de rejeler c.anstammenl toul 
l'o'dieux de leur lionduit;e sur les Congrég.a.tions Romaines et 
s'ur le S.a:int-Siègu. 

Heureusement que les Religieuses de !'Hôtel-Dieu, qui pre
nai,ont. Cot1Seils ile religieux et cl'ec;clésiœstiques éclairés, .ort 
instruits dans la 'science du droit Ca:nonique, savaient jus
qu'à quel ,point on leur mcntail on invoquant la volonté de 
la Propaganid.c et du Saint-Siège, et .qu'elles purent. ainsi ne 
pas s'émouvoir outre mes.urn de ces déc:larations ,affron
tées 

Voici avec la lettre des Professeurs de 1a nouvelle faculté, 
la réponse qu',y firent les Religieuses de l'Hôtel-Die1,1. 
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A la très Rcvérende iVli:re Supérieure et aux Révérendes Sœm·s 

I-Jospitalières de Saint-Joseph de !'Hôtel-Dieu de Mon/réal 

Les soussignés ont l'honneur d'exposer très respcctt1•cusemcnt : 
lo Qu'ils onl fait le service /1 l'Hûlel-llieu penùru1t plusfours 

années, el qu'ils ont raison de croire qu'ils ont rempli leurs 
devoirs à la satisfaction des Révércuùcs Dames de 1'1-Iàtcl-Dieu 
et des malades; 

2o Qu'ils ont été éloignés de !'Hotel-Dieu sans qu'on leur en 
donnât aucune raison, et qu'ils ont raison de croire que c.et éloi
gnement n'est dù qu'à cc qu,c les smrnsignés onl accepté des chai
res daru; l'UniYersité Laval à Montréal; 

3° Qu'en acceptant des chaires à l'Université Lavn.l, les sous
signés n'ont fait lfUe se soumettre 11.u Décret dt1 premier février 
mil huit c<>nt soixa.nte•seize de la S,icrée Congrégation de la 
Propagandü qui déclare qu'il ne pouna y avoir à Monlréal d'autre 
U11iversité qu''llne snccursaLc de l'U,1iversité Laval; et que les Ecoles 
de Médecine ,et de Droit dru1s cetLe ville ,1evront cesser d'ètrn 
affili,lcs à des Universités protestan\es; 

4o Que Ia succursale de l'üniversilé Laval, à Monlréal. a élé 
établie d'après les désirs de Son Excellence Mgr Comoy, 1., Délégué 
Apostolique, et de Sa Grandeur Mgr Fabre, avec l'approbatiou 
de lous ks EYêques de la Provinoo; 

5o Que la faculté de Médecine de l'Université Laval, à Montreal, 
dont J,es soussignés font partie, va avoir ses cours le prnmicr 
d,'uctobre prochain; 

60 Que Les rnussign6s sont encore disp,csés à fait-e le service. 
de !'Hôtel-Di-eu comme par l•e passé, et que si leur éloignement 
de l'hùpital continue, ils se verront dans la triste nécessité d'cu
voyer leurs élèves dru1s les hôpitaux prot,estants, et par consé
quent, d'y envoyer tous J.es cas intéressants qu'ils rencontreront; 

?o Que les Dames de l'l-lôuel-Dicu, en mettant une salle de cin
quante !ils, dans lctu vaste établissement, sous le conlràle médicuJ 
des soussignés et d'autres qu'elles pourront leur adjoindre, favori
seraient J,e bon fonctionnement de la seule Université Catholique 
reconnue par Ie Saiut..Siège à Montréal; 

Bo Que les soussigné-s, en faisant la présente d6marche auprès 
des R6vér-endes Dames de l'Hàtel-Diet1, ne sont mus par aucun 
sentiment d'ambition ou d'intérêt personnel, mais par leur désir 
de se conformer en bout aux · vues des autorités religienses, et 
de plus, parœ qu'ils n,e veulent pas ètrc responsables du scan-
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dale quo po·urrait produire dans le public le fait d'une Université 
Catho1iquc ,envoyant. ses élèves dans un hôpital protestant, quand 
il y a une insitution Catholique qui peut recevoir ses élèves. 

Les soussignés sollicitent respectll.eusement une réponse : 
1. P. Rottot, M. D.; A. Dagenais, M. D.; I. . A. Laraméc, M. D.; 

E. P. Lachapelle; A. G. A. Ricard; A. T. Ilfüsscau; A. Lamarche. 

Montréal, 16 juillet 1879. 
De l'Hôtel-Di,cu de Saint-Joseph. 

Montréal, 18 juillet 1879. 

Aux Docteiws Rottot, Dagenais, Laramée, Lachapelle, Ricard, 

Bmsseau, Lamarche 

Mes&.ieurs, J'ai reçu, par Messieurs les Dacteurs Rottot cl Da
genais, votre lettre commuRc du 16 c-ourant, el je l'ai commu
niquée au Chapitrc tlo n:>trc communauté, qui l'a prise en sa sé iouse 
considération. 

Je regrette d'avoir à vous répondre qu'ayant cessé d'apparbenir 
à l'Ecole de lllédccinc et cle Ch-iriirgie de Montréal, senle dûment 
autorisi'.,c à rlo1mer d,es soins médicaux a,1x malades cle notrn 
hôpüal, vous avez par là même eessé d'avoir le droit de les 
conlinner. 

J'ai l'honn~ur d'èt~e, tant en mon nom qu'en celui des Sœ.ur, 
capilulantes, de vous tous, Messieurs, la très humble el ,Jbéis,mnt•G 
serYante, 

Sœur BONNEAU, Supr•. 

La Communauté de l'Hôtel-Dieu ayant refusé d'accéder à la 
d.ernandc de la nouvelle Faculté, celle-ci n'hésita pas un mo
ment à conduire ses élèves à l'hôpital Proteist:.uü et les Pro
fesseurs en conséquen.ce d'y envoyer, selon qu'ils le pro
rn:etlaicnl dans leur letlre précitée, leurs ca,s intéressants, 
c'est-à-dire leurs malades catholiques. Et cela loujours, hien 
entendu, en fi,ls obéissants et très soumis du Saint-Siège 
et pour se CDnformer hnmbleme.nL aux Décrets de la Sa.crée 
Congrégation de la Propagande I 

Car il est. clair comme le jDur que si le Saint-Siège désire 
qu'une succursale do l'Université Laval soil élabJi.c à .Mont-

lV. - Vers l'Abime. 6 
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l'éal afin d'empêcher que les Ecoles de Médecine et lle Droit, 
,léjit existantes clans celte ville, soient affi!ièes à des Unï
v,ersilés Prolestanles, le même Saint-Siège devra vouloir que 
les èlèves de la nouvc!],e Faculté catholique fréguenten.t un 
hôpital protcslanl e<l que les malades catl10,liq11us y .soient en
voyés .au risque d'y mourir sans les secours de la l'eligiorr 1 

Outre què tout. cela esl absurde et souv'erainamenl offen
sant pom le Sainl-Siège et la. Congrégalion de la Propagancle 
dont mt dénature sans pitié les déci•sions les plus sages el dont 
on compromet à la face 'de tout un pays l'auLo,rité sacrée, n'est
œ pas profondément humiliant de voir des médecins c.ail10-
liques se ravaler au point que voici : 

Les élèves de la faculté nouveUe sont 'admis à l'hôpital pro
testant, mais à la condition d'y suivre les coul"S de cliniques 
qu'y :donnent les Professeurs de l'Université Protes-tante Mc 
Gill qui ,a l'adminis,tration médicale de cet hôpital. En sorte 
qu'il es1t vrai 'de dire que J.es élèves de la facullé de Laval 
à Mon,tré.al •sont .ein mème temps les élèvies de l'Université 
Pro:Leslante Mc Gill. - En sorte aussi que les Docleur's: 
RotLot ,et Brosseau, professeurs de cliniques à la sUsfilit,; fa. 
cuité 'd:C Laval •se sont rapetissés jusqu'au rôle de simples 
assistants de eliniqiies d'nnc Université Proteslantc. 

Vos Eminences voient ici clairement combien le Recleur ile 
Laval, qui permet à celte facnllé de m'archer ainsi à la remor
que d'une Université Protestante, clans un hôpital protestant; 
'Se préoccupe peu de la J.ettl'e et de !',esprit de la Décision de 
la Propagande. Car n'est-il pas évidBnl que oetle sainte Gon
grëgation ne peut vo,uloir qne, sous le prétexte d'empêcher une 
Ecole 'de Médecine d'êtr-e affiliée à une Université Pro,testante, 
on établisse une faculté rivale qui, bien qne catholique, ne rou
g·ira pas de fréquenter un hôpital Protestant et d'y suivre les 
cours qu'y donnent les Professeurs Protestants d'une Univer
si~ Protestante? 

Mais il y a plus et pire que tout cela encore. Cet hôpital 
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protestanL que fréquenle la nouvelle faculté et où les Pro
fesseurs cnvuieut leurs cas inlércs,sants, c'est-à-dire les ma
lades catholiques, esL un hûpiLal 011 règne· le fa.nal.isml' pDo
testanL, au poiill que l'Evèque de Montr6al, en 1876, s'esL vu 
obligé à Iaü,e un mandement exposant les dangers que les 
malad€:~ y courent pour leur salul élerneL Nous citons ici 
une partie cle ce mandement, afin que V os ErninenCles jugent 
bien taule la gravilé d'une teUe quesli·oo. 

L'Evêque de Montréal (alors Mons. Bourget) après a.vo;rr 
rappelé dans la première partie cfo sa Lettre Pastorale, les 
règles pleines de sa,g·esse et rie charité· qu'a faiLes, l'Eglise 
pour aider ses enfants à foire une nonne mort, les précau
tions infinies qu'eUe prend pour que aucun d'eux ne périsse, 
c0n lin u e en ces termes : 

Penscz;vous maintenant, nos très chers frères, qu'il soit bien 
possible d'appliquer ces règles, de prendrie ces précautions à l'égard 
des calholiqucs qui se font soigner à l'Hopilal Général Protes
ta.nt? 

Vous vous c-onvaiucrcz facilement vous-mêmes que la chose 
n'est pas possih!c, à moins, que l'on no change le règlement qui 
vient d'y être établi par ].c Conseil des Directeurs et le Comité 
de régie, concernant l'admission dos prêtres catholiques dans cet 
hôpilal. 

Vous pouvez en juger par les fa.ils suivants qui sont p,1blics et 
bien c-onslatés. 

On y a rclusé !',entrée à un prêtre vraiment recommandable, 
sous tou.s rapports, par sa piété el son zèle, dont la présence y 
était requise p11r run patient qui, par suite de cc refus, y est mort, 
privé du seoours et des consolations qu'il avail droit d'en attcndrn; 
el qui même n'a pu reccv-oir k bapt.èmc absolument nécessaire 
au salul, oomme vous le savez·. 

Ce fait, qm réYolte la foi et la raison, mérite a.ssurémcnt Yotre_ 
plus sérieuse attenti-on. 

Co m.Eus est un fait sérieusement calculé et auquel on tient for. 
temenl. 

Car la Congrégation de S. Patrice, ayant son paste,u et ~e!I 
prêtres à sa tête, a réclamé cn Yain contre oot acte d'oppression, 
qui est évidemment contre la liberté do consci,ence des Catholiques 



- 8-1-

et n'a Jlll être inspiré que par un esprit de prosélytisme rrnssi 
condamnable que regrettable. 

Il est facile de conclm'e de là crue l'on est bien clér,idé à mar
cher dans cette voie. 

On peu( donc s'atlendre qne ce c1ui s'est passé, dans celle cir
constance, pourra se renouveler dans Loule aL!lre. 

Malheur donc aux imprudents qui s'cxpos,r.raicmt à un aussi 
imminenl dang,er de perdre leur 'âme pour l'nmou r de leur corps! ... 

Ce déni de justice a été accompagné d'un mépris affecté et un 
dédain injufÏ.C'ux à d,es gentilshorrim~s qui .ont bit cetle récb.malion 
appuyés sur des pœuves incontestables. 

Car on n-e s'est même pas donné la 1}:Îlrn d'essayer i1 réfuter 
ces solides raisons; et l'on a voulu l'emporter contre Loule raison 
et par une violenc,e qui n'a pas de nom. 

Pour justifiel' ce prétendu droit cle pouvoir exclure le pn'tre 
du dit hôpital, chaqL1c fois qu'on le trouvera bon, te Comité de régie 
a déclaré officiellement, sans aucun désaveu dLi Conseil des Di
recleL1rs qu'il n'y avait aucune obligation c1e i'admetlre; et que, 
si on juge à propos de le faü,e, ce n'est que par tolérance, et par 
un pur acte de déférence et de politesse. 

Avec un tel principe, on peut s'attendrn que l'entrée de l'hôpital 
devra être fréquemment interqitc au prêtre catholiLJue. 

Il est vrai qu'il pourra s'y présenter da \ui-m&me aux he!ures 
d'aclmi~sion générale, comme tous les a:utl'~S vjsiteurs. 
· Mais alors que d'embnrras s'il lui (aut enbcnd,·e les confessions, 
porter lc Saint-Viatique, admiuistrer l'Ext,ème-Onctiun et faire 
1es instructions, prièr-es, cér>émo11ics dont il a él.é qMstion plus 
haut, pendant que lout le monde ya et Yient, parle, se moque, 
s'approche d<l ce prèlm et de son malade, pour entendre tout ce 
qu'ils dis,mL et voir toul ce qu'ils font! 

Quelle irrévérence n'y aurait-il pas à. faire d·CJS actes rcligj~ux 
qui recruièr,cnt la plus grande altention, el la vénération la plus 
profonde, à d·es hoorns où l'hôpital devient comme _une Babel 
où l'on parle Loutes les .]angucs, exerce tous les cultes, el où 
l'on se livre il. tous les mouvements que fait na!fre le _spectacle 
d'un tel !i,cu dans de t,cllcs circonstances! Mais qu'arrivera-t-il 
si qudquc malade tombe tout à coup dans un danger im111inent? 

Si, comme on paraît vouloir y tenir, l'on se prévaut de ce 
règlement pour me pas appeler le prèlre, le malade ne mourra
t-il pas sans le secours ùc la religion, parce que l'on ~oudra qu'il 
attende les heures d'admission? Il en sera de même ~ans doute 
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quanrl on aura lieu de craindre qu'il ne tombe clans le délirfj 
ou un accès de _fièvre qui l,c privera de la raison cl lui Lera 
pcrclt.c l'u,;age de ses s·en's. 

Vous J,o voyez, N. T. C. F., il y aurait pour vous de grn.v.es 
inconvénients à aller vous faire soigner à !'Hôpital Général pro.
testant. 

Vous le voyez clairement, 1',oi1 ne pourrait se confonncr aux 
règles de l'Eglise qui vot1s ont 6té exposées plus haut, pendant 
que vous serez traités comme malades. 

Vous ser,ez par conséquent privés des secours ~piritue!s dont 
vous a.'llriez un si grand besoin, dans ces. jours de SOl}ffrances et 
infirmités, qno vous a.mail ménagés la divin~ Providence pour vous 
ramener à des pensées salutaires. 

Tirant les conclusions, Monseigneur 'de Montréal parle de 
l'Hôbcl-Dieu, et prouve que, 'dans, cc bel et vaste hôpital ca
tholique, les malades recevronl, avec tous les :..ecours de 
l'art, tous les soins de la religion. Puis Sa Grandeur termine 
sa lei:trn par les arrêl.és suivanls : 

1• La présente Lelt~c est avant tout adressée aux paroisses 
de la ville et de la banlieu8, parce, que c'est là que résident e11 

plus grand nombre les catholiques qui vont s,e faire soigner à 
l'hôpital protestant. 

2• Eli<~ doil aussi être publiée dans toutes les Eglises du dio
cèse, afin que les ca.lholiqu,es, qui viennent de toutes par:s dans 
cette ville, soienl averlis que cc n'est pas à cet hôpilal, mais 
à l'Hôtel-Dieu qu'ils doivent aller se faire soig;1er. 

3• Elle de1'ra aussi être publiée dans toutes les communautés 
d'hommes e! de femmes, afin que l'on y comprenne la nécessité 
de prier pour dcmandeT à Di,cn gn,e tons les catholiques; obligés 
de se faire soigner dans quelc1ue hôpital, se fasse:1t concluiro de 
préférence à !'Hôtel-Dieu. 

4• Tous les prêtres qui sont dans le ministère, ainsi que les 
religieux et. religicmscs, consacrés aux ceuvres de charité, profite
ront de toutes los occasions Cflli S·C présenteront pnut· détourner 
les malades d'aller s_e faire soigner à l'hôpital protestant. . 

5o Il doil y aYoir là-dessus une entente cordiale, _pour que les. 
malades soient dirigés avec pruchmcc et précatltion vers l'élablis
semcnt OÙ ils seront en SlJl'Cté pour leur Loi, et OÙ ils onMnf ]o~ 

moyens cl(, travailler à 1eur salut. 
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60 U en doit être de même des bons et vienx laïq11es, qui ne 
doiv,ent rien nég.liger pour .procurer .à leurs Irèms le précieux 
avanlage de pouvoir p1'ofiter dü Jcnrs maladiüs po.ur se ~anctiJiiir 
et faire nne ilonnü mort. 

7o A plus !orbe raison, les médecins qui rencontrent ifa,ns J.eur prati
que, des malades à crui l'hôpital serait néccssaiœ, doivent-ils ss 
faire un devoir de leur rccommand-cr l'Hôtol-Dieu. 

·So La presse devrait aussi ~e mêler à cc concert de voix ,qui 
recommandent tout specialement les soins charitables qui -sont 
donnés aux malades de l'l:i!ôtel-D~eu. 

Un des moy,ens. ~ prendre pour ,cela serrui:t de publier de temps 
en temps les cuves et _@pérations qui s'y font et qui seraient p:!!O· 
pros à étencl.œ <et •inain~c.nir sa !réputation. 

9° Les efforts qui se font pour attirer les maJa:clcs catqolique.s, 
comme les 11.11lres, à l'hôpital protestant, doivent engager tous 
ceux qui ont à cœur l'honneur de la religion à se conoorter po11r 
donner à notre maison de charité la plus gra.mlc importance pos
sib1e. -Car il fa,rt fltre pour le moitrs a11ssi zélés p,mr le plein 
succès d'un~ insrlitu~itm .caLholiquè qu.e ·le ,sont nos frères séparés 
pour un établissement pro.testant. 

Los fidèles de l'Eglise de Montréal sont scandalisés, de 
voir, non seulement la faculté de Laval fréquenLer cet .hôpi
tal Protestant, mais les 'Professeurs de celte Université y ·en
voyer leurs m.alades et c-ela après le Mandement qu() nous 
V'enons. de !'.appeler, ,e,t av.ec l'appro,balion du RecLeur de 
l'Université Catholique, ii\Jg,issant, à ce qu'il ne oe·sse cl'afiir
mer, sous l'impulsion même de la Sacrée Congrégation d·e 
la Propag.a.n.de et du Saint-Siège. 

Dont après av.oir fait d'inutiles efforts d'ahord, pot1r chas
ser !'.Ecole de l'Hôtel-Di,eu afin cle prendre sa P:laoo, ensuite 
pour amener les Religi-errses de cel hôpital à lui -ouvrir du 
moins une salle .de cinquanl,c lits, la nouvelle facttll.é prit 
le. parti .'de fréquenter l'hôpital .pro,tes tant. Ainsi fut résoJue 
polir elle la quesLio~, 'de l'hôpital. 

Voici maintenant oo\nment cc-tte faculté cru'l devoir se pro
cure.r :un établissement de Maternité. 

l\1,g1· Bourget, il y .a aujourd'hui près de- qtlarante atù1é.es, 
ai.dé d'un-e patrvre veuve, jetait iles ha.s~s d'une commm1auté 
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Baissante, appelée l'Institut de la 111 iséricorde. Celle jeun·e 
co~11miœna:u1Jé avait pour fin d'offrir une relrai:lc où les mal
heu~uses fiUes enceiut,cs po,urraieJ1t cacher 1e ur honte, met
tre an monde le fruit de }eur crime, ei se converlir. Celle 
pensée si hauieme]J:t chrétienne d'll v.énérable Evêque fut 
oo!rnbattue c,omme ttOlu.tes celles qui ont marqué son grand 
et si fé.cond épiscopal. De.s entraves cle Loul•es ,orles tentè
r:ent de :i;ia.ralyser et même d,e faire ma11qu.er u\ie si be11e 
œ"Ltvre. Mais le. sa.int évêq:ue n'était p,as Homme à reculer 
d,ev11lll.t les obstacles iru'on lui suscitait, surtout lorsqu'il se 
tro:uvait •en prése:trne d:'iun bi,en à réaliser. Il en,couragea l'hum
liie v.euv,e el les premi,èves l'eligieus•es qui vinrent se join
d:z,e à elle, à ne pas faiblir et à po,urs'LlÎV11e J.eur œuvre, sans 
se préocc'npe,r de l'i.mpoplularilé 4ui l'aocueillail. 

La maison naissante élaiL si pauvre qu'elle n'avait pas 
même ;as,1,ez de, füs 1JO'l1.I ~~s religietus,es, lorsque le nom
br,,y cleR filles eu:c,eintes qu',e,Ue abriiail il.épu,ssait Je nombre 
dix. iEll<J était wmc kiin de pou,v,oir paye,r les soins des Mée 
decins. 

C'e~t pourquoi dè.s, !',origine de cette œuvre si pauvre, le 
docleur E. I-1. Trudel, président aclnol cle nolre Ecole, sur 
la suggesLion de Mgr Bolurgel, vint au secours do l'Institut 
de la Miséricorde, en donnant gra.tuilement ses soins a'ux 
pel."&onnes, malades, clc la Maternilé. Dienlôt le docteur Trndel 
appela les antres profess,enrs clc l'Eool·e à son aide pour ve, 
nir au secolurs de la Maternité, soit en visitant et soignant 
les fines mala.de,s, soit en inslruis11!nl les 11eligie,1ses, soit en 
oœrtribuant à agra.ndir le !,ocul et en faisant face aux quel
ques dép,ense,s néces1safres à l'introd,ucüon d,es élèv•es de l'E
.oole dans c.elLe Maternité. ·Comme loul était p.a;uvre et res
treint dans celte œuvre naissanl-e, on coppr,end qu•e les moin
dres seoourn étaient po:irr el1e un grand secours et qu'ainsi 
les eonlrib'ulions péduniaü-es de l'Ecole, si faibles qu'elles. 
lussent, ne laissèrent point, dans le Lemps (fu.'elles fn.rent 
données. ·d'être une aide p1uissant,e. 
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De1}ui~ trente-cinq années; l'lnstilu.l dJO la "'.Yliséricorde s'est 
il;évc}oppé el Sa Maternité, nous ne craignons pas de l'af
famer, est auj"D1urd'hui une des plus vas.les, daes plus belles 
el des phi,s importantes du monde enlier. El toujours d·e
ptuis c-e bemps, l'Ecol,e eut sous sa charg,e, el sans aucune 
rétribution p,éc'uniaire, la parlie 'médicale de oolbe Maternité. 

Avoir assisté à la fontlation de cette œuvre, l'avoir se
courue p,é.cuniairemenl, rlans les embarras nombreux de son 
bercea;u, lui avoir prodigué depuis plus de trenlc-cincr an
nées tous les soi!Ls médicaux et cela gratuitement, certes c'é.
taienl là pour l'Ecole des litres q'ui valaient bien d·es con
trats d-cvant Notai.l'e public. D'ailleurs l'Ecole qui avait af
faire à une communauté religieuse, croyait ses droits en par
faite sécurité. 

Hélas: elle se trompait. En eifot, voilà que )es R')\i~ie'!.i
ses: de la Maternité, indignement tromp,ées sur le vériLahle 
sens des difficnllés entre l'Université Lav!i.l et l'Ecole de 
Médecine, signifiè1,ent à l'Ecole que la Maternité. serai! désor
mais partagée entre l'Ecole el la nouvcll,e fac'ullé de La.ira!, 
aiJ1si qu'il appert pa., la 1etlr-e s:uivantc. 

l. M. I. 

CouvenL de la .llfiséricord~, Montréal, 29 aoùt 1879. 

E. H. Trudel .M. D. Président de l'Ecole de .Médecine 

et de Chfrurgie 

Monsieur l,e Docteur, J.e dois vous informer que, suivant l'ordre 
de l'Autorité Ecclésiasliqlle, nous admettons à notre Maternité ks 
deux écoles. Chacune aurn sa s2maine : (le 28 seplembrn commen
cera la semaine de l'Ecofo de Méùecine et de Chirurgie, la semaine 
suivante sera à l'Uni,•ersité, la troisième à l'école et ainsi de 
suite;) le médecin de chaque école aura la liberté de visit!')r les 
malades de sa semaine en tout temps. 

Nans nous appuyons sur la bounc entente et sur la paix que 
nous croy,ons devoir exiger ponr vous communicruer ces choses 
en toute confiance. 
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Je demeure avec resped, Monsimlr le Docteur, votre très hum
ble _ servante, 

Sœur SAINTE-THÉRÈSE DE JÉSUS, Sup. 

Cett.<o injustice flagranl,e névolla l'Ecole, qui sans la. ferme r,on
viciion ,que la Sacrée Gon"g.régalion d.e la Prop-aga.nde lui fe. 
m. 1•endre justi,ce, aurait déjà Lraduit devant le-s· tribwaux 
civils. la MalerniLé pour exiger la réLribution des dommages 
qu'on l'ui causait. · 

Car bien qu'il n'y ait point de contrats écrits et légaux 
entre l'lnslilut d-e la Mis.éric,orde et l'Ecole a:u sujet de la 
Malernité, les droils de l'Ecole sont certains et ne peuvent 
êlre mis en demie devant ali'cun tribunal ayant tant s0it ûeu 
souci d·e la justice et du droit D'ailleurs l'Ecole a là-des·sus 
l'opinioo écrite del! hom:me·s de loi les plus éminents et les 
plus sincèrement catholiques. Piour l'information de Va,s Emi
nences, nous ferons i,ci ·un extr.ail. d'nne de c-es opinions : 
l'aulem, avocat illustre, mombrc du Sénat Fédéral, est de 
plus :un gran:d cb11étien, jouissant de !'-estime d·e toutes le·s 
âmell honnètes, Il n'hwite pas à déclarer •1ne l'Ecole ·a. 
le droit d,e s-e faire l.'emh-o'urser intégralement par la Ma
ternci.té, la valeur de, ses soins médicaux, de l'en·seignem·ent 
d:01mé aux Re1igie'uses·, et de -boL1~cs les autres dép,enses fai
tes par l'Ecole, depuis tant d'années, pou:r secourir cet hos
pice. 

Voici d'ailleurs ce qu'il dit: 

Après !',exposé dc·s faits qui p:·é-cècle, il me parait cerlain qu(\ 
l'EcoJ.e do Médecine ·et de Chirurgie de Montréal a des d,·oils accruis 
conti"P. !'Hospice des Srours d-e la Miséric,ordc. Il me paraîl évi
dent que le tout s'nst fait avec l'entente implicite que l'Ecole 
conserv-erait au _profit do s-on ens~ignement to!ls les avantages 
acquis, tel que dit ci-dessus, et i:ela aussi longtemps qu'eile ne 
donnerait 1ias à cette Institution 'de justes sujets de rompre ou 
modifier,_au détriment de l'Ecole, les rapports qui ont elfisté jusqu'à. 
présent ~ntre cette dernière et !'Hospice. -

Il n'est pas raisonnable de croire que :l,1i\L les Médecins de 
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l'Ecefo auraient fait autant de sacrific•cs et donné autant de soins 
graluils durant si longtemps l).vec la perspcclive de se voir uu 
jour ou l'auh•e mis à la porte sans ra,ison valab!e, ou môme à voir 
la direction méclicale de la Maternité partagée en.Ire ~lie cl une 
inslilution hostile ayant l;inloulion 61'idenle de la. délruiro. D'un 
autre côté, il n'est pas plus raison,rnblc de supposer que !'Hos
pice de h Miséricorde devant, dans une grande mesure, son exi5-
tence même à l'Ecole el ayant reçu d'elle, tant de se~·l'ie<es gratuit,, 
ait ~u l'intention de se l'éserver le droit de mettœ, sans raison, 
l'Ecole à la porLo, ou même rlc lui partager la direction avec ime 
nouvelle Ecole· rivale et même hostile, à laquelle elle ne doit 
rien. . 

Il y a ·donc Jieu de présumer ici ·une· convention tacite assurant à 
l'Ecole la direction m&l:icale exclush·e de l'Ifospice de la Mater
nité au~si longtëmps · que ni elle ni aucun de ses prof!)sseurs !J.C 
dow1eraient à !'Hospice de justes sujets de lui retirer cotte direc
tion. 

Et remarcrnons-le, cette convention tacite a l'eçu sa consécration 
ttan8 le !ail accompli. Ce fait, c'est une convellltion taci-te exécutée 
depuis de ]ong,ws années. 

AfainLenaul, cfueHe e.~t l'oéDendue de oes clroi.Ls acquis'/ Son.t-ils 
jusqu'au point d'obliger !'Hospice d,e la Mate.: nit,é à lou:.;ours main.
tenir l'Ecole dans sa direction médicale aussi longtemps qu'elle 
n'aura pas do grands sujets de se plaindre de l'Ec-ole·? 

Vu l'absence de toute convention explicite écrite et mèmc verbale, 
je ne suis pas prêt à affirmer q:me l'Ecole, ail tlans c·c seD~ un 
droit absolu. JI me parait y avoir .sur ce .point des raisons d,e 
douter. li D'y auraii qu'un procès qui pourrait, sur ce point, don
ner une ~olution certaine. Toute/ois, l'on 1iout dire, en fa:v9ur 
de l'Ecole, que la manière dont _l'Ecole a, de fait, jusqu'aujourd'hui, 
conservé le droit de divection et )'étendue du privilège clont l'Hos
pic·~ do fa Maternité a jusqu'à auj~urd'hui fait jou_ir ]'Ecolo, est 
la m€surc du droit crue }e dit Hospice a ,entendu conférer à 
l'Ecole el que cette direction ayant été jusqu'auj-ourd'hui entière, 
il s'en suit quë le droit d-e l'Ecole esl un droit .cjc direction 
médir:alo complet. Cependant, même en admettant doutciux les 
droits dr. l'Ecole de cons,,rver la direction médicale de l'Hos-· 
pice, il mf; paraît certain que si, sans raison notable •!écoulant 
d{) foutes ou d'actes réprôhensibles de l'Ecole, !'Hospice de la 
Misi\ricord0 lui ,ôte soit toute la direction, soit même la moitié 
ou· unii parlie quelconqne de la direction méclicalc de !'Hospice 
et exclut ses élèves, soit absoh1ment, soit partiellement, l'Ecole 
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aura une i.udemnité contre ]'Hospice et que .p-our le montant 
de relie indemnité, la Cour prendra en consid~rntion d'un ·Côté le 
dommr.ge que l'Ecole pourra souffrir dans son prc,slige, son enseigne
ment, les revenus de s•es cours, cl de l'autre la valeur iles leçons 
11t soins ,mi'dicaux clon:nés gratuil,emcnt el, de plus la valeur tles dé
penses de consll·.uolrl.on, .ameub]cmenl e.t .Ioules aulros <lépensos 
o.ccal'données ju.squ'.à ce j-our ,à !'.Ecole. Cn.r J'Hospice enlevnnt à 
l'Ecole tout ou pnrti,e des avantages crue cette dernière avait 
tlroit d'attendre en rutour de ce qu'elle a fait pour !'Hospice, l'Eco!,<:l 
aurait ·!<) ùr0it <le lui faire mmbonrs<!'r 'intégralement la :valeur 
de ses soins médica:ux, de J',enseignemenl ilonnè à ses me,n:b~es 
et ,de tou!Jos ks d,ép2DiSeS do consln1c:ion .el d'ameubkmcn,l failcs ,par 
l'Ecole de Médecine el de Chirurgie de l\ionlréal tlans les circons
tanre.s ci-rlessns meillionnées. 

MontréaL 9 septembre 1879. 
(Signe) F. X. A. TR1JDEL, avocat. 

l,pl'ès B'ètre empar.é de la Malerni,Lé e.t de plusi,eurs autres 
insti.tutiœi.s q'ui, ,aupa.rav.ant, ,étaient s,oi\l:S la Directien de l'E
col,e, la nouvelle l•'ac,ulLé olwrit ses oout"S co,ntrc Lout droit 
et toute j,l1,:;;lice, pni&q11e cetLe no1welle Faculté qui n'e:x:iste 
et ne p,eul exister cru:'à litm d!c succursale de. Laval à Monl
tréal n'a, a~1c:u\1e e:x:isLence civüe : la Charte Royale n'au
torisant pas l'Universil.é Laval à établir des succursales. 

Quel lorl celte fac'.uHé fail à ses proprns élèves qu'elle trom
pe indignement, el qui serant 1m jour ou l'autre dans la 
triste p,osibon de ne p,ouv,oir :s.e s;irvir des diplômes qu'ils 
Y. a.m1011l reçus, pufaque ces diplômes a'Ul'ont élé œonnés c·on
trairement à la Charte, Roya.le! 

L'Ecole, pio'ur anéantir celle faculté, n'avait qu·~ la cilP.~ 
'11u tribunal de la Loi Civile. Ma,is l'Ecole a pré.féré s'a
d1:es,ser à la Sacrée, Congrégation de la Prop,aganùe, ass'u
rée que justice lui serait 'r'endne. 

Arr~vé à Rom,e le· 12 noviembre 1879, le Docbeur d'Od,et 
d'Ors,onnens rep.résentant ,s!ous-signé de l'Ecole, apprenant 
que Monseignc:tl'.I: de Montréal se trouvait dans la Ville Eter
nelle, :s'empressa pour V'()ir Sa Grande:ur. V,oulanl prouver 
un;e fois de plus à son Evêque, combien l'Ecole se voyait 
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avec peine obligée à lutter ainsi contre son évêque, b Doc
teur d'Od-et d'Ors01mens s'uggèra à Sa Grandeur un projet 
d'eni.e'nLe qui, accep,t,6 d,e parl ,et d';iiulre, réglait toule la 
d,ifficulté sans q'ue le sa.cré tribunal de la Propagande eût 
à inLerve!llir aulremenl q'ue 1X1u;: le sanclionn,er cl l'approu
ver. Ma;l1ieureuse:ment Sa Grandeur Jl,fons·eigneur de Mont
ré,al n'était p,oinL autorisG à ::igir ::i:u nom de Recteur de l'U
niversité Laval et il fut, p,o'ui.' cette raison, impossible de 
donner suite à oe, projel d'entente cordiale. 

Le Docteur d'Orsonnens lfut donc se résigner à préparer 
le présent Mémoil:e, afin do le soumettre à vos Eminence:s 
pour qu·'Elles instruisenl et jugent toute la cause. 

Maintenant que notJS avons fait l'historique de toutes les 
cl'ifücultés pendantes entre J'Unive11sité Laval el l'Ecole de 
M;\clecine et de Chirurgie d,e Monlréal, Faculté Victoria, nous 
allons passer à l'examen du mérite même de to'tl's les points 
se 1·atlachant à ceHe cause. 



V 

SUITE DU MÉMOIRE D'ODET D'ORSONNENS : SECONDE PARTIE 

MÉRITE DE LA QUESTION 

Pour s'implanter à Montréal ! 'Université Laval avait r!'i'ùs
si à tr-ompcr le Saint-Siège, en faisant croire qu',elle avait 
été instituée pour servir, non pas seulement au diocè
se de Québec, mais à tout le vaste terriloiœ qui for
mait la Provir:ice Ecclésiastique de Québec, c'est-à-dire 
pour Un territoire alors plus étendu q'\le l'espace occup~ 
sur la carte géo,graphiqLtc de l'Eumpe par l'Italie, l'Au· 
triche, l'Empire d'Allemagne, la Suisse, la France, l'Es
pagne, le Portugal, la Belgiqu,e, la Suède, la Norvège et le 
Royaume Uni de La Grande Bretagne ,et d'Irland·e. Un ter
ri~oirc où, depuis, le Saint-Siège a dù pour rôpondre au dé
veloppement extrao11d:i,naire de cc jeune mais vaste pays, tri
pler les provinces ecclésiastiqiies et quintupler les diocèses. 

La vérité. est q'Ll!e, ],ors de la création de l'Université La
v.a.l, il a é.té entendu par Monseigne'u'r !'Archevêque d·e Qué
bec el les autres Ev,êques de la Provinc·e, ailliSi C):Ue par Ie Sé
minaire cLe Québec, fondatc'U'r de cette Université, qu'il p1our
rait y avoir et qu'il y aurait au besoin plusieurs Universi
tés catho1iques dall's la dit,e Provinoo. 

Le premier Concile de Québiec, en 1851, et plu's tard le 
troi.-ièmc Concil,e d;e Québec, en 1866, formulèrent oe dé
cret : « Nihil vero nobis non ,emoliendum erit, u:L Cathoii
» ci, sua j.ura retinenbes, scholis sibi proprii:s sicuL Collegiis 
» Universitalibus in tota nostra P.rovincia fru·antur. » Ce Pé-
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cret, qui fut, à deux reprises, approuvé par le Saint-Siège, 
c'est-à-dire en 1851 el en 1866, ne diL pas « Univ·ernita.te, 
,, uue seule Université, mais Universitat·ibus, rlcs Univ·ersi
» tés. )} 

Mais v,oici qui est encore p]:us formel. L'indult de S. S. 
Pic IX, érig,ea.nL l'Université Laval, le sixièm'e jour de mars 
1853, nr> l'autorise pas à conférer les grades théologiques aux 
é·Jèvcs tk tous. les ·séminaires d,c la Provin:c,e Ecclésiastiquie 
de Québe·c, mais a:n:x seul,s élèves du séminaiœ de Québec : 
cc Benigne annuit ut Quebecensis Ardüe:p'ÏsoopUB pro tempo
» re ,cxistens Laurcam cLodoralem et gradus in sacra Theo
» logia cum jaribus et privilegiis· consue-tis ccmfene valeat 
»· iis qui vitae· integrilate ceLei,oqUin pi:a,esLanles, postquam 
» liltcris ac philosophiae sedu1o, vacaverint in stndia sacra 
» :r,lures in classes distrib'nla apud scholas seminarü Que
» becensis rite incubu'erint... » 

Nolils le. deman:d1ons. à Vos Em:ine11ees, oot In'd'lllt restrei
gn ::m t l"acti,on de l'l!ni vei:siLé Laval au seul séminaire· de 
Québec; ,eb le Décrot diU: premioer et ,du troisième Concile~ 
cité plus haut, prouvent-ils d'une· manière assez évidente 
qUe l'Université Laval n'a pas été fondée p!01ur être la seule 
Université au Canada? Et oo crue nons avons rapporté, dès 
les pr,emières pages de c,e Mémoi1'e des déclaralions de Mon
seigneur ]''Archevêque de Québec ·et du Recbe>ur de l'Uni
v.ersil.é Laval, ne vient-il pas. enoore· ajo,utrer à cette évid,en
ce 7 Comment l'Université Laval a-t-elle 11énS1Si plus tard et 
tout récern:me:nt encore à p,ersl.tader au- Saint-Sièg·e qu'elle 
avait été insli.luée· poiir servir à tons les diocèses de /;a Pro
vince de Qillébec c,ommc le· d.it le Décret de la Propa;gande, 
c'est oe que no'ùs ne pouvorus oompren.dre. 

Nous n-e comprenons pas p]ns qu'elle soit parvenue à fai
re si hi.en ressortir I es ·sacrifioe,s p•écnn,iaives q.u'e coûta sa 
fondai.ion, que la Saarée Gongrégation· de hl: P'llo,pagande ne 
vit pins q.üe oes' sa-criiice& de Qu:é·bcc· •et onblia ],es sacrifices 
de l\fontréal ! L'Université Laval affirmait en li862· que tan:t 
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pour ser, bâtiments, sa bibliolhè[J'ue, ses m:œèes, ses profes
seurs· etc. etc. etc., elle avait d.ép·eill!é près de 1111 million 
cinq cent mil!@ Irruncs-. C'est beauc,oup-, nous le re·connaiason-s 
hautement, nrn,is c'est peu en comparaisŒ1 des sn,crifit)!l'3 que 
.Montréal a fa.ils, loul en étant p-rivé du privilège cl.'Univer
sité, pour l'ens-eignem·ent ù,e la Théologie,. du Duoil, d·e la 
Méœecinc. 

Pou-r la Th6ol,o_gie, 1es Messieurs. du Sé111Ïnaire r1e i:iairtl
Srrlp,iDe ,ont déboursé plus de crua:tre millions ùe francs, pour 
les .éa[fiœs, J.es bil:ilioLhèques, les profo·a.s·euns, les pensions 
gratuites des éJ:ève.s, etc. clc. etc. J?,our lcu.r EooJe de filroit, 
délaissé(, par Laval, et pour la je1:1nessc iHstruite, les Jé
suites de Montréal ,ont fait. d.cs sa·crifices que noms eslimons 
au mi.nim1w11, en l@s, évalua.nt à. deux ce:11t mille francs·. Les 
:Messieurs d,e Saint-S'ulpice, en outre de leurs sacrifïce'S po'ur 
Ia Théologie. onl élevé un édifice, qüi est un palais, ave.c 
cl'es salles- académi(J'l],es, des bibliolhèqii'es, des cali>inels de 
l'ecture, des billarrus,, vaJmü. a:u rnüins un rn-il1i0n de francs·, 
le to·ut a\1 service cfo la j,eunessc instruit~, c'est-à-dire des 
j'etmes gen~ appartenant aüx Carrières i1e Droit, de Loi, i1e 
la ll'Iédec.ine, du Commerce et des Art.s. 

C'est dans ce· ·spfondide édifice que s·e donnent a·ujo·u,r. 
cl'hui tes 0011rs de Droit. - L'Eco.Jc de Médecine, avec le 
set1l c'O:nco·nrs de ses PI'Oles,senrs, la génél"osilé de l'Hôtel
Dieu et les bénêdictions du' ciel, a pu cl-opuis sa fonda:tion, 
tant 'J.)OUr le·s édifices, les musées, les hihli"olh:èques, les ins
truments chirtirgicaux, l'•entrelien du persoimel enseignant, 
elc., etc .. sacrifier plns de huit cent mille francs. 

Donc Montréal a mis au service de la je'ilnesse se· cil·e8ti
nanl a11 Sacerdoce ,et a:ux carrières du Droit, de la Méde
cine, des Arts, du Commerce a:U" moinis six millions- de 
francs. L'Université Laval, d'après· son propre témoignage, 
n'avait, en 1862, mis au service de la jetmess{l se vonant 
a\.1:x: mêmes carriièroo· qlue la somme d'un mil:lioh cinq: cent 
mille francs. En 'élevant ses sacrifices· depuis 1862 ju'squ'à 
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ce jour à cinq cetü mille francs, il se trouve que Laval au
rait déboursé de'ux millions de francs au service de son 
œ11vre. C'est-à-dire q'ue Laval n'a pas· réalisé le tiers dos 
sacrifices de Montréal au service de l'en:s·eignemenl cles mê
mes sciences. 

Con1;1nent s,e fa,it-il, les clioses Mant .ainsi, crue sous le 
prétexte des sacrifices de l'Université Laval, la Sacrée Co11-
grégation de la Propagande décide, en 1876, crue Montréal 
paiera à Laval un tribut particulier, le tribut des Diplômes? 
Ev;idemment sur ce point, comme en tant d'a:ul:ms en celle 
cause, la Propagande avait été in.digncm:enl trorrupée par les 
représen lants de l'Université Laval. 

Dans toutes les circonstances, comme dan'S ses pourpar
lers avec l'Ecole de Médecine et d·e Chirurgie de Montréal, 
l'Université Laval se posa comme lui étan.l. bien s·upérieure 
par l'importance el la longue'Ur de ses cours, qui étaient de 
neuf mois chez elle, Lat1dis q'u:'il'S n'étaient que d,e six mois 
à l'Ecole. Par le Décret de la Propagande, n:ous voy,ons (fll.e 
Laval avait rénssi à mettre la Sacrée Congrégation sous cet
te fausso impres•sion. P1o'u'r réduire celte as'S·ertion ou plu
tôt, celte pr-élention de Laval à sa jus.te val,e'ur, il suffira d·e 
dire que le no:mbre d,e lecl.'uw1s était le même dans les deux 
institutions : se'ulemcnt, les cent vingt lectures, sur chaque 
branche parliculière, exigées pa.r la loi, éla1ent d'années d·e 
suite tous les jo·uns, le dimanche el samedi exc-eptés, à l'E
cole, tandis qu'au· oonlraire, efüis ne se suivaient pas ainû 
à La.va.l. Ce crui s'explique facilemen.t par le nombre de brnn
choo qu'enseignait et ens,ci,gne encore, pendant ces ne'u[ mois, 
le même pro[csscur, oomme le pro·u·v·ent 1es annuaires de 
l'Université Laval. 

Un homme peul.-il en effet donner six Jecfü:res tons les 
joura pendant plusieurs mois, el s'y préparer d'utic maniè
re pl'Ofilable pour ses ,élèves? C'est ainsi, par exemple, q'ue 
le Docteur Laru·e de Laval, à Quéhec, em,eign,c· les six bran
ches suivantes : Chimie, Médecine légale, Toxicologie, Hy-
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giène, Histologie; Clinique interne. A Montréal, au contrai
re, l'Ecole de Médecine emploi·e cin·q profe1>seurs pour doo
ner ces mêmes· leçons, A Québec encore le Docteli'r Simar 
donna,it et donne de même aujourd'hui les oours suivan~s : 
PaU1ologie générale, Maladies des yeux et des 01-eille!s, Ph'y. 
siologie. A Montréal l'Ecole emploie pour les même·s lectlf-
res dcmx profosselü'o. · 

Gomine on le voit, cette diffél-ence, dans la durée des 
cours, entre lœ de'ux institutions, élait et est encore plutôt 
un véritable besoin po1ur les profes1aeurs de Québec que le 
plus léger avantage poür les Elèves. 

_ Voilà. l'explication franche el loyale de la nécessité de ces 
cours de neuf mois, pour p,ouv,oir donner annuellement le 
même nombre de lectures à Québec, qui s·e donnent encore 
à l'Ecole de Médecine cle Montréal en six mois. 

L'Université Laval a prétendu encore q'u'ell·e exigeait un 
plus grand nombre d'années d'étu·des pour donner ses di
plômes. Les fails sont encore lit et les no'ms peuvent être 
cités, pour pro'uver non seulement le contraire, mnis même 
que bien souvent beaucoup de ces jeunes gens avaient étu
dié un an de moins que Je temps fixé par la loi. Je forai 
remarquer de phis, crue jusqu'à l'aut-o'rrine dernier, l'Univer
sité Laval agissait encore contre la J.oi q'Ui réglait l'étu'cle 
de la Médecine, dans la pmvince de Québec, en donnant ainsi 
autant de chairns a\f même professeur. Mais à cette époque·, 
une no'Uvellc loi p1our régler l'étude de la Médecine à la 
confection et à 1~ Passation de lacruelle le Recte'u'r de l'U
niver'sti{· Laval a pris pari:) a mis de côté, en conséquence, 
cette sage mesure cl,e défondrc ainsi cette accU:m'ulalion de 
chaires sur le mêm'e individu! 

Elle· fixe à quatre ami, in variablement et p:o'n'r to·us indis_c 
1.inctement. le temps d'étude néc·essaire, à la Médecine. 

Elle détermine les coul"S, le nombre ,et la durée des leçoni;l 
de chacun. Elle nomme 'un Bureau de Médecine q'Ui envoil;i 
des ass~sseurs p:o\.ï'r as•sister a'u.x examens d.es Université\3 

IV. - Vers l'Abîme, • 
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et des Eooles, et lui faire un rapport col)Jitata.nt si les exi
gence., de la loi sont fidèlement rcmp,li·e~. 

Tous J.es corps enseignants, a,u grand contentement de l'E
cole de Méd,ecinc, oonl donc ;enfin sur le même pied. Au
cun ne l}O'Urra faire yioins que ce ~rue la 1,oi exige, chacun 
pourra faire pl'.Jls. C'est ainsi qu,c l'Eoo!e de Médecine de 
Montréal a de plus que, Laval acLucUement le,s quatre cours 

' ~ .. .. . ,·. '\. 

suivants : Diagnostic Médical, Chimie l\1édicale, 1:-Iisloire de 
la Médecine, Dermatologiè, enseignés chacun par un profes
seur partiC'Ulier. De plus, apr~s · les cours publics et obli
gaLoires de six mpis ou de cent vil).gL lectu;res chaque, l'E
cole donnE: enoore, pendant les alüres six mois de l'année; 
des Cliniques à l'Hôtel-Dieu, aux dispensaires, et à la ma
ternité ( où le même ~lève a pu flSSi~ter ·pendant )ID seul se
mestre à Lœnte açoouchemenls, lors[]'u·e la loi n'en exige que 
six pendant les ciûatre · ans). 

Des c•ours parlic'ulien; ,s,ont aussi cfonnés dans ses salles. 
De plm'. ,.Lm professeur donn,e, depuis trenle, ans, tous les 

jours, des répétition& BJ]r les différentes branches de l'art 
1J1édical, etc., etc., etc. 

Il étn.i.L clone, comme il est encore aujourd'hui, souveraine
ment ridicule et injuste de la parL de Laval de chercher à 
raba.isser l'enseignement d,e l'Ecole de Médecine de Mont
réal. D'ailleurs le nombre io'ujours croissant des élèves de 
cette dernière, les succès constants et reoonnus pa.rlout des 
nombreux médecins qu'elle a déjà formés, lui rendent un 
juste témoignage q'u'il est oiseux, p·our ne pas dire plus, 
de chercher à lui contester. 

De plus, tO'ut le monde sail encore el ne peut pas oublier 
que toujours ses élèves, sans auc'Lme excep,t~on, ont subi 
de brillants ou d'u moin:s de bons examens, devant un bu
r·eau d 'examinate'nrs appartenant aux auLres 'universités et 
oe, pendant plus de vingt-cinq années; c'est-à-dire jusqu'au 
mo:menl où, devenue fac'ulté universitaire, !'Ecolo put exa
miner elle-même ses élèves. Laval s'est en·oo!'e heauco'n11 lonée 
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de sa bibliothèque I Si l'Ecole do Médecine de Montréal n'ex
pose pas dans ses murs 'une vaste bibliothèque, chacun de 
ses profes'Seur'S a la sienne propre qü'il augmente tous 10'3 

jours dos ouvrages nouveaux qui parai:;sent, sur&oul de ceux 
qui regardent la branche ql.l'il enseigne, el c'est sur l'ana
lyse de tous ces auteurs que l'oposenl ses loçmrs. Les élè
ves ont accès à ces bibliothèque,s particulières. 

Laval so glorifie encore de ses in1struments de chiru·rgie 1 
Mais l'Hôtel-Dieu, à Montréal, en a remis à l'Ecole de Méde
cine l'arsenal le plus complet même q'ue l'on puiss·e rêver. 
Les Elèves ont tous les avantages possiblœ, non se'uleme11t 
po·ur le8 bien connaît:m, mais ils ont souvent encore celui 
bien pluE grand do les voir employer. 

Laval n'a pas de journal de Médecine, à Qu,ébec : l'Ecole 
de Méd,ecine, à Montréal, a le sien dont elle fournit 1.oule 
la matière à imprimer à son Editeur sans au·cune rémuné
ration qüelconq'ue 1 

L'Eoole \le Monlr,éal a enoore un magniiiq,ue n1usée de piè
ces d'anatomie pathologique et U'n de matière médicale. Les 
a'nn'naires de Laval ne le mentionnent pals. 

Mais entrons maintenant dans le vif même du mérite de 
toute celle question entre Laval et l'Ecole. 

« Ce qtù a été fait à Montréal pour l'établissemonl. des fa. 
l) cullés de Droit ,et de Mérlecine d,e l'Univecrsité Laval est 
l> contraire à l'esprit €l à la lettre dl1 Décrd d,e la Propa
>l ganclo en date de 1 •• févri€r 1876, des Lettres Apostoli
» ques érigeant canoniq'Uement oette Univ·ersité et cl€ la Char
» te Royale. » 

Pwuvons-le : 
Et ((l. 'abord, contraire à l'esprit et à la lettre du DécrP.t 

de hi Provauande. En effet, ce Décret déclare q'Ue J 'Univ·er
sité Laval s'établira. ·à Montréal p,o·ur la raison suivante : 
,, Afin d'empêcher qUe les Ecoles de Drloit et rlc Méd0cin-e, 
» existant dans la dite ville, no continuent à êtFe affiliées 
>l à des Universités prote'Stantes. » 
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Or, au lieu de former la faculté de Droit avec l'Ecole de 
Droit qui existait depuis de longues années chez les Jésui
tes de Montréal! le Recteur la\ inslitu·é .une nouvelle faculté 
sans plus tenir compte de l'Ecole de Droit des Jésuiles CfUe 
si· elle n'eût. ja1müs existé. 

P,our l'Ecole de Médecine, le Recte'IT:v de Laval, après avoir 
solennelJ.emC:nt déclaré .qu'il préférait ne pas avoir l'Ecole 
dans la succursale, comrnença à organiser la faculté de M~
decinc en mettant l'Ecole de côté, s•elon qu'il en fait l'a
veu lui-même, dans une lettre du 30 janvier 1878, mais en 
.ayant soin, selon: t;;on habitude, de relater l'odieux de· cette dé
marche sur l'autorilé. Voici ce CfU'il disait dans cette let
tre : « Mais le premier décembre a •eu lieu' un acte officiel en 
forme avec antorisation des autorités intéressées pour la 
création d'une facullé de Médecine en dehors de l'Ecole. Le 
Doctem· Rotlot a alors été chosi oomine doyen de cette fa~ 
culté. » 

Rappelé à la J.eLtre du Décret de la Propagànde par le 
délégué Ap,ostoliq'ue, le Recteur ainsi forcé, de traiter avec 
l'Eoole, mais demeura.nt fidèle à sa. première pens,~e de la 
mettre de côM,, arriv,e, ainsi qu'il a ébé ·dit plu:s haut, à 
la rejele1' domplètemient el à former d'llfinilivem 1e1nt -une 11ou
velle faculté de Médecine, comm,é il avait !oilt d'abord for
mé une nouvelle faculté de Droit. 

Non seulement, le R,ecte·ur a agi contre la lettre du Dé
cret de la Propagande en cr,03,a:n~ de no'nvelles fae'ult,és de 
Dl'Oit el de Médecine au lieu de v·enir au secours des Ecoles ,-
de Droit et de Médecine déjà établies à Montréal, mais il a 
péché contre l'esprit mème de ce Décret sacré. .. 

En effet, le Décret est rendu po'ur empêcher les Ecoles de 
Montréal d'être affiliées à des Institutions Protestantes. Or, 
le Recteur crée 'Une nouveUe faculté de Médecine qui est 
l'humb!!J commensale de deux Institution's· protestantes, sa-
voir : l'Université ll{c Gill et !'Hôpital Général. · 

Le Décret de la Propagande dit en:oore (fUe l'établisse'. 
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ment de Laval à Montréal s'exécutera avec J,e concours .des 
Evêques de la Pro1eince ecclésiastique de Québec. Cette con
dition du DécreL a élé elle aussi mép:risée, comme plusieurs 
autres donL no'u,s ne P.!lrlons pas ici, v,oulant nous b,o,mer 
aux griefs capitaux. Non 1seu1ement les Evêques ne so11l pas 
intervenus pour l'institution de Laval à Montréal, mais, ain
si que nous le prouvons dans la première partie de cc Mé
moire, ils ont décliné la oompétence de leur tribunal en cet
te affaire, lor~que l'Ecc,le de Médecine l.eur a soumis les 
premières difficultés ·survenues à l'occasion de l'exécution 
de ce Décret. Ce quo le Recteur a exigé de l'Ecole de Mé
decine. en particulier, est eucore contraire à l',eisprit et à la 
lettre du décret de la Propagande. Le Déc1,et ne dit pas que 
pour établir la succi,rsc.le do Laval à Montréal, il faille exi
ger des Ecoles do Montréal, et de l'Ecofo de Médecine plus 
particulièrement, les sacrificeB que voici, et que nous ci
tons texLuel!ement des conditions imp,osées à cette Eco
le, selon que Vos Eminences ont déjà pU s',cn convaincre 
danrs la premièœ partie de ce mémoire ; 

1 ° L'administration financière sera enLre les mains de h 
Corporation Episoo.pa1e de Montréal, laquelle agira comme 
11ropriétair.e. 

2° L'Ecole do Médecine et de Chirurgie de Montréal pas
sera à la Corporal.ion Episcopale Romaine de celte ville tous 
ses biens, propriétés, revenus d,e s·es Co'u,rs, etc., etc., etc. 
• 3° La faculté de Médecine et _les attlves facultés dép€n
drout complètement de l'administ!alion financière locale. 

4° C€.a facu!Lés ne posséderont rien par elles-mêmes. 
5° Le paiemcmt des profess,eurs se fera par l'administration 

financière à laquelle apparliendwnt tous les revenus des 
Cours, les dons, les legs. 

Jamais le Sacrée Congrégalion de la Propagande n'a ré
.glé et statué dans son Décret que les institutions de Mont
réal devront ai!lEi se dépouiller de leur propriétés, ùe leurs 
biens, d<! leurs revenus au profit de Laval et afin de per-
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mettre à celt·e ·Ùniversilé Je s'établir dans celle ville. Et 
pourtant voilà bien cc que l'on i: exigé ~le l'Ecole de Mé_
decine. On a JJ:rofité _çle ce qLLe l•es membres de celte Ecole 
ne 0onr1aissaient point lo Décret pour leur iaiœ croire que 
lello élail la volonté suprême ùe la Pvopagandc. Grand, il fut 
vrai, fut leur étonnement de voir ainsi )•eur Ecole d~pouilléo 
de tout. 

Peu versés dans _)a :science des dr,oils de l'Eglise, trop bons 
chréüens pour croire que la Sacrée Gongrégr,Lion do la Pro
pagande pourrait autoriser la spoliation et le vol, ils avaient 

. . -
fini p,ar se dire que le Saint-Siège, en vertu: de son autorilo 
sup,rèmc, pouvait disposer, comme il l'entendait, des biens, 
d,es propr.iétés des institutions laïq·ues caU10liqucs I Une telle 
interprétation des sacrifices que l'on contraignail l'Ecole d'ac
co!rnplir J.enr paraissait bien étrange; mais il leur semblait . . 
encore plus ;impossible de supposer que la Propagande eùt, 
sami en avoir le ~lI'Oil, pris sur elle de ·décréter que les pro
priété~ d ]t,s bien~ de l'Ecole _de Médccif!:e sor:üent désormais 
les biens et les propriétés de l 'Evèque de Morllréal ou: de la 
Corporation Episcopal~, et que les r~venus des Cours de 
l'Ecole, les dü11S, aes legs qui pourraient lui être fails se
ra,ient désormais la propriété oon1'm'une de toute!! J.e-s facul
tés de Montréal. Quand il leur fut donné de connaître le 
Décret, les membres de l'Ecole puœnt IaciJ.emont se con-. . 
vaâncr,e que la Propagand,e n'avait décrélé aucun des sacri-
Iioes exorbitants, monstrueux que l'on avait obtenus d'eux, 
en les trompant de la façon la plus misérable et la plus in· 
digne. Us se _oonvainquirent q'ue __ ce n'était que p,ar la plus 
noire perfidie que J.e RecLe'nr de Laval avait mis, comme 
derr.ière clause a·u:x: condilions si inju.slement onéreuses de 
son oonlrat avec l'Ecole, oelle proposition hy12onile, malhon
nêle, savoir : « En rés'umé tonte's les condilions renfermé.es 
» dans la Décision de la Sacrée Gongrégation de la Pro
» pagande du 1er février 1876 seront observées. » 

Et quand, P,l'us tard encore, les membres de l'Ecole su-
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rent ù'uno manière certaine q'ne Je Grand Séminaire ,.le Saint
Sulpice de Montréal était deven·n la faculté de Théologie de 
l'Universilé Laval, ~ans avoir été obligé_ à aucun rlœ-·sacri
!ioos exigés de l'Ecole; quand ils :se rappelèrent ,fne, pour 
le~ foroer à fa.ire ces sacrificœ, on leur avait fa:it c:roire que 
les autre,: facultés y élaient au:ssi c·ontraintes cle p_ar l'au
tŒ'Ïté cln Décret, ainsi qu'il appert, Vos Eminences l'ont vu 
plus ha:ut, clans 1a clause 'suivante du contrat de l'Ecole avec 
le RecLeur : « La faculté de Médeciiie, de mème _ qne les 
» facultés de Théolof;!~C... (est-il-dire _çrue les facultés ne 
~ pos.sédero11t rien par elles-mê·mes; » cJnand ils vü,eii.t cru',on 
leur avait menti et sur le Décret de la Prop,agande, et sur le·s 
c·ondiLions exigées des autres fac:ultés_, ils ne pnrent com
P.renùm comment un prêtre, Recte:ur d'une Université Ca
tholiq'uc, avait p'ù pousser aus1si loin le mensonge Dl l'astuce, 
la. malhonnêteté et l'injustice envers l'Ecole, la perfidie et 
l'inévérencr. envers la Sacrée Congrégation de la Propagande 
et son vénérable Décrel clu 1•r février 1876. 

L'établissement de l'Université Laval à Montréal, 1el crue 
réalisé par le RecLem: œl., de phrs, oontraire au,x Lettres Apos
toliques et à la Charte Royale. 

En effet, les Loltres Aposlolir1ues disent formello'nwnt qu'en 
sanctionnant le Décret de la Propagande, elles ne veulent 
déroger en rien à la Charte Ro ya1e. 

« Cu'nt vero Magnœ Britannire Regina Victoria jampridem 
» Universitatem amplo approbation.is diplomate, cui in n:ullà 
» re derogatum vol'u1nus. » 

Or; com'me no\J.s l'avons proqvé plus haut à Vois __ Eminen
ces, la Charte Royale ne concède pas à l'Uni':"ersité Laval 
le pouvoir d'établir des succursales; mais seulement celui 
de faire des affiliations. Donc en établissant ses succursa
les de Droit et de Médecine, le Recteur a violé p-remièrement 
la Charte Royale qui ne donne que le pouvoir d'affilier, et, 
secondement les Lettres Apostoliques en dérogeant à la Char-
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te à laquelle ces Lettres déclarent ne vouloir déroger en l'ien: 
cui in nullâ re derogatum volumus. 

V-os Eminences voient d'un seul coup1 d'œil toute la gra
vité de la situation q'ue l'Université La~al fait i~i au Saint
Siège. EJl.e met non seulement la Sacrée Congrégalion de la 
Propagande, mais le Souverain Pontife, lui-même, en con· 
füt avec le Gouvernement Anglais q1ui ne p,eut f explicrner 
oomment tout en proclamant dans ses Décreis q'u'il ne v·eut 
.en rien déroger fla Char~e Royale, le Saint-Siège décrète 
Ciependant tout \:in -ordre de chos,es contra.ire à. oelte Charte. 

Les faits suivants démontreront à V-os Emine1rnes jusgu'à 
. qnel point, en violant le Décret de la Propagande, en v:io· 
lant les Ltitlres Apostoliques et la Charte Royale, l'Univer
sité Laval et son Recteur sont ooup,ables et ~uelle malice 
ils y ont mise. 

En apprenant que par le Décret de 1876 l'tJniversilé La-. . 
val allai• s'établir à Montréal, les Evêques de la Province 
do Québec s'éMurent profo1~démenl i1 la y;onsé-e des difficul· 
lés san$ n-ombrn. q·u'un tel élablrssement ne manquera_il pas 
de susciter toutes parts. NN. SS. les Evêques, par l'entre
ID'ise <le l\fonseigneL1r des Trois-Rivières, _prés•enlèrent à la Sa
crèt1 Congrégation de la P1,opagand-e, le 5 février 1877, \m 

Mémoire dans lequel le·urn craintes à ce sujet étaimü respec
lu,eusemenl soumises. Avant de quiller Rome, Monseigneur 
des Trois-Rivières adressait une lettre à Mgr :Agnozzi, alors 
secrétaire de la Propagande, lui donnant copie d'une lettre 
de Mur Fabre à M. le chanoine Lamarche, dans laquelle Sa 
Grandeur expose l'impossibilité de former tme succursale de 
L.val it M-ontréal. Voici comment Mgr Fabr!', alors Coarlju
teur do Mgr Bo'urget, et depuis Evêque de Montréal s'ex)!ri· 
mait: 

Mon cher Chanoine, J,e viens d'écril-e à Mgr Laflèchc, (!'Evê
que des Trois-Rivières), pour le prrcr do ne pas quitter Ilome 
avant d'avoir bien terminé son affaire. Faites t-.;ut au monde pour 
que l'on n'urge pas la fondation d'une succursale de Laval à Mont-
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réal. Vous savez que d'après le Décret on 1,e peut a{{ilier les 
Ecolos qui exisient déjà. Il faudrait donc pour la 31édccit1e fon
der une quatrième écule. Pour c·~ia. il fauL des fonds; or, il est 
cerlain que, lors mêmo quo l'Evêqu,c do Montréal serait un ami 
intime de l 'Univ,crsilé, il ne réussirait pas à collecter cent piastres 
pour celte œ.u vre. 

Car le _clorgé et les citoy,ens instruits ne mellrnionl aucun zèle à 
une pareille entœprise. De plus, lors même que !'Evêque persisté
rait à fonder une succursa.1,o, il ne pourrail pas troLLvcr d'élèves. 
Car d'après le Décret, il faut que les é).èves paient aussi cher à 
Québec... , 

Mon,tré,aJ, 3 septe1nbi-.~ 1876, 

(Signé) t Edouard ·ch., Ev. de Grati.a.nopolis. 

Frappée do la force des raison"S apportée3 par les Evêques,. 
la Propagand•e avait chargé Monseigneur le Délégué Aposto
lique cle faire des concessions el de .ne p,oinL Lrop exiger 
des Ecoles de Montréal. · 

Vos Eminences savent maintenant comment l'Uni,eni'é La
val, on plnt.ôt son Recteur,. car c'esL le RecLonr q\.1i e.st ,Lout 
dans cette affaire, a tenu compbe de ces conseils venus de 
Rome. Loin. d,e concéder, il a renchéri enc·orc sur les coo-

' ditions du Dé;cret, d-ont il a si injustement et si malhonnèLe
ment abusé et d,ant il se l:noque aujourd'hui à la face du 
pays. 

Le Décret dit, en effet, qu'il serait ruineux p·our Laval 
d'accorder des affiliations aux Ecoles de Montréal. Et Laval 
se ba.sanL sur le Décret a r-efusé l'affiliation à l'Ecole. Eh 
bien! auj,olurd'b:ui, le Recteur dit tout haut à ciui v·eut l'en
tendre_ qu'il n'y a poinl de différenc,e entre \.me succursale 
et une affiliation; que c'est faire une querelle de mots que 
de vouJ.oir distinguer entre ces cieux choses; que les facul
tés d-e Médecine et d,o Droit qu'il a établies à Mani.réal, en 
vertu d'u Décret de 1876, sont des afülialions, de vraies am
liationl", qu'en conséquence ces facultés ont le droit qne l« 
loi concède à Loules les affilia.lions. C'est pour avoir tenu 
ce Ia1,gage à une assemblée com1i,osée de Membres dn Par-
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Jement, de Médecins et d,e représentants cle:s différentes insti
tulions enseignant la Médecine, que le Recteur a obtenu que 
sa no1w,clle fac·uJlé de Médecine cle l\fonlréa1 fùl représen
tée pa.r deux membres dans Je Burean Provincial de Mé
decine, ainsi que le _prouve l'exlrait suivanl d'une leHrc que 
nous écrivait M. le Dr E. H. Trœdel, Président de l'Ecole 
de Médecine et éle Chirurgie d·e Montréal. 

J'ai assisté aux assemblées du Comité (onué pour préparer la. 
nouv,ellc loi cle l\'lédecinc. Monsienr le Recteur de l'Université 
Laval était présent ainsi que plusieurs membr_c_s du Parlement 
et des Médecins. _ 

M. le Rcct,c,ur a eu le courage de dire qu'une affiliation et une 
suaaursalc élaient la même chose; que c'était jouer sur les mots que 
prélcnclro k contraire. Il affirmait cda a/i11 d'obtenir cruatre Gou
verneurs dans le Bureau Pmviucial de Médecine. La loi, vous 
le savez, accord,e à chaque facullé le droil d'avoir deux Gouver
neurs dans 1e Bureau. Uno succursale n'étant pas considéi:~e comme 
une faculté disLincle ne peul être repr6sC'nL6e dans le Bm'Cau. 
Voil1t pourquoi le 11.ccLeur qui a Loujours rcîusé des aUilialious 
à l\fonlré:i.l et qui _les _a fait .~e!user par le SainL-Siège, sous le 
prébexte que Laval ne peut qu'accorder des succ.u,·s~lcs, déclare' au
jourd'hui que la. suc~ursale d,e, Montréal est nne affiliation Yéri
table. Ne trouv,ez-vous pas que pout cela est çlégoùlant de mal
honnêteté... Vous pClurr,cz vous servir 9-e la préseulc l_altre sans 
craindre de r~cevoir auc'un démenti. 

Montréal, 14 août 1879. 
(Signé) E. H. TRUl)EL, P:résiùent. 

Main tenant qu'il sait q'ue la loi se _:prépare à l,e ramener 
à la Charte Royale en lui inLerdisant les succursales

1 
l 'ha

bil{' Recteur a intérêt à appeler sa s:uccursalc de Montréal 
une affiliation. Peu; lui importe alors que 1,c Saint-Siège et 
la Sacrée Congrégati(!n de la Propagande soient par le fait 
mêmo oomp1•om:is I C'est sa de111ière inquiél'ude. L'essentiel 
_pour l'Ui, c'est d'être à Montréal avec son Université. 

V.oJons maintenant au prix de quels injustes, iniques et 
misérables moyens l'UniveI1Silé Laval est parvenue à s'éta
blir à Montréal. 
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1° La Sacrée Congrégation de la Propagande et le Sitinl
Siègc onl. élé [1,ompés sur différents points. d'm1e sonveraine 
importance, par exemple : premièrement, sur la f(n l'rovin
cinle do la fondation de l'Université La.val, puiscru'il est am
plem·ent prouvé q·ue clans la pensée de ses _fondateursJ dans 
celle deR Evêques de la Province manifestée dès le 1e1· Con
cile cln ,Qu6bec et dans !'Indult Pontifical qu'elle i1'est qu'une 
œuvre diocésaine; de,1xièmement, sur le fait que ses ,mcri
!iccs lui donneraient le dl'Ôil d'ètre l'unique UniveFsité de 
la Province de Québec, car fondée dans lm but di:océ'sain, ses 
sacrifices soul peu de chos,e si on les compare i:t ceux de 
Montréal, au service dLt même ens•eignement et de ·ia mê
ma éducation : troisièmement s'ur Je droit d'établir des suc
cursales sans déroger à sa charte : cui in imllâ re deroua
tum volumus, car la Charte ne lui confère pas le privilège 
des succursales, mais simplement celui des af.filialions : qua
lrièmemenl sur la •supériorité de son ·enseignement sur les 
Ecoles de Montréal, puisq'U:e, sarns parler ici du séminaire 
de Saint-Sulpice où la Théologie s'enseigne a'ù mo_ins n.ussi 

,excellem'mcmt qu'à Laval, l'Eco1e de Médecine donne, bien 
q'u'avec une autre division de temps, autant _et même plus 
de cours et de leç.ons qu'il ne s'en donne à l'Université 
La,,al. 

2° L'école cle Médecine ,et de Chirurgie de Montréal, g'ui 
ignorait la lelt.re et l'esprit d:u Décr,et de la Ptopagande, a 
été indignement trompée sur J.es exigences de ce Décret. 

3° Pour amener l'Ec,ole à concéder c,es exig,ences, le Rec
beur affirme par écril et dans le contrat même qu'-il passe 
avec elle, premièrement: qU·e les autres facultés subissent 
la même loi, ce qui est faux et mensonger, puisque la .fa
culté de Théologie, loin d'avoir sacrifié ses propriétés, ses 
biens, les revenus de 1s,es cours, ne paie mêmie pas les droits 
annexée aux Diplômes. De'nxièmement cluo ces exigences 
s,ont oel!eR du Décret : ce qui est encore faux et mensonger. 

4° Pour amener l'Ecole à contracter avec l'Université La-
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val, 10 Recl.eur p,ermeL que !'Evéque de Montréal concède à 
celte Ecole d:es privilèges que le Recteur ne voudra jamais lui 
reoonnailrn : v. g. qu'elle conscrv,e son efils~e;nce civile, ain
si qu'il l'a formellement déclaré el. définiliv,em-ent fait, com
me Vos Eminences l'ont constaté dans la p.remièrie partie de 
ce Mémoire. Certes, si Mons,eigneur de Montréal et l'Ecole 
eus·sent connu les inlentions cl:u Recteur, ils a:uraienl pris 
leurs précautions pour faire respect.er cette coo.dilion. 

5° Le contrai. passé, entre l'Ecole d'une pa1·t, et le Rec
leur dc: l'a:ulre, est illégitime et nul de pleit1 droit; car, non 
seulement les conditions en ,ont été violées par le Recteur, 
mais il a été obtenu à l'aide du mem;onge, de la tluplicilé 
et contrairement à la lettre et à l'esprit du Décret de l_a Pro
pagandt qui devait lui servir de bases et qui était sa raison 
d'êtrn. 

6° Aux premiers actes du Recœur méprisant Jes contrats, 
l'Ecole se plaint successivement à Mons·eigneur de Montréal 
et aux Evêques réunis en Concile el n'en est point écout~e. 
Bier.t que la Propagande désigne NN. SS. le•s Evêqœes pour 
veiller à l'exécution de son Décret, leurs ~randeurs affir
ment que cetle ca'Use n'e'St point de leur oompétence. 

7° Lo Recleur de Laval intervient alors et veut forcer l'E
cole it. B<' désister de ses plainlcs anx EvéqUe,s ou à se, re
tirer de l'organisation de Laval à Montréal. 

8° L'Eook mainteiianl sa pfainte s•e voit menacée de per
dre l'Hôlel-Dieu qu',elle s,oigne gratuitement depuis plus de 
trenle-cinq nnnées et av,ec lequel elle C1St liée par tous les 
liens du droit el de la jwstice. 

9° L'Ec,oll' et l'HMel-Dieu résisLent énergiq'ac>mcnl pour le 
maintien de leurs a1,oits. Alors on répand dans le pu'blic, c·on
·fre ces deux institutions, les plus fauss,es et les plus noires 
accnsatiorus. On va même jusqu'à publier dans la presse crue 
l'Eoolo manque à SDS engag,emcnts et est en révolte ouver
te aver: le Saint-Siège. 

10° L'Ecole, voulant éviter le scandale d'une p,oiémi_que 
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publique, se t.ait aussi longtemps qu'elle peut. Ce n'est qu'à 
la dernière exlrémilé qu'elle élève la voix. Elle se contente 
alors do prolœier, en le pro:uvanl, qu'elle n'a point cessé 
d'être s•oumise d'esp,ril el d,e cœ'Ur aux Congrégations Ro
maines el au Siège Apo:stolique. 

11 ° Enfin le Recteur finit par averlir chacui1 des membre.,i 
de l'EoolP que le Conseil Universitail•e les rejetlo de l'or
ganisation de ·Laval à Montréal, et il forme, (selon qu'il l'a
vait d'abord voulu el qu'il aurait primitivement fait si le 
Délégué Apostolique ne l'en eût empêché), un·e nouvelle fa
culté do Médecine à Montréal. 

12° Celte nouvelle faculté fréquente un Hôpital protestant 
sons la tutelle d'une Université protestante. 

Les profooseurs de celle no'uvelle faculté env,Olient leurs 
malades catholiques dans cet hôpital, malgré q\1'uu mande
ment d'un Evêque de Montréal défend,e aux fidè1'es de fré
quenlcr le ilil hôpital. 

13° Pour d,oter cette n,oiuvelle faculté d'une Maternité, on 
l'a inlroduit.e sui· le même pied crue l'Ecole, et contre les 
droits de celle-ci à l'Hospice de la MaLernité des Sœurs de 
la Miséricorde. 

14° Le Recteur déclare maint.errant, en dépit des affirma
tions oonlrairrns du Décret de la Propagande que snomwsales 
el affiliations sont une se'u'le et même chose et que ce qu'il 
a. établi à Montréal. est UJl'e véritable affiliation. 

15° Cette déclaration lui va:ut le privilège d'avoir deux 
Gouverno·urs· do p~u:s da.us le burea.n do Méd,ecine Provincial. 

N'est-il pas étonnant, qu'ayant été ainsi maltrai téo, l'Ecole 
n'ait pas UJsé de soi1 droit en chassant ignominieusement 
do Montréal l'Université Laval qui n'a pas le droit d'y être? 
Elle n'avait qu'à invoqu·er la Charte Royale pour y réussir. 
V,oulant épargner une grande humiliation à la Sacrée Con
gréga lion dl:' la Propagande et au Saint Siège lui-même, qui 
affirment et dans le Décl'et et dans les Lettres Ap,ostoliquos 
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que les "Su'ccursales de La val à Montréal s'établironl confor
mémenl aux di,sposilions ùc la Charle Royale, l'Ecole a voulu 
faire juger la ca'nse par l'autorilé ecclésiaslique. 

Elle s'e.sl d'abord aùresséc, en toule simplidlé el confian
ce à soi-. Evêque, pui,s aux EvêlJUOO réunis en Concile. N'ayant 
pu obleni1· q'ue sa cau:se .fûL ent,cndue el jugée par l'auLoriLé 
ecclésiaslique a:u Canada l'i<:col,c pous,séc à houl, à force d'è
Ll'e malLrailée, s'est décidée à Iaire les dépenses énor"me d'un 
envoy/>, à Rome chargé de plaider sa cause d,evant V,otre au
guste Tribunal. 

Cet envoyé rendu, ici, rencontre l'Evêque do 1VIonLréal et, 
dans urw pensée de conciliation, il propose à Sa Grandeur 
d'arrang,er, de régler la question à l'amiable. Monseigneu'r de 
llfonlréal, ne pouvant répondre des bonnes disposilions de 
Laval, ùul. à la fin confesser qu'il n'étail point aul.orisé de 
la pa.rL de celte Univ,e!'siLé à régler la diHicullé. Force fut 
donc au rcprésenlant de l'Ecole de mettrn sa cause devant 
Volre Tribunal. 

Il n'a pas été peu 1s·urp11is, dès son arrivée dans la Ville 
Eternelle, de surprendPe rsur les lèvres de plusieurs ecclé
siaslique,; disting'ués les info1'mahons les p•lus fausses sur 
l'Ecofo et sur la 1s'Uccurs::tle de Laval à Montréal. On lui a 
dil quP l'Ecole était en révolle Oiu'verle avec le Saint-Siège; 
cru'elle avait lm passé reurettable el que la succursale de La
val fonctimma,it très bien. 

Vos Eminences nous pardonneront la confiance avec fo. 
quelle nous le leur contessons, nous ne comprenons pas la 
facfüté avec laquelle on parvient ainsi à tromper les hom
mes le~ plus respectables et les p lu:s recomm1tnn.ablcs, et co·m
ment surloul on le•s amène si facilement à parler s,ous l'im
pression d'informations aussi fausses. 

Et comm(' cés informal~on's erronées peuvent arriver ju.,
qn'à VoH Eminences, nous croyons nécessaire de les réfutez 
ici. 

Reprocher à l'Ecole d'être ins,oumise et révoltée alors que, 
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pour éviter un scandale funeste, elle n'use pas de's légitimes 
moyens que la loi civile lui fournit pour renverser Laval 
à Montréal, mais s'arlresse à l'autoril.é ecclésiastique de son 
pays, pufr, à la Sacrée Congrégation, n'est-ce pas être mal 
infonné? 

Reprocher à l'Ecole d'avoir un passé regrettable, n'est-ce 
pas prouver qu'on ign,oœ le premier mot d·e l'existence, de 
la conduitl' constante, de l'hi'stoire véritable de celte École? 
Le passé de l'Ecole nous l'avon.s fidèlement retracé dès les 
premières pages de ce Mémoire. Est-il besoin d'un témoi
gnag.i pour corr,oborer ce que nous en avons dit? nous inv,o
queron·s celui de Mon:seigneur l'Evêque adue,l de Mont.réal. 
Un évêqu{ ne saurait mentir à ses convictions; il ne sau
rait, dans un mari'dem,ent. a'u clergé et aux fidèle·s de son dio
cèse, pousser la complaisance jusqu'à J.ouer un passé qu'il 
saur.:t.it. être entaché de torts el de fautes graves. 

Il y aura.il là 'U'n danger, un péril extrême, celui d'approu
ver c,e.3 torlJS, d'innocenter ces fautes. Eh bien! v,oici ce q·u·e 
dans son Mandement du 22 déoembœ 1877, annonçant. l'é· 
tablisscment de Laval à Montréal, Monseigneur l'Evêque de 
celte vrne disail à la lonange de l'Ecole : « L'Eco,le de Mé
>> clec.ine de Montréal, qui a hien mérité du' Diocèse el de la 
» Provinc( ton! entière à cause du dévouement de ses Pro
» fesseurs, contin'uera l'œuvre pa.r laquelle elle a contribué 
>> jusqu'ici à former tant d,e Médecins .crui ont fa.il honnenr 

>> à leur profossion. » 
· Diro que la s't!'ccur'sale de Laval à Montréal fonctionne très 

bien, ainsi que plJWgieura nous l'ont affü:<mé à Ro,me, c'est 
prouver q'u'on ne sait ri.en sur le sujet. 

Cette prétenduP- succursale ne fonctionne pru; du tout. 
Car pour le Droit, la nouve!le faculté n'a que soixante élè

ves, c'est-à-dire à peu près la moitié des étudiants catholi
ques en Droit et en Loi à Montréal. 

L'autre moitié frért'ncnte les Universités protestantes : ce 
que la succursale, selon le décret, avait pour fin d'empêcher. 
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Or toute irn,titution qui ne remplit pas sa fin, ou ne la rem
plit qu'imparfaitement, fonctionne mal- ou ne fonctiOlllne qu'im
parfaitement. 

La .nouvelle faculté de Mêciecine· est en relations quoti
diennes avec deux institutions prole'Stantes dont elle dépend 
entièrement pour les branches suivantes de l'eneeignement 
Médical : 1° les cliniques Médicales, 2° les cliniques Chirur
.giales, 3° les visites journalières à l'hôpital. 

Or, la succursale, touj-ours d'après le décret, avait pour fin 
d'empêcher ces relations d·es i!ll3titutions Catholiques ;nec 
les établissements protestants. 

Donc cette nouvelle faculté, ne remplissant pas sa fin, ne 
fonctionne pas, m:ais faisant le contraire de sa fin, elle fonc
tionne mal, très mal mêm'e. 

De plus ces· deux facultés nouvelles de Droit et de i\1éde
cine, ayant été créées sans l'autorisa.ti-on du décret et au. détri
ment des deux Ecoles de Montréal que Je décret donnait pour 
fin à L1. succursale de secourir, auraient-elles réussi à retirer 
tous les élèves Catholiques des Univ,ersités protestantes ne 
pour.mient encore fonctionner très bien. D'abord parce qu'el
les. n 'on! aucune existenc~ légale,, étant instituées contre 
la Charte Royale, ensuite parce qne le fait même de leur 
oréation est contraire au décret de la Propagande émané au 
service, non de facultés nouvelles, mais des Ecoles exista.nt 
à Montréal depuis longtemps. 

Pour la faculté de Théologie, c'est une affiliation que La
val a accordée au Grand Séminaire rle Saint-Sulpice, et même 
quelque chose de plus larg,e qu'une affiliation, puisque les 
llfossieuff de ce Séminaire n'ont rien eu à céder, ni à con
céder; que Laval n'intervient en rien ni dans la direction, ni 
danH la conduite, ni dans l'enseigneme'ii.t de · ce Séminaire, 
et que non seulement aucun droit, aucun impôt n'est payé 
pour leis diplômes, mais que ce sont les Messieurs du Sémi
naire qui signent et âonnent eux-mêmes ces dipiômes sa.ni,; 

qu'aucune griffe de Laval n'y paraisse. 
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Or comme une affiliation n'est pas une succiirsale, il n'esl 
pa:i juste de dire, même en parla.nt de la faculté de Théolo
gie, que la succursale de Laval à M.ontréal fonctionne très 
bien. 

' La. vérité, nous venons de l'établir, c'esl qu'elle ne fonctionne 
pas du toull La vérité, c'est enco.re que tout ce que Laval a 
fait à Montréal est indigne, injuste et profondément dom
mageabie à l'Ecole de Médecine et à l'EcolCI de Droit des 
Jésuites, et souverainement prèjudiciahle au Saint-Siège lui-mê
me que l'on a trompé indignement. Mais c'est assez. D'ail
leurs nous n'en finirions pa,s si nous, voulio:ns rele,ver icii 
toutés les conlraiclictio,11s, toute·s: les injuslices, toius les men
songes, toutes les duplicités qui s.ont les matériaux q'lle le 
Recteur ,de Laval a cru devoir employer à la construction de 
son Université à Montréal. 

Dépèchons-nous ,d'arriver à nos condlusiPll3 .. 

IV. - Vers l'Abime. 



VI 

SUITE DU MÉMOIRE D'ODET D'ORSONNENS: TROISIÈME PARTIE 

CONCLUSIONS 

Laissant de côté le fait de la fin de la, création de l'Univer
sité Laval qui est Diocésaine et non Provinciale; celui de 
ses sacrifices qui n'ont pu, être faits en vue d'empêcher la. 
fondation d'autres Universités dans la Provinc·e de, Québec; 
celui .des sacrifioes que Montréal a faits au service de l'en
seignement de la Théologie, de la Loi, du Droit, de la ~\lédec 

. cine, etc., etc.; oelui des tromperies do-nt la Propagande a. 
été la. victime et sous la fausse im'prns&ion desquelles cette 
S.acrée Congrégati-on a rendu son Dacret de, 1876, nous ne 
vouions nous attacher ici qu'à ce seul fait qu,e Je 'd:écret en •I'UOO
tion n'.a pas été respecté, qu)l a été1, au contraire, miséra
blement violé et mépris.é dans !',organisation qu'on a fail.e 
à Montréal de la succursale de l'Université Laval. 

Car en supposa.nt, ce qui est faux, qu.e cetle Université 
P.urait ét(, fondiée pour servir à toute la Provinc,e Ecclésiasti
que 'de Québec; en supposant, ce q<ui est démenti par les 
chiffres, que les sacrifices de Laval lui donne~aient le droit 
de rançonner Montréal; en supp,osaut, ce qui esl contraire à. 
l'évidence, que la Sacrée Congrégation de la Propagande 
n'aurait .rendu son décret de 1876 que sur des renseignements 
exacts .et correcls, il resterait toujours ce fait énorme, acca
blant, .péremp.toire que ce d'écret n'a pas été exécuté, qu'ïl 
a ét6 mé.prisé autant qu'un décret peut l'être eit qu'en consé
quenoo, ce qui a été fait à Montréal au nom de ce décret ainsi 
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méprisé, ainsi détourné de sa fin et de son but, est illégitime 
et nul d.e plein droit. 

Voi:là le seul fait sur lequel l'Ecole veut s'appuyer défini
tivement, parce qu'il suffit amplement, largoment, sans le 
s.ecours des autres, à étal>lir de quel côté, dans le présent dé
bat, /lO trouv,ent le droit et la justice. 

Nous n'avons, dans ce Mémoire, rappelé tous les aulres 
faits, que nous éliminons maintenant de nos conclusio,ns, 
qu'.aiin que Vos Eminences connussent, d'ans tout s.on en
semble et jusque dans ses détails· les plus complets, la. cause 
q~e ,nous leur soumettons. 

Prenant ·donc le décret de la Propagande pour ce (lu'il 
est, sans le disc.u1.er, nous disornli que l'Université Laval 
s'est établie à ]\1:ontréal contre la lettre et l'esprit do ce ds
cret. Nous avons déjà donné les preuves de cette p,ropoisiLion 
capitale et si décisive. 

Nous allons les rappdo1· ici succinctement. 
Le décret est rendu pour la fin su,ivante, que nous citons 

textuellement. 

Qu~ l'on reconnaît la néc<Jssité de pourvoir en quelque ma
nière ii l'inslrucLi,on supérieure ùe ces jeunes gens de Montréal 
qui no pcuv.ent fréquenter l'Université Lava\, conune aussi ù'em
pêcher que les Ecoles de Droit et de Méùcciru~, exista.nt clans 
cette ville, ne continuent à être affilié.es à des univ,ersjtés protes
tantes, et bieaucoup plus encore que Ie,s éludia2-ts ;:alholiques 
ne fréquentent de telles universités. 

Voici donc la fin du Décret : venir au secours des Ecoles 
de Droit et de lvlédeâne à 111ontréal. Le Décret ne pennet à 
Laval de s'établir à Montréal que pour empêcher les Ecofos 
de celte viHe d'èLre affiliées à des Universit.és protestantes. 

Or Laval s'est établie à Montréal sans plus tenir comP:Le de 
l'Ecole de Droit incorporée civilement chez les Jésuites que 
si _celle Ecole n'eût jamais exislé. Po.urlant il était si facile 
de la réorganiser et de la remettre en pleine activité! 
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Le Recteur n'a pas même semblé Y' songer. Il a organisé 
une nouvelle Ecole de Droit. Il aurait voulu, ùès le principe; 
créet aussi une nouve!J.e Ecole de Médecine. Il· y travailla 
mème toul d'.abord puisqu'il nomma ses profess,c11rs selon qu'il 
Je. déclaré dans une lettre que, nous, avons citée plus haut. 
Le Délégué Aposiolique le .. força d.'obsérver 1e Décret ·et de 
s'entendre av,ec l'Ecole. Il e.ul l'air tl'o,béir. Il sigaa même 
µn contrai qui. réglait à, des conditions exorbitantes et con
tr&ires à la lettre el à l'esprit du DécreL l'entente de l'Ecole 
avec l'Univ.ersité Laval.. 

Mais il sut conduire toutes choses de fac;on à amener un 
conflit entre Laval et l'Ecole de manière. i finir par rejeter 
l'Ecole de: l'organisation de. Laval à Montréal. Puis débarrassé 
de l'Ecole, il institua la nouvelle faculté de Médecine te.Jle 
qu'il !'.avait d'abord organisée. 

Amsi l'Universi1.é Laval est entrée à Montréal et s'y est 
établie fiirtiveinent, c'•est-à-dire en voleur, illégilimement,.c'est
.à-diro en intriis. 

En effet le Décret ne dit pas que l'Université Laval, ayant 
bien mérito, est autorisée à s'inlroduive, à s'implanter :i Mont
réal pour la ~eule fin d'être à Montréal·, dût-elle pour cela 
créer 'de no;u,ve.lles Eooles de Droit et de Médecine. Mais il 
dit formellement; oe .Décr,et, què l'Univ·ersité Laval s"éta
blira à Montréal « pour. le'S, Ecoles de Droit· et de Médecine 
» existant dans cette· viHe,, afin d'empêcher ces EcoJes d'ètre 
» plus longtemps affiliées à des Universités protes.tantes. » 

Oui, Eminences, Laval est entrée à, Montréal en intrus et 
en voleur, non seulement contre le Droit Civil, puisque sa 
(füarto· nt' le lui permettait· pas; mais contre le Droit 'Ec
clésiastique, puis·q'ue le Décret de la p;,opagande ne l'auto
risait. de s'établir à- Montréal qUe. pour venir au seoours des 
Eooles déjb établies dans . celte ville. Le décret dit ep-core : 

Que du reste, comme i' est évidemment impossible d,e, la part 
de Laval d'accorder l'affiliation aux dites Ec-oles, !a9.uelle équi-
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vaudrait à l'érection d'une Université pour ainsi !lire distincle 
et indépendante à Montréal, afin de pourrnir ccpenùaHl à la né
cessité ùn.oncéc plus haut il 1w se p,i·éS{lnlc pa,s d'autre o,q,éclient 
que celui d'élahlir à Monlrénl une succursale dc l'Unive:si,é Laval, 
projet à l'exécution duquel les Evêqu,·s, en union avec Laval, de
vront procéder SU1' les bas,0s suivanles : 

Donc, dans ce paragraphe de son d6crct, ln. Propag1mde dé
clare qu', « il .est. 6videmment impossible de la part de La
val d'accorder l'affiliation aux dites Ecoles », etc. Deux cho
ses sont clairement exprimées ici : la première quo Laval ne 
peul. accorder d'aHilialion à Montréal; la seconde que la Pro
pagande a toujours en vue, en permettant à Laval rl'étabEr 
des succurs,alcs à Montréal, les Ecoles de Droit et de Méde
cine existant dans cette ville, puisque son décret dit : ,iu,œ 
dites Ecoles: 

Or, relativement à la première de ces choses, le Recteur, 
comme Vos Eminences l'ont vu plus haut a solennellement 
déclaré que ce qu'il a 6fo.bli à Montréal, en verLu du Décret, 
est une affiliation. Comme bénéfice de cette déclaration il 
a obtenu que la nouvelle faculté de Méclecine qu'il a fondée à 
Montréal, fût rcprésenL6e par deux cle sos professeurs en 
qua.lit(· de Gouverneurs dans le Bureau Provincial de Méde
cine. Cc privilège lui aurail 6t6 refusé, si cetlo (acuité n'eût 
été qu'une succursale. Ainsi le veut la loi. 

S1 CC' sont des affiliations, ces facultés nouv,elles de Mé
decine et de Droit, ce ne sonl pas des succursales. Et si ce, ne 
sont pas des succursales, elles sont créées contre la lettre rlu 
Décret qui autorise Laval à créer rlcs succursales ,et non à 
a'C'c'order des afffliations lesq1œlles, ajoute-t-il, « équivau
draient. à 1'6rection d'une Universit<, distincte et indépen
dante ». 

iMa.is cic ne sont ni des succursales, ni des affiliations, il 
faut bien que nous le disions à Vos Eminences. Ce ne sont 
pas des succursales puisque Laval n'a pas le pouvoir de ,for
mer des suMursales. Ce nti sont pas des affiliations parce que 
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ce sont des facultés nouvelles. Elles n'existaient pas avant 
que Lava1 les eîit organisées, et n'existant pas avanl cc mo
ment, e1les n'ont pu êlre affiliées : car on n'affilie pas r.e qui 
n'existe pas. 

Relativement à la seco~1de de ces chosœ, c'est-à-dire au soin 
que le Décret J)l'Emid de répéter, par cette expression aux 
dites Ecoles, que c'est pour Venir en a.ide aux Ec,oles de Droit 
etde Médecine existant à Montréal, Vos Eminences viennent de 
voir qUe ces Ecoles ont été mises de côté et, qu'en consé
quenc·e, sous ce p,oint encore le Décret a été méprisé. 

Le Déc:ret dit enfin, que « les Evêques en union avec La
val devront procéder à l'exécution cle ce D.écret. » 

Or Vos Eminenc'es ont pu se l'onvaincre que les Evêques 
n'ont pas veiJlé à 1·exécution du Décret, lequel n'a pas 
été d'G tout ,exécuté et qu'ils ,ont même ouv,ertement refusé 
d'intervenir qUa.nd t·Ecole s',est adressée à leur tribunal pour 
Ie règlement des première!l difüculb'llS ,survenu-os dans l'œxé
c'ulio~1 de ce Décre>l, aHirmanl q·ue cetle ques.lio:n n'élail point 
ifo leur compétence. Donc sous ce rapport encore le Décret 
n'a pas été observé. 

Le dtcrel a été méprisé, lnéco:mu , q'ua.nd" le' Reclenr a exigr\ 
ta.nl et de si injustes sacrifie-es de la part de !'Eco.Je et qu':il 
lui a posé tanl et de si monstrueuses conditions dont il a été 
question plus haut. 

V os Eminences en sont maintena.n.t con.vaincues, Laval a 
jou_é à Montréal la plus grande, la plus inique, la plus effron
tée aes comédies. 

Au nom 'd'un Décret que cette Univ,ersité n'a pu obtenir 
qu'en trompant misérableme·nt ·et au'dadeusen1ehf la Sainte 
Congrégation, l'Université Laval, par son Recteur, e,st venue 
à Montréal chercher à fonder oe que ce Décret n'autorise 
point, et chercher à détruire ce que ce Décret dit formellement 
qu'il veut secourir. 

Au nom de ce décret, qui déclare par exemple vouloir em
pêchei-, à l'aide de l'établissement de Laval à Montréal, l'E-



-119 -

colc d.e Médecine d'être affiliée à une Université protestante, 
le Recteur ;i. 'd'abord voulu et a définitivement délaissé cette 
Ec,ole, et il lui a substitué une nouvelle faculté qui est 
l'humble c·ommensaie ,d''une Université et d'un HôpitaJ p.ro
testants [ Au nom de ce Décret qui déclare que Laval ne peut 
accol'de1· des affiliations, le Recteur a d'abord affilié le Sé
minaire de Sainl-Sulpioe avec les conditions les plus larges; 
<le plus il affirme, ce qui est une impossibilité radicale, qu'il 
a aJfili(· leis deux nouvelles facultés de Dro-it et de Médecine. 

Au nom âe ce Décret, le Recteur a tenté de spolier l'Ecol<e 
'de Médecine, luj •enlevant par force, (c'est-à-dire en invo
quant faussement l'autorité la plus sacrée; oel!e du Saint
Siège), ses propriétés, ses biens, les revenus de ses cours. 
Pour mieux tromper la pauvre Ecole, le Recteur lui a[firmait 
que les autres facultés faisaient les mêmes, sacrifices. Or la 
facult(, "<l'e Théologie n'avait rien 1,m.c:rifié, et la faculté de 
Droit ayant été nouvellement créùe, ne pos'sédait rien, par 
conséqnent n'avait rien à sacrifier. 

Au nom de ce Décret, on a, tout Montréal, tout le Canada 
l'a su, voulu chasser l'Ecole de ]'Hôtel-Dieu qu'elle soigne 
gratuitement depuis plus de trente-cinq années, avec lequel 
elle esi lièr par la foi des conventions légales les plus hono• 
raMei,. 

Au norr de ce Décret, on a ,enlevé à l'Ecole des droits 
sacrés, on l'a ch:i.ssée de dispensaires, importants eL on a 
fait partager à la nouvelle facull.é J.es droits acquis de l'Ecole 
à l'Hoispice de la Maternité. 

Au nom de ~.e Décret, et en ayant. touJours soin de l'invo
qner afin de rejeler tout l'odieux s,1r le Saint-Siège, on a com
mis toutes les indignités, toutes J.es malhonnêtetés, toutes les 
injustices, taules le,s monstruosit6s dont Vos Emin,enres vien
ne.nt de s'instruire dans ces pages. 

El, bien, nous le tlema.ndons maintenant à Vos Eminen
ces, l'Université Laval a-t-elle assez fait pour tromper et 
compromettre la Sainte Congrégation, Ie Saint-Siège? A-t-elle 
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assez fait pour mériter que la Sainte. Congrégation, que le 
Sainl-Siège lui pcrmetl:c -de conlinuer à ·op,p_rimer l'EcolEl de 

. .Médecine et la vilJ.e de Montréal? A-t-elle assez fait pour 
julltifier les expms'sions sévères, mais justes par lesquelles 
nous avons défini le fait de son étahliss-ement à Montréal en 
disant qu'elle s'y est implantée à la façon des intrus et des 
voleurs, contre la loi civile, contre le Décret et en dépit de 
l'h'onn-c·m· et de la justice? 

Disons maintenant à V os Eminences qu-elle justice l'Ecole 
attend du Sacré Tribunal de la Propagande. 

Elle demande prnmièrement : « Que la Sacrée Congrégation 
» déclare dans un Décret ad hoc que l'établissement de !'Uni
)) yersité Laval à Montréal, tel que J.c Recteur l'a opéré, est 
)) contraire à la lettre ,e,t à l'esprit du Décret du l•' lévrier 
)) 1876. » 

Par cette déclaration la Sainte Congr6gation dégage son 
autorité el son honneur que Laval a si rnisérablc,ment" c-om
promis au Canada. 

Elle !\vite le scaiidale qui ·ne manquer-ait pas de se ·p-roduire 
si l'Eoole, par exemple, était obligée de recourir aux tri
bunaux civils pour faire respect-cr ses im_I>rescnpuf)[es droits. 

Elle demande deuxièmement : « Que la Sacrée Congréga
» tion permetLe à Montréal d'avoir son Univie-rsité prropre et 
» indépendante ». 

Cette permission me-ttm fin à des difficultés qui existen.t 
depuis ptus de vingt ans entre Québec et Montréal et qui n'ont 
fait que s'aggraver malgré tant do remèdes, qu'à diverses 
reprises, la Sainte Congrégation a cru de-voir apporter. 

Nous .avons dit au commencement de ce Mémoire que la 
Saint:i Congrégation de la Propagande avait toujours ré
po·ndu un non expedire aux demandes de Montréal d'avoir 
une Université indépendante. Nous nous trompfons. 

Depui~quela première partie de• notre Mémoire estimpirimée, 
il nous a été· donné de prendre connaissanoe d'un document 
par Iccruel nous voyons qu'en 1874 la Prop,agande avait reconnu 
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que les raisons si souvent invoquées par Mgr Bourget, alora 
Evêque de Montréal, en faveur d'une Université indépendante 
'dans sa ville épisoopale, ne sont point légères el que la Con
grégaLion était décidée à la lui aœorder. Ce documŒlt C'Obs
tate que la Propagande reconnaît que Lous les moyens emp.Joyéa 
jusque-là pour éviter ceUe création d'une Université indé
pendank. à Montréal, ont été inutiles. Voici ce document im
portani : TRADUCTION 

Les rapports présentés jusqu'à ce jour à cette Sacrée Cougré
gation: touchant la n-écessité d'ériglex une Université Catholique 
dans la ville de Montréal, montrent assez clairement que les 
raisons, qui militent en fav,eur de l'érection de cette même Uni
versité, ne manqu,mt pas c1·avoir un grand poid~. En effet, tandis 
que d'un côté il est clair que l'absence de cette instilntion dans 
la vilfo de Montréal entraîne pour le diocèse de très graves in
convénients, d'un autre côté, les remèdes proposés jusqu'à ce 
jour pour parer à ces in·C'onvénients semblent être tout 1t fait In
suffisants. Mais la Sacré Congrégation a dilf6ré de se rendre 
aux instances de l'Illusfrissime Evêque de Montréal, parce que, 
préoccupée co1nme elle l'est de la conservation et de la pros]'é
rilé de l'Université Laval, la Congrégation désire que l'a[faire 
s'arrange de ~elle manière, que l'érection de la nouvelle Uni
versiLé ne cau~c à celle illustre InstiLul.ion sinon aucun détri
menL, du moins aucun détriment considérable. 

La Sacrée Congrégation ayant tout darnièrement considéré 
cette quœtion avec tout le soin et le zèle possible, a clai,-ement 
comp1is qu'il était facile d'empêchilr que l'érection ,de la nouvelle 
U1Jivl.'rsité ne nuisit à l'Université Laval, si les deux Univ,e.rsités 
étaient constituées d-c manière à ce qu'elles eussent les mêmes 
règlements, e.rnployassenl les mêmes mo,yens e,t la même mé" 
thode, et qu'ainsi, il n'y eüt entre elles aucune différence pour 
ce qui concerne ,ant l'enseignement des di,,erses 'facultés, que 
la durée des études ou les examens, récompenses, degrés acadé
miques et autre~ points, qui regardent les uni versilés régulièro
ment constituées. Alors, il n'y aura pa.s de raison pour que les 
jeunes gens soient attirés vers l'unP de préférence à l'autre; et 
de cctbc manière, l'Université Lavai n'aura nullement à craindre, 
qoo la jeunesse de Québec ou des Diocèses Yoisins préfèrent 
fréquenter l'Unirersité de Montréal. 
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Or, pour que chacun des points énumérés ci-dessus soient 
bfon réglés, et qu'une fois réglés ils soient religieusement ob
servés, ,on dena établir un Cons,oil aucruel on c,onffax,ra et qui 
exercera. la direction suprême des deux Universités; ,et cc Con
seil devra se composer do tous les E,,êques de la Pr~vince ecclé
siastique, sous la présidence de !'Illustrissime Archevêque, dont 
lies attJ·ibutions se:ront d'abord de dresser des règleme'nts, de 
tracer la i:p.élhode et le plan d'Hulles pour les deux Unive~sit~s; 
puis de vei11er à ce que des deux côtés on s'appli<juc sérieusement 
et activement à les suivre. 

Ce Conseil pourrait de plus avoir Je droit de nommer et de 
renvoyer les Recteurs et Professeurs des deux Universités, 
d'examiner et d'approuver les recettes et dépenses et de faire 
tout co qui paraît devoir être réservé à ce Conseil Episcopal pour 
éta):,tir des règlements. Et, bi:en qu'il convienn·e. qu.e les intérêts 
temporel~ d,es deux Un;iwrsi.tés restent ei.atièremenl dis,tincts, et 
soinnt administrés séparément, les Evêques devront cependap.t don
ner tous leum , s.oins à œ crue, sous le ra.p,port tempmel, les 
deux institutions soient égakment prospère, 
. Du roste, _comme la Sacrée Congrégatim, sa.it très bien quel
les grandes dépenses le Séminaire de Québec à encourues pour 
la fondation et encore présentemèn~ pour subvenir annuellement 
aux dépenses nécessaires de l'Université Laval, et c~mmc on 
peut à peine supposer que cette même Université n',éprom•c point 
quelque perte, par suite de l'érection do la nouvelle Université, 
il est grandement à désirer que les Evêques songent au moyen 
d'alléger, pour le dit _Séminaire de Québec, une aussi lourde 
charge. 

Ge qu'il y a à faire après tout ceci, c'est que Votre ·Grandeur, 
après avoir pris consci! des autres Evêques de la Province ecclé
siastique, me fass,e connaître son av'Ïs sur tous ces points le plus 
tôt possible, afin que toute l'affa.iro soit soumis,e au jugement 
des Eminentissimes Pères de cette Congrégation. 

En attendant, je prie Dieu de vous accorrler une vie longue 
et prospère. 

Collège de la Propagande à Rome, le 28 juillet 1874. 
De Voire .Granœeur, le frère tr~s dévoué, 

(Signé) Alex. Card. FRANCHI, Préfet. 

Jean SIMÉON!, Secrétaire. 

Nous ferons remarquer à Vos Eminences que les mesures 
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prescrites par ce document pour que l'Université de Mont
réal 'Soit comme tenue d'adopter les règlements, l'organisa
tion de l'enseignement, etc·., etc., de Laval ne sont pas p,os
sibles. Car les besoins, les res.sources, les mœurs mêmes 'de 
Montréal et ·de Québec diffèrent essentiellement sous plus 
d'un point. II est nécessaire de tenir compte de cette d.iffé
renc'e dans l'organisation des institutions de, ces deux villes, 
si l'on ne veut pas que cette organisation soit vicieuse· sous 
plus d'un côté. 

D'ailleurs Montréal et Québec sont à 240 kilomètres l'une 
de l'autre, il est impossible qüe les deux institutions se nw
sent. Les étudiants de Quéhec et des diocèses, voisins ont 
tout intérêt à fréquenter l'Université Laval. Les étu'diants 
'de Montréal et des diocès,e,s voisins ont tout intérêt à foé
quenter l'Université de Montréal. Ils ne peuvent ni les uns ni 
les autres s'éloigner 'de la ville qui est leur centre sans encou
rü d'assez fortes dépens-es. C'est tout au plus si une dizaine 
d'étudiants en Droit ou en Médecine pourraient se le permet
tre. Et puis, la Congrégation sachant maintenant combien. les 
'Sacrifices de Montréal au service du haut enseignement l'em
portent sur ceux de Québec, nous espérons qu'elle comprendra 
que· les conditions posées dans lo document précité à l'érection 
'd'une nouvelle Université à Montréal n'ont pas leur raison 
d'être_; qu'il n'est pas juste d'invoquer les sacrifices de La
v.al (fon'dée en vue de servir à Québec et av,ec l'entente que 
'd'autres Universités pourront être créées dans les autres vil
les) pour forcer Montréal ù des règlements qui ne lui convien
'draient point. 

Enfin, la loi civile réglant elle-même les cours et leur du
rée, les Universités doivent s'y conformer. Elles ne peuvent 
pas exige!' moins que cette loi ne prescrit; elles peuvent faire 
plus. C'est ce qui a toujours été fait à Montréal, aussi hien, ei 
'pa'9 mieux qu'à Québec, ainsi que nous l'avons rirouvé à 
Vos Eminences au moins à l'endroit de l'Ecole de Médecine. 
Deu.'\: Universités Catholiques dans la Province du Bas-Ca-
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nadu ne se gèneronL en aucune faç,on. ,Ce qni le prouve, ample
ment. c'csl. que Moulréal possède deux 'Universités Protes
tantes rivales sul"lout pour la "Méclccino. Les protestants sont 
en minorité. 

Cependunl ces ,leux Universités sonL fournies d'un grand 
nombre d'élèves, elJ.es se soutiennent très bien. Or, si ces rleux 
Universités protestanlcs et rivales peuvent se maintenir :i.v-ec 
profit e!. succès dans la même ville d'un pa.ys ·où les protes
tants sont bien inférieurs en nombre aux Calholiques, il est 
de Loule évidenoo que deux Universités Catholiques placées à 

· deux c<mt quarante kilomètres l'une de l'antre ne se gène
_ront en rien. 

Le fait d·e ces deux Universités protestantes de Montréal 
prouve encore qu'il est urgent au Cana.da de fonder des Uni
versités Catholiques, partout où l'enseignement Universitaire 
protestant 'Se mulliplie. Autrement les Proteslants arriveront 
à exercer une influence qui finira par être préjudicia.hie à 
l'intérêt Catholique. 

Donc que la SacTée Congrégation de la Propagande, après 
avoir reconnu que l'établissement de Laval à Montréal s'est 
fait contre son décret de 1876, s',en tienne à son document.- du 
28 juillet. 1874, en modifianl la partie qui se rap,porte anx con
ditions de règlements, des ·cours, etc., elc. Qu'elle accorde 
de nouveau à Montréal le droit d'avoir son Univ-ersil.é et de 
l'organiser selon les besoins de la jeunesse· -studieuse de cette 
ville. Ainsi la Sacrée Congrégation fera oosser des difficul
tés qu; durent depuis si longtemps; e.Jle rendra justice à 
Montréal: elle servira magnifiquement les intérêls-Catholiques; 

. elle sauvew sa prnpre autorité que Laval a· si compromise·sur-
tout dans ces derniers temps : et elle sauvera du même coup 
l'autorité, de !'Evêque de Montréal. Car oot Evêque, comme 
le prouve sa lettre à M. le Chanoine Lamarche, et que nous 
llVOild citée plus haut, a !o,ujour-s élé oppoeé à ce que Laval 
s'<2lablît à l\fontréal. Ce n'est que pour se rendre à cc qu'on 
lui disait .'être la -volonté du Sai11t-Siègc, que Sa Grandeur 
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(selon qu'Elle l'a. solennellement déclaré da11s Sos Mande
ments et dans Ses discours publics), ,a. prêlé son concours 
au Recteur au· ser:vice de l'éta:blissemenl rle la prélendue suc
cursale. Toul le Cana.du. sa.il cela. Jj,'Evèque de Monlréa.l sera 
donc pleinement justifié aux yeux de lout le monde, par un 
décret qui, annuhrnt: cc· qui a élé fait par le Recteur de. La.val 
contre la lettre et l'espril de la Décision de, la Propagande en 
date dt: 1•• février 1876, el- se rattachanl à Son Document 
précité du. 28, juillet 18-74; permettrait à. Montréal d'avoir son 
Université propre el indép·endante. Et que faut-il aujourd'hui 
à MontréaJ pour avoir son Université? Hien qu'une Charte, d:u 
Gouvemement. Car l'enseignement Universitaire est depuis 
long!emp11 organisé de fait chez elle. La Théologie esl aux 
mains de la riche maison de Saint-S.ulpiœ· et, au besoin, les 
Jésuites pourraient s!en charger. La Médecine· a son Ecole 
parfaitement organisée; le Droit n'aurait qu'à cnn.tinucr <l'être 
comme aulrefois chez les J ésuiles qui sont· aus1si préparés à 
l'enseignement des Arls. Il n'y aurait donc aucun sacrifice 
pécuniaire nouveau à: réaliser. Pour le diocèse de Montréal 
qui se trouve aujourd'hui dans des difficultés d'argent assez 
sérieuses, à cause de la crise financière qui a: fatigué le pays 
pendant ces dernières années, n'y aurait-il pas un profit 1:éel 
et une justice suprême à garder pour ses. insULutions propre!! 
toute"S leurs ressources, sans. être obligé à payer à Laval ou 
à· d',autre~ instit?lions étrangères l'impôl. des diplômes? 

Quant· à la queslion de la Charte ir suffira à Montréal de 
la demander pour que, soit· le Gouvernement local, soit le Gi:Ju
ven1fment anglais l'accmde sur-le-champ, prn.s,que s,ms frais 
(peut-être quelques cenlaines do francs) et sans l'ombre d'une 
diificulté. 

Ce projet d'une Université propre et indépenùanlc à Mont
réal, nous prenons la. liberté de l'affirme,r humblement ii Vos 
Eminences, ·est le semi pratique, le seul qui pui~se meltre Lin 
à des difficultés et à des lulles qui, n'ayant cessé· depuis près 
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d'un quart de siècle entre Québec et Montréal, ont atteint au
jo:nrd'hui un degré inouï. 

Encore une !ois, il ne peut plus être question des sacrifices 
de l'Université Laval pour empècher Montréal d'avo.ir son 
enseignement Universitaire propre. 

Laval n'a fait ses_ sacrifices qu'avec la condition formelle 
qu'avant longtemps Montréal aurait son Université. Il y a 
plus de vingt ans que le Recteur de l'Université Laval, recon
nai ssan~ ce fait, ajoutait que « d'ailleurs il n'entrait pas üàn.s 
lea VJ,l,efl de Lav:i.l d'ètre le rendez-vou,s_ d'une jeunesse hien 
nombreuse. » 

Et puis, est-ce que la Sacrée Congrégalion de la Propa.· 
gando n'a pas assez fait pour l'Université Laval? A-t-il clé, 
pendu de celle Congrùgation que Laval ne prospérât? Si La
val avait voulu accorder aux Ecoles de Droit ot de Médccino 
des ,affiliations ainsi qu'elle vient réceimnent de le faire au 
Grand Séminaire pour ia Théologie, ne serait-elle pas aujour,, 
d'hui maîtresse de tout le, Bas-Canada? L'Université Laval 
peut-elle même accuser Montréal de lui avoir refusé le plus 
grand bon voiuloir '/ Peut-elle, en particulier, rep~·och'er à l'Ecole 
de Médecine de lui a,voir marchandé les sacrifices pour so 
rendte à ce qu'on lui disait ètre le décret do la Propaga:itle? 
Si Laval n'a répondu qu'imparfailement aux besoins d·es col-
1èges classiques, clces Séminaires, des Ecoles de . Droit, de 
Médecine et des Arts, elle ne peut certes accuser ni la Sacrée 
Congrégation de la Propagande de lui a.voir refusé les moyens 
de vivre, de se développ,er et de prospérer, ni Montréa.! de 
ne lui avoir pas ouvert généreusement ses porleis. 

A l'heure qu'il est, plus de la moitié des coHèges classiques 
n'ont encorn pi,i, s'affilier et ne le peuvent pas malgré toute 
leur bonne vo,lonté. A l'heure qu'il est, bien que La.val ait 
une faculté de Droit à. Montréal, cette faculté est si impopu
laire, que la moitié, au moins, des élèves catholiques en Droit 
ou en Lo,i ne fréquente aucune Université ou va aux Uni
versités protestantes. C'est as1s.ez dire combien peu Laval a. 
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su profiter de la p,rolection de la Propagande et du bon vou
loir avec lequel Montréal a répondu aux désirs de cette Con
grégation. 

Certe·s apFès tout cela; après surlout loo indignités que La
val a commises à Montréal, en in voqu.ant à faux l'autorité de 
la, Propagand:e, cette Sainte Congrégation est bien autorisée 
à dire enfin à l'Université Laval. 

J'ai fait pour vous tout ce qui était possible. Vous n'ayez pas su 
en: profiter. Vous avez même indignement abusé de mon autorité 
et de tous mes bons procédés envers vans. Montréal est tou
jours et plus que jamais ~n souffrance. Je lui dois du secours; 
car Montréal aussi a fait de grands sacrifices et a bien mérité 
du Saint-Siège. Il est bemps que celte ville ait son université : 
elle l'a:ura : fo la lu~ accoTde sans plus d,e délais. 

Voilà, Eminences, ce que l'Ecole attend' de Votre Sacré 
Tribunal. 

Elle attend de Rome la justice et la paciiication. 
Avant de terminer, nous croyons devoir informer Vos Emi

nences qu'après tout ce qui est arrivé, il est de toute impossi
bilité que l'Ecole d,e Médecine dépende jamais de l'Université 
Laval. 

Si donc Montréal n'a pas son Université indép<>ndnnte, l'E
cole conservera son affiliation à l'Université Victoria. Cette 
Université, comme nous l'a,vons dit plus haut, laisse l'Ecole 
entièrement Iib,re sous le rapport de l'enseignement et de la 
morale, et l'Ecole se soumet à la censure de Monseigneur 
!'Evêque. 

Ainsi la foi et la mo,rnle ne courent aucun danger. 
Mais alors, Vos Eminences le comprennent, l'Ecole ne pourra 

plus longtemps souffrir que la· nouvelle faculté de .Médecine, 
qui a ét{, fondée et qui existe contre la loi civile et contre_le 
décret, continue à fonctionner à Montréal.' L'Ecole, bien qu'à 
regret, se verrait alors dans la nécessité d'amener les Reli
gieuses de la. Maternité 01• à fermer la porte de leur Hosr,ice 



- 128 -

à cette nou;velle faculté, ou à payer un dommage légitime 
à l'Ecole pour le toit qui lui revient de la présenco de cette 
faculté dans le dit Hospice. 

Espérant que la Congrégalion. de la- P!'e>pagru1de r-églern 
toute.s choses cle façon à nous éviter ces ennuis, et confiant 
dans l'équité de Son. Sacré Tl"ibunal, nous demeurons, de Vos 
Eminences, le lrès humb.Je et très soumis servileur-, 

Thomas Edmond cl'Odet d'Orsonnens, Dpcteur en Mé
decine, et Secrétaire de l'Ecole de iVIéd-ecine et 
'de Chirurgie cle Montréal et .son représenlaut à 
Rome, par un acie 110-tarié, en clale du 9 Juin 
1879. 

Rome, Hôtel" Alibert, le 2· Février 1880. 

La lecture de ce document après celle du Mémoire de 11'Igr 
Laflèche a'ux. Emine.nlis,sim-es- Car-dinaux de la, nillnm Coingré• 
gation de la Propagande, ne laissera aucun cloute dans l'esprit 
du lecteur impartial sur la nature et les tendances des manœu
vres de. 1-'Universilé Laval représenlée: alo-rs par des hommes 
aussi hypocrites que dénués de scrupu~os. 



.VII 

L'ILLÉGALITt DE LA SUCCURSALE DE MONTREAL 

On a vu l'exposé des. argumen~s que l'Ecole de .Médecine 
et de Chirurgie de Jliontréal faisait valoir, par son corres
pondant dûment accrédité auprès de lai Sacrée, Congrégation 
do la Propagande à Rome. 

Il ne I>araîtra superflu à personne qu'à la suite des Mémoi
.-es précités do Mgr Lafl.èche et d'Odet d'Orsonnens, nous pro
duisi-ons encore le oompt,e rencru que fit ce dernier, à son 
retour à Montréal, de l'accomplissement de sa mission: en Eu
l'Ope, tant à Londres qu'à la c,our Romaine. Il s'expliqua à 
cet égard en ces termes : 

Charg,, par l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Mont
réal d'aller en Europe prendre la défense de ses légitimes 
d:mits lésés par l'institulion de la. succursale ou des facultés 
de l'Université Laval à Montréal, j'ai dû tout d'abord, en 
Septembre 1879, me présenter au ministère des Colonies à 
Londres et m'informer des pouvoirs conférés à cette Uni
versité par la Charte Royale qui l'institue. Je connus alors, 
d'une manière certaine, que la Charte ne conférait à Laval 
d'autre privilège d'exLension que celui de l'affliation. 

Bien que ces renseignements fussent confidentiels, ils me 
parurent suffisants pour affirmer positivement, dans les dif
férents documents que j'eus l'honneu,r de soumettre sur .::elte 
question à la Sacrée Congrégation de la Propagande, que la 
Cbartr. Royale n'autorisait point ce que Laval tentait de créer 
.et !le consolider à Montréal. Mais mon affirmation rencontra.nt 

IV. - V ersl' Abtme • 
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des négations persistantes, et dont, je le sentais, je ne pouva.is 
avoir raison qu'en leur opposant le témoignage d'une aulD· 
rité compétente, je retournai à Londres en juillet dernier, à la 
sug.geslion de l'un des Révére:ndissimes Cardinaux de la 
Prapagande. 

Le8 événements politiques y avaient appelé à l'adminis
tration gouvernementale des houimes nouveaux, mais chez 
lesquels je trouvai le même amour de la justice et le même 
respect jaloux du droit que che,z leurs honorables prédéces
seurs. 
· Le 3 Juillet, j'adressai au ministère des Co,lonies une let

tre dans Jaquelle, après a.v,oiir expos1~• la quesliŒ1, je supJ)liai 
le noble Lord de la. décider lui-même, ou ile la faire, décider 
officiellement par gui do droit. 

La, question étant d'u domaine purement légal fol défini
tivement so.umise à !',examen 'de Sir Faner Herschel!, Solli
citeur-Général et l'un des deux avocats de la Couronne d'An· 
gleterre. 

Après avoir scrupuleusement étudié la Charbe Ro,yale de 
Laval, les constitutions et les vèglements de ceHe Université, 
son Annuaire pour 1879-80, le Décrel do la Propagande Liu 
1er Février 1876, la Bulle « Inter Varias soUicilutlines », la 
nouvelle Lo,i de Médecine où il est fait mention de l'Université 
Lava.l à Jliontréal, !'Etude Légale de M. l'avocaL J. L. Archam
bault, etc., etc., l'honorable Sol\icitcur-Gén6ra.l donna, par écrit, 
l'opinion légale suivante.: 

« fo S'Uis il'o'Pinion que l'Université Laval à Québec n'est pas 
autorisée par la Charte à s'établir ailleurs qu'à Québec, ni à 
établir des faC1Ultés de Théol,ogie, ùe Loi, c!,e Médecine et des 
Arts qui existent en même temps à Québec et à Monll·éal; que 
sa Charte, en vertu de laquetl1e clle est incorporée, en fait une 
UnfrmsiU· loca,le, à Québec, et q1ue cette Université ouurepasse 
les pom·oirs et les priviLèges qui lui sont accordés par cette 
même Charte lorsqu',e,Ilo s'étaMit ailleurs. Dillérentes considéra
tion.; appellent oette canclusion; entre a11;tres, je puis mentionner 
son titre même qui est strici.t\ment locad, le visiteur qu~ est l' Ar-
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chevêque .ae Québec, le Roo!JCur qui est •le Supérieur du Séminaire 
de ,Qruébec; le Conseil Universitaire, formé principalement des di
recteurs de œtt.e li.nstiLulion. 

» S'il était a:u pouvoir de l'Université Laval de fair,e ce qu'on 
lui pontestc, il porurrait en résulwr de grands inconvénients; par 
exemple, :tous !,es anciens profosseurs qui forment parlie du Con
seil pourraient; à un temps donné, se trouver être cenx de fa 
snecursalc <le Montréal, tandis que tous les autres membres ex 
of/icio µ.1u Conseil seraient à Québec. De plus, il faut observer que 
la Charte donne expressément le pouvoir d'affilier, et d'unir à 
l'Univer,ité les Collèges; etc., de- tciuies les parties de la Province, 
et .c'est cetLe affiliation seuloment que la Charte permet en dehors 
rie ,Québec. On doi.t encore remarquer que· le mot unir (connect), 
sur lequel l'Urui.versité Laval sernbJ.c s'appuyer, est joint au mot 
affilier par la conjonction et (and). Les mots ne sont pas affilier ou 
1mir. » En conséquence, il me paraît ola.ir que la Charte n'a/utorisiii 
pas d'autre union que celle de l'affilliation. 

» U siui.t de tout ce que je viens de dire q1ue les Pr.olwseurll 
de )a siuccursale à Montréal n'-ont pas droit au titre de Professeur!I' 
de )'UniYersitf Lavai. · 

» Je S'Uis d'opinion que les Profess,eurs de la S'Urcursale; comme 
tels; n'ont pas droit de faire partie dru Cons·ei•l de !'Université, La
val. -· Pour les raisons que j"ai données, je suis d'opinion q<oo les 
faooltés établies à Montréal ou ailleurs qu'à Québec ,par l'Univer
sité Laval ne font pas partie de ceiLLe Université. 

» Comme je l'ai déjà dit, cette Université ne peul s'établir en 
différents Jicrux, ni y avoir des succursafos. Je ne vois rien. dan~ 
fos articJes du Code auxquels an réfère qui puisse moaifier mon 
opinion. 

» fo suas porté à cmiœ que l'Université Laval, en outrepas
sant Jes pouvoirs qui lui sont conférés par sa Charte, tombe sou.~, 
le c-oup de l'arbicle 997 du Cocl:e, cl:e procédure civile pour le B.is-, 
Canada. L'Université Laval devant son existence à fa Charte Royale, 
je stuis d'opinion que le Pape. ne peut ni déroger aux pouvoirs don
nés par cette Charte, ni en çonférer d'autres, avec C(Uelque .effet 
légal, ,qlUii ne s,oient P:3.S mentioonés par cette rn,ôm.e Charle. 

» Je dois aj~u,ter qu'il me paraît que le Pape n'a pas elii l'in
. tention !le déroger aiux pouvoirs accordés par la Charte ni ·de 
les étendre, ma,is qu'il a s,eulemenL d-onné des directions sous 
u11e fausse interprétation de ce qu'étaient véritablement ce8 po"'" 
voi~s ... 
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• .le pms ajouter que je partage en général les vues exprimées 
par M. Archambault dans son Etude Légale sur Jcs différentes ques
tim1s gu 'il y a traitées ... 

» (Signé) : FA RRER HERSCIIELL. 

» Temple, 20 juH!et 1880. » 

La remarquable étude de M. J. L. Archambault, avocat, 
à la q'l.iclle sir Francis Herschel! fa.il all'u!sion, avait été faite 
en réponse aux questions ·suivantes soumises au public par la 
voix de la presse par J.e Rev. Mr. Grave!, archiprêtre·, l'un 
âe~ vicaires forains du Diocèse de Montréal. 

CONSULTATION. - Par une Charte Royale en cfate du 
8 Décembre 1852, Sa Majesté la Reine Victoria a. établi à 
Québer, :dans la Pro,vince du Canada (aujourd'hui Province de 
Québec) une Université connue sous le nom de l' « Université 
Laval ,>. C'est le Séminaire de Québec lui-même, qui a été 
érigl': en Université. Cette érection n'a cependant pas eu J',effet 
de détruire la Corporation existant p,rimitiv,ement, c'est-à-dire 
le « Séminaire de Québec ». Ce sont d,eux corporations par
faitement distinctes qui existent actuellement. 

En vertu d:e cette, Charte : 
1° L'Archevêque Catholique Romain de Québec el ses suc

cesseurs sont d·e droit les Visiteurs d·e l'Université. 
2° Le Supérieur du Séminaire de Québec en ,est le Recteur. 

3° Un Conseil Univ•ersitaire est étahli s·ous le nom de « Con
seil de l'Université Laval » (Laval Univ,e,rsity Council) et ce 
conseil doit •être composé du Recteur de l'Universit8, des Di
recteurs du Séminaire de Québec et des trois plus ancie1JJs 
professeurs des div,ers!l'S facultés de théo,Jogie, de droit, d,e · mé
dedne et des arts. 

4> Le Conseil Universitaire est autorisé à faire des Statuts 
et Règlements pour le Gouvernement de l'Université et con
cernant toutes les matières et chos,es non contraires aux dispo
sitions spéciales de la Charte, les Statuts et Règlements con-
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traires étant déclares, ipso facto, nuls et de nul effet quelcon
que. 

5• L'Université a le droit de s'aifilier des Co.Jlèges, Sémi
naires, ou autres institutions publiques d'éducation, €QCÏ,srta.nt 
'dans la Province. 

Pa:- ur, Indult en date du 6 mars, 1853, N. S. P. le Pape 
Pic IX a permis à l'Université Laval de jouir des privilèges 
et d'exercer les droits qui lui ont été conférés par la Charte 
Roya.le et le 15 mai 1876, l'Université Laval: a été érigée 
canoniquement par Lettres Apo,stoliques. Par ces Lettres Ap:os-
1:.oliques, le Saint-Père subordonne les concessions qu'il fait 
à l'Université aux dispositions de la Cha~ Royale, à laquelle 
il ne veut déroger en rien, Voici ses propres paroles : « .Mai.s 
» oomme la Souveraine 'de la Grande-Bretagne, la Reine Victo
» ria, a, depuis longtemps doté et enrichi l'Université d'une 
» Charte renf.ermant les amples privilèges, et à laquelle Nous 
» ne voulons déroger en rien (cui in nullâ re derogatum volu
» mus), et comme Sa Majeslé a laissé à la même Institution 
» l'entière liberM, de se g·CJuverneT elle-même·, etc., elc. » 

Le 9 mars 1876, la Sacrée Congrégation de la Propagande, 
par son Préfet le Cardinal Franchi, dans le but d,e répondre 
aux /demandes de Monseigneur !'Evêque de Montréal, et de 
parer aux inconvénients signalés, .avait réglé qu'il serait éta
bli à Montréal une succursale de l'Univieœsité LavaJ. 

Mais il est évident, d'ap:rès le dispositif de SOill document, 
que ia Propagande n'entendait point déroger à la Charte Roya
le. D'ailleurs, si el!e avait eu cette inlention, les Lettres Apo,s
toliques d:e date postérieure, 15 mai suivant, annulerai,eint tou
tes dispositio,ns contraires à cette Charte. 

QUESTIONS. - 1° L'Université Laval peut-elle, en vertu 
de sa Charte, s'établir en dehors de Québec, soit comme suc
cursale soit comme partie intégrante de la dite Univiersité? 
En 'd',autres termes, l'Univ.ersité Laval peut-elle 1égaiement 
exister et agir hors de Québec? 
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2° L'Université L'aval peut-elle, en dehors de Québec, faire 
aJutr-0 cll'ot:;,e qu'e d'nfiilier des Collèges·, Séminaires ou aulres 
inslitulioos d',éd'ucali·otn incorporées ou s,e! les unir? 

3° Les Professeurs 'de la. Succursale de Montréal peuvent
ils prendre le titre de Professeurs de l'Université Laval? 

4°· Ces Professeurs P'euvent-ils, comme tels·, fa.ire partie en 
aucun temps 'du Conseil Universitaire d·e l'Université La
val'? 

5° Les 'dïverses Facultés, non incorporées établies à Mont
réal ou ailleurs, sous quelque nom: q:ue ce soit, peuv,ent-elles 
faire parti,e 'd'e l'Univaersité Laval et jouir des privilèges, qui, 
en vertu 'de leur affiliation, sont attachés aux institutioru:J in
corporées, aussi affiliées? 

6° De 'droit commun, les Universités ~uvent-elles s'éta
blir en même temp'S, en différcmts endroits, oo y :i.voir des 
suc·cursa.les? Ont-elles cœ privilèges en vertu des articles 
358 et 362 du Code Civil? L'article 364 du même Code li
mite-t-il ces privilèges? 

7° A-t-on quelq'nes ex,emplcs q\rn dea Universités, 'él.ablioo 
, dan'S un lieu quelconque, soi,oot transportées dans d'autres 
lieux lorsque leur charLe ne leur conférait pas ce droil? 

8° Une corporation oomme l'Université Laval excédant les 
pouvoirs qui lui sont conférés par ·sa charte, tmnbe-l-elle sous 
le coup ·ae l'article 997 du Code de Procédure Civile du Bas
Canaàa? 

Voilà, ce me semble, autant de questions qu'il ne serait p'a.s 
h'ors de propos d'éclaircir avant de passer outre; et j'ai la 
confiance, M. le Rédacteur, _que vous voudrez bien ouvrir 
les colonnes 'de votre journal à ceux qui V'OUdl'ont bien les 
·résou'dre. 

21 Juillet 1879. 
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I .. GRA VEL, Ptre. 

RÉPONSES. - A ces diverses questions, M. Archambault, 
apr,uyant so11 opinion des arguments les plus soli des et ùe 
nombreuses autorités, donna les réponses suivantes : 

1° La doclrine qu'une corporation ne peul avioir d'exis
tence légale en dehors de la juridiction pour laquelle elle a 
été créée, ne peut souffrir do doute. Or, la Charte Royale ayant 
créé l'Université Laval à Québec, l'ayant fonné·e et organi
séo au sein même du Séminaire de Québec, n'a pu la localiser 
dans un endroit différent que le Séminaire et a de fait youlu 
que son siège à cet endroit fût fixe et permanent; toute ·orga
nisation constituée ailleurs qu'à Qnéoec comme branche sé
parée dr. fa dite Université ou comme émanant de sa source 
soit ,;uus le même nom, ou sou~ an autre titre, ne se,rail d'onc 
ni ~me d.épencla.nce de la maison principale, ni un être moral 
viv1n t par lui-même, et il suit de là, comme conséquence né
cessaire, rig-ouœ·use, que l'Université Laval ne peut s'établir 
et exister légalement e.n dehors ·de Québec. · 

2" D'après tout co que nous venons de dire, il ressort claire
ment qur, J.es écoles ci-dessus établies à Montréal ne peu
vent êlre assimilées aux inslilutions dont parle la charte Roya
le, lesquelles portent en elles-mèmes le principe organique 
de leur existence légale cl ont la facullé ù'accepter une affi
liation avec Laval; dans leur condition actuelle, ces écoles 
occupent aux yeux d'e la lo,i une position fausse à laquelle 
elles ne peuvent remédier qu'au moyen de la pro.cédure préa
lable d'incorporation. 

En attend'ant l'exécution de oes formalités impératives, l'Uni
versité Laval ne peut prétendre exercer aucun contrôle sur 
ces écoles, ni 1es unir à elle d'une ma~ière. valable et régu
lière. 

3° Par conséquent, nous avons raison ae croire que le pro
jet à l'exécution auquel on exhorte les évêques de 1a Province 
de Québec à travailler en union avec Laval, d'après certaines 
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hases voulues, n'a pu et ne peut être encore exécuté suivant 
les termes 'de la. constitution octroyée à l'Univ,ersité. Car enfin, 
où est l'acte d'incorporation cle celte succursale'/ Peut-on sup
poser que cette érection puisse avoir d'effet légal sans la 
sa.nction d'une autorité compéLente? Evidemmenl no 11. 

Dira-t-on 'davantage que les écoles actuelles ~i prétendent 
représenter ou remplacer cette succursale ont une existence 
légale? Elles ne peuvent c,e,rtainement pas en réclamer plus 
que l'institution d'où elles émanent? Et cela est et doit être, 
aussi longtemps que l'Unive,rsité Laval n'aura pas reçu 'de plus 
amples pouvoirs par sa charte. Partant, les professeurs qui y 
enseignent, relevant d'une autorité qui n'est pas reconnue, 
ne peuvent prendre ni le Litre de profosseurs de la succur
sale, ni se réclamer de l'Université Lav·al de Québ~c. C'esi 
la conclusion rigoureuse et logique du principe que nous avons, 
du reste, parfaitement établi p,I.us haut. 

4° De là il suit que les professeurs des diverses écotes ou 
facultés établies à Montréal avec l'assentiment et sous le pro
tectorat de l'Université, ne peuV'ent dev;enir des officiers de 
ce Conseil et sont incompétents à pren:d're part à ses délibé
rations; on peut düe, de même que J.e recteur do l'Unive-rsiLéLa
val m: peut être le visiteur de la succursale à Montréal et vice 
versa. 

5° Dans l'espèce, ce serait, à notre sens, une injustice en, 
vers les institutions publiques mentionnées dans la Charte, 
que l'Université Laval pût se permettre de conférer, par un abus 
de pouvoirs, aux institulions ou écoles non incorporées, les 
avantages exclusivement réservés aux premières. 

Tant que ces établissements n'auront pas une existence 
civilo personnelle et que leurs membres n'auront pas accepté 
le fardeau des devoirs et des responsabilités inhérents aux 
corps régulièrement organisés, la Charte de l'Univé:rsité La
val ne leur confère aGcuns privilèges quelconques; cette Charte 
reste lettre morte pour eux; Jeurs professeurs seront peut-
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être des amis de la jeunesse, des amants dévoués de la science; 
les élèves, des écoliers dociles et attentifs aux leçons de leurs 
maîtres; voilà Lout; l'école, la facullé n'ayant pas de nom, d'or
ganisation propre, ne pourra donner aucuns pouvoirs à ses 
titulaires, ni conférer les grades aux étudiants. 

6° Après l'examen que nous avons fait précédemment de, la 
question et des principes qui régissent la matière, il n'est 
pas douteux que les Universités, qui, plus encore que les au
tres corpo,rations, sont soumises à des règles spéciales et sé
vères, ne peuvent s'établir en plusieurs endroits différents à 
la fois et fonder des succursales, à moins que tels soient l'in
tention et le désir évidents de la loi ou de la charte qui les 
incorpore et l,eur donne une existence légale. 

En thèse générale, ces Universités sont soumises, dans 
l'exercioe de tels droits et privilèges, à l'application des dis
positions contenues aux articles plus haut cités. 

7° C'esf un fait constant que les Gouvernements ont tou
jours cherché à. maintenir, d'une main ferme et vigoureuse, 
les concessions octroyées à ces grands. corps d'enseignement 
public, comme à mettre une barrière à !'·exercice d'une auto
rité illégale de leur part. Chaque tentative de dépasser les 
bornes d'o leur juridiction légale, chaque usurpation ou viola
tion d'une franchise, a été réprimée aussitôL qu'elle s·e faisait 
jour et il est arrivé quelquefois que des Universités ou insti
tutions d'éducation ont payé de la perte de leur charte ou 
de J,,L suspension de leurs privilèges leurs empiétements auda
cieux. 

8<> D'après les 'données légales ci-dessus, il y a certainement 
lieu à l'application de l'article 997 du Code de Procédure 
Civile contre toute Université exe·tçant en dehors des limites 
de sa juridiction, et l'Université Laval peut être recherchée 
devant nos tribunaux si elle enfreint les privilèges de sa charte. 
L'usurpation d'une franchise, la violation d'une charte, ont 
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toujours été considérées comme une attaque directe oontre le 
Souverain, une atteinte portée à sa dignité e!L, dans tous les 
cas, ces usurpations ont été s'6vèrement punies, par les auto
rités'. » 

Parmi les autorités citées se trouve un cas si parfaitement 
identique au cas actue:1, que nous croyons devoir en faire 
une mention spéciale : 

Ang,ell et Amies, on Corporations N• 107, dit : « Une corpo
>> ratfon ... privée doit être tenue de résider dans la ville où s~ 
» frouve sa principale place d'affaire, comme un habitant ». 

Le même ouvrage,, au N• 106, mentionne un cas qui, par 
son api;>lication, consacre, clirectement le princip;e. Nous citons 
textuell,ement : « Un collège, fondé et établi par les gouverneurs 
» 'd'une Université dans un ,endroit particulier, n'a pas le droit 
» 'd'établir une école comme branche de tel collège, dans une 
» pla.ce différente de celle où le collège est localisé, et il a été 
» en conséquenoo décidé que l'établissement, par 1~ collège 
» 'de Genève, localisé dans le comté d'Ontario dans l'Etat de 
» New-York, d'une école de médecine dans la Ville de New
» York et la nomination de professeurs pour en prendre la 
» 'direction, était une Usurpation de franchise ». 

CONCLUSION. - La conclusion à. tirer ile ces documents 
s'impose d'eI1e-même à la raison impartiale et à la con~cience 
honnêtE· l L'ÉTABLISSEMENT DE LAVAL A MONTRÉAL EST 

ILLÉGAL ET NUL DE PLEIN DROIT SOUS LE RAPPORT RELIGIEU~ 

COMME AU POINT DE VUE DU DROIT CIVIL. 

· Sous le rapport civil, puisque oet établis,sement est con
traire à la Charte Royale à laquelle l'Urûv,ersité Laval doit 
le bienfait âe l'existence et sans laquelle elle ne pèut avo,ir 
'de vie légale. 

Sous le rapport religieux : l'établissement 'de Laval à Mont
réal est réglé et statué par le Décret du 1 cr Février 1876 et 
sanctionné par la. Bulle Inter varias sollicitudines. 
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Le Décret se résume dans ces trois motifs bien formels. et 
sur lesquels il est impossible de se méprendre. 

1° I: est nécessaire de pourvoir en quelque manière à 
l'instruction supérieure de la jeunesse catholique de Mont
ré.al. 

2° Il ,e·st évidemment impossib~e que Laval ac'corde, l'affi
liation aux EooJes 'de Montreal, laquelle équivaudrail à l'érec
tion d'une Université, pour ainsi dire füstincte · et indépen
dante dans cette viile. 

3° Il ne se présente pas d'autre expédient que celui d'éta
blir à Montréal une succursale de l'Université Laval. 

Le Décret mentionne la Charte Royale avec l'intention évi
dente de la rœpecber. Mais la Bune qui est postérieure au 
Déci,et· et qui la .sancüonne est plus ·po'Si'live encore. Elle 
d~darc f.ormeHement que le Saint-Siège ne veut en rien déro
ger à cette Charte : oui in nullâ rc clerogatmn volumus. · 

Le Saint-Père pouvait ne pas subordonner l'exécution du 
Décret et de la Bulle au respoct de la Charte. Il y aurait eu 
alors conflit entre l'autorité Civile et l'autorité Religieuse. Ce 
qui est bo]ujours dépl,orable•, mais ce qui est ou peul être 
quelquefois ju,gé nécessaire. ' 

Ce n'est point ici le cas. Il n'y a point ici conflit entre les 
'deux pouvoirs'. Le Sa.int-Sièg·e, il est vrai, décrète bien tout un 
ordre de choses contra.ire à la Charte, mais il ne le fait que 
parce qu'il ne connaît pas suffisamment cette Charte à la
quelle il affirme solennellement ne vouloir en rien déroger. 

Et' üès· fors, ne pouvant même songer, sans une grave et 
injurieuse irrévérence, à suspecter la loyale franchise el la 
parfaite d'.voiture du Souverain Pontife, affirmant qu'il veut 
respecter en tout la Charte Royale, il faut bien admettre que 
l'établissement d•e la succursale ou des facultés de L'aval à 
Montréal est illégal et nul de plein droit, sous le rapport reli
gieux comme sous le rapport civil, c'est-à-dire que cet éta-
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blissernent, contraire à la Charte Royale, est aussi contraire au 
Décret et à la Bulle qui veulent bien expressément que l'on ne 
déroge en rien à la Charte. 

Des trois motifs du Décret, que reste-il, lorsqu'on a forcé
ment éca,rl.é celui de la succursale? Il reste les deux premiers. 
Or, le 1ieocm1d d·e ces deux motifs étant négatif, il n'y faut 
point songer. 

En effei, le Décret ,annonçant qu'il est évidemment impos
sible pour Laval d'accorder l'affiliation, on ne peut penser à 
cette affiliation qu'·en supposant un nouveau Décret qui serait 
la contre partie d'u premier, d'un Décret qui réglerait que vu 
l'impossibilité pour Laval d'établir une .mccursale à Montréal, 
c'est um, affiliation qu'elle accordera aux Ecoles de cette ville-

Mais ce nouveau Dôcret n'existant pas, il ne l'este plus 
que le premier motif de oeJui de 1876, savoir : Il est nécessaire 
de pourvoir en quelqiw manière à l'instruction de la jeunesse 
catholique de JJ1.onlréal. C'est l'éternelle question qui s'agite 
depuis vingt ans et à laquelle il n'est plus permis anx amis de 
la Religion et de la Patrie de demeurer étrang,ers. C'est la 
question maintenant ouverte et à laquelle les âmes honnêtes 
et sincèrement soumises au Saint-Siège ne, peuvent voir qu'une 
solution possible : la créatiJÜ'n d'une Université propre et indé
pendJ1J1te à Montréal. Car d'après le Décret et la Bulle, ne 
pouvant songer ni à la succursale que la Charte n'autorise 
point, ni à l'affiliation dont ni le Saint-Siège ni Laval ne veu
lent, qui équi~aut, pour ainsi dire, à l'érection d'une Univer
sité propre et indépendante, il fa.ut bien croire l'heure de la 
justice eniin J.evée pour Montréal et espérer que cette justice 
nous viendra directement, c'est-à-dire, sans passer pa.r le régime 
coùteux sinon humiliant des quasi équivalents. 

Il est de notre devoir de reconnaitre ici publiquement que 
la cause de l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de :Montréal 
a rencontré, auprès du Saint-Siège, avec de bien vives sym
pathie.s, les plus fermes dispositions à la justice. 

Le Saint-Siège peut être trompé sur des questions de faits 
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qui ne sont point dogmatiques. Mais il ne saurait jamais se 
refui;,er à reprendre l'examen des causes dans lesquelles les 
renseignements exacts lui on.l fail défaut. 

J'ajouterai qu'en quittant l'Europe j'ai adressé au Cardi
nal Siméoni, Préfet de la Propagande, une lettre dans laquelle 
je lui communique l'opinion légale de Sir Farrer Herschel!, 
afin que ce document si importa.nt soit en son tempis sounus 
aux Eminentissimes Cardinaux de la Congrégation . 

• * * 
Depuis, l'Université Laval, appréciant la valeur des argu

ments et'des autorjtès ci-dessus, qui démontrent de la manière 
la plus évidente possible qu'elle n'avait pas le droit d'établir 
de succursale à Montréal, s',est adressée à la Souveraine de 
la Grande Bretagne, pour obtenir de Sa Maj·est.é une exten
sion des pouvoirs à elle conférés p,ar sa Charte Royale, de ma
nière à légaliser l'établissement de sa succursale à Mont
réal. 

Voici la réponse qu'elle en a reçue telle que constatée p•ar 
une lettre officielle du Secrétaire d'Etat pour les Colonies et 
qui se lit comme suit : 

Ge11 t le men, 

DOWNING STnEET, 

20th. Jan'y 1881. 

I am <lixected by the Earl of Kimberley to acknowledge the 
re,'P.Ïpt of your letter of the 30th of December fast, submitling a 
copy of a statcment, which you have lodged at the Privy Coun
ci! .OJJicl:' relative to the powers possessed hy the Laval University, 
Quebec, µnder its Royal Charter. 

I am to inform you that Lord Kimberley has already received, 
through the Governor General ,of Canada, a petition addressed 
to .th~ Q'ueen by the Roman Catholic Archbishop and BJshops 
of th,i Provance of Quehec with regard to the powers of 'the 
Unïver5ily, -1nd also a Dra!t of a proposed new Charter of that 
ir,&titution, llis Lordship, had furtheT reœived a letter from the 
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o/ficern .of the School of Mcdecinc and Surgery at Montreal, sta
ting tliat they have, by their notary, s1ununoned the Laval Uni
versity to cease giving University instr<uc'lion at Montrcal; and 
to abolish the brauch house and the professorships which it 
has the1·0in established and have wa.rned the University that, in 
default ol Hs not conforming ilself 'Lo the summons within ihirty 
days from the 4th of October last, ihey wo11Jd appeal to the com
petent tribunals to ohtain justice. 

1'be Secœtary of State has info.r.med the Governor General of 
C'ar.ada that, having regard Lo ïhc p1•ovisions of the, Britioh North 
America Aci 1867, be is fiOi satisfied that he could properly advise 
the .Queen to issue the desired Charter to the Laval University1 
and üiat moreover, it does not appear to him necessary to decide 
the question al present, as he does not think it rigth to invite 
Her Majesty to interpose while the q111cstion as 'to the the powel'!! 
of Laval University arc about lq be d,ecided in a Co:urt of Law. 

I am, Genilcmon 

MESSHS. BIRCHAM & Co. 

Yolnr obedi.ent servant; 

JOHN BRAMSTON. 

"' * * 
Ainsi, qu'on veuille bien le remarquer, le Gouv,ernement 

Britannique ne voudrait pas, quel que fût le uiérite de la 
quesfion, intervenir, quand cette question des pouvoirs de 
ta val est soumise à un·e 'Cour "de justice 1 ! 1 

Conformément à ce refus, et vu le fait que jusqu:-",à présent 
l'Ecole de Médecine n'a pas encore obtenu du Saint-Siège une 
âécision sur son appel concernant la conauite a_rbitraire tenue 
par Monsieur le Recteur cte l'Université Laval, vis-à-vis de ses 
membres, •et conformément aussi à l'interprétation de la Charte 
'de l'Université. telle que donnée par les officiers en loi de. la 
Couronne (voir ci-dessus - opinion de Sir Farrer Herschel!), 
l'Eco}3 de Médecine en est arrivée à la détermination de solli
citer du Procureur-Général de la Province de Québec, une 
autorisation de poursuivre au nom de Sa Majesté, l'Univer
!llitè Laval pour avoir excédë ses pouV:Oirs en établissant une 
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succursal,:, à Montréal. Mais avant de le faire, elle a cru de
voir informer de nouveau Sa Sainteté, de la nécessité où elle 
se trouvait de recourir aux tribunaux civils, pour obtenir )me 
interprétation âe la Charte lloyale, droit gui se ti;ouvait ré
servé, par le Saint-Siège. 

En conséquence, sur autorisation obtenue le 12 Avril cou
rant, une poursuite à été intentée le 14, au nom de Sa Majest<\, 
par l'Hon. Procureur-Général. 

L'Ecole de Médecine et de Chirurgie de _1\1.ontréal. 

Montréal, Avril 1881. 

OPINIONS DIVERSES. ~- Le lecteur nous saura gré, sans 
doute, de reproduire quelqu,es extraits qui ont une application 
immédiate à la question actuelle. 

De !'Abeille Médicale, N°• 3 et 4, Mars et Avril 1881. 

« Dans notre 'dernier éditorial, nous rappeilions l'opinion légal(! 
de Sir Farrcr Herschel!, sollicite.1ur-géni\ml d'Angleterre, qui di
sait 11ue Lavâl ne pouvait pas avoir de succursale; nous ajoutions 
encore ,que oette Université avait elle-même reconnu publiquemen~ 
sa fausse position et l'illégalité de son établissement à Montréal, 
par le sc·ul fait d'avoir demandé à la reine Victoria une extension 
de sa charte, nous devrions dire pllttôt en osant même soumett.ro 
Je projet d'une charte n01Uvelle à la ·sanction 'de Sa Majesté; poui; 
accapaJ.1er fo monopole universitaire et parvenir ainsi à ,taules ~os 
fins 1 

» LaYal n'a donc pas réellement d'existence civHe en cette· cit.é; 
et tO'us ses actes ici sont donc en· conséquence parfaitement nuls. 
Elle n'a pas de professeurs, poinl de cours, en un mot sa préten
due succursale ne peut pas être rc,c,onnue· aux yeLtx de fa loi quli 
doit )a répudier et entachm tous ses faits de nullité!! ! 

~ Voyons ;maintenanl si son existence canonique au moins est 
régtuJà.ère? L'Université de Qu,ébec, dans son établissement à Mon
tréal, a.-t-elle respecté Je Décrel, la BuJle du, Sruint-Siège? 

» Nu llcment l 
» Car par le Décret, tout en croyant ne pas devoir accorder 

d'affiliation à Laval aux écoles de Droit et de Médecine existant 
alors /1. Montréal, le Saiut-Siège a néanmoins ordonné une sµ,ccm:· 
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sale de cett,c lmiversité dans cl'Jl:t.e dernière viUe pour venir au 
secc.-urs rie ces écoles et les empècher de continuer à. ètre affiliées 
à dos :uni,·ersités protestantes. Co qui le prouve c'est cet articic, 
da1~s les bases posées par Rom,e pour ccL arrangement : « Les 
» Professeurs de Droit et de Médecine à. Montréal devront faire 
» partie de la faouHé respective é.tablie à Laval en vertu de la 
» Charte Royale. » Mais ce qui ôte jusqu'à J'ombre d'un doute 
sur l'inkrprétation et •le sens rigoureux de celte clause pour 
saisir l'ordre formel du Saint-Siège csl le fait suivant : 

» Dans )es pou.rparfors préliminaires pcmr en venir à. un arran
gement avec le Recte'llr de Lava:l, l'Ecole de Médec,ine, ne ~ 
rendant pas de suito à touLes ses exigences, M. Hamel prit sur 
lui de former une faculté en d·ehors de l 'EooJe. de Médecine; 
mais lorsqu'i~ fil son rapport à Mgr Conroy, Délégué Apostoliq11e. 
Son ExcBlience lui ordonna d'aller révoqu<1r ses nominations, « les 
» ordres du Saint-Siège devant être exécutés au bénéfice de l'Ecole 
» de Médecine et de Chirurgie de Montréal. » 

" C<l que M. le Rec~eur fut obligé de faire de suite l 
,, Les J1ég,ociati0111s continuèrent donc; il y eut entente <i.pprouvée 

par Son Exc. Je Délégué Apostolique et Mgr !'Evêque de Mon
tréal. 

» L'Ecole fat regardée comme c,ette succursaie et l'inauguration 
en fot fêtée au grand Séminaire avec beauwup de pompe et de 
solennité par Mgr Conroy lui-même et les autres autorités Ecclé
siastiq'ues el Universitaires. 

» Mais bientôt les arrangements convenus avec l'Ecole il'étant 
pas respectés, ceMe-oi s'en plaignit d'abord à sOill ordinaire P'UÏS 

au corps des Evêques de la Province Ecolésiastique de Québec réu
nis en Concile à Québec. TOIUt fut en vain, et l'Ecole se vit dès lors 
eil b:utte aux per&écutioils !,es plus violentes et les plus injustes : 
tentatives de lui enlever son hôpital, son allocation du gouverne
ment, elc., etc., Libelles réitérés sur les journaux publics, rien IlE/ 
fut épargné pour tâcher de la détruire. 

» Enfin, Je Recteur signifia à chacun de ses professeurs qu'il 
avait à -opter entre rester professeur à Laval ou rester professeur 
a 1'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal, l'llil de ces 
emplois devant J1écessairemeJ1t exdure absolument l'autre. 

,, L'Ecole ,qui avait ign.oré à peu près jusqu'à. ce temps la lettre 
et l'esprit de la Charte, du Décret et de la Bu:fle, répondit à M, 
Hamel ,que comme l'Université ne se conformait pas à ces docu
ments elle garderait 1e statu quo jusqu'à ce que Rome à q.ui eH~ 
en appelait se prononçâ.t sur cette grave question, assurant néan-
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moins encore Laval de son bon vouloir et de sa constante déter
minaüon de se conformer et d'obéir a.u jugement d11 Saint-Siège, 
l'El'o!e devant continuer à donner Ios cours comme auparavant 
jusfJU'à cc _que toutes les difficultés fussent aplanies el le to11t 
réglé d'une manière stabl·e et défü1itivc. Le Recteur, au lieu de 
fuil'o comme l'Ecofo, d'attendre les instructions <le Rome, pour en 
re("evoir les ordres et s'y conformer, s'empressa de révoquer !es 
nc1minatians des Profess,eurs de l'Ecole et de former sa nouvelle 
fo.cu!Lé. 

,, Cc co1urs historique des faits donne la preuve accablante du 
mép1ü de Laval p,011r le Décret du Sait1t-Siège et de son refus 
positif à l'exécuter I Maintenant, venons au dernie1· document, à 
la .Bi:iJ1e de l'érection canonique de Laval qui est postérieure a.u 
Décret. Dans cette Bi11Ie, tou L . en faisant allusion à l'observation 
du Décret, le Saint-Père, après avoir remercié Sa Majesté !a Reine 
V/il'tmia !\onr sa Charte Royale, recommande expressément de s'y 
conformer, « cui in nul'lâ re derogatum volumus. » 

,, Il est donc évident que le Sainl-Siège ne vcmlaiL enfreindre en 
rien les disposilions de cette Charte et q11'on fa indignement trompé 
pO'llr )'amener à décréter un tout. autre ordre de choses que celui 
dont dispose la charte à •laquelle il ordonne néanmoins de ne 
déroger en rien. Et po11r preuve, no11s dirons que, durant notre 
séjour à Rome, nous avons eu toutes les peines du monde pouf 
prouver que l'a charte était violée; on nous alléguait toujours quo 
Laval persistait à dire qu'elle lui donnait le pnvilège d'en agir 
comme ell~ l'avait fait. 

» C'est cette persistance de Laval à soutenir c-0 point qui nous a 
forcé d'aller à Londres prendre l'opinion de Sir Farrer Hersche!l 
pour convaincre les autorités Romaines. • 

» Aussi doit-il être humiliar-.t pour Laval maintenant d'avoir 
demandé cette nouveHe charte et donné elle-même aimi et pub!ique
mmt enoo1·0 cette preuve accablante de sa mauvaise foi! Elle es
père p("llt-être s'en tirer par ses nouvelles démarches a11près du 
gouvernement local en en obtenant la régularisation de sa sucCIUr
sale. MaiH en ce cas même, elle n'en serait que plus désobéissante 
aux yt:ux do Rome, puisqu'eHe chercherait par là même justement 
le moyen de faire prévaloir l'autorité civile pour conserver cette 
fa,·uité nom·dle qu'elle a créée eu contradiction avec les desseins 
de Rumt' pour nuire à l'Ecole de Médecine au secours cependant 
de laG'Uelle le Saint-Siège lui ordonnait de venir, et que, par· toutes 
ses démarches, elle force de continuer à rester a.lliliée \ une uni
ver&ité protestante, ce que Rome voulait empêcher. 

Jl/. - Vers l'Abtme. ,. 
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,, l!.t la Charte Royale ne permettant µas d'autre extension à 
Laval en dehors de Québec que par rafiiliation, Laval ti'élanl 
opposé à Home à ce qu'elle fût accordéû à l'Ecole de :\<léùecine 
et de Chimrgie de Monti-éal en lui suggérant ce mode de succur
sale, Laval a ùonc, to:ut en le tromµanl sur sa posiLion rée.Jle, 
désobéi au Saint-Siège qui l'ui recommandait de ne déioger en rieu 
à cette charte « ciui in nuHà re derogatum volumus. » De plus, 
elle n'a pas craint lle mettre le Saiut-Siège· en contradiction avec 
liui-même. Si, il.aissant de côté cette idée de succursale, Laval 
faisait incorparer, par la législature, ses prétendues facultés de 
Montréal pour se tes affilier, elle ne serait pas plus tlans l'ordre, 
car Rome (pour plaire à Lava.!), n'a pas voulu d'aHiliation et d'ail
]Purs ces facultés que Laval s'affilierait ne seraient pas, celles de 
Droit et deMédec·ine existant alors à Montréal, et que Rome avait 
en yuel 

» Donc, if est dairement prouvé que Laval a méconnu el foulé 
aux pieds la Charte Royafo, le Décrnt et la B.t1lle du Sa.int-Siège, 
documents qui limitaient ses pC1Uvoirs ~t hli traçaient la marche 
qu'elle ava.it à sa vue! 

» De pl'us, au heu de tendre loyalement la main à l'Ecole de 
Médieeine, son aînée, c1onun,e le fui reconunandaiL le '.3aint-Siège, 
elle a tout fait, au contraire, pour l'anéanlir et hi supphu,ter I Au 
lieu du patriotisme et du sentiment religieu."C qui devaieILt l'en
gager .à favoriser cette école naliona:Jc qui donimit depuis plus 
<le trenLP, ans des preuves de sou zèle oi.nfatiga.b~e cl de son clé
VO'Uem~nl poor l'enseignement des scicnoos médica,les, ellü n'a 
pas h&sité à chercher à former une quatrième école, dans u1~c ville 
comma Montréal, pour mettre de côlé ceLte facui)Lé qui lui offrait 
non ~eulement loules Jas garanties vonlues, mais encore un vas~ 
hôpilal, :une be.Jle maternité, des Dispensaires et une bà.lisse con
venaLle eL qui se suffisait à elle-même depuis si longtemps. 

» Pour refuser ces avantages, elle a chois[ les élèves de cette 
étola et quclqucs-uns des pllU.S jeunes même, elle les a lcu1cés 
cowma Professeiurs, en comptant pour leur sup,port sur Ja charité 
publique seTulement. Elle n'avait ni bà.lisse, ni hùpital : les portes 
de rHôlcl-Dieu lui ayant été refusées. Elle a mené ses pré1.cndus 
qndc1u0s élèves à l'hôpital protestant et aux lectures de Profes
seurs d'une université protesta.nt.a, ce que Rom,e la chargeait d'enipB
cher. C'est pour sortir de cet~ fausse position qu'elle veut encor() 
imposer à la charité pubhque le soutien <le cet hôpital de la rue 
Notre-Daip.e, hôpiti;l de cinquante füs ! Hôpital 9-ant la s·~ule raison 
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d'èlre vient d'être expliquée el qui n'esl nullcmerlt nécessaire à la, 
ville, mais indispens,ible à cette prétendue succursale 1 

" Mais pourcruoi l'Université LavaJ, vcut..elle donc si obstiné
l)ient s'hnplanLer ici it Montréal? Quel vertige la pousse à agir 
en con(l'avention si palpable avec sa Charte, le Décret et la B.ulle, 
de Rome'/ 

» Ce. n'est ocrtainement pas loujrnus poLtr plaire el se J'endre au, 
désirs des a,utoriLés religieuses focales, puisque, depuis plus de 
vü1gl ;rn~ déjà, elle est à Rome, qu'elle n'a. cessé de tromper, pour 
paralyser, to1ur à t=, les généreux efforts de nos deux Evêques 
de Montréal qui, coofiants en ses promesses, l'ont aidé à ob;ten.ir 
sa CharLe et devaLenl nécessairement comp~r. a.u contnire sur 
son a ppm, après les èngagemen.ts qu 1'1lie en avait pns si expli
ci/Mnent avec eux: à cet égard J Il n'est donc pas étonnant qu'ellti 
se sm1ciP peu, après cela. des vue~, des désirs el de& besoins; 
des d~,ocèses vo.isins de celui de Montréal ! 

» Apl'ès ces considérations, peut-on être étonné du peu de cas 
qu'eHe fait de notre population et de ses aspÏl'ations? 

» Non, La val n'a rien rccspecté, ni les vœ,ux: de notre clergé, ni 
sa. parole donnée, ni ceUes de nos insLi~utions scientjfiques qu'ell~ 
a \"10lenièes l 

» M.ais J'Eco1e do Médecine et <le Chirurgie de Montréal a été 
surtout J'obj,et de ses convoitis,es et le point de mire cont~ 
i'NJUel ell,e a dirigé avec le plus de m.afreillance tous ses efforts. 
On l'a même représentée, foi comme à ROllile, en lutte ouverte 
conlr·e le Saint-Siège; on en a faiL une rebelle aux aütorités reli
giAu&es I l'ourlant l'Ecole en a toujours référé à ces autorüés, et 
c'est elle ,encore a:ujounl'hui qui est aux: pieds du Saint-Père et lui 
demand<• de jiuge.r la position, promettant d'avance de ·se sou
mettre à sa décision, comme elle n'a cessé de le déclarer dès 1~ 
commencement même des diffielultés J 

» Aussi, l'Université de Québec, voy.ant fa lumiè11e se faire et 
s·entant enfin to•ut ce que sa position a de faux et de compro
mettant pour eHe, mtrigue de tous côtés et met à son profit 
to1Utes )es passions humaines en j,eu, à ce point que l'on voit des 
mini&tres JocaJux, habitant Montréal, trahir les intérêts de leur 
vHle et prêter la main à l'ennemi pour lui aiùer à nous priver 
de cette universalité indépendante pour l'obtention de laquelle on 
combat dep•uis plus de vingt ans r Amère déception I quand on 
compa1-e à ce fait le généroox dévouement de nos pauvres pay
s.ms, _qui s'imposent des sacrifices pécuniaÏl'es pour é1ever des 
éc(llos '3t d~!, collèges dans leur localité I Sans ~ tristes défections, 
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sans ces étonnantes adhésions d'hommes· de loi pour le maintien 
d''Un ordre de choses si illégal, en suiva.nt les impulsions du pa
tnotisme éclairé qui avait inspiré ce premier mo1uv,ement pour met
tre not.re instructfon sur un pied conforme à celui des grands 
cPntros de l'Europe, nous aurions déjà, d<:,puis longtemps, notre pro
pre Université à Montréal! 

» Mais Laval, qui a cru l'Ecole de Médecin" seule, sans énergie, 
sans ressources pécuniaires, a rencontré chez eUe cette ferme et 
vigoun,use résistance qu'inspiren\ toujours aux hommes de cœur 
les procédés !injustes dont on 'l'eut les faire victimes. 

» Comme ptiur être bon chréti,cn il faut obéir aux ordr<:,s de 
l'Eglise, de même pour être bon citoyen il fo.ul respecter la loi. 
C'est forte de cette position que l'Ecole de Médecine a fait face à 
la kmpêle. Elle p.'a ri,en il ~e reprocher. 

» Elle a donné le temps nécessaire à Laval pour mûrir ses 
·réflexions, prendre conseil et des autorités religieuses et des auto
rités ch iles. Cette Université persistant à fouler aux pieds sa Charte 
et ne voulant pas attendr,e la décision de Rome, l'Ecole de 'Médecine 
s•e voit forcée de la citer devant -les tribunaux. Elle ne fait en 
cela du reste que se rt1ndre à .Ja presoo.on de ceux qui veulent se 
di·banasser de Laval, agissant obstinément en opposition avec sa 
Charte et les vues de Rome. Les nombreux amis de la cause 
demandent à souscrire pour payer les frais à encourir pour aller 
jusqu'aû dernier tribunal. Cette nécessité, l'Ecole a voulu, a cher
ché à l'éviter. Elle s'est adressée d'abord à son Ordinaire puis à 
NN. SS. les Evêques assemblés en Concile à Québec. Et quoique 
Je Décret leur ordonnât de travailler en union avec Laval pour faire 
réussir ce projet dont Rome J.eur posait les bases, ils ne crurent 
pas devoir intervenir. L'Ecol<:l a dû nécessairement alors s'adresser 
a'U Saint-Siège pour lui représenter les griefs dont elle avait à se 
plaindre de la part de Laval, lui demander justice, protestant en mê
me temp~ de sa soumission et de sa détermination à accepter d'a
vanoe le jugement que dans sa sagesse rendrait le Saiut-Siège. 

» L'unfrersité Laval est donc citée devant les tribunau,c ecclé
siastiques et les tribunaux civils. - Telle est la position de l'Ecole 
aiujourd'hui, la justice de sa cause en fait fa force. 

» Et poor soutenir cette lutte, l'argent ne lui manquera pas non 
plus. Ce n'est plus l'Ec·ole de Médecine seule, mais la popula
tion qui n'ont que l'égoïsme pour règle et se soucient peu du 
bien général. 

» Les médecins élèves d-e l'Ecole de Médecine, dont le résea.q 
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ct-uvre tout le pays, sauront bien faire valoir en masse leur in
Iluence en faveur de leur Alma .Ma.ter. 

» Pour arrêter cc courant des idées el chercher à le paralyser1 
en cxcilant des craintes chimériqu-cs, la rumeur rapporte que le 
Re:·teur menace de fermer les portos de l'Université à Québec 
même, si sa succursale n<J peut tenir à Montréal I PersOl!liie ne 
sera dupe de ce langage et ne c,·ainMa un ai,ssi grand malheur! 

,, Le bruit circulait encore que, pour se rendre aux désirs des 
Evêques <le la province ecclésiastique de Québec, le Parlement 
Provincial a:llait être convoqué dans le but spécial, quoique nou 
apparent, d'accorder une nouvelle Charte à l'Université Laval pour 
lui permettre, cette fuis, d'organiser sinon avec justice, du moins 
légalement, toutes les branches qu'dle voudra et lui assurer ainsi 
le monopole universitaire. 

" Ainsi cette pa,uvre succursal<l de Montréal, si jam.ais elle existe, 
aura coûté an pays tous it>s frais de cette session, sans compter 
les S'U.bsidei, à V'enir et ceux que le Parlement lui a déjà aœorclés 
à elle ,et son hôpital, qin,oiqu'ils n'eussent aucune existe ,ce lé
gale r 

» La convocation des Chambres pour le 28 avril prochain et le 
brut a~signé, semblent corrnhorer· cette dernière rumeur. Mais est
il hiisible, est-il décent même pour le Parlement de législaler en 
rapport avec la Chatte Impériale? Nous avions toujours cru crue 
l'on pouvait en appeler à un tribunal supérieur, mais jamais après 
un acfo ,impérial, en venir au gouv,ernement local? 

» P'Uis Rome éta.nt saisie de la question en litige, par la partie 
laïque elle-même, !,aval peut-elle maintenant chercher ainsi, par 
tous ces subterfuges, à échapper aux conséquences des jugements 
à inten·enir !levant la cour de Rome comme uevant les tribu
naux civils? 

Pour wrminer enfin ce long article, nous croyons qu'il serait 
bien phis raisonnable pour Laval de se rendre à l't\viùence des 
faits, dn ne pas ch<ircher à faiI"'! compromettre dtLvantage ,d 

protecteurs et rentrer sans hruit dans ses foyers, pour y faire 
tout le bien po.~sibl~. plutôt que de forcer l'Ecole à dérouler 
devant !es tribunaux et tout le public les faits qui se ratta:chent 
/;. ~~tte affaire. 

Depui,i que ce qui précède est écrit, nous avons acquis 
la certitude que la rumeur, allant à attribuer à tout l'épisco
pat l'intention de soutenir Laval, était mal fondée. 
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* * * 
UN POINT DE DOCTRINE A PROPO~ DE', LA QUESTION UNI· 

VERSITAIRE. - Nous osons croire que la Patrie, ln. Tribune 
et autres NOUVEAUX défenseurs cl~ l'Eglise, tr(}uveront le se
cret de calmer leurs scrupules touchant la conduite ùe nos 
avocats, en lisant les lignes suivDntes _que le R. P. Deschn.mps, 
auteur bien connu Des sociétés secrètes, semble avoir écrites 
tout exprès pour eux, dès 1852, dans son livre : Le Paga
nisme dans l'Education. 

« Mais avant d'entrer en matière, nous sommes obligé de 
poser quelques principes qui pl\lissent servir de rép:onse à un 
certain nombre de calholiques, et souv,cnt des plus zélés, 
qui s'étonnent el se scandalisent, que cle,s ln.ïques, que de 
simples prêtres, qu'un évêque même, prennent parti et osent 
publier leurs opinions et leurs sentiments contre des opinions 
et 'd'es s•entimenls d'un évêque ou de plusieurs n.utres évêqur)s. 
d'un métropolitain même, ou de la majorité d'un corps <>·pisco
pal. Comparant l'Eglise à l'armée, ils voient dans une telle 
conduite le renversement, ni plus ni moins, de la hiérarchie 
dle-:même Cette question préllmlnairc· est il. notre avis de la 
plus haute importance, et l'ignorance d'cs principes constitutifs 
de l'Eglise ét de ses ,enseignements en cette malière sc,rnit 
grosse de schismes et d'erreurs de tout genre, si elle n'était 
pas tout à fait dissipée. Voici ces principes : 

» I. L'Eglise enseignante (c''est-à-dirc, le pape el les 6vê
quO"S réunis ,en Concile ou dispersés) est seule juge suprême des 
controverses dogmatiques, morales ou tenant à la discipline 
générale; ses jugements s-ont infaillibles, et ne peuvent, en 
matière de disciplinCl, être réfo-rni.és que pa.r ellC'-même. Ce 
p::-emier principe est de foi. 

» II. Le paIXJ est le chef suprême âe l'Eglise Universelle, 
le Père et le Docteur de tous les chréliens, c'est à lui qu'il 
a été donné de paître et de régir tout le troupeau, les agneaux: 
et le11 bre,bis, les fidèles et les pasteurs, les prêtres et les 
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évêques; c'est à lui qu'a été confié le soin de reprendre, de 
corriger et de confinner dans la foi ses frères, les évêques 
eux-rn:êmes; à lui l'autorit.é princip,ale_; à lui principale
ment, souverainement, le droit de juger; ses décrets et 
ses jugements sont, d'o droit divin, oMigaLoircs pour toutes les 
églises et pour chaque ùglisc en particulier. Quand donc il 
juge ou qu'il enseigne en sa qualité de Chef de l'Eglise uni
verselle, de pasteur souverain, chargé de confirmer les évê
ques dans la foi, il est et doit être, selon les promesses jie 
Jésus-Christ et la divine Constitution de l'Eglise, à l'abri de 
toute erreur, et par conséquent déiinite,ur aussi, définiteur 
suprème et de droit divin de toutes les controverses religieuses: 
Roma locuta est, caitsa finita est. Ce n'est même quo ;iar son 
orga.nc que l'Eglise, réunie en Concile, prononce définitivement; 
üan:s cett.e sooonde propJosition, les p,rincipes oont de foi en
core, et J.es conséquences tieinnenl à la foi el sont tout à fait 
certaines, comme étant d'érluiles immédiatemment de ces 
mêmes principes. 

» III. Un Concile national, patriarcul même, et à plus forte 
raison un ou plusieurs évêques, quoique juges des ~hoses 
reli['ieus·es, sont pourtant faillibles, el ne peuvent, par con
séquent, rendre en matière de foi et de mœurs. de jugement rlé
finitiI. Dans toutes ces q11estio11s leur jugemont, pour être obli
gatoire, a besoin d'être confirmé par celui du pape en sa 
qualit{i dc souverain pasteur et de gardien p1incipal et suprrême 
du d~vàt. La doctrine contra.Îl'o a élk oondamnée par Pic VI, 
comme schismatique et hérétique, dans sa huile A.uctorem 
fiel ci, prop. 85. 

,, De là des règles de conduite claires et précises, et qui 
ntl peuv.ent égarer dans les cas de controverses, agitées en 
sens opposé par d·es évêques, par des p,rêtres ou par des laï
ques mêmes. 

» Ou le sentiment, la décision prise par un évêque, ou un 
concile provincial ou national, est conforme à des décisions 
déjà rendues, à des jugemenls déjà po1tés en cetbe matière par 
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les papes, et les conciles généraux, ou par la tradition et la pra
tique c-o.nsl.anle de l'Eglise; ou celte décision, ce sentimentleur 
sont évidemment opposés; ou enfin, il s'agit d'une simple 
opinion, ou d'une controverse tout à fait libre dans l'Eglise 
et dans laquelle n'esl encore intervenue aucune décision de 
l'autorité suprême. 

>> Dans le premier cas, la chose est évidente, il n'y a p.Jus, 
il ne peut plus y avo-ir de controverse, puisque, l'autorité su
prêmè a décidé, et que l'évêque ne fait que rappeler ou inti
mer sa décision ou la sentence de celte autorité. 

» Dam, le second cas, non setùement l'évèque suffragant, 
s'il s'agit d'un métropolitain, ou l·es évêques du p~ys, s.'il s'agit 
d'un concile national, non seulement les prêtres et les laïques 
mêmes, peuv,ent discuter et contredire la décision prise on le 
jugement porté, c'est pour eux un des plu8 sacrés et des plus 
impérieux devoirs. 

» Quand bien même un ange descenclii du ciol, dit le grand 
Apôtre, (Gal., c. I, v. 8.) viendrait vous enseigner un autre 
évangile, c',est-à-dire un point de dogme ou même de morale, 
ou mêmE: de disciplino générale, contraire à la décision ou 
à la pratique de l'Eglise, qu'il soit anathème I C'est en vertu 
'de ce principe que l'évêque de Rochester et le laïque Morus 
remplirent un c1evoir, en s'opposant à la suprématie spiri
tuelle de Henri VIII, reconnue par tout le corps épiscopal 
d'Angleterre; que les moines de Suède eurent raison contre 
l'épisco]Jat de leur pays, daru; les questions de doctrine et de 
suprématie soulevées par Gustave W a.sa; qu'en remontant les 
siècles, l'avocat Eusèbe eut raison de prolester, dans le tem
ple même, contre les enseignements de Nestorius, son évê
que, et patriarche de Constantinople, contestant à Marie, du 
haut de ·1a chaire évangélique, le titre de Mère de Dieu, que lui 
donnait la tradition tout entière; que Procle, théologal de 
Constantinople, ayant été chargé de prêcher, le jour de l'An
nonciatior. de la Sainte Vierge, dans l'église principale de cette 
grande ville, en face de Nestorius sur son trône, attaqua et 
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réfufa avec un zèle et une éloquence, loués et applaudis par 
toute l'antiquité, les erreurs de l'hér6tique patriarche. Ainsi 
agit contre Paul de Samosate, métropolitain et patriarche d'An
tioche, un simple prêtre, d'autres disent un simple fidèle, 
Malchion, homme très habile dans l'art de raisonner et t.rès 
versé dans les controverses religieuses de ce temps, lorsqu'il 
démasqua tous les artifices de l'imposteur, el qu'après l'avoir 
réduit à l'aveu de ses vrais sentiments, il amena le concile à 
l'exoommunier et à. le déposer. Ainsi le moine Ursin usait 
d'un dro.it et accomplissait un devoir en écrivant oontre saint 
C:vprien et tous les évêq11es d'Afrique, son pays, et en défen
dant avec saint Etienne et toute la tradition, la validité du 
baptême conféré prar les hérétiques. Ainsi saint Paul lui-même 
usait d'un droit et accomplissait un devoir en reprenant pu
bliquement saint Pierre qui semblait, par ses actes particuliers, 
abandonner la vérité dans une question de discipline que lui
même avait décidée, comme chef du concile de Jérusalem, quoi
que en cela, dit Sylvius d'après saint Thomas, il fùt à peine 
c,oupable d'une faute vénielle. Il y a p.Jus : !'Apôtre des Gen
tils, en publiant ce fait dans son Epître M/,X Galates, ,et 
l'Eglise, en plaçant cette Epitre au nombre des canoniques, 
n'ont-ils ·pas enséigné plus haut encore, et la légitimité de, ce 
droit et l'importance de ce devoir? N'ont-ils pas clairement dé
montré que la vé1ité 11\était pas une affaire de prolitesse et d'é
gards, et que devant elle devaient disparaître kmtes les con
si'd·érations humaines? Aussi !'Ange de l'Ecole, appuyé sur ce 
grand •exemrple, ne craint-il pas d'enseigner, oomme une vérité 
certa.ine, que là où la foi est mise en danger par l'enseigne
ment public d'un évêque, ses inférieiurs eux-même•s ne d·oivent 
pas craindre de le rep,rendre et de défendre puhliquemént 
la vérité 1. 

1. Sciendüm \amen est quod ubi immineret periculum fidei, etiam ,pu
blice esse.nt prrolati a subditis a.rguendi. Unde et Paulus, qui erat sub
ditus Petra,, pro-pter imminens perioulum scandali circa fidem, Pi!trUm pu
blice &rllUit (2&. 2••, Quœst.. 33, a.rt. 34.) 
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>> Da.n, le tro-isième cas, la décision de l'évêque obligerait, 
d.a.ns son diocèse, les prèt.œs et les fidèles à un silenoo res
pectueux, jusqu'à la décision llc· Rome', mais elle ne lierait 
et n'ol:Jiligerait à rion les f:idèles des autres diocèses, qui res
teraient libres de continuer la cont.rovc-rsc jusqu'au jugement 
de l'autorité suprème. » (Paganisme dans l'Education, p. 345 
et suiv.). 

* * * 
DANGERS D'UN MONOPOLE UNIVEr\SJTAIRE. - Il se rencon

tre enool'8, çà et lit, certaines gens qui demandent pourquoi 
tant d'esprits sérieux s'alarment it la pensée ùu monopole 
qui menace de s'impbntor en Canada. Los doux auto-rités sùi· 
vantes, prises entre mille aulrns auss,i graves, suffiront. pour 
faire k jour sur ce point : 

« J'ai rencontré, da.ns l'Université, j'y ai connu, j'y con
nais encore beaucoup d'hommes hJonorables ot les chrétiens 
les plus sincères : mais, malgré cela, malgré les grands noms 
'de l\fi\1. d0 Bonald, de Fontanes, de Bausset, Emery, Frays
sinç.ns, et d'e tant d'autres, les mauvais côtés du grand esprit 
'du fondateur (Napoléon, en 1808) sont trop sensibfos ùans 
l'im,iitulion. Pour lout espril désintéressé, impartial, c'était 
un monopole véritablement excessif qu'uno corporation uni
que et universelle, ,onveloppani dans ses règlements 1.oi.it ce 
qui se rapporte /t l'Education, en un grand pays. » (Dupanloup, 
De l'Education, liv. 1, ch. V. vol. 2.) 

» Mais ,qui peut nier la décadence p,r()gressivie et jamais 
interrompue, depuis cinquanle ans et plus, de ce qu'on ap,-

1. Benoît XIV, Dr. Synodo ,iiœcesana, e~seigne formcUcme.nt que les 
évêques ne peuvent pa.s s·a.n-oger le droH de juger des cunlruverses qui 
se sont élev<\es entre les plus graV"es 1.héologiens, ni de définir les ques
tions qni ti~nnent à la doctrine de la foi, quand elles n'ont pas été 
déjà définies pa.r l'Eglise. 

Non clebet sibi EpiscopHs arrogare pa,·te._i:: judicis inter grauissimos sec1im 
contendentes theologos ... nequit quœs/ionibus ad fideli doctrinam pertinentes 
defi11ere ... (Lib. VII, c. X!, art. 2; lib, VI, cap. III, art. 11). 
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pelle prop:œment les humanités, c'est-à-dire d,e la connais
sance 'de,; langues et dos littéralures classiques? ... Les .!-J:ache
liers innomhraLles que notre siècle a faits ne savent pas 
même lu lalin. La grande moitié de ceux qui, ayant ache,vé leurs 
classes, s-olll chaque année refusés au baccalauréat, ne sa
vent pas même le français, ap,rès dix ans ,l'études, et ne peu
vent parvenir à fo.iro une version sans faute d'orthographe. » 
(Id. liv. V, chap. prélim:., vol. 3). 

>> L1:is statistiques ~e l'enseigneraient officiel ont constaté que 
chaque année, à l'examen du baccalauréat, trois ou quatre mille 
sur les sept ou huit mille jeunes gens qui se p['ésentaient, 
étaient refusés, non pas seulement à cause des contrc-s,ens 
qu'ils font \fans une version de quatrièmle üU de troisième, mais 
particL1lièrement à c:xuso cLes fautes gros,sière& cl'orlhographe 
qu'ils commettent. 

>> Je l'ai ouï \:lire au doyen d'une des prem~ères facultés cles 
lettres de France : « C'est l'orthographe qui décide presque 
toujours le rejet ou l'admission des candidats >>. (Id. liv. 3, 
ch. 4, vol. 3.) · 

» L'Université, fille de Napoléon, ~ut, à se·s premières an
nées, quclq'uc chos,e de cette verve que l'ardeur de·s conq11êles 
et le r'éVeil des noble'sins linc'ls ltl'onnaif'nl. à la France. Mais 
le grand capitaine oublia, en la créant, les conditions de sa 
propre granâeur, qui était due à ses luttes... Il la dota. du 
monopole, voulant la faire souveraine pacifique : il en fit une 
souvera.ino languissante. 

En même temps que Je monopole endormait la fille de 
Napoléon dans la sécurité d'un empire sans luttes extérieu
res, il la travaillait par la convoilisc d'uù agrandiss·emenl sans 
mesure. R€ine de nos études, et reine sans efforts, elle énerva 
notre enseignement classique : mais ce fut au profit âe l'en
seignement professionnel; car eUe se cnlt la mère de tous les 
enfants de la patrie, et pour les réunir tous à la fois dans 
son giron m;aterne1, il fallut plus tard tout enseigner, les 
sciences aussi bi,en que les lettres; il lui fallut tout avmr, 
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le monopole des études spéciales et professionnelles, aussi bien 
que celui des études classiques, pour lœque!les ses collèges 
avaient éi.é fondés. Ce fut lo règne de Louis-Philippe qui lira 
cette oonséquence, el quarante-huit termina oe règne. 

Laissons l'Université coniess•er elle-même ses fatales et irré
parables aberrations qui ont menacé de perdre la France avec 
elle.» etc., etc. (A Cahour, s. j. : Des Etiides classiques et 
des Etudes professionnelles, p. 36.) 

Voici d'un autre côté ce qu'écrivait, il n'y a que quelques 
jours, un homme rev'ètu d'une haute dignité, d'une grande 
autorité et d'une grande distinction : 

« Mais si l'Université Laval o-bticnt ce qu'elle demande au 
Parlement, quelles seront J.œ conséquences ·de ce monopole de 
l'instruction qu',elle veut faire conserv,er. Vous n'ignorez pas 
qu1i;l y a lau Canada, encore si caLholique et si dévoué au Siège 
Ap,ostolique, des germes de révolution, et qu'il y a des hom
mes influents qui, ,ici comme ailleurs, travaillent à établir 
la suprématie de l'Etat sur l'Eglise de Dieu. Le monopole, une 
fois établi en faveur de l'Université Laval, il sera facile à ces 
hommes d'inoculer leurs principes dans un corps qui ùéjà a 
compté et compte encore des protestants el des francs-maçons 
parmi ces professeurs. 

» Jamais, il me semb1e, l'Eglise n'a établi le monopole de 
l'instructi-on au profit d'aucune Université, quelque privilé
giée qu'elle füt d'ailleurs. L'histoire nous montre que, même 
à l'époque des grandes Universités du moyen âge, les villes 
gardaient leur ind6pendance, les citoyens conservaient leurs 
'droits, et l'Etat pouvait fonder des Universités partout où les 
Corporations demandaient c·ette faveur. Il y ·eut des Universités 
privilégiées et par les Papes el par les Rois, mais il n'y eut 
jamai5 de monopole ». 
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PLAIDOYER DE M. S. PAGNUELO CONTRE LE BILL AUTORISANT 

L'ÉTABLISSEMENT D'UNE SUCCURSALE A MONTRÉAL 

Donc, oonvaincu de l'illégalité de son installation it Mont
réal et de la nullité de ses actes contestables et si justement 
contestés par les év~ques et les catholiqqp; ooucieux d'un 
enseignement sain, et par l'Ecole de Médecine et de Chirurgie 
si odieusement spoliée, si t_raître.Usement oombattue et dé
fendant légitimement son passé glorieux, ses droits acquis 
et ses nobles Bflpérances, nous voilà devant los tribunaux 
civils, la. Sacrée Congrégation de la Propagande étant -saisie 
de l'affaire de par ailleurs. 

Oh! jv ne m'attarderai pas à faire p,asser sous les yeux des 
lecteurs, pour les faire valoir, fo,rc·e pièces relatives à de me
nus détails, bien qu'elles soient suggestives, et dont l'ensemble 
constitu~ néanmoins un dossier accablant; je m'attacherai de 
préférence, même uniquement, à des pièces de fonds qui fi
xeront définitivement el la situation des parties en p,résence, 
et les droits. et le,s torts de chacun. Le public enfin saisi à 
son tour se dira certainement édifié et ne rés,ervera pas son 
opinion. Il rendra, au contraire, avec plus de i1â.te que les 
autres juges, une I justice complète et sincère aux honnêtes 
gens; aux autres, tout ce qu'on voudra, sauf une estime 1m
méritéc et de la confiance au'ou pourrait placer sur meilleurs 
fonds. · 

Rentrons en scène. Le Comité des Bills privés est la Com
mission d,e l'assemblée légialative à Québec chargée d'instrui-
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re les causes dont elle est saisie, et de décider en cette c.ircoru;
tance sur le Bill concernant la succLusale Laval à Monlréal. 

C',est M. S. P.agnuelo, avocat au Conseil de la Reine, qui 
prél'ud-3 ainsi : 

SÉANCE DU 19 MAI 1881. 

Monsi,eur le Président, Messieurs les Députés, 

J'ai constaté, en arrivant à Québec, qu'il existait au sein 
de la population de cette ville et parmi la députation, les p,lus 
grands préjugés contre les adversaires du bill présenté par 
l'Universit{> Laval; et, en même temps, que l'on ignorait com
plètement le véritable état de la question. 

On nons représente comme des rebel1es à l'autorité reli
giouse et les ennemis de l'Univiersité Laval. Ces accusations 
se sont répandues partouL sans que nous eussions le moyen 
de les combattre; car on nous empêchait d'y répondre en fai
sant imposer silence aux journaux, et en élonHant toute dis
cussion. Chez nous, à Montréal, la défense aux journaux a 
été formelle ,et ouverte; tandis qu\ülleurs, elle n'a pas 'été 
moins efficace, tout Bn étant plus prudente et plus cachée. 
Les journaux libéraux se sont joints aux parlisans de Laval 
pour ridiculiser et les avocats de l'Ecole de Médecine de 
Mo,ntréal et ceux qui l'appuyai,ent dans sa lutte. 

L'Université, dans ses Questions sur la succursale, n'a pas 
craint de nous dénoncer, nous et Lous ceux qui sympalhisent 
aV!ec nous, grands et petits, comme des, radicaux et des. enne
mis de la religion, s,emhla.bles à ceux qui, en France, ont 
expulsé les communautés religieuses. 

Sa Grandeur Mgr !'Archevêque de Québec, grand chan-· 
celier de l'Université, a été jusqu'à dire et faire imprimer 
que le Vénérable Pasteur, Sa Grandeur Mgr Bourget, arche
vèque d,1: MarLianapolis, fomentait la réV1olte à l'autorité diocé
saine, lui que tout le monde admire comme l'rn1 des plus dé-
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voués pasteurs de l'Eglise et l'un des théologiens les plus dis
tingués; lui que Loule la population vénère comme un père 
et écoute comme un oracle. Sa Grandeur l'Archovêque n'a pas 
craint d'appeler son influence dans la matière une influence 
indue, et de lui reprocher de n'êtr·e point d'accord avec son 
passé ni , avec les principes qu'il professe. Tous ces écrits 
on faveur de La.val et le silence imposé à. la presse ne pouvaient 
que créer des préjugés et empêcher de connaître la véritable 
!]Uesti on. 

Nous_protestons, Messieurs, le plus hautement qu'il est pos
sible de le faire, contre oos fausses accusations que l'on porte 
contre nous. Nous protestons de notre obéissance aux décrets 
du Saint-Sièg,e, et de notre soumission à l'autorité religieuse; 

-el nou.q maintenons qu'il n'y a point de décret de Rome, ni 
d'ordre d'aucune espèce, qui puisse nous former la houche 
et nous empêcher de discuter une quesLion qui est ::1oumise 
à la Législature et au jugement de l'autorité civile. C'est une 
chose inouïe, et une calomnie contre l'Eglise, de prétendre 
qu'il n'est point libre à ses enfants de disculer le mérite J'une 
question qui touche à ses intérêts les plus chers, et qui se 
rapporle à la matière si importante de l'éducation-

Nous proleslons que nous n,e sommes point les ennemis de 
Laval; que nous ne lui avons jamais fait la gllorrc; que 
nous ne nous occuperions pas 'd'clle, si elle voulait faire son 
œuvrn là. où elle est appelée légitimement à la faire, sans 
venir porter la guerre chez nous où, depuis vingt ans, elle 
nou':l empêche do posséder l'avantage de l'éducation univerai
taü,o 'dont jouissent le1s ciboyens. du district d·e Québec depuis 
trenle ans; - s1, par sa vaine ambition et son amour-propre 
mal piacé, elle ne nous avait point maintenus ,!ans l'infé
riorit(, vis-à-vis d'elle ,et vis-à-vis des autres races, en neutra
lisant nos elforts pour etablir chez nous une Uni versïté ca
tho.\iquc et française, ou du moins des chaires ([~enseigne
ment pour former nos _Jeunes gens aux professions libérales; 
si elle ne continuait pas encore la même œuvre, et si l'objet 
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de la demande qu'elle fait aujourd'hui d'établir chez nous 
et dans toute la province des chaires d'enseignement, n'était 
pas enco,re de nous empêcher d'obLenir pour nous el par 
nous l'enseignement universitaire dont elle veut, à tout prix et 
par égoïsme, se réserver le monopole. 

Car, Messieurs, c'est là toute la question, et je suis étonné 
de voir comment Laval a réussi à empêcher le public de la 
connaître. J'ai rencontré hier encore des profess·eurs Lie droit 
de l'Université Laval qui me soutenaient sérieusement et de 
bonne foi que Laval n'avait jamais en la prétention d'avoir le 
monopole du haut enseignement; et que, si elle venait nous 
donner chez nous l'enseignement universitaire, c'étail parce 
que nous étions incapables ou que nous ne prenions point 
les moyens de le faire nous-mêmes. 

Eh bien, messieurs, si nous n'avons pas pu réfuter toutes 
ce.s calomnies, parce que l'on nous avait fermé la seule voie 
qui nous était donnée de le faire, celle de la presse; si les 
préjugér; et les fausses notions se sont ainsi répandues dans le 
public, nous avons aujourd'hui l'occasion de les réfuter de la 
manièrP la plus victorieuse et nous la saisissons avec empres
sement, non seulement dans le but de vous éclairer sur la 
valeur et la portée du bill qui vous est soumis, mais enc"Ore 
d'atteindre, par le canal de ce comité, tous les représentants du 
peup,le, et par eux toute la population, et de lui faire connaître 
les luttes que nous avons soutenues depuis vingt ans et que 
nous soutenons encore pour obtenir chez nous la liberté de 
l'enseignement universitaire, pour combatlre l'esprit de do
mination de Laval et détruire le monopole qu'elle veut s'arro
ger dans toute la provinœ. 

On dit que notre opp,osition au bill de Laval provient de la 
jalousie de Montréal contre Québec. Ah! messieurs, ceux qui 
parlent ainsi démontrent bien qu'ils ue co·r.naissent point la 
P.OP<uJation de Montréal. Cetle ville est assez riche, assez gran
de, assez populeuse et assez intellig·ente pour ne rien envier 
à Québec; et loin de jalouser Québec, celle-ci, doit remer-
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cier le Vénérable Prélat qui siégeait sur le trône épiscopal de 
Montréal en 1850 pour la gloire qu'elle possède d'ayoir une 
Univers1t6 dans son se1n. Car c'est Sa Grandeur Mgr Bourget 
qui, le premier, a compris la nécessité de relever le niveau 
de~ études et ll'im1nimer une sage direcliou à la jeunesse slu
dieuse afin de la détourner des doctrines dangereuses gui 
commençaient à se révand.rc dans le .J,ays. A sa suggesti_c;m. 
Sa Grandeur Mgr Baillargeon, Archevêque de Québec. s'occu
))a de la chose, el si Québec fut choisi pour le siège de l'Uni
versité projetée:, ce fut ;parce que le Séminaire de puébec 
pos&édait la richesse et la plupart des éléments nécessaires à 
l'œuvre. Mais, dès cetta époque, il îut parfaitement compris que 
Québec n'aurait point seul le privilège de posséder une Univer
sité; que Montréal aurait aussi son tour aussitôt que les cir
constance,, pcrmellraicnt de le faire; et nous avons eu alors 
des garanties écrites que vous trouverez dans les documents 
publics et qui déclarent de la manière la plus formelle que :\font
réal aura bientôt son tour, que ce sera sans inconvénienl pour 
perso,nne et pour le plus grand avantage de tous. Permettez
moi, messieurs, de vous lire un extrait d'une lettre de Sa 
Grandeur Monseigneur !'Archevêque de Québec à Mgr Bour
get, en date du 27 avril 1852, que l'on trouve à la page 3 du 
mémoire de l'Ecole de Médecine : 

« Le Séminaire », disait S. G., « ne prétend point accaparer 
le monopok du haut enseignement; et son unique but est d'obte
nir le commencement d'une Université, en s'y prenant de façon 
à obtenir une fois ce qui p-ourra êlre obtenu plus tard pour d'au
tres maisons. Et en atbendant cette obtention, on l'a fail remar
quer, aucun des élèves des autres maisons <l'Education ne serait 
privé de l'avantage de prendre des degrés. » 

Permettez-moi d'ajouter ici, en passant, que vingt =s après 
l'établissement de l'Université Laval, un seul de nos Çollè
ges était affilié à celte institution; et qu'aujourd'hui encore, 
aprè.s trente ans, les deux plus grands Collèges de la province, 

IV. - Vers l' Abtme n 
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ceux qui donnent l'éducation aux onfants du district de Mont
réal, savoir, le Collège de Saint-Sulpice el celui ùes Jésuit.es, 
tous deux situés dans la Cité do Monlréa.l, ne sont pa.s encore 
affiliés à Laval, ni à aucune institution universitaire et sont 
encore dans l'incapacité de co_nférer ùes degrés à leurs élè
yes. 

En 1859, Mgr Bourget s'adressa au R,ectcur de l'Unive,r 
sité Laval, à celui qui esL aujourd'hui l'Archevèque de ,Qué 
bec, et lm suggéra qu'il était à propos do jeter lee fonde 
ment.~ d'un6 seconde Université à Montréal, afin de faire jouir 
le district de Montréal des avantages de l'éLlucation universi
taire comme 1e district de Québec, car il constatait dès lors 
que la jeunesse ne V'Oulait point laisser Montréal, qui est la 
métropole de la Province, pour aller faire ses études dans la 
ville de Quéhec; et la conséquence était qu'elle restait sans au
cune instruction quelconque, et sans aucune direction. Cha
cun sait qu'à ootte époque les idées révolutionnaires et 
antichréüennes commençaient à se répandre dans la Pro
vince; que cette nouveJJe école avait mème des journaux 
à ·sa disposition el qu'elle engageait déjà des, luLLcs avec 
!'.autorité r-eligieuse. Quo lui répond le fiocleur de l'Uni
versité Laval? Vous trouverez un extrait de sa lcLLro à 
la page 4 du mémoire de l'Ecole de Médecine : 

Mais l'établissement d'une seconde université qui serait au
jounl'hui (4 juin 1859) prématuré, deviendra avant bi•;n <les an
nées uf.\le et mème nécessaire, d'autant plus que nous n'avons 
pas l'intention de faire de la nôtre le rendez-vous r!'une jeu
nesse bien nombreuse. Nous savons trop ce qu'ont toujours été 
ces grandes réunions de jeunes gens pour vouloir que le nombre 
des élèves <le nos facultés de médecine et de droit dépasse de 
beaucoup la centaine. « Un peu de patience donc, et lo lour de 
» Mon Lréal viendra, non seulement sans inconvénient pour per
• sonne, mais pour le plus grand avantage de tous. p 

Eh bien, Messieurs, le tour de Montréal, d'après Laval, 
n'e$.~ p_.'1$ encore yeng_; !HlQique Montréal p;9.ssège trois foif! 
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autant d'étudiants en médecine et en droit que Québec, Caval 
persiste encore à dire que le tour de Montréal n'esL pas arri
vé; et quand donc viendra-t-il? Quand donc sortirons-nous 
de l'état d'abaissement et d'infériorité où nous av:i:ms été 
maintenul' jusqu'ici? 

.N'obtenant rien des bolll1es grâces de Laval, ~[gr Bourget 
s'adressf:- ·à Rome pour obtenir seul ce qu'il avait aidé Laval 
à obtenir en 1852, à savoir le droit de fonder une univer
sité catholique dans sa ville éP.iscopale, ville située à 60 lieues 
de Québec, et qui était, comme elle l'est encore, le centrP. de 
la jeuness<> studieuse, e,t de l'esprit d'entreprise, avec une po
pulatio-r, triple et quadruple de celle du district de Québl3c. 

Monseigneur de Montréal échoua en 1862 parce que Laval 
alfa lui faire la guerre et déclara que l'établissement <l'une 
Université à Montréal serait la ruine de celle de .Québec. 

En 1865, Mgr Bourget reno.uve:lle ses instances à Rome, 
et échoue par 1-'infi·uenœ de, la même ins,titulion et p·onr les 
mê'mes raisons. 

En 1870, voyant le mal s'aggraver tous },es jours, et en
tendant les plaintes de la population et des P.ères de famille, 
témoin lui-même du grand nombre de jeunes g·oos qui per
daient leur av,en.ir faute de direction, et qui, après avoir donné 
le;; plus belles espérances par leurs talents et leur intelligence, 
tombaient de degré en degré, souvent jusqu'à l'avilissement_; 
voyant les jeunes gens Înstruits de Montréal dansi un état d~in
fériorité, tant vis-à-vis ceux de Québl3C que vis-à-vis ceux 
des autres nationalités dans la ville de Montréal même, car il 
existait alors une puissant,e Uni.versilé Anglaise et protest,mt~ 
à Montréal, Mgr Bourget recommença ses instances à Rome, 
mais fut encore arrêté par l'opposition de Laval. Vous vous 
rappelez, Messieurs, qu'en 1872, une demande fut faite ici, 
à la Législature, pour incorporer le oollège des Jésuites en 
Université catholique, et vous v,ous rappelez les démarches et 
les clameurs de Laval et de ses partisans p,our étouffer le 
bill e-. no~§ empêcher .d'ohtenir c.§tte in~titution dont nous 
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avions un si grand besoin. Craignant que la chose ne fût ju
gée trop juste, si on l'étudiait, on étouffa de suite toute discus
sion au moyen du télégraphe transatlantique; et sur un mot 
que l'on obtint de Rome de cesser toutes dém'arches pour obte
nir ce bill, il fut retiré. Il nous fallut subir encore une fois 
notni sort, mais finalement, en 1876, Rome comprit qu'il était 
impossible de nous maintenir plus longtemps dans cet é!at. 
Elle rendit un décret dans le1uel elle reoonnaît : 1 ° Qu'il est 
impossible de refuser plus longtemps l'ensei gn.ement universi
taire aux étudiants en droit et en médecine de la cité de 
Montréal; 2° qu'.elle ne peut néanmoins accorder à Mont
réal une Uhiversité indépendante, ni permettre que les 
éc·oles de médecine et de droit de Montréal pw-ssenf s'affiiier 
a Laval, parce que ce serait equivaJent à une lJ niversité indé
pendante· ,et une telle Université, dans l'idée de Rome comme 
Âans celle de Laval, serait la ruine ûe l'Université Laval elle
même. Pour sorfit il'etnbarras, le décret pottà : 3° qu'il n'exts
tait point d'autre /:.X'Pêdicnt que d'acceJ}ter I'offre de Laval d'éta
blir elle-~ême à Montréal une succursale, mais elle ajoutait: 
pourvu que l'exécution de ce décret fût conforme à la charte 
royale accordée à l'Université Lavial par Sa Majesté, à la
quern, Jt, Saint-Siège n'entendait déro~er en rien. 

En enfan! soumis de l'Eglise, Montréal laissa exécuter ce 
décret san.~ oppositton; un grand nombre même se crurent 
obligés d'y aider, et Laval se mit en voie d'établir sa succLu
sale. Rome voulait, et elle le dit expressément dans le décret. 
(fll!e cett{l succursale fût établie p:our venir au secours des 
écoles de rrredecine iit de droit exista.nt à Montréal, et n.on 
pas _pour les détruire et les faite périr. Mais Laval entendait 

· 1a chose à sa manière, et comme elle n'avait jàrnais eu d'au
tre but, depuis que la lutte était commencé&, que d'étouffer 
tout commencement d'institution propre à Montr-éal, afin de 
régner seule, son premier soin a tendu vers l'anéant.iss<!!Ilent 
de l'Ecole de Médecine qui fonctionnait à Montréal dlinuis 
1843, et qui avait formé au delà de 700 médecins. 
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Il ne pouvait plus être question alors de l'Ecole de droit 
de Montréal, que Laval avait laissé périr depuis longtemps 
en lui refusa.nt toute aide et toute affiliation et qui, ne pou
vant conférer des dz_grés, ne put jamais prendre d'exten
sion et se développer. Elle forma donc seule sa far,ulté de droit 
comme elle l'entendait. Quant à la faculté de médecine, ~lie 
fit de même, sans avoir plus d'égard pour l'école de mé
\ieeine ranadi,einne que si elle n'eût pas existé. Laval prit 
parmi }es professeurs \le l'école de médecine quelques-uns 
d-3 ses vrofesseu.rs ~ui se jetèrent du _premier coup dans ses 
bras ,av,ec l'espoir de devenir, l'un le doyen, et les autres les 
-grincipaux officiers de la fac11lté. Mais Mp;r Conroy, qui était ici 
le déléguÉ du Saint-Siè~e. et chargé de veiller à l'exécution 
âu décret, intima au Recteur de l'Université que oe n'·éta.it 
QOÎDt ainsi gue la chose _g.evait se taire; qu'il était imp,ossi
ble d'ignorer l'Ecole de Médecine, et qu'il fallait la faire 
enlrer 'dans la succursa1e projetée; que telle était l'intention 
de Rom'e, et qu'il entendait que la chos,e se fît ainsi. Il ordonna 
donc an Recteur èie défaire sa faculté. 

Alors commencèrent 1es pourparlers entre L'aval et l'Ecole 
de Médecine. Deux traités solennels furent faits, l'un entre 
l'Université Laval et l'Ecole de Médecine, et l'autre entre 
]'Ecolo de• Médecine et Sa Grandeur .llfonsei!rnFJur de Montréal. 
La val commença par e_x:ig,er: 1 ° que l'administration financière 
serait. entièrement ecclésiastique et entre les mains de la Cor
poration Episcopale de Montréal qui agirait comme fidei-com
missaire; 2° que la faculté de médeciii:e, de même que les fa
cultés dr théologie, de droit et des arts déoendraient com12lè
tement de l'administration financière locale, c'est-à-dire que 
ce·s faC'ultéG no posséderaient rien par 01les-mêm'c>s, el. que tous 
les rev,errns des cours, les dons, les legs, etc., appartiendraient 
au fonds commun de l'Université Laval à Montréal; 3° que les 
professeurs nommés par Je conseil universitaire seraient ré
vocable.. ad nutum. On exigea que l'Ecole de Médecine trans-
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pol'tât tous ses biens pro-priétés, revenus de ses cours, elc., 
à la Corporntton Ep1scoP.afe romaine de cette viOe. 

L'Ecole subit toutes ces condiLions dans le désir extrêmo 
qu'elle avait de se conformer aux vues de Rome, et de donner 
un •exemple de soumission et de déviouement. De son côté néan
moins, elle demanda et obtint que le Conseil universitaire nom
mât d'abord trois professeurs pris au sein de l'Ecole pour for
mer le noyau de la facullé cle médecine à Montréal, et il fut 
entenëlu que les Lrois médecins seraient ceux que l'Ecole elle
même 'dësignerait; puis aux lermes cles. règ,lements, la fa.
cuité ainsi constituée devait êlre consnltée pour la nomination 
ües autres prof.esseurs; elk demanda de plus que les cours 
qui devaient êtœ de neuf mois fussent donnés dans l'espace 
üe six mo,is, comme la chose s'était toujours faite dans les 
trois écoles Lle médecine de Montréal, pendant encore deux 
ans, afin que les élève,s qui avaient commencé leurs cours pus
sent les terminer dans les mêmes conditions de temps. Ces 
traités sont imprimés aux pages 16, 17 et 18 du rnéinoire 
üe l'Ecole 

!Mais, messieurs, Laval, qni sufüssait a c·ontre"cœnr l'exis
tence de l'EooJe de Médecine qu'elle croyait pouvoir anéantir, 
et qui voyait que l'Ecole·, en conservant son existence civile, 
po-urrait. à un moment donné secouer le joug qu'on lui fa.i.sa.it 
subir s'il devenait trop lourd, Laval s'ingénia de suite à trou
ver des excuses ou des prétextes pour la faire périr. Depuis 
quatorze ans, comme elle nous le déclare à la page première 
ële s,es questions sur la succursale, depuis quatorze ans elle 
soutenait une suite de procès à Rorne oû. elle plaidait pour 
rester seule: c'est-à-dire, depuis quatorze ans, elle plaidait 
à Rome pour conserver le monopole de l'enseignement uni
versitaire catboEque dans la province. Elle n'a consenti à 
l'établissement de cette succursale que parœ qu'il rentrait dans 
son plan de domination, et que, ne pouvant priver complète
ment Montréal du bénéfice d'une éducation universitaire, elle 
la tiendrait dans la sujétion et l'infériorité de manière à tou-
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jours favoriser son étabhssement à Québec. Car, m1essieurs, 
comment expliquer autrement sa condnite? Que lui importe, au 
point de vne du nombre de ses élèves à Québec, que de,s 
cours soient donnés it Montréal par elle-même ou par une autre 
Univeraité, à moins que si olle donne des coura elle-même elle 
ne les donne tellement faibles, elle n'y apporte tant d'obsta
cles, que les élèves n'y trouveront point d'avanLage et seront 
forcés ou de ne point suivr-e ces cours ou d'allèr au principal 
établissement, · à Québec? Lor.squ'elle vit qu'il fallait abso
lument, comme Rome ]P. déclarait, que des facultés de dJ.'IJil 
et 'de méd,ecine fussent établies à Montréal, elle s'est offerte 
pour les donner, et, ensui le, elle s'est étonnée que nous l'ayons 
vue s'établir avec crainte et sans enthousiasme. Quelle con
fiance pouvions-nous avoir dans ceux qui nous avaient tou
jours fait la guerre jusqu'au dernier moment? Néanmoins, 
no.us nous sommes soumis par respect pour l'autorité reli
gièuse, ,et faute de mieux. Mais Laval ne perdit point pour 
cela l'espoir cfo faire périr enfin, et sürem:eni. fa. seule insti
tution qui était restée debout parmi nous, l'Ecole de Méde
cine Canadienne. 

V,oyez la générosité d'e L'aval. - Elle la fait connaître à 
la page 2 d·e s-es qneslions. Là, nous ouvrant. son cœur, elle 
nous dit que Monlrfol n'était pas obl'i,qé d'ériger la succl!rsale, 
et pouvait s'en tenir à ce qu'il y avait déjà s'il le voulait, 
c'est-à-'dire que nous étions libres de rester sans aucun en
seignement légal <'t 'de laisser nos col1èges sans aucune affi
liation aux Universilés. QueHe grand dévouement pour la 
cause Ue l'instiuction puhlique! Quel patriotisme de sa part 1 
Il lui était ord'onné d'établir une succursale; mais, dit-elle, si 
Montréal ne l'exig·eait point, nous ne tenions point à l'éta
blir; « mais, si Montréal voulait jouir des avantages uni ver
» sitaires, il n'y avait pas d'autre expédient que ce,!ui d'une 
» succuraale telJ.e que pro,posée. L'Ecole n'était pas obligée 
I> de 'S'effac,er devant la succursale, mais Rome lui ordonnait 
» de cesser son .affiliation à une Université protestante, et né 
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» lui permettait pas de s'affilier à une Université Catholique; 
» c'était équivalemment la condamner à périr ». 

Laval prend ici ses désirs. pour une réalité. Rome n'ordon· 
nait point à l'Ecole de cesser son affiliation avec l'Univer
sité protestante de Cobourg, mais Elle ordonnait à Laval de 
faire en sorte que cette Ecole pût rompre cette affiliation et 
entrer d'une manière légitime el honorable dans la succur
sale. La.val pensa qu'en laissant l'Ecole de côté, celle-ci serait 
obligée de cesser son aifiliation avec l'Université Victoria, 
et, n'ayant point d'affiliation avec l'Universilé catholique, c!le 
ne pourrait conférer des degrés, et oeJa la condamnait à périr. 
Voilà l'explication de !'·empressement de Laval à fariner sa 
faculté de médecine en deho,rs de l'Ecole. Voilà ce qui expli
que enoore comment Laval, manquant à l'honneur, à la foi 
jurée, et -aux traités soiennels, n'eut pas plus tôt apposé sa 
signature à des documents solennels, qu'elle se mit à violer 
ses engagements, afin de créer ce qu',ellc appelle elle-même 
des tiraillements sans fin et amener la rupture de l'union pro
jetée. C'était Ie moyen de lui permettre de créer une faculté 
entièreme,nt en dehors de l'Ecole de Médecine. L'Ecole, dit
elle, était constamment à se mêler" des affaires de l'Université. 
Certes, elle était bien justifiable de le faire, et elle avait beau
coup plus de droit de se plaindre que l'Université se mêlât 
sans cesse des affaires de l'Ecole. Les tiraillements désirés 
eurent lieu, et la rupture entre Laval et l'Ecole fut complète. 

Le premier point qui s'est présenté el que l'on trouve men
tionné dans le mémoire, se rapporte à la nomination des trois 
premiers pro.fosseurs de la faculté, suggérés par l'Ecole de 
Médecine. L'Ecole proposa les noms des Docteurs Munro, 
Trudel et Rottot, mais le Recteur de l'Université, au lieu de 
suivre cet ordre, fit passer le Docteur Rottot avant le Docleur 
Trudel, qui était le président de l'Ecole. La seule raison appa
rente d<; cette intervention des noms était que le Docteur Rot
tot était celui qui avait déserté ses confrères dès l'origine pour 
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se jet€r dans les b,ras de La.val, et se faire proclamer le doyen 
de la faculté. 

L'Ecole protesta contr·e celte interversi,on des noms, et con
tre cette priorité donnée au Docteur RotLot sur 'le président de 
l'Ecole. Monseigneur de Montréal reconnut la justice de la ré
clamation, et s'excusa, d·e même que le Recteur, sur un ma
lentendu. Mais malgré oe prétexte de malentendu suggéré par 
Laval, Laval persista dans l'ordre d·e priorité· qu'elle avait 
ehoisi elle-même-; €t l'Ecole, pour ne point mettre fin aux 
arrangements inte,rvenus, subit l'affront et laissa passer l'in
cident. M~is voilà que, immédiatement, le Recteur annonce 
dans les journaux l'ouverture des cours de médecine à une 
époque différente et plus rapprochée que celle adoptée par 
l'Ecole de Médecine jusque-là, et cela, .en violation de la clause 
du traité qui déclarait que les cours continueraient d'être de 
six mois pendant encore deux ans. 

Evidemment, il n'y avait point à s'y méprendre, le Recteur 
voulait mettre le pied sur la gorge de l'Ecole, et la tenir dans 
un état d'asservissement qui lui ferait comprendre qu'elle n'e
xistait plus en fait, si elle existait encore en droit. Laval 
croyait qu'elle a.liait enfin faire périr cette rivale, dont elle 
ne considérait l'existence, ainsi qu'elle le déclave, que comme 
une menaoe à elle-ml'lme. L'Ecole se souleva d'indignation, 
réclama ses droits, en appela à l'autorité des Evêques qui, 
par le décret, étaient chargés de veilleT à son exécution; mais 
les Evêques se déclarèrent inoompétents et refusèrent d'in
tervenir. Alors, Laval signifia ni plus ni moins le congé aux 
professeurs de l'Ecole, et les raya de la liste des professeurs de 
la faculté de médecine de. Laval à Montréal. 

Voilà, messieurs, en quelques mots, l'historique des événe
ments qui se rapportent à l'établissement de Laval à Mont
réal. 

Vous com'p•renez, maintenant, quelle est la question qui vious 
est soumise. La succursale de Laval ne pouvait exister que si 
la loi le permettait; et la loi, pour elle, c'était sa propre charte 
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royale obtenue üe Sa Majesté en 1852. L'e décret de Rome 
lui-même subor'd onnai t la fonda tien de la succursale au pou
voir civil 'd',existence qui lui était con.fér.6 p·ar sa chal'le. Or, on 
'découvre qu'il esi; conLr.a.iro à la na.Lure· des Universilés de 
s'étendre en dehors du siège ordinaire de leurs opéra lions; on 
découvre que la Charbe Royale limite l'existence de Laval à 
la Cité de Québec, et qu'elle lui donne seLLlomcnL le rlroiL de 
s'.aifilier les collèges ou autres institutions légales établies et 
ino(n'Porées dans les autres parties de la Provinc·e. Cette opi
nion est imposante; oelle de !'Hon. Sollicitour-Général du 
Gouvernemrent Impérial, Sir Farrar Herschel!, dont on trou
vera l'o,pinion écrite aux.pages 89 et 90 du mémoire de l'Ecole; 
les raisons qu'il donne sont tellement fortes eL péremp.toire.:: 
que Laval a raison de diJ.'e, dans ses questions, qu'elle attend 
dans la crainte l'issue du procès qui lui est intenté pour faire 
ëléclarer sa succursale, à Montréal, illégale. 

Sans 'cloute, Lavcal ne fait poinl: oct aveu volontiürement; 
sans doute elle proclame partout et bi,en haut qu'eUe attend 
san.~ crainte l'issue du procès : elle est sûre de son fait; rien 
ne l'inquiète sur oe point; eL si elle 'de:mande une loi pour met
tre :fin au doute qui ·existe, c'est simplement dans l'intérêt de 
ses élèves et d,e la paix générale. Ma.is la vérité finit toujours 
par perc·er; ,et je croil:l que le sort ou la Provïdence lui a fait 
ëlire la vérité, au m'o[ns dans cette occasion, à la page 6 de 
ses Questions. 

Sans ,entr-er â.ans la discussion légale de cett,e question, il me 
suffira 'de rv,ous signaler ici quelques points ùe la charte pour 
n'émo'!ltrer gue Laval ne peut étabhr des facultés en dehors 
ne Québec, où elle a le siège principal de son établissement 

D'ahord, c'est le Séminafoe de Québec qui est constitué en 
Université, c'est l'Archevèque de Québec qui en est le chan
celier; c'est à Québec que sont toutes 1:Jes bâtisses et que se 
âonnent tous ses cours; et l'on voit par. l'ensemlble de toutes 
les dispositions, que c'est une Université établie dans la ville 
ële Québec. Or, fout le m·onde sait qu'une oorproration ne pos-
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sè\:le point de poHvoirs plus étendus que ceux qui lui sO'Il.t ctm
féré6 par sa charte, cl qui sont strictement néccssair,es aux 
fins pour lesquelles elle ost créée. Il n'étail point nécessaire 
en aucune manière-, à Laval, d'établir des chaires en deho,rs 
ûu siège de son établissement el mêmè la chose est contraire 
à sa nature, car on n'a ja.mlais vu dans l'his.toire qu'une Uni
versifo ait él.a bH son cnse•ignement en .dehors du lieu pù elle 
est élab<lie. Il aurait donc fallu une clause spéciale pour lui 
permettre de faire c.e qui ne s'était jamais fait avant elle, et 
ce qui n'était pas nécessaire pour parvenir à·sa fin. Cette clau'Se 
n'existf' pas; au contraire, nous en trouv,ons une d:ont la por
tée détruil cnlièœment cetto idée; c'est celle qui lui pennet 
âe s'affilier d:es coJlèges et autoo.;; institutions d'enseignement 
étabh<; et existant comme corporations 'distinctes, dans les 
autres parties de la province. Ceci interdit entièrement à Laval 
d'étab<lir elle-même des chaires d'enseignement en dehors de 
Québec. D'ailleurs, la d·emande ,qui est faite, actnel1erucnt à 
la: législature d'une loi conféra.nt à Laval le pouvoir rl'éiabEr 
ë!es chaires d'enseignement en iLehors de la Cité de Québec, 
'dans toute la province, est un aveu formel qu'elle ne poss-ède 
point 'déjà ce droit. 

Cet aveu est la base de sa demande et si on ne suppore 
JJüint que Laval n'a pas. ce, droit-là, sa demande est sans objet. 
C'est donc à vous à décider, messieurs, si vous devez acoor
âer à Laval ce pouvoir extraordinaire. Pour cela, vous Ll·evez 
vous demander quel est l'objet que, Laval a en vue. Cet 
objet, vous le connaiss,ez; ce n'est point de nous donner 
l'enseignement universitaire qui nous manque; niais c'est d'è 
no;u:s empêcher, comme elle le fait depuis vingt ans, d'avoir 
chez nous un enseignement de ce genre, comlplet et couvrant 
toutes les bra.nchœ de l'enseignement universitaire; son objet 
!lllt simlpiemont de paralyser nos efforts et de faire une concur
œnce déloyalo et injuste, afin de nous tenir dans la ·.sujétion 
au: profit de son établissement de Québ-ec. 

Elle n'a point d'égard, eUe n'en a pas eu depuis vingt ans, 
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aux besoins de notre population; elle a lais·sé les trois quarts 
âe la jeunesse du pays se détériorer, languir, et se perdre sou
vent, faute d'une direction qui lui manquait, pour de mesquins 
intérêts pécuniaires et par une ambilion déplac6e; · ei qua.nd 
elle voit que nous allons enfin prendre la chose en mains, elle 
court au devant. des coups ,et veut nous e1ùever l'œuvre qui ne 
peut prospérer que dans nos mains. On sait que ses offres 
de services sont trop intéressées pour être sincères, et je ne 
puis croire que la législature de la province nous sacrifie,ra à 
l'ambitio·r, de Québec; qu'elle ·nous imposera celle inslitution, 
qui sera toujours languissante, sans force, sans vigueur et 
san~ avenir; qu'on pourra nous retirer du jour au lenclemain, 
lorsque cela sera dans l'intérêt de Québec. Laval s'est van
tée qu'elle seule était capable de nous donner l'enseignement 
universitaire, ou du moins, ses propos reviennent à cela; elle 
nous a traités comme des enfants inrapahles de rien produire 
par nous-mêmes; efüi a craint que l'établissement d'une se
conde Université n'abaissât le nivœu des études. 

Si ell~ eût été sincère dans ses craintes et dans ses propos, 
elb n'avait qu'à accepter la charte qoo Rome nous offrit en 
1874, e: que l'on trouvera imprimée dans le l.iémoii'e de 1 Ecole, 
par laquelle on établissait une seconde Université à Mont
réal, où les études devaient être les mêmes que dans celle cle 
Québec; dans laquelle il était déclaré que les deux Univer
sités seraient régies par un seul conseil commun, tout en for
mant deux corporations distinctes, et possédant une admi
nistration séparée. Mais Laval n'a point voulu encore de cette 
offre qui nous satisfaisait, et qui nous donnait les moyens de 
pourvoir à nos besoins. Elle a refusé cela pour conserver le 
monopole entl.'e ses mains. 

Et quelles merveilles a-t-elle faites dans Montréal depuis 
qu'elle est établie? Prenez sa faculté de dmit : Tout le monde 
a remarqué que Laval s'est plus occupé à s'entourer d'in
fluences politiques et sociales que d'hommes ayant la santé 
ou les loisirs de donner des cours. Nous avons admiré son 
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esprit politique et sa finesse à s'assû.rer des influences qw 
pouvaient lui permettre d'étendre la sienne. On trouve parmi 
ses professeur;; des juges, des ministres anciens et actuels, 
et plusieurs des ministres futurs de la pro,vinc,e,; c'est-à-dire les 
cheis. des deux partis politiques; elle a c:hoisi les. hommes les 
plus remarquables par J.eur position sociale, leur honorabi
lité, et même leur science, mais qili n'avai,ent ni la santé ni 
les loisirs de donner des cours; Laval montrait par là qu'elle 
s',occupait moins de l'intérêt des élèves que de ses propres 
intérêts. Monsieur le Recteur, qui est ici présent, voudra-t-il 
noUB dire combien de leçons a données l'hon. juge Monk; 
en a-t-il donné une s,eule? Voudra-t-il nous dire cumbien de 
leçons son vénérable doyen, M. Cherrier, a donriée,s; en a
t-il jamais donné une seule? Voudra-t-il me dire combien l'hono
xable Premier de la provincè de Québec a donné de leçons 
dans cette faculté? Je crois qu'il serait facile de les compter. 
Je ne veux pas aller plus loin, ni pousser davantage mes re
cherches, car la chose pourrait devenir indiscrète; mais per
mettevmoi \fo vous rapporter un fait qui vous 'montrera la va
leur exfoac,rdinaire des cours donnés par Laval à Montréal 
l'année dernièœ : Sur trois élèves licenciés de Laval, à Mont
réal, qui se sont présentés aux examens du barreau, dèwi: 
ont éfü refusés, et l'un des deux avait été licencié avec dis
tinction. Ces faits se passent de comn1!entaires. Je ne v:eux 
pas dire qù'·oh ne donne pas de bons cours; je ne veux point 
critiquer ces cours.; je n'y ai jamais assisté, et je ne les con
nais pas personnellement; mai:s voilà des fzjts, messieurs, 
qui vous mettent en état de juger si Laval est la seule institu
tion qui puisse ens-eigner le droit, èt je me demande, dans 
le cas ·où nous aurions eu une Université indépendante, si 
nous aurions pu faire plus mal ? 

Laval a fait un grand bruit dans ses questions au sujet des 
cours de neuf mois qu',elle donne dails sa facilité de médecine 
pend;ant que les cours de l'Ecolü de médecine se donnent en 
si:it mo.is. Il(lais oh sait que cela h'ëst que de la. P,QU.di'e jeté,è 
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aux yeux des gens; et que, ·si elle donne un cours de neuf 
m'ois au lieu de six mois, comme le font les trois éooles '1e 
mlé'decinc de Montréal, savoir Mc Gill, Bishop, .et l'Eoofo de 
Mëdecine, c'es,t qu'elle ;a moins de professeurn que ces insti
tutions, et .que s•es professeurs étant ob'ligés lie donner plus 
âe cours, sont obligés par là même de les étendre davantage. 
L'Ecole Ide médecine canadienne donne ses cours pendant six 
mo1s, tous les jours de la semaine, exc-epté le samedi; 5,es 
professeurs sont beaucoup pins nomhreux que ceux de Laval; 
et c'est là la seule rais·on que l'on puisse trouver pour expliquer 
la tlifférence dans l'étendue des oours. La loi a détruminé qu'il 
sera donné cent vingt leçons sur chaque branche, et per
sonne ne p,eut faire moins. Que Laval cesse 'd,onc de ae vanter 
de sa supériorité sous ce rapport, ,et qu'elle cesse de .croire 
que nous continuerons longtemps enoore à lui p,:1.yer l'impôt. 

Car, Messieurs, il ne faut point l'oublier, Laval a pris la 
précaution ô.e stipuler qu'eJ.le ne dépenserait pa.s un sou à 
Montréal; et, ·en outre, que Montréal lui paierait l'impôt dei;; 
dipLômes. L'une d·es conditions de l'établissement de sa suc
cursafo fut que Montréal en payât tous les frais, et de fait, 
Montréal a payé tous les frais des facultés de mlédecine eit de 
tlro,it de Laval à Montréal Or, si Laval V'enait et nous disait: 
Vous être pauvres, vous n'avez pia,s les moyens de fonder les 
chaires qui v,ous sont nécessaires; je, vais aller à votre se
cours; si elle eùt établi· des cours à ses prü:(>•es frais, µi 
chose serait bien différente. Mais elle rul no:us tient point 
ce la.ngage, et d'ailleurs nous avons chez nous 1xms les élé
m!enfa nécessaires pour fonder une Université floris·sanre; ce 
qui Je dé:montre, c'est. qu'un établissement .inférieur et précaire 
comme oe,lui de Laval chez nous, a pu s·e soutenir dès la p,re· 
mière année par le support de Montréal seul. Laval ne s'est 
point contenté de cela; elle a voulu prélever, et elle P.rélèv,e 
)ln impôt sur Montréal, et cet impôt, c'est celui des diplômes. 
Ces deux oonditions sont les conditions première et dixième 
~ décret ordqnn.a.nt l'établiss.ement de la succursa~e à M:ont-



-175-

réal; et c,e sont des conditions sur lesquelles Laval a insisté 
en tout temps, et qu'elle a mises en force avec une scrup:uleuse 
exactitude. 

Pourquoi donc Laval viendrait-elle s'imposer chez nous con
tre le :vœu de toute la poP,ulalion.; 00\ll.tre le vœu du clergé qui 
s'est loewé de concert avec le peuple dans un enthousiasme in
descriptil>le pour protester oont.re l'étabhsS·e!m'ent de cette suc
cursale ,et contre le hill qu'on veut faire passer? Jamiais on n'a 
v:u, d,ans l'enceinte de ootte législature, autant de requêtœ 
présentées contre un bill. Le sentiment p,opulaire est tellement 
fort dans le moment, à Montréal, que düt la législature passer la. 
loi demandée, le succès de Laval à Montréal est aujourd'hui 
)lne chose im'Possible. Si nous l'avons laissé faire, si nous 
l'avons même favorisée, c'est parce que nous croyions qu'il 
ne no[Us restait point d'autre alternative p1our ne pas laisser. 
notre j•eiunesse corniplètement san:s instruction et sans llirec
tion. Aujourd'hui que nous saVJOns q:a,e Laval n',est plus ~1ne 
charge nécessaire, qu'O!D. peut secouer son. joug et obtenir 
enfin la liberté pour laquelle nom; coml>attons deptuis vingt 
ans, La.vaJ peut en prendre son p,arti; ses suooos sont finis 
chez nD!US et jamais elle ne se relè.vera du coup. qui vient de 
lui être porté. 

Elle invoque, à défaut de sa pr,opre puissanc.~ et de sa pr,o_
pre aulorité, celles des Evêques de la Pil'ovince .et le pfétendu 
déc1·ct dt Rome en sa faveur. Rome n'a porté qu'un décret sui'. 
la matière : c',est celui du premi-er février 1876. Elle a dé
claré là que l'on ne pouvait refuser p~us longtemps l'enseigne:,. 
ment univ,ersitaire à Montréal; cela est encore vrai. Elle a 
déclaré, en second lieu, que l'établissement d'une Universi~è\ 
à Montréal serait la. ruine de celle de Québec, parce ,qu'·elW 
dimiuuera.it s,ensiblement le nombre des élèves qui fréquen
tent les cours de Laval à Québec. L'expérience de quatre ans 
a démontré que ces craintes était vaines; car nous deman
dons la permission de prouver, messieurs, que deP,ruis l'étas 
blis_s_em1mt .d':une succurs,a.le à Ivio,ntréal, 1~ n_g_mhre d~s él_è,, 
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:v-es fréquenta.nt les écoles de droit et de mlédecine à Québec 
a augmenté oonsidérabl,ement; et cela s'explique par le fait 
que l'établiss·ement d'une nouv,elle école de droit· a eu pour 
effet d'engager un grand nombre de jeunes gens qui ne fré
quentaient aucune école, à le faire, et à répandre davanta
ge le goût des degrés universitaires. 

Quo,• qu'il en soit, le fait est' là, constant et avéré, que le 
nombre d,es élèves de Laval a augm~nté depuis qu'eUe a ou
vert 'des cours à Montréal; par conséquent, la seconde raison 
qui fait la base du décret du premier février 1876, esl, au
jourd'hui, démo11trée n'avoir aucune importance quelconque; 
et rien n'empêche, maintenant, d'établir Wle Université in
dépendante à Montréal. En troisième lieu, le décret dé
clarait qu'il ne trouvail pas d'aul.re expédient, pour trancher 
la 'difficulté, que de permettre à Laval d'établir une suc~ur
saJe à Montréal. Rome, néanmoins, ne voulait pas aller à 
l'enconti,,., de la loi civile. Elle savail parfaitemlent que ce se
rait chose inutile; qu'Elle n'avait point de juridiction civile 
sur le pays, et que ses décrets ne pouvaient avoir d'effet que 
sur la conscience des fidèles. Elle a donc pris la peine de dé
clarer qu'Elle n'entehdait point innover à la charte Royale; or, 
du moment que nous avons découvert, à Montréal, que La
val n'avait point d'existence légale chez nous, tout s'est trou
y'é° rE1mif, en question; et nous nous sommes trouvés dégagés 
âe l'oblig.ation d',exécuter un décret dont la bas·e m:anguait. 
NN. SS. les Evêques se sont alors adressés à la seule· auto
rité compétente d,ans cette matière, c'est-à-dire à Sa Majesté 
elle-même, pour lui demander une charte nouvelle conférant 
les pouvoirs .qui manquaient à Laval. Cette demande a été 
appuyée tlu piréfot de la Sacrée Congrégation de la propagande 
à Rome. Mais l'on a déclaré, en Angleterre, que l'on ne trou
vait point convenabie d'intervenir da.ns la question, vu le pro
cès pendant entre l'Ecole de Médecine et Laval au sujet de cette 
question. Rome n'a pas été au delà de cette décision-là, et 
l'on ne nous oppose rien, ici; venant de Rome et recomi.nwida.nt, 
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et •encore moins ordonnant de s'adresser à la législature et de 
passer la loi tlcmandée. Sa Grandeur Monseigneur l'Archevê· 
que de Québec, dans sa fameuse letl.re adressée à Monseigneur 
!'Archevêque de M:111.ianapolis, invoque deux ou trois let
tre,; du préfet tle la propagande pour démontrer deux choses: 
1° Que la propagande à Il.ome s'est p,rononcée en faveur du 
projet de loi qui vous est s,oumis; et, 2° que la succursale 
existe légalement en vertu de la loi actuelle. Messieurs, j'ai été 
souven~ étonné en lisant les documents que Laval a publiés 
el en examinant la condui le qu'elle a tenue dans la question 
actuelle; mais rien ne m'a plus étonné q11e l'affirmalion de 
S.a Grandeur l'Archevêque que les lettres citées établissaient 

. le.; deux propositions ci-dessus mentionnées. Vous trouverez 
cette leltn• de Sa Grandeur !'Archevêque à la page •il des 
Quations de l'Université. 

D'abord, les lettres quïl cite ne sont que l'opinion indi
v:iduellc du pr6Iet de la Propagande, c'est-à-dire, du pirotec-
teur en titre de l'Université Laval. L'Eminent Prélat montre 
beaucoup de dévouement à Laval; mais la chose ne doit 
l?aB surP.rendre; et, s'il n'en montrait p-oint, nous serions beau
coup plus surpris; car il manquerait certainement à son rôle 
ile pro.Lecteur et d'avocat, s'il ne sympaLhisa.iL p,as avec sa 
cliente. Que dit-il donc? Le 14 juin, 1880, Son Eminence 
écrit au Recteur : « Cela me réjouiL de pouv ... :~ vous ass:i
rer que, de son côté, la Sacrée Congrégation ne cessera c·er
tainement pas de sou.tenir, avec toute la fermeté possib-le, les 
décisions émanées après long et mûr examen pour l'Unive·r· 
sit{, de Québec, et pour sa succursale à Montréal. » 

Le 7 janvier dernier, il écrit de nouveau au Recteur : « J'ai 
appris avec chagrin qu-e l'on préparait de nouvelles misères 
à la succursale de l'Université Laval à Montréal,» Sans doute 
que le protecteur de l'Université Laval a dû éprouver ù.u 
cl:;agri1t en apprenant les embarras où sa prrotégée se trou
vait; mais l'Université en a éprouv.é bien davantage. Qu'est
ce que ce chagrin démontre, sinon que l'avocat sympathise 

IV. -Vers l'Abtme. " 
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avoo sa cli,ente? Il ajoule ensuit,,e : « Pour aider, auLa.nt que 
je le puis à la dûmarche que vous m'apprenez de !'Archevê
que et des EvèquŒ de la. p1·ovince (il s'agit de la pélilion à 
la Reine, signée par les Evèques), je V'ais écrire à !'Em. Car
dinal Manning, Archevêque de W esLminster, pour le P,rier de 
recommander favorablement1 si cola. lui esL possible, auprès 
du gouvern<,ment anglais, la requêie présentée à la Reine 
par leurs Grandeurs. » Corrune on peut voir pia,r ces extraits 
(car c'est tout oo qui est cité par Sa Grandeur l'Archevê4ue), 
le préfo1., de la Sa.crée Congrégation ùe la Propagande ne dit 
pas un mot sur la légalité de l'exis.Lence ùe la succursale. Com
ment ou peul trouver dm1s ces lellres un mol pour appuyer la 
demande faiLe à la législature de Québec, c'est-à-dire, allant 
au &eJà de la requête présentée à la Reine? c'est ce que j·a 
ne comprends pas. Rome, on peut l'affirmer sans crainte, n'a~ 
;par lt,, bouche d'aucun de ses of-ficiers, recom:mandé la p!ré
sente demande à la législature. de Qué.hec. 11 ne œsle (rue la 
requê1,e de leurs Grandeurs les Ev.ê.qru.es de la province, mais 
sur ce poin,t, je dois vous faire remarquer que NN. SS. les Evê
que,; son'. divisés entre eux, el que la question qui vous ~s,t 
soumise ·es!. une de ces questions, sur lesqueUes il esl toujours 
pennis d'avoir son oplinion; p,ar oonséque11L, malgré tout le res
ped qm· nous ,pouvons ,avo,ir pour le désir des Evèqu:es de 
la province, né-anmoins, nous ne sommes pioint dépiouil!és de 
notre liberté d'examen el nous ne sommes poinl empêchés de 
suivre le sentiment dos prélats qui diffèrent d'avec la •najo
r:ité des Evêques. M.ais ici, je me vo,is en présence d'un fait 
qui enlèv·e à la req;uête d,es Evêques tout 1e poids ,1u'eilei 
aurait sans cela.; c',est que je suis infor.m.é, el je vous de
mandE. la permission de prouver ces faits, que les Evêques 
signataires de cette requêl,,e ne l'ont signée qu'après s'êlre as
surés que la loi, malgré sœ termes généraux el malgré Te·s pou
:voirs illimités qu'elle donne à La.val d'étahlir ses chaires d'en
seignement dans toule la province, ne les atteindra pas, ayant 
pris. la précaution de i?_e faire dQnner_,Pfl,r Lav,al des garanties 
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écrite:;, que Laval n'ira janl'ais établir de chaires d'·ensei$lle
menL che2. eux, sans. le oonsentemenL de i'Evêque du Diocèse. 
Si ce fait est vrai, ainsi que j'ai raison de le croire; et si je 
l'établis, vous ne pouvez plus vous arrêter à la signaLure ùe•.:1 
Evêques; des signatures de ce genre, nous pouvons en -'tV'Oir 
tous les jours, •el à la douzaine, dans toutes espèces, cl'af
faires. Vous t.iouverez louj,ours des personnes prêles à signer 
pour fa.ire payer leur :vioisin, ou wur circonscrire. ses i:I,r,ojts 
pourvu qu'eux-mêmes n'en s.o.uffrent pas. 

Ceci me rappelle toujours ce qui se p,asse souvent à la 
ca;m'Pa.gne; et vo,us, comprendrez la com~araison, vous, Mes
sieurs, qui re.présenlez, en si grand nombre, les circonscri,J?t
tiorus IJ1ra.les. Vous savez qu'il se re,n.oontre souvent des. 
cours d'eau considérables qui égouttent 50 ou 60 ter
res et quelquefois davantage; d'après la lo:i, tous ceux qui 
y p/l.Ssent de l'eau, sont tenus de travailler au c.ours d'eau; 
mi.ù:. le cours d'eau ùojt être enlrnLenu surto.ut p:o;ur ~mpJê
cher l'inondation! de deux: ou tl'IOOS terres qui sont plus basses 
que leis autres. Croyez-vous qu'il soit bi,en difficile de !rouver 
parmi les 50 intéressés 4 7 .ou 48 gui signeront P:Our se fairse 
décharger d-o l'o·bligation de travailler au cours d'eau, et po,ur 
rej,eter Lous les. travaux sur les deux ou trois malhooreux: dont 
les terres sont inondées par leurs eaux? Si vous suivez le vœu 
.de La majorité des intéressés, vou:s devez dire gue ce.s, P.er
so,nnes cloiv,ent être écoutées fav:o,rahlement et vious devrez 
rejeter sur les deux ou trois inondés toUB les. travaux qui a.p
parti-e;nnent de droit à ceux qui ap11ort.ent de l'eau. 

La loi que l'on vous deo:n:ancle est une 1oi illusoire et trom
pe:use; elle déclare en tenn;es expres que Laval aura le pou
voir :d'aUer dans toutes les parti,es de la, pirovince établir des 
chaires d'enseignC!lnent sans que l'-on puisse la gêner: et 
néanmoins, l'objet de la loi n'esL point ce qu'elle dit; l'ob~et 
de la loi n'est poinL de donne,r à Lav;:ù le droit d'aller dans toute 
la, provinoe, mais d'aller simp~emenL à Montréal; c'est :une loi 
dirigé{l !cl_~c,l.,__11§)..'le~ent contr~ MQntré;µ~ d,i!,0.§ 1~ b,ii,t d,'a.s.s@r:-
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vir Montréal à Quéhec, do lui faire payer tribul, el de la main
tenir dans l'infériorité. 

Pouvez-vous J10n11ôtemenl passer une loi semblable? Si l'on 
eût élé franc et sincère, on aurait demandé une loi permetlant 
à Laval. d'établir des chaires d'cnscigno=nt seulement dans 
la Cité do Montréal. Cette loi-là, vous no l'am·iez jamais écou
tée: elle eûL été ocliects,c do sa nature; n6anmoins, c'est là cc 
qui existe de fait sous le voile trompeur d'une 1oi générale mo
difiée par des traités secrets. 

fo crois vous avoir fait connaître hier la nature de la ques
tion soulevée par le bill qui vous est soumis_ C'esl, d'une part, 
les efforts incessants que nous fais,ons iL Montréal depuis 
vingt ans pour obtenir la liberté d'établir une Université, el, 
d'un autre coté, l'opposition constante que nous avons ren
contrée de la part de Laval. C'est l'ambition de La.val d'obtenir 
J.e monopole de l'enseig~ement, dans le but égoïste de favo
ri.ser son établissement à Québ,cc, fûl-ce aux dépens de l'a.ve
nir des trois quarts de la jeune!'lse inst..rniLe, c'est-à-dire aux 
dépens de. l'avenir du pays lui-même. 

Je crois vous avoir démontré que ce.t esprit mesquin n'avait 
fi.en pour la juslifier; que r,otte frayeur de la concW'rence 
que Montréal forait à Québec n'avait aucun fondement quel
conque, car l'exP.érience a démontré, depuis quatre ans, que 
l'ouv,erture des cours de droit et de médecine à Montréal, loin 
de nuire au nombre des élèves de l'Université Laval à Québec, 
l'a augmenté en dévelo-ppant davantag·e le gofi.t de la haute 
instruction universitaire. M;ais, messieurs, supposons que La
val 1dûl en souffrir, est-ce une considération qui pourra.il avoir 
aucuu po,ids aupirès de vous? Est-ce que de mesqiLÜns. intérêls 
d'aTgent doivent compter dans une question de cette impor
tance? Peuvent-ils être jugés suffisants pour p,river la popu
lation d·es moyens de prendre son élan, de former et orner l'in
telligence de cel/-X de ses enfants qui sont appelés à gouver
i;ier le pays dans toutes les sphères de la société, enfin pour 
contrô1cr et para.lyser le haut enseignement dans la p,l'ovince? 
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Je ne puis m'empêche'!' de vous répéfor encore combien je 
suis éton11é de Ja légèreté avec Jaque!Ie Laval a. asswné la 
responsabilité de retarder Je mouvement liltéra.ire et scienti
fique da.ns la province. 

On s'étonne que notre population n'ait pas 'dans la Confé
dération la position inEluenle qu'elle devrait occuper; on s'éton
ne qu'elle nit joué si souvent un rôle inférieur. Mais aussi 
combien de beaux talents, de génies, se sont levés comme 
des météores, ont jeté un feu éclD.tant, ont ébloui la vue de 
tous par l'éclat de leurs brillants talents, qui, ap:rès quelques 
années se sont éteints dans la médiocrité, et souvent ont fini 
par baisser et tomber dans l'avilissement! Combien de ces la
lenis aurnient fait la gloire du pays, la gloire de notre race, 
sur c·e point du globe, si au sortir du cullège ils n'eussent point 
été livrés à eux-mêmes, et eussent eu les leçons de maltres 
savants •et respectés qui les aura.ienl conduits dans la voie de 
la science et de l'honneur! Ah! Laval 1,endra un terrible 
compte à la postérité; el l'histoire flétrira sa oonduitr. Pomme 
l'une des causes qui ont le plus retardé l'avancement de notre 
province. · 

EHe craint la concurrence! Suivant elle, ce serait la ruine 
de son établissement à Québec. Pauvre élablissemenl, qui ne 
pourrait supporter la concurrence à 60 lieues de distance! 
Nous vivons à une époque où le monopole, sous quelque nom 
qu'il se présente, est toujours vu avec une extrême défaveur; 
et quand on con.haît l'objet du monopole que Laval tient à 
conserver, cette défaveur s'accroît encore de toute l'importance 
d,e. l'o·bjet qu'eHe veut réserver pour elle-même. Dans le but 
de se conserver ce monopole, non seulement elle a réussi jus
qu'à présoell'I à empêcher l'établissement d'une Universilé fran
çaise et catholique à Montréal, mais c,ncore elle a travaillé 
à détruire la seule école indépendante de médecine que nous 
eussions; dans ce but, elle lui a fait une concurrence déloyale; 
et je ne sais si je dois rire ou m'indigner de ces prétentions 
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'ilie s'o:pp'oser a l'éfabEsse'ment d'une sec·ondê Univers,ilé dans 
la crainte que le niveau des études ne biaisse. 

Je ·puis vous indiquer comme fait, dont je demande la. per
mission de faire la prouvo, que Laval, apirès l'étahlissement 
de sa faculté de médecine à Montré.al, dans le but de nuire à. 
l'Ecol•e de Médecine et de lui enlever ses meilleurs élèves, a. 
fait la chass;i aux étudiants, et Jour a offert des co11rs à moilié 
prix et quelquefois pour ri en du tout. Ce sont ces mêmes per
soones qui se v.:mtent dans leurs mémoires de maintenir les 
mêm<is prix et pour les professeurs et pour les élèves, quelles 
qu',en purssent être les co[lséquenoos. Si Laval obtient la 
loi qu';ille d'emande, l'étabhssemonl d'une Uniov-ersilé calholique 
à Montréal est impossible, et nos oofanls resteront enc:ore 
pendant je ne snis combien d'années, et picut-êlre resteront-ils 
toujours, dans l'imipossibilité d'obtenir les degrés universi
tai11es dans les cirts. Car, si le collège des Sulpiciens et celui 
des Jésuites, à Montréal, n'ont pu jusq11'à présent obLenir 
l'affiliation, évidemment l'affiliation est à jamais imp:ossible. 
Les chaires a:e droit et de m!édecine qu'on nous donne, dans 
le but de favor'isor l'émhlissement d•e Laval, à .Québec, ne se
ronl toujours qu'une institution précaire, sans rn.cü1-0 et sa.us 
importa.nec : et los efforts de Laval ne pieuvenL ma.nquer de 
tendre à les tenir consta,mment dans un état d'infériorité. 

'Qu'est-ce que Laval a produit de si éclatant depuis trente 
ans qu',elle existe? Sans 'doute elle a formé des ciloyens dis
tingués qui font honneur aux pl'Ofessions dans lesq,uelles ils 
se sOlnt engagés; mais Montréail peul certainement en montrer 
autant 'sans avoir eu aucune Université pour les former. De
puis tr,ante ans que Laval existe, a-t-elle fondé une seule re
vue scientifique? A-t-elle fait aucune œuvre qiui mla.rque \ians 
la 'vi,e id'une in:stitutio,n? La pauvre Ecole de Médecine à Mont
ré.al, qui s'est formée seule, qui a été en butte à la persécution 
et. à fa. ja1o1usie d'instil11lions plns puissantes, a formé au delà 
'de 700 médecins : Laval = a à peine formé 100. 

L'Ecoile 'de Médecine a à son service une revue de m'édecine 
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ëfont J.es articles sont souvent rep,roduits avec éloge en Europ·e; 
elle a fondé une société médicale pour l'avmcement de la 
science eil l'instrucLion de ws membres. L.1.val peul.-elle mon
trer quelquo chose d'.analoguc? L'Ecole de Médecine avait 
un principe 'de vie. Laval ne paraît avoir que l'esprit de routine; 
et c'est là, me,ssieurs, l'une de.s oons.équences, naturelles du 
monopoLe. 

Lo monopole Jl'I'oduit deux gra.nds eHets désastreux: le J>re
mier, c'est 'de lui donner unie influence absorbante et délétère 
qui étveint les inteJ.ligenoes, ne peut s-ouffrir la concurrence 
ni la tontra'dfoti on et étouffe toute discUBsion. Déjà, La.val, 
quanH: ses opérations sont ciroonscrites à la seule ville de 
Québec, a réussi à faire s,entir son influence d'une mruùère 
prépondrérante dans le COfl)S de l'épiscopat et dans le oonaeil 
de l'instrudio,n publique où l'on trouve en si grand nom'bre et 
ses· professeurs e1 s,es éièves. Au moyen ~e l'Epi_scopat · et de 
son influence personnelle, ellr-l contrôle déjà la. presse au pioint 
de foire un crim'e aux citoyens ·d,e discuter un bill soumis à la 
législature. Que sera-ce donc quand Laval régnera. toute-puis
sante et tlans la cité de Montréal et dans la province tout en
tière? Qui donc alors osera lui résister? Grâce à Dieu, nous 
jouissons eincore de I1Jotre liberté chez nous; nous ne craignons 
point d''é!,ever la voix et cle résister à la tyrannie et au mono
pole. M.ais, je constate avec regret qu'il n'en est pas ainsi 
a.ans toutes les parties de la p:rovince, et que là où Laval règne 
et où son influence est toute-puissante, les opinions ne sont plus 
libl'e~ de s',expri·mer; le règne de la terreur leur impose silence. 
Si viou·s d'ési!'ez soumettro la province à cette influence absor
bante et tyrannique, libre à vous de le faire, Messieurs; mais je 
suis conv:aincu ,que vous réfléchirez et crue vous tremblerez 
pour voussmlêmes ,avant 'de vou:s y :a;v:enturer. 

Nœ Seigneurs les Evêques des autres districts se croient 
en sûreté ,avec la promesse de Laval de ne pas établir chez 
eux des chaires d'cn&eignement sans Ieur consentement; mais 
Nœ Seigneurs les Evêques peuvent-ils avoir des garanties 
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plus formelles que celles données par Sa Grandeur l'Arche
vêqul' de Québec el Monsieur le Recteur de l'Université Laval 
à Sa Grand·our Mgr Bourget, Evèque de Montréal, en 1852 et 
en 1859? Peuv,ent-ils avo-ir rien do plus solennel que le traité 
passé entre l'Université Laval et l'Eco1e de Médecine tin 1878? 
Cependant, quand Laval s'est trouvée assez forte p,our violer 
sa parole donnée, Join d'aider Sa Grandeur Mgr Bourget à 
ohtt>nir l'Université promis.a, depuis si longtemps, elle lui a 
consl;a.mment fait la guerre pour l'empècher de l'établir; et 
à peine l'eucre était-elle séchée sur le traité entre l'Ecole 
et l'Université que déjà l'Université cherchait les moyens de 
brise,r le pacte et d'annihiler l'Ecole de Médecine. 

A 'défaut de la force et des moyens ouverts, elle employa 
même la persuasion pour engager l'Ecole de Médecine à se 
suicider en lui disant qu'il était bean de mourir pour ressusci
ter plu$ glorieux! Qnel enfantillag·e ! el comme ceci peint bien 
l'idée que Laval a toujours eue des citoyens de Montréal. Oui, 
elle nous a toujours pris pour des enfants sans volonté et sans 
caractère. Elle a pris notre soumission au décret des aulorités 
religieuses pour de la faiblesse, elle a cru qu'elle avait brisé 
nos caractères, et qu'elle pouvait ouvertement nous traiter 
comme des enfants. Sans doute la chenille qui meurt pqur 
devenir papillon, meurt pour ressusciter plus glorieuse; le 
grain de blé que l'on met en terre el qui ressort en épis de blé 
meurt aussi pour renaître pfos glorieux, mais le morceau de 
sucre que l'on jette dans le fleuve renaît-il plus glorieux? L'édi
fice qui est oonsumé par un incendie, meurt-il pour renaître plus 
glorieux? L'agneau dévoré par les loups meurt-il pour re
naître plus glorieux? A peine a-t-il apaisé pendant un jour 
la faim dévorante de la bête féroce que celle-ci est déjà prête 
à recommencer son œuVTe. L'Ecole de Médecine mourra un 
jour; que Laval s'en réjouisse; mais Laval aussi mourra Wl 

jour, car c'est la loi commune et elle n'en est pas exempte; elles 
ressusciteront toute,s deux. Ressusciteront-elles toules deux 
glorieuses? Cela dépendra .de leurs œuvres. Ceux-là ne res-
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susciteront pas glorieux, qui ont fait. le mal, ou qui, par leur 
ambitioE démesurée, ont emP.êché le bien de se faire; el si 
Laval veut ressuscit.or glorieu;e, elle devra cerlainemenl faire 
une longue pénitence. 

Le second danger du monopole c'est l'abaissement du ni
v·eau des études. Les intelligences, comme les industries, pour 
se développer ont besoin d'un princip,e de vie qui n'exisLe 
qne dans la concurrence et dans une noble émulation. Cette 
concurœnce est impossible quand tout l'enseignemenl es l entre 
les maini:> d'une seule institution. Si la France a réüssi au 
XVII• e1. au XVIII• siècles à se mettre à la tête des sciences et 
des arts, cola provenait de la concurrence eL ùe l'émulation qui 
existaient entre ses 30 Universités. Si, depuis la révolution, 
le nivem; intellectuel a baissé en France; si elle a perdu la 
palme des scie:n:œs, cela est dfi au monopole établi par ce grand 
génie qui croyait que tout. avait été créé pour sa gloire p,erson
nelie, et qui établit l'Université d·c France afin d'aider à 
son œuvre de concentration et à la consoliclalion de sa dy
nasli1'l. L'Allemagne lui a enlevé cette palme, et cela est dû 
à la concurrence et à l'émulation de ses 25 Universités. Les 
savants sont unanimes à reconnaître aujrmrd'hui, en France, 
que l'AJlemagne est beaucoup p,lus avanr.ée dans les sciences 
que la France elle-même. Pour l'enseignement de la méaecine 
la Francp est très arriérée, comparée à l'Allemagne. Voil:t ce 
qur je lisais dernièrement enco,re dans une revue m6dicale 
de P:ciris. Et si vous me permettez de parler de ce que je 
connais plus particulièrement: la ·science du droit, je vous 
dirai que des traités, des commentaires excellents sur le code 
Napoléon, sont écrits par des allemands et traduits en français: 
jo vous dirai que les meilleurs ouvrages 3ur le droit romain 
et sur les origines de l'histoire de France el du droit français 
sont des· ouvrages allemands, que l'on traduit en français. 

Quand. dernièrement, les calholiques de France ont voub 
briser l'étreinte du monopole qui les étouffait, ils n'ont pas 
songé à fonder une s,eule Univmsité catholique pour toute la 
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France, .avec â!es chaires d'cnooignc'm!ent dans les différentes 
villes. Oh! non; la chose eût été pourtant bien fa.cile et rnlOins 
ooû1.e,use qu,e d'en fonder pJusieurs. Lorsque rout était à créer, 
el à créer en quelques instanLs, il eùl éLé plus naturel de croire 
qu'on eût fait une seule Université avec un seul conseil el une 
s,eule corporation. Mais on ne l'a point fait et on a établi si
multanément cinq Universités calho.Jiqu,es en Fran.ce. Pourquoi 
œla? parce qu'il est d:e la nature des Universiiés ùe res
treinldre leur œuvre au lieu où elles sont établies; paroe qu'il 
est contraire au génie 'des Universités de s'étendre ainsi au 
'dehors, comme Laval v-eut le faire, et que !'·on a trop d'ex
périence du mauvais effet du monopole porur chercher à l'éta
blir :même en fa.velllr de la concurre.nœ catholique. 

Vous m!entionnerai-j>e enoore le résultat des écoles libres 
catholiques 'de Franoo et les merveilleux effets qu'elles ont 
eu sur l'enseignement? Dans les concours publics les élè
voo Ô.eG écoles libres catholiques remportent prcsq,ue 1.o-ujours 
la. viotoi:re sur les écoles du mlOnOIIJ'Ole gouvernemental. Ce 
n'Œt que le résultat naturel da la ooncurrenoe et de l'émula
tion, ,et si La France se relève et reconquiert la place qui lui 
appar:tioent de droit dans le monde savant et sci,entifique, 
eille le devra à la concurrence que les ratholiques ont réussi 
en.fin à établir chez elle. 

Voi-là, messieurs, !,es consid~rations, que j'avais à vous sou
mle:ttre sur l'objet du bill qui vous est soumis par l'Univer
sité Laval, et sur l'effet -désa:streux que ce bill aurait, sur 
l'irrstruction publiqu,e de la provinoe, au cas, où il deviendrait 
l,oi. 

Permettez-moi maintenant die dire un mot encore de la que-s
tion reiligieus,e. 

Lornque Rome, en 1876, refusa, pour une dernière fo!is, 
l'établiss,ement d'une Université Catholique à Montréal, danrs 
la. c'rai11te 'de nuire à ceHe de Québec, ce fut à la condition 
quo celle-ci établirait une succursaLe à M,o.ntréal, e-t cette con
"dition était subordonné·e aux pouvoirs légaux qu'elle avait 
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lfo le fa.ire. r;o,rs·qu'on déc·ouvrit que oe pouvoir légal n'exis
tait point, J.es Evêques, à la sollicitation ùe l'Université 'Laval, 
a!dressèrent une requête à Sa Maj,esté pour lui de'.mlander d'ac
corder une autre charte avec des pouvoirs pfos :i:mples, qui 
cou'vriraient ~e cas 'de la suceurs.ale. Qu'est-oe que le gou
.;,erne!mlent \:le S.a Maj,esté répond à cette requête? Vous trou
v,erez la réponse à la page 100 du ménwire d,e l'Ecole. Le 
sous-Secrétaire \l'Etat répond qu'il ne lui est pioi.nt néces
safre Ile décid·er la question à présent, parce qtu'il « ne croit 
pas onnvem.abtle, eit qu'il ne trouv,e point que ce soit bien, 
(hr. does not think it right) d'inviter Sa Majesté à s'inter<po· 
ser, lorsque la question, quant aux pouvioirs 'de l'Urrivcrsilé 
Lav;al, do,it être décidée par une Cour de Justice. » 

VoUs· .av,ez remarqué, messieurs, que le préfet 'de fa Sacrée 
Congrégation 'd·e la Propagan'de, le p,rç,tecteur attitré de l'Uni
'V'ersité Laval, s'est intéressé, et a intéressé Son Eminence 
Mgr J.c cruidinal Manning auprès du go11 venrnnrent de Sa 
Majest{> pour faire agréer cette requête; mais du moment que 
le gouvernemient de Sa, Majesté répond qu'il n'est point con
v;en.ab[e d'intervenir dans une affaire soumise aux tribunaux 
et .qu'il n·est pa.s bien d'inviter Sa Majesté à s'inter'!J'oscr 
tant que le p:r,ocès sera :[Yeridant dev.a.nt les cours de justice, 
.vlors, Ie p'réfet de la Sacrée Congrégation cesse immédiale
rnent toutes "d'ém.arches pour faire obtenir à Laval le pou
voir en question; et certes la leçon était d'éjà suffisante pour 
un gouver:ne:mlent ecblésiastique 'de se faire dive par un gou
V1erne1nenl' laïque et hérétique qu'il n'était point convenable 
<l.'interv;enir, ni d'inviter Sa Majesté à intervenir dans un pro
cès pen'd·ant. Mais ç'aurait été une seconde inconvenance, et 
une p'lus grande enoo,re, de la part du gouvernement de 
Rome, que 'de oons·eiJler aux E-vêques et à Lavàl de s'ad!'esser 
à Une Législature coloniaJ.e et provinciale piour obtenir ce 
qu,e S.a Majooté elle-même, par ses ministres, refusait IIe 
faire c~mme étant une chose inconv,enante; ç'aurait été man
quer à tous les égards dus entre gouvernements que de pous-
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ser à s'a'dresser à une Législature coloniale pour dessaisir Sa 
Majesté d'une questit 1 qui lui étail soumise. Car, rema.rqu.ez
le, Messic,urs, la dépêche du sous-secrétaire d'Etat ne dit 
point que la requête à Sa Majesté soit rejetée; elle dit seule
ment qu'il ne serait point convenable d'intervenir aussi long
temps que Je procès est pendant (wHILE the q-iiesiion as to 
the powers of Laval University are about to be decided in a 
court of law). La l'equête des Evêques à Sa Majesté est 
donc encore pendante devant Sa Majesté, et il m'est impos
sible de supposer que le gouvernement de Rome auraiL assez 
peu de respect pour l'autorité d'un gouvernemenL élranger 
que de solliciter ses sujets à faire une telle démarche au
prè~ d'une Législature coloniale. 

Voilt oe qui explique pourquoi l'Université Laval n'a pas 
pu, jusqu'à présent, nous montrer une seule ligne venant de 
Rome, et engageant l'Universilé ou. les Evêques à s'adresser à 
la Législature coloniale. Il me suffit de vous signaler ces cho
se,s, Messieurs, pour être assuré que vous ne commett»ez p,oint 
la double inconvenance que j,e viens de signaler, et q11e cette 
raison seule suffira auprès de sujets, Joyaux et éclairés de 
Sa Majcsti• pour repousser la clcmand,e qui vious est faite. 

Afin d'appuyer cette interprétation que je viens de donner 
à la dépêche du Sous-Secrétaire d'Etat, savoir, que la re
quête es: encore pendante devant Sa Majcslé, je vous ferai 
part d'une Jeltre des agents de l'Ecole de Médecine, MM. 
Bircham et Co., ceux à qui la lettre ,lu Sous-Sccrétaire d'Efa.t 
a été adressée, el nous faisant parl ùes vues du Sous-Secré
taire d'Etat au sujet de cette question. MM. Bircham el Co., 
demandaient au Sous-Secrétaire d'Etat, au nom de l'Ecole, 
une copie de la nouvelle charte d-ont Laval sollicitait l'oc
troi de Sa Majesté, cl le Secrétaire d'Etat lui rép,ondii, comme 
vous le venez par cette lettre, qu'il était inutile de donner une 
copie de cette charte, p,arce que Sa Majesté n'interviendrait 
point tant que le procès pendant ne serait point décidé. 
Voici cette lettre,: 
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2 mai 1881. 

Mon cher Monsieur. Je viens de recevoir une communication 
du bureau colonial. Je suis infol'mé que le Secrélairc d'Etat, 
avanl d'offrir aucun avis à Sa MajcsLé sur le c;ujet, S<' propose 
d'atlendro le résultat des procédés légn.ux crui, ainsi r1u'il en est 
informé, ont été institués devant les cours provinciales de Qué
bec sur la question en litige entre l'Ecole de Médecine et l'Uni
versité La val. 

Dans ces circonstances, Lord Kimberl<,y considère que, dans 
le moment, il serait inutile d'oblenir une copie ùe la nouvelle 
charte. 

Vous fniez bien de me tenir au couru ni du cours que les affaires 
prendronl dans la province. parce qu'il peul être désirable que 
Je voie Sir Farrer Herschell, sur la question, et il importe de 
me tenir au courant. 

Si je puis, en aucun temps, vous être de quelque utilité, je 
rnis à votre disposition. 

Votre tout dévoué, 

Dr d'ÜDET d'ÜRSONNENS. (Sia.né) S. BlRCHAlll, 

Eoole de Médecine de Montréal. 

Puisque Rome n'a pas jugé à propos d'aller plus loin, il est 
évident que nous ne sommes pas obligés d'aller plns loin crue 
Rome. Aussi, Nos Seigneurs les Evêques l'ont.ils compris 
ainsi en relusant tout d'abord de signer la requête à la Lé
gislature provinciale; et ceux qui ont signé oette requête ne 
l'ont fait qu',en y apposanL leurs conditions, montrant par là 
qu'ils étaient pariaiLement libres de le faire ou de ne pas le 
faire. 

La question reste donc ouverte et libre. ::sa Grandeur Mgr 
des Trois-Rivières, Sa Grandeur !'Archevêque Bourget, le Cler
gé et toute la populalion du diocèse de Montréal et des Trois
Rivières sont donc parfaitem<mt justifiables de s'opposer à 
c·e bill qu'ils croient préjudiciable aux intérêts généraux de 
l'éducation, et en particulier aux intérêts de la section de 
Montréal. 

Et ceci nous démontre, messieurs, l'iniustice des accusa-
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fions que Laval a osé lancer contre ces illustres prélats /'lt 
les a.mis dévoués de notre cause, en imprimant. dans la note, 
à la pago 31 de ses Questions, que notre « qonduit.e rappelle 
lœ radicaux de la .France dans leur exP.loit légal contre les 
Congrégations religieuses, >> et l'injustice des paroles de Sa 
Grandeur !'Archevêque de Québec lorsque, dans sa lettre à 
Sa Grandeur l\'lonseigneur !'Archevêque de Martianapolis, il 
l'accuse de fomenter la révolte à l'autorité diocésaine, et d'être 
en contradiction tant avec son passé qu'avec ses principes. 
Lm, prêcher la révolte à l'autorité d.iiocésaino ! Qui l'aurait 
jam·ais cru I Ah! Messieurs, Laval étaiL la dernière personne 
de qui on pouvait attendre un trait paxeil. Pendant plus de 
dix ans, Sa Grandeur Mgr Bourget. a eu à soutenir une lutte 
à Rome pour diviser la ville de Montréal en plusieurs paroisses, 
comm,e la chose était nécessaire, et orcLonné,e même par les 
canons .de l'Eglise. 

Imaginez toute une poprulation comme Montréal n'ayant 
qu'une seul,e paroisse et un seul glle pour Lo,us les, prêtres, 
olrligée, même la nmt, d'aller à P.ius de trois miUes de distan
oe pour venir chercher le prrêtre I Imaginez cet.te population 
sans ég1ioo1s dans les faub.ourgs, prnsq ue sans écoles pour 
les enfants. Après dix ans de luttes, il a réussi enfin da.n:s 
son œ.uvre, et il a oouv~ ces faubourgs et toute la banlieue 
d'églises, de maisons d'éoole, d'hœP.ices et. de maisons de 
charité. Maintenant, messieurs, ceux qui faisaient cette lutte 
à l'autorité diocésaine invoquaienL comme leur P.rincip1al argu
ment l'autorité civile à l'e.noontre de l'auto,rité religieuse, et 
on disait il. }'Evêque : vous ne pouvez pas obtenir l'établisse
ment 'd'autres paroiss,es parce que les mariages et les baptêmes 
que vos prêtres y foraient n'auraient P'oinL de v,alidité, car les 
prêtres ne reçoivent point de leur ·ordinaire le pouvoir de oon
férer les sacrements de mariage. el de baplême, mais ils le 
reçoivent de l'ELal-Civil. EL qui soutenait les opposants dans 
oelte lutte à l'encontre de l'autorité diocésaine? Qui appuyait 
d,e ii_on influence ceux qm invoqu.a,ient ainsi l 'au~rilé ci vilE\ 
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à l'encontre 'de l'autorité religieuse? C'était Laval: Oui, mes
sieurs; c'étaient ces mêmes personnes qui, aujourd'hui, ·viennent 
reprocher à Sa Grandeur Mgr Botbrget de prêcher la révolte 
à l'autorité d-iocésaine. Non. Vous vous tromp,ez d'adresse., 
On nous compare enoo1•e uux radicaux de lu. France : on 
compa.l'~ la lutte actuelle à celle que les communautés reli
gieuses ont soutenue contre le gouvernement français I Est-il 
den de si déraisom1abile? La lutte se fa.il ici entre deux au
torités reJigieuses; et il s'agit de savoir s;i une de ces commu
nautés étabHe à Québec viondra fa.ire la loi à Montréal, ou 
si Montréa.l aura droit de se oonùuire elle-même; tandis qu'en 
FrailC'e c'étaient les monopoleurs radicaux et anlireligieux qui 
cherc.hli.ient à écras-er la liberté c1e l'enseignement. Eh bien, 
Messieurs, si une comparaison queloonqiue était p,ossible, en
tre l'une des pa.rlies dev.i.u.t vous et les radicaux de la. France, 
ne serait-ce pus entre ceux qui, en France et ici, travaillent 
pour le 1rnmopole? Et si les radicaux sonl les monopoleurs en 
France, ce sont nos adversaires ici, qui cherchent ,éga.leinent 
à a.cca.parer le monopole. 

Vous ,av;ez dû remarquer, Messieurs, avec étonnement, le 
nombœ ùe re,quôtes qui pfouvenl tous les jüurs dans la Clmm
bre contre le bill de l'Université. Vous vpus êtes deman
dé comment et pourquoi le peuple était si exaspéré dans Ja 
section de Montrérul. contre ce bill, sur une question surtout 
de haut ense,ignement. Les requ_êLes maintenant ne :mffiscnt 
plus; et voilà. que les assemblées publiques se multiplienL 
Vous en trouverez l'explication toute naturelle et toute simple 
daiis les attaques injustes, et déplacées que l'on a faites pu
bliquement contre ce saint patriarche dont nous sommes ha
bitués à. prononcer le nmrr chapeau bas, que nous aimons com
me 1m père, et dont nous écoulons la. parole oomme celle d'un 
oracle; lui que nous avons vu combattre depuis au delà de 
quarante ans pour le bien de son peuple. Si nous pouv:om, 
facilement oublier nos injures personnelles, nous ressenbons 
dqµb~ement. ccUes qui sont fait8s à ces lutteurs ardent~ ,qu~ 
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rien n'a. pu abattre ot dont toutes les œuvres ont élé marquées 
au coin de la contradiction et des épreuves. Sa. vie entière 
a été une lutte, une lulle de <:haque jour. L'établissement mè
mc de l'Evèché du Montréal a été l'une <les œuvres les pl11s 
difficiles à opérer dans la pTovin<:e; on n'a. ménagù ni les in
sulbes, ni les injures à son illustre p rédéC"esoeur; ou l'a drnss~ 
de l'Eglise; on l'a chassé du presbylère; il a élé obligé tl'allor 
chercher l'hospilalité dans une instilution de pauvres, chez 
les Dames de l'Hôlel-Dieu; plus tard, on lui fil par charilé une 
petite église dans les cha.rn,p-s; et les cris conlinuaient toujourn. 
On invoquait alors, comme on l'a fait plus ta.rd, la haute puis
sance de l'autorité civile contre les bulles du Sainl-Siège, c'ecit
à-diœ, l'omnipotence du pouvoir séculier conlre le pouv·oir ec
clésiastique. Notre va.illanl Evêque s'est formé à la rude école 
de Mgr Lartigue; c'est lui qui a. consolidé sou œuvre; c'est 
lui, poul' ainsi dire, qui l'a [ormée; c'€St lui qui a créé taules 
ces nombreuses institutions de charité et d'éducaliün dans 
son immense diocèse, qui était si dépourvu de tout. Eh bieu, 
Messieurs, après avoir combattu avec lui et sous lui pour 
la liberté de l'Eglise, nous nous faiso:llS g1'oire enoore de com
battvc sous sa noble bannière pour la liberté de l'eu,;eignu
ment contre i,e monopole. Ce soul deux nobles ca.u~es '{Lli 

fonl appel à tous les dévouements et à tous les amis du 
progrè~ et de la science, et nOLlS sommes assurés cl'avll.llce 
que notre faible voix lrouvera un écho chez vous. 

Messieurs, je n'ai plus qu'un mot à a.jouter : c'est au su
jet des pouvoirs de cette chambre de passer la loi qu'on de
mande. Je soumets respectueusemcnl que le parlement pro
vincial n'a point d'autorité pour amender une charle royale 
accorda.nt. des privilèges ou des honneurs universitaires. Dans 
une charte de ce genre il y a deux choses à considérer : 
d'abord, la. création d'une personne civile connue sous le nom 
de Corporation. Le pouvoir de créer des corporatious appar
tient également au souverain soul et aux trois branches de la 
Législature. S'il ne s'a.gissait que du droit d'existence corpo-



-193-

rative, peut-être· pourrait-on dire que le gouvernement pro
vincial est compétent; qu'il peut modifier un acte d'incorpo
ration accordé, soit par le p1n.rlement Impérial, soiL par Sa 
Majesté: mais ici, il y a plus : à ceL acte d'incorporation se 
joignent des honneurs qui dérivcnl direclement des préroga
tives de la Couronne, des honneurs qui sont une émanatio11 
de la dignité royale, et qui ne peuvent ètre acconlés 
que par Sa Majesté elle-même. Sans doute que le parle
ment impérial peut passer une loi pour permettre à un 
corps enseignant de conférer des degrés universitaires, 
parce que Sa Majesté, qui intervient directement, accorde 
aussi directement, par la loi, les pouvoirs en question; et sa 
volonté s'exprime alors d'une manière aussi ouvierte qu'au 
moyen d'une charte même. Mais le Lieutenant-Gouverneur 
ne représente point directement Sa Majesté. C'est cc rjllÎ a 
été décidé d'une manière forme.lie dans la cause de Lenoir 
et Ritchie, jugée à la Cour Suprême du Canada, l'année der
nière, au sujet de la question des Conseils de la Reine; il fut 
décidé, là, que Sa Majesté seule pouvait créel' des Conseils 
de la Reine, soit par Elle-même, soit par son représentant di
rect le Gouverneur-Général, et sauf révocation, si Sa Majesté 
n'ap11rouve pas l'llsa~e que son œpréseutanL a fait des pou-
voirs qu'Elle lui a acoordés. , · 

Or,. a douté, ici, si le Lieutenant-Gouverneur pouvait oon
férer ces honneurs, oomme représenLanL de Sa MajesLé. Ou 
était tombé d'accord assez généralemenl qu'il ne le pouvait 
pas, mais on croyait qu',en vertu d'une loi p,rovinciale il pour
rait le faire - la loi a été faite, mais la question po,rtée au 
tribunal suprême de la Puissance, il a été jugé qu'il n'en 
était pas ainsi; -- que ces lois étaient inconstitutionnelles; que 
Ies Législatures coloniales ne pouvaient point passer de lois 
pouvant affecter les privi1èe;es do la Couronne; que l'assen
timent donné à ces lois par le Lieutenant-Gouverneur n'était 
pas l'ass,entiment de Sa Majesté elle-même, ni de son repré
sentant direct; que le Gouverneur-Général seul était le recpré-

'3 
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' sentant direct de Sa Majesté. Dans oes circonsta.nce!:l, nous 
somme,s justifiables do dire que la Légishi.ture Provinciale n'a 
pas plus de droit d'amendc,r la charte impériale qui donne 
le pouvoir de conférer des degrés wuvarsila.ircs, soit pour 
l'étendre ou la restreindre, qu'elle n··en a de passer une loi 
pour dorurnr le prouvoir au Li,eutenant-Gouverneur de créer 
de1:, Conseils de la Reine. 

D'aiUeurs, c'·est un principe fondamental de la dépendance 
d·es colonies vis-à-vis la métropole, qu'une c-olonie ne peut 
pas dèfair·e un acte im'Périal, et je me permettrai de vous ci
ter à ce sujot une loi positive qui a élé passée en 1865, pour 
meUre fin à des queslions qui se soulevaient a.s1sez fréquem
ment. Cette loi se trouve a.u 14• vioJume des Statuts revisc'.."S 
Impériaux, chapitre 63, p. 1106. 

La Scct. 2 porte que toule lo,i ooloniale qui prétend abroger, 
étendre ou restreindre un acle impérial porté sur une matière 
qui se rapporte .aux Colonies, est nulle et sans effet, .quant 
à cette partie de ln. loi coloniale 'qui prélend afiecler la loi im
périaJ.e. li en doit êt1'0 nécessairement ainsi : les pouvoirs des 
Lég1staturè, coloniales sont des .pouvoirs délégués par la Lé
gislatur,c Impériale; le pouvoir des Colonies do 1airc des lois 
n'exist& qu'en autant que le Parlement Impérial le leur con
fère, et dans les limites qu'il leur est conféré; par con·a.équent, 
l'autorili· qui a donné !',existence, à la Législature Colouiale 
peut toujours la lui enlover par une loi formelle, et c'est ce 
qn'eJle fait quand elle porte e!le-mème une loi sur une question 
affoctant la Colonie. 

Mais jü vous ai déjà entretenu trop longlem'J)S, et j'aban
donne co sujet à mon honorable ami, M. Trudel, qui vous fera 
connaître encore quelques autres questions de droil très in
téressantes. Pour moi, Messieurs, il ne me reste qu'à vous re
mercier sinœrement de l'attention soutenue que vous m'avez 
prêtœ; et je puis vous rendre le témoignage que vous avez 
éminemment la qualité fondamentale du juge, savoir: la pa
tience. Nèarun.o_ins, av11,.nt .de terminer, je tien;; à retirer !'Uni-
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:v,ersitt'.• Lav,al d'une erreur où elle semble s'endormir. Elle 
diL qu'dle demande la loi en question parce qu'elle rnpère 
mettre fin pa.r là à toutes ses difficultés et it tous ses embarras. 
Laval se fait illusion; si la loi passe ce ne sera point la lin 
de ses trib'11lations. Jo le dis sans menaces et sans espril d'acri
moni·e; je le dis avec tout le respect que je ùo,is à cette cham
bre; la question con.stitutionnelle .est ti,op imp,ortante pour 
que nous la laissions passer sans la soumettre à la décision 
des tri brun.aux les plus élevés; et lorsque le procès pendant 
actuellem1Cnt entre Laval et l'Ecole sera terminé, et que La.
val. pou.c ne point déloger de Montréal, nous opposera le bill 
de la province d,e Québec, elle peut ètre certaine qu'un second 
1irncès s'engagera. sur la constitutionnalité de œ bil. Quand 
)lil pe,upJe combat pour s,es libertés, il est justifiable d'opposer 
aux envahisseurs tous les. moyens que la justice et l'honnêteté 
peuvent lui mettre en mains. 

Ici, nous combattorus pour notre indépendance, el la que·3-
fion n'œt pJus seulement une lutte entre Laval et l'Ecole de 
Médecine; elle ,a pris d'autres proportions beaucoup plus gran
doo. C'e,st la lutte entre le monopole et la liberté de l'en
s,rJigneme,nt; c'est la luLle entre le progrès et l'esprit d'assou
pissement. Ces luttes ne concen1enL point seulement l'Ecole 
âe Médecine, ni 1a section de Montréal seule: elle concerne 
lœ intérêts :vit.a.ux de la province; elle intéresse tous, les a.mis 
de l'éducation et tous les patriotes. Ce n'·es:t plui:. la cause de 
l'Ecole de Méd,ecine, c'est la cause du peuple lui-même, qui 
la prend des mains Lle l'Ecole pour la porter dans les siennes 
et la faire triomlpher. Ah! Laval a. cru que l'Ecole ne p:our
rait point lui résisher; que les moyens 1 ui manqueraient, 
que le découragement la prendrait et qu'elle finiraiL par abun
.donner 1a lutte et succomber; mais la cause qu'elle défend, 
et qui n'est plus la sienne, est si belle et si noble qu'e11e 
trouve des sympathies dans tous les cœurs; el vous seriez 
étonnés, Messieurs, si nous osions vous faire connaître toutes 
les ,symp~thies ,que nQus avJ(),ns reÇ:ues, ici m,ê!!].e, J].ans. i<t 
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villû de Québec, el dans tout. le diocèse de Québec, et P'armi les 
laïque,3 et parmi le clergé., 

li ne faut pas croire que Laval soit l'idole de la population, 
n:ême dans cette ville; un grand nombre lui font de graves. 
reproches, les uns, à cause de son enseignement, les autres, 
à cause de son humeur hauta.ine, el les autres à cause de 
l'injustice de la lutte qu'elle fait à Montréal. Les sym'pathie,s 
ne nous font donc pas tlt'.·faut, et la cause que nous s•oulenon.s 
est une cause juste qui finira par triompher. Nous ne faisons 
point d'app·el aux passions, ni aux intérêts mesquins. Nous 
nous adressons à tout ce qu'il y a de noble, de grand et -de 
relevé dans le cœur de l'homme, et nous vous disons: Mes
sieurs les députés : la cause que nous défendons n'est point 
la nôti-e, c'est la vôtre: nous la déposons. entre vos mains et 
vous serez responsa.bles de l'usage des pouVJOirs exorbitants 
que Laval demande, si vous les lui accordez. Vous serez res
ponsables de l'avenir du pays, qui dépend de l'instruction de 
s·es enfants, si vous mettez cette instruction dans des mains 
qui ne travailleront qu'à la faire servir à leurs propres inté
rêts personnels, si vous la livrez il- un monopole odieux, re
poussé par la population, en nous improsant un joug contre 
lequel nous protestons. Vous porterez la responsabilité de 
votre décision, mais nous avons confiance que vous enten
drez notre appel, et que vous nous rendrez justice en repous
sant la demande contenue dans ce projet de loi. 



IX 

M. PAGNUELO CÈDE SA PLACE A LA BARRE A L'HONORABLE 

TRUDEL QUI POURSUIT LE DÉBAT PLAIDANT CONTRE LE 

PROJET DE LOI EN FAVEUR DE L'UNIVERSITÉ LAVAL. 

La question, dit M. Trudel, a des côtés multiples et exige 
de très longs développements p,our être traitée à fond. Mon 
savant collègue, M. PagIL'Uelo, a oonsidérablement amoindri 
ma tâche en l'envisageant sous presq'Ue tous les a.">pects 
qu'ellP. présente. 

D'après la manière dont cette que:stion a été posée devant 
le publie par l'Université Laval el la nature des arguments 
qu'ellr, fait valoir, nous sommes appelés à l'envisager devant 
vous au triple point de vue de la justioe, d·e l'obéissance à 
l'autorité religieuse, et du droit oonslitutionnel que peut 
avoir la législature de Québec de p-a,sser le proj,et de loi 
qui lui est soumis. J,e vais tâcher de résumer, sous ces trois 
chefs principaux, ce q:u'il nous reste à dire sur oe sujet. 

1 

Et d'abord, cette question est avant toiut et par-dessus tout 
une question de justice, et c',est surLout à ce titre qu'elle 
vous intéresse. 

Hon. M. Mercier : Ce qui nous intéresse surtout, c'est la 
question religieuse. 

Hon. M. Trndel : J'en suis bien aise. Cela me permettra de 
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revenir sur la q'nestion religfouse que j'avais rrnelque ré1m
gnance à traiter, rn que mon ami, M. Pagnuelo, y avail déjà 
consacré une grande p,artie de son argUmen lalim1. 

Je dis d'abord que c'e1;t une queslion de justice et d'éqnilé. 
Et je crois devoir, à ce sujet, rappeJer ici qu!c l'un des prin
cipaux caractères de votre comité des Bills Privés, c'est d'ê
tre un tribunal appelé à juger qua'Si judiciairement. Votre 
comité parlicipe, dans une grande mes'Ure, de la nature des 
cours de ju>slice; et il en a, en parti,e du moins, les pou
vofrs et lœ attribulions. 

D'après la doctrine constitutionnelle admise par tous, les· 
prélentions advcrnes Qefl parties intéressées dans un bill privé 
doivent être débattues devant le comité d•es Bills Privés com
me Je;;; parties à un procès déhatbent leurs droils respect.ifs 
devant une cO'Ur de justice. Et votre oomité a pour devoir 
et pour foncLicon d'adjuger sur la valeur des droits rle cha
cun et de ne recomlnander la pas·salion d"lm bill qu'après 
avoir rendu ju:stice à toUIS les droits, et p,ris des mesures 
néoe'S!ô:aires p·our que la concessï,on des droiLs demandés par 
le bill ne lèse en au.c\me manière le'S p,arties in tércssées. 

Or, quelles sont, ici, los parties intéres·sécs? en d'autres 
t,errn-es, quelle:s sont les porl..ion's de aette provin ce, q'uclle est 
la portion de notre popula.tion qui sera surLout affectée par 
la 1)8:slsatioo de cette loi'? 

Evidemment, ce sera la partie du pay,s, oo seront les po
pulatfon:s qui subiront l'opération de œtte loi. 

L'Unive:rsité Laval dem:ande le pouvoir de· « multiplier ses 
chaires d'enseignement dans les limites de hi. province de 
Québec. » Ce ·sont là les termes du bill; mais vous· savez tous, 
Me'S's.ieura, no:ns savons très bien, nous, et. nous allons l'é
tablir avec la plus complète évidence, que le seul but qne 
l'on vis·e, c'est de s'établir à Montréal. Ce crue l'on veut, c'est 
le droit di; maintenir fa. succursale Laval établie à Montréal 
oontr.- la loi et les disp,ositions de la Charte Royale. 

Le's parties intéressées sont donc celles qui tombent sous 
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l'opéralion de celte 1o,i, contre qni est faite la loi, c'est-/1-dire 
les catholiques de la région de Monlréal. 

NoU$ ne savons jtlsqu'à quel point il faut admirer cet1:e 
habilcti, avec laquelle Laval a réussi, jusq•u'à aujourd'hui, à 
cacher, sous le voile de l'intérêt général, ce C[llÎ n'es!. que 8cm 
désir d'être mise en position de faire, au profit d'une seule 
institution, une concurrence ruineuse aux institutions catho
]jque·s de Montréal, a11 moyen de pouvoirn, privilèges et pré
roimtives par elle obtenus sous prétexte d,e servir l'intérêt 
général de· t,out. le pays. 

MDn ami, M. Pagnuelo, vou·s a dit comment, pour obte
nir Je concours de Lo1us nos évêques à celte législation, La
val 1e111" avait donné à tons la garantie secrète que cette 
loi, demandée pour toute la province, n'opérerait que contre 
Montréal: et que jamais elle n'userait du droit, -à elle con
féré pa,· le hm, d'établir des chaires ou des su'ccursalses, 
dan's les diocèses respectifs rk leurs Grandcllrs, sans la per
mission de leurs Grande·urs elles-mêmes et du Saint-Siège. 
Il voos a dit am,si que Laval, pour obtenir ce concours pré
cieux, était allé~· ju'squ'it accorder à l'un de œs vénérables 
prélats, outre la. garantie clc ne pas aller s'établir dans son 
diocèse, celle de l'aider à Rome dans l 'obtr.nlion des pou
voirs nécessaires pour établir dans sa ville épiscopale, son 
université diocésaine. 

Les parties intéres·sées, celles qui ont des intérêts réels à 
débattrn devilJÜ votre tribunal, ce ·sont donc : D'uln côté La
val qui ve'llt se faire d,onner le contrôle abso,!u, le monopole! 
de l'enseignement supérie'ur dans toute la région de Montréal, 
de l'autre côté, to'utc la population de cet.te région, la cité 
de Montréal d'abord, ,et toute la partie s·upérieure de la pro
vince, renfermant bien au delà de cinq cent mille catholiqu1eS', 
et qui. avec les di'Slrict.s v,oisins ayant avec eHe le même 
intérê~ dans cette question universitaire, représente plus des· 
2/3 de toute la province; et au point de vue de la ricnesii'e, 
de l'ét.endue et de l'importance commerciale et agricole, re-
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présente une pl'oporti,on enoore plus considél'abie, qui s'op
pose à la passation de la loi. Ce serait donc déplacer la 
question que de ne voir, dans ce débat, que l'Ecole de 
médecine et de chirurgie de Montréal, car outre celle école, 
nous représentons ici un oomilé de citoyens à qui !eurs con
citoyens ont oonfié la tâche d'empêcher la passation de cet
te loi. 

Or, cette population, la seule intéressée, pnisriu'elle seule 
doit subir l'opérat~on de cette loi, elle la repoœse a v-ec une 
ardeur et Une unanimité extraordinaires. En présence du 
mouvement tout spontané qui s'est produit dans Montréal et 
son territoire, en v-oyant ce-s üots de requêtes el de protes-

' tations qui arrivent ,ici par centaines et qni inondent litté-
i·alement volre législature, je ne crains pas (le le dire : 

Il est inouï dall's vos annales parlementaires qu'une popu
lation ai\ exprimé avec -une aussi grande unanimité et une 
aussi éloquente énergie, son opposilion à une mesure par
lementaire. 

J'ose dire également que 'sur les six ou sept oent mille 
catholiques q'ni doivent subir l'opération de cet.le loi, il n'y 
en a pas un dixième, peut-être pas un vingl,ième qui ne la 
répudie énergiquement. Et ici, je ne parle pas seulement des 
laïques. Car, si des ordres (ou du moins des lettl'~s pu
bliées dans les journaux et. que l'on a. fait -passer pour des 
ordres) ont. empêché une p-ortion du clergé de manife-ster 
son sentiment, il n'en est pas moins certain que les ilix-ne'uf 
vingtièmes du clergé sont hostiles à Laval dans cette af

·faire. 
Certes! je ne veux ici ni méconnaître ni a.m,oindrir l'im

p-ortance des hommes éminents qui ont acoeplé le rôle de 
défenseurs de Laval. Unis à Laval par des liens qui au
jourd'hui les obligent (ils le croient !lu moins) il s,econder 
ses projets, ayant accepté la succursale et même te titre de 
professeurs dans un temps où ils croyaient tout espoir d'a
yoir à Montréal une Université catho,lique définitivement per-
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due. ils ont accu·eilli le tout comme un pis-aller. Ils ont tra
vaillé. sairn arrière-11,ensée, à lirer ùe la siluation oe qu'ils 
ont cru lo meilleur parti possible. Je renrls hommage à l'ex
cellence de leurs '.motifs; mais en même temps, je ne crains 
pas de l'affirmer, ils ne sont pas les interprètes des vues et 
des sentiments de leurs concitoyens ; je dirai plu:s, en plai
dant pour Laval, ils ne sont pas les interprètes de lem·s pro
pres sentiments 111 

Or, messieurs, je vo'rrs le demand·e, ne serait-il pas inouï, 
ne serait-il pas contraire aux traditions parlementaires et à 
la pratiqut bien établie en matière d·e bills priv~s, q'ue l'on 
imposâê ainsi une législation à toute une populalion qui la 
repouss(' à la presqu'unanimité? Ne serait-il pas contraire 
à la justice et à l'éq'uilé que les députés des autres portions 
de la province, celles qui n'ont au:cun intérêt dans l'affaire, 
impœ.assenl par leur vote :'t nol.re pop-ul:.Llion une inslitu
tion dont elle ne veut pas pour le·s meilleures raisons du 
monde Rappelez-vous cj'U'à une ép,o,que qui n'est pas éloi
gnée, sous la oonstituti-on de l'ancienne Province du Cana
da, les députés prolestants du Raul el du Bas-Canada réu
nis fonnaicnl une grande majorité dam; le parlement pro
vincial. 

D'un autre côté, c'était la grande majorité du Bas-Canada, 
unie à la minorité du: Hnut-Canada qui gouvernait. Or, n'é
tait-il pas entendu et admis dans la pralic:(u'C que la majorilé 
absolue n'imposait pas se'S vues à la min-orité dans les ques-

' tions locales? Ne vous rappelez-vous pas qu,e, jamais la ma-
joritcl du Bas-Canada en matière de législation privée, n'eût 
voulu: imposer au Haut-Canada des mesums que- c·ette partie 
de la province répudiait? Et pour nous, le parlement renfer
mant une forte majorité protestante, qu'eussiez-vous dit, si 
cetle majorité protes tan le eût voulu nous imposer ses vues 
lorsqu'il s'agissait de nos institutions locales el catholiques? 

De quel droit donc viendriez-v•ous aujourd'hui imposer à 
la région de Montréal une institution dont elle ne veut pas, 



- 202-

parce que, soit au point de vue religi-enx, so-it au point de 
vue s'cientifiqu·e, elle p,P11i. trouver chez ,elle un enseignement 
hnaucouyi supérieur; pa.rr,e (J'IW k conl.rùle rle Quélwc el l'é
f.abli~cmenl de la sncc·ursale auronl pour effet inévilable 
·le paralyser b. hanl.e faluralion, ompêchcr tout prngrè'i:i el 
nous· tenir dans un élal d'infériorité humiliant pour nous 
et ruineux pour nos enfants? 

Quelques-uns d'entre vous, îe le sais, croient devoir nous 
impüser celte ~uccursale Laval parce rru'ils pensen~ que La
val a des droit:s à rœt.cr seule Université Provinciale; et 
qu'ils ne savent pas avec quelle injustice Laval nons a tou
jours traités. Examinons 'tln pr.u celte question : 

Ce que l'on esf. r,onvem1 d'appeler la rfgion de lJ!.ontréal e•,t, 
tout le monde l'admclira, beaucoup pins importante qU·e cel
le de Québec et c,eht, so:i.1•s presque tons les rapports. 

Nous sommes les premiers à reconnaître les avantages de 
Qn6ooc, sois sites admirables et. lc.s belles qtrnJités de sa 
population. Mais enfin, nos amis de Québec ne s'offense
ront pas si nous le\11· rappeions que ce panorama admirable, 
que présente le'ur di'strict, il est resserré entre d'énormes 
chaîne~ dr montagnes qni l\1i fonf. un snpcrhe ca'rlre, mais <tni 
rétrécissent beaucoup. son territoire hahilé. Notre popuhl.ion: 
est deux fois sinon trois fois pl'us considérable que la leur, 
notre ville. d'un grand ho'u't la plus importante de tonte l'A
mériquè Britanniq1.~e dn Nord, a pins dn double de la popu
lation d<> Québec; et, sous le rn,pp·ort de la richesse et des 
grandes insl:itutions de to'Llt ,genre, elle l'emp'(),te sur elle 
dans une bien ph:rs grande proporti-on. 

Au point de V'Ue des affaires en général, du commerc,e et 
de l'industrie, de la production agrioole, etc., la prnporlton 
est encore J)fos considérable. 

L'on a élit, et je crois cetle donnée à peu près exacte, 
que, des jetmes gens catholiques qui se destinent aux pro
fessiom, libérales et qui viennent étu'dier dans nos _grandes 
villes, au no~bre d'à peu près 500 annuellement, il n'y en 
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a: p,iüf un qüart qui vont à Québec; et qu'e du nombre de ceux 
qui demn.ndent l'cnscigncmont s~1péri{,ur, les trnis quarts au 
moins sont induifs à venir él'n'Clier à Montréal, soi!. p;u leur 
proximil,6 el le'l11s relations 1tV'eC M,onlrè,il, soit p:trcc que 
Montréal cs,t le centre naturel du territoir,e qti'ils habi\.cnt, 
soit enfin parce que leurs intérêts matériels les y conduisent 
et qn'Hs y trouvent des avantages que Qué,bec ne leur of
fre pas. 

Eh' bfon ! avec ces avantagœ c],e toute nature, n'eftt-il pas 
paru d~ la pfü·s parfaite équité que, dès le début· de oette 
question 'Universitaire, Montréal eût dit : « J'ai des droits 
égaux aux vôtres' à êlre le grand centre inteHectuel et scien
tifique d·e la provine de Québec : dans toute questfon uni
versitaire, Montréal doit. être placée ,sur le même pied qnle' 
Québec: ce serait l'nï faire injure qu,e de so'!lger pour nn 
instant à lui faire ltrne position inférieure·? » Qu'y eùt-il eu· 
d'étonnant, même si Montréal, avec sa sup,ério,rité admî,se par 
tous, eût réclamé la pré-séance? Et cependant, qu·'avons-nou,~ 
fait? J'hésite à le, dire, tant notre modération ress,emble à 
de la faiblesse. Qu'a.vons-no'us fait? Bion loin de réclamer 
la préséance, d'afficher notre supériorité, nollls n'avons pas 
même réc]a.m:é d'être mis sur un p,ied d'égalité a,vcc Québec. 
Nous· réjouissant de la bonne fortune ci:e Québec, nOIUs sotra
ml,îS1 allé!l à Laval, offrant d,e lui reconnaître p,oUr toujours 
le dl'oit de suprématie druLs le haut enJs,eignement. Nous lni 
avO'lls dit miod,e:stement : « R~tez la pMmière, la seule Uni
versit.,; cafüolique de la provinco : acoo,rdc·z-noll's s,eulernent 
la faveur d'affilier nos écoles de Dro-it et d:e Méd,ecine, ainsi 
que vofi,c, charte vou's en d,onne Je droit, afin de no:us permet
tre de procurer à notre jetmes'f'e l'avantage des degrés nni
veJ'?itaires. A vous, p,011r toujours, le titre et l'honneur d'êtr'e 
la première, l'uniq'Ue univ,ersiié catholique du Canada! A' 
vous! à la vieille cité de Québec, la gloire d'attacher votre 
no:m à tous· leis hauts titres uniYersitaires conférés parmi 
nous! I,"! 
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» ~ nous, le rôle modeet.e de vous payer tribut, d'être vos 
auxiliaires, d'être pour vous des instruments de pl'ospérité 
et de servir à aliment.er vos succès 111 CelLe gloire et ce nom 
de Laval et de Québec, nos cnfru1Ls les porteront sur tous 
les points du globe avec les titres universila.ires conquis 
par eux, p-o:ur votre éternel honneur et au bénéfice de vo
tre institution qui s ',enrichil à nos dépens 1 » Eh bien! qui 
le croirait? oe rôle modes te, il n'a pa:s paru enoo,re assez h'uin· 
ble aux Ye'UX de Laval! L'infériorité que nous acœp,tîons 
de si bonne grâce ne lui a pas paru assez marquée. A nos 
nombreuses demandes d'affiliation, Laval a toujours invaria
blement répondu par des refus. Non seulement elle n-ous a 
refusé, mais elle a même réussi à fai11e décréter à Rome que 
l'affiliation était impossible. Et pour quelle raison? Parce 
que l'affiliation nous ùonnait trop d'avantages! Affiliées, nos 
écol,;s allaient devenir bientôt - c'est du moins ce qu'elle 
craignait - n-on seulement ses égales, mais ses supérieures. 
Elle n'aura.il. pas la force de soul:enir notœ compétition I Ain
si, c'e;Et un _fait avéré : Laval nous a refusé la modeste po· 
sition d'écoles affiliées pour nous empêcher de devenir ees 
égales ou :ses su'périeures. A nous qui avio11s lous les droits 
légitime~ à la préséance, Laval ne nous accorda qu'une mi
sérable inféri,orité. Celle Univerailé crui entend rester _la seule 
universilf• catholique du Canada, ne veul pas mêmr permc1r 
tre à nos instilulions d,c prendre leurs dévcloppemenls na
turels •et de riéaliser les i,;u'ccès que Je,s forc,es natives de 
nolre district n,ou,s donnent le droil si légitime d'ambitionner. 

Et remarquons-le bien! EJJ,e l'a dit en toutes lettres. Elle 
nous ref'U'se l'affiliation po,ur nous empêcher de lui faire une 
oompétit.ion qu'elle oonsidère rnineus,e : c'est-à-dire, pour 
nous empêcher d.e grandir, de prGspérer. 

D'ou l'on d,oit logiquement conclure que, si elle nous don
ne un<' succursa.le, c'est parce qu',elle est certaine qu'au 
moyen d'une institution a.ussi p,récaire, sans force, sans vi
talité, dont elle pourra au bes,oin oomprimer les élans et 
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étouffet les progrès, qu'elle pourra même abolir au besoin, 
elle nous Liendra dans un état d'infériorité Lei qu'elle n'ait ja
mais à. souffrir, de n9tre parl, aucune compétilion; eh bien 1 
je vou~ le demande! Esl-ce là de la jm,Lioe '! De quel droit 
Laval conservera-L-élle le pouvoir de nous tenir ainsi à per
péluilé dans un état d'infériorilé? Sa conduite ne ressem
ble-t-elle pas à celle d'un aîné de famille q'Ui, voyant son 
cadet établi sur une terre nouvelle plus fertile que la sien
ne et améliorée par un travail plus intelligent et plus éner
gique, prendrait les moyens de oomprimer ses efforts légiti
mes pour l'empêcher de récolter de plus beaux fruits, un 
minot de plus que lui, ou de vendre ses pi,oduils plus cher 
sur le marché, sous le prétexte qu'il n'est pas permis, à lui 
cadet, de devenir plus riche que son frère aîné, ni de lui 
faira oompétilion en vendant en plus grande quantité et à 
meilleur marché des fruits plus beaux que les siens l 

Et qu<.> l'on ne dise pas que ce soil là uu grief imaginaire 1 
Laval a, par le décret qu'ellè esl parvenue à nous faire im
poser, réussi à nous comprimer dans un cercle de fer qui 
paralyse nolre action.. Ainsi, par exemple, le décret défend 
à la succursale de payer ses professeurs plus cher que La
val. Or, ayant 4 fois plus d'élèves, nous pourrions payer 4 
fois plUJ·, d'honoraires aux professeurs. En offrant par exem
ple $ 2.000 à $ 3.000 par année, nous pourdon:s avoir de 
Paris, Londres ou Edimbourg quelques spécialistes remarqua
bles qui donneraient à la scienœ u:n grand développement. » 
Mais impossible l Laval ne· paye que $ 400 po:a:r cb'aque cours, 
et il est défendu à la s'uccursale de payer plus que Laval! 
Cette dernière, cependant, pourra, elle, payer plus cher que 
la succursale, si elle le juge à. p,ropos l 

Inutill' de dire que Laval, ayant lutté 20 annèes durant pour 
nous empêcher d'avoir nne université catholique à Montréal, 
luttera avec plus de succès, lorsqu'elle pourra. alléguer l'ex
istence de sa succursa:le à Montréal. Je dis av,ec plus de 
succès : car si, jusqu'à nos joUI'i, on a. empêché l'établis-
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semcnt d'une université catholique à Montréal, de peur de 
nuire à Laval établie à s,oixanle lieues de nous, à plus fo,rle 
rais,on n,ous refusera-t-on une université indépendante, tant 
qu'elle pourra invoquer l'intérèt de sa succursale· établie an 
sein de notre cité. 

Cett{• succursale Laval est donc pour nous un obstacle in
surmontable à l'établi•ssement d'une université calholique 
chez nous. Elle est, de p,lus, comm('; je v-i,ens de le clire, Ull 

m,oyen de nous tenir dans ):ùl. élat d'infériorité d~plorable. 

Car qu'on ne dise prui que oette succursale nous d·onnera 
Lous leis avanla,ges :universitaires. Une telle institution, es
sentiellement précaire, ne peul guère fai:tie de progrès. A part 
les ùcgrés, elle ne nous donne rien; bien plus elle est un 
obslaclu à ce que nous acquér.iions ce qui n,ous manque. 
Dans 50 ans1 cette succursale sera enoore une institution in
férieure, et lorsq•ue lout aura grandi autour cl'eUe, elle seule 
sera resléo il son p,oinl de départ. Ce qui nous manque, ce 
sont de, va,stes bâl.imenls, de;:; bibliolhoèques, des mlo.sées, etc., 
solide•, fondations p,our payer de bons prof.eBserus, tous les 
accessoires nécessaires à la culture des scienoos el des arts. 
Or, la suoc:uns.ale ne nous donnera jamais cela. Que p,ourra 
en effet acquérir ;un.e simple succursale d,e Laval? Qui la 
dotera? Ce ne sera pars Laval, qui veut nous tenir sous sa 
dép<:mdan.ce dans le but de se rembourser de ses frais d'ins
tallat.im! à Québec. J,e comprends qu'un cil•o,yen riche ayant 
établi dans notre ville Je siège de sa fa.mille el ayant, soit 
$ 500.000,00 à léguer à ses enfants, se dise, si nous avions 
une un.iversité à nous : Voilà une inslituüon œsentiellement à 
nous, établie solidement chez noos p,our touj,crurs. Au lieu 
de léguer à mes enfants toute une fortune que, peut-être, 
à la 2• 01U la 3• génération, ils a:uront fini de dissiper, je 
vais léguer $ 100.000,00 à notre université, à la conclilion 
gu'elk donne à mes descendants à perpét'Uilé, l'enseigne
ment supérieur. Par là, je leur lègue un bien imp~rissable 
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que mes dcsœndanls relmuveronl Loujours après bien dœ 
génélalions. 

Nou~ avons nombre de citoyens qui raisonner<l:Îent ainsi : 
Groil-on, par exemple, que fou M. Berilielet, ce grand bien
faiteur de touLes nos ins Lilul~ons, lui qui a d011né au delà de 
trenle-cinq mille louis à .une simp,le Ecole de Réforme, n'eût 
pas légu<" $ 100.000 à une Université catholique'/ 

Or, je vous I e demande, q:ui irait doter une succursale de 
1.aval ·1 Une fonda.lion précaire, que Laval pourra abolir de
ma.in? 

Au lie.u de ce chétif arbrisseau à qui le sol de Montréal 
est aussi anlipaUüq:ue el que le premier coup de vent peut 
erop,orter, ce qu'il no'I.Ls faut, c'est une institution à nous, 
dont l'existence assurée à perpétu.ilé ne dépende pas du ca
price Oll de la jalousie d'une instituli,on rivale, qui, comme 
ces. arbre,; séculaires, p,ouss·e dans notre sol de profondes ra
cines e!. er, lire une sève abondante nécessaire à ses progrès. 

Encùr,~ une fois, l'obstacle le pl'u.s sérieux à celte fonda
tion, c'est l'existence de la succursale illégale et précaire, dont 
{)€1'1:!onne ne veut à Montréal •et qU:e, l'injusLi'ce et l'arbitraire 
de Laval veu.lenl no·us imposer malgré nous. 

Laval veut no·us imp·ooer une instiiulion inférieure et nous 
.::on damner à subir cette infériorité; je vous ai prouvé que 
ce serai~ une conséquence à p,eu près nécessaire du mam-
1.ien de l:i succursale. 

D'ru1 aulrc côté, vous connaissez quels immenses déve
l,oppe~11ents il pris, da.us Montréal, l'Université Mc Gill, grâce 
aux prérogatives universi'aires qu'elle possède et aux do
nations journalières que lui font des citoyens riches de Mont
réal, gràce surtout .à son caraclère d'iu.stitulion solidement 
ëtablic à Monlréal. 

Ccrles ! Nous ne sommes pas jaloux de ses avantages, non 
plus cfuc· de ceux de Laval à Québec. Mais je vous le deman
de, messieurs, nous, citoyens catho,!iques de Montràal, n'a
vons-nous pas des droits égaux à ceux de nos conciio1,ens; 
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protestants de M<inlréal et de 11os cor·eligionnaires de Qué
bec? Dt quel dro.it Laval serait-elle maintenue chez nous 
pour nous tenir dans l'in.fér~orité.? De quel droit mes enfants 
3eraient-ikl oondamnés à être à perpétuité, à cause d'un en
seignement. inférîeur, les inférieurs d,es enfants protestants' 
de Montréal et d.es enfants catholiques de Québec? 

Voulez-vous un exemple récent du tort incalculable que 
nous cause Laval en s'opposant depuis 20 ans à l'élablisse
ment d'une Université catholique à Montréal sans aucun bé
néfice pour elle-même? 

Dernièrement, le gouvernement fédé,al donnait à Mont
réal, ])Our l'aider à former 1un musée, partie de l'ancien lllll· 

sée géologique transp,orté de MonLréa.l à Ütl[Lwa. C'est ~m 
don que certains journaux ,ont estimé à cent mille piastres. 
Or, tes 5/6• de la population de Montréal étant catholiques, 
l'oo peul. dire q'ue les cinq sixièmes d:e ce don étaient faits 
à nos ooreligi,onnawes. Qu'est-il arrivé cependant? Le gou
vernement ne v,oulant pas encourir les dépenses do $ 3.000,00 
à $ 4.000,00 par année pour une bàlisse et le salaire d'nn 
conservateur du musée, décida de le d,ormer à la principale 
institutior· d',enseignement de Montréal. Il n'y avait aucu
nement à redire à une telle proposition ; et Mc Gill, 
grâce à ses avantages universitaires, eut sans contestation 
ce musée. C'est-à-dire qu.e, grâce ù. 1cmr univ;ersité, nos con
citoyens protestants qui ne fo,nnenl guère qu'un cinquième 
de notre population ont reçu Lo.ut le cadeau; et les catholi
liques, les 5/6• de la poptùation, en sont privés. Et cep®.
danl, il y a 20 ans, si nos institutions cailmliques de Mont
réal eussent été réwùes en une grande Université, comme 
le demandait avec tant d'instances Mgr Bou:r,get, notre Uni
versite serait aujourd'hui, sans contestation, la principale ins
titution d'enseignement de Montréal et même du Canada; 
et, à œ titre, elle eût été en droit de bénéficier de ce don 
du gouvernement. Voilà les fruits de la lutte stérile que 
nous fait· Laval l 
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Vous ne pouvez diane hésiter à conclure, Messieurs, que 
la justice et l'équité vtwu.s défendent d'imposer à Montréal, 
par la législation proposée, une institution que Montréal re
pouss,i avec une aussi éloquente unanimüé. 

II 

J'en viens maintenant à la deuxième question : la ques
tion :religieuse. 

Je ne me dissimule pas, Messiceurs, que ce ne soit là le 
plus grand obstacle au triomphe de notre cause. 

On a réussi, avec 'une rare habileté, à faire croire à la 
population de la pJ!Ovince et surtout à la p,\uparl des hono
rables membres de cette législature qU'il s'agissait ici d'une 
queslion définitivement réglée, sur laqUel!e le Saint-Siège avait 
prononcé en dernier ressort, et qn'il n'était pas permis à un 
catholique de s'opposer au bill de Laval, sans commettre 
une désobéissance grave. On a représenté les opposants corn• 
me de mauvais catholiques, des révoltés en n1pture avec 
le Saint-Siège. Certes! pour nous qu'un respect inaltérable, 
et un amour et. un dévouement filial, de même qu'une foi iné
branlable. unissent si étl'oitement au Souverain Pontife, nous 
qui depuis 20 ans nous s·ommes fait un devoir de combattre 
partout et Louj,ours les combats 'du Pape et de défen_dre les idées 
romaines. on ne pouvait nous faire un reproche plus sensi
ble, ni nous jeter à la figure un outra;g€ plus sanglant. 

On nous a représentés comme des excommuniés qui re
niaient I,eurs principes et leur passé, nous surtout, les avo
ca(s chargés par l'Eoole de Médecine et par J.e vœu pres
qUe unanime de 1ios citoyens tant prètres que laïques de 
la région dE Montréal, d'obtenir judiciairement ùes tribunaux 
compélenlc• la vraie interprélalion à donner à la charte royale 
de Laval. A ces accusations, je ponrrais me oontenter de 
répondre que nous marchons avec notre clergé presque una-

IV. - Ve""" l'Ablme. ,; 
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nime dam, nolre sens; cl que, aymll l'ap;proLation de qua
tre 1 illnslrcs pr,élals, ceux, qui enlrc no,s évêques, se sont 
li> plus dislingués par leur dévouement au SainL-Siè;gc et la 
sûreté cle leur doctrine; ayant pris, au préala!J!,e, l'avis de 
nos meilleurs théo\.ogiens el canonistes, surtout ayant l'ap
pui de ce saint archevêcruo qui, p,endant plus œc quarante 
ans, a acoompli de si grandes choses, o,péré des œu vres si 
achnirables, souten'u lanl de lulles contre les faux principes 
et a- oondui1 son diocèse avec une si rare sagesse et une 

, si grande sfn,elé do doclrine I qui dix ans, vingt ans avant 
t.ous les autres I avail fait triompher, dans s,on diocèse, les 
idées romaines au grand scandale de tant d'autres, ayant, 
dis-je, l'appwbation de ce vénérable p,èr,e que Lontes nos 
popuiaiion~ prnclament conune « le saint », no.us sommes par
iai Lemenl tranquilles sous ce rap,port. 

Mais ici, mœsieurs, il ne nous ;suffit pas d'affirmer notre 
croyance quo nous pouvons en toule sùœté de oouscience 
Lravailler contre ce bill; il esl de notre devoir de vous· faire 
partage:: nos con1rictions sou.s ce rapport et cle vo'us rlémon-
1.rer qu'il vous est permis; hien p~us, que, c'esl volre de
voir, colll:lne législateurs et oomme calholiqiu:es, de rejeter ce 
biU ... 2• . 

Je ne me ilissi.mule pas la portée considérable dos objec
Lions qu'on nous faiL, et j'aborde la diHicu!Lé en face : 

Ou nous ilit qu'il ne Iaul pas en appeler au pou voir civil 
d'nnc décision Iina!,e tl,u Saint-Siège et faire renverser par 
le bras séculier ce ctui a éL~ ét.abli définit.iverneinl par l'E
glise. C'est ainsi que l'on pose la qupsli,on. Eh bien I nous 
acceptons la lutte sur ce terrain 1 

Je m<: flatle de dém,onlrer que notre c,onduile n'esl uulle-

1. NN. SS. Bourget, Lallèche, Pinsonneau.lt ei Jos. Larocque. 
2. Le contra.clicleur de it Truclel, le recteur Homel, lui fait grief des 

déclarations crni suivent : il f;uulra lire à cc sujet la vigoureuse réponse 
de M. Trudel dans sa belle RÉPLIQUE aux plaidoyers de MM. Hamel et 
Lacoste. 
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ment c" op,posilion aux décrets ou aux ordres et même :i.ux 
désirs du Sainl-Siège. 

El d'abord, csl-il vrai que nou,s en appelons des décisions 
de Rome· au pou voir ci vil? Nous le d:cm:mclons : Qni en a 
<l'abord appelé au ]Jülffoir civil dans ce déktl? N'élions-nous 
pas hi.eu décidés, malgré · des aclcs arbilraires, d,es illéga
lilés évid,entcs el de flagrantes injuslie,es, à ne pas no'l.lS 
adresser aux tribunaux civils, mais à allen<lre pa.Li1emment 

· la décision de R,ome? N'avons-nous pas, de fait, attendu: 
plus d',unc année? 

N'est-cc pa'S Laval elle-même, qui, app'nyée J;lar une re
quête de NN. SS. les Evêq'u1es, s'est adr1essée à Sa Majes
té la reine d'Angleterre, un po'uvoir civil, assurément! pour 
en obtenir une interprétation et tme ,exlonsio111 de sa charte 
royale, afin de se soustraire à l'effet ca.noniqu,e de Ja res
triction insérée dans la bulle d'éreclion can,oi:1iq'u.e ; « cui 
in nulltl re derogatum volumus »? Refusée de ce côté, n'·e'St
ce pas euc,orc Laval qui s'adresse à celte législature, un an
tre pouvoü civil i poiur en oblenir illégalement et inconsti
lutionnel!ement ce que lui a refusé la reine? N'est-il J1as 
vrai quo œ n'est qu'après que des avis eurent élé don
nés darn, les journati.x par Laval, el a.fin de ne pas pctdre 
ses droil~ civils, que l'Ecole s'est. adressée aux tribunaux? 
Or, vous savez comme moi !JUe le pouvoir civil se divise 
en troiH branches el se compo,se des pouvoirs : admini:,tra.
tif ou exécutif, iégislatif et judiciaire. 

Laval, en compagnie de NN. SS. les évêques, a fait appel, 
en Angleterre, aii pouvoir civil exéciitif pour faire inL1:irpré
ter sa cha1'le; ici, à Québec, ils se sont adressés, dans le 
même bul, au poiivoir civil législcitif. Eh bien! nous, nous 
sommes allés demander l'in1.crprélalion de la charte, à la tl'Oi
sième branche, savoir : « au pouvoir civ-il judiciaire ». Som
mes-nou:, plus coupables qne LaYal et NN. SS. les évêques? 
1\.yons-nous pl'Us qu'eux reoorn·u au pouvoir civil? 

N'ont-ils pas eux-mêmes, par là, reconnQ. et prQ~la.mé so-
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lermellement que le pDuvoir c,ompétent en cette matière, c'é
tait 1e pouvoir civil? 

« Mais, disent-ils, la différence, c'est que nous, nous som
mes allés au pouvDir civil pour faire sanctionner par lui 
ce que le Saint-Siège a élabli, tandis q\1'e l'effet de votre 
appel au pouvoir civil serait, s'il· réussissait,' de détruire la 
succursale dont le Saint-Siège a voulu !'·établissement. » 

Vou,, voyez, messieul'S, que nous n'amoindrissons en rien 
la position prise par nos adversaires. 

Vous Lravaillez, dites-vous, à maintenir ce qu'a voiûu éta
blir le Saint-Siège, et nous Lravaillons à le démolir? Nous 
ruons l Votre argument n'est qu'une p.élition de principe. Vous 
prenez pour base de volr-e position le désir absolu du Saint
Siège d'élablir une succursale Laval à Mon~éal, désir qui, 
en fait, n'est pas absolu, mais conditionnel. Nous, au con
traire, prenant la bulle telle qÙ',elle -est, avec la restrictiou 
importa.ni! que nous y lvouvons, nous disons : Le Saint-Siè
ge a évidemment voulu faire et a. fa.il dépendre l'existence 
de la succursale de celle condition. : Si la Charte Royale 
en permet l'établissement. 

En effet, après avoir exposé au long tou's les pouvoirs, 

Privilèges p,rérogatives etc oonre· rés à Laval le Sainl-S.iè-' ' ' ., . 
ge fait celte imporLa.nLe restriction : 

« Mais comme la Souveraine de la Grancl-e-Bretagne, la Rei
» ne Victoria, a depuis ,J,ongtemps doté et enrichi l'Univer
» sité d'une charte renfermant les plus amples privilèges et 
» à laqiielle. nous ne voulons déroger en rien. » Puisque le 
Saint-Siègt ne veut déroger en rien à la charte royale, il a 
donc voulu restreindre, dans les limites tracées pa.r cette 
charte, les prérogativ·es qTue lui-même accordait. Or, je vous 
le demande, étant admise l'inlerprélalion que nous donnons 
à la chartE' (et il faut ici se placer, pour l'argument, dans la 
position où nous serons J.orsque le tribunal judiciaire, seul 
compétenl il inlerpréler · valablement la charte, ~ura déclaré 
que la charte ne permet pas l'établissement de la s~cursa-
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le), c'est-à-dire, ne perrnettant pas une su:ccursale à i\font
réal, _que ferait le Saint-Siège, si, nonobstant cette restric
tion, i! persistai l à établir ou maintenir la s nccursale? Ne 
dérogerail-il pas évidemment à la char1e? Ne ferait-il pas c-e 
qu'il dit ne pas vouloir faire dans la bulle du 15 mai 1876? 

Mais. dira-t-on, Je tribunal n'a pas encore pl.'ononcé sut le 
sens de la charle. C'est vrai, mais n'avons-nous pas les plus 
fortes raisons de cl'oiœ que c'·est là la seu,le interpil'étation 
qu'il soit possible de donner à la charl.e? 

Outrl• crue plusieul'!! jurisc-onsultes ont déjà en ce pays 
donné à la charte Laval cette interprétation, et « que pas 
» m1 homme de loi d-e quelque valeur n'a encore osé assu
» mer la responsabilité de !'-opinion contraire, » n'avons-nous 
pas les opinions successives des officiers en loi de deux 
gouvernements en Angleterre? Sir Farrar-Herschell n'a-1.-il pas 
déclaré, sons l'adminislralion Gladstone, comme les officiers 
en loi l'avaient déclaré sous le gouvernement Beacons.l'ield, 
que « évidemment cette Charte royale ne donnail pas à La
» val le droit d'établir une succursale à Montréal? » Et du 
reste, qui osera dire q'Ue cette opinion n'est pas conforme à 
la. saine interprétation de notre droil en matière de chartes et 
de corp-orati-ons ? 

Et qu'est-il bes-oMJ d'aller chercher si Join des interpréta.
li-ans dl' la charte? N'y a-t-il pas déjà plus de six mois que 
Laval elle-même a reconnu implicitement que sa charte ne 
lui donnait pas ce droit en en demandant la c-oncession à 
Sa Majesté·, Ne vient<elle pas aujoul'd'hui demander à cette 
législaturn le droit qui lui manque? 

Eh bien! encore une fois, tant que le tribunal c-ompétent 
n'aura paf' décidé de manière à établir crue l'interprétation 
que nous donnons à la charle, que sir F. lforschell lui don
ne, que Laval elle-même et NN. SS. les Evêques semblent 
lui donner, n'est pas erronée, ne som-mes-no1rs pas jus!icia
bles do tenir à cette opinion? Et si cette interprétahon de 
la charte est la bonne, si la charte ne p,ermet pas la suceur-
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salei; si par conséquent le Saint-Siège, qui ne 11e1.it pa.~ dé
roger à la Cltarte, ue permeL pas la succ11rsale; et si mal
gré la charlo, malgré le SainL-Siège : qui alors dé.wbéit a11 

Sainl-Siègo? Qui esl en conlradiclion avec le décrnt de 1876? 
Car, ne l'oublions pas, Messionrs, le Saint-Siège no .-!il pas: 
« Nous voulons établir celle succursale en déµil rfo la char
te I Not1s l'établissons quand même : et si Laval n'a 1ias le 
dl'Oit civil oo l'établir, nous enjoignons aux membres de la 
législature de Qnéhec de lui confér-er cc droit. » Malgré l'u
sage si étrange qne l'on entend faire de simples lettres dn 
Ca1·dinal Siméoni, on n'a pas enoo,re trouvé dans ces .lettres 
un seul mol qni lende à démontrer sa volonté, pas même 
un simpfo clésir de sa pcirt, que la législai.nre de Québec 
conI/>rc ce droit. Gombien donc n'esl.-on pas éloigné d'un 
ordre, même d'un désir du Saint-Siège 111 Son Eminence a 
exprimé le désir qne Laval obtînt d,e la Reine le _ponvoir 
en ;queslion. Mais onlre que son désir n'est pns le dé.sir 
du Saint-Siège, il y a loin de son désir à celui de Laval ex
primé ])ar h présen La lion de ce bill. Son Eminen~,e connaît 
trop bien la portée d'une charte royale et l'abs'urdité qu'il 
Y, a d'en demander l'extension ou même l'inlerprélation à 
notre Législature Provinciale, pour exprimm même un dé
sir en ce seru;. 

Il esL d,onc de la dernière évidence que no'us ne sommes 
pas er, désobéissance avec le SainL-Siège, pas même en con
travention avec un simple désir du Saint-Siège, pas même 
en opposition aux ciésirs d'un cardinal! 

Laval cl ses amis peuvent-ils en dire autant? Si la char
te ne pennet pas la succursale, ne sont-ils pas en contraven
tion avec le Saint-Siège en travaillant il la maintenir, mal
gré la restriction du Saint-Siège? 

Mais il a plus : Supposez pour l'argument que le Saint
Siège ail manifesté le désir ou même donné }',ordre formel, 
ce que nous n'admetlons pas, bien en tendu, de maintenir 
la succursale, même malgré la charte, s'ensuit-il gu 'il dé-
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sire la passation du bill q11i V"UR esl snnm,is? Evidemment 
non! 

Il n'aurajt. Lo\1L an plus ordonné rfu 'nne succursale à i\1.ont
réal, tandiR que ce bill permeL l'étahli,;scmcnL des chaires de 
Laval clcms toutes les 'parties clc lti Prooinre de. Québec. Com
menL peul,on avoir le rn'urage d'essayer à vous faim croire 
qu,e l'-obéissancc a:n Saint-Sièg,e vous oblige de donner à La
val le droit d'établir des succ:ursales dans toutes les parlies 
de la Pr-ovince, lorsque le Saint,Siègc ni même h Congré
gation de la Propaganrle, ni même le Cardinal Protedenr de 
Laval n'onl j::uuais eu !'-occasion de s'occu·per de cet.te ques
tion, et. qu'ils ne connaissent. ni la portée, ni même l'existen
·ce du bill q'ne l'on veut vons im-p,oscr 111 Qui efü. jnmais 
pu croir., à \Lne scmblablie prétention?_ On vous dit : Mais 
ce sonl. Lous v-os Evêq'ues m,oin:s un, Monseigneur l'Arche• 
vêque de Québec en têl:e, qui vous demamlenL cc bill, et 
J',on cherche à VOUS fa.ire croire q'ne VOUB ferez acte de dé
sobéÏ5Sil!lCe, ach, cle \nmwais cal.holicfuœ, si vous refusez 
cle voter le bill qn'i.ls vous demandent. Tr.i, m,assir.urs, je 
sens combien ma p,ositi,on est délicate . .Te veux rester dans 
les limitef. ùu respect q'ue je dois à ces vénérahlœ prélats; 
mais ·en même bemps, j'ai un d,cvoir à remplir, celui lle vous 
exposer lv posiLion l-ell,c crue je la oon~.ois. sans fausser la 
vérité, mais aussi sans faiblesses. Le devoir ne pe'ul céder 
devanL une question de p-olit-esse ou de oonvenance. 

Remarqnez-le bien, messieurs, ce ne peut être l'intenlion 
de leurs Grand,e'tlrs de vous imposer ce bill pnr voie autori
taire. S'ils eussent cru que la matière qui nous occupe était 
du ressor1 de leu·r autorité, ils l'eussent réglé2 eux-mêmes, 
par un acte épiscopal. 

P-ortcr devant vou·s 'fi'ne matière cle leur ressDrt exclusif 
eût été, ùe leur parL, sacrifier les droits de l'Eglise, ce qu'ils 
n'ont pas fait. Dès qUe le'u'r intervention dans cette affaire 
ne revê~ pas le caractère d'un commandement ou d'une di
rection épiscopale, v,ous avez l,e droit. c'esL votre devoir, d'exa-
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miner en quelle qualité ils sonl devant vous, et quelle est 
la portée de l'acte qu'ils ont fait en pélilionnanl. 

L'Eglise. messieurs, si jalous,e de ses droits, est également 
anxieuse de ne jamais sortir des limites de s_a juridiction; 
et ell,i veille avec une gr::mrle sollicil.ude à la conservalion 
des droili; qu'elle reconnaît à l'Etat. Ici, lorsqu'il s'agil, p,our 
)[l. Législature c1e Québec, de décréter une loi civile du res
sort de votre parlement, vous êles souverains dans les limi
tes de votre juridiclion; et l'Eglise reconnai:I. celle souve
raineté. Nos évêques vous demandent une loi pour l'Univer
sité; et. en vous la demandant, ils vous demandenl l'accom
plissement d'un devoir: ils demandent en faveur de Laval 
l'exercice de vos fonctions et ce devoir, vous ne pouvez 
le remplir qu'en jugeant du mérite de la J.oi que l'on vous 
demande. · 

Vouti ne pouvez juger de son mBritc qu'en en étnàiant la 
portée, en l'examinant sous tous ses aspects, en la discutant. 
Après discmsion vous jugerez de son méribe suivant votre 
conscience. NN. SS. les Evêques sont, d·evanl vous, des pé
titionnaires, de vénérabJ,es p·étitionnaires, si vous· voulez ; 
des pétilionnaires ayanl droit à lout votre respect, à to\lle! 
la oonsid,ération que mérite l<:mr haute dignité, leur caraclère 
sacré; mais toujours, ils ne sonl que pél.itio1111aires. A cc ti
tre, ils n'onl pas le droit de commander, ni de vous impo
ser Jeun: vues. Leur demande faite. c'est à vous à en ap
précier le mérite el à la juger. 

Ce ne sont pas eux qui porteront la rcsponsabililé du ju
gement, ce sera YOUS; car leur devoir d'évêques ne leur 
impos<) pas l'obhgati,on de forcer volre conscience de législa
teurs et de prendrn la reep,onsabililé de volre acte; mais 
vous. vous portez la responsabilité, et de juges c,omnl'e mem
bres de ce comité, et de législateurs comme membres de 
!:Assemblée LégislaiiYe. Encore une fois, vous êtes souve
rains dans les limites de votre juridiction. Vous seuls répon
drez à Dieu de votre acte. 
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Une comparaison vous fera saisir davantage ma pensée. 
Je suppose que le ministre de la justice plaide, JlûUr la 
Couronne, devant un magislral de dixième ordre, el 1irélen
de forcer la conscience de ce magistrat. Ce dernier n'au
rait-il pas raison de lui rôp,ondre : « Quelques modesles r1ue 
soient me'l fonctions, quelque étroites que soient les limiles 
de ma juridiction, cependanl, dans ces étroitr.s limites je 
suiB so,werain; j'y suis votr-e supérieur; vous- êtes le plai
deur e~ je suis le juge. Je vous jugerai donc; je jugerai les 
prétentions de la Couronne suivant ma conscience; je pè
serai vor; raisons el vos argumenls a'U poids de la justice 
et de l'équilé, lonl comme c,eux du plus humble sujet! » 

Or, tellrs esl, dans celte affaire, votre position vis-/J.-vis 
NN. SS. les Evêques 1 

Si donc, tout considéré, vous arrivez i:t la conclusion que 
le droit. la justice vous oommandent de rejeter ce bill, votre 
devoir esr. de le foire, quelle que ·soit l'opinion ou le désir 
de NN. SS. les Evêques. On invocrue eonlre nous la haute 
autorité, de Monseigneur l'Archevêque. Mais, Messieurs, Mon
seigneur l 'Arcl1evêq'U·e, malgré sa haute autorité, n'est, après 
tout, devant vous, qu'un plaideur qui plaide sa cause. Un 
plair!eur ::i:ugnsle qui a droit i:t tout v,o.trc respect; mais il 
n'est que plaideur, et vous êles les juges. 

Loin de moi la pensée d,e diminuer l'a1itorité qui s'at
tache à son nom : mais je ne puis oublier, el vous ne l'avez 
pas oublié non plus, que da.ns ce débat Sa Grandeur n'est 
pas, no peut être juge déosintéressé et impartial. Trop de 
liens Je rattachent à l'Université. Il a passé sa vie da.ns le 
sé:œinairP de Québec érigé pJ\1s tard en université Laval. 
Cette Université, il a travaillé à sa fonclation, il l'a vu naître 
et grandir. il lui a consacré 'llne grande partie de son exis
tence; toujours, elle a été l'objet ile sa plus tendre sollicitu
de. Sa vie entièœ est intimement liée à la. vie de Laval. Il 
s'est réjoui de ses joies; il a pleuré de ses douleurs. 

Les triomphes de Laval et s·es revers ont été ses triomphes 
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et ses propres revers. Elle est sa fille, l'orgueil et la. gloire 
de sa vie. El. quand je dis cru'elle est sa gloire, messieurs, 
n'allez pas croire que je Je dis avec une arrière-pensée. Dieu 
merci 1 nos griefs contre Laval ne nous empêchent pas de 
Ja considérer comme une grande et belle institution qui, si 
elle oomprend sa mission, fora la gloire de ses fondateurs 
et sera l'honneur cl:u Canada .. Malgré les misères qui envc
loppen~ aujû'urd'hui, oomme d'un brouillard épais, quelques
unes doo grandes œuvres que notre temps a vu naître au 
sein du Canada, il s'en échappera des rayons de gloire qUi 
ne contribuemnt pas pou à la gJ,o,ire du pays tont <Jntier. 

Que Monseigneur !'Archevêque donc phide ))OUr « Laval >>; 
qu'il po'L1ruuive même avec passion les 1riomphes die La.val, 
1î ne faut pas s'en étonner; que Sa Grancleur aille même jus
qu'à croire ql.rn le ·séminaire de Québec et Laval sont telle
ment supérienra à tontes .nos inslitutî,ons d,e Montréal (['L16, 

dai1'S l'intérêt de la scienc·e et de la vél'i t.é, il faille donner 
à Laval le contrôle de l'enseignement supérieur même à Mont
réal, je ne m'en étonne pas. On sait c·e qu'est, dans les gmn
des communautés religieuses. l'esprit de oorps, ce què l'on 
a ap1-rnli) J'tg,oïsme dn bi·en et oe que j'appellerai l'antago
nisme du bien. L'intérêt qu,c l'on porte à l'insl.it.ulioill à la
quelle üP a clévotl'é son exis1enoe fait croiœ qU.',e,llc seule, par
dessus to'tl!es les autres, peut et doit. faire le bien. Interrogez 
l'histoire· et dites-moi quand les Bédéclictins, les .Jésuites, les 
Do:mi11icains, loo Sulpiciens, etc.,, ont reoonn1I' la supériorité 
des ordres autres q'L1c J.e lenr. L'on dit que ces luttes aux
quelles prennent paJ·I. nos EvêqU:es sont un grand' scandale. 
P.our moi, i·e ne vois q:ue la reproduction du spectacle que 
nou's offrent clix-h'nit siècles de chrisl.ia.nisme, et je n'ai pas 
de doute q'n'il n'en réslilte du bien dans le sens de la. vé
rité. Ji.> revien's à mon sujet . .J.e constate donc qui~, devant 
vous. Monseigne'L1r l'ArclmvêqUe eist un plaid:eiur intéressé. 
C'est mon dmit de le oonstater, av·ec tout le respect (fl1e je 
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lui 'd,ois: bien plus, c'est mon devoir de le faire et ie le 
fais! 

Quant à 1 'atfünde prise devant vous par quelques antres 
de nos vénérables prélats, il ne m'esl pas permis de passer 
sous silence \m fuit déjà signa.lé par mon ami, M. PagnucJ.o : 
C'est que d'abord, Leuœ Gra,ndeurs refusèrent d'appuyer la 
demande de Laval, et qu'ils n'y c-onsentirent ensuite qu'a
près quo Laval leu:r eût donn.é la garantie écrile qu'elle n'i
ra.it jamais élablir r,hez eux ni diaires ni ,succm'SaJ.es sans leur 
consentement exprès et celui dll Saint-Siège. Bien plus, Mon
seigneur l'Evêqlle d'Otlawa aura.il, en outre, slipl1lé en sa 
faveur q'tlt· non S·eulemen1. Laval cesserait toute û'J)position iL 
l'obtention de son université, mais qt1e mêm'e· elle l'aiderait. 
à. l'oblenir. Or, messieurs, il résulte de ces faits ... 

Un membre du co'mité : Ferez-votrs la preuve de ces faits ? 

Hon. M. Trudel : Je n'ai au·cun doute que nous en fe
ron,s la preuve ainsi q'ue l'a promis M. Pagnuelo. 

Il ressort de ces fails deux argument péremptoires en fa
veur de notre ca'U'se : 1° Si NN. SS. 1,oo Evêques ont d'a
bord rofusl d'app'uyer la demande de Laval, il ne voyaient 
donc ni un ordre, ni la volonté du· Saint-Siège les obligeant 
à le faire : Il n'y a donc p,a:s dœobéissance vis-à-vis Rome 
à refuser d'ap,pu·y,er le bill. 

2° Si NN. SS. les Evèquoo ont d'abord refusé, ils voyaient 
donc dam:, Je bill actuel 'Lln dange·r, q'Uelqtrn chos,c de mau
vais ou rie répréhensible. Pourquoi alors. v,ous qui êtes dans 
les mêmiei; citconsfance:s-. 'seriêz-vous cioi1'pablr's c1e refuser 'd'ap
puyer ce bill? N'exisle-t-i1 pas des raisOln.s puissantes, dé
cisives. qllÏ vo:us font une obligation ile le repousser? 

C~s évêques ont enfin consenti à l'apptlyer, me direz-vous. 
Oui! mais a.près avoir exigé et obten'u' des garanties I mais 
après avoir obtenu l'assurance qu'il n'opérerait. pas chez 
eux! PO'Urquoi d'autres parties, également intéres:sées, sinon 
plus, n'a'nraient-elles pas le droit on de rep,o,usser le bill 
ou d'exiger des garanties et con·difions qu'ils croiraient né-
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oossaires à la sau,·egarcie de fours droits? Comme on le 
voit, il y a J.oin ùe oelle posilion J)rise par les évêques 
à l'obéissance absolue, ave'UgJ.e, que Laval exige à son 
bénéfice. 

L'on invoque sans cesse contre nous J.es désirs de Rome. 
Or, il es1 à votre connaissance que, en 1874, la Pl'opagan
de avait décidé d'accorder à Montréal une université indé
pendante. C'élail alors le dési'r de Rome que Montréal efit 
s,on Université. Vous en avez la. preuve dans le document 
émruu\ de la. Propagande le 28 juillet 1874 et rapporté au 
« mémoire » de l'éoole à la page 82. Il est constaté là _çrne 
les raisom, de donner à Montréal son univ,ersilé sont pércmp· 
Laires. Le principe en était donc admis; l'nniv·ersité nous 
était accordée li ne reslait. plus qu'à régler les détails de 
l'établissement, pour que « les deux universités de Qiiébec 
et de jjfontréal », comme les appelaient la Propagande, ne 
pussent se n"Llirc. Ql,e s'esl-il p"ssé, die 1874 à 1876, pour 
a.mener à Rome ce changement d,e volonté, constaté par le 
décret de 1876? Je n'en sais rien. Tout ce que je sais, 
c'est qn'à celle époque te grand évêque qui, dura.nt 15 ans, 
avait soutenu pres(flle seul les grandes lulles qni se termi
nèrent. par la victoire de 1874, éla.il clou6 sur son lit, Inl· 
ta.nt contre, la mort qui paraissail humainement inévitable. 
Quelques pauvres prêtres s·euls s,out0naicnt la lulte contre le 
colossP. de Laval. Mais que pouvaient-ils s1;-uls? Le g6ant 
qui jusqu'alors lui avait tenu tète, était terrassé par la ma
ladie. Cet bomrn,e aussi grand par 1c génie cftrn par la sain
teté, qu.i avait couvert. son diocèse de la.nt d'œuvres admi
rables ne luttait plus. 

C'est alors qne, sur ,les exposés ne faits incorrects proba
bJ.erncnt, les dispositions t;hangèrent. On crut à Rome ne plus 
devoir nous donner une uniYersité. Or, que la. volonté de 
Rome ait changé, soit : mais que SŒl désir de nous don
ner une 'llniYersité n'existe plus, je le nie 1 

Vous avez accepté la succursale, nous dit-on. l'école de 
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m'édecinc a accepté d'êtœ la faculté médicale de Laval à. 
Montréal; et un nombœ considérable de citoyens honora
bles l'ont dem;mdé-e. 

Je pourrais vous dire que la plupart de ceux-là, un lrès 
petit nombre, si on le compare à celui c1es citoyens qui n'ont 
jamais voul\1 de Laval, se sont bientôt repenlis de leurs dé
marches, et que le plus grand nombre repoussent aujourd'hui 
la sucC'LU"Sale. D'ailleurs, M. Pagnuelo vous a fait le récit 
des faits déplorables qui ont amené la. démission des profes
s&urs de l'Ecole. Vous me permettrez de ne pas revenir sur 
ces actes d'arbitraire qui ne fonl honne.ur ni à Laval, ni 
à son Recteur. Vous avez entre vûs mains des brochures 
contenant lous les documents relatifs à cette triste affaire. 
Qu'il me suffise de rappeler que, de l'histodque de <:es faits, 
il résulte que Lava./ est venu à Montréal avec le p,rojet bien 
arrêté de détruire des institutions existantes. L'école de mé
decine surtout était pour elle un antagoniste trop puissant 
pour la laisser vivre, il fallait la 1létruire I C',est à la suite 
de la persécuLio.n organisée contœ ses professeurs qu'est ve
nue la rupture. Laval veut faire croire qu'ils ont résigné 
leura chaires, tandis q•ue les documents officiels sont là pour 
prouver qu;c Laval les a démis arbitra.irem·ent, injustement 
et sans cause. En effet, quel a été le p,rétexte de cette dé
mission? une plainte portée par l'Ecole contre le Recteur, 
aux Evêques d'ahord, puis à Rome! L'Ecole était à peine 
entrée dans la succU1-sale que oommenc.èrent oette série d'ac
tes arbitraires relalés au mémoire de 1'8cole, el plusieurs 
de ces actes et des plus odieux ne s'y trouvent pas. Cha
que jour amenait une nouvelle p,ersécution, lorsqL10 l'Ecole 
se décida à se plaindre à NN. SS. les Evêquee a;ssemblés en 
concile, à Qttébec. Or, je vous le demande, l'Ecole pouvait
elle agir avec plus de respect et de soumission? Prétendrait
on qu'elle devait, pour toujours, se courber sous le scep
tre dti fer de M. le Recteur et ne jamais demander jus
tice·? 



- 222 -

EUe se pfa.inl aux Evèques, eL cos ùern.iers se déclarant 
:incomp11i,c11l6, elle porie sa pla,inte à Rob11ic. Est-ce là ade 
de mauvais calhol;icrues 7 Or, qui le croirait, M. le Recteur 
se djsant autorisé par La val, sign.iiie allix: profess,eurs un 
iûcase les informant que si di)s le lendemain à 4 J:i. B. M. ils 
n'avaient pas désavoué la plainte de l'Ecole, .il les destitue
rait! En va.in les professeurs rcprés·entcnL-ils qtue l'Ecole 
existanL oornme corps, et la plainte étant le fait de l'Eoole 
el non des parlicul;iers, il doit s'en prnndre à l'Ecole en 
oorps I En va.i;n protestent-ils cle la jll'stioe de leiur plainte; 
le Recteur les chasse ignorn.iniensement, dès le lendemain, 
de 1a facu!Lé de médecine de Laval. 

Ainsi, les voilà chassés arbitrairement pour avoir porté 
contre M. le Recteur 'une plainte aux Evêques, puis au Pa
pe I Si leur plainte éLait fondée, n'avaient-ils pas raison de 
se plaindre? Si elle ne l'était pas, pourq'll'oi le Recteur ne 
se d,ormait-il pas .au moins la peine d,e le dire? Po1urquoi n'at
tendait-il pas la décisiO'Il. de,s supérie.urs commnns ? Ainsi 
voilà d,e vieux profosse1urs ayant pour la plup·art au delà de 
30 ans de professorat, chassés ignominieusement po'ur avoir 
voulu SI" plaindre au Pape I Les voilà victimes de l'arbi
traire d'u11 seul homme! Eux qui depuis plus de 40 ans 
servaient ficlèlemenl le public, Eiux qtû, au prix de sacrifi
ces considérables, de toute une vie de labeurs, avaient con
Lribuô puissammenl à !.a fonda.lion de quulLrues-unes de nos 
institutions les plus utiles qui font la gl,oüe de Montréal, qui 
des annéee durant avaient donné à d'hrunbles femmes, à de 
pauvres Sœurs de charité l'enseignement de leur art qui a 
permis à cc!o dernières de faire depuis ces miracles de cha
rité qui ont étonné le ptublic ;. eux qui avaient blanchi au 
service de la science en faisant le bien, les voilà, dans leur 
propru ville, victimes du caprice de M. le Recteur ô.e La
val, chassé,, de ces institutions qui, en partie du moins, 
élaienl lem œ'uvre 1 

C'est alors que les citoyens, indignés de ces acles tyran-
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nïqucs, commencèrent à se demander quel,s étaient les droiL~ 
de celle instituti011 qui venait ici s'imp,oser par l'arbitraire 
et 11 'injuslice. C'œt alors que la charte de Laval étant exa
minée ck plus près, de même que la bulle pontificale, il 
parut évident aux conseils de l'Ecole que la charte n'auto
risait pas la succ'ursale; et que œtle dernière, n'ayant pas 
d'existence lég:.üe, hi blllle d'érection canonicfue qui faisait 
dépendre l'autorisation canoniq'ue de la succursale de son 
exisLcnoc civiJ,e en vertu de la Charte royale, ne reconnais
sait pas la dite succ:ursale dès qu'elle n'avait pas d'exis
tence civile régulière. Les cathoüques de Montréal se tr.ou
vaien t d,onc déliés de l'obligation de soutenir ici la succur
sale et dt• subir plus longLcmps les injustices de Laval. 
Voilà, messieurs, les raisons qui nous permettent éLe croire 
que vous pouvez, sans désobéissance au Saint-Siège, refu
ser l'acte de législation que voilll demande Laval. 

m 

3° Il me reste à exammer une dernière question, la p,lus 
intéressant€,· pour le·s membres des professions légales, la 
plus sérieuse pour vous, messieurs du comité : je parle u.e 
la question de droit. La Législature de la pr,ovince de Québec 
a-1.-elle le droit consljtutirnmel d·e faire l'acbe de législation 
qui vO'us esl soumis? Je vous avoue, messieurs, qu'il u'y 
a que la puissance des arguments el la force du droit crui 
m'ont amené à conclure dans le s•eilS négatif. Je oomprends 
juscJtù, quel JH.1int nous devons être j,ùou.x de Iio~~·e auto
nomie provinciale et que c'est notre devoir de maintenir, 
dans toute son intégrité, les pouvoirs de nos législatures 
provinciales. Mais d'un autre côté, il y va de l'honneur de 
cetle Législature cle ne pas outrepasser ses pouvoirs el 
de ne pas s'exposer à voir ses actes désavoués par un pou
voir sup.érieur, comme ultrà vires. J'invite mes savants a.r,,i~ 
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de l'aum· côté à suivre attentivement mon argumentation el 
à la réfuler viclorieusement, s'il est possible. Quelque dé
sir que j'aie de faire triompher ma cause, je puis les assu
rer qu'ils m<• fer-ont grand plaisir, s'ils réussissenl à me prot1-
ver qu,_' nos législatmes locales ont le droit d'accorder des 
charte;; -universitaires. 

Or, quel!€' est la nalnre de la Charte l'Oyale que l'on veut, 
par le biE actuellement d·evant vous, étendre ou interpré
ter? C',est 'llll doc-wnent émammL de Sa Majesté la Reine de 
la Grande-Bretagne el d'Irlande. S'il s'agissait ici d'un acte 
de législation, même _impériale, l'on pourrait dire avec as
sez de raison que le parlement impérial ayant, par l 'Acte de 
l'Amérique Britannique du Nord et d'antres actes constitu
tionnel<. antérieurs, délégué à nos législalures soil fédérales, 
soit provinciales Lous ses pouvoirs législatifs en autant que 
le Canada est concerné, lui a par là même délégué le pou
v·oir d'amender les slat.ut.s impéri:wx, :suj·et toutefois, aux 
disposiliom, du statut impérial 28 et 29 Viet. chap. 63, dont 
dont je parlerai ci-après. 

l\lais il ne s'agit pas ici d'un statut, c'est une charte con
férée par la S<Oiuv-era.ine elle-même en verlu de sa préroga
tive royale, que l'on vous propos,e d'étendre ou d'interpré
ter; c'est un acte que le Parlement Britannique lui-même, 
à moin,; d'une délégalion spéciale de p·o.uvoirs de la part 
de Sa Majesté, ne pourrait amender. Quant à l'interpréta
tion, c'est aux tribunaux qu'elle appartient, ainsi que le dé
clarait }.p ministre de la justice dans son rapport du 17 
juillet 1880. 

L~ statut impérial auquel j'ai fait allusion, et dont le deu
xième paragraphe établit que « toute loi oo.Joniale 1ui se
ra, sous qnelque rapport, en oontracEction avec les disposi
tions d'un acte impérial s'étendant aux colonies, ou en con
traclictior. aYec quelqu'ordre ou règlement fail sous l'auLorilé 
d'un acte· impérial, sera, en autant qu'elle sera ainsi en con
tradiction avec le dit acte et les dits ordres oo règlements 
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nullo et. de n:ul effet », démontre jusqu'à l'évidence la vé
rité de ma proposition, puisque, si nos législatures ne peu
vent passer une loi qui répugne aux disposilions d'un acte 
Îl[Ilpérial s'appliqua.nt au Canada, par un argument a for
tiori, l'on doil conclure que Loule loi coloniale aifeclant une 
chirt.., émanée de la Couronne, esi nécessairement ultrà 
virBB. 

Dans la charte qui nous occupe, il y a deux nrdres bien 
disliucls de disp,ositions. 1° Sa Majeslé crée une Corpora
tion, 2° eJl.e confère le droit d'accorder des degrés ou titres 
universitaires. Qua.nt à la prérogative de créer des corpora
tions, il y a très longtemp1, que la Souveraine de la Gran
de BrElagne s'en est dépouillée en parlie pour en revêtir 
le parlement qui l'exerce concurrem'meni avec la Couronne. 

Mais il n'en est pas de même de l'autre prérogative : celle 
de conlérer des titres honorifiques. C'esl p,eut-être, de toutes 
les anciennes prérogatives Royales, la seule que le Sauve
ra.in ait conservée dans ioule son inlégrité. Le Souverain 
est demeuré la fontaine des honneurs; et }es honneurs et ti
tres honorifiques, de quelque nature qu'ils soient, ne peu
vent déCl0<uler que de cette source. C'est un principe par
failem.ent admis et rrullement contesté en droit constitution
nel. 

Je cile à ce sujet quelques-uns des auteurs qui font au
torité sur cette matière : 

« All litles of honor are the gift of the crown » (May on 
P,arlfa.rruent P. 6). 

« Tha King is also the fountain, parent and distributor of 
honore, dignilies, privi!eges and franchisils » (Chitty's, Pre
rogalives of the Crown, P. 6). 

« As the fountaiu of privilege, the King possess varions 
powers, etc. » (Id. P. 118). 

« Ail franchises are derived from the King >> (Id. P. 119). 

« Being derived from the Crown, these franchises ®Ji, in 
IV. - Vers l'.A.b!M.e. 15 
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general, only arise and be daimed by Royal Grant, or by 
pre1,cription which supposes iL » (ld. P. 119). 

« The Lerm prer,ogative may be tl:efined aJS ex:pressin:g those 
political powers which a.re inhorent in lhe CDown, and that 
have not bee11 conferred by act of parliament » (Todd, Par
Liamentary Gov. in England, P. 244). 

Or, que sont les pouv,o,irs et prérogalives de1s universi
tés, si ce ne so11t surtout le droit de oonférer les litres et de
grés honorifiques de Maître-ès-Arts, bat:heliers, licenciés, doc
teurs en d110it, en médecine ou en théologie? C'esl là ce 
qui constitue l'essence de la charte Laval. La Corporation 
existait déjà comme Séminaire de Québec. La. charte n'a 
cLonc p,as créé la corporation, mais lui a donné des privilè
ges et prérog.alives. Ces prérogalives et privilèges, l'Univer, 
sité nt. peul donc les Lenir g)l'e de la couronne seule, c'est
à-dire de la fontaine des honneurs. 

Comrnent, nous le clemandons, notre législature locale pou, 
vait-elle amender, :restreindne ou modiber cet acLe de la coll· 
mnne? 

L'on nous ,objectera sans doute que par la sect. 93 de 
l'acte de l'AmérilJUB Britanniqne du Nord, les m11lièrns <l'-6dn
cation sont assignées aux législat'nres p1,o·vi.n ciales. On ci
tera au sontien tle cette prétenlion, el la réponse du bureau 
colonial qui dit « que c'oot pl'Opremenl le gouv-ernement ca
nadien qu'il faudrait oonsulter sur le suj,et », el la rép·on
se d;u gouvernement ca.na.dien que « l'instruction publique est 
du domaine propre doo législatures locales. » Mais il est 
évident que, dans 1':un et l'autre cais, la que,stion de préroga
live royale n'a pas élé prise ea consîrlération. Il ne s'agis
sait que d'appuyer une fin d,e non-recevoir. Pour que la 
sect. 93 de l'acte de l'Amérique BritanniqŒe du Nord eût 
en l'effet ù•e donner Xll.."< législatures locales le droit de con
férer le, titres honorifiques, il faudrail que, par le dit acte, 
le souverain eût fait en leur faveur une délégation spéciale 
et formelle de sa p;rérogative royale et Y. eût formellement 
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renoncé. C'est ce qu'élablissait !'hou. M. le jug·e Taschereau, 
en motivant son jugement en Cour Suprème, dans la fa
meuse, cause de « Lenoir contre Richnie, >> donl nous parle
l'Ons p.!us· tard : 

« By th.C; B. N. A. Act, disait-il, lhe Crown has 1101. re
nounced or abddicated Lhis prerogative, over Lhe Dominion 
of Canada» (3° Vol. Rapp. Gour Suprême, P. 619). 

L'on dit encore que ce bill n'affecte a:u,cunement la Charte 
H.oyalc et la colla.Lion des degrl"B; el que c,e qœe l'on de
mande n'·est q1ue le droit d'établir partout des chaires d'en
seignement sans s 'uccuper des degrés. Cette objection est 
spécieuse, mais elle est mal fondée. Accorder à Laval le 
drnit d'établir parlouL des su·ccurisales, serait pratiquement 
détruire la prérogative Royale elle-mê'me. Le Souverain a 
acoordf un privilège à êlre exercé dans la mesure, dans les. 
ciroonstances el sous les restricti,ons qu'il a établies. 

Ici, il a accordé la prérogative de oonférer des degrés à 
une inslilulion devant enseigner à Québec seuleme1!t; il n'a 
p,as conféré celle prérogative à une inslitu.ti,on d,evant ensei
gner sur lOIJJs les points de ·1a provinc,e. Qu'on le remarque 
bien : c'est un principe de droit public et de droit civil que 
les privilèges sont de droit étroit et ne s'appliquent pas pan 
extension d',un cas à iun autre, ni p,a.r similitude. 

Si une ·universilé avait ainsi le droit de répandre partout 
son enseignement et de multipher la dislrihution des titres·, 
le Souver.i.i.n, qui n'a conféré la prérogative qlle pour qu'elle 
fût exercée dans un endroit, se verrait pratiquement dé.
pouillé de sa prérogative. Ce ne serait plus lui qui serait 
la fontaine des honneurs, ce serait cette université, p-uis
qu'elle pourrait créer autant de foy·ers d',enseignement uni
versitaire qu'elle vo'udrail. Elle devancerait en tout lieu l'ac
tion du Souverain en élablissan t parLoul. des chaires, en sor
te .qu'il ne serait plus laissé au pouvoir s,ouverain de ju
ger· où et quand l'enseignemcmt supérieur et les grades uni
versitaires devraienL ètre donnés. Cette pr~ten Lion est donc 
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la destruction prati(flle de la prérogalive Royale, et par con
séquent conlraire au droit public qui régit ce pa1.s. 

Le principe que je viens tl'étnetlre que les législatures 
locales n'ont pas le pouvoir de légiférer en malière de pré
rogativn Royale a reçu deux fois sa c,onsécration solennelle 
en Canada; la prerrùèrie fois, par llll jugement de la Cour 
Suprême cle la N-ouve!l,e-Ecosse rendu dans la célèbre cause 
de « Lenoir & Ritchie » et décidanl à l'U11a.nimité qu'un acte 
de la législature de cette Provinc-e donnant le drnit de con
férer les litres honorifiques de Conseil de la Reine était 
Ultra Vires; la deuxième fois, par un jugement de la Cour 
Suprême>. du Canada oonfirmant ce dernier jugement. MM. 
les membreG du comité lrouveronl un rap,port détaillé ùe 
cette célèbre cause dans le 3• vol. des Rapports de la Gour 
Suprême, P_ 575 et sniv. 

Cette incompélence de notre Législature locale à légiférer 
en semblable malière ressort encore du fait que divers sta 
tuls passés par la législature d'Onlario, entre, autres, un ac
te passé dans la session de 1868-1869, à l'effet de définir 
les pouvoirs et privilèges de cette législature et de les dé
clarer égaux à ceux des Cornmw1es du Canada; et un autre 
acte la 39° Vic~. chap. 9, passé par la même législatqre (,'fl 

1876 ont été désavoués. 
Il y a plus : l'oclroi d'u privilège demandé par Laval est 

non seulement exorbiLant, mais il serait le seu] de cette na
ture. Car il est inouï dans l'hisloire des universiLés que ja
mais un tel privilège de créer des succursales sur toutes 
les parlies d'un lerritoiœ ait été accordé. 

On hµ dmmerail donc ce que l'on n'a jamais donné aux 
çélèbres universités de France, d'Angleterre, d'Espagne, d'I
talie et d'Allemagne. 

Voici ce que disait, dans ce sens, l'Université de Paris, 
dans un(. requête qui, ainsi que l'observe le fameux juris
consulte Tropfong dans son ouvrage : Du pouvoir de l'Etat 
sur l'e.p:seig~ement, « développe d:es considéra.lions de la 
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plut; grande force, tirées de l'histoire, des textes, des lois, 
de l'esprit des sociélés religieuses, de l'organisati,on des so
ciétés. » 

Or, on y lit les lignes suivantes, q'Ue l'on dirait écrites pour 
le cas actuel : 

Depuis plu.~ de huit cents ans qu'il y a des écoles publiques et 
générales dans le Royaume, il n'était encore venu dans l'esprit 
d,e personne de croire qu'une université peut être divisée de 
telle Sl)rt<· qu'elle fût en partie dans une ville et en partie dans 
une autre. Oa a toujours été persuadé ,î qu'il était essentiel dans 
» un seul et unique endroit. L'unité de lieu est de l'essence 
» ·et do 1:-. nature des universités. » (p. 265), Et plus loin : , <I Tou
tes lts écol·es d'une université doivent être réunies dans un même 
lku: le succès ,des ,études en dépend. » (p. 268). · 

Enseigner dans toutes les parties du pays et ·conférer to·us 
1es degrés à. Québec, s,eraiL agir contre l'esprit de la charte. 
Encore unr fois, les privilèacs sont de droit étroit el ne doi
vent pas se conférer par exlension d'interprél:J.tion : « Ré
duire le,, ·universités à la simple fonction de distribuer le 
prix dei:; études, dit le même mémoire, ce serait aller direc
tement contre leiw destinntion. Elles n'ont pas été établies 
p,our r.éoompcns,cr des s.:lv,u1l.s, mais JJOUl' fl!J former». P. 267. 

Au s'ujel des grandes universités d'Europ,e, je ferai ob
server que toutes, elles étaient comp,osées d'un certain nom
bre do collèges, tous indépendants les tms des autres, ayant 
leur vie propre, 1eur fondation particnlièi,e, leur indépen
dance et Ieurs constitutions :ziespectives, mais existant dans 
une même ville et tmis en une seule université. C'est ain
si, par exemple, que Cambridge est composé de 17 c,ollè
ges, tous indépendants les uns des autres, mais tous situés 
dans la ville de Cambridge, tous incorp,orés séparément, 
ayant leuri:. édifices, le'urs p<cJnsionnats, leurs revenus, leurs 
bibliothèques, leurs constilulions, leurs règl,ements; et for
mant tous ensemble l'université d,e Cambridge. Laval eüt 
donc pu se dispenser de ridicu1iser, dans un de ses inémoi-
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res, l'école de mêdecine, parce qu'elle v,o'ulait garder son 
existenoe corporative, en disant que l'éoolc s'était. imaginé 
que « c'était Laval q·ui entrait dans l'école.» 

D'autant plus que l'Ecole s'était assuré la conservati,on de 
c,e droit par un oontrat avec l'Evêque de Montréal, ainsi 
que le reconnaissait le Recteur de Laval par sa lettre du 
12 juin 1878, lornq'u'il disait : « Je sais que l'Ecole a ob
tenu de oonsef"V'er son organisation intérieure par un oon
trat privè avec Monseigneur de Montréal. » 

Pour oombatlre le principe établi. plus haut quo l'unité 
·de lieu est. de l'essence et de la, nature des Universités, l'on ci
tera peut-êlril l'Université de France établie par Napoléon. 

Cette Université il est vrai se divise actuel1ement en 17 
académi,es situées dans 17 villes de Franœ, mais ce ne sont . 
pas là des succ'ursales : Ce sont en réalité 17 universités in
dépendantes et toutes sur un pfod d'égalité parfaite les nnes· 
vis-à-vis les autres. Chacune a son conseil acaclémiquo qui la 
régit. Et toutes ,elles sont so'us lo oontrôle -du ministr~ cle l'ins
truci.ion ptrblique qui a le titœ de grand maîtr·e de l'Université, 
qui exernE le conlrôJ.e aœolü, av,ec l'assislan·ce d'un conseil 
uni'Vlersitairo réunissant à peu prés les attribulions de notre 
Surintendant de l'Edu'calion et son personnel; du conseil de 
l'instructioP p\1blique, el nos inspecteurs d'école. 

Est-cc là l'organisation et. le monop,ole que Laval vci'ut imi
ter au Canada? Si o'üi, il est faciJ.e de prévoir quels effets 
désastreux produirait la réalisation de ses projets. 

Sur cette qul'lsÜO'!l de monop,oJ,e, je ne puis m'empêcher 
d'exprimer mon étonnement de voir les ,efforts que l'on fait 
pour l'établir, Iorsqne l'on sait quelles luttes l'Eglise et le 
parti catholique ont s,o~tcmues depuis 80 ;i.ns contre le mo
nopole universitaire. Ne V10it-0n pas que ce monopole va 
tuer ici comme en France toute légitime concurrence, tou
te émulation? Ne voit-011 pas le dang,er cxlrême de réunir 
tout l'enseignement supéri·eur enlre le.s mains d'une seule 
institution? 
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Viennent des temps mauvais 'O'Ù !'Etal devenu libre-pen
seur ou athée, comme en France, vouclrnil s'emparer du con
trôle absolu de l'cnscigncmcnL; il n'a:urait q:u'à s'cmpare1• 
de cette unirruc iustilutio,n -ou la gagner à ses vues. Ce se
rait presqur la. réaJi,sation d'u· rêve d,e Néron, q:ui voulait 
q:ue le genre hui.nain n'·eût qu'une seule tête pour la cou
per facilement d'un se\ll ooup. 

Maintenant, veut-on s.avoir dans cruel état de décad1moe 
et d'infériorité 1~ monopole Universitaire a fait tomher l'en
seüinemeut en France? Ecoutons ce q'ui suit : 

« Mai6 qui p·eut nier la décadenoe progres,sive et jamais 
interrompue, depuis cinquante ans et plus, de oe qu'on ap
pelle pr,oprement J.es humanités, c'est-à-dire d·e la connais
sance des langues et. <les liUôral'Ure,s classiques? ... Le.s ba
cheliers innombrables que nolre siècle a faits ne savent pas 
même le lalin. La gran<ie moitié de oeux qui, ayant ache
vé leura classes, sonl chaqu:e année refusés au baccalauréat, 
ne 6avent pas même le fran,.ais, apr.ès dix ans d'études, et 
ne peuvent. parv·enir à faire une version san.s faute d'ortho
graphe » (Dupanl,oup, liv. V., cha:p. prélim., vol. 3). 

« Les statistiques de l'enseignomonl. offirid ont conslaté que 
sur le<' sept o'u' huit mille j,cunes g,ens <tui SC' présentaient, 
cheque année, à l'examen d'u baccalauréat, trois ou quatre 
miUe étaient refusés, non p,as seulement à cause des con
tre-sens qu'ils font dans une version d,e qu:llrième ou de 
troisième, mais particulièrement à ca:nse ùes fautes grossre
res d'orthographe qu'~ls c,ommettent. - Dupanl,oup, De l'E
ducation. 

« L'Université, fille de Napoléon, eut, à s•es premières an
nées, quelque chose de oette verve que l'ardeur des con
quêtes et le réveil des r1:0bles instincts donnaient à la Fran
ce. MaIB le grand capitaine onhlia, en la créant, les condi
tions de sa propre grandem·, q11i était due à ses luttes... Il 
la dota du monopole, voulant la faire souveraine pacifique : 
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il en fit. un. ao,uveraine languissante. - Cahour : Des étu
des classiques et des études professionnelles. 

Enfin, v,oici qu'on lit dans l'encycl,opédie du XIX• siècle, 
vol. 68, au mot enseignement supériciir : 

« Cet enseignemenL est en France très défectueux. Tous 
» îes hommes compétents le reoonnaissent. Autocratiqi]'ement 
» dirigé au nom d'une tradition .i,dministra.live étroitement 
» centralisatrice, il ne comporte ni la. liberté des étude:s, ni 
» la concurrence scientifiq'uie qui ont produit en Allemagne 
» d'excellents résultats. » 

Vraiment, pour obtenir de bels rés'nltats, ce n'est pas la 
peine de dépenser tant de zèle et de c,o,m:mrettrie ta.nt et de 
si flagrantes injustiœs 1 

Je me résume en quelques mots, messieurs : 
Je vous ai démontré l'injustice d'imp,oser une telle légis

lation à la région de Montréal, lorsqu,e les dix-neuf vingtiè
mes de sa population la repoussenl. 

Je me flatte d'av,oir établi, au delà d,e tout doute, que rien, 
ni dans les décrets du Saint-Siège, ni dans l'attitude de NN. 
SS. les Evêques ne vous oblige à appuyer c·e bill de Laval 
et que vo'us avez toute liherté de le juger d'ap,rès son mé
rite. 

J'ai démontré, en troisième lieu, q'n1e la législature de Qué
bec n'avait pas les pouvoirs néc,essaires pour amender, éten
dre ni expliquer la charte royale et qn'un tel acle de légis
lation dtl sa part serait ultrà vires. Enfin, je vous ai fait 
toucher d'u doigt !,es dan ~ers et les funestes c,onséquences 
du monopole 1:miversit;iire. Avec ces oonsidérations et un~ 
foule d'autres que vous suggérera l'examen app1'0fondi de 
la question, je n'ai pas d,e doute que vous rendre,z justice 
à la région. je, n'ai pas de doute que vous rejetterez cc bill. 



X 

DÉFENSE DE LAVAL : RÉPONSE DE M. H<\MEL, RECTEUR DE 

L'UNIVERSITÉ LAVAL A MM. PAGNUELO ET TRUDEL 

Rien de ce qui pouvait pJus ou moins plaider en faveur 
de Laval ou faire valoir les arguments de sa cause n'éLait 
alors ignoré du public : la p111issante maLrone, en effet, dis
posait à son gré du bàillon qui assurait le silence de ses 
coulradicteurs, comme anssi de toutes les trompettes ùe la 
Renommée, intéressée à ln heaut& de son mélintien comme 
à !'eHicacit6 de ses gestes : elle était donc commise pour 
claironnei inlassablement les louanges de Laval et pour célé
brer ses hautes, mais peu apparentes vertus . 

.T'aj .en mains tous plaidoyers pour et. contre le 'Bill. Le 
lecteur a parcouru sans cloute avec un vif intérêt ceux de 
MM. Pagnuelo et Trudel, d'autant p,lus que j'ai mis sou~ ses 
yeux le texte exact, tel que prononcé et publié le lendemain 
même dl' l'audience. Pas rie fard, ni d'app,rêt posthume. 

Je ne puis autant faire pour les plaidoyers de MM. Hamel 
et Lacoste, champions de Laval. C'étaient gens à félçons qui, 
très défiants, et pour cause, de leur talent et. de leurs a.rgu
ments, savaient user du polissoir, seuls et rie compagnie. Chez 
eux ~t dans leurs échafaudages, tout se façonnait selon be
soin : raisons et documents. Pour ce motif, ils sont à lire 
avec une extrême prudence et avec une confiance des p-Ius 
limilées. Ils affirment, c'est bien; le lecteur ou l'historien 
contrôle leurs affirmations : c'est mieux. De cette façon, 
on évite au moins cinq fois sur dix de n'être pas induiu; 
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en ,errenr, de com'mettrP <les injustices ou des illégalités' 
comme cela arriva malheureusement. au Comité des Bills 
privés, qui écouta sans dé1iance; à la Sacrée Congrégation de 
la Propagande, qui ne peut jamais admettre dans sa haute 
probité, qUe des clir;nil.a.ires de l'Eglise puis'Sent metlre toute 
leur habileté à mainten.ir la lumière sous le boisseau, à seule 
fin d'égarer la justice dans le dédale inextricable de visées 
ambitieus,es et d'intérêts mesquins. 

Laval ne trouva pas que deux mois fussent de, trop, pour 
peser et repeser les plaidoyers de sœ défon'seurs. Il fallait y 
mettre de l'ordre, plus de, force enr,ore et d'entrain, 1x1.rtant 
aussi une meillcuro forme, et des annotations on bonne place. 
Ce vernissage terminé, les presses roulèrent et le flot ùu 
factum revu, corrigé, consirlérabJ.ement augmenté, vint sur 
les ,étalag,es de.s librai1-es, jusrrues à encombrer les trotl:oirs, 
Nul ne devait ignorer le bon droit de Laval, rien ne devait 
échapper à l'évidence de oetle juste caus,e, pas même les 
arrière-boutiques 1où 1:lcs édition~ en rése-rve, p,e,ut-être au 
rebut, partirent ou devaient aller s-outenir J.es édili ons distri
buées -ou v·endues au rabais. 

C'est que le Bill était nécessaire pour couvrir les illéga-
• • • •. 1, 1 lités passées. . . , 

C'est qu0 le Bill fut obtenu gràoo à des affirmations auda
cieuses, volontaireme11t err-onées; à des insinuations, à ùes 
contrefrrç:ons, à do pires choses qu'on aime mieux laisser devi
ner qu'étaler. 

Cela étant, et sachant ces habiletés dont fourmillent le 
plaidoyer de M. le Recteur Hamel et auxquels n'échappe 
pas totalement celui de M. Lacoste, son cheval de renfort, 
je me suis demandé longuement si je devais mettre Jeurs 
factums sou8 les yeux des lecteurs. J'y étais d'autant moins 
porté que le Comité, oomp,osé de députés catholiques, subissant 
la fascination a,·eug]a.nte de texLes remaniés et ù'audacieux al
légués, crui. rendre hommage à la vérité, à la justice, et 1·en
dre surtout service à l'Eglise en écourtant les débats jusqu'à 
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limiter il deux heures les répliques des éminents défenseurs 
do l'EooJe de iVVidecine, lesquels r.ep,end:ml. aV'aienl, six joms 
durant, subi les peu scrup,uleux assauts de leurs adversaires. 
C'était juguler une pa.rtie au prn[it ùe l'aul.re, et ce procédé, 
en toul.es occurrences, laisse subsister le doute et provoque de 
la répugnance. 

L11, réplique magistrale que M. Trudcl [il à ces p,laidoycrs, 
le 25 septembre 1881, à Rome même, fait suffisamment con
nai1re les argumen(s de l'Uriiversil.€ Laval tout en les réfutant 
vicl.orieusement. Notre impartialité insurmontable Iera que 
nous prierons 1Eis amis de lire crua.nd même le Recleur Ha
mel e~ M. Lacoste aussi; j'omettrai des passages superflns, 
où ldéjà donnus, ou que M. Trndel fera mieux connaître, et 
je 'donnerai le resta pour êl.re aussi oomplet que possibJ.o. 
J'espère qu'on ne me le reprochera pas. 

DISCOURS DE M. HAMEL, PRÎTRE ET RECTEUR 

DE L'UNIVERTÊ LAVAL, 20 MAI 1881 

M. le Président, Messieurs, 

J'a,urais pu être plus court que j,e ne le serai effectivement, 
si l'çm s'était contenté de traiter la question à son méri~e. 
Mais il me faudra bien suivre un peu mes savants. a.dvers.:iires 
sur leur terrain. Il s'agit ici d'un bill par lequel on demande i.t 
la Législature d'e nous pcrmeltre d'aller enseigner iL Montréal, 
supposa.rit que nous n'ayons pas ce droit-là rar la charte. J'au
rais pu établir la convenance du bill d'une manière très sim 
pie, mais on avouera (du moins, ceux qui ont entendu les 
plaidoyers en faveur de !'Eco.Je), que de temps en temps nous 
avons pu êüe maltraités; et puis, il me faudra relever de nom
brnuses. inexactitudes qui sonL de nai;ure à nous faire <lom
mage, sans que je prétende pourtant les releYer toutes, ce 
qui m'entraînerait trop loin. J'ai d'autant plus de raisüns de 
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parler ici, que t.oul Je mionde nous rendra cette jnstice que si, 
comme on nous l'a dit., nous avons ôlouffé la discus·sion, 
nous avions tout à y perdre puiRque nous ne pouvions r6pli-
1uer, et qu'en réalité Je public ne connaît la question que 
d'un côté. Nous sommes donc plus intéressés à ce que la 
discussi or se fasse pub1iquement q'lie nos adversaires : nous 
avons touf à gagner à ce quD les faits soient oonnus parfaite
ment. D'ailleurs si je suis avocat ici, je suis aussi quelque 
peu accusé; je désire sortir le moins noir possible de tout 
cet amoncellement d'épithètes dont je suis chargé dans le 
Mémoire de l'Ecole ... 

Pou, :mettre un peu d'ordre dans ce que j'ai à dire, je veux 
suivre l'ordre chronologique des faits. 

(Suit un rap'Pel de faits connus et que les répliques préci
seront davantage. Il traite des origines de l'Université Laval, 
exhibe des docum'ents qui prouvent l'inlérêl. riue ;:iortnient 
les évêques à cette création, dit los hrsi talions du Grand 
Séminaire de Québec et les conditions mises à son aœeptntion 
de créer cet.te Universilé el d',en faire J.es frais : Je ::.émürnire, 
mêm0 converti en Université, no voulait d'autre juriiliction 
qu,3 celle de l'archevêque de Qu:\bec 1. Il prftenrl qne l'ap:p11i 
des évêques fut requis et obtenu et. qne c'est à leur requêle 
que l'UniversitP fut créée. Il affirme et essaie de prouver que 
l'Univer.siM, par sa charte ro;yale, n 'filait pas diod.minP-, rnai3 
de fait provinriale et avait, p18r sui te, le droit de crPer des 
succursales. M. Trudel et autres p1·onve,ront que le conp, de 
succursale est r,ho.se, en l'espèce. in.édite, inacceptable, mons
trueuse). 

1.. « Mon~eümcnr. N ons nons sommes or.C'up6s rl e1mis lomtl em'fls de la 
question. si imporbmfe oour l'avenir de notre m:"tison, de l'établis~Pment 
d'une Université C:ithoHque. Je puis mainlenant infnrmer Votre GrnndPur 
que, san~ oser prrnrlrP snr nous la rm;p0ns1-biliL~ rlc dP.manilcr l'Prcction 
du Sëminairn en Université, nous sommes cependant disnosés à. fairr tout 
ce qui dépendra rlc nous oour rencontrer le~ désirs de Nos SPie:ncurs les 
Evêques. s'ils pensent que oette érecticm soit nour ·1a, plus ~raJJ.de ~Joire 
de Dieu. Je dois néanmoins ajouter que le Séminaire met une condition 
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... Il est donc bien démontré que l'inlention de l'autorité! civile 
a été de ne recommu.nder l 'octl'oi de la Char-Le en Angle
terre qu'après s'être assurée que le Séminu.ire do Québec met
trait son Univ·ersilé sur un pied suHisant pour toule la p,10vincc 
en ce qui regarde les catholiques. Ce qui est certain encore, 
c'est que le Séminaire de Québec a dû en p.renùre J'engage
ment1 . 

... La Charte, appuyée comme elle l'était par le Gouverneur
Général en Conseil, fut accordée à Londres sans aucune dif· 
ficulté, et signée par la Reine le 8 décembre 1852. 

Quant à la supplique au Saint-Père, elle fut portée à Home 
par ce.lui ,qui f11t le premier llecleur do l'Université Laval, 
l'illustrn M. L.:J. Casault, que j'avais l'honneur d'acaom
pagner en .qualité de secrél.iiire. Il partit de Québet: le 15 mai 
1852. En passant à Londres il reçut l'assmance que la chart.e 
s~.raiL accordée, et il se rendit à Ecorne pour le mois de j LlÎliet. 
Remarquons encore ici que la supplique dont M. C,Lsaull était 
porteur, contenait pelte phrase, dont la piortée n'échapp~ra 
à personne :-

• L'Archevêque et les Evêques susdits crJienl que le Séminaire de 
Québec. s'il est érigé .en Université, avec l'appui de l'autorilé 
eccléEiaslique et le consentemcut du pouvoir civil, sera une ins
titution suii:isante pour l'état de la Proviuce, Statui Provinc,œ 
accommodatam, et ulile à la relîgion. » 

Si oo n'était pas mie Université Provinciale de titre qua 
demandaient NN. SS. 1€6 Evêques, ils n'en demandaient pas 
moins une Université pour toute la Province. Quoique la sup· 
r:Eque fût signée par tous Iœ Evêques, le Saint-Père, œntre 
l'attenk de M. Casault, fit des difficultés et dit : « J'ai besoin 
d'autres renseignements; il faut que je consulle encore les Evê-

à son consentement, c'est qu'il demeurera, même conune Université, sous 
fa. seule dépenùance do Volre Gra.ndeur et de ses successeurs. » (c'est
à-dire Université diocésaine, parce que, sownise seulemunt à l'Onlinaire 
du lieu.l (Le Lire dn séminaire ,le Q uèboc à son Art'hevêque.) 

l. Voir Réplique de M. Trudel, ci-après. 
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ques ». M. Casaull essaya par tous les moyens possibles de fajrc 
valoi: l'urgimce do ·sa cause. Mais le Saint-Père ne voulut pas 
chang,er la posilion qu'il avait prise. M. Casaull rnvinl ;ta,sez 
trisk: de celle audience. Il muconlra le sec;·é,taire rie la Propa
gand,e, devenu depuis le Cardinal 13arnabo, et lui exposa sa 
surprise et son chagrin dn ce que Je Saint-Père avait. re
fusé, d'aCDéd,er· immédiaten,ent à sa denwnrle. Il lui fit. re
rrrnrquer que l'époque était Lrès pl'Dpice, vu que le gouverne
menl était alors très bien disposé, et que si l'on retardai!. trop, 
on s'exposait à ne pas rencontrer plus tard une aussi favora
ble disposition de la part des autoriLés ci viles. Voici à peu 
près le mot à mol de ce que répondit Mgr Ilarnaho-: « Eh! 
mais, que voulez-11ous? Le Saint-Père a assez de clifficu \tés 
sm le dos. Voici que l'AngleLerre ne veuL pas reconnaître les 
titres ecclésiastiques donnés par le Saint-Siège; elle ne veut 
pas non plus ériger civilement l'Université de Dublin. Croyez
vous qU:e le Saint-Père va se meltre une nouvelle dirficullé sur 
les bras? » JH. Casault répondit que nous élions dans unG bien 
meilleure position que l'Irlande vis-à-vis l'AngleLerre, et que 
celle-ci nous accordait beaucoup plus de faveurs. Comme 
Mgr Barnabo s,e montrait incrédule, M. Casaull lui dit : « Nous 
avons ·eu l'assurance en Angleterre que la charte royale allait 
nous être accordée. Si nous vous en envoyons une copie au
thentique du Canada, croyez-vous que 'Je Saint-Père nous. 
accord·era notre demande? » - « Oh! a1ors, répondît Mgr 
Barnabo, ce sera. bien différent : je ne crois pas qu'il y ajt 

· de difficulté. » ! 
IV!. Casault rcvinl donc au Canada, plein d'espérance. A la fin 

d·e décembre .arrivait à Québec celle charte tant dùsirée, dont 
on s'empressa d'envoyer à Rome une oopie authentique. Quel
que temps après, le 6 mars 1853, le Saint-Père envoyait un pre
mier Bref qui accordait, non à l'Université, mais à !'Arche
vêque de Quéhec, le pouvoir de conférer les degrés en Thùolo
gi•e à ceux qui auraient fait leurs éludes théologiques à Qué
bec. Comme on le voit, c'était loin d'une érecLion canonique; 
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mais enfin c'était un commencement de reconnaissance eccJé
siç15tique. Ce n'est que sur de nouvelles instances que l\:m 
obtint, pfosieurs années plus tard, piour l'Arche,vêquc de Qué
bec, le pouvoir de oonférer les mêmes grade,s à ceux qui au
raient étudié dans les Grands Séminaires affiliés. 

Dans tous les cas, avec le premier indull, nous pouvions 
nous dire reconnus il Horne, nous pouvions fail'a conférer les 
degrés en Théologie, nous avions notre charte royale; nous 
pouvions donc commencer ... 

On n'avait pas atbendu Je décret de Rome pour manifester 
une joie univiersel]c; au Canada. 

A la première nouvelle de l'arrivée <le la charte, ce fut une 
exaltation générale. Plus tard, ve,rs la fin de l'année 1853, à 
la suitP de !'Archevêque de Québec, tous les Evêques de 
la Province s'empressèrent de faire eonnaîtl'll par des mande
ments à leurs ouaillos leur oontentement de voir que nous 
avion-; une Université catholique. 

Dans son mandement du 27 décembre 1853, Mgr Bourget 
commence ainsi : 

" Nous avions donc enfin, N. T. C. F., une Université catho
lique. C'est la joyeuse nouvelle que nous annonce itotre Mé
tro p10E tain. » 

Mgr Prince, Evêque de Saint-Hyacinthe, dans son man
deme)l: du 18 janvier, 1854, dit : 

" ... Notœ but, en c·e moment, n'étant que de porter à. V'Otre 
connaissance les faits religieux qui V'OUs intéressent el qui se 
sont p,assés dans le cours de l'année dernière, nous nous bor
nerons à v1ous mentionner celui de l'érection Ju Séminaire de 

I 

Québec en Université provinciale, sous le nom <l'Université 
Laval. » 

Les règlements concernant l'organisation intérieure de l'Uni
versiti• furent communiqués à NN. SS. les Evêques p,our 
a.voir leur avis. Dans une letlre adressée au Supérieur du Sé
minaire à. ce sujet, en date du 2 décemh1ie 1853, Mgr Bour
get écrit : 
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• ... J'ai communiqué il Mgr dr Cydonia votre projet d,• « rè~J~. 
ment concernant le Conseil de l'l'nivenité. •> A notre avjs, rien 
n'est plus désirable que le parfaiL accomplissement de cc règle
mcnL. (Après quelques mmarqucs sur le règlement concernant 
les él1'v0s, remarques auxquctles on a eu égard, Mo t1seigneu r ajou· 
te) : n:ais ce n'est là. qu'une iMe à laquelle je no tiens nullement. 
J'adhère au contraire à tout cc ([UÎ sera décidé; et je ferai tout 
au monde, pour qu'ici l'Université snil considérée comme elle 
doit l'être. · 

» En conséquence, ce sera de grand cœur que je me confor
merai à loul ce qui sera fait à Québec, pour encourager nn éta
hlis8emcnl si précieux. Si même Mgr !'Archevêque était de cet 
avi~, je ferais volontiers publier, dans 1c diocèse de Montréal, 
le document qu'il doit adresser à son Archi<liocèse. Et comme 
l'Université do la Métropole est celle de la Provit1ce, on pour
rai[, ce me semble, en faire une œuvre provinciale. Dans ce cas, 
1'011 fera.il, pour l'Université, ce que l'on a cru devoir faire pour 
cerlain~s m~sures d'un intérêt général. Si, pour donner de l'im
portanc" à l'enseignement du catéchisme, l'on a jugé qu·un man
dcmenl commun produirait un bon effet, peut-être que l'on pour
ro.il prorédcr de même, pour donner l'élan à l'cnseiguemonl uni
versitaire, qui est le haut enseignement de la rolii;ion 1 .» 

En voilà assez, je crois, pour démontr,e,r que l'Univ.ersité 
Lavai a été, non seuleme11l érigée, mais acceptée comme pro· 
vinciahl de fait. Ce n'est qu'accidentellemeul qu'elle n'en a 
pas eu le titre. On n'a pas voulu le lui donner officiellement 
pour n<l pas s•exposer à des embarras en Angleterre ... 

... On a fait, deva.nl ce Comïlé, un grand argument r;ontre 
nous à propos de monopole.. Et cependant que dema.ndions
nous? 

Nous ,avons demandé simplemenl à ceul'.. qui votùaient une 
Univ,ersité indépendante à Montréal, d'attendre que les cir
constance,~ vinssent à légitimer l'éreclion d'une scoonde Uni
versité dans la province. 

On nous avait obligé à établir l'Univ,ersité Laval sur un 
pied suffisant pour qu'elle pût faire honneur à la pop,ula-

1. Voir Réplique de M. Trudel, CÏ·aprèe. 
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tion catholique totale de la pTovince de Québec. Les éloges que 
MM. kis op,posa.nts ont b-ien voulu faire à l'Univel'.Bit.é Laval 
telle qu'elle est, me dispensent d'insister, et montrent que 
j,e n'ai p,a.o;; besoii;i. de prouver que-le Séminaire de Québec a fait 
franchement et noblement sa parL du contrat, et qu'il a réussi 
à mettre les choses .s.ur un pied qui ne fait pas, je crois, 
déshonneur à la p,rnvince cle, Québec. 

Aus-si était-il juste d'aLtencke qu'il y eût place pour deux 
Université-s ,avant de songe,r à en ériger une s,econde. Si Mont
réal eût été moins impatient, puisque, la ville de Québec avait 
eu la chance d'avoir son Unive,rsité la p,remière, Montréal au
tait ·peul-être eu effectiv,ement son Université avant long
tempis. 

(Suit un exposé des sacrifices consentis par le Grand Sé
minaiœ de Québec pour la fondation de l'Université Laval.) 

M. Taillon. - Faudra-t-il p,rendre en considération la posi
tion financière de Laval pour déterminer le temps où il sera per
mis à Montréal d'avoir une Université que réclament ses be

soins? 
M. Hamel. - Montréal1 n'est pas plus p,rivé que Québec 

'de son Université, pas plus que Bruxelles et Gand ne sont 
privées de l'Univ,ersité catholique de Louvain_ 

Les besoins de Montréal pouvant être parfa.ilement satis
fait.~ par l'Université à Québec, je ne vois pas quel tort nous 
faisions à Montréal en lui demandant d'aLtendre qu'il y ait 
pOa.ce pour _deux Universités .caLholiques dans la province. 
D'aiUeurs n'oublions pas qu'on nous a imposé le farde,au 
d'une Université provinciale. 

·Ma.intenartt que tout{)s les dépenses sont faites, on veut 
rompre le contrat parce que pour une raison ou pour une 
autre, les élèves ne viennent pas, ou ne sont pas venus à 
Quéhec. 

Il faudrait étaolir d'abord que les élèv.es ne peuvent pas 
venir à Québec. Eh bien! quoiqu'il soit plus facile de ,lescen
dre le courant que de le remonter, supposons qu'aujourd'hui 

lV. - Vers l' Abime. ,6 



- 242 -

pour demain il soit décidé que la seule Université de la pro
vince ser •. à lV{c,n hùu 1. nous nous fa.is~,ru; forts de faire mon
ter nos élèves i.. Montréal sans difficulté; nous serions p-rêts 
même à .aider :un certain nombre d'élèv·es piauvres de Qué
bec à M.o_ntréaJ; ça np,us coûterait beauc.o:up moins que l'Uni
versité. 

M. Taillon. - Tout le monde n'a pas les moyens de se dé
p:Lacer comme cela et d'aller à une grande distance. Si Terre
bonne n'avait pas eu ·son c'olièg,e, le premier-ministre ile la 
province 'de Québec et quelques autres qui sont devenus, cles 
hommes :distingués, ne seraient peut-être pas; ce qu'ils sont 
aujourd'hui. 

]\{. Hamel. - S'il résulte certains avantages de la multi
phcation des facilités dans l'éducation seoondairc, je ne. suis 
p,as prêt à dire, lorsqu'il s'agit de l'éducation supérieure, qu'il 
ser.ait égailement avantageux d'en mnltip.Jier les facilités. On 
peut dire que, clans la Pro.vince de Québec, les professions 
libérales sont littéralement encombréea. Serait-ce µn bien grand 
mal si J.es jeunes gens, qui n'ont qu'un talent mo,yen ne pou
vai,ent pas réellement être tous en position 'd'arriv'er jus1qu'aux 
profossions libétales, et se voyaient forcés de remplir, dans 
des positions pins humbJes peut-être, mais non moins utiles, de 
r~retLables lacunes? Quant aux vrais talents, comme ceux 
dont parlait M. Taillon, la Providence les fait arriver et leur 
en procure les moyens. 

Quelqu'un. - Ces considérations sont tout à fait étran
gères à la question. 

M. Hamel. - Je dis donc: il était de l'intérêt. de Montréal 
de faire descendre en nombre les élèves à Québec, même en led 
aidant pécuniairement, comme cela a été conseillé par la Pro
pagande. Or je ferai remarquer en passant que, jusq'lùci, c'est 
Québec seul qui a payé des boursea pour les élèves pauvrea 
'de MontréaJ à l'Université. Au liou de cela, qu'a-l-0n fait? On 
a essayé et trop réusai à los détourner de descendre à Qué
bec i:ar toute espèce d'influences, et quel<ruefo:is même par dea 
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calomnies atroces! Je vais vous en citer une. On dit que le 
p,cnsionnat de l'Université Laval étail une maison de prosti
tution. Or ceJa a été dit par une pe,rsonne três grave, dans 
lffl commenoements de l'UnivE!'rsité. 

Quéstion. - C'est une personne qui pouvait avoir rle !°in
fluence qui a dit cela? 

M. Hamel. Oui cert~. 
Qucly_u'un. Pouvez-vous prouver que ceci a été dit à 

Montrérul? 
M. HameL Je puis l'affirmer sur mon honneur. Mais 

j{;l ne désire p,as le prouver. Je ne prétends pas: non pilus que 
c-ette personne fît intentionnelle~nt une calomnie; mais el1e 
ramas'Sait av,ec trop de complaisance un odieux cancan. Je 
puis dire. aus,si que nous avons eu des élèv<es qui sont venus 
malgré tout, et qui nous ont déclaré cru'ils avaient été ohli
gés de résister à des conseils qu'on leur donnait de ne pa.s 
venir à Québec. 

Si donc. au lieu d'agir ainsi, on avait fav'orisé un peu les 
jeunes gens pour les faire venir à Québec, comme on sait 
la limite fixée par notre, premier Recleur, qui ne prétendait 
p,as faire de Québec le rendez-vous d'une jeuness·e trop nom
breuse, on aurait certainement hâlé le moment où une se
cond,e Université aurait pu être fondée à Montréal sans tuer 
ce.Ile d,c Québec; et l'on ne ·serait pas maintenant en face d'un 
décret qui a changé les conditions, et fait que c'e,st à Rome 
de délertniner dorénavant la convenance de l'éapoque où une 
seconde .Université catholique indépendanle sera nécessaire. 

Mais on n'a pas attendu. A peine ùix: ans s'étaient-ils écou
lés, que ùéj~ on voulait avoir à Montréal une Université in
dépendante; le déhat fut porté à Rome, le vrai tribunal pour 
oos questions entre ca.lholiques. 

:Mais avant de parler des procès soutenu~ à. Rome, qu'on 
me permette de pa.rler des affiliations. On a dit que l'Uni
versit0 Laval était tellement impopulaire que, avant 1870, il 
n'y avait encore qu'un seul collège d'affilié. Or, V'oici un an-
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nuairo df\ l'Université Laval pour l'année académique 1863 64, 
qui prouve que, en l'année 1863, on av'aii affilié cinq collèges, 
savoir: les oollèges de Nicolet, de Sainte-Thérèse, ,le Saintc
Anne, de Saint-Joseph, des Trois-Rivières et J.c petit Sémi
naire de Québec. C'est toujours un gain de sept amiees. 

On a parlé du refus d'affilier l'Ecole de Droit. Or, il n'est 
p,a5 venu une seule demande d'affiliation ·de la parl rle l'Ecole 
de Droit. Enfin on a parlé des refus d'affilier l'Ecole de Mé
d,ecine de Montréal. Il est vrai que l'Ecole de Médecine nous 
a demandé deux fois l'affiliation, en novembre 1860 et en 
1862. 

En nov,embre 1860, le Recteur communiqua au Conseil 
Univ,ersitaire une lettre par laquelle l'Ecole de Médecine de
mandait à êlI•e affiliée. Le Conseil chargea le Recteur de de
mander a.u Président quels avantages on se p1,oposait d'obte
nir, et comment était constituée l'Ecole. 

Voici la lettre du Docteur Beaublen, d,unna.nl les renseigne
ments demand6s : 1 

Montréal, 8 r1éccmbre 1860. 

Monsieur le Recteur, MiUe remerciements pour votre lettre polie 
et pom J.es chosos fla.tleus-~s qu'elle contient; el. en mème temps 
mille excus,cs de n'y avoir pas répondu plus tôt; mais je ne suis 
pas toujours maître de mon temps et d~s circonsln.nces qui m'en
vironnent. Je vous prie de croire que ce n'est pas p:ir indifférence 
pour le sujet qui nous occupe, si j'ai différé de vous donner les 
renseignements qu,e vous me demandez. 

En demandant l'honneur !lt la faveur d'être affiliés à votre 
fac11lté, nous demandons l'avantage d'en pouvoir obtenir les de
gt"és de Docteur en Médecine; c'est de pouvoir par ces titres rnettm 
nos élèv-es à l'abri d'un exa::11en devant le Biweau des .Exami
nateurs. Nous voulons leur faÏl'e subir :ieux examens devant notre 
Ecole, sur touLcs les matiè:ves qn'embrassenl nos étur!,es médicaloR 
et accessoires, après quatre années d'étude consécutives, dont a11 

1. M. Hamel n'avait pas pu retrouver cetlc lettre lorsqc1îl parla devant le 
Cornif.é des bills privés, et il n'en avait donné qu'uue analyse. 
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moins deux Fassées avec nous. Les élèves, pom ê:l'c admis à étudier 
chez nous, <loivcnl avoir fail dc,s éludes classitruc~ el ,loivent 
a\'oir donné des 1n•cuvies de ces études par un examen subi 
devant le Bureau provincial des examinate11rs médecins. Us doi
vcn t jouir d'une bonne rbpulahon et avoir une conduile morale. 
sans quoi l'Ecole ne les garderait pas da11s son sc>in. Pendant 
qu'ils suivent nos différents cours, chaC[ue professeur les inter
roge, pour les obliger, non seulement d'être attenti'.s, mais de con
naître leurs matières et de pouvoir en rendre compte ù'une ma
nière satisfais11üe, -et de cette manière aussi de se préparer aux 
examens publics. 

Nos cours forment un enseignement complet, au moins, nous 
croyons, aussi complet qu'il peut ètre donné dans nolre pays, et 
dans les circonstances où s,e trouve l'Ecofo, qui comprend huit 
professeurs, qui enseignent l'anatomie, la physiologie, la patho
logie interne, la pathologie exLerne, la chimi-e, l:i. matière médi
cale, les accouchements et tout ce qui en dépend pour maladies 
de femmes et d'enfants, la médecine légale, la médecine pratique 
par la frécpwntation de nos divers hôpitaux, eL eniin la botanique 
par un ncuv-ième p-rof,e,sseur qui serf\. un ecclésiasliquc, au moins 
nous avons Ji.en ,l<e l','Spérer. Notre année scolafre commence :i.vec k 
premier de novembre et finit av,ec !€ premier de mai. 

Cc sont là, Monsieur, !,es rcnsoeignements que je crois pouvoir 
vous donner concernant l'Ecole de Médecine et de Chirurgie dG 
Montréal, Cflli c,ompte un gmnd nombre d'anné,es d'existence et 
j'ooo me ilaUer que vous les trouverez salisfaisanls. J'osn aussi 
me flatter, quoique j'aie autant retardé à vous les donner, que 
vous aurez l'extrême bonlé de nous faim connaître la décision 
de Yol.re respectab.J.e Uuiversité, aussitôt que vos occupations vous 
le permettront. 

En finissant, j'ai l'honneur de. vous témoigner de nouveau ma 
reconnaissance pour J.es borrs sentiments que vous exprimez en 
faV'eur de notroe instituli,on, et de me dire, 

Monsieur le Recteur, v,otre très humble el très obéissant ser
viteur; 

(Signé) P. UEAUBIEN. 

Le Rév. M. TASCHEREAU, 

Recteur d·e ! 'Université Laval, Québec. 

Le Iledeur fut chargé de faire la réponse suivante, qui réslllile les 
raisons du refus de ] 'Uni versit~ Laval : 
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9 janvier 1861. 

J'ai l'honneur d'accuser réœption de votre Jettre du 8 décem
bre dernier. Elle m',est arrivée juste .assez Wt pour être soumise 
a;:1 Conseil universitaire dans sa séance mensuelle tenue le len
demain. Lo délai nécessité par 1e règlement pour toute mcsuro, nou
velle m'a obligé de remettre ma réponse jusqu'à ce jour. 

Les membre,s du Conseil, dans la séance d'hier soir, sans re
noncer à tout espoir d'en venir à un accord définitif sur les con• 
di1.ions d'une affiliation, m'ont chargé de vous propos~r les diffi
cultés qu'ils y entrevoient. 

D'après votre lettre, deux sessions de six mois, passées chez 
vous, suffisent à la rigue:u:r pour suivre tous les cours exigés par 
la loi; ici nous exigeons quatre années de !leuf mois et demi. 
Deux examens sont requis par vos statuts : nos règlements ~n 
exigent doum, sans compter ceux de la Licence et \)u Doctorat : 
tous ces douze examens doiv-ent avoir été suivis de la note bien 
ou très bien, pour qu',un élèye puisse av.oir la permission de S<J 

présenter à l'examen spécial pour la Lice11cc. En outre, nous 
n'accordon~ la Lioence qu'it coeux qui ont fait un cours complet 
d'études classiques et ont obtenu fo degré de J;lachclier ès Arts. 
Quant à ceux qui n'ont ohtcnu. que la simple inscription à la fin 
de leurs études classiques, nO'U.S ne les laissons pas aller pltts 
loin que le Baccalauréat dans les facultés de Droit et cle Méde
cine. Ceux qui n'ont pas fai,t un cours d'études el qui, n6anmoins 
ont ébé admis léga.lement à l'étude de la Médecine, sont ici admis 
à suivre les cours, mais ils n'ont ni privilèges, ni même le nom 
d'élèves. 

Comme vous le voyez, les conditions auxquelles nous accm."' 
dons des diplômes à nos proproes élèves, sont assez rigoureuses. 
Aussi, jusqu'à présent, le nombre des Licenciés en Médecine est-il 
bie:n restreint. La plupart de ceux qui ont étudié ici se sont 
présentés devant le Bureau des Examinateurs nommés par le 
Gouvernement. 

Vous concevez qu'après ces réflexions, il nous semble assez 
difficile d'aocorder d,;s füplômcs à V'OS élèves, à des çond.itions 
toutes différentes de celles que nous exigeons dos nôtres. 

Quelque confiance que nous ayons dans le zèle et l'habileté des 
professeurs de votre Ecole et quelque désir qu.e nous ayons de 
vous accordeT votre demande, la seule différence de ces conditions 
nous parait un obstacle au but que nous nous p.roposons, q'lli 
est d'élever autant que possible le niveau des qualifications r~ 
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quises pour l'étude de la Médecine, de forcer les élèves à des 
études longues et sérieuses, et enfin de donner à nos diplômos 
une valeur moralo proporlionnée aux difficultés jl vain<"re pour 
les obtenir. 

Je me ferai un plaisi.r et un devoir jl.e soumettre au Conseil les 
suggestions que vous croiriez à propos de faire pour surmonter 
cctle difficulté. 

L'Ecole de Médecine ainsi invitée à faire se-s suggestiona 
pour surmonLcr la diHiculLé, n'en présenta aucune, pour la 
bonne raison qu'elle vioulait rester ce .qu'elle était. 

Voilà pourtant ce qu'on a taxé d'intolérance de la part rle 
l'Univ·ersité Laval. Deux sessions de six mois contre quatre 
année,s de neuf mois et demi; deux examens C10ntre douze, 
sans com•pLer les examens sp:éciaux de, Licence et de D-oc~o
rat: n'y aurait-il eu que cola, c'était une différence assez grande 
pour justifier le refus d'affiliation dans ces conditions. Qu'on 
me, permette d'atlirer l'attention sur cc que nous exigions de 
nos propre1s élèves: Les douze examens requis devaient mé
rite,r nécessairement la note bien ,ou très-bien ( depuis on a 
~iouté la note assez bien), et cela, oomme c-ondition préli
minaire de rigueur pour avioir la perrnissi-on de se présenter 
à l'examen sp~cial de la Licence el du Doctorat. 

En présence d'es conditions si différente:s, exposées par 
l'Ecole, personne n'osera dire que nous avons fait une injus
tiœ à celle-ci, et que nous ayons voulu conserver pour nous 
le moruopole. Ce n'est pas ab'solumoot qu'-on a refusé l'affi
liation à l'EDoie : on lui a sünplernent dern!andé de soumet
tre des conditions plus acceptables. Elle n'a pas voulu en 
prés~mter; et l'on nous a taxés de déraisonnables. parce que 
nous n'avions pas vioulu nous _suicider I A_près tout, puisque 
nous avions jugé à propos d'érigar l'Université Laval pour 
tâcher d'élever Je ni-veau cies études profe.ssinnnelles, il n'était
pas déraisonnable de notre part de vouloir maintenir notre 
nivoou. C'était à ceux qui voulaient s'affilier à élever le leur. 
Au reste, si l'Ecole avait vloulu faire quelques pas, il y aurait 
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eu peut-être moyen de s'entendre; car, ··de fait, plus tard, à 
la demande de Mon-seigneur de Montréal, avec l'assentiment 
·do Rome, ll!Ous av,ons atlénué un peu les règlemenls. 

Da.ns tous Ies cas, il était alors parfaitement raisonna-bfo 
que nous ne vinss~ons pas. à accorder l'a.Hiliation à l'Ecole 
avec une aussi grande "différence de conditions entre les êleux 
institutions. Autrement autant vàlaiL former les oours à Qué
bec. En effet, ce qui donnait des élèves à Québec, c''!\tait 
!'.auréole d:e- la sa.nchon re,Jigieuse qui lui œonnait un avantage 
consid'érahle sur l'Ecole au point de vue rèligieux. Mais sup
poson~ l'affiliahon d:e l'Ecole teHe quelle. Celle-ci eût partagé 
a.v{)c Laval l'auréole de la sanction religieuse. P.ar suite, los 
élèves, non seulement ·ae Montréal, mais ceux m'ême de Qué
bec se seraient dit : « Avec deux sessions de six mois, nous 
pouVJOm,, à Montréal, obtenir les mêmes diplômes en ne pas
sant que deux examens seulement: nous- ne voy0D1s: pas pour
quoi nous iri,ons à Québec dép·enser, pendant qu a.tre o.ns; une 
somme plull oonsidérabJe, nous SjOumettre à des conditions' 
p1lus difficiles, pour aviciir, à la fin, le même dip,lôm1e, sanc
tion.né par la même autorité religieuse. » Et qui aurait pu les 
bll.â.mer? 

M. Trudcl. - Quant à ces conditions q'ue v·ous mentionnez 
comme étant celles de l'Ecole de Médecine de Montréal, je suis 
en mesure de dire qu'alors l'Ecole donnait des certificats à 
la suite d'examens partiels au moins aussi nomihrcux qu'à 
Québec. 

M. Hamel. - Je viens de faire l'histoire de la dem.a.nde 
d'affiliation de l'Eoole à. l'Université en 1860. 

En aolll 1862, il y eut une nouvelle démarche de l'Ec,ole. Le 
tribunal de Rome, auquel Monseigneur de M,ontréal s'était 
adressé, avait donné gain de cause, à l'Université Laval, .en 
déclarant inopportune la création d'une nouvelle Université 
catholique. Deux députés de l'Ecole vinrent exposer verba
lement au Recteur la nouvelle demande qu'ils étaient chargés 
de faire. Le Recteur les pria de mettre par écrit leurs vues 
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sur cc sujet, et, quelques jours plus tard, ils lui adressèrent 
la lettre suivanlo : 

Montréal, 30 août 1862. 

A M. Taschereau, ·recteur de l'Université Laval, 

Monsieur, Nous av-0ns l'honneur d~ demandm- par votre e:1tro
mise, l'affiliation de l'Eco1e de Mc\d,eciM et cJ.c Chirurgie de Mont
réal, à l'Université Laval, comme nous avons eu l'honneur de 
vous l'annoncer dans la conversation qu() nous avons eue avec 
vous jeudi dernier. 

Vous voudrez bien vous rappeler çe que nous vous avons dit 
relativemilnl à. la loi qui régit notre institution, el de Ja,yuelle nous 
ne pouvons dévier pour lo moment. C8llc bi nous permilt d'ad
mettre chez nous ·à l'étude de la Médecine !-es jeunes gens qui 
ont subi devant les Directeurs du Collèg·e des Chirurgiens et 
des Médecins du Bas-Canada., un examen ,qui consta.t,e qu'ils ont 
fait Jeurs études classiques : et, lorsqu'ils ont étudié à notre Ecole 
2 s,essions ou 4 sessi,ons de six mois chacune, et qu'ils ont é,tudié 
av,ec un patron, un bemp5 snflisant pO'l1r compléter avec ces diJféroutes 
sessions, qna.tre années d'étude, ils ont le droil de passer, devant 
le Bw·ea.u, l'examen qui l•euT permet d'obtenir Jour Licence. 

Notre Ec,ole, pour Je moment, désir,e conservN la. giême position. 
Nlais, si elle devenait affiliée à l'Uni,,orsité Laval, elle se join
drait bien cordialement à elle pour obtenir de la Législature Pro
vinciale, Je changement d,c la loi ci-dessus indiquée, et mettre 
les études sur Je même pi•cd que dans cette Univ,e,rsité. 

Qua.nt au nombre d'exa.n1ens que cette dernière rl,ema.nde, il 
serait probablement facile d'en venir à un entend,emcn t par des 
concessions mutueUe.s. ' 

Pour cc qui regarde l'examen final ou celu.i devant Je Burwu 
des Examinateurs provinciaux, notre Ecolo désire instamment qu'il 
soit subi par tous les jeunes gens qui voudraient pratiquer la 
Médecin<.' dans Je Bas-Canada., qu'ils lussent ou n,on nantis d'un 
diplôme préalable. 

Avec cetLc expositi,on simple de nos vues, nous vous prions . 
d'a,·oir la bonté de mettrie immécliatement notre demand~ devant 
votre Conseil Unirel'Sit'l,ire, et de nous transmettrn, \e plus tôt 
possible, la rép,onsc qu'il y fera.. 

Nous av,ons l'honneur d'être, etc., etc. 

(Signé) Dr BmAUD, Dr BEAUBIEN. 
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Cette demande peut se résumer conune suit : 

1° Affiliation immédiate, malgré la différence entre les deux 
institutions_; 

2° Promesse impEcite de l'Université de diminuer le nom
bre do ses examens; 

3° Obiligation à l'Université de faire tous les frais et les 
·démarches néces·saires auprès. des autorités civiles pour obte
nir à l'Ecole de Médecine la per~nissi:on de d·onner plus de le
çons quo le minimum fixé par la loi et par sa charle, a.fin de 
pouvoir y mettre les études sur le même pied que dans l'Uni
versité Lava.l.; 

4° Coalition pour faire abolir le priv:ilègc que la. loi accorde 
aux grndués, cl'ètr,e admis à la pralique sur la simple p,résenla
tion de leur diplôme. 

Quo!lque différence qu'il y ait cntr·e cette demande de l'Ecole 
ei la première de 1860, le résulta[ pratique pour l'Université 
eùt été le même. La demande -fut donc encore refusée, el pour 
des raisons irréfragables, comme le disait trois. ans plus lard 
le Préfet de la Prop1agande. 

J'en viens maintenant à l'histoire des procès plaidés à Rome 
au sujet de l'établissement à Montréal d'une Université Ca
tholique indépendante. 

Cette lutte avec Montréal a commencé en 1862. 
Ce, fut Mgr Bourget qui proposa à !'Archevêque de Qué

bec d'aUer plaider la cause à Rome. Dans une lettre. du 
15 mars 1862, il lui disait : 

Mais, Monseigneur, il est un moyen tout simple et qui ne com
promettra personne, d'en l'inir : c'est de nous présenter devant 
notre juge natwel, celui que Dieu lui-mème nous donne, et de lu.i 
exposer, ()fi bons frères, nos raisons. Je vous protesl.e· qui si 
le Saint-Père, ou quelqu'un de ses représentants, me dit de renoncer 
à ce projet, je ne répliquerai pas un seul mot. C'est qu'alors je 
serai déchargé de toute responsabilité devant Dieu. 
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Vênez donc à Rome; amenez-y avec vous guelque membre de 
l'Université, afin de faire valoir vous-même vos raisons d'opposition. 
Si vous avez ga.in de cause, j'y gagnerai de n'avoir p,rrs toutes les 
mêmes difficultés qui vont se rencontrnr dans l'cxécl}tion cle ce 
projet, s'il doit avoir quelque suite. 

Je quitterai l\fonb'!\al mercredi pour aller m'embarquer samedi 
à Portland ... 

Les deux Prélats se rendirent clone au tribunal suprême. L'a 
cause y fut jugée e-t, le 31 mai de la même année, Mgr Bour
get forivit de Rome même aux Supérieurs des ooUèges .de 
son di.ocès·e piour leur apprendre que ,la décision avait été con
tre son pmj et. .. 

En 1864, nouvelle demande, discutée d'abord entre les 
Evêques a.ux Trois-Rivières, puis définitivement parlée de
vant la Congrégation de la Propagande. La décision, ren
duo en juin 1865, fut que ce n'était pas expédient. Lorsque 
les députés de Laval furent partis de Rome, Mgr Bourget, 
resté à Rome, p,roposa un nouvoau plan qui donna lieu à une 
nouveille correspondance et finit, au mois d'août 1865, par 
uni, nouvelle décision en faveur de Laval ... 

La seconde décision de la mème année, qui était le troi
sième jugement en faveur de l'Université, fut com'muniquée 
à Mgr BaiHargeon par le Cardinal Barnabo, le 17 août 1865, 

dans les termes suivants : 

Je ne veux pas ici omettr,e de dire qu'après les premières lettres 
déjà mentionnées, j',en ai reçu d'autres, que vous-même et J.e 
rectem· de l'Université Laval ;m'av~.z adressées, aprùs avoir pris 
connaissance des conditions proposé•es par !'Evêque de Montréal, 
dans l'affaire de la susdite Université. Après les avoir examinées, 
j'ai écrit au même Evêque de Montréal que vous étiez pleinement 
d'accord avec le recteur d,e l'Université, qui soutient que l<JS nou
velles propositions qu'il (Mgr de Montréal) a faites reviennent 
presque à ce qui a été refusé par la même Université, c'est-à
dirc à l'affiliation des facultés de droit et de médecine qui exis
tent da.tto la ville de Montréal, et que; par conséquent, l'Université 
ne peut pas consentir actuellement a,ux propositions én-oncées sanR 
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se cr,nlredire ouvertement et sans portor un coup très grave à 
son ,:,xis1.encc, d'autant plus que les arguments très forts qui 
militent ùans cette affaire en faveur de l'UniV'Crsilé, ont déjà 
été non seulement ilisculés par la Sarroe Congrégation av,ec pleine 
connaissance de cause, mais ont été approuvés, au moins indi
recLemcmt par son· \iécret définitif. J'ai ajoulé que les raisons 
de l'Université me Jlaraissent irréfragables, et, en conséqucnoe, 
je lui ai conseillé de <se désister de ses propositions, GL d,e, s'efl'orcer 
soit par ses exhortations, soit même par des subsides, d'aLtirer 
les jeumis gens à fréquenter l'Université Laval. A cette occasion 
j-e lui ai représenté comment, par cetle manière d'agir, il confir
merait la. pcnsé·e que lui-même affirmait en écrivan L aux re,;tc-'Urs 
des collèges, 1~ 31 moi 1862 :Roma. locuta est, causa finita est, 
et ,qu'ainsi, cc qui a été décrfüé cl<imeuranl inln.cl, il 11ouvail 
facilemenl. arriver à rétablir la concorde, surtout maintenant que 
l'on a rendu plus facile l'accôs à l'él.ude du d1'0it et ne !a méde
cine dans l'institution de Québec, en enlevant la oondition qui 
avait ét<\ en vigueur juscru,'à pr,ésimt, et par laquelle on Gxigeait 
un cours cornpJ.ct d'études dans les collèges, de la part de ceux 
qui désireraient jouir ùe tous les privilèges universitaires en en 
fréquentant les cours. J',es1:ère après oela que l'Evèquc d0 ilfon tr5al se 
conformera à mes paroles. 

D01111é à Rome, au Palais de la Sacrée Cong1égalion de la 
Propagande, k, 17 fl)Oût 1865. 

{Signé) Al. C. BARNABO, Préfet. 
1-I. c.~PALTI, SecrétaiP.J, 

Le quatrième procès, qui a été le plus importanl, el par 
sa longueur (il a duré quatre ans) et par son résullat (le d6-
cret du 1 cr février 1876), .a commencé en nov-emhre 1872, à 
l'occasion d'une demande faite à la Législature de Québec 
!}a:r les RR. PP. Jésuites, pour obtenir l'auLorisalion de don
ner de~ grades universitaires. Le résullal ùé[inilif est re
mar~uable, en ce qu'il consiste précisément dans l'ordre, si 
l'on voulait faire quelque chose à Montréal, d'exécuter ce 
qui avait été offert par Laval en 1870 et refusé alors par 
Montré.al, c'e·st-à-dire une succursale. 

En effet, voici ce que je lis dans Quelques remarqiics pu
hliées par l'Université, en 1872, à l'occasion du procès dont 
nous parl:ons, 
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En ocbobre 1870, bien qu'on ·ne se fût pas encore rendu compte à 
Québec dos raisons qui empêchaient les jeunes gens d,e Montréal 
de venir à l'Univel'Sité Laval, celle-ci voulant faire un suprême 
effort, offrit d'établir à Montréal une espèce d,c succursale, ou 
plutôt une division de sœ facu!Lés de Droit èt de Méùeci!1e, jouis
sant absolument des mêmres pré1'ogatives q11:e la divisio:1 de Québec. 

VD'ici quelques détails sur c:e pl'Ojet, que l'Université csl encore 
prête à exécuvcr : La charle na permet pas de faire deux faculté& 
de Droit ou deux facultés de Médecine : il n'y aurait donc _qu'une 
sC'Ule faculté donnant lros mêmes cours dans 1es deux villes. Les 
professeu,rs à Montréal, nommés, comme ceux de Québec, par le 
Conseil Universitai11e, après consultation de la faculté intéœssée, 
deviendraient, à leur tour, ,et par ordre de doyen, membres du 
Conseil Universitaire. Et c<imme cet ordre de doyen, qui ,;si celui 
de la nomination comme professeur, est déterminé par des circons
tanc•es le plus souv,cnl fortuites, il p()U.rrait arriver que les trois 
p:1embres du Consuil Universitaire pour une faculté fussent de 
Montréal. li y amait à Montréal un Vice-Recbeur, remplissant vis
à-vis des profcssours et des élèves à Montréal toute la partie 
administrative dévolue au Modérateur et ml Recteur it Québec. 
Quant à lu direction religieuse des élèves, ell,c serait laissée tout 
entière à la sollicitud,c de l'EvêqmJ de Montreal, qui y pourvoirait 
de la manière qu'il jugerait convenable ..... 

Cc projet, transmis ofüciclkment aux autorités de }lontréal, 1<3 
7 odob~e 1870, 11rt-il été discubé? La chose est possi•ble, pro
bable même, bi<in qu'un grand nombre de citoyens de Montréal 
paraisscnl l'ignorer. Le fait est que l'rnüversité .Laval n'a pas 
~u l'honneur d 'un,e :néponse à ce sujet. Le 19 novembre snivant, 
le Recteur d·e l'Univernioé (l'Arche,·êque actuél de Quékc) sJllici'.a 
une réponse, et 'demanda si l'Université Laval devait considérer lo 
projet comm~ a.bando1mé. L'Université attend en~ore cette ré
ponse. 

Peut-ètr,e avait-on des objections raisonnables à cc 1,rojel : mais 
si oes objccti,ons nvai,ent été présentées et examiné-es en com
mun, qui sait si ~lies n'eussent pas été résolu,~s? 

Deux ans plus tard, c'est-à-dire, en novembre 1872, à l'oc
casion de la demande des PP. Jésuites à la Législature, Mgr 
Bourget, dans une lettre à Monseigneur l'Archevêqne et qui 
était p-ubiJiée en même temps dans le Noiive.au-lvlonde, dit 
ce qu1 suit, au sujet du pilan de succursale offert en 1870 : 
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Enfin, il se fit, il y a environ deux ans, une ouv>erture pour 
opérer cetbe affiliation. Mais d'abord, c'6tait irop tard, puisque, 
nonobstant toutes nos protestations, cette Ecole de i\'Iédccinc csl 
dev,en'ue un,e !acu]l,~ d'une Universilé proleslante, qni l'avail a!Iiliée 
à des condilions ava.ntageus,es selon le monde; eL ensuile, parce 
gue les condilions que l'on faisait aux profcss,curs leur _ont \J,3ru 
tout à fait inadmissib1es. 

On a voulu que j'intervienne pour opérer une .afliliation dont 
on ne v;,u]ait nas; el d'un autre côté, l'Ev.ôque demeurail aussi 
étranger dans la succursale que l'Université consentait à faire à 
Montréal, qu'il l'est au Oorps Universitaire, qui est à Quùbec, 
Dans œtte étrang,e position; j'ai cru que ce qu'il y avait de mieux 
à faire pour moi était de garder un modesbe silence qui, dans de 
telles circonslanocs, devait être considéré comme un refus de 
me prêter à l'étahliss·ement d'une branche cje l'Universilé où l'Evê
quc n'avait pas marquée toute la place que lui donnent les saints· 
canons. 

Pou1· couper court à l'indécision ca:usée par dea a,;;;sertions 
contr~dicf.oü'tls, !'Archevêque envioya à R1ome, par voie télé
graphique.. les _gue'Stions suivantes. : 

Décrets sur Université Laval sont-ils révoqués? Evêque Bourget 
peut-il s'adresser au Parlement avant révocation !o;rmelle? 

La réponse, qui vint le lendemain, 28 noiv'embre 1872, 
était négative pour les deux questi,ons. Les députés d'alors, bien 
qu'il ne fO.t question ni de foi ni de mœurs, .C'C>mprirent ,ce
penidan~ qu'ils ne devaient pas appuyer la demande. Au reste 
les promoteurs eux-mêmes se désistèrent et le procès fut 
porté à Rome. 

Laval natureJ!ement alla y d6fendre ses droits. Il pla:da pour 
rester seul, tant que le,s circonstances resteraient les mêm,es. 
Bien qu'il eût offert la succursale en 1870, il ne voulait que 
comme un pis-aller, et par suite ne plaidait pas pour aller à 
Montréal Nous p,étendions ·au oontraire que les élèves d,e 
M:ontréail, du moins le grand nombre, prouvaient venir à Qué
bec. Quant à ceux qui seraient forcés d~ rester à J\,l:.9.ntréal,. 
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nous prétendions qu'au poinl de vue religieux et moral, ils 
ne devaient pas se trouver dans une C'ûntlition pire que si l'on 
avait affilié l'Ecole de Médecine à Laval. 

L'Ecole en effet, était alors affiliée à Victoria, et par oon
séqnem ses élèves pouvaicnl arriver aux degrés. 

Quant aux dange,rs réstùlanl pour le.s· élèves de l'affiliation à 
.une Université protestante, nous avons essayé de faire com
EI"€n\:ln à Rome que ce danger, en réalité, n'éla.il pas itussi 
gmn!d qu'il pouvait le paraître; bion que l'Eoole fùl affiliée à 
µne Université protestante, celte dernière n'avait absolument 
aucun contrôle sur l'ense,ignemenl de l'Ecole; el c'elle-ci, com
pilètement indépendanle clans son organisation intime, pou
vait être aussi catholique qu'elle v:oulail. 

Voilà quel était notre plaicioyer à Rome. Comme on le voit, 
nom; étiom; loin de vouloir détruire !'Ecolo. 

Ma~s l'Université Laval ne fut pas assez éloquente, assez 
colossale pour faire admettre sa thèse. On réussit à prouver 
à Rome le c'Dntrair~ de cc que nous avancions; on allégua que 
l'état de choses ét.aiL inl:o,lérable, qu'on ne pouvait le sup
porter plus longtemps et on le prouva si bien que Rome rcs.ta 
convaincue qu'il fallait absolumenl faire quelque chose à 
Montré.al pour empêcher les jeunes gens de se penlrc. Nous 
avons donc été battus à Rome sur ce point. 

M. Tarte. - Etait-ce l'unique raison invoquée conlrc Laval 
à Rome? Et s'il y en a d'autres, pourriez-vous les indi
quer~ 

M. Hamel. - Il y avait en outre les raisons ordinaires: La 
g'Tand0ur de Mo;1tréal, sün importance; l'impossibilité, mal
gré tous les efforts possibles, de faire descendre les élèves 
à Québec, etc. 

Les représentants de Laval et de Montréal, furent envimn 
trois mois à Rome. Il y a lieu de cvoire que chacun fit son 
possible de chaque côlé. Cependant, au bout de ces trois 
mois, lo Saint-Siège refusa de se prononcer: il ne se trouvait 
pa~ sµ.ffisamment rensDigné. Il voulait consulter de nouveau 
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les Evêques. Les comba.ttan!,s rentrèrent donc au foyer. Mais 
deux faits semblèrent acquis : la nécess,ité de donner un cm
seignement universitaire à Montréal, el la néc-essit6 de main
tenir Laval et de ne pa:s lui nuir<e, 

La Propagande examina bien des plans p,lua ou moins pro
pres à atteindre ce ùouble but. Un ùes plus célèbres est ce
lui que le cardinal Franchi, qui était a.lors Préfet de la Propa
gande, ;proposa en 1874. Ce pJan a été cit.é par M. Trudel 
et paz M. Pagnuelo, C'était celui de deux Universilés qui au
raient été, l'une à Québec, l'autre à Montréal, oomplèlement 
indépendantes l'une de l'autre, mais soumiSe"S! au conLrôle 
absolu d'un conse,il comp,osé des Evêques, _de la Province. 
Mêmes règlements absolument, mêmes Cl()urs, mèmc nombre 
d'Û leçons, professeurs choisis par les évêques : en réalité, 
ce qui est réali'Sé en grande ,partie dans la suceurs.ale. Ce plan 
du Cardinaù Franchi fut soumis à la considération ùe nos 
Seign.eurs les Evêques, non pa,s O()mme décis.~on, mais ,:omme 
p-roj,et ii étudier. 

Parm; J.es rai"Sonnements que pnrenl s-e faire les E vèques 
se 1.rouv,a le suivant: 

Nous avons une Université qui ne 1ious ooüte riet1. Pour 
avoir une aulre Université semblab-le, il faudrait que nous 
en fissioru; les frais et nous n'en avons pas les moyens. li hu
d.rait obtenir une cha.rle pour la seconde Univorsilé, et Laval 
d-evrait renoncer à sa charte ou la faire amender. C'est il y 
rng_arder à d·eux fois. Us discutèrenL ensemble la ,1ucslinn, 
et écrirent leurs réponses séparément à R:ome 1 • 

Qu<Jilqu'un. - Avez-vous tous ces documents-là? Nous 
aimerions peut-être à y référer. 

lit Hamel. - Non, l'Université n'a pas eu c:ommnnicatil'Jn 
do tuute celte correspondance. Elle n'a méme (lonn'li3,ancc 
du plan qu'indirectemem.t. 

Quelqu'un. - Nous n'avons pas eu connaissance cle ce 
pJan-làl 
~~-- ~~~--~~~ 

1. Voir Réplique de M. Trudel. 
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M. Hamel. - Ce n'est pas surprenanl. Toute cette question 
a éto traüée entre NN. SS. les Evêques el. Rome. 

M. Tarte. - Devons-nous c-omprenùre que ce phw du Car
'di11al Franchi a été reganlé comme impossible par les Evêque~, 
et rejeté par eux? 

M. Hamel. - Je crois que oui, puisqu'il n'a pas été adopté. 
M. Truùeil. - Je suis sûr que !'Evêque de Montréal l'a 

accepté. 
M. Hamel. - Je ne puis .pas dire que tous les Evêque3 l'ont 

refusé, puisque chaque Evêque a écrit ce qu'il a voulu sans 
nous le communiquer. Mais je dis que la résulfa.nte de toutes 
les corresprondance,s épisoopales a dû être contre le plan, 
puisque, le 1 •r février 1876, le procès sê terminait p,ar le ilé
cret de la succursale. 

M. Racicot. - Dois-je comprendre ,que pendant ce long 
procès, l'Université Laval plaidait po)lr obtenir la Succursale 
on plaid ait oo.nf re? 

M. Hamel. - L'Univernité pJaidaii contre la Succursale, 
Quclques Evêques consultèrent l'Université pour savoir ce 
qu'eille pouvait concéder. Nous avons dit que ce que nous v<ou
lions, c'était rester setùs à Québec. Mais nous avons aj,outé 
que, comme dernière concession, nous consentirions, comme 
en 1870. au plan d'une Succursale. Nous !'.offrions comme 
lorsqu'on est obligé de choisir entre deux maux, c'est-à-dire, 
nOU'3 consentions à prendre le moindre mal. 

Enfin, au bout de quatrn années de procès contradictoire, 
vint le fameux décret clu 1°' février 1876, qui réglait définiti
vement la question et qui était donné comme le dernier mot du 
Saint-Siège sur ce long débat commencé depuis quaborze 
ans 

Laval avait acc.epté Je tribunal de Rome. Rome avait accordé 
quelque chose à chaque partie. Laval se soumit purement 
ci simpJemcnt. 

Jusqu'à, présent, je ne crois pas. qu'il ré.suite de ce que 
IV. - Vers l'Abtme. 
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je viens de dire, que l'intention de Québec ait jamais été de 
mettre MonLréal dans un éLat d'infériorité. 

Jo crois qu'en offrant, en 1870, la succursale à Montréal, 
à la condition de lui donner absülumenL les mêmes cours qu'à 
Québec avec tous les mêmes privrilèges, ce n'était pas vou
loir l'infériorité de Montréal. 

Québt'r sait parfaitemenL que Montréal est une ville plus 
considérable qu'elle-même, que c'est un centre commercial 
P..Jus important, que les ressources y sont par là même plus 
étendues; et Québec ne recule pas devant les co.nséqnilnce1:1 
raisonnahl·es de ces faits. Aussi, quand a été commencé l'é(a
blissement de la succursale, on a bien su dire : « la fille tuera 
la mère, ». Sans aller aussi loin, nous savions bien que la 
suc'cursale de Montréal était destinée à. l'emp:orter en imp·ortan
ce sur l'étahlissemont de Quôbec, ne 'serait-ce que p'ar le nom
br,u de ses élèves, puisque déjà cetLe année il y a eu à la fa
cu!M de Droit, à Montréal, au delà de 80 élôves, tandis. qu'il 
n'y en a eu. que soixante eL dix-sept d'inscrits dans la même 
faculté à. Québec. 

Non, il n'y a pas eu de jalousio, ni de mes,quine.s consi
dération$ de clocher dans l'établissement de la succursale à 
Montré.al. IJ est vrai que nous aurions préféré reslor seuls à 
Quéhec, pour donner plus d'importance à. une institution que 
nous oonsidéri-0ns comme nationale; il est vrai encore que 
c'·est comme pi,s-aller (au point de VllC financier) que nous avions 
offert la succursale. Mais bien Join de v.ouloir mettre Montréal 
sou,; nos pied's, et lui donner un pain noir, réservant pour nous 
le pain blanc, nous offrions la succursale précisément pour 
que le 'centre d'enseignement caLhofürue à Montréal ne fût 
paB inférieur à c-elui de Québec. Et la preuve, c'est qu,e nous 
avons chorsi notre personnel enseignant à Montréal parmi 
tout ce que cette ville a de p,lus illustre, de plus respecta
ble eL de plus savant. Il ne faudrait pas que nos savants adver
saires vinssent à sc contredire dans leur plaidoyer : n'ont-ils 
p,as été jusqu'à nous reprocher d'avoir trop bien choisi nos 
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professeurs, d'avoir accaparé le, juges et même les ministres 
passés, prés·ents et futurs! Peu importe les motifs qu'on ruous 
attribue dans cc choix. Le choix .r.1•ouve que nous n'avons pas 
voulu .abaisser Montréal; aussi je ne crains pas de. ravaler le 
personnel enseignant à Québec en disant guc celui de Montréal 
J,e vaut en resp.ectabilité, en talent et en s.cience. 

Twchons maintenant de n"Ous rendre bien comP:te de ce 
que c'est que la. succursale de l'Université Laval à Montréal. 
Pqur bien décider une question, il est très imp,orlant de bien 
sa.voir de quoi il s'agit. 

Lo mot succursale rrous a été fatal, parce qu'on a cru vpir, 
sQ.us ce titre, une institution analogue à 'toutes ces inslitu
tion!l enseignantes qui sont plus ou moins autonomes, CJ'llÎ 
sont des corps parfaitement oonstitués, ayant leur vie pro
pre. 

En effet, on nous a repl'.oché dernièrement, et enc9.re ce soir, 
d'avoir fait soulenir par nos avocats, dans le procès main
te·nant commencé à Montréal, que 1a succnrsale n'était prui 
l'Univ,eJ!sité Laval, n'était pas même son centre d'affaires. 

Pour bien comp,rendre ce qui se fait à Montréal il faut se 
reporter à ce qui lui correspond à Québec, c'est-à-dire, au CIOrps 
enseigna.nt. 

Pour cefa, il faut sav,oir dîstinguer entre le principal dans 
une Université et les acc'esso'îres. 

Une Université, comme l'a fait ,voir M. Trudel, a essentielle
ment pour o-bjet de donner des degrés. C'est là sŒ1 princip,aJ 
'but. Pour cc,a elle a le pouvoir de juger de la science des 
candidats ·el aussi celui de donner cette scienoe, c'est-à-dire, 
lo droit d'en·seigner. Mais ]_'..enseignement de fait n'e,st pas 
te.Jlemeni. de son essence qu'il n'y ait des Universités qui, 
comme celle de Londres, ne donnent pas l'enseignement .et 
se bornent à faire des examens ; c'est précisément ce que rrous 
fai·sons ici avec nos collèges affiliés. 

Le.s devoirs sont faits en même temps dans tous !,es C!ollèges; 
ce sont le& mêmes devo.irs partout. Les Professeurë, des. col-
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lèges sont. oonstitués en bureaux d'examen, et ils envoient 
les résultats à Québec, avec les d·evoirs CO·rrigés. Or les p,ro
tesseurs de ces .collèges ne font pas partie du tout de l'Uni
versité. C'est qu'en effet l'enseignement n',est pas nécessaire
ment donné p,ar !.'Université pour qu'elle puisse coniérer les 
degré-à de ·bache!Îer, de licencié, de docteur. 

La charte d'ailleurs est bien formelle là-dessus el j'ai été 
étonne de voir l'opinion de Sir Herschel!. Je me suis dit : Il 
faut néc0ssairement que cet honorab~e M:onsiem:, qui a dû 
lire la charte, et qui doit nécessairement connaître son droit, 
il faut, dis-je, qu'il n'ait pas eu par rapport à la. succursale 
lœ renseignements convenables. Autrement il n'aurait p·as 
.avancé une chO'se aussi exorbil.:'lntc que celle de dire que 
l'Université Laval n'a pas le droit de donner des diplôm~ 
aux élèves d'e la succursale à Montréal. 

Relativement aux degrés, voici le ,droit de l'Université Laval 
tel qu' établi par la charte : 

Au 19° 'Paragraphe de la cliarte royal·e, on lit : 

Et nous, pom· nous, nos héritiers et successeurs, voulons de 
plus, orù·onnons et accordons que la dite Université Laval, en tant 
qn'UniYersité constituée r,ar les présentes, ail et p-ossèùe Lous et 
les mômes privilèges crue ceux donl jouissent maintenant nos 
Universités de notte Royaume Un.i de la Grande Bretagne et d'Ir
lande autant qu'iceux peuvent être eus et possédés sous et l!n 
vertu de notre présent€ charte Roya.le, et que le dit Conseil 
Universitaire ait pouvoir et liberté d'accorder et conférer à tous 
les étu.diants, qu'ils soimt ou ne soient pas étudia.nts dans les dits 
Séminaire, ou Université ou dans aucnn autre Collège ou Séminaire 
dans notre dite Province qui sera aliilié ou uni à la dite Uni
versité comme il y est pourvu ci-après, qui auront été trouvés 
dùment qualifiés suivant les lois, règk,s et ordonnances susdites 
pour les rec>Cv>oir, les degrés de bachelier, maîtr,e et docwur dans 
les arts et les autres facullés, et que le dit Conseil Universitairo 
ait par lui-m/Jrnc pouvoir et liberté de faire faire tous les exer
cices scolaires pour la collation d<, ces ùegrés de la manière 
qui sern déterminée par les lois, règles et ordonnances susdites. 
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C'·est-à-'dire que l'Univ,ersité Laval a le droit de conférer ~es 
degr&i! même à un Chinois en Chine. Il n'est Pl1,LS néces
saire pour cela qu'il ait étudié dans aucune école affiliée ou 
non. Du moment que, d'après les règlements de l'Université 
Laval, il aurait prouV'6 qu'il est digne de recevoir cet hon
neur, l'Université La.val peut lui donner Sl()n degré. Ce degr6 
vaudra ce qu'il pourra en Chine (c.ela dépenclr.a œes lois locales 
en Chine) mais p vaudra dans tout l'empiiI•e britannique. A 
p[us forte raison, l'Université Laval .a-t-elle le d'roit de don
fé11er des degrés. à des 1élèves de Montréal, qu'ils soient ou 
ne soient pas étudiants à l'Université. Ce droit elle le tieni 
èR~a~. . 

RemarqUoU's en passant, que c'est l'Uni\tersité qui d!onne ces 
diplômes e'I. non la Succursale. 

· Gela veut-il dire que le porteur d'u!l diplôme valide de l'Uni
versité Laval ait le droit immédiat d'être admii,. ·à la p,ratique 
·a;es profossi'Ons ,libérales? Non, cela dépendra. des ],ois loca
les. Retournons en Chine. Si dans le Céleste Emp~re, il n'y 
a p~ d:e loi spéciale et qu'il y suffise, pour être admis à la 
pratique, d'avoir, par exemple, un diplôme en bonne forme 
d'une Université quelconque, notre Chinois avec siOn diplôma 
de l'Université Laval, aura immédiatement droit d'être ad!m;is 
comme av;ocat ou médecin. Si, au oontraire, outre le diplôme 
~·n bonne forme d'une Université, il faut, en Chine, d'autrœ 
qualifications spéciales menti,années dans les 1ois chin:oises, le 
porteur du diplôme de L'aval devra en outre satisfaire à ces: 
exigencea de la loi de son ·pays. Mais le fait qu'il n'aurait pas 
satisfait à ces dernières ne rendrait pas son diplôm@ nul iou 
illégal; il le 1·endraii simplement inutile 17ou1· la pratique. 

C'est exactemen~ oe qui a lieu pour nol;re Province, qui n'e,;it 
p;as moins civilisée que la Chine. Il y a ici des ],ais pr1ovin
ciale•s qui règlent l'admis,sion à la pratique des professions li
bérales. Ce•J lois, pour que les élèves obtiennent certains 
pri"ilèges de temps ou d'exemption d'examen, exigent d'eux : 
1° un diplôme d'une institution i:i,yant le dmit d''en donner et 
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reconnue par elle; 2° certaines autres formalités tl'inscrip'.ion, 
de tempi.; d'étude, d'assist.ance régulière à certains cours, elc. 
Il ne suffi! 'donê pas tl'a.voir un diplôme en règle; il faut de 

vlus avoir satis-fait aux oonclilions v:oulnos par h loi dn pays. 
Le question <le la validit6 du diplôme est 1Iionc séparable de 

oelle 'des exigenctJs .additionnelles de la loi. La validité du di· 
p~ômc dépend du droit strict qu'a l'instilulion cfui le donne; 
~dis que l'autre ques.tion clép,end de l'accomplissement de 
la loi du pays. Enco,re une fois le fait cle n'avpir pas satisfait à 
cette <1·ernière ne peut pas invalider, mais rend simplement 
inutile pour la pratique, un dip,lôme valable d'ailleurs. 

C'est cc qui est arrivé, à Québec même, il y a quelques 
années. M. Auguste Aubry, avoc·at distingué de Paris, Docteur 
en Droit 'de l'Université de Franc·e, et actuellement pr,ofos
seur 'de Droit à l'Université cathoJiquè d'Angers, acccpita de 
venir en1seigner pendant plusieurs années, le Droit romain à 
l'Unive,rsité Laval. M. Aubry, dont personne n'a jamais c:on
tooté la science légale, désira p:raliquer ici com:me avocat. Il 
avait le gra'de de Docteur en Droit n,oblern'ent et légalement c,on
qu.is à Paris; J.e Barreau ne song,ea p,a:s à en contes ter ni la 
légalité ni la valeur. Mais la loi du pays exigea.il en outre un 
certain stage ·a 'étude et des exameil's, formalités auxquelles 
M. Aubry ne voulut pas s'astreindre. Qu'en est-il résull.é? 
M. Aubry est resté en légitime possession de son litre incon
testé de Docteur en Dr,oit, mais il ne fut pas admis à prati
quer comme avocat dans la Province de Québec. 

L'Université Laval a donc, par ·sa charte; le droit incon
testable û':accurder des degrés, même a,1x étudiants de Montréal. 
La seule chose qui pourrait, à première vue, causer quelque 
'doute, c'est de sav,(}ir si le centre d'·enseignement de· l'Université 
Laval à Montréal eist reconnu oomme cL011na11t l'enseignemenl 
universitaire voulu par la loi. !\fais alors c'est la loi du pays 
qui -est en cause, et non pas la charle de l'Université. Pour 
nous, nous avons toujours cru être suffisamment auLorisés 
par notre propre incorporation oomme Université; d'ailleurs 
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nou~ avons de plus le faü d'une rectJUnnissa.nce formelle, bien 
qu'indirccte, et dans les allocations de la LégislaJure en faveur 
de la succursale, el d::ms la loi oonoernant l'enseignement de 
La médecine, pas.s6e par le parlement il y a deux ans, el dans 
laqueHe l'Université Laval à JJ;lontréal est forrnellen,ent nom
mée- p,armi les corps ense,ignants reronnus par elle. Malgré cos 
titres qui nous paraissent évidents, on nous fail des misères, 
on soulève des 1:1outes qu'on prend je ne sais où, mais qui sont 
v,exatoires; c'es.t pour qu'il n'y en ait pas à l'avenir que nous 
sommes ici devant v,ous. 

Une .autre opiinio.n qui me surprend fort de la part de Sir 
F. Hcrschell, c'est celle relative aux professeurs de la succur
s.aJe, qu'il regarde comme n'ayant pas droü au titre de profos
seuns, et par suite comme n'aya.nt aucun dro-it de devenir 
membres du ConseiI universitaire. Je dis que cela me sur
prein.'d, cru- ici encore la charte est très claire. Voici ce qu'elle 
dil au 16° paragraphe : 

Et not1s, par ],es présentes, pour nolls, nos hériliers et succe~
seurs, vou],ons, ordonnons et signifions que Je dit Conseil Uni
versitaire ait plein pouvoir et autorité de nommer et déterminer 
les différents Professeurs pour lüs diverses. FaculLés de Droit, de 
Médecine et des Arts, •et de révoquer et amender ~outes telles 
nominations et déterminalions chaqu-e fois qu'il en trouvera une. 
cause justo et suffis an te. 

Le reste de cette olaus·e concerne les Prof~ss,eurs de la 
faculté de Théologie, dont la nomination n'appartient p,as au 
Conse,il_ Universitaire mais au Visiteur seul. 

Voilà pio.ur le mode de nomination : maintenant, quant au 
nombr·e, voici ce que dit le 6° paragraphe de la charte : 

Et nous, par les p1,ése11tes, pour nous, nos héritiers et succes
seurs, déclarons, ordonnons 'et accordons qu'il y ait tels Profess,eurs 
dans les <lii.fférenls départ.ements et facultés de notre dite Univer
sité, et e11 atissi grand 1wmbrc que, de temps en temps, il sera 
jugé nécessaire ou ulile, et qu'il sera réglé par J.o Visiteur 'de 
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notre dite Univmsit.é, par et de l'avis du Conseil Universitaire 
établi ci-après. 

Dans toute la charf.e il n'es!. pas dit un mot de la néceBsité 
do l'enseignement. Pour que l'Universüé se détermine à. n:om
mer un Professeur, il n'est pas nécessaire que l'enseignement 
lo réclame; il suifit que cela soit utile à l'Université; et. l'uli
Jité ost la .seule limite au nom!J,re. 

De -p~us, que faut-il pour que cruelqu'un soit Professeur, 
et ail droit aux: p,ri vilèges attachés à ce litre par la charte? n 
suffit, pour les facultés de Droit, de Médecine et des Arts, qii'il 
soit nommé par le Conseil Universitaire. Il n'est rras néces
sairll qu'il enseigne; il n'est pas non plus nécessaire qu'il 
réside à Québec. 

Or l~s profos"seurs à la succursale de Montréal onl été 
nommés par J,e Conseil Universitaire et ils n'-onf. pas été 
révoqués; donc ils s-ont p-ro[esseurs de l'Université Laval, ayaut 
droit cl;, devenir memhres du Conseil Universitaire quand vien
dra leur tour, n'en déplaise à M. Herschell et à ceux qui 
pourraient penser c>omme lui. Quand mê11~e il serait prouvé quo 
la loi du p-ays ne nous permet pas de d,onnor à Montréal un en
seignement universita.irn aux J'ins de celle loi, ces messieurs 
n'en seraient p,as moins p1iofesseurs de l'Université Laval; seu
lement leur enseignement à Montréal ne vaudrait 'p,a.s pour 
J.es p,rofessiorus de médecin 'OU d'avocat, et voilà tout. 

M. Tarte. - Quelle est la p,art des, Evêques dans le Conseil 
U niYorsi"Laire? 

M. Ham-el. - Ils n'y ont aucune part, pas même l'Arch"e
vêqu-e, Visiteur et Chancelier Apost,oEque de l'Université. Seu-
1,ement ce dernier, on sa qualité de Visiteur, a, p,ar la charte, 
droit do veto sur Lous les règlements el sur Loutes les nomina.
tion·a pend.a.nt deux ans ap:res que ces actes officiels du Conseil 
lui ont été communiqués. 

Cela ne veut pas dire que NN. SS. les Evêques n'aient rien 
à voÎl' à !'Université. Par la Bulle de 1876, tous les Evêques 
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titulaires rl,e la Province forment un Conseil Suvérieur chargé 
do la sul'veil!ance de la foi et des mœurs dans l'Université. 

Pal' un règlement spécial donné par Rome, et. qui ac trouve 
pag,e 34 d:e la brochure « Constitutions et Règlements de 
l'Dniv,ersité Laval » 4° é'dition, que ·vous avez entre les 
mains, vous pouviez voir que ce Oonseil doit se réunir au oom
rJ,et au moin'S une fo.is par année; que le Recteur doit y 
donner un rap,port annuel exact de l'état de l'Université au 
double point de vue de la,docLrine et des mœurs,; que les Evê
ques ont droit tle faire leurs, ,observa.i,ons et leurs suggestions. 
Enfin il y a tout un code de p,vocédure, p,our l'examen des 
accusalions po.rLécs contre l'UnivcrsiLé ,ou quelqu'nn de ses 
profosscurs. En un mot, NN. SS. lE\s Evêques ont toute la 
smveillance q11'exigcnt les saints canons de l:t p,art. des che[s 
de l'Eglise sur les Universités ca.tlloliques. 

Si l'on aj,out,e à. cela l'ohligaüon spéciale imposée p,ar le 
S:ünt-Sièg·e an Cardinal Préfet Llo la Prop,aganile, en sa qualité 
do Protecteur, ile surveiller el suiv·rc de près l'Université La.val, 
on se convaincra parfaitement qu'au point de vue ca.1.holiqu,e, 
il ,est difficile de trouver acluellemenl., dans. le monde entier, 
une autre Unive11siLé ayanl. des privilèges plus amples et. qui 
oifoe plus de gn.rantics que n'en p!'ésente l'Université Laval. 
Si, au lieu de paralyser, par des luttes stériles et sans fin, un.e 
institution si richement dotée par sa double constitution, cha.· 
cun s,e donnait la main pour la soulcuir et l'enoourager, l'Uni
v,el'Sité Laval pourrait peut-ètre jeter un plus vif éclat qui con
tribuerait bien da van la ge à la gloire de la P11ovinci; el dont 
aucune partie dn pays n'aurait à rougir ... 

SÉANCE DU 21 MAI 1881. Monsieur le Président, 

... Je ne vondrais pas que l'on vînL à plJ endre le change sur la 
position quo nous devons tenil' ici. La rruestion débattue ici 
n'·est pa:s ,une question purement civile, elle est surboul. reli· 
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gicuse, car les Universités ca.tholiqiws ont Loujonrs élé re
gardées comme étant cascnliellement des inslitutions soumi
ses au contrôle de la religion. De fait, ce sont Loujours les Papes 
qui le~ ont érigées. Mais, d'un autre côté, il esl bien évident 
aussi qu'une Université a besoin de certains p.rivili!ges dvils; 
et, pour cola, il faut bien qu'elle s'adresse a11x autorités civiles. 
Il y a donc ici deux p,o,ints de vue qui se rcncontren l dans 
un même oojet, le [)'Oint de ,vue religieux et le point de vue ci
vil. Or, il p,eut arriver, dans un cas particulier, qu'.un même 
fait soit indifféront au point de vue civ'il et ne le soit pas au 
point d r, vue religieux. Dans ces circonstances il imporle de 
laisser à chacun ce qui est de sa compétenoc, en observant 
toute[oi:o les lois de la. subordination légitime. 

Lorsque l'on a. besoin du concours de l'autorité civile pour 
un ohjet qui concerne essentiellement l'aulorité religieuse., le.3 
rôl€1S de chacun sont parfaitement dé~rminés. C'est à l'au
torité religieuse à di:;culer d'abord et à déterminer ce qui 
est de son ressort. Puis, il •est du devoir de l'auloritô civile de 
prêter maiIT forte à l'autorité religieuse, à moins d'inconvé
nients très graves. Dans ce dernier cas, il faut qu'il y ait 
entente entre les deux imtorités, pour le bien ,le la paix. 

Dans un p:ays mixte comme le nôtre, l'auLorité civile ré
sulte d'une majorité, et c'·es.t à chaque député à conformer sa 
con,duitc aux principes de sa religion el de sa conscience. Car 
il ,œt impossible que le député sépare sa oondihon de député 
puremen'. civil, de celle qui résulte de sa crtrnlité de chrétien. 

Si le-s choses étaient ~oujours claires, ce serait encore aisé. 
Mais comme il est facile d'embrouiller une question, il faut 
s'appuyer sur des principes c-ertains pour pouv.oir se lfrer 
d' affai11e. 

Or on connaît J.es rôles spéciaux de la soci,éié religieuse et 
de la société civile. Ces sociétés s,onl indé,pendantes l'une de 
l'autre, chacune dans sa sphère; mais, clans les questions mix
tes, dans celles qui requièrent l'intervention des deux, l'une 
oot subordonnée à l'autre; et vous le saV1cz, c'est à l'Eglise à 
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parl(n: la première. - Je parle 'ici au point de vue catholique: 
mais je crois que, pour les proLestanls, cc sonl les mêmes prin
cipes. 

Le rôle du député caU10lique el de tout catholique en g,éné
ral est, dans les questions mixles, de hien conslaler d'abord 
ce qui esl demandé par l'autorité religieuse, quanl. au point 
de vue religieux. Cetle constatation faile, il c&L du devoir d'un 
catholique de se conformer à la demande, à moins d 'incon
vénient grave. J'ai déjà dit comment, dans ce dern.ier, il faut 
so conduire pour le bien de la paix. 

Mais comment constater la volonté de !"autorité religieuse? 
La qu,cslion est .opportune à cause des oonllits crui peuvent 
surgir. Sera-ce par le vote populaire, oomme on l'a dit devant 
ce comité? - sc1·a-ce même par les autorités religieuses ,en 
tant qne man:a.aLaires du peuple el n'ayant droit d'exprimer leur 
opinion qu'autant qu',01lc représente celle de leurs paroissiens 
01~ de leurs diocésains? \... etc . 

... Si maintenant une faveur civile est demandée à la suite 
d'un procès qui a été plaidé devant le tribunal religieux ciom
pétenL el décidé d'une manière finale par ce tribunal, surlout 
par J.e tribunal suprême, que foudra.it-il ,penser d'un catholique 
qui dirait : « Avant d'examiner s'il y a des inconvénients 
civils à accorcle,r ce qui est demandé, je vieux ramener de nou
V{:au, le sujet devant un tribunal civil, par l'exemple, devant 
ce Comité, et l'examiner comme s'il n'avait p•as été jugé déjà?» 
- Il manquerait évidemment à son devoir. 

Quel esL clone le ràle d'un député catholique dans ce cas? 
C'ost 1 ° de constater si la question religieuse a été décillée par 
qui d€. droit, 2° de constater l'authenticité de la demande, et 
3° d,o donner t:Oul l'appui possible à ce qui est demandé, à 
moin·s qu'il n'y ait des inconvénients civils très graves. 

L'Etal. en effet pourrail avoir des objections qui résulteraient 
d'une très grande clifficulté dans la pratique. Dans un pays 

1. Voir Réplique de M. TrudeL 
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mixte, comme le nàtre, par exemple, il peut arriver que 0ertai
nes mesures, excellenLes en soi, qui seraient un complémenl 
au parfait Eonciion11emenl de la sociéLé religieuse, ne pour
rai€nt êlre accordées sans de Lrès graves inconvénients, bien 
qu'il puisoo être quelquefois utile de réclamer ces mesures dans 
un acte aullientique qui en maintienne le principe. Toutefois, 
même dans ce cas, c'est-à-dire, lorsque !'El.al tt,cmve qu'il y 
a trop de difficulté dans l'exécution:, il ne doit s'absLenir qu'a
près s'être entendu avec l'autorilé religieuse. Une fois celte 
entenle faite avec l'aulorité oompdente, loul est en règll.e. 

J'ai tenu à m'étendre ui1 peu sur cette matière à cause 
de cc que nous faisons ici en ce moment. Celte cause aura 
néce11sairement du relentissement, et l'écho p:ourrait bien s'en 
l'cndre jusqu'à Roine. Or nous ne voufons pas qu'à Rome 
on croie que nous venons,, au moins du côté de l'Université, 
recommencer et soumetlrc de nouveau dev'ant le tribunal de 
J.a L6gislaturo de Québec, uue cause qui a été jugée piar le 
S,ain1-Siège. 

Nous consentons bien à exP'oser ici devant le Comité, quel
quei; faits historiques propres à détruire des préjugés fon
dés sur l 'ignora.nco de ce qui s '·est passé; mais nous ne pouvons 
consentir à cc que ce soit un nouveau plaidoyer pour exa
miner ,de nouveau ce qui a été décidé à Rome. Seulement, 
ayant hesoin d'une faveur civile qui ne p,eut pas- nous être ac
cordèH par d'autres que par vous., Messieurs, nous nous pré
senlons naturellement devant vous pour ob,tenir cette faveur. 

M. Tnld;,l. - La position prise ,p,ar M. Hamel en ce moment 
eat exactement celle qu'ont prise les MM. de l'Ecole que j'ai 
l'honneur de représenter. 

M. Hamel. - Il est .évident qu'à Rome on nous saurait 
fort mauvais gré, si l'on croyait que nous avons voulu mettre 
devan~ un nouveau tribunal la cause jugée en 1876; el c'est 
ce que nous ne voulons pas. 

Quant à la faveur civile que nous sollicibons, nous ne nous 
sommes pas contentés d'en faire nous-mêmes la demande : oon-
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formément aux id.ées que j'énonçais il y a un instant, noua 
avons fait appuyer notre requêle par l'aulorité religieuae la 
plus haul,e de cc pays; el de plus, nous sommes assurés que 
nous agissons en conformité avec le dùsir du Saint-Siège. Les 
aoute., _que manifestenl sur· ce point nos adversaires, ne suffi
sent pas pour changer notre position. 

Hier, messieurs, nous avons parlé de l'affiliation ùes col
lèges . .On nous avait repl'Oché l'impopularité d.e l'Université. 
Rappe.Jons ,que nous avons constalé à cel égartl une inexacti
tude de sept années, cc qui était autant de gagné. 

Cette jmpopnlarité de l'Université Laval a eu p.Jusieurs 
causes. D'abord dans le commencement, on n'a p-as compris im
médiatement la séparation que nous voûlions mettre entre 
l'Univ-ersité et le Séminaire; on a cru que c'6Lait simple
ment le Séminaire de Québec qui avait. été érigé en Université. 
Je dois a.vouer que cette idée-là a fait du tort à l'Université 
parce qu'elle a réveillé des désirs bien légitimes de la part de 
collègCb qui valaient certainement le Séminaire de Québec, 
et qui auraient été heureux de pouvoir être couvonnés de 
l'auréolo universitaire. Comme ce désir d~ns le commencement., 
a trouvé un certain écho à Montréal, il est tout naturel que 
Ioo collèges de la région de l\lfontréal, tant qu'ils ont pu en
tretenir la peI1Bée de voir s'érig-er m1 jour une Unilrcrsilé iu
dép,endante dans cette ville, aient préfére attendre p<JUr s'affi
lier plutôt à une Université qui aurait été tout près d'eux el 
d'un accès plus facile, que de s'affilier à Québec. Voilà c·e 
qui ,exp~ique le stati. qito. Cependant d'-ls 1862, il y avait 
cinq collèges affiliés, dont un à Sainte-Thérèse dans le di-o
cèse :de Montréal ... 

(Suit une exposition de la situalion des oollèges et des con-
ditions de leur affiliation). . 

... Je crois awir démontré que les 0011diti-ous posées par 
!'Ecolo de Médecine pour l'aifi!iati-on n'étaient pas accep-lable.s. 
An reste nous avons de très fortes autorités pour appuyer 
notre jugement; car dans deux procès sur quatre, le Saint-
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Siègo s'est prononcé, par son organe le Préfet d•e la Sacrée 
Congrégalion dü la Pmpaga.nde, en clisanl qu'il avait trouvô 
le·s raisons de l'Univernité La\·al -irréfrc.gables en ce qui con
cen1e l'alfiliation demandée par l'Ecole de Médecine de i\lionL
réal. 

fo viens de dire qu'il y a. eu quatre procès à R,ome suaci tés 
p1r Montréal. Tous onl été jugés dans le même sens, ce qui 
est très important à remarquer quand on songe que celte auite 
de procès comprend un espace de quatorze ans. J'aime à 
appuyet un peu là-dessus, parce que, dans tous les mémoires 
pubJiés contre l'Université, on affecte constamment d'ignorer 
ces jugements, bien. qu'on les cnnnaisse, et l'on rép~te sans 
cesse que Laval a refusé d'une manière déraisonnable l'affi
liation à l'Ecole de Médecine. On dirait, pour une certaine 
École, que les jugements de Rome sont une leltre morte dont il 
n'est p,as nécessaire de tenir compte. · 

Lo plus important des prccès sou!enus ù. Rome est celui de 
1872. Il a duré quatr-e ans e,t ne s'est terminé qu'en 1876. 
P.end.ant ces quatre ans, que s'est-il passé? J'étais alors rec
teur de l'Université. J'ai été à Rome avec Mnnseigneur !'Ar
chevêque en 1872. Nous n'y avons pas été seuls; Monseigneur 
l'Evêque des Trois-Rivières y est allé aussi. 

Aprè'a un séjour de quatre mois à Rome, nous av,ons reçu 
rour réponse qu'il n'y avait pas de réponse à nous donner et 
qu'il fa.liait attendre oncore. Le Sa.inL-Père voulait a:voir de 
nouveaux renseignements; il devait faire écrire à tous les 
Evèqueo.-; pour aroir leur sentiment sur le tout. 

M. Tarte. - En quelle qualité Mgr Lu.flèche était-il à Rome? 
M. Ham()!. - Pour prendre les intérêts de Montréal, c'est

à-dire, pour permettre aux Jésuites d'avoir une Université in
dépm1da;nic. 

On a clone oonsulté les E vêf1ues, ce qui a pris du lemps. 
Nos Soigneurs les Evêques ont cliscuLé pendant longtemps, 
nous ont demandé des renseignements, et en particulier jus
qu'où p'.Ouvaient aller nos concessions. Nous avons offert de 
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nouv,eau le projet de la succursale, mais en disant que ce 
s-erait .un pis-aller et que nous continuerions à plaider pour 
rester seuls, mais que si on nous l'imposait, nous le ferions 
volontiers. 

Tou3 les renseignements allaient à Rome, mais pondant ce 
temps-là, on nous l'a fait remarquer, de 1874 à 1876, Mgr 
Bourget élait malade. On a même insisté sur ce qu'il avait 
cinq maladies mortelles 1, etc ... 

Loo choses se sont c1onc passées régulièrement et il n'y a 
eu ni secret, ni mystère. Quand même donc on admetlrait que 
la Sacrée Congrégatio,n, après avoir désiré une chose en 1874, 
aurait fini par Cil voter une ,autre en 1876, tout ce qu'on pour
rait ·en conclure, c'est que la Pro,pagande, après, avoir oien 
examiné la question à sou mérile, ne désirait p=lus en 1876 ce 
qu'elle désitait en 1874. On ne pourrait toujours pas reprocher 
à Rome d'avoir a~i avec précipitation, puisque ce change
ment a mis deux ans à se produire. 

Eh bien! je ra.p,proche ceci de ce qui a été dit par i\1. Tru
del, que c'était un plaidoyer ex parte! 

M. Trnde,l, - J'iti. dit : que 's'est-il passé? nous n'en savons 
rien; je ne puis pas dire ce que je ne sais pas; toujours est-il 
que, pendant ce temps-là, le désir exprimé en 1874 s'évanouis
sait, p-uisque le décret de 1876 y est conlra.ire, et je me suis 
demandé si les choses n'ont pas été traitées ex parte. 

M. Tarte,. - Ne pourriez-vous pas expliquer ce désir au
quel on a fait allusion hier et qui est renf.ermé dans une letlre 
do Rome datée du 14 juin 1874? 

M. HameL - C'était le plan des deux Univeraités. Le 
Ca1,dina.l Franchi y expose l'icléc de l'établissement de d'eux 
Univaeraités. Qu'on lise la lettre du Carclinal : elle est adressée 
à ! 'Archevêque de Québec, qui doit la communiquer aux autres 
Evêques de la Province, pour qu'a.près a.vüir discuté le pro
jet, chacun di•se ce qu'il en pense; Son Eminence désire 

1. Voir Rêplique de M. Trudcl. 
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qu'on étudie ce projet et qu'on lui communique le résull.at de 
cet.te étude; el c'est là œ que nos adversairos veulent faire 
pass,er pour un fait acoompili 1 

M. Trud,œ. - Est-et' qu'on n'était pas sérieux en présen
tant ce projet? 

M. Hameil. - On était sérieux comme pour Lout autre plan 
qu'on e..ssayait pour tâche!' de rencontrer toutes les diHicultés. 
Depui1:1 deux aœ ou était en procès et l'on cherchait une solu
tion. On on était venu à la conclusion qu'il fallait faire quelque 
chose pour Montréal, mais en même 'temps qu'il ne fallait pas 
nuire à Québec. Le cardinal Franchi proposa le plan ile deux 
Univ,ersités sur le même pied, non r;omme une question réso
lue, mais comme plan à examiner. Et c'est ce qui a été fa.il. 

Question. - Ce plan a été prop,os,é aux Evêques? 
Répon:s,e. - Oui. 
Question. - Et les Evêques ne l'ont pas admis? 
Répons,e. - li faut croire que non, puisque deux ans après 

venait le décret qui ordonnait la succursale ... 

SÉANCE ou 27 MAI 1881. M. le Président, Messieurs du Comité, 

Avant do reprendre la question à son mérite, je désire 
atlirer l'attenlion du Oomité sur les -faits que les opposants au 
bill dêsirnnt prouver. 

MM. J.es avocats de l'Ecole de Médecine ont fait certains 
avancés ,et on leur a demandé s'ils pouvaient les prouver; 
et ils se sonl fait forts de le faire. 

J'ai demandé communication par écrit de ces avancés et je 
trouve qu'on en a changé la teneur. 1 

1. Voici l'arliculalion de faits présentée par écrit le 21 mai (Voir à ce 
sujet la Réplique de M. Trudel). 

1• Que !"Université Laval n·a obtenu la signature des Evêques à une 
requête en faveur du bill qu'à la condition que Laval n'ùtablirait point 
de facultés dans leurs diocèses respectifs sans le consentement de l'Evê
qne. 

2• Que Laval a en outre promis à Sa Grandeur Mgr d'Ottawa, de 
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Je· ne sais p{l.8 si c'est une chose sur laquelle il n'y a pas 
à 1-evenir, mais je désirerais que cc quo l'on s'est foil fort de 
prouver, ce soit cela que l'on p11oure el non pas autre chose. 

Ainsi au N° 6 des allégués par écrit des opposants, on {l, 

mis simplement « les conditions cl'affiliation avec la faculté 
de théologie du Séminaire de Saint-Sulpice "· 

Or, ce n'est pas sous forme de titre ou de question que ces 
messieurs ont fait leur allégué. 

Les conditions.! il est hien certain qu'H y en a. Mais ce 
qu'on a ùiL ici, c'est rrue la faculté de théologie de Saint-Sul
pice est une facullé indépendante affiliée, el qu''e!le ne fait 
p,as partie de la succursale comme les autres facultés. C'est 
ce.la que je désirerais v.oir mis par écrit, car je ne v1oudl'.a;is 
pias que m·es:sieurs les opposants vinssent à échapper à la 
fauss,eté de leur allégation. Avec la forme 'v;ague que revêt main
tenant leur allégué, ils ne se compromettent pas ooaucoup,; car 
il ,es l bien certain cru 'ils arri v;eron l à des · condilio ns quel
conques, puisqu'il y en a. 

l'aider pour faire sa.nètio1U1er par Rome la charte qu'il a. ,o.bLenue du 
Parlement du Canada en 1866, érigeant le collège d'Ottawa en Uni
versité. 

3o Que la. faculté de M6deci110 de La.val à Montréal a diminué consi
dérablement, de moilié et m·êmc des tro,is quarts, le prix des oours dans 
le but d'enlever c1es élèves, et cles meillours, rle l'Eco,le de Médecine ca
na.ilienne, et même a. fail remise complète des prix èies cours dans cer· 
tains cas. 

4• Que les 6!èves en Dreil el en Mérlecine à l'Université Laval à Qué
bec, onL été plus nombreux depuis l'ouverture des mêmes cours à l\lonlréal. 

5o Que l'Université Laval prélève un impàl considérable sur Montréal 
au moyen du coüt des diplômes; et le n1ontant par année dans chaque 
faculté, · 

6° Les conditions d'affiliation avec la. Cacull.é de Théologie du Sémi
naire de SainL·Sulpice. 

7o Les raisons du refos du Séminaire cle Sa.int-Sulpice et d·es J,6suit.cs 
d'affilier leurs collèges à Laval. 

Bo Que Mgr de Mon tréa.l n déclaré à quatre citoyens que lui -même par
tageait leurs sentiments (savoir le désir qll'ils exprimaient d'avoir une Uni
versité indépernla.nle à Monlréal), mais qu'il avait signé la requête à 
la Législature el soulena.il J,aval par o,ùéissauce au Saint-Siège, et qu.e 
s'il ne se croyait pas lié par cetle obéissance, il serail heur,eux d'agir en 
union avec la très grande majorité de son clergé et de ses diocésain~ 
qu'il savait opposés à La.val. 

IV. - Vers l'Abtme. 18 
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De même 011 a dit que la faculté rle théologie de l\fontréal 
ne p1ayait pas le fribuL I le fameux Lribul des diplùmcs ù. Qué

bec. 1 1 l l 
J.e désirerais que ceUe seconde affirmal.io1t îüt mentionnée 

telle qu'·affirmée, puisqu'on l'a affirmée d'une manière si 
solennelle et devant un audito-ire nmnbreux. Il est évident 
pour moi qu'a.près avioir été aux informations, on s'est a.per
çu que le terr.ain manquait sous les pieds. Alors, au lieu de 
m~tre piar écrit ce qu'on avait dit, on s'•es,t contenté d'une 
mention vague, ,;;e fiant sans doute sur ce que l'a.ffirmahon 
soJ.ennellement faite ferait toujours son chemin. Eh hien 1 
ce procédé, à mon avis, manque de loyauLé 1 

Je ne sais p,as si j'ai droit d'exiger ce qui fait ,en oe 
moment l'objet de mes remarques; car je ne c,onnais pa:s assez 
les règles strictes de la procédure. Mais j'ai droit d'exiger, 
il me• semble, qu'on aigisse avec loyauté, et qu'après ,avoir 
affirmé certains allégués, et s'être avec soleru1iLé fait. fort de 
les prouver, on ne les, laisse pas bomber par une suhlilité de 
procédure, sans dire aux moins avec loyauté qu'on les re
tire. 

Do même, pour le numéro 7 cles allégués. des MM. de 
l'Ecole. Tel qu'il est rédigé, que veut-on? Est-ce une question 
pour apprendre les raisons du prétendu refus d'affilier les c1ol
lè~es de Saint-Sulpice et des Jésuites, ou bien, affirme-t-on 
.quelque chose? lei encore on s'est aperçu qu'o.n avait été 
trop loin dans l'affirmation, e.t au lieu de l',av1ouer loyale
ment., on veut éluder les conséquenc-cs d'un allégué faux, 
tout' en .ayant le bé11éfice d'un'e affirmation qui fera ·so.r;; 
chemin. En effet, qu'est-ce qu'on a dit devant ce oomit.é? 
On a dit que c'était nous, l'Université La.val, qui avions re
fusé l'affiliation du Séminaire SainL-Sulpice el du Collège 
des Jésuites! eh bien! c'est cette accusation que je voudrais 
qu·on écrivît, a.fin de v<oir quelle preuve on donnerait de cc 
faux allégué. 

A ce propos, dans la brochure à laquelle on réfère toujours 
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el. qui fait partie du dossier de la cause, on dit que j'ai déclaré, 
en ma qualité do recteur, quanù. je l'étais (jo dois dire que 
je ne le suis pJus), on a dit que j'avais déclaré so.Jonne!lement 
que la liste des affiliations des co.Jlèges classiques était close l 
Il me su.ffira de dire que, bion Join d'être close, elle restera 
indéfiniment ouverte pour tous les collèges classiques pré
sents et futurs qui pourraient désirer de s'affilier. 

Le N• 8 est encore une nouvelle rédaction. Ce n'est pas là 
ce qu'on a affirmé. J'en appelle ,. la mémoire des MM. du 
comité qui l'ont entendu. Ce qu'on a affirmé, c'est ceci : Mon
seigneur de Montréal a déclaré à. quatre cita.yens qu'il élait, 
lui, p•ersonnellement contre le bill. Puis, après avoir com
mencé par dire que Sa Grandeur avait signé la requête à la 
Législature par obéissance à ces collègues, on a ensuite, sur 
meilleures informa-Lions données, dit que c'était p,ar obéia
sanco au Saint-Siège. Qu'on le remarque bien, cet allégué 
fût-il vrai, ne me mettrait aucunement m,al à l'aise. Mon
S€·igneur de Montréal aurait pu dire ce qu'on lui rrrnttait dans 
la bouche; mais enfin i.l ne l'a pas dit. Je le lui ai demandé 
à lui-même. Il est probable quo ces messieurs ont reçu <le
puis de meilleurs renseignement~; et alors pour ne pas dire 
qu'ils ont avancé uno chose fause, ils se sont oontentés de 
changer la rédaction de !'allégué. Or, c'est contre ce P!l"Ooédé 
quo je proteste. 

Je voudrais !Ille ces MM. fussent tenus 'de prouver les faits 
tcls qu'ils les .ont tout <l'abord exposés à grands renforœ. 
d'·éloquence. Je ne sais pas si j'ai le droit de le demander. 
En tous cas, je le demanderais au nom de la loyauté., 

M. Trndel. - Si l"on nous pose ,les quesüons, je demande
rai au Comité qu'il nous s·oit permis âe répondre. Je deman
der.ai la. permission d'exposer notre position. On est accoutu
mé à pilaider ex parte; .nous no plaidons pas ici ex parte. 
On 'voudrait nous faire rédiger c;c qu'on appelle dans. la pro
fession d'.a.V1ocat des articulations Je fa.ils. Nous sommes prêts 
à en .faire; nous ne le redouton3 pas; mais nous soumet-
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tons res,p,ect11:eusement que lllOS a.dv;ersai11es seront ,mjets à la 
même règle. 

Le savant Monsieur, par exemple, ne 's'est pas gêné de dire 
que l'Ecole de Médecine ne faisail passer que deux examens 
p;ar ,année à ses élèves, tandis qu'ils en passent 401 Quant 
à nos aifirmations, je cr-ois piouvoir dire à M. Hamel que nous 
n'avorus jamais affirmé, que. n:ous n'aV!on.s P\aJ! l'h,ab:itu.de 
d',affirmcr b.Janc et de soutenir noir ensuite ... 

(Suit une discussion, entre les parties et les membres du 
comité sur loJ allégués).· 

M. Hameil. - Je vais rep,as·ser 1es faits l'ùn après l'autre, et 
je v,ais dire ce que j'admets. 

io Que l'Université La.val n'a obtenu la signature des Evêques 
à. une requ.ête en faveur du Bill qu'à la condition que Laval n'éta
b1irait point de facultés dans leurs di!ocèses resp,ectifs sans le 
consentelllJent de ]'Evêque, 

Voici ~·e but âe cet aliégué : On a voulu par là infirmer la 
valeur morale ûe la signature de NO<S SS. les Evêques, parce 
que, 'disait-on, ce n'est p:as en vertu du décret de Rome qu'ils 
ont signé la requête demandant le Bill, mais c'est unique
ment parce que, croya.nt la matière parfa,itement lihre, ils 
ont pris leurs, précautions. Ils ont déchargé sur Montréal l'onus 
«fo la Succursale; et eux s'étant mis à l'abri, ils ont signé. 
Voilà le triste but de cette allégué. 

Ùr voici maintenant ce qui a été fait: nous présentons 
un Bill à la Législature et nous demandons aux Evêques de 
vouloir b,ien l'appuyer. Ce Bill dans sa teneur, comme \nous 
pouvez le reoonnaître, est général et s'étenù à toute J.a Pro
vince 'de Québec. Nos SS. les Evêqùes savaiént dans quelles 
conditions la succursale avait été 11églée piour M:ontréal; qu'elle 
a été réglée comme un mode, mais qu'eHe n'a p,as été urgée, 
et ils savaient qu'il était libre à Monse.igneur de Montréal de 
ne pas la faire exécuter. 

Cqmme cette èircon.slance, gui né ooncei'hê qùe le p1oint 
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'de v:ue religieux, n'apparaît pas dans· le Bill, NN. SS. les 
Evêques ont demandé si le Séminaire était p'rêt à faire u.ne 
'déclaration qui oonstatât que, vis-à-vis le Saint.Siège, ils sont 
clans la même condition que Montréal; el èela, afin qu'à l'aide 
Ü'une loi, on ne p,ftt pas plus tard venir s'imposer chez eux, 
malgré eux ... 

M. Taillon. - Nou:s voulons savoir si les · Evêques ont 
exprimé leur approhation du. projet de loi purement et ·sim
piJ.,ement, tel qu'il est, ou"'bien s.'ils ont tmuvé p111dent qu'on 
n'entrât pas chez eux sans leur consentement.-

:M'. Hamel. - Mais certainement! et c'était leur droit. 
M. T,aiilon. - Ils ont demandé cela? 
:M. Hamel. - Et c'était sage de le demander. 
M. Taillon. - Ce dont vous avez eu connaissance person

nelle, 'doit-on le considérer comme pouvant établir que les 
Evêques ont ap,prouvé le Bill purement et simplenient t!,ll 
qu'il est? 

M. Hame,J. - Il ne m'est ·p,as. venu à l'id'ée d'-examiner cela. 
Toutefois, je i,uis porté à cl'oire que oui, au point de yue 
civil. 

M'. Tarte. - D'ap,rès la manière dont vous avez exposé le 
décret de Rome l'autre j,our, nous serions tenus de voter 
lo Bill; or, si le fait qui a été affirm/é ici es,t vrai, à saJV!o,ir 
que les Evêques ont d'abord refusé de signer la requête, les 
Evêques ne se seraient donc pas oonsidérés alors cmnm~ liés 
à signer; c'est un fait important. 

M. Hamel. - Ces messieurs sont plus savants que gioi. 
Mais ... 

M. Tarte. - Pour m'a p,art, je 'déclare en toute sine?rit!l 
qU·e je ne sais rien., 

M. Pagnuelo. - Les Evèques ne vous ont-ils pas fait de
ma.nlier pour cela? 

M. Hamel. - On m'a demandé pour expo:sêr qu'est-ce que 
nous voulions, qu'·est-ce que nous préten'dions demander par 
le Bill, et c';ist tout., 
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M'. Tarl-e. - Ceci pourrait être matière de preuve. 
M. HameJ. - On nous a demanùé si nous étions prêts à 

faire cette déclaration-là, et le Séminaire a répondu que oui. 
Une voix. - Est-cc un engagement ,envers eux? 
M. Hamel. - Je ne suis pas prêL à dire que ce soit un 

engagement qu'ils ont exigé comme oonditi-on d-e leur signature; 
mais c'e,st un engagement par rapport à nm1s. Ce que nous 
nous sommes engagés à faire p,ar cette déclaration, est telle
r,-cnt de l'essence d'une institution catholique, que le con-
1 1irc ne pouvait pas venir à l'idée de personne. Le Bill, bien 
c_ ·: :i conforme au sens du décret, est pJus général que le décret: 
les Evêques ont dû, comme atfaire, •prévoir le cas où l'Univer
sité, manquant à son devoir de catholique, pourrait, à l'aide 
'd'une légi-slation civile, aller s'implanter chez eux, malgré 
eux. Ils ont cherché à faire en sorte que le Bill, au point de 
vue catholique, ne pût pas être plus urgé en pratique q·nc le 
décret. En un mot, on a voulu prév,oir et éviter des embar
ras. 

M Trudel. - Je suis informé qu'il y a eu une oorrespon
oance écrite entre Monsieur le RecLeur et Nos, Sei!lneurs J.es 
Evêques sur ce point-là. Alors, je soumets respectueusement 
au Comité de vouloir hien demander la p·voduction de ootte 
corrospondaJ1ce.-

M'. Ham;,J, - En supposant ce que vous prétendez, ce que 
je n'admets pas, je crois que vous allez au delà de, ce que 
vous pouv,ez exiger. 

M. Tarte. - La preuve se fera. 
M. Hamel. - Je ne sais si je me trompe. Mais ça me fait 

l'effet qu'on m'interroge comme un témoin. Dois-je oorusidé
rer mon rôle ici comme celui de témoin ou d'avocat? 

Quelqu'un_ - Votre position est celle d'avocat et non de 
témoin. 

M. Pagnuelo. - Sauf à changer de role plus tard. 
M. Hamel. - Eh bien I dans le temp•s comme dans le 

temps. 
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2• Que Laval a en out.re, promis à Sa Grandeur Mgr d'Ottawa, 
de l'aider pour faire sancfi,onner par {l ome la charte qu'il a obtenue 
du Pa.rlement du Canada en 1866, érig1Jant le collège d'Ottawa en 
Université. 

Je nie p,éremptoirement qu'il y ait eu jamais aucune entente 
entre Mgr d'Ottawa et l'Université Laval sur cette ques
tion-là. J.e suis curieux de savoir oomment ces messieurs v,ont 
faire la preuve d'un fait qui n'existe pas .. 

3° Que la Faculté de Méd,ecine de Laval à Montréal a diminué 
considérablement, de moitié et même des trois quarts, le prix des 
cours dans le but d'cnlovcr des é]/ovcs, et des meilleurs, de l'Ecole 
de Médecine canadienrne, et même a fait remise complète des 
prix des cCJ1Urs dans certains cas. 

Quand la faculté de Médecine a commencé à fonctionner 
à Montréal, J.es Professeurs nous ont demandé si, comme à 
Quéhec, où il y a des bourses p,oLLr les élèves pauvres ou re
commandés, •eux-mêmes, les Professeurs, pouvaient aussi don
ner quelques bourses ou demi-hourses. 

Je leur ai répondu sans hésiter, dans le temps, qu'ils pou
vaient le faire., 

Un mombre. - C'est-à-dire, comme encour.ag,ement aux 
élèves 't 

M. Hamel. - Dans le même sens que cela se fait à Qué
bec. 

Maintenant ce que je n'admets pas, c'est que ce soit p,our 
enlever des élèves ,à l'Ecole de Médecine. Les élèves de !'Eco-le 
qui sont venus à Laval l'ont fait d'eux-mêmes, ou à la de
mande de leurs parents ou hienfaiteurs. 

4° Que les élèves en Droit et en Médecine à l'Université Laval 
à Québec. ont été plus nombreux depuis l'ouverture des mêmell 
cours à Montréal. 

Comme fait, je l'admets pour le Droit. J'admettrai aussi 
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comme fait· que, depuis l'ouverture des cours de l'UniV'ersité 
Laval à Montréal, le Pelit Séminaire de Québec a ·eu au delà 
de 500 élèv1es, cc qui 11'avail pas lieu anpiarnvfLnl, mais s'en
suit-il que ce soit dû à l'exislenoe de la succursale? Eh bien 1 

c',esl la même chose pour l'augmentaliûn des élèves de l'Uni
versité Laval. 

On sait que,Ue est la crise qui a eu lieu; on sait que les p,ro
foesions commerciales ou industrielles 'fournissai,ent peu de 
carrières aux jeunes gens; il n'est donc pias clu tout surpre
nanl qu'ils s-e soient jelés dans l'étude du Droit ou de la 
Médecine. Mais l'augmentation du nombre des élèves n'a 
aucune connexion avec le fait de l'étah!issem·ent de la Suc
cursale à Montréal. 

Dans oos deux années-ci, j'admets qu'il y a eu plus d'élè
v,es en Droit qu'auparavant; m'ais ça ne veut pas dire qu'il 
en soit venu plus de Montréal. 

5o Quo l'Université La,ral p:relève un. imp6t considéra.hie sur 
Montréal a:u moyen âu coût des cliplôm,es; et le mou tant par année 
dans chaque faculté. 

Si vous Vloulez, MM., connrrître ce m'ontant, je puis le 'don
ner pour l'année dernière; c'esl la s-eulc pour laquelle j'aie 
des résultats par devers moi. Quant à l'année courante, ce 
n'•est p,a:s encore connu. Vous allez v,oir quel impôt énorme a 
été prélevé sui· Montréal, surtout quand ·-on le oomparera avec 
l'impôt (dont il ne vaut pas la peine de parler, je suprpose) pré
levé par Cobiourg sur 1 'Ecole de Médecine de Montréal. Dans 
la faculté d-e Médecine, il y a eu des diplômes do donnés 
pour $ 71.00; dans la faculté de Droit, p-our $ 34.00; dans 
la faculté de Théologie, 1rom· $ 59.00; ce qui fait en tout 
$ 164.00 pour les b:o,is facultés. 

Qu~stion. - Quel est le prix de chaque diplôme? 
M. Hamel. - Pour le diplôme de Bachelier, $ 5.00; p'our 

celui de Lie encié $ 8.00; pour celui de Docteur $ 20.00. 
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Pour une ville riche comme Montréal, il faut aV!DUer que c'est 
un impôt considérable! surtout quand on le compare à l'impôt 
de plus de $ 1000.00 payé par l'Ecole à Co,bourg. Je ne dis 
pas que le nombre n'augmep.tera pas : ça dépend évidem
ment du nombre des élèves qui p.rennent leur diplôme. Main
tenant j'espère que ces Messieurs prouv,eront que l'impôt a 
été consic1érable., 

M. Champagne. - Le prix des cours,. à quoi est-ce em
pfoyé ~· 

M. Hamel. - Le prix des cours va au i,outien de la fa:c'ulté 
à Montréal. 

Encore un mot piour ces diplômes. D11ns le oommencement, 
il y a eu des pourparler& avec l'Ecole de Médecine. 

M. Ma.thieu. - C'est diminuer la question; même ce n'est 
pas la question du tout; ça me paraîL être d'un intérêt fort 
mesquin. ·· 

M. Pagn'uefo. - Dans ,quelques an11ées ça · augmentera. 
L'Ecole de Médecine no v,eul plus en payer. La Succursale ne 
fait que de commencer. 

M. Ham·el. - Je disais clone que p·armi les oonventions 
q'uo l'Ecole V1oulait établir, on demandait qu'une partie du prix 
des diplômes restât à Montréal. Celle convention n'a pas été 
faite, mais voici ce qui a été offert temporairement: Je Sé
minaire de Québec a consenti, pour quelques, années, à lais
S·er tout le prix des. diprnrnes pour aider à l'administration 
de la Succursale à Montréal. - C''est ce qui a été fait; mais 
vou'S comprenez bien q·ue ce n'est pas avec \es $ 164.00 dont 
j'ai p•arlé tantôt qu'on a c·ou'vert les dépenses seules du vice
recteur. De sorte que, ~omme matière de fait, c'est Québec 
qui, jusqu'à présent, a payé l'impôt à Montréal. · 

60 Les conditiions d'affiliation av,ec la fac·ulté de Théologie du 
Séminaire de Sa.int-Sulpice. 

'.Allégué bien vague_ - Pour une affirmation, il se, pose 



- 282 -

sous forme de question. - Il me semble que ce sont des faits 
qu'on v-eut pvouver, or ici c'esl une vraie quesli•on que l'on 
pose. Espère-l-011 faire sortir de là quelque chose d'inconnu? 

Je vais répéter les choses telles que je les ai enlendues 
'dan'i le plaidoyer de ces Messieurs. On a dit que la faculté de 
Théologie de Montréal était indépendante et affilié·e, et qu'elle 
était .affiliée de la même manière qu'il aurait fallu affilier 
l'Ecole de Médecine. Or cet avancé est faux. La faculté de 
Théologie. à Montréal apparlienl à la succursale pour toutes 
les fins de la charte. Seulement le Grand Séminaire de Mont
réal jouit en même temps, non pas 001mne facullé, mais com
me Grand Séminaire, lies privilèges cle Grand Séminai1-e affilié, 
'de la même manière que le Grand Séminaire de Québec. 

Par conséquent, le Grand Séminaire de M,onlréal jouil de 
ces privilèges indépendamment de la circonstance que ses 
professeurs fonl partie de la facullé de Théologie de l'Uni
versité Laval comme succursale el non pas oommc affiliation. 
En outre, dire que la faculté de Théologie ne paye pas le 
tribiil, c'est inexact. Les élèves paienL leurs diplômes comme 
dans les autres facuJtés. 

On dira peul-être qu'il n'y a pas beaucoup, d'élèves qui 
:i;rennent. leur diplôme. Il en est de même à Québec : prend 
son dip~ôme qui veut. S'il y en a qui ne le prennent pas, c'est 
parce ,qu'ils sont trop pauvres pour le p,ayer, et ils n'ont 
droit à aucun titre·. Mais ceux qui prennent leur diplôme le 
paient el ,eux seuls ont droü au titre correspondant., 

Il ,est bon que l'on sache que les Grands Séminaires sont 
des institutions essentiellement diocésaines. Leurs constitu
tions fondamentales sont réglées par le Concile de Trente, 
sous la dépendance unique de l'Ordinaire. Par oonséquent, 
il a fallu établir certaines conditions avec le Séminaire d·e 
Saint-SuJp,ic,e, pour lui conserver son indép,endance en tant 
que Grand Séminaire. Pour la faculté de théologie, elle est 
sur le même pied: que les autres facultés. 
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70 Les raisons du refus du SéminaiTc de Saint-Sulpice et des 
Jésuites d'a.f!ilier leurs collèges à Laval. 

Comme je l'ai o,bservé déjà, cette rédaction ne s.''acc,orde 
p,ws av,ec ce qui avait été affirmé comme fait qu'on était en é.ta.t 
de prouver. 

Nous n'avons jamais refusé d'affilier ces deux institutions; 
et nous S'0!l11ll18s p-rêts à les affilier encore aujourd'hui. Les 
règles de l'affiliation sont inscl"iles en toutes lettres, dans les 
<< Constitutions et Règlements de l'Univ.ersité Laval, » page 
102, 4• édition. Il suffit de dire : « Nous acceptons ces con
dition:s, » et les cullèges sont immédia1.ement alfiliés. 

M. Champ·agne. - Ce sont les, mêmes conditions pour tous 
les collèges,? 

M. Hamel. - Oui, absolument les mêm1es. 

So Que Mgr de Montreal a déclaré à cyualre citoyens que lui
même partageait 1-eurs scnlim:>nls (savoir le désir qu'ils <;ixprimaient 
d'avoir une Univ,crsité indépcnc.lanle à Montréal), mais qu"il avait 
signé la requête à la Législalme et soutenait La.val par obéiss;mcc 
au Saint-Siège, et que s'il ,ne s2 croyait pas lié par cette ,obéissance, 
il semit heureux d"agir en· union avec la très grande majorité de son 
clergé <lt de ses diocésains cru'i,l savait opp-osés à Laval. 

Je suis prêt à admettre que Monseigneur de Mont.réal a pu 
dire cela. Je ne sais, p,as s'il l'a dit; car ce n'est pas .cette 
question-là que je lui ai posée moi-même. On avait dit q1U'il 
avait affirmé être p,ersonnellemenl contre le Bill; c'est cela 
que je lui ai demandé avant son départ, et c'esl ce qu'il m'a 
répondu n'avoir jamais dit ... 

(Longuement M. Hamel, dit ensuite ce qu'il ne demande 
pas: pais de monopole; et ans.si longuement ce qu'il demande 
pour Laval: le droit d'enseigner à Montréal, oomme si par 
un droit p•réexistant, il ne l'avait pas et il poursuit) . 

. . . La ,question qui reste à traiter est la plus im,porta.nte au 
point dl! vue dei! dép1utés, catholiques, et même je dirai aus.si 
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ail point de vue des dép.utés J)'rotestants, qui ont, je crois, 
une ligne d,e conduite toute tracée, quand il s'agit d'une 
queolion ·qui ne concerne 9'Ue l'ùconomie interne de la reli
gion ~lholique : c'est de savoir si Rome veut réellement 
que no:us 1.r.availlion:s à fa.ire le>Ver les difficultés q'ui s'opp,o
sent !J. l'exéc·ution de son µécret de 1876. 

On: :!)St très rigoureux ,quand. il s'agit d'e Riome : 'On trouve 
que leo lettres d,u Cardïnal Préfet de la Propagande sont 
des lettres d'un simple ,Ciardinal, qui ne représente pas la 
Propagande; ,que celle-ci n'a pas été consultée sur chac.uri 
d.es d-élails, sur ch'acune .des ph'ases de la question. - Je 
vôus avoue que je trouv'e ces Messie'urs h!ien difficiles, p.ar
œ que, en r,éalité, il était impossihle que R1(Hïre vînt à µar
ler. d'une manière plus claire. D'abord' Tuome a p.roduit sotj 
d~cret _de 1876; p·uis, ,après cela, vint la Bulle. Le décret 
est du 1"' février, et la Bulle, d'u 15 mai. 

Je ferai remarq'uer icï en: passant que l'a Bulle est, comme 
on le voit, postérieure au décret d'u 1er février. Quand le dé· 
crnt a pa1·u, décidant l.a. ,question mêm:e_ de la; succursale, 
car la. Bulle n'y a fait ~qu'une a11usiOIIl, c'était en réponse à 
une .instance de Mgr Bourget, qui d'emandait l'érection d'un'El 
université indépendante à Montréa.l. Rome, apœès quatre pro
cès, finit par déclarer que ce qu'elle voulait, pour les catho·
liques, était une succursale ide Laval à Montréal. 

Dans le temps, je crois que p•ersonne -n'a, eu. de doutes sur 
les intentions du Saint-Siège. Or, c'est en vertu die cette ïnc 
tention: .crue la succursale ia été établie. 

On: a dit, il est vrai, que quelques mois après, le Saint
Père a donné une BulJe, et que d'ans celte Bulle se1 trouve une! 
espèce do proviso qui fait dépendre la succursale de sa vali
dité au point d'e vue civil. 

Je di.s d'abord qu'il faut avoir les yeux perçants pour 
interpréter la Bulle dans ce sens-là : en effet, ap,rès -avoir 
pourvu à l'organisation can·onique compJète de l'Université' 
Laval, le Saint-Père dit : 
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Mais commo la Sruv;erainc de la Grande-Bretagne, la Reiine 
Victoria, a c1epuis longtemps doté ,et enrichi l'Université d'une 
charte riinJ\ermant les plus amples pijvi lèges et à laquelle nous 
voulons qu'il ne soit dérogé en rien; et comme Sa Majesté a 
laissé à la même insti.t11tion l'entière liberté de se go11verner elle,. 
mème, Nous sommes heureux, d'après l'avis de Nos Vénérables 
Frères, !lo combler d'éloges mérités, po11r les raisons données ci
dessus, Sa Majesté la Reine, 1e Gouvern~meint Fédéral ,et celui 
de 1a Provinco de. Québec. 

Eh bien! que signifie œ prassage? je ne lu,i vojs pas d'au
tre sens que celui-ci : Le S:ünt-Père y remercie Sa Majesté 
la Reine d'avoir donné à l'Université Laval une charte civile 
renfermant les plus amples privilèges: et 'pour faire v.oir com
bien il apprécie cette charte telle q_ii'elle est, il déclare so_n dé
sir formel q_il'il n'y soit dérogé en rien. 

Vouclr.aiL-,on faire croire qu:e le Saint-Siège voulait obvier 
à l'av,ance à des. réMénemen~s· qui pouv,aienl survenir plus tard 
accidehLeHèment et se to11rner oonlre la charte,? - Ces 
p1aroleis ne donstituent pas un proviso; c'est simplement une in
(1.ic.ation de la voJ.onté du: Saint-Siège de ne pia:s modifier la 
charté. Mgr Bourget et ses repirésentan(s ont, à plusieurs re
prises, suggéré, à Rome, de fa.ire demand,er par LaV'a:l. dœ 
mienidements à sa charte, afui. que oelle-ci p1U se plier p~u:s 
facilement à certaines combinaispns auxquels la charte /Jl:,

tuelle s'opprose. 01•, comme cette charte est la p~us belle qui 
ait été 'donnée à une institution catholique, .e.i que nous 
avons rai>s1on d'·en être fiers, il est tout naturel qu'à Rom1e on 
ne voulût p~us c:onsentir à courir le risque de l'exposer en la 
soumettant à des modifications. Je suis donc porté à croire 
que c'est pour cetLe raison qu'on a dit dams la Bulle qu'on 
ne voulait pas qu'il fût dérogé en rien à ce qui oo.t exprimié 
éLans la charte, 

:Mai:J on dit : Admettons que Rome, dans cette p:hras·e 
'de la Bulle, n'ait p,a13 eu la pens.ée ni l'intention de préV'oir 
quelque illégalité dans la succur&ale ou ailleurs; de fait, J.e 
proviso y est, et nou&, Vk>uJIOns en p'l1ofit(é\r. C'est fort bien 
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pour ceux qui veulent profiter de tout, mais ce n'est pia,s très 
resp,ectueux. On profite en effet d'un joint qu',on croit exister 
d'après le droit civil, a.fit1 de détruire une organisation qui a 
été faite d'après la volonté très formelle clu Saint-Siège et à 
la suitt, de tant de discussions 1 

Vom, s,avez, mes·sieurs, comment la succursale a été éta
blie à Montréal : corn.me je l'ai dit, ce n'esl pas nous qui l'avlo!lls 
imposée à Montréal; elle n'a été établie que quand l'Evê
_que l'a demandée; el ]'Evêque ne l'a demandée que quand 
d,es requêtes sont venues en soHiciter l'établ.issement. 

On 'dit que ceux qui ont signé dans le temps l'ont regœtté. 
J'avoue que, dans cette affaire de l'Université Laval, nous 
nous trouvons en présence d'une "Singulière position. On dé
savoue les lettres oompl.'omettantes après qu'elles ont pi!'o· 
'duit leur effet; on désavoue les, signatures après qu'elles ont 
s·ervi d.e hruse à une organis.ation; de sorte que nous ne p,ou
vons co'rnpLe·r s:ur rien. Quoi qu'·il en s•oit, nous avons dû 
compte.r sur la bonne foi, quand .il s,'est agi d'établir la succur
sale; nous avm1S dû oompter que œux qui la demandaient 
la d·emandaient réellement. Et c'est aussi sur la foi de cette re
quête que ] 'Evêque de Montréal a agi dans toute cette affaire. 

Du reste je suis heureux de rendre à Monseigneur d,e, Mont
ré.al le témoignage qu'il a touj-0urs été carrément dans, cette 
position-là, nt sa pal.'ole a toujours éié, comme je vous l'ai 
'dit tantôt: ce que le Saint-Siège veut, je le veux au-ss:i. 

Je connais·sais bien ses sympathies, lorsqu'à sa demand·e 
j'ai _été à Montr-éal comme Recteur; je sn.vais bien qu'il trou
vait des difficulté:~ consirlérab~es à ce qu'on !ni demandait, 
e,t qu'ii prévoyait une .foule d'embarras. Iviais sa ville le lui 
'demandait; c'était d'accord avec le désir ·du Saint-Siège: Mon
seigneur de Montréal a marché résolument. 

Quant à moi je n'·ai p,as été à Montréal pour rien imposer: 
j'ai été ap-peol,é à expliquer ce que Rome ,noulait. On m'a re
p,roché de tenir trop strictement a1u: oonditi,ons imp,osées 
par Rome; mai'S je n'étais- pas maître de les cha.ng·er et je 
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dois bien v,ous avouer que je n'en avais pas le mro.indre désir. 
La décision de Rome réglant tous les détails, était un appui 
trop forl pour Je rempJacer par des transaclions venant d·e 
nous. D'mll<lllrs., quoi qu'on: en ait dit, je n'étais pas auto
risé à rien modifier ... 

Il n"y a donc jamais eu d'autres• oonditions que ceHes
là. 

Venons-en m:aintenant à cette question : Rome le veut-elle, 
ou no le veut-eJle pa;s? Il ,paraît qu'il est bien difficile de l'éta
blir I je vais tâcher de le faire pourtant, même par le Mémoire 
de l'Ecole ... 

L'on demandait donc dans les· c,onclusions du Mémoire, 
« Que la Sacrée Congrégation déclare dans un Décret ad hoc 
que l'éta.blissemenl de la Succursale telle CJ)l'érigée par le 
Recteur de Laval est contraire à l'esp,rit et à la lettre du 
Décret du 1er mai .1876. » Et pour engager la Propagande 
à le faire on disait .que, par cette déclaration, ~ la Sacrée 
Congrégation dégage son autorité et son honneur, que -La.val 
a si misérablement compromis au Canada. Elle évite le scan
dale qui ne manquerait pas de se produire si l'Eco,le, par 
exemple, était obligée de recourir aux tribunaux. civils pour 
faire respecter ·ses imprescrip1.ibles iJroits; » assertion qui 
a dû faire beaucoup d'impression sur les Cardinaux. de la 
Propagan:de, qu'on menaçait, si J'on n'•obtenaiL pas, justice à 
Rome, de la production d'un scandale, parce qu'on serait 
ob1igé de rec-ourir .aux tribunaux. 

M. TrudeJ. - Ce .n··est pas cela du tout. 
M. Hamel. - Laissez-moi terminer mion argumentation, 

s'il vous plaît. Si .l'intention des rédacteurs du Mémoire à Ro
me n'était pais de menacer de poursuites légales dcvantles tri
bunaux, alors que signifie cette parole qui termine la première 
dema.nd e : « par là on évitera le scandale »? Est-ce que cela 
ne signifie pas : Ili Rome n'accorde pas ce que nous cleman
dons, il y aura scandale,, parce que nous serons obligés d'al
ler réclamer nos droits, .que nous croyons légitimes, devant 
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le!! tribunaux civils, ce :qui va p·roduire un scandale? Si ce 
n'esL pas là le §ens, quel ,est celui qu'oa doit donner ~ 
ces paroles? Eh bien 1 qu'est-ce qui s'est fait? - Ici je dois 
'dire que je ne compl•ends pas heauooup, le mode de raison
ner de mes savants adversaires. Quand il s'agit de la succur
sa,le, il p,araît que c'est le, Recteur qui a tout fait. Et cepen
dant, tout ·en criant contre lui eL le. vouant aux gémonies, -on 
tioot l'Université resp·onsable, probablement p,arce que celle
ci n'a p,as réclamé. Mais lorsque le Cardinal Préfet de la 
Propagande signe des lettres, !')Il sa qualité de Préfet et qu'il 
les fait contresigner par le. Secrétaire de la Propagande, ce 
n'est plus la même chose; il n'agit plus au nom de. la Pro
p,agande, il ne représente ~lus, que son opinion p;ersonnelle 1 
On ne lui refusera pas, dans tous les cas, au moins la. :Va
leµr 'd'un témoignage. 

Eh bien 1 dans la lettre de Morrseigneur !'Archevêque de 
Québec en r$p-ons,e à la lettre de l\![,gr BorurgeL, on, liL ce qui 
s)).it, à ia p1age 41 du Mémoire d;e Lav,a.1, : 

Je prie Votre Grandeur de remarquer qu:e le Mémoire de l'Ecole 
avait été distriibué deux mois auparavant aux membres de 1a 
Sacr,ée Congrégation de la Propagande, comme Son Eminence m'en 
a informé pa.:r une Lettre du 13 avril. 

Deux mois auparavant: d·onc c'-est anté,rieur au 13 avril. 
On avait bien eu le temps, dans, ces deux mois, de con

naître, sino_n d'a.pprécier, l'Olbjection faite oontre la légalité 
'de la Succursale, ains,i ,que toutes les autres accusal.i.ons ser
:wmt d:e base à la demànde du Mémoire; et cep~nd:ant, loin 
B,e di,re que cette Succursale n'existe pas aux yeux du Saint
Sièg,e, le Cardinal 'déclare que la Sacrée Co_ngrégatiio,n ne ces
sera certainement pas de la soutenir ! 

M. Racicot. - Doi'S-je oomp,rendre gu'il n'y a pa:s eu de 
'.décision formeolle de la Pr<op!agande là-dessus? 

M. Ham~. - Il n'y a pas eu de nouveau déc.rot; il n'y 
a IJ!al3 ,même e)! d'aSl3e)l_J.blée de la P,rop,aga,nde sw le ~uj.et.,_ 
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... Pour en revenir au prétendu procès pendant, quand 
j'étais encore recteur, l'année dernière, le Docteur d'Orsonnens 
a présenté son M émoirc aux Cardinaux, le Cardinal p, écrit 
à Mons-eigncur une lettre <Lans laquelle il lui disail : 

On fait des instances auprès de la Propagande pour obtenir 
que cette affaire soit traitée. J'en in[orme Votre Grnndcur pour sa 
gouverne, afin que si Votre Grandeur ou le Ilecteur de l'Uni
versité· a l'intention d'cllvoyex une réponse, on lui laisse tout le 
temps requis par la gravité de l'affaire. 

A la d·emande de !'Archevêque, j'ai répondu à Son Emi
nence que je n'avais rien à ajouter à ce qu'Elie savait déjà; 

' car j'avais mis le Saint-Siège au courant de la correspondance 
qui avait eu lieu sur toutes ,les difficultés. Or, c'est à cette let
tre que me répond Son Eminence, en date du 14 juin, dans 
les termes suivants 

Au Très Révérend M. Thomas-Elienne Hamel, Recteur de l'Uni
versilé Laval à Qu&bcc. 

Très Révérend Monsieur, Par la lettre que vous m'avez écrite 
en date du 17 mai, j·e vois avec plaisir qu'au sujot de la Succur
sale de l'Un;iversité Laval, vous êles entièTement d'accord avec 
Mgr l'Archevêq'lle de Québec, lequel m'avait répondu en date 
du 11 .. Vous avez dO. recevo.ir dans l'intervalle ma lettre du 10. 
Je vous remercie des dernières nouvelles et des indications que 
vous me communiquez. Je me réjouis que la question de !'Hôpital 
pour la. faculœ de Médecàine <soit sur le point d'êtl'e si heureusement 
rés-011110 g.râcc au zèle et ù l'abnégation des professeurs el du 
cuvé. de Notre-Dame, lesquels, aidés il.ans cette œ.uvre par les 
excellentes Sœ111rs de la Cha,,ité, secondent si bien les sages et 
com,tants efforts des Evêques et de Votre Seigneurie pour soute
nir contre toute contradiction tout cc que le SainlrSil,ge a établi 
peur l'avantage de l'éducalion cath0lique dans le Dominion. Ici, 
diu reste, il n'y a eu aucune aut1,e instance de la part du Do<;beur 
d'Orsonnens, et il est à espérer, que dans les circonstance., actuelles 
on abandonnera toute opposition. Espérons donc que le Séminaire 
et l'Université de Québec pourront désormais jouir de cette tran
quillité que vous désirez ,,et implorez à bon droit après tant d'an-

IV - V~r ... I'.\ b· me·. '9 
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nées de luttes. Que votre courage ne fasse pas défaut. Vous savez 
bien comment ks contradictions que rencontre une bonne œruvre 
en dlmonl.rent l'irnportanoo et l'exccllenoo. A de Lelles œuvres 
la bénédiction du Seigneur ne peut manquer; après avoir permis 
qu,e J.e:s vents et les fl-ots se soulèvent et s'agitent, il sa.ru-a 
accorder en son temps le calme et la tranquillité, e: cette paix 
sera. d'autant plus agréable qu•e la tempêb aura ét,é pl:.is forte et 
de plus longue durée. C'est Je vœu q,1e je form.e du fond de mon 
cœlU.r pou1· votre Université catholiqu'9, et cela me réjouit l'âme 
de pouvoir vous assurer qu.e, de son côté, la Sacré2 Congrégation 
ne cessera certafoeinent pas de souten~r, avec tou,te la fermeté 
possible, les décisions émanées après long et mûr examen pour 
l'Université de Québec et pour sa succursale à Mont.réal. 

Je prie D.iic<u de vous conserver et de vous bénir, 
Votre très alfectueux 1,crv:it.eur, 

(Signé) Jean Ca.rd. SIMEON!, P:éfet. 
(Contre3ign3} J. MAZOTT,, Sêcrétaï.re. 

Rome, Propagande, 14 juin 1880. 

M. Tarte. - Depuis qu'on vous a répondu cette lettre, sa· 
vez-vous s'il y a eu quelque cho,se de fait sur le Mémoire de 
M. le Docteur \i'Orsonnens? 

M. Hamel. - Je crois qu'on n'y a pas donné suite, ne 
trouvanJ pas sans doute _que les allégués fussent fondés. Ce 
qui me le fait croire, c'est que ni !'Archevêque, ni l'Université 
n'en ont plus entendu parler. 

M. Mathieu. - N'avez-vous pas dit que si maintenant, avant 
la passation de ce Bill, il arrivait un ordre de Rome concer
nant la Succursal·e à Montréal, disaut de fermer l'établissement 
et de laisser créer .une Université indépendante à Montréal, 
vous vous soumettriez immédiatemient? 

M. HameL - Oui, et nous retirerions notre Bill. 
M. Mathieu. - Est-ce que la même chose ne pourrait pas 

arriv·er après que le Bill sera passé? 
M. Hamel. - Oui, ce serait la même chose. 
M. Mathi,em. - Alors pourquoi ne pas mettre un proviso 'de 

ce genre-là dans la loi? 
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M. Hamel. Pourquoi? parce que ce n'est pas néces-
saire. Nous av:ons besoin d'un bill qui nous p,rotège dès main
tenant, mais qui puisse servir pour l'avenir, en cas de perte 
du procès, bien que nous soyons sûrs de notre droit. Quant 
à moi, j·e suis persuadé _que MM. les ppposants eux-mêmes 
ont bi·m Join d'être i8ürs du procès. Ils l'ont retardé tant 

qu'ils ont pu, et ne l'ont C"ommencé que pour empêcher la pas
sation du . Bill. Ca.r, remarquons-le bien, ce n'est pas noUB 

qui poursuivons; c'est au pontra.ire nous qui sommes pour
suivis. En effet, nous rommes en possession à .. Mont,réal d'a
p.rèa un décret formel et authentique de Rome, lequel n'a 
jamais été révoqué. P·enda.nt trois ans, personne n'a cru à 
tous coo dange,rs de monopiOle ou autres, qu'on fait tant valoir 
,a,ujou.rd'hui; ilt persoone n'a fait ,_opposition au principe mê
me âe ,hl Succursale. L'Ecole elle-même n'a faü la guerre que 
sous 1,e p,rétexte de fausse interprétation et, par suite, injuste 
exécution du déc,ret de 1876. Aussi c'est seulement quand 
on a cru déoouvrir un joint dans la Bulle, qu'on a songé à 
se servir d'un prétendu .défaut dans l'existence civile de la 
Suc:::ursale, pour tâcher, au nom de la loi, de battre en hrèche 
le Déc,ret de Rome. Voüà la véritable position. Quant au procès, 
il n'eût pas eu lieu s'il n'y eût pas ·eu une espèce de nécessité 
de 1 'intente,r soit pour empêcher l'octroi de la deuxième charte 
à Londres, soit pour empêcher l'adoption du bill actuelle
ment deYanl la Chambre. ()r le. Bm, n,ous en avons bes.oâ.n: 
â.è3 maintenant pour nos élèves, et cela non pas pour arrêter 
le pocès, mais précisément parce que le procès est pen
·dant. Si l'Unive,rsité seule _était concernée, nous n'aurions 
i:as. besoin du bill maintenant, parce que nous redoutons 
peu l'issue du p.rocès et q·ue nous pourrions en courir le ris
que sa.us fatigue. Mais on harasse le,s élèves; de fait, c~ 
p,auv,re;:; jeunes gens ne sav,ent que faire. Nous devcms donc 
essayer de les rassurer. Comme notre position est excel
lente en droit canonique, nous demandons à la Législature de 
nous ,acco,rder une loi _qui lève, au civil, tout doute pour 
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i'avenir. Supposez qu'on rcjctlc }e Bill ou qu',on le ren
'Voie, qu'on Je remelle à plus lard, il en résulte que nos 
élèves se Lrouvenl à la merci ùe Lous les ctmcans : 'Oil leur 
dit que leur lemps ne complera pas, r1ue Jeurs études no vau
dront rien, quo leurs diplùmes ne seront d'aucune valeur. C'est 
un malaise continuel, qui rejaillil jusque sur le~ p·:vofesseurs, 
et par suile qui équivaut à détruire la Succursale voulue 
:pac I.e Saint-Siège; et nos adversaires le savent bien. Donc, 
puisque, nous sommes en possession de bonne foi, puisque 
nous avons élé à Monlréal par ordre, du Saint-Siège et à la 
demande des intéressés, il me semble que nous ay;ons le droit 
de demander à la Législature de nous protéger dans une po
sition où nous sommes allés nous établir, appuyés sur l'auLo
rité et la loyauté. 

Quelqu'un. - Si dans cinq, dix, ou quinze ans une Univer
sité indépendante était établie à Montréal, la succursale serait
·elle alor:i aband,onnéo? 

l\f. HameL - Comme c'est une question qui dépend de 
Rom.i,, nous abandonnerons aussitôt que Rome nous le 
dira .. 

M. Mathieu. - Jusqu'à ce que la chose soit définitivement 
réglée à Rome, pourquoi ne pas mollre un proviso dans la loi, 
conçu à peu près on ces termes? 

Tous ceux qui ont frécfuenté ou qui fré,1ue11teroni à. l'av,enir 
les chaires d'enseignement dans les arts et autres facullés établies 
à Monlréal par l'Unirersité Laval, tant que ces chaires y seront 
en exisl.cnce, et qui auront obtenu des ce.rtificats, seront considérés 
commf! ayant fréquenté 1es chaiTes d'enseignement de cetle Uni
versité et avoir ob\ctfü des cnrlificats de ceUe Université. 

Quant aux inquiétud.is résultant ,du p-rocès pendant, ceci 
régulariserait la. p-osition des ,élèves. 

M. L;;.codte. - Il serait difficile de voir immédiatement la 
portée- d'un amendement de cette smte. 

:I\I. Hamel. - Sans doute le premier but, ooluï' qui presae 
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le pJus, es! de rassurer _les élèves c1ui étudient à la Succursale. 
Ma.i's il y a aussi à pourvoir à l'av-enir. Quelque .,ûr que 
l'on soit de son d1,oit, il y a loujours ·c1es chances à courir 
daus un p,rooè·s. 

M. Taillon. - Üt1 serait disposé à régulariser la posiLion 
âes élèves qui étudient à la succursale. 

1\1. Laco.sLe. - Pourvu que nous ayons le droit de 1lon,1er 
l'enseignement à Montréal et que cet enseignement soit ,~onsi· 
.aéré comme enseignement légal, universitaire, notre but est 
a.tLeint. 

M . .Taillon. - 'Nous pouy<ons calmer ces craintes-là .:iu 
moyer, d'une loi que nous passerions à cetle session. Nous 
pourrion& nous born,cr à cela el nous laisserions :,ux tri
bunaux d,e prononcer sur la légalité de la succursale à Mont
réal.. N ou;, pouHi-ons dir-e à tous les élèves : fréquentez-les 
coul1J 'd11 la succursale,' ne craignez rien; jusqu'à ce que le 
procè·.i ~oit décidé, voll,e position sera régularisée; Laval a 
J.e tem·plS d'attendre cc t.riotnphe certain. 

M. Lacoste. - Je ne cro-is pas que les av-ocats de l'Uni
versité Laval disent qu'ils réussiront ccrtr.incment. C'est une 
q'nœtion en litige qui a toujours ses chances, quelque sûr 
q'ne l'on soit de s"Dn droit. Nous devons donc metlre ici dans 
l'hypolliè&e que le procès serait perclu par nous. Aussi de
mandons-nous à la Législatur-e de passer le Bill ponr l'avenir, 
mais 1Jous diso.ns ·qu'il est important de le pa.sse,r immédiate
ment a.fin d'enlever tout doute, pour le fonctionnement actuel 
cLe la Succursale. Nous nous ba·sons sur le décret de Rome, qu'il 
s'agit d'exécuter sans interruplion. Par oonséquent la légis
latio1•. qu,c, l'on nous propose ne serait p-as un remèd-c efficace. 
Encol'e une fois, c'est en p;révision de cette décision possibfo 
contre ll'OUS, que nous demandons l<> ilill.. .. 



IX 

PLAIDOYER DE M. ALEXANDRE LACOSTE, AVOCAT 

SÉANCE ou 28 MAI 1881 Monsieur le Plr,ésjdent, Messie:'alrs, 

C'est avec une oertai.n.e hésitation q'u.e je, me lève pour 
:P.tendre la parole. La. question de l'Univerail,é, Laval vous 
est. mainlena.nt suffisamment connu.e p,ar les plaidoyers ha
biles q:ui ont été faits, et je me d~ma.nde po·urquoi vous en
treteni:r, moi le quatrième, d ''IJln. suj,et qui c001mence à ùe
venir poux vo;u\l )me vieil.Le hietoir.a? 

Cependant il vous plaira peut-être de: -connaître les m!o
ti:œ qui portent 1u'ne partie d:e la population de Montréal à 
accepter la Succ'u:rsale die l'Univers.ité Laval à Montréal. 

On a demandé hier à M. Ha.mel de définir oo que l'on de
mande. Oe que l'OJJ. d'l:im.ande se trouve lo'llt enlier dans le 
bill, qu; est très c-durt et qui a certainem,en:t 1e. mérile d'être 
très clair. 

Nous demandons q'Ue l'enseignement que d•()l[me l'Univer
sité Lav.al à Montréa,1 soit reconnu comme u.'l enseignement 
universitaire. 

Poor ernseig:nier, nous n'av,ons P,JaS biesoin d'une loi de 
cette Législature. Dieu: µmrei I dans ce pays, l'·eIIISeignemlant 
est libre, et persOIJJne ne peut empêch:er gui œ &oit de Jlllon
ter dans une ch.a.ire pour y prêcher la. science. 

Mais certaines lois die oette Province altachoo.t des privi
lèges spéciaux: à l'enseigne:ment dolUlé par 'Une Univetsité 
reconnu,e : ainsi le1, élèV'Cs en Droit qui ont suivi un cours 
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da;ns une Université reconnus peuvent se présenter pour su
bir leur examen et récla/mer l~U;l' admission à la p,ratique 
au bdut de trois a:nniées. Je c11ois ausi:;i que lœ élèves, en 
Médcc;ino qui sont jpOriie'u!rs de diplômes joui-sl:lent de œr
ta,i.ns ,avantages. 

C'est pour donner a!U:x é',èves de Laval quj étudient à Mont
réal ces ava.ntages .et ces p,x:i.vilège:s que nolu.s avions' présen
té ,ce Jll'Oje.L die loi. 

Déjà deJ)IUii, piusieurs a.nn;ées les ch'ai~· de Laval sont 
organisée~- à Montréal, et un bon nombre de jeunes gens y 
reçoivent Je bienfait de l'instruction. 

Cett.e Législature a déjà, dans plusieurs circonstances', re
connu l'existence de ces chaires, en accordant chaque an
née uno allo~alion spéciale p,olur aider à payer les dép•enses, 
et aussi, il y a delUx ans, je croi:s, lora <1e la refonte des 
loiis · dé la p,rofession médicale, eii autorisant la sJuccursale à 
avoir deux délég:u-oo dans le BM>eau d~ Gouverneurs du 
Collège oos Médecins et Chir'u11giens .de la Province. 

Laval n'avait pas de doute sur la légalité de son: ensei
gnement comme enseignement universitaire; elle s'a,p,puyait 
sur la charte que lui a octroyée Sa Très Gracieuse Majesté. 

Ma.fa voilà qu'a\.Jj·ourd'hui l'on met en doute son droit, et 
même l'Oln va j:uscru 'à le lui contester d•cva.nt les tribunaux. 

Nous ne po\I'vons pas rester dam,· cet état d'incertitude. Il 
faut· que notre position. soit clairement ·définre. Nous devons 
cela au:x élèves qui ·suiV'Cnt ruos cours; nolU:s le devons éga
lement à cette p.a.rtie de la population q'ui déisil'e que nous 
oontinuiorn, nolre enseignernent à Montréal. 

L'mlention n'est pas .d'empiéter su;r deiS droits acquis, ni 
de nuire ail procès peu.da.nt. Ge n'est pas une loi déclaratoi
re que nous demandons, mais une législa.tio;n pour le fu
tur; et, p,our vous prouv•er notre sincérilé, si le biU laisse, des 
doutes, .ajoutez-y une clause réservant les droii,ts de l'Ecole 
de Médocine quant aux dommlages qu'elle a pu souffrir par 
sui·te du: prétendu enseignemenl i:Jégal que ndus aurions d,on-
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né à Montréa.l; déclarez en Loube lettr,e qu:e l'eruleignement 
n,e v.audra comme ens,eignernenl :universila;iro que pour l'a
venir seulement. 

Sans cLoul.o ;u110 t.elle loi laisser,a n•os ~lèves qui ont sui
vi no.~ cours à Monlrùal just1u'it présenl, ùa.ns une posi
tion bien pénible, si en r~alilé nolre charle ne nous donne 
pas les pouvoirs que nous réclamol'Jis. Eux qui onl agi de 
bonne Loi, sur la foi même d,c cdle Législalu:ro, q•ui, com
me j~ l'ai dil, a reconnu l'exislenœ de la succursale, pnl 
d1,oil à voire plXJlection1; mais enfin, p,.our enl,ever toltrt pré
texte à nos adversaires, rnotus avo11s p:référé présenler le bill 
tel qu'il esl, laissant à l'Ecole de Médecine tout le bénéfice du 
procès qu 'eJle nous faiL. 

Mais un woit qui n'esl J)'as acquis à l'Ecole de Médecine 
et qu'elle réc:lame· po!u'.rlant, c'est œlui d:'empêch'er, sous 
l'autori.t6 de celle L.égislatu1,e, l'établiss,ement tle la suocur
saJe. 

Quoi! vo·us seriez a:,opinion qu'il esl c1'e l'inlél·êl général 
de p,ermeltre à une oommu11atüé d'enseigner, et, paroe qu'on 
lui contesterait ce droit. clevant Je,s trib'unaux, vous auriez 
les mains liées, et vous ne pourriez pas dire à cette oommu
nauté, da.os l'inlérêt ,du peuple : •enseignez! 

Supposez que le jugement ail été rendu contre nous. La 
CO'Ur aura.il d.éclaré que nous n'avions pas le d.roit de d.on
ner u.n enooigne1nlent /uhiversil.aire à Montréal, et d.éfens,s 
n'O'us a:urai1. été faite cle conlinuer oel ,enseignement. Est-cc 
à dire que, dans oe cas, vo1}s n'auriez pas le d.roit de no,us 
autoriser à établir nos chaires? Ce jugement cle la Gour v·ous 
auraît-i! privé du droiL de nous ùonner d1e·s pou.v•oirs ? 

Une oorpiorali·on, oonvaincue qu'elle agit cloa.ns les limites 
de s,e.s attribuLiorns, p:ass,e ltlill règlement; la Cour cass·e ce 
règlement en le .déclarant ultra vires. Celle oorporation se
rait-elle priv,ée par 'Ce jugement ,de la faculté de s'adresser 
au pouvoil législatif, el d'obtenir, pour l'avenir, le droit .de 
faire un tel règlement? Eviù,smment non. Alt poUV'oir judi-
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c1ane appartient le droit d'accorder, pour l'avenir, le p·o!U:
voir qui ne se trouve l)as dans la lo,i e,xisl:mte. 

Laisser d,écider le procès, nous dit l'Ecole de Médecine. 
El pourql.t'oi? ;p,our venir demander ,ensui le oo crue nous de
mandons maintenant? Quelle inj11.slic•e plu.s grande y acl,il 
d'accorder de suite c,e qui pourra l'èlrc après le procès? 

C'est à cause de oe procès que nous av,ons besoin imrné
diaiemenl d'une 1oi; c'esl, si vous le vouloz, on p,révision 
d'un j:ugement qui serait riendu con Lre nous, que n,ous re
quérons l'intervention de la Législalnre, non pw,, enc,om 
une fois, pou:r empiéter sur ki d1'oil acquis à l'Ecole par 
le p1,ocès, mais pour no'Us protéger dans l'avenir. Reme,t
tre la considération de ce p,ro,j,et d,e loi à une époqil'e ulté
rieure, s•erait paralyser l'aclidn de La.val à Montré-al, m:et
_tre un do'nle druns J'œpril de oe>ux qui fréquentent la suc
ctrrsale, et chasser pe\ü-être les élèves. 

Sans 'doute, po'ur arriver à unie dé'Cisi,on satisfaisante, vous 
devez considérer toutes les circon:s.(anec's, p1renclro en consi
d,éralion l'intérêt général; mais, ceci fa.il, le procès n'est pas 
un obstacle el ne doil p:as influer sur v,otre détermination. 

Nous demandons ~me Ioi Jl()l''manent.e qui nous permette 
d':éiablir quelq'ue chiooo d•e sta,ble; mais vous avez entendu 
la déclaralion franche que vou,s a faibe hier M. HamGl : nous 
serons soumis a'u' Saint-Siège. Si Rome décid,o demain que 
nious devons no'us rel,irer de Montréal, son désir sera notre 
Loi. 

Chooe étrange I on v:i,ent nous combattre en n,o:us accusant 
de vouloir eiœrc,er :Ll'll rnonopole; il y a une Ec.ole de Mé
decine de Montréal qui vient s'opposer à notre d·ema.nde en 
criant au monop,ole 1 

Traitant la queslion a'u' p1oint rle vue civil, est-cc bien nous 
qui vo:uJ.on.s le monopole? n'est-ce pas plutôl cette Ecüle,? 
Elle craint tme compétition ruineuse à M,o,ntréa.l; mais où 
est la charte qui hü oontère le droit exclusif d'enseigner à 
Montréal? Nous ven!ons \iemander, no'uJs, 'université_ cathlo-
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lique, ce q'Ui a ét.é accordé à une 1miveraité protestante. L., 
Bishop's Collcue, dont l'étahlissemenl prindpal csl à Le1mox
ville, a dœ chaires d1:' Méd,cci:ne .à M-ontréail, et l'Universi
té Mc Gill ne s'esl pœs, que j,e sachle, oppo~ée à l'éla,blis
sement dC' ces c:Jiaires. 

Au point de vue civil, la s•eule g:uestion qui d,oiv<e occuper 
ce Comité, e,sl ceUe de la garantie qu'offi,e LavaJ. Si, dans 
votre opinion, Laval peut d'Onner :uin enseign:emeni c~mve,•.a
ble, vous devez accéder à sa demande. Or, le passé de La
val parle trnp éloquemm~nt en sa fave!ur pour que je pren
ne le soin d'insister sur ce point. Le témoignage de nos ad
veraaires eux-mêmes ,est là po'ur attester la force et la vi
gueur des études à Laval. 

On invoque le senlimenl de la popu:la.tion de ce qu'on ap
pelle la régfon de Montréal. T1,ois ou quatre mille signa
tures vous ont été env•oyées des différentes parties du pays. 
J,'aurai p~'Us tard l'occasion d'apprécier ces requêles; pour 
Je motnent qu'il me suffise de volis faire remarquer que 
ceci est Ioill de former la majorité de la population. En 
admettant, pour l'argumental~on, que la majorilé, même la 
très gr.andc majo,ri~ de la population d,e la région de Mont
réal soil opposée à l'élablissemcnt de la su'cc'ursalP, la 
minorité n'a-t-elle pas aussi ses droits? Si celte mino
rité veut 'une Ecole Droit, si elle n'est pas satisfaite 
de l'Eoolc de Méd,ecine, pour(J'.'Uoi serait-elLe f,orcée de l'en
courager? pourquoi n'aurait e l,3 pas u)l'.) école de son choix? 

Si d'.ai.:leurs le sentiment est lel'.e:.::eat F'l'IQnon"é oo· tre La
val, l'Ecole de Méd,ec,ine n'a rien à craindre. Cel.te loi que 
nous vous demandons demeurera Lettre morte; Laval subi
ra bientôt la honte, d:e son éoolc déserbe, et eUe devra se 
replier sur Québec 1. 

Voi1à, Messieurs, le côté civil de la q'nlestion; mais il en 

1. Nou~ verrons par la suite a.u moyen <le quels procédés on pout ava11· 
tager sur place une école a.u détriment d'une autre I Voir au lame V, 1:c 
condamnation de l'Ecole de médecine et son el<J)ulsion des Hôpitaux. 
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est un autre, j'oserais dfoe plus important : l'Université La
val n'est pas seulement une corporaU.on civile; c'ost en mê
me temps une université, cathlolic1ue .. 

Comme dies cli.artes ont été aoooll'dées à des universités 
prow.itantes pour la direclfon does j~'unes g:ens proteslants·,. 
d,e mêm~ Sa Majesté, fidèle au Trait~ fait roœ de la cession 
diu pays à l'Angleterre, qu;i g,arantit l'ex1:ircice corn.pl et de 
nos tlroibs :religieux, a bi.e'll vo.Ulu acoorder. une charte d'U
niveœité au Séminaire catholigue. de Québec; pour, l'€duca, 
tion et la direction de la jeunesse cailioliqule. Comme Univer
sité, catholique, nous somn1~s sous le contrôle de l'auLorité reli, 
gieuso, comme s~ tro'uve elle-mê:me l'Ecole de Médecine, est 
une 1'école catholique. 

Or, c'est cette influenoe de l'autorité religieUlle que re
doute l'Eoole de Médeci,ne. Bien qtu,e M. Trudel ait dit qu'en 
faisant la, demande d'une 1oi n:olll:l agissi()IJl.s oontœ le dé
s,ir <l'n Sa,int-Siège, qtni, lui, ne voulait pat., déroger à la 
charte, cependant c',est oe,lte m&me a.utorit,é dUi Saint-Siè
ge qui 1ui fait craindre pour sa cliente,; et malgré !ni il 
rend h'om:rrnage au décret rend:ù p,ar la Propagande en faveur 
de l'Université Laval. C'est oetto influence de l'~u:Lorité re-
1.igieuse qui lui fait redouter le moruopo1e de Laval. 

Obligé de parler de la question religieU!Se, crui en réalité 
domine l'autre, je le ferai avec to'ute la frmchise que vous 
devez attendre. J,ei D!e cacherai pas mes impressions, même 
en ~ré6enœ du œprésentant de Laval. 

En 1851, Mgr Bourget, alors Evêq'Œe die MontréJ.l, avait 
ptié le Séminaire de Québec de fonder une Unive1~ité dans 
la Province. C'était pour le Séminaire 'uhe qnestion sérieu
se : il y avait de grands sacrifices d'argent à faire, et il était 
difficile de prévoit un ,enCIO'UJJagement p,oiuva.nt être consi, 
déré oommo une j;usl.e comp,ensaLion. Cependant le Séminai
re consentit, obtinL sa charbe et fomla l'Université. Plusieurs 
années s'écoulèrent, et lo bes,oin se fit sentir à Montréal d'un 
fil!Seignement. universitaire cathoai,q!uie. L'Eoole de Médecine 
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ne répondail pas à ton13 J.es bes•oins, et d'aille'Urs elle ne 
p,ouvait conférer de degrés u:niversilaires. AJ,ors Mg·r de Mont
tréal, mû par son zèle el sa sol.licilltdie pdur le jcuness:e de 
Montréal, entrcpril ·de· fonder une \l\liversil.é indépendante. 
Comme ,il s'agissait avant tout d'une institution c.alholique, 
Rome devail. d'abord être c,ommltée. Laval s'·est op,p·os'é ·a 
celle demande, el m1 ]i)rocès s',ens'uivit. Les deux P.arties 
coml)renaient que la q'u!estiion était d'une natum telle que 
Ro:me seule po'uvail la d.éc.id·cr. Aussi, ~oules deux, elles ac
cepièœni la juridicti<m de la Propagande. 

On a dii. ici et l',on a écrit dans les j,oumau~ que les dê
foruseurs ·de Laval à Monlréal agissai-e.nl contre I eu:r senti
ment. Si l'on a entendu parler doo sympathi,es q'lte, moi en 
particulier, j'avais alors po'm· l'Evêqne de Mmllréal, on a eu 
raison : mes vœux ont accornlpagné l'Evêq'ue, de Montréal 
dans la lutte qu'il a faiLe à Rome. Je ne connais.sitis p,a:s les 
déta.ils de la ques\i,on, et je croyais qu.'il ap,parLenait à fa 
métropülc commerciale du Canada d'avoir ~1lne université in
d·épcndanle. 

La lulle a été loog'ue : elle a duré quatorze, âns; el il est 
arrivé un moment, en 1874, où Montréitl a cru: avoir la vic
toire. Cclbe anné€-lit le Préfel. de la Prop11ga.ndc écrivait à. 
Monseigneur l'Archievèq:tte : 

La Sacrée Congl'égalion ayant tant dornièremonl consid,éré cette 
question avec totü lo soin eL tout le zèle possibles, aclairemm1t 
compris qu'il était facile d'empèchor que l'érection de la non
velle UniversiLé no nuise à l'Université Laval, si les deux uni
versités étaient constituées do maniè1,e à ce qu'elles eussent !eS' 
mêmes règlements, employassent les mêmos moyens el la même 
méthode eL (ftt'ainsi il n'y oi:it enire elles aucune diflérence pour ce 
qui concerne tant l'enseignement des diverses facultés quo la. du.
ré,e des études ou les 'examens. 1aécompensos, degrés académi,1ues et 
autres points qui regardent los univiersiLés régulièrement cons
tituées. 

Alors il n'y aura pas 'de raison pour que les j,eunes gens soient atti
rés vers l'une c1e préférence à l'autre; et, de cette manière, l'Uni-
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V'ersité Laval n'aum nullement à craindre que la jeuncsso de 
Québcrc ou des diocèses vojsins pr<Jfère fréquenter l'Universilé de 
Montréal. 

Voilà com'm·enl on voulait agir clans le p,lan (lc·s <lcnx uni
vemilès p,roposé par le cardinal Franchi. 

La lellre se oonl.in·ue : 

J>our qu,:, chacun des pmnts énumi>rés ci-d:essus soient bien 
réglés, et q'u'une fois réglés, ils soient religieusement observés, 
on devra étabfü• 'un Conseil a11,qtuel on confér,era. eL qui e,xercera la 
direction suprême des deux universités; et ce Conseil devra se 
composer de tous les Evèrrues ùe la Province ecclésiastique sous· 
la présidence de !'Illustrissime Archevêque, dont les attributions 
seront d'abord de d1~'sser des 1 èglements, de tracer la méthode et 
le plarr d'ééude des deux uni'Versilés; puis de veiller à ce que 
des deux côLés 011 s'applique sérieusement el aclivernent à les 
~ne. 

Ge Conseil pourrait .de plus avoir le rlroit de nommer et rle ren
voyer !,es Recteurs et Professeurs des deux univcrsiti,s, rl'e,mmi
ner et d'approu'VICr Qes 1°ocettes et dépenses et ùe faire tout ce 
gui paraît devoir ,être réservé à ce Conseil Episcopal pour établir 
les règlemenf.'l. Et, bien rpi'i:l convienne que les inléirêls temporels 
des deux Univ,ersiLés resLent enHèrement distincts et soienl admi
nistrés séparément, J.es Evl)ques devront cependlllll donner tous 
]e'Urs soine à ce que, sous le rapport temporel, les cieux ms\itutions 
soient également prospè.re'S. 

Du reste, comme la Sacrée Congrégation sait très bien quelles 
grandes dépenses le Sémina.i.:re de Québec a encourues pour h 
fondation et encourt p1·ésenlement pour subvenir annuellement anx 
dépenses nécessaires de l'Université Laval, et comme .on peŒ, 
à pe.irue supposer qne cetle même Univ,ersité n'éprouve point quel
que perte par suite de l'-érectio11 d·e la nouvelle Université, il est 
grandement à désirer que ks E\-êc1ues songent au moyen d'alléger, 
J:'OUr le dit Sénùna~re de Québec, une aussi lourde charge. (Page 84, 
Mém. de l'Ecole). 

Après cela, le P1;éfet die la Congrégat.ion: invite !'Arche
vêque de Québec à se oonsulter avec les autres EvêqUes 
et à fa.ire rapport à la Congrégati,oln de la Propaganffe, p:our 
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que cielle-ci re111de !l!ll jugement, lequel jugement pourra être 
oonforme au sen,ti:nent q'µ,e J.e Préfet exp,rime dans fa leltre 
ou hü être c.onlra.iro : 

Ce q"U'il y a à. faire, après tout ceci, c'est c1ue Votre Grandeu; 
· après avoir pris conooil des a11tres Evêques de la Province ecclé 
siastique, me fasse connaître son avis sur tous cos points 1'!, 
plus tôt possible, afin que toufe l'affaire soit soumis,a a11 juge
ment des Eminentissimes Pèves de cette Congrégation. (;:>age 85, 
Méni. de l'Ecole). 

Ce n'était pas là un j;ugement, cornatrc vous J.e: compr.e,. 
nez; c'était le sentiment du tribunal piendwi.t le procès, com
me i' arjve assez s,ouvJnt à nos j'ugcs ciiils d'expc,Ll'er leur 
senlimenl dt1ranl l'ins!.m1œ. 1:) juge ne s·e trouve pas li& par 
celte expression.; et nos adveraaire:s n,e peuvient pas soiu
teruir ici que cette 1ettr,e diu Cardinal Franchi avait la force 
d'un décret. 

La lutte s'est oonti'll,'u:ée ap,rès ootte époqu,e durant deux 
années, et, le l•r février 1876, était rendu le Jug;ement fi
nal de la Propagand,e, app-~uvé P:ar le Pape le 13 du! même 
mois, décidant la question callioliq'Ue e·t déclarant impossi
ble l'établissement d'une Juniv-craité indé1:J1endroite à Montréal, 
impœsible une afliliahon; mais reconnaiss,ant la nécessité 
de d,onne1 à Montréal même un enseignement Ult1iversitaire 
catholique, et :re·oomlnandant c,omme seul moy,en l'établisse
ment d'une succursale de Laval. 

P,our nous, cath,o'.iques de Montréal, la question avait dès 
lors changé de faoe. Ce n'était plus :u:ne queslion de sym
pathie, mais une question de soum.issi,on- C'éta,it le juge
ment dn tribunal suprrême d,e l'·Eglise cailiolique. 

M. Trudel. - Il a été rendu· grâce aux in.lrigues. 
M. Laooste. - J'entends dire : grâce au:x intrig'u!es. 
Si en réa.lité œ jugement esl dû a'Œx. intrigues, c'est par

ce que C{' tribUnal ne s'entoure pas des précaulions vou
lues, et laisse s:Urprendre s:i. bonne foi. Il nous faudrait donc 
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arriver à la conclusion, 1biien triste pou:r nous catholiqu·œ, 
crue notr<' trfüunal souverain n'est pas oo qu'il devrait. èlre. 
Il ne convient g'llère à des caU1oliq\Hl'S de discrédiLer ain
si l'autorité religieuse. Non, Me-ssieurs, je ne puis croire à 
cette accusation, et vo'ul'l-mêmes, vous n'y croi,ez pas. Ces 
intrigues, po·u11quoi ne ~s a-t,0111 pas prouvées à Rome mê
me, au lie'U die venir ici lancer une accusation· to·ute gra
tuite·? 

Pour nous, ce jugement fait notre loi, el il réglera notre 
condujte ta.nt qu'il ne sera p;i;s infirmé. Il règle la ques
tion catholique to\.rl entière. Dans l',esprr.it de l'Eglise, la re
quête d'u,r;. seul Evêque, appuyée sur ce décœt, serait plus 
forte que toutes les requêbes qui nous ont été envoyées ... 

D'après le· droit commun q<ui ll!GUS régit, l'appel ne sus
pend· pas l'exécution du jug,ement, à moins qu'il n'y ait une 
d/isposifion expre.s.,,c de. la loi, qui o:rd,onno de suspendre 
l'exécuti,on, o'u à moins d'un ordre du tribunal. Dans l'es
pèce, il n'y a pas tme telle disposition de la J,o,i ecclésiasti
que, et nœ adversaires n'ont montré aU:cun ordre· de la 
Cour de Rome -0rclonn:mt de suspendre l'exécufi-011 du dé
cret. Bien au contraire, no'us av<ons pubEé une lettre , du 
Cardinal Siméoni (qui se trouv·e clMs 1·~ Mémoire de l'Uni
versité), Cardinal Préfet de la Pro:J)agande, c'est-à-dire, Pré
sident du tribunal mêmé qui a rendu Je jugement, p-répo, 
s,6 spécia.lement par le Saint-Siège pour veiller à l'exécul.ion 
du décret; Son Eminence y ,encoUrage l'Université dans la 
lutte q<u'elle fait, et cela, après avoir reçu le Mémoire de 
l'Ecole de Méd,ecine, et par consequent apl'ès en avoir pris 
COimlrn Unication. 

D'ailleun; ce '.\l'est pas un appel du jugement que l'Ecole 
de Méclec.i.ne fa.il à Rome; car il n'y a pas d'appel de la dé
cision d'un tribunal suprême. C'est de l'exécution clu juge
ment dont elle se plaint, alléguant. avoir été maltraitée par 
Laval dans l'éu.blissem:ent de la Succ)J):\lale à Montréal, et 
prétendant que ce jugement ne peut pas être ex~cuté, vu 
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que, d'aprè6 elle, le droit civil ne permet pas à Laval d'é
tablir :une Sucic111-sal,e à Montré.al. 

La preuve incombe à nos adversa,ires. Le déc.cet est lit de
vant ,"Ous : s'il ne doit pas être exécuté, qu'ils montrent 
l'ordre de, Rome qui en s'usp,end l'exécution. Cet or
dre, ils ne peuve:nt pas 1c mon!.l'er, ils ne l'ont pas obten\1:. 

Mais, disent nos adversaiœs, le décret qu,e vo'U:S invoqnez 
est oondil~onnel. Le Saint-!Sièg,e déclare dans la Bulle .éri
geant canoniquement l'Université La.val, q'U!'il n'enbend pas 
qu'il soit dérogé à la cha.rte. Or, votre charte ne vo·us don
ne pas le dmit d'établir une S"u:ccursale à Montréal. N'est
ce pa,ii là l'objection telle qu',elle a ét~ faile par les défen
fenseurs de l'Ecole? Si j'en dimin:mi la force, j'invite mes 
adversaires li la formul,er de no·uveau eux-mêmes; car con
vaincu, comme je le s'u;is, que nous av-ons 'une bonne cause, 
j'ai intérêt à rencontrer franchement la difficulté. 

N'est-i,l pas étrange que ce doute ait été soulevé autant de 
temps après que le décret a éLé rendu I Cc )l'est qu'après 1'éta
b[issen1ent des chaires à Montréal, que, p:our la première fois, 
on a contesté à Laval le droit d'enseigner à l\lfontréa!. Alors 
dea cliHicult&s s6rieuses 6taient survenues entre Laval et l'E
cole de Médecine; et c'est celle dernière qui a découvert œtLe 
pilanche de salut à laquelle elle s'attache, e.lle se cramponne 
p,rnsque aYec tlès·espoir .. 

P,endant au delà <le deux .a.ns, le décret avait été accepté; 
tout le montle comprenait que la question catholiqlUe était 

' finalement décidée. Une requête reproduite dans le Mémoire 
de l'Université signée par les principaux avocats, notaires et 
méd,ecins de Montréal, avait été p:réscnLée à Monseigneur de 
Montréail le priant d'inviter l,'aV'al à venir à Montréal. Ce 
d,ernier s'était µiis en communication: avec l'Uni,versiLé au 
sujet de )a Succursale. Les professeurs de l 'Eoole de M~de
cine avaient, eux aussi, compris qu'il fallait accepter la dé
cieion de B:10me. Tous travaillant d'accord, les choses allè· 
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·rent vite, et, au pTemier jamrier 1878, la Succursale était 
fondée. 

L'inauguration avait été fixée a.u 6j:1.11vier 1 • Il y enl àlors 
une fête solennelle. Mgr Gonroy, le DéJégué Aplnstolique, s'y 
trouvait : !'Archevêque ,et tous les Evêql!eS en office, Mon
seigneur des Trois-Rivières compris, et, si je ne me· trompe, 
P.:aJS, le,s professeurs de. l'Ecole de Médecine en étaient. De,s 
dIBcours furent prononcés; et tous rendirent grâce à Dieu et 

· à Pie IX 9-e glorieuse, mémoire, pour l'éta,blissement de la 
SuccursaJe. Les ,Evêques signèrent !Jlême une lettre collec
tive, adressée à Pie IX, le remerciant d 'av:oir permis à La
V:al d:e yenir enseigner· à Montréal: 

·En ,entendant ce concert d'actions de grâc.e, f ai cru, mes
s.ieurs, que ~a lutte était terminée. Jusqu'al.ors, me tenant en 
dehors du JllOuvement, j'avais ;re.fusé d'accep,Ler une ciliaire 
dans Laval. D,es amis m',aviaient sollicité; j'avais lieu de 
croire .alors gu'ils étaien,t aubori:sés à me ,faire cette .offre; 
j'avais rnü':u:sé .}J. cause de l'état des .esprits, mai~ dès lors 
j,e me ralliai franchement à Lav,al. 

Ai, rès tout, me 'Clis.ais-je, Lavail est ane gloire nationale; 
le Séminafre de Québec a fait des sacrifices immenses; il a 
d:roit à notre reconnaissance. L'Université est aHée à Rome 
faire valoir sa cause. ·T,ou,tes, le,s p!a.rties ont a.ccep,té la ju'ri
diction de !tome; puisqu'on <!l- déclaré là qu'on .ne pouvait 
avoi'r une Université indép·endante chez nous, ,sans détruire 
Laval, j'accepte cette décision. 

M-easieuTS, nous sommes trop jeunes pour faire des ruines, 
et, quelque glorieux que soit rrotre pas,sé, ruo.s gloires na
tionales sont enco·r_e tro·p peu nombreus.es pour que, dans un 
intérêt de .clocher, nous en fassions disparaître. 

Bi•entôt des profosseurs de l'Ec-ole prétendir.ent q·u'ils étaient 
maltraités par Laval, que cette dernière n'exécutait pas le 
déc1·et sui~ant l'intention du -Saint,Siège. 
------ -·--·-·--

1. Voir mémoire de Mgr Laflèche, sur l'inexécution du Décret ,b 18~:;. 
dans le tome 111 des Voix ca.nadiennes, pago 150 et suiYantcs, noir. 

IV. - Ver'i l'Abtme· 20 
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Je ne .sui6 pas pour entrer dans les détails de ces difficultés. 
J',admets que, f,li Laval a mal suivi le décret et que si l'Ecole 
de Médecine ia- été maltraitée, celle-ci doit ohlenir justice. 
Elle peut en appeler à Rome, et j'ai toute oonliance que jus
tice lui. f!er.a faite. Mais il ne s'agit i:i que de l'ex:éculion du 
décret; et .de ce qu'un jugement n'est P,JaS- exécuté suivant 
sa forme et teneu.r, il ne faut pas pour cela s'atta,quer au, ju
gœneni même. Une telle procédure ne serait par reçue devant 
noa tribu;n.au.x: .. 

Nos .adveœaires ~nt cJomprÏ's la vérité de ce qu_e je dis. 
Aussi se sont-ils mis l'esplit à la torture pour tr-0uve,r dans 
1e décr,ei même un point d'appui pour le faire mettre de côté. 

Vous conru1iss,ez oomme mioi tout ce qu'il y a de subtil dans 
i'·Elllprit d'un avocat habile, et je me plais à rec'Oimaître chez 
mes adver:saires toute l'habileté requise. Ce qui n'avait pas 
été soupy0nné jusqu'aJora fut découvert da.ns la Bulle d'érec
tion canoruqu,e de l'Université. Cette Bulle, lancée a.p,rès le 
déc11et, accorde à l'Université les privilèges et les immunités 
des Univern.ités catholiques de R:01ne et de 1'It.a1ie. Le Saint
Siè.g,e a profité de cette pccasion pour remercier notre Sou
veraine de la belle charte qu'eUe a accordée à l'Universit,é, 
charte, dit le Saint-Père, qui renferme les flOuv;oirs les plus am
piLes el les plus étendus, charte à laquelle Nous voulons 
qu'il ne soit dérogé en rien. C'est ce compŒiment payé à 
Sa Majesté que nos ,adversaires invoquent pour dire que le 
décre~ n'est que conclitio,nnel. 

Remarquez d'abord, meS'Sieurs, que ces par;Oties ne se trnu
vent P,alS dans le décret, qui était alors en force depuiis au delà 
do trois ml:lis, puisqu'il a élé rendu le premier février, approu
vé par J.e Pape le 13 Mwier, et que la Bulle porte la <.i'ate du 
15 mai suivant. Pourquoi ces mots ne se trou"v<ent-ils pas 
dans J.e décret? Parce ,que, messieur.:, la seule question que 
Rome avait ,à décider était la question cathoJiq'lle, complète
ment indépendante de la ,question civile. Si le décret eùt été 
Tendu en faveur de Montréal, la Sacrée Congrégation eûl 
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égaJ.emcnt décidé qu'il fallait une Université inclé!pend·ante sans 
eicaminer si l'établüssement de cette Univ,ersité était autorisée 
par le ipoumir dvil. Elle rend ses décisions dans l'intérêt géné
ra.! du catholicisme, laissant aux catholiques intéressés le. 
soin d';:ulopter les mesures nécessaires p,our donner effe.t à 
ses décrets. Le Saint-Siège ne veut pas qu'il soit dérogé au 
droit civil, à moins que, dans des ciroo~tances exciepti.onnel
J.es, il ne se trouve obligé de le faire pour sauviegarder la loi 
do Dieu et de l'Eglise, et i;;auver les c'onscienoes. C'est l'ex
pression du sentiment prdinaire ~t habiluol du Saint-Siège 
qui s,ri. trouve dans ces exp•rcssions de la Bulle. 

Mais -en IInême temps, il compte sur le bon rouLoir de l'au
torité civile ipour l'harmonie de la loi civile avec la loi ecclés~a.sr 
tique, et il comprte sur la piété et sur le zèle des enfants de 
l'Eglise pour obtenir de l'autorité civile les changements né
cessaires pour parvenir à cetLe harmonie. 

D'après l'interprétation de no.s adversaires, le Pape ,turait 
dit : J.e corrsidère impoosib,le l'établissement d'une Université 
ca,tholique indépendante à Montréal; je déclare l'affiliation 
également impossible; cependant il est nécessaire de pourvoir 
à l'éducation de.la jeuneSISC de Montréal, et le seul eltplédient est 
l'établissement d'une succursale; mais je ne veux pas qu'il 
soit dérogé à la charte pour l' étahlis,sement de cette ·succur
sale; c'est-à-dire, que si la charte n'autori&e pas cette succur
sa;l·e, ce que je déclare être impossible dans l'intérêt catho
lique cleviendta possib~e 1 

Non, œrlle n'a pu. êtl'e l'intenti,on du Pape. Il a v,oulu que 
l'Univ-ersité ne fùt pa.s exposée à voir sa charte changée, 
modifiée, diminuée par cette Bulle canonique; mais il n'a pas 
voulu rendre aC>nditionnel un décret antérieur, qui avait été 
rendu sarus conditiion. 

Il 'ln~ p.araît pour aill'si dire absurde de prétendre que le 
Saint-Père a voulu empêcher Lav·aJ de demand,er un pouvoir 
additionnel pour lui permettre d'ex:cuter le décret. 

Saru; doute que le Pape ne forcerait pa:s, oontre la vol on té 
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de l'autor!té·civile, l'exéculion du .décret, et il ne oonseillerail 
P!3.S une ·révolutiM pour assurer :l'élab!i.ssement de la succur
sale à Montréal; mais il doit v-oir d'un mauvais œi! les ca
tholiques ·qui gênent l'autorilé civile @t cherchent à. la contrô
~er p.our empêcher une législation qui permette l'exécution 
d'un décret r-endu par l'Eglis·e. 

Nous 1}e disons p,as que ceux qui pre11nent les moyens 
d',emJ,êCher l'effet du déc"Fet sont des. ·schismaliques ni des 
héré.tiques, -mais nous croyüns qu'ils pêchent oontre la ùisci
pliirn de l'Eglise, •en gênant l'acti:on du Saint-Siège, qui vient . . 
d'exprimer sa ·vol-on,t.é. 

:Nous ne iroulons .p,as qu'il soit dérogé à la charte : nous 
·demandons un pouvoir additionnel qui lai-sse la char.le in
tacte, et en· cela nous cro-yons remplir le désir de Rome; et 
en cela Uôllll .interpn\.to:ns la vo!,onté du Saint-Siège comme 
elle a été interp,rétée ·par nos Evêques, tous nos .Evêques en 
office. Car en effet, dans le mois de noV'embrc d-crmer, après 

•toute,s. les diificultés survenues entre Laval et !:Ecole .de Mé
decine, .alors que ,le doute a.vail été exp,rimé sur le droit de 
La,val de -v-enir à Montréal, NN. SS. les Evêques ·se sont adres
séa à 1:autorité civile, à Sa Maje"Sté elle-même, pour :la prier 

•di}.Suppléer, au .besoin, à l'insuffis:ance de la charte, -en .accor
dant le pouvoir d'aller enseigner en-dehors de Québec. 

,On invoque aujourd'hui le sentiment d-e !'Evêque des Trois
Rivières, pa.rce qu'il refuse d'appuyer ce projet de loi. Mes
sieurs, j'ai trop de conliance dans le savoir, dans la piété 
tl-e ce digne Evêque, pour croire q'ne, dans l'espace de qua
tre mois, jJ se serait mis en contradiction avec lui-même, et 
-qu'il sc1rn.it aujourd'hui contre le sentiment: de -Rome. 

Son refus d'appuyer le bill peut être .motivé par ~on </OplÎ.
niou que la loi demandé-c est inconsl.itutionnelle; il peut,être 

·contro cette ·loi, parce qu'elle s'étend à tout.le pays- tandis 
quo le d&cret,:n'.a. décidé que pour Montréal, ou pour d'autres 
motifs de ce .genre. Mais dire qu'aujourd'hui il "Ost oon.tre 
l'établrssement d'une succuréale à Montréa-1, c'est oublier les 
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action~ de grâces, qu'il a rendues, à Pie. IX lors dè l'inaugu
rati.on cle U.Université à Mon.tréal en 1878i; ce serait contredire 
sa. demande à1 Sa Majesté en novembre· denlier. 

Nous, nous _prouvions invoquer sur ce point son Lémoignage 
c.ontro 'VIGus : mms- avions mis les documents qui contiennent ce 
témoignage dev~ ce Oomité; mais v:ous, VŒIS n'ayez.que son 
abstention, qui ne contredit pas nos preuves 1 • 

Ou invoqµe le témoignage d'un autre Evêque, Mgr Bour
get, q.ue f ai appris à vénérer dès ma p,Jus tendre enfance .. 
Pe.rsonne. pilus que ~i n'admire c.e saint EvêfI)le; aussi j'ai 
ép'ro.uvé un. s·entiment bien pénible en Voyant la. ll:osit.ion qu'il 
a p:rise. Son infüuence dans le district de Montréal est immense 
et justement méritée par sa sainteté. Mais auiourd'hu.i œ n'est 
p,il.us lui qui a l'autorité dans l'églis•e de MontréaJ, il n'est. 
p:lus chargé de la conduite de s:on ancien dj,ocèl:le; et, sui
vant la règ:le de l'Eglise, c'est à l'Ordin.aire qµe nous deVKill/3 
soumission et :obéiss.a.n.ce. C'est ce dernier qui est chargé 
d·e nous interpréter la paroJe de R:ome. C'est l'A:rchevêque. 
et les Evêques suffragants· qui sont chargés de- v:oir à l'exé
cution du décret, et c'est; suivant moi, manquer à la diseip:Jine 
ec'olésiastique que de laisser les Evêques en office po.ur sui
Vl'e les conseils des autres Evêques, crue]que grandes que 
soient leur piété et leur sainteté, quelque profonde· que P:uj,sse 
être leur sciJence 2• 

Voilà 'donc notre pœition, messieurs. Nous venons a.vec un· 
décret de Rorne- qui manifëst.e la- volonté du Saint-Siège d'ëta
bllir une succursale a Montréal, et c'est là le but principal 
de la loi que nous v,otüons faire passer, C'est le dësir de toits 
lee Evêques chargés de la direction des diocèses, que cette 
succursale soit établie. La demande de l'Université est ap,
puyéo de la requête de tous les Evêques moins un. Nous 

1. Voir le mémoir• de Mgr Lailèche qui donne un cruel démenti à. 
celte prélcntion, t,omc III des Voix canridioniies, p. 150 et suivanles. 

2. Prenons acte de ces jusles hommages qui donnent une portée singu
lière à l'opposition de ces dignes prélats. 
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:, ,ons contre nous les m'écle>ntent.s, ceux qui ne veulent pas 
ùr, ce décret, qui v:eulent Ie mettre à né,ant et qui le comhat
tent ta.nt de'Vant les tribunaux que devant cette LégisJa
ture ... 

M. Trudeil. - Tout ceci, vie>us .admett11ez qUe ça tombe 
à faux, si votre interp,rétation du déctet n'est pas celle qu'on 
devr,ait lui donner? 

M. L.a.coste. - Non, je prends votre propre interprétation; 
je donne à ces mots, nous ne voulons pas qu'il soit dérogé 
à la charte, toute la plort.ée q'ue vous viouiez leur donner; et 
j11 dis que, même dan:s ce cas, le Pape doit Y!Oir avec plaisir 
les eîforte que noos faisons pour seconder ses vues ... 

Mais, di•sent nos adversaires, les signatures des Evêques à 
la requête n'ont été ohtenues q'u'à la condition qUe Laval 
n'établirait pas de facultés dans leurs diocèses respectifs, 
sa.ns k consentement de !'Evêque dio,césain. 

Cette objectio!ll .a été oouchée par éctit dans une :uticu
lati on de faits p:réparée par les défenseurs de l'Ecole de Mé
decine. S1 le Comité est d'opinion que pour rendre justice 
aux parties, il faille permettre une enquête, certes je ne 
suis pas pou'r m'y opposer. Mais, vous savez comme moi 
qu'on p,eut tuer un bill de 'différentes manières. Si l'on s'aper
çoit que la m'ajorité est favorable à la mesure, alors on p,eut 
cherche1· à gagner du temps ... 

Nous allons donner aux différentes questions q'l1i nous sont 
posée-.1 des réponses qui seront considérées satisfaisantes .. 
Nous ne. voulons cac.her aucun des renseignements qu'il est 
en not.re pouvoir de donner. Plusieurs des faits articulés 
n'ont pas de rapport avec la question qui est devant nous; 
/l.U moins la p,reuve de ces faits ne devrait avoir aucune in
fluence sur votre décision. Quelques-uns ne p•euvenl être prou
vés légalement, sans qu'on aille à Rome. 

Vous voyez quelle serait la conséquence de la permission 
qui serait accordée de faire une enquête. Cette permissioin 
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équivaudrait au rejet du bill, el l'Ecole ob-tiendra,it ainsi son 
bul.. .. 

Qu'il me soit pormi~ seulement de parler de l'accusation 
portée contre Laval d'avoir obtenu la signature des Evê
ques en leur promettant de ne pas établir de facultés chez 
eux sans leur consentement. Je prends le fait tel qu'articulé 
par les avocats de l'Eoole. 

M. Trudel. - li ne faut p·as que nous so,yons pris par sur
prise. On nous demande à 11 heures du soir de mettre par 
écrit les points dont il vient d'être fait mention. On les écrit 
à la hàte, el voilà maintenant qu'on prend ce document et 
que l'on dit que c'est notre articulation de faits. Non, ceci est 
un sommaire des points que nous 'entendfons prouver à l'épo
que où ceci a été écrit, et voüà tout. 

M. Lacoste. - Cette articulati,on a été préparée il y a huit 
jours. 

M. Trudel. - On n'a pas eu huit minutes seulement pour 
la préparer. C'est pendant que je parlais; oeci a été écrit avant 
que j'eusse fini de p,a.1•Ier. Le temps n'a pas été limité, c'csl 
vrai; mais on sait qU'aussitôt qlrn j'ai eu fini de parler,on m'a 
dema,ndé de déposer ce papier. C',est le document dont on veut 
se servir. Je ne v·eux pas qu'on donne à ce document une por
téè qu'il n'a pais 1. 

M. Lacoste .. ·_ Tant que vous ne jugerez pas à propios de 
modifier vo,tre articulation, il me faut la p·rendre telle qu'elle 
est. Sur quoi v:oulez-vloUS: que je base mon argumentation? 
N',est-c'c pas sur sur le dossi-er qui est devant ce Comité? 

Quan1. à ! '·accusation qui se rapporte à la signature des 
Evêques, je dis donc que lorsque Laval a soumis aux Evê
ques son projet de bill, qui ne s'applique pas seulem'ent à 
Montréal, mais à roule la Pr'Dvince, les Evêques ont demandé 
si c'était l'inl~ntion d'établir des chaires sans avoir au p,réa
lable obtenu le consentement de !'Evêque diocésain et l'assen-

l. Voir plus a.m,>le recti!icatioo dans la Répliq1ne de M. Trudel. 
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timent du Saint-Siège; le Séminaire a répondu que non, et 
une déclaration a été donnée dans ce sens. 

Le· décret de 1876 ne fa.il que décider la question d'une 
Université indépendante à Montréal; il n'a pas trait aux dio
cès·es. Cependant. on y trouvce l'expression de la. v:olonté du 
Saint-Siègo que cette Université serve d'une manière particu
lière pour tous les diocèses de la Province de Québec (Pa
ges. 21 et. 22 du Mémoire de l'Université). C'est po.ur nous 
conformer à ce. désir du Saint-Siège que nous aVl()ns p,réparé 
une loi s'étenclant" à toute la Province; et nous avons ·,mumis. 
notre pmjet aux, E:vêqµes de· la Province qui, d'après le dé
cret, ont un ~ntrôle sur, l'Université. On nous a fait remar
quer que les autres diocèses devaient être placés. sur le même 
pied que Montréal, pù nous· ne. sommas allés qu'après avoir 
obtenu l'assentiment du Saint-Siège et le consentement de 
!'Evêque. Ceci nous a paru juste, d'autant plus que, d'après. 
le caractère catholique du Séminaire cle Québec, il ne pour
rail s'imp~ante,r dans un diocèse. sans avoir au préalahle obte
nu k, ,consentement de l'.a.uborité ecclésiastique. 

Une voix. - Le, oonsentem:ent de !'Evêque de Montréal a 
été forcé. 

M. Lacoste. - Je ne dis pas qu,e !'Evêque de Montréal a 
donné son oonsentement en éprouvant des sympathies p~ur 
Laval; j,e ne le sais pas. Mais je dis que !'Evêque de Mont
réal a, à tout événement, demandé à Laval d'aUer établir des 
chaires à Montréal pour procurer à sa jeunesse un ensei
gnement ;nniversitaire catholique, et pour se soumettre à ,la: 
décision du S.a.int,Siège. Ce n'est pas là ce que l'on peut ap
p,eJer un. consentement forcé. L'~ntention de.s autres Evêques
était de se mettre sur le même )lied que Montréal. Si Laval veut 
établir dee chaires à Chieoutimi, p~r exemple, !'Evêque cle 
Chicoutimi piourta. s',y opposer, et la cause sera portée à 
Rome; Rome décidera, et la· partie qui aura perdu devra se 
soumettre. C'est là une question de discipline. Un C/onsente
ment donné P.our obéir à un décret de l'Eglise. ou par sympa-
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thi~ est. toujours un consentement donné librement. Ains.i en: 
donnant cctle déclaration. aux autres Evêques, L.airal nfe. fait 
qu.e décla.rei· ce. qui. est de son devoir; 

Je nu veux pas dire que la majorité des. Evêques: n'aurait 
p,a!s appuyé le bill sans cette. déclaration; mais au moindre dé
sil! exprimé, nous avons cru devoir. llo.nner la preuve de notre 
sincérité. 

M. Tarte. -· Quelle est la raison qui vous porte à dire qµe 
ce bill, qui comporte. une si large mission, a été dans le principe 
anirom,é ,à. R,ome.? 

M. Lacoste·. - Encore une fois,. Messieurs,. jl) v~ux. met, 
tre.les faits devant vous tels ·qu'ils sont. Rome n'a décidé que 
quant à Montréal. Pour ce qui se. rapporte au. reste. de la Pr.o
Yince, nous n'avons que le désir de R,ome. Nous avons cru 
romp[ir cc désir en prép,arant le b':ill tel, qµ',il est. Nous avons 
consulté les Evêques,. el tous moins: un nous ont approuvé. 
Maintenant à vous de décider si vious pouvez accéder. à ce 
désil\ d·es Evêques; et, à moins· que. vtJ.us ne prévoyiez des 
obj,ections sérieuses, des. inconvénients graves, je s.uis oon
vaincu que vous passerez le bill. Va.us ne rejetterez pas 
sans raison la d·emande des Evêques. J'aurai occasion de 
discuter le'El objections légales et oonslitutionne!les que nos 
adve,rsaires mettent en ava,nt. 

M. Taillon. - Comme question de, fait, ee proje.t de loi-ci 
a-t-il éle soumis à la Congrégation romain.e:? 

M. Hamel. - J'ai pris. des renseign.ements et je i:mis dire· 
que le dispositif du bill a.été en. substa;nce communicfué à 
Rome. 

M. Taillon. - A que,l date? 
M. HameL -· A la. fin de février QU au commencement 

de mars. 
M. Taillon. - Y a-t-il eu une rép-on'se à: cette lettre?: 
M. Hamel. - Il n'.y a, pas eu de réponse. La letlre eni.royée 

n'en demandait pas. 
III. Lacoste. - Ainsi, M~sieurs,. nous vous demandons 
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l'autorisation d'établir des chaires par toute la Province; mais 
nou>;:; d·emeurerons toujours soumis au désir du Saint-Siège. 

M. Mathieu. - Est.ce l'intenlion de l'Université Laval d'éta
biir des chaires ailleurs qu'à Montréal? 

M. Lacoste,. - Pas piOur le moment. 
M. Mathieu. - Pourquoi demander une législation lors

qu'on n'a pas l'intenti•on de s'en servir? 
M. Lacoste. - J'ai répondu « pas pour le moment », mais 

je ne dis p,as que, dans un avenir a,ssez prochain, l'Université 
n'usera p,as du droit que vous accorderez. Dans tous les cas 
nous le faisons, croyant nou.s conformer l';l-U d~sir du Sain:t
Siège et avec l'approbation de la presque una.Llimité de nos 
Evêques. Si vous y voyez de fortes objections, limitez le 
bill à Montréa,l. 

M. T,aillon. - Quels sont les inconvénients que les Evê
ques pouv·afont préV'Oir et que nous sommes dispensés de 
prévoir? 

M. Lacoste. - Les in®nv.é.nients qui pourraient résulter 
dt1 pouvoir civil absolu acoordé à une Université catholique 
d'établir des chaires partout sans se soumettre au contrôle 
d~ l'autorité ec'clésiaslique. Et vous admettrez avec moi qu'une 
corporation religieuse doit être sous le oontrôle de l'autorité 
occJésiastiq'ue .. 

Le pouwir .religieux et le pouV!oir civil sont distincts, et 
Ies Evêques ont dema.ndé à Laval de ne pas se servir du 
pouvoir civil pour se ooustraire au pouvoir religieux; et La
val s'est emp.ressé de se conformer à celte juste demande. 
Comment rms adv<ersaires p,eU:vcnt-ils dire que, dans les.circons
tances, le consentement des Evêques a ét.é conditionnel? Sans 
doute, si Laval, Université catholique, eût refusé de répondre 
et eût Jaissé à entendre qu'elle s'établirait dans les différents 
diocèses malgré l'autorité religieuse et même sans la rnnsulter, 
ieis Evêques n'auraient pas pétitionné cette Législature, parce 
qu'ils a11iraienl vu dans Laval une Universii:(é inso'Umise,; niais, 
cln moment qu'elle se reoonnaissait ·obligée de suivre la di-
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r3ctio11 des Evêques et du Saint-Siège, alors il ne restait plus 
aux Evêques qu'à s'assurer si la loi demandée était dans 
l'intérêt général de l'église de la Province de Québec, .et 
d'apprécier l'intention du Saint-Siège. C'est ce qu'ils ont fDit, 
et leur requête est l'expreasion de leur sentiment., 

Quant à Montréal, la quootion, au point de vue catholique, 
est d6cidée. Dans toute société il faut qu'il y ait une autorité 
sur-,rême, un tribunal dont il n',y ait pas d'appel. Quand bien 
'même l'exécution de la sentence prononcée aurait ses inoon
vénients, il v:audrait mieux, dans l'intérêt de cette société, 
que la sentence fût exécutée. Il y a des moments dans la vie 
où les sympathies doivent faire place au devoir, à la. sou
mission; il y a des moments dans la vie où l'homme, bien 
qu'il sente que s,es sentiments sont froissés, est robligé de 
courber la tête; el, dans ce sacrifice de son p,l"opre sentiment 
et de sa propre volonté au sentiment et à la v<olonté suprêmes, 
se trouve la garantie de l'ordre et de la paix, et la force de 
la société. 

'M. Taillon. - Vous parlez d'obéisisance; cela suppose un. 
commandement. Voulez-vous nous montrer le command·ement 
d'obéissance à propos de ce bill 1 

M. Lacoste. - Il n'y a pas de commandemoot qu.ant au 
bill tel qu'il est; mais, au point de vue c'atholique, en ce qui 
concerne MDntréal,' il y a dans Je décret un oommandement 
Prébendre, au point de vue c'athDlique, contre la décision du 
Saint-Siège, que l'on doit avoir une UniV1ers;ité indépendan
t€', c'est dire a.u Saint-Siège qu'il s'est trompé, c'est là de 
l'insubordination. Maintenant, au point de vue constitution
nel, vous p1ourriez contrecarrer les, desseins de Rome; alors 
c'est à Dieu et non aux hommes que vous devriez compte de 
!',exercice de votre liberté. 

M. Trudel. - Si c'est pour régler la question de Montréal, 
pom·quoi l'étendre à tout le pays? 

M. Taillon. - Quand on prend du ruban, on n'en saurait 
trop prendre. 
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M. Laco'Ste. - Nous n'av•ons pas bes-oin clu bill tel rru'il 
est pour maintenir la suc·cursale à Monlréal. J'ai dil pourquoi 
nou'S d·emando,ns d'étendre la loi à toul.e la Province. A V'Ous 
de, juger et d'apprécier ·si vous d·eviez nous limiier à Montré.al. 
F.aüe.s-le; nous a.U/rons -Obtenu le but ,principal de· noire de
mande ... 

Je reviens au monopl@le .. Si VIOUB parlez du monopole a.u, point 
d,ec vue catholique, c'est une question catholique qui a été 
décidée p,ar le tribunal suprême catholique. Les catb:o!iques 
doivent· se· S{)Umettre p,arce qu'ils sont catholiques, et les 
membre•s protestants de ce Comité, parce que, à moins de 
gra.ve1d raisons, ils ue doivent pas intervenir dans- oe que je 
puiG: appeler l'économie interne de notre s,ociété œligieuse, 
pas plus que·les cath.oliques ne doivent interv-enir, dans.l'éCIO
nomie. inter.ne de la.leur. 

Pour en venir· à mon argumentation, j'av'.a.i.s rais.on de. dire 
que le corusente.rnent des Evêqu.es. ;i. été donné lil>rement et 
que la déclaration de l'Université ne peut pas être it1v>o.quée 
comme ayant exercé sur eux une pression indue. 

(Suit une longue discussion. entre le.s membres dUi comité: 
et les avocats). 

M. Lacoste; - Il est vrai qu'il y a un grand n.omb:re de 
p,ersoruie~ à Montré.al qui sont contre r,établissement de la 
suecursale, il, y a beaucoup de prêtres, b'eauooup de curés 
qui sont ~antre la succursale. Il ne faut p.as lrop s'.en étonner: 
il y a eu toute !:influence d'·un homme qui e.st vénéré à Mont
réal d qui a pris 'part1 àla lu;tle. On .s'autorise d,e l'inLervention 
d,e,· Mg,r Bom•get p1Dur prendre la position. qu'on prend conlre 
tUniV€l"Sité Laval. J.e dois dire qu!il exerce une influence 
bi>011 grande; personne· n'a plus, de vénération que moi pour 
Mgr Bourget; on a !lollicité s,on intervention,. ·on a demandé 
qu'il manifestât son, opinion; car sa lettre publiée a l'ap
parence d'une réponse. Ensuite il y a les efforts de l'Ecole 
d•e Médecine; le s.entiment du clocher. Je suis convaincu que 
beaucoup de persomies ont signé sur la demande. de. leur 
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curé. Jo ne .désapprouve pas ces personnes. Le curé est leur 
sup(\rieur immédiat, et ils ont confiance en lui... 

SÉANCE DU 30 MAI, •1881. Monsieur le Président, Messieurs, 

... J.e. p,asse maintenant. aux objections que nos aùversai
res font au bill. 

Geltr Législature, disent .nos adversaires, n'a pas de ju
ridiction pour passer cette loi. La. ,loi quia. vous demande:i; 
s·Nail inconstitutionnelle. 

Si vous arrivez à la conclusion que vtous n'avez pas le 
pouvoir d,e passer ce bill, votre devoir est clairement déter
miné: vous devez refuser notre demande. Rien ne discrédite 
pfos nos Législatures provinciales que l'adoption de lois ultra 
vires. 

Mais, d'un antre côlé, ce corpis législatif œoit se montrer 
jaloux de, ses 'dro,iLs e~ ne doit pas refuser d'agir, p,ar 
crainte., de voir son action désavouée. Vous êtes p,our ainsi 
dire dans la position de juges. Il v,ous faut former votre opi
nion .,et rendre un jugement, quel que soit ce jugement.. Quel
qu'un a dit que, dans le doute, il valait mieux s'abstenir. 
Que celui-là me permette de lui dire qu'il n'est pe·rmis à 
persoune de fuir une re.spi<msabilité qu'il est lenu d'assu
mer dans l'intérêl du public. Je crois. celte Chambre à la 
hauteur de son devoir, et je suis convaincu qu'elle abord.era 
la qu0stion constitutionnelle et la décidera. 

D'après nos adversaires, cette loi serait inoonstitutionnelle 
parce qu'elle .porterait alleinte à la prérogativ,e royale. La 
Reine, a dit M. Trudel, est la fontaine des honneurs, ·et elle 
seule peut confére.r les degrés universitaires. Elle, p.eut bien 
d6légtie1· son pouvoir : .c'est .ce qu'elle a fait lorsqu'elle a. 
accordé à l'Université Laval sa charte; mais ce pouvoir dé
!égutl ne peut être exercé que dans les limites qui lui sont 
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assignées. D'où il faut conclure que Laval ne peut enseigner 
et conférer des deg'rés ·que dans les limil$Js de sa charte. Or 
Laval demande un pouvoir qui n'est pas dans sa. charte : elle 
demande le droit d',enseigner à Montréal, de conférer des 
degrés à Montréal; elle demande donc un p,ouvoir qui ne se 
trouve pas dans sa charle, et que la Reine seule peut lui 
octroyer. 

Voilv l'objection, je crois, dans toute sa force. Je vaiB 
tâcher de vous démontrer ce qu'·il y a de futile dans cette 
objection. 

Le, Parlement anglais se compose de troia branches : la 
Chambre des Communes, la Cham1bre des Lords, et la Reine. 
Si donc une loi est passée en Angleterre, ce ne peut être 
qu'av-ec· le consentement de la Reine. Est-ce à dire· qu'une loi 
qui attaquerait la p,rérogative royale serait sans effet? La 
Reine avec l'aide des deux Chambres ne pourrait-elle pas 
faire ce qu'elle peut faire seule? 

May, Parliarncntary Practice, page 3, ùit formellement que 
le Parlement a le droit de passer de telles lois. 

Le Sta,tul de ia :Reine Ann.e 1(6 A'nn, ch'. 7) déclare crime 
de haiitc trahison la prétention que le Parlement ne peut 
pas légiférer sur des matières qui sont de prérogativ,e royil.le. 
Je ne demande pas l'application de ce statut; je ne voudrais 
p·as voir mes adversaires pendus haut et court. 

Le véritable pouV'Oir souverain en Angleterre, c',est le Par
J.ement; et la Reine forme p·artie de ce Parlement. Elle peut 
empêcher que l'on empiète sur sa propre autorité; mais du 
moment qu'elle a permis cet empiétement, el}e, ost tlès lors 
soumis·e à cette nouvelle loi. Il appartient à la. prérogative 
royale tl',acoorder des franchises, de créer des cor'P'orations. 
Cependant ce droit est, de nos j,ours, bien souvent exercé 
piar ]c, Parlement... 

Jo veux, pour le moment, contredire la théorie émise par 
M. Trude,l, que le parlement ne peut pas attarJuer la préro
gative royale. 
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Nous n'avons ici qu'un pouvoir délégué. Ge,penda.nt, dans 
les limites de nœ attributions, nous piouvons légiférer sur des 
sujets qui sont considérés être de la p!I:érogative l'oyale. Nous 
accordons tows les jour,; des chartes à des compagnies : nous 
légiI1Jrons donc sur De qui est oo.nsidéré .piar les auteurs être 
de p,rérogative royale. 

Mai'S, dit-on, vous p1ouvez bien inc10-rp-orer une comp,agnie; 
mais vous ne pouvez pas modifier une charte acClordée par la 
Reine. Et à l',appui de cette prétention, M. Pagnuelo cite le 
chapitre 63 des Statuts anglais de 1865, qui déclare nulle 
toute loi c!Olonia.le qui pirétend abroger, étendre et restrein
dr-e ur1 acte impérial sur une matière qui se rapporte aux 
Colonies. 

Lo Statut est cité à faux. Il ne s'applique qu'aux actes du 
Par1emenL qui doivient régir la Colonie, mais non au:x com
i;agnies incorporées par charte royale. 

Nous avon·s, dans notre Légis1atu.re, plmsî,e,urs précédents 
qui établis,s-ein.t notre droit de modifier des chartes 1oyaJes. 

Le chapitre 82 de la 12 Viet. (1849), amende la c;hart.e 
royale de l'ancienne Université de York, aujourd'hui l'Uni
v,e.rsité de Tooon/Jo. 

L'année s.uivante, par la 13 et 14 Viet., chap. 49 (1850), 
la charte de cette même Université a été de nou,vieau amen
dée. El. encore aussi p,ar le ch. 89, de la 16 Viet. (1853). 

Si je ne me trompe, Je ()Oll-ège de Ni()oJet a u,ne cha$. 
royale, et elle a été amendée par le ch. 68 de la 22 Viet. 
(1858). 

En 1870, nous VO)'!OIIJS aussi qu-e la charte royale de l'Uni
versité de Lennoxville a été modifiée. 

Le fait est que ce droit n',a jamais été mis en doute. 
Sup-pos-ez une compagnie de navigation incorporée par char

to royale piour naviguer entre Montréal _et Québec. Cette Lé
gislature n',aurait-ell-e pas le droit de lui accorder le pouvoir 
de naviguer de Québec à la Rivière-du-Loup? Faudra-t-il que 
cette compagnie s'Mress-e de nouveau à la Reine pour faire 
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étendre son pouvoir? Je c11ois. bien que le Parlement cana
di,en ou cette Législature n'aurait pas le droit de détruire une 
charte royale; mais quanL à l'étendre, à la d·eman.de de .la 
·corporation e:Je-même, j·e n'ai pas de doute. 

Lo pouvoir qni crée une corporation lui donne une exis
tence légale; elle en fait une P.ersonne m,orale, qui peut p,éli
tionne·r toute Législature, non seulement celle qui •l'a cré,ée, 
pour en obtenir des pouvoirs additionnels. 

Ge raisonnement s'applique tout aussi bien aux ciOmpagnies 
étrangères, aux compagnies américainee. N'.a.vons-nous pas, 
dans notre législation, ~me foule de dispositions qui perm.et
tenl aux compagnies étrangères de faire des affaires dans 
le .pays? Les compagnies anglaises et américaines ne s'ap
ptüeni pas sur leurs chartes pour transiger dans le p,ays; mais 
sur la législation du pays même. 

J,e suppose un corps enseignant incorptoré aux Etats-Unis, 
désirant v·enir enseigner clans le pays. N'auriez-vous pas le 
droit do l'auuoriser à. enseigner ici? Et ce que v1ous pouvez 
fail'e pour nno compagnie étrangère, pourc:ruoi ne pourriez
vous pa:s .lte faiTe pour une compagnie canadienne inc:orp_orée 
par charte royale? 

En ce qui concerne l'Unive1'Sité Laval, nous ne vous. de
mandons pas de toucher à sa chartè, mais tout simp,lement .de 
reconnaître l'enseignement qu'elle cl-onne à Montréal oommeen

·seignemerit universitaire. Sa charte restera ce ·CfU'ellc ost. 
M. Racicot. - Suppos,ez qu'au lien de s'adresser à la Reine, 

on se fût adressé au Parlement canadien, qui leur aurait donné 
un acte d'incorporation; aurait-on pn leur donner le droit de 
confére·r des degrés? 

M. Lacoste. - La question m:e p'araît tl•outeuse. Heureu
sement, je Ii'.ai pas à m'en occuper; ·car la législation que 
nous demandons n'a trait qu'à l'enseignement et à l'éduca
tion, el non aux ·degrés. Le drioit de conférer des honneurs 
est presque toujours · exercé par la Reine; m'ais quant ,au 
droit a·en13eigner, quant à ·Féducation, c1est une m·atière qui 
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a é'lk laissé·e, pa1· l'Acl.e de l'Amérique Bi·itannique du Nord, 
prœqU:e exclusivement aux Législatures io<lales.; et il n'y a 
pas de doute sur leur juridiclion dans le cas. acLttel. 

Nous. ne d<imandom; aucun pouv.oir additionnel en C·e qrai 
regarde les degrés. Notre charle nous donn<i les p~uvoirs les 
plus aJmples. Ils sont coniér~s clans les berme1s s'ui vants : 

Nous voulons... que le dit Conseil Universitaire ait pouvoir 
et liberté d'accorder et de c·onfércrt à tous les étudiants, qiiïls 
soient ou ne soient pas étudiants dans 1e~ dits séminaire( ou 
université ou dans aucun autre collège ou séminaire dans notre 
dite Province qui oora affilié ou uni à la dite Universté comme 
il est pourvu ci-après, qui auront été trouvés dûment qualifiés 
suivant les lois, règles et 01\l:onnances susdites (il s'agit ici des 
lois, règles et oTdonna.nces de l'Université) pour les recevoir; les 
degrés d,e Bachclio:r, Maître et Docteur dans les Arls et dans 
les autres facultés. 

Comme viius le VIDy'êz, l'Université p~ut c.onférer aujô:ur
d'h\li à des élèves tous les degrés, quand'. bien mème l'èl.a
Missem~:nt de la succursale serait illégal, plllisqu'il n'-est p~s 
nécle'ssJafre d'être ét.u.diant de l'Univernité pour obtenir ses 
degr.és. 

On dit qu'il y .a oette différence entre l'étu.diant d.e l'Uni
ven;ité et celui qui ne l'est pia,S, c'est que. le premier tpfeUt 
exiger d'être admis à l'examen, tandis q'ue le. seco_nd ne le 
piemt plaJS. 

C'est une erreur que de croire cela. :Cava! P'eut pa:s'soc un 
Jrèg[ement donnant aux élèves de M,ontr.éaJ. q;ui. auront suivi 
1es chaires qui y sont établies, les mêmes P(rivilèges qu'.à 
c~ux de Québec, et alors J.es: ét.n.d.iant.s des deux v:illes se trpu
veront ·sur le même P'ied. 

En pas:sant ce bill, vous n'empiét.érez donc pas sur la p'I'éro
gaLive royale de coniérer c1es honn<iuxs. V.otre, j:u!ridiction est 
donc oertaine, et il n'y a rien dallll .BJC>tre dJeman:de qui ré
pugne à notre charte. 

M. Mathieu. - Est-ce que l'on a p,rétenclu de l'autre Côté 
IV. - Vers l'Abime 2J 
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que l'on n'avait pas le droit d'amender une charte lorsque 
l'amendement que l'on faisait étail actuellement dans, les li
mit,El\S de nos attributions? qu'on n'avait pas le droit de tou
cher à une charte royale? Est-ce qu'on a prétendu qu'une 
cha.rto royale était un docum·ent plus important qu'un acte 
du Parlement imp·érial? 

(Sur œtLc question une longne discussion s'engage entre 
lœ membres du comité et les parties en présence el M. Lacoste 
conclut enfin comme suit) : 

SÉANCE nu 31 MAI 1881. Monsieur le Président, Messi-eurs, 

Un des argwnents d-e nos ad v·ersair-es contre l'établisse
ment d'une succursale à Montréal, c'est que, disent-ils, l'unité 
d~ lieu est. de l'essence d'une Université; et ils citent à l'appui 
de leur 1c1.vancé l'opinion de Troplong. 

Q,ue l'on con,sulte oct auteur quelcfues pages avant l'en
droit cité, on. y v,erra qu'il y a eu des collèges agrégés à 
l'Université de Fronce. (;e,s établiss·e!Ilients étaient de véri
tab.Jes succursales, -et c'est dans une requête présentée con
tre ces collèges que se trouvent les mots cités par mes oon
f:rères. On considérait qu'on avait bien unilé. Pourquoi ce qui 
a existé à une époque en France ne pourra-t-il pas égale
ment exister ici? C'est une question d'opportunité; voilà 
tout. 

N'avons-nous pas un exemple dans le pays même? La suc
,e'ursalü de l'Univ,ersité connue sous le nom de Bishop's Col
lege, à Montréal, empêche-t-elle le Bishop's Oollege, qui a, en 
vertu de sa charte, son siège d'affaires à Lenno,xville, de 
jouir d€> tous ses privilèges d'Université? Si cependant l'unité 
de lieu était essentielle à toute Université, le· Bishop's Ool
lege ne subsisterait plus. 

J,e sup,pose que l'Ecole de Médecine n'existe p,as à Mont
réal; se,riez-vou\S liés par cette unitoé de lieu au point de ne 
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pouvoir utiliser les services de Laval à Montré.al? Non, mes
sieurs, celte unité de lieu, telle que l'entendent nos .adver
saires, est une simpilc question d'opp,orlunité. 

L'unitc de lieu que doit aV1Qir toute Université, c'est qu'il 
y ait un seul corps dirigeant, ua seul siège prinoip,al d'affai
res. Or l'Université, depuis l'établissement de la succursale 
est touj,ours, et elle continuera d'être après la passation de 
cette loi, l'Université La.val à Québec, n'ayant qu'un i;eul 
Conseil, qui devra se réunir à Québec·. Les profosseurs de 
Montréal appartiennent à l'Université de Québec. En réalité, 
cette succursale n'est qu'un dédoublement des chaires de 
l'Université. 

M. Trudeil. - La requête à Sa Majesté, qui est encore 
prend.ante, vous avez ouMié de nous parler de cela. 

M. Lacoste. - La requête à Sa Majesté n',est pas pen
dante. On a demandé à la Reine une nouvelle charte, el le 
Ministre ,a .mfusé de conseiller à la Reine d'accepter la charte. 

M. Taillon. - Cela ressemble à un jugement interlocu
toire. 

M. Lacoste. - Un tribunal renvoie une action oomme p,ré
maturée : cc jugement n'en est pas moins un jugement final. 
L'Université ne peut pas continuer les procédures sur la 
requête qu'elle a présentée. Quand un tribunal dit : « je ne 
puis recevoir votre a.ction dans les circ.onstanc,es, >> c'est un 
renvoi de l'action. 

M. Taillon. - Je crois que c',est un moyen dilatoire., 
M. Lacoste. - Le Secrétaire des Colonies ne dit pas qu'il 

diffère sa décision, mais qu'il ne peut conseiller à la Reine 
d'accorder la fharte. Son motif n'est pas seulement le procès, 
maÏ'S aussi le doute qu'il a sur la convenance de faire inter
venir la Reine maintenant gue nous avons !'Acte de l'Améri
que Britannique du Nord, qui a délégué tous les pouv,oira au 
Parlement Canadien et aux Législatures locales. 

Que l'on rélère aux documents officiels publiés par or
dre du Sénat. On y voit qu'en septembre 1879, M. d'Orso,n-
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11:ens s'est adressé au Bureau Colonial pour obtenir 'une in
te.q:rét.a.tion de la charte. Le 30 du. même moiti de septeim
bre, le même monsieur s'·est adressé de n:ouveau au Bureau 
Colonial piour ohlcnir une charle royale d'Universilé pour 
l'Ecole de Médecine. Le 4 ocbohl'e, Loujours M. d'Orsonneru, 
prie le Bureau Colonial de l'informer d:es démarches que 
pounra.it faire Laval pour faire amender sa charte. 

Le 8 octohre 1879, le Bureau Colonial transmettait au 
Goa,ve,rnement Canadien copie de oette oorrespondanoo e.n 
exprimant le. désir qu'il en prît connaissance. 

Les papiers ayant été renvoyés à Sir John A. Mc Donald, 
celui-ci fit, le 25 octobre 1879, son rapport dans lequel, après 
avofr constaté que les matières concerna.nt l'instruction pu
blique sont attribuées aux Législat~ pro.vinciales par l'Acte 
de l'Amérique Britannique du Nord, il recommandait de n'ac
cueillir aucune demande de charte royale, pour quelque ins
titution d'enseignement quo ce fûl; mais. de laiss·er les Lé
gislatures et les Gouvernements Provinciaux ùispioser de toute 
demande de cette nature. 

Vous avez là l'opinion d'un des hommes les plus émi
n~nts de notre p,ays. C'est à ViOus, el à V1ous seuls, qu'il ap
partient de t11ailer J,es matières d'éducation. Ce n'est pas man
quer au respect que nous devons à Sa Majesté que d,e lé
giférer sur la question qui vous· occupe, puisque 1e GouV:er
vernement anglais n'a pias voulu s'en occup1er précisément 
piarœ qu'il était enclin à croire que ce n'était pas de s.a $m,
péte.nce. 

On rep,résentait au Gouvernement anglais que l'on cher
. chait à. fa.ire interpréter la charte, et on. lui disait qiue les 
tribunaux étai,enl saisis de la question. Il piou.vait difficile
ment, à 1500 lieues de distance, juger de l'opportunité. de 
la demande de l'Univeraité. Mais ici, vous. êtes sur les lieux; 
vous: connaissez les ciroonstance6; ,e,t il vo'$ est facile d'ap
précier la p·osilion des requéra.nls et c,elle des' oprposanls. Vous 
êtes réunis p'0'Ul!' délibérer sur lee ques.tion'S .quJ. vous, sont 
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squmise>, et pour donner votl'e avis à Sa Majesté. Ce qu'Elie 
n'a pias voulu faire par Elle-m.èmc, EJl.e le fora de l'avis et du 
consentement de sun peuple. La demande à la Reine eL cellé 
faite à celte Législature ne sonL pas incompatibles. 

Un membre du Comité. - Il vous reste toujours l',ex
pressior, de la .population. 

M. Lacoste. - Vous parlez enoore de l'opinion à Montréal. 
San~ doute qu'il y a à Montréal des sympathies pour une 
Univ,e,rsité indépendante. L'Ecole a crié si haut, si fort que 
Laval voulait empiéter s'ur les droits des citoyens de Mont
ré.al, que c',était une tyrannie; alors ceux qui ne connais
saient p,a:s la question se sont laissés prendre, et ils sont nom
breux. Nous avons contre nous les méconlents de 1876, qui 
n'ont pa:s os.é attaqu·er le décret lorsqu'il a été rendu, qui S'Ont 
toujour;; demeuré'S insoumis et qui smlt aujourd'hui enhar
di;; par l'action de l 'Eoo.Je de Médecine; eL ruous, avPns sur
Louf. l'Ecole de Médecine. 

La piupart des objeclions ont été faites par l'Ecole de Mé
decine. Qui e"St intéressé à dire qu'il y a un procès pendant? 
A vrai dire, l'Ecole d•e Méd,ecine, et l'Ecole de Médecine seule. 
Qui a commencé ·ce pmcès? L'·Eco.Je de' Médecine. Ln:rs-qu'on 
vient dire encore aujourd'hui q"U'il y a une instance à R:ome; 
qui esL à Rome? Est-ce l'Evêq'ute de Montréal? Est-ce la po
pulation cathohque de Mont.réal? Non, l'Ecole de Médecine, 
toujour~ l'Eoole de Médecine. Cette lutte p,eut faire l'affail'~ 
de l'Ecole; elle est libre d'agir comme bon lui semble; elle 
prut défendre ses droits oomme elle l'entend. Mais nous ress~n
tons ka résultats Iâcheux de la lulte. Nous voyons l'aut0-
ri té de Rome méconnue; nous voyons une partie de la po
F•uJation ·surexcitée; on a fait parler les sympathies du peu
r le dans une question de soumi\:lsion el de devoir. 

J,e lais.se 1a ca113e entre voa mains; elle a été suffisamment 
.ùisu11ée. Notre cause est h1onne; j'e11 suis oonvaincu. Si les 
rép_onse~ n'ont pas été complètes, ce n'est pas dû à la cause, 
mais à moi et à moi oeul. Votre inlelligence et :v:otre bon 
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jugement suppléeront, j'en suis per5uadé, à l'insuffisance de 
mon argumentation. 

.. .... 
L'Univ'crsil.é Laval ne nous a p,as fa.it grâce des réponses 

de ses avocats aux faits a.llégu.és et aux questions posées par 
les adversaires du Bill. 

Voici les faits que les opp·ooants au bill ont demandé P.er
mission de prouver. 

Q. - 10 Que l'Université Laval n'a obtenu la signature des Evê
ques à une requête en faveur du bill qu'à la condition que Laval 
n'établirait point de fac'U.ltés dans Jeurs diocèses respectifs sans 
le consentement de !'Evêque diocésain. 

R. - 1° Lorsque l 'Uruiviersit.é Laval a soumis aux Evêques son 
projet de bill, Les E'vêq'ues ont demandé si c'était l'intenlion de 
l'Unn.versité d'établir ailleurs qu'à Montréal d•es chaires d'ensei
gnement sans le consentement de !'Evêque diocésain. Le Sém\-
11aire de Québec, dans une déclaration approuvée depuis par le 
Conseil Univcrsitaü,e, a répondu crue cc n'était pas son intention, 
et il s'est engagé à ne 'pas faire donner l'enseignement universitaire 
dans les autres diocèses sans le consentement de, !'Evêque diocésain 
et oolui du Saint-Siège. Le ·séminaire et l'Université ont cru qu'il 
(allait cc double cons,cntemcnt pour mettre lœ autres diocèses 
sur le mêm<J pied que le diocèse de Montréal. 

Q. - 2° Que Laval a, en outre, promis à Sa Grandeur Mgr 
d'Ottawa de l'aider à faire sanctionner par Rome la char'.e qu'il 
a obtcnmi du Parlement du Canada, en 1866, ér-igeant le collège 
d'Ottawa en université. 

R. - 20 Nous nions le foit articulé. Mais l'Univmsité Laval ne 
s'oppos·era pas à l'ètabli·ssement d'une université à Ottawa, qui 
est en dehors des limites de la Pl'ovincc de Québec·, pourvu que 
cette unàversité ne s'affilie pas des collèges ou écoles dans la 
Province de Québec : autrement l'Université Laval s'opposerait 
à cet acte à Rome. Au reste, le jugement de Rome ou même son 
!;Ï.mple désir s~ra final pour l'Université Laval. 

Q. -- 30 Que 1a Faculté de Médecine de Laval à Montréal a 
d,iminué considérablement, de '/, ou même des '/•, le !)rix de ses 
cours, dans le but d'en1ever des élèves, et des meilleurs, à l'Ecole 



-- 327 -

de Médecine et de Chirurgie de Montréal, et a. même, dans ce but, 
fait remis(• complète du prix des cours, en certain cas. 

R. -- 3o Nous nions le fait articulé. Les p,ofesseurs de Mont,. 
réal ont demandé s'ils pouvaient donner des bourses à quelques 
élèves pauvres ou 11econunandés, comme cola se pratique à Quélrec. 
Il leur a été répondu que oui. De fait, sur les anciens ,élèves 
de l'Ecole verrus à Laval,. cinq ont oblenu oes secours sur la. re
conunandation de professeurs ou de bienfaiteurs. 

Q. - 4° Quo les élèV'Cs en Droit et en Médecine f,êquentant 
l'Universit~ Laval à Québec ont été plus nombreux depuis ]'ou,. 
verture des mêmes cours à Montréal. 

R. - 4o Void Le relevé des Annuaires de l'Université Laval, 
Pom• Québec : Année 1876-1877 : Droit 37; Médecine, 70. 

Année 1877-1878 : Droit, 4 7; Médeoine 65. 
Annéo 1878-1879, 1re de D1-oit à MQITlfa-éaJ: Droii, 70; Médecine, 56. 
Année 1879-1880, deuxième de Droit à Montréa,J,, 1re de Méd., à 

Montréal. : Droit, 72; Méd,ecrine, 56. 
Année 1880-1881 : Droit, 77; Médecine, 68. 

Q. - 5° Que FUilli,viersité Laval pl"élève un impôt sur Montréal 
au moyen du coût dos diplômes. Quel est le. montant par année, 
dans chaque faculté? 

R. - 5° Re~evé dies An:rru.ai,res de l'Uniiversi té La.va.!, pour 
Montréal. Année 1878-1879 : 

DROIT 

6 diplômes de Licencié, à $ 8. 
1 diplôme de Bachelier 

Année 1879-1880 : 

lllÉDECINE 

3 diplômes de Bachelier, à $ 5, 
2 diplômes de Licencié, à $ 8 . 
2 diplômes de Docteur, à $20. 

2 diplômes de Bachelier 
3 diplômes de Licencié 

DROIT 

$ 48 00 
5 00 

-- $ naoo 

$ Hl 00 
16 00 
10 00 

_: __ $ 11 00 

$ 10 00 
24 00 

--- $ 3400 
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THEOLOGIE 

3 diplômes de Bachelier 
3 diplômes da Licencié 
1 diplôme de Docteur . 

Total . 

$15 00 
'U 00 
20 00 

--- $ 5900 

$l64 00 

Q. -· 6° Qu·C'lles on.t été ],es condili-ons d'a.fliliation avec la 
faculté de Théologie du Séminaire de Saint-Sulpice? 

R. - 6• Le Grand Séminaii"e d-e Montré:i.l est affilié comme 
les autres ,grands séminaires afliliéll d·e la Provin:ce (Québec, Ri
mouski, Sainte-Anne et Sainte-TMl'èsc·). Qnant à la section monl
réalai8e de la faculté de Théologie, t'lle n'est pacs une faci.Ué indé
pe?l<lante affiliée, mais ,cl!<, fait partie de la succursale comme 
les autres ooctions. (Vocr « Constitutions et Règlements de l'Uni
versité Laval », 4• éùilion, pages 48, 51 et 76). 

Q. -· 7• Quollcs ont été J,es raisons du refus de Saint-Sulpice ~t 
.des Jésiuite·s d'a[lilier lems collèges à Laval? 

R. - 7• Les conditions d'al(iliation des collèges· sont publiées 
dans les c, Coll!stiiuti,on,s et Règlements », pages 96-102. L'Uni
versilé Laval n'a jamo.is 1•cfusé d'affilier ces deux collèges et 
cllc sera heureuse de J.es affilim· aussitôl qu'ils en témoignero.n4 
le désir. 

Q. - 8° Qu() Mgr ,le Montr<\al a déclaré à quatre ciloyens que 
lui-même 1iartageait 1ems senlimcnls (savoir : J.e dosir qu'ils ëxpri
maient d'avoir une université indépendante à Montréal), mais qu'il 
avait signé la rcquèle· à la Législature et sou tenait Lavnl par 
obéissance au Saint-Siège; et que s'il ne se crnyaii pas lié par 
Dette ob.éissance, il serait heur<'lux d'agir en union nve·c la très 
grande majorité de son cl,crgé ot de ses diocésains 4.u'il savait op· 
posé,c à Laval. 

R. - 8• N IYUS jgnorons ce ,fait; mais pour les fins cls cette cause, 
nous consentons à oo cru ·~1 soit considi\ré comm() admis. 

Q, - 9° Que ni l,e Saint-'Siège ni. même aucune autorité romaine 
n',ont reoommandé ni même autorisé la r1ermmdc du prése.ni bill 
/aile actuellement à la Législature de Québec pa.1· l'Univorsité 
Laval. 

R. - 9o Rome ia élé informé 1dn fa,i,t; mais l'Université ne l'a pas 
conf;ultée sur l'opportunité·, croyant que le ,Mcret. de 1876 et 
les lettres du Cardinal Simeoni (page.i 5, G et 7 des « Qu,e.slions » 
sur la succursale de l'Universiw Laval) sont une autorisa \ion 
suffisante. 
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Q. - 10• Qu'm~e instance est actuellement pendante à Rome 
entre l'Ecole ù.e Médecine ot de Chil'urgie de Mon Lréal d'un côté, 
et l'Université Laval d,e l'autre, pour faire retirer la. succursale! 
de La,·al à Montréal comme étant contrai1,e à la charte royale et 
1=artant contraire au décr-ct de la Propagande du ter févner 1876, 
~crmettant l'établissement de la succursaJe; que la plafotc ou requête 
de l'Ecole, régulièrement intnoduibe devant la SacrC>e Congregation 
de la Propagande, a éM communiquée par cette dernière aux 
Evêques de J,a, Province ecclèsioast.ic1ue de Québec et nommément 
à Sa Grande'Uf Mgr !'Archevêque de Québec, grand Chancelier c1c 
l'UniversiLé Laval, avec instruction à lui ou à l'Université d'y ré
pondre et de plaider à la dite plain le; que l'Université a reçu cette 
communication, y a répondu et que la cause .s'instruit. 

R. - 10• No·11s admettons qu'un Mémoire a été présenté p_ar 
l'Ecole de M-édeciue, il y a plus d'une année, aux: Cardinaux de 
}a Propagande. 

Sa.n,s pouvoir dire si ce Mém:oi:rie a été envoyé aux autres Evê. 
ques par Le Ca:rds·nal Préfot, nous sav<ons qu'il a été envoyé par 
Son: Eminence à Mgr l'ArcheVêqUl' avec une letfre dans laquell;oi 
il lui disait : 

« On fait des instances auprès c1e la Propagande pc;ur obtenir 
,, que cotte a!fairoe soit traitée. J'en inform<l V-oll'c Granrlcur pour 
" sa gouvern,e, afin ,que si VotTe Grandom- -ou le Recto.ur de 
» l'UJ1iversibé Laval a intention d'envoyer une réponse, on lui 
» loaisse tout Le telffips rcqu;,s pa.T la gravité de l'affaire. ,, 

Le Recteur, sur la demande de !'Archevêque a répondu qu'iJ 
n'avait rien à ajouter à œ que Rome connaissait déjà. C'esl en ré
po.n.se à cette lctu,e du Rcctem· qu'a été écrite la fotlre du Cardir 
nal Simeoni, reprod'U.Îtc à la page 5 dos <, Questions », du H juin 
1880. 

Depillis qne lo Mémoire a ,été en'v,oyé à l'Archovêq-ue, ni !'Archer 
vêqne, n.i l'Unh,ersité n'ont rien reçu de Rome se ra.ppodant 
au procès, à l'exception: des trois lettres citées au même ~;n
dl·oit. 

D'après la· con1naissaa1oe qu'a l'Université dBs procédures de 
la Propagande, elle est œuturis-é-c à c1•oire qu'il n'y a pas de pro
cès à Rome poor retii1er cette succU11Sale. · 

Q. - 11° Que ~e SaintJSoège, loin d'autoriser la demande actuelle. 
à la Lég;islatm;e de Québec, a exp1imé le désir qu'il ne soit rien 
faj.t jusqu'à oe q:ue Les doutes s-oule,vés au sujet de la 1égallit~ 
de l'étahlissement de la sU'CCursale à Montréal, en vertu de. la 
charte royale, soient levés par jugement des tribunaux civils qui 
en sont sajsis. 
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R. - 11° Il !l''a den été communiqu/i à l'Université de la part 
de Rome qui puisso l'autoriser à croire qu,e Rome ait un tel 
désir, et l'Université· ne le croit pas. 

Q. - 12° Que le décret de 1876 conicemaut l'établissement 
de la dite s'Uccu.rsaLc n'a pas été exécuté p01r les Evêques en union 
avec Laval, ainsi qu'il était ordonné par le dit décret, mais qu'au 
co.n:trai:rn 1a majorüé des Evècfu,es n'a pa:s été appelée à parliciper 
à l'exécution du di,t décret et a même été exclue de tou:ba parti
cii;ation dans le dit établiss.em~nt. 

R. -· 12° Nous. n.o· croyons nais que cette question puisse ê~ 
soulevé!) pa.r d'autl1es que par les Evêques, seuls intéressés. Cela 
n'a r:ÏJcn à fai,·e avec la présente législation. Au reste, tout a été 
fa.it en union avec les Ev,êques et sous la direction du Délég·~6 du 
Sa,int-Siège. 

Q. - 13° Que de fait, lorsque le Saint-Siège édge une univer
sité pour une pirovince tout ontière, il fait les Evêques de chaqu~ 
<Uocèse directeurs de droit danlS cette in:stitu:tion, afin qu'ils aient 
u:n: contrôle direct et ~mmédiat sur la personne des professeurs et des 
élèves ruinsi que sur le mode d'enseignement. de la jeunesse, 
ce qui n'a pas été fait au sujet de Laval par NN. SS. les Evêques 
de J.a Province do Québec. 

R, -- 13° O.e fai~, le Sa.int,Siège, en érigeant canoniquement 
! 'Université Laval pour tous les diocèses de la Province de Québec, 
a pourvu aux drnits qu'il voulait donner aux Evêques de la dite 
Provinœ sur les proJlesseurs et Je,; élèv!)S dei cette univ.ersité. (Voir 
la bulle, p. 17 des « Qœs1fons », et décret du lor février 1876, 
p. 22 des mêmes « Questions » ). 

Q. - 14° Que de fait, au point de v.uo ùe la direction et d11 
contrôle, NN. SS,, les Ev-êques ont toujours trai,té avec Laval 
comme étant 111ne université diocésaine, que Laval les a exclus 
de sa directio11, et que, en n'admettant pou·r son visiteur quo Mgr 
!'Archevêque de Québec seul, elle a toujours de fait s.011 caruc
tèro diocésain. 

R. - 14° Par 'le fait qu,e lœ Evêqu,es de la Provî.ruce de Québec ont 
traité avec l'Université Laval, ils ont reconnu qu'elle était pro
vfucia.le, comme l<J prouve aussi l'établissem~nl du Conseil Supér 
rioor comprosé d·es Evêques de toute la Province. (Voir Règlll
mc:nt du Conseil Su,périeur, p. 34 des « Constitu,tions et Règle
Illfillts i,, el. parliculiièi11ement art. 9 et suiv.). 11 est à remarquer 
que le Visiteur d'u,ne université est essentiellement unique : c'est 
'le Chancelier des universités anglaises. L'archevêque de Québec 
est Chancelier apostolique par 1a bulle et Visite1,r par la charte. 
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Q. - 15° Que Laval a toujours r:ofusé dé remplir los conditions 
nécessaires pour être provinciale, notamment en refusa.nt d'admet'.re 
tous les Evêquos oomme ses directeurs ou ses visiteurs. 

R. - 150 Réponse contenue dans les deux préc6dentcs. 
Q. - 16° Quo c'est une suggestion à lui faite à Rome, quo 

le DocteJUr d'Orsonnens est allé on Angleterre demander l'inler-. 
prétation de la charte royale sur le point de savoir si elle auto
r:isa;it l'établissement d,c la dite succursale à Montréal. 

R. - 160 Nous igo,orons oo fait; mais poui· les fins do cetftl 
cause, nous cons·entons à c'e qu'il soit considéré comme admis. 

Q. - 170 Que l'Ecole a 1'0tardé durant plus d'une année l'ins
titution d'un procès contre Laval parce qu'elle voulait attendre 
lta décision de Rome sur sa plainbe, laquelle décision devait empê
cher le prncès. 

R. - 17° Nous ne connaissons pas les intontions de l'EcoJe. 
Q. - 1So Que J;a lettre adressée par i\Igr de Montréal aux 

journaux (datée le 29 a'V11·fl 1881) pour ks empêcher ùe dis
cuter le mérite du bill et de la question 1miversitaire, a élé, 
éclite à. Québec, à lt:1. suggestion de Laval, et lui a été envoyée 
avec une injonction de la signer et de l'adresser aux journaux. 

R. - 18° Nous nions lo fai,l articulé. Nous nou8 demandons en 
quoi cet allégué peut a.ffocter la préson:le législation. 

Q. - 190 Qu'il n'existe aucun ord·re du Saint-Siège, ni de la 
Sacrée Congré,gation de ila Propagande, ni même de Son F.rni
nence k· cardinal Simeoni, d'appuyer le bill e11 qwestio11, ni d~ 
faire changer ni arnend·er la loi. 

R, -· 19° Nous admettons qu'i:l n'est pas venu d'ordre de Rome 
concernant le bill ou la charte. Quant au désir, il est suffisamment 
connu par le décret d,e 1876 et les lettres du cardinal Simooni 
{p. 21, 5, G ,et 7 des « QUJCstions »). 

Q. -· 20° Qu'il y a eu depuis la présentation du. dit LiLl de 
nombreux 1.élégrammcs adressés à Rome, supp'.i.ant a:v,,c instance. 
1o S;iiut-Siège et S. E. Je Cardinal Simeoni d'exprimer le désir 
ou la V'Olonté que J.e dit biU fût adopté, et que malgré ces ins
tances aucune réponse n'a été reçue de Rome. 

R. - 20° Aucun télégramme n'a été adressé à Rom,c par l'Uni
versité, o'U à. ,sa connaissance, suppliant le Saint-Siège ou Son 
Eminence k Cardinal Simeoni d'exprimer le désir ou la volonté 
quP. le dl( bill fùt adopté. 

Q. - 21° Quo la démission des profosseurs de l'Eoo~e de Mé
decine et de Chirurgie de Montréal par Laval et son Recteur, 
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en juin 1879, n'a été jusûfée par aucune raison plausible et a 
eu lleu. d'une manière arbitraire et injuste. 

R. - 21° Matière d'appréciation et qu.i ne regarde pas lu. légis
lation actuelle. 

Q. - 22° Que dans l'app,i"éciati.on de la majorité de !'Episcopat 
dil cette Province, 011 du moins de plusieurs de NN. SS. les Evê
ques, l'établissement de la d:ite succursale de Lav;al à Montréal, vu 
surtoul la manière dont oct établissement a été effectué, est ,une 
grande ;injustice contre M-0ntréaJ.. 

R. - 22, Voir 1, la lettre oollective de NN. SS. les Evêques 
à Sa Sainteté Pie IX, p. 30 des « Questions ». 

Voir 2, la recp.1.ête de NN. SS. les Evêques à Sa Majesté, la 
Reine, p. 32 des « Questions ». 

Voir 3, la requête de tous les Evêques titulaires, moill.'S un, à. la 
Législature, p. 34 des « Quiestions ». 

Voir 4, la résoluüon adoptée par le Oonseil de l'lllstruction 
publique à sa dernière réunion. 

Q. - 230 Que de nombreuses demandes d'affiliation des Ecoles 
de Médecine et de Droit ont é,té refusées par La.val sans causo 
valable. 

R. - 23° Nous n'avons jamais été à même, de refuser tl"a.u.lres 
affiliations que celles de l'Eoole de Médecü1e, et nous les avons 
retu.sées pour d'excellentes raisons, approuv,ées par le Saint-Siège, 
et <fll!Î. ont ,été exp~os dev,ant le Comité. (Voir « Queslions », 
p. 23, haut d,e la page). 

Q. - 240 Que Laval a exigé une cession injuste des biens 
de l'Ecole. 

R. - 240 Nous nions le fait. Ge q1lll Laval a exigé a été 
simp,liem€nf un mode d'administration de3 p,opdétés qui concerne
raienL 1a succursale (voir les condiltons agréées par le Conseil 
U,niversitair,e et l'Ecole d-0 Médecine, p. 16 d-e la brochure de 
l'Ecole). Quant à la cession des biens de l'Ecole, eno a été le 
fait ,d'un~ cnbcnte spéciale conclu.e, en dehors de la connaissance 
de l'Université Laval et sans son concours, entre l'Ecole seul-e 
et Mgr d·e MontriéaJ. Voir page 17, même brochure. 

Q. - 250 Q'u,e Laval, par son R:ecteu,r, a travaiUé fo11em.ent 
à annihiler l'Eco1e injusbcment. 

R. - 250 Nous ni•ons le fait articulé, lequel, du reste n'a pen à 
voir avec la législation actu-elle. 

Q. - 26° Ceux qui ont signé pour Laval ont été indiu.its à. 
Je faire par de fausses représentations. 
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R. - 260 Nous ignorons cc lait; mais personne n'a relire sa. 
signature. 

Q. - 270 Que Les cours donnés par l'Ecole cnnadienne de Mé
decine de Montréal ne sont pas i.nfé,fi.311rs à ceux de Laval, ni 
quant au nombre des 1e~ons, ni qun.nt à celui des ex:amens. 

R. - 270 Nous ignorons ces faits; mais nous consentons à cc 
qu'ils soÏ'ent considérés corn.me admis. 

Questions posées par M. Mathieu, mernbi·e dn Comité des bills privés : 

Q. -- 10 J'U.S-qu'à. cc jour l'Urui.versité La.val s'est-elle toujours 
ofpœée à l'établissement d''une µDiversité calholiqu.e indé,p~ndante 
à Montréal? 

R.. - 1 o 0/U/i, en; fruiisa.nt va.1oir ses raisons à Rome, a.u tribunal 
compétent. -

Q. - 2o L'U:niversi~ La.val ententl-.ellc s'opposer dans l'avenir 
à l'étahlisseime:nt d'IUlle université catholique indépendante à Mont
réal? 

R. -· 20 L'Université Laval entend faire valoir ses droits à. 
Rome comm'e par lie pa:ssé; mais· du moment que Rome ru.mi, 
autorisé l'étabœsement d'un,e université catholique indépendwte 
à Montréal, Laval n'y mettra aucun obstacle et n'y fera a.u.cune 
objection. 

Questions suggérées par M. Taillon, membre du même Comité : 

Q. - lo Qu~ contient 1a. charte additionnelle dont les Evèques 
de la. Provinoo de Québec out demandé l'octroi en Anglet.e;rr~ et 
dant il est (Pia.l'lé à la. page 8 du pamphlet intitulé « Questions 
sur la succursale il,e l'Uni-rersité Laval à Montréal » ( doo.xième 
édition) aV'CC appendice, publié par ordre de J'Univ,ersi~ Laval? 

R. -· lo 1Je projet de charte additio,melle dont il est question 
demanda.il que les professeurs de l'Université pussent enseigner 
sans contestation dans lies limites de l'ancienne Province du Ca
nada, droil que l'Univel"Sité Laval a toujours cm compris dans sa 
charte de 1852. 

Q. - 2° Quelle différenc·e y a,-t-il, au point de vue des intéirêts 
fin.a.ncfo.rs de l'Université Laval, entre l'établissement à Montréal 
d',UJn.e succursakl de c·ette université, et l'établissement d'une· uni
vers~té imdoépenda.nte ou une affiliation? 



- 334 -

R. - 2° Une u.niversi!i, indép,endante ou une aifilialion avec 
des conditions différentes entre les <!eux établiss:oments, serait 
beaucoup plus dfaavan1.agc•use au point de vue [inancier pour 
la Séminai.n, d<J Québec, cha1"gé des [rais de l'Univorsilé à Québec 
q'Ue ne lo sont deux oenLres d'enseigncmilnt soumis absolument 

. aux mêmes règlements et aux mêmes condil.ions d'enseignement, 
ne laissant, pour détermi.ner le choix des élèves, que les circons
tances pm·ement locales, raiso11s adrnis·~s par le Saint-Sicge. (Voir 
d-écret de 1876, p. 21 d~ « Questions »). 

Q. - 3° La succursale de J'Un,ivc:rsité Laval à Montréal a-t-elle w1 
pensionnat? 

Si elle n',en a pas encore, quand en au'ra-t-el1e un? 
R. - 30 Elle n'en a pas encore. Pour l'avenir, c'est l'affaire 

des autorité-s religiem,,cs ,à Montréal. 
Q. - 4o Quelles sont les dépenses faites par l'Université Laval 

jusqu'à présru1.t, pour l'établissement de sa succursale à Montréal? 
Quelles sont las dopenses probables à fai:·e d'ici à deux ou trois 

ans?' 
R. - 4o Depuis le commencement de la succursale, J.e Sémi

n.aiire de Québec paie les dépenses du Vicoe,-Rcctour de Montt-éo.l, 
sa;rœ y êl.re cependant obligé. 

Loo dépenses futures seront celles que le Séminaire jugera à 
propos de faire, vu qu'il n;',esL obligé d'en faire aucUJle. 

Q. - 50 N'est-il pas vrai cru.c si l'avis publio dans la Gazette 
officielle et dans les journaux ne découvre pas l'objet ilu projet de 
loi ma.intena.nt soumis au Comité des bills privés, c',est parce 
que ceux qui l'ont rédigé ne voula.ient pas que le public en fût 
informé? 

R. - 50 Nous nions le 1ait articulé. 
Q. - Go N'est-!il pas vrai que le public n'a connu la nature de 

ce projet de loi qu'après J'ouverture de cette session et qu,e ceux 
qui portaient intérêt à cette ma:tière ont été pris par surprise? 

R. -- 60 Nous le nions. 



!XII 

LE BILL DE L'UNIVERSITÉ LAVAL: OI'INION ANGLAISE 

On voit. par ce que nous avons rep•roduit de·s plaidoyern Ha
mel et Lacoste, extraits qui donnent les c1eux tiers d,e leurs 
discours et des incidents, que ces Messieurs ne ménagè
rent ni leur temps ni la pia.tience du Comité. Fa;ut-il attri
buer à l'énervement dudit Comité ou à d'autres causes la 
subile impatience des commissaires qui se manifesta aussitôt 
que MM. Pagnuelo et Trudel eurent la. charge de réfuter les in
nombrables inexactitudes, fausses allég.alions, insinuations gra
tuites ou inJurieuses, falsifications de textes, etc., que M. Ha
mel, particulièrem·ent, s'était permises pour les besoyis de 
s:i. cause détestable? Le lecteur appréciera quand il saura 
que le Comité accorda seulem:ent deux heures, pas un insunt 
de plus, aux deux distingués jurisconsultes, pour ré:,iblir les 
faits, le.; exposer à nouveau e,t les faire valo:r. La tâ~he était 
impossible, on le savait, et cela faisait l'affaire de quelques
uns, de l'Université Laval ·.surtout, qui s'inquiétait fort peu 
d'impartialité et de justice en l'occurrence. 

Le lecteur, plus intègre que cela, voudra lire in -extenso 
la hellt, Réplique G'lle M. Trudel fit quand même, à l'effet de 
1,ens,eigner le Saint-Sièg·e exaclement; et, avant de mettre ce 
beau plaidoyer sous les yeux du p,ublic, nous d~nnons :;·ur le 
fameux bill de l'Université Laval une opinion anglaise qu'on 
remarquera d'autant plus 'qu'elle émane d'une p,ersonnalit.é 
avis-oc, étrangère au débat lui-même. 

Cet article parut dans le Canada medical and chirurgical 
J ou.rnal, re·produit dans le journal le Monde, 2 août 1881 : 
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Le bill de l'Université Laval est pa;asé devant h législature 
de .Québec, malgré l'opposition vigoureuse qui y Lut fajtc. 
Cependant, vu la grande innu,encc de celle Université a:u siège 
du gouvernement, per~onne n'a été surp~·is de la. voir viclo,. 
rieuse. ,Quand elle découvrit que l'existence de sa branche 
enseignante en cette ville était contesté·e sur l'appui d'!Lulo
rités légales de la plus grande valeur, elle vit clairement cru'il 
y avait _quelque chose à faire. 

En app,elant l'attention, il y a quelque temps, sur !',opi
nion: adverse de Sir Farrer Herschel obtenue par l'Ecole 
de )Médecine de cette ville, nous disions que, l'affaire étanb 
devan.t les cours, les discussions étaient déplacées el que tous 
devaient a.tlendre la décision des tribunaux. 

Laval toutefois n''a pas voulu suivre cette conduite; au con
trail'e, .elle a ,extorqué une décision, en s'affublant de pou
voirs .conférés par le gouvernement local. 

On 11e peul cep,endanL considérer cette question comme ré
glée; et nous croyons qu'il reste enco:re aux Cours de décider 
si cotte Université peut légalement posséder de tels privilè
ges, supérieurs à ceux qui ont jamais été accordés à aucun~ 
instif.ulion· semblable, da.us ce pays ou ailleurs. Pendant les 
déba.ls devant le comité parlementaire, on aptpuya fortement 
sur .ce. point que la législature de Québec, en: conférant des 
pouvoirs généraux à Laval, agirait ultra vires, et que son 
action pourrait par conséquent être annulée; et, depuis la 
passation de ce bill, n,ous avons ouï p,lusieurs rumeurs sui:: 
l'intenlion de travailler à ,obtenir son désaveu par le gouver· 
nement fédéral, sur le principe qu'il y avait intervention avec 
un.e Charte Royale. 

C'est (:ertain,ement tout a fait à l'encontre de teut.es, nos 
idèes préconçues, de l'imp,ortance· et de la nature privilé
gié,e d'une Charte Royale·, que tO"ut c0rps admin:istr.at.if local 
en .ce pays puis.se v aiouter ou en retran-ch'er, suivant sa 
discrétion incontrôlée,. Et de telles questions s'élèvent de 
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suite, - questiona d'imp,ortance vitale p1our toute, autre Uni
versité dans le Dominion. 

A qu.oi sert une Char le Roya.J.e? Qui doit limiter les chan
gemE'nts .el les amendements que le gouvernement local peut 
désirer y faire? S'il a le pouvoir d'y ajouter, p,ourquoi p,as 
y retrancher? En fait, si le bill de Laval doit être maintenu. 
comme loi, alors cha.que université continu€ simplement à 
agir en apparence en vertu d'une Charte Royale dérivée de la 
souJ'OO de toute a;ulorité, mais en réalité seulement par la 
tolérancl'• des parlements l,ocaux re'Specti[s. De plus, même 
en supp.osanl qu'il soit possible d'obtenir de,s modifications 
à une Charte Royale sans la sa~ction e,xpresse de la Cou
ronne lmpériaJe, est-il expédient qu'une espèce de permis
sion v~ue soit accordée à aucune Université d'ouvrir des 
établiss1ements secondaires là 1où on le juge à propos? 

Certainement ça ne l'est pas, et il existe beaucoup· de n.i
sons va.lic1e:s qui ile présentent à l'esprit d'un chacun que ceci 
ne doit pas se fa.ire. G'tlst contraire à tou.t usage établi. On 
doit supposer qu'une universilé a un :siège spécial et qu'elle 
y séjourne auj,ourd'hui et tmur toujours. 

Les .grandes universités <l'Angleterre, par exemple, n'ont 
jamais eu, el n'auront jamais, la permission de fonctionnei; 
dans toute autre 'localité que celle qui est désignée dans leur 
charte comme leur siège spécial. 

L'université de Londres 'ne peut p,as fonder de succiirsal.e 
à Cambridge, et Oxford 1!l'e peul pas en établir une en oppo
sition à l'Université de Londres. 

A chacune d''elles a été octroyé€ une sphère propre, et c'est 
là qu'elle~ doivent se re·streindre; et c'est ainsi que cela 
devrait toujours être. Mais avec le bill actuel de Laval, cette 
UniYersité a la liberté d''ériger des facu,_llés dans toutes les 
branches partout dans ia Province, indépimdamment de tout 
argument 'Préalablement conclu pour gratifier tels districts 
des bienfaHs de la. plus haute éducation. 

On doit observer que c'est là une chose entièrement diffé-
1v. - Ve.rs l'Abl111e, 
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rente de l'a/filiation. Il est tou.t à fait juste que les collèges 
inclép€ndap.ls dans les différent.es parties du. pays puissent 
avoir l€s moyens de ·s'affilier avec· qu.,elques universités; 
mais il est également inju,ste, qu'un oorps muni de pirivilè
ges universitaires puisse s'éta.blir aux portes d'aucune ou 
de cha,que a,utre institution semblable dans le pays. 

C'tEst l'équivalent die 1.a destruction de oollèges qui font, 
dans leur localité, 'llne œuvre utile,, en les suppilanlant p~ 
des branches d'une corpor'ation puissante et ambitieuse, qui 
po&séd•eraii sous :?0U en quelque sorte le monop,ole. 

Nous ,avons be:a.ucoup de sympathie pour oeux qui se son~ 
opposés au bill eln principe; et nous serions contents, dan& 
l'i1Ilêrèt de l'éducation universitaire en général, de les voii; 
réussir à le faire rappeler; mais, en même temps, nous n~ 
voudr~ons pas faire croire que nous nous pJaçons dans une 
attitu.de d'hostilité e.nvers l'école enseignant la médecine ici 
sous l'ég~de de l'Université Laval. S'il y a besoin de deux; 
écol0.:, françai)ses de méd,ecine à Montréal, qu'on les ait. 

Mai,~ noue ne 'p,ouvons pas comprendre q11e, pour y pourvoir, 
il soit juste· de saicrifier 1~ pri.ncip~ de l'inviolabilité d'une 
Charte ,Royale, et tfaïre qu.'elle soit interprétée et changée, 
dans se•s pa.rti:es les pJus fondamentales, par un corps qui est 
très foi,n d'avoir l'autorité auguste, seule cap.able de le faire. 
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RÉPLIQUE DE M. TRUDEL AUX PLAIDOYERS 

DE MM, HAMEL ET LACOSTE, ROME 25 SEPTEMBRE 1881 

M. Trudel suit page p1ar pag,e, dans sa. réplique aux défon
seurs de Laval, fa brochure qui re;nferme leur:s plaidoyers; 
brochul'e parue à Québec (Augustin Coté et Ci 0 , 1881). Nous 
l'avon.s ;en maÎlll et en avons donné les lo,ngs extraits auxquelf! 
le lecteur se reportera au '.b'esoin. Laissons donc la parole à 
J'cminent 'jurisconsulte : 

LE MOT DE L'ÉNIGME 

La di.scusBion qui a eu lieu deva.nt la Législature de Qué.
bec, sur le Bill Laval, a révélé un fai;t imp,ortant que nou~ 
croyons :devoir signaler ·au Saint-Siège et ,aux parties inté
reesées. 

Pour lc1. première 'fois p,eut-êtl'e, il nous est donné d'avoi:Q 
par écrit, dans Qes plaidoyers des ,avocats de l'Université et 
surtout dans celui 'de M. le grand vicaire Hamel, tous llll! 
dires et les 'arguments de La.val pour établir son droit à êtrl:l · 
la seule Université catholique de fa p'rovince de Québec. 

Non pas qu,e. le rap,port qui ,en a. él:ié fai-t nous 3oit Jonlljé 
dans toute son intégrité. Mai's ce que nous avons, dans lai 
brochure intitulée : « Plaidoyers de MM. Hamel et Lacoste 
d1eYant le Comité de bills privés en faveur· de l'Universiûé 
Laval, » brochur:e livrée au public pa.r Laval, en contient 
assez p,our démasquer la duplicité ,avec laquelle on a tou-
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jours procédé. C'e,st en outre, 13uivant nous, une explication 
de ce qui, jusqu'auje1urd'hui, éta.it u;n mystère pour le pu
blic : « Co)mment se, fait-il, se disait-on, que Laval ait pu 
amener la, plupar'L des. E vêrrues et même le Sa.inl-Siège à 
s.e prononcer en faveur de Jaa.val, .dans ses prrétentions le:i 
plus ,exorbitantes, lorsque tous los documents .officiels que 
LaYal :inv-0,gue. cond,uisent logiquement à des conclusions .tou
tes con lraires? » 

Or, .Ze mot de l'énigme, nous l'av,ons maintenant. Nou:s le 
trouvons dans la manière plus qu'élrange, et cependant très 
habi1e, 'donr. M. lei recteur Haine1 .sai't se servir de ces docu
ments. :Avec "Un aplomb parfait, le Relv. Monsieur énonce S!l. 

prop,osition : Je vais voius p,rouver - dit-il - par exemple, 
au moyen de documents ;i.utbe1nli·qu0s, ,que )e pouv·oâr civil 
n'ia, consenti à acoord·e:r U'ne charte, .royale .à Laval, q_u'à la 
conditi,on formelle que ce fût. une .Université prov.inci,ale, la 
s·eule Université oat.holique de la pl'ovince ecclésiastiqu'e \le 
Quêbec. Et, là-dessus, il cite force documents, lettres, corres
poncl,ances avec· J.orcl Elgin, etc., documents « quf ne. disent 
» p:as un mot de cette condition. Et il :,i',écrie ensuite l.riülm
phaJement : D'onc il es1 prouvé, par documents authentïques, 
qu'un.e, Université c,a;th'olique n'a. élé autorisée, dans la pro
vince: 'do Québec, qu'à La, conditi,on qu'elle fûf la seule, qu·ene 
fût ;provin.ci,a.!Je (Nou'S résumons, nous ne citons pia.sJ'I 

Or, n.ous s::i.vons tous par expiéri'encie com:bi:en il est diffi
ciJ,e, n·ous savons même qu'il est impossib1e, à: un ·Comité 
ou )lllla Oornmission, quelque habilie, quelque rompue :a.ux 
ia:ffafres qu'elle s.oit, de ,saisir t'Oute 1a portée· d.'un: d-0cument 
en n'en en1Jen:dpn:L qu1e· la simple' lecture, sur~o·ut lo,rsque c:e
lui _qui li't, le,. !a.i't' tav·ec l'arrière-pe~1:sé,e de ·t.r,ompier. 

Doel plus, co'mbi:en, de geins, de, ca.thül,i,Gf:èlles surtout, -qui, 
voyant un di,gn.iraire1 de l'Eglise·, nn grand vicai;re, présoo.Lor 
un do·cu.mieia1. qu·'iJ dit' prouver ses a.;;se,rtions, ne, s··astreig,nent 
pas· /l,·éco·uter attentivement J.a lecture de ce docament.l Com
bien 1)rendront le donc tri·om:pha,l, -prononcé avec une assu-
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ranoo imperturbable, comme une, .ooncl'uai.on logique décou
lant ir'.résistihleiment du document~ · 

Or, depuis qu'il n0U's a élé donné de ·VGJ,ir M. Ha.me! argu
menter s,a cause devant la Légi.sla.tuxe de Québec, il npus 
parait clair que· c'est là ce qui a fait la ~o'rtune de Laval,; 
1e;n' f.ace. de telles affirrn:itions et d'un tel u.;;a,ge des d,ocu0 

m:ents p"fficiels, touls : Cardinau,x, Evêqu-es, Dé.puté,s, e·tc., 
même les adv,ersaire•s 13e, sont dit : C'est clair I IIDJ)ossible dl) 
résister a l'empire de OB donc :Victorieux J 

Si à Cie.La. Il'OUS aj,outon:S lal difficulté", pour les .intéressés, d~ 
$8 11rocurer les documents conoern,ant :cette aJ:faü~. .et le !aii 
qu~ j.ama.is aucu'ne r'éfuta.ti:on! oomplèt.e des dires de Lav'aJ. 
n',a été impriimé1e, l'on· s:e nendra. facilement compte co·mment 
Lava,l !a réu!Ssi à fa;ioo croire au,x: Cardi.naux de la Propagande; 
au.."'C Evêqu:e-s d:u Ca,nada .BL ~ux membres de l'Assemblêe 
légiel.ativKl' de 'Québtec, qu,e. ses préttc.mtions éta~ent justes; et 
pour conserver l'exempfo choisi plus haut, no,us nous expli
qu·nons ·qu,c Laval .aït pu réussir à persuader à tant d'émi
nents personnages, qu'elle étail pir.ovinciale.; et même à s~ 
faîr.e donner pa,r eu'X un titre colorié, lorsqu,e tous les docu
mien1Js pr.ou'vent, clair comm:e 1~ soleil, qu'elle n'a, toujour;; 
élié 'quia Diocésaine,; en' d-'a,u.tres termes, que les décisi•ons 
qul':elle. :a obtiennes ne s•ont fondées ni sur le droit ni sur lt1, 
julsticte, IIDlais ont été ,abten ue·s ;a;u moyen d,e ruse.s d:e la na
tu'r1e do cieUes que no Lts Ve111ons cI:e soigrualer. 

PREMIÈRE PARTIE - 1. La base des .droits de Laval 

Nous ~oici ien Jlace d'imie questi0-n -oo la, plus haute irn1)10!l'

tan<'je, ![>u\isqu'i-1 s'a.git drc:xamin,e.r la base même d'e to·ut 
l'édifie.a d,es .dr.oits d.e Lav.aJ. C'est pou,rquoi,, nous $Up[Jl:iotJ;ij 
lie lecteur de vouJ.oir bien: \,uivre., ;i.vec la p.Jus grande a.tten
tion, l 'e:X.posé des :fiaits, d'après :les d0cuments mêmes, pu
bliés à diverses époques, p1ar Lavaù. Nous l'inv.itons à con-
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troler ce que nous disons ·avec la plus severe attention; d~ 
ne croire que les docum,mls eux-même,s; de ne jamais s'en 
r:apporter à de simples assertions; car toute la cause est 
a. 1! 

Si no·us arrivons à prouver que Laval n'a jamais eu au
cun droit, aucun titre au privilège d'être traitée com'Ine p,ro
vinciale, nous aurons, par là même, démontré que pour ame
ner les Congrégations romaines, les Evêques et la Législature 
à lui reconnaître ce droit, il a fallu d~naturer le sens et la 
portée des documents, et que les avantages obtenus par La
val l'ont été contre le droit et la justice. 

Celte démonstration est, en p:artie, la reproduction de 111, 
répliqu.e par nous faite aux p.Jaidoyers de MM. Hame,l et 
Lacoste, devant les Comüés de la Législature de Québec; mais 
nous y ,ajoutons beaucoup, car ces réphques ont nécessaire
ment ë1.é incomplètes. En effet, ;ap,rès environ six jours d',!II
gumenlaLion de la part de nos adversaires, la majorité fana
ti'sée, nous ne savons par quelles intrigues (ou p,lutôt nous n~ 
le savon" qu.e lrop !), refusa de nous accorder un temps rai
sonnable pûur répondre. On nous accorda deux heures I Deux 
heures I pour réfuter les s·ophism'es et la somme pros.que in
croyable d'inexactitudes accumulées six j·O'Urs durant I Et par 
l'homme le plus habile qui soit au monde dans l'art de faire 
dire aux documents et aux faits tout le contrai1-e de ce qu'ils 
ne signifient l 

Deux heures l Ce n'était pas même assez pour rélablir le 
vrai sens de la moitié des textes, déna:turé dans les documents 
cités. 

Or, nou3 entreprenons, .aujourd'hui, le travail ingrat de ré
tablir la vériLé, non par de· simp.Jes dires, mais par la c·ompa
r:aison des textes avec les affirmations de nos adversaires. 
Ce sera un trava.iJ. long, stérile peut-être; la lecture en sera 
ennuyeuse; mais elle est nécessaire pour rétablir la vérité 
systématiquement faussée. 
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II. - Laval n'est pas une U11ivci-s1té provinciale; 

elle est seulement diocésaine 

L'un des principaux argument.s sur lesquels M. le rncteut 
Hamiel a étayé les droits de Laval, consiste à dfre que La
val a été créée Université provinciale, avec la condition qu'elle 
serait Ja seule Université catholique de la province ecclé
siastique de Québec. 

Si' illOUS riapp,rochons cette prétention du fait que seul 1~ 
sémirnair~ de Québec, avec S. G. Mgr !'Archevêque, ont .dé
cidé, sanf même consulter les autres diocèses, du mode d''éta
blissœilent, des dimensions,' de La qualité, du coût, etc., des 
édifie.es; des sommes à consacrer à l'aménagement et l'a
meublement, du choix, du nombre et des honoraires des pro
fesseurs, etc., etc., en un mot, de tout ce qui, de près ou 
de loin, directem'ent ou indirectement, affeclait la question 
des finances, il nous paraJt de suite fort étrange que, aprè~ 
touws les dépenses mites, ·on vienne chercher à tenir res
ponsables les autres parties de la Province, en ce sens qu'il 
ne leur ser,a pas permis d·e se donner Ires institutions dont 
elles mit besoin, tant que le déficit de L,a.va.l ne sera PW'i 
c·om:JJlé. :Pour ne consulter personne et faire à leur guise, 
oos Mes.sieurs disaient : « Il est juste que nous ayons, sm: 
tout, le contrôle exclusif : c'est nous seuls qui p.ayons. » 
Et, maintenant, l'on vient dire : « c'est nous qui avons .bâ.ti, 
mais la Prov;ince est responmble pour le tout; il fan~ 
que fa Province nous aide à payer! » 

Il est non mJo,ins étr.ange que l 'Archevêque et le séminair(ll 
de ;Québec qui ont prié, s.ollicité, etc., p,our obtenir !'.aide 
des autres Evêques dans la. dem'ande des privilèges univer
sitaires pour Laval, viennent maintenant se p•oser, devant 
le, public, en victim'es de ceux qui les ont aidés d'une manière 
désintéres·sée, el chercher à rejeter sur eux la responsabilité 
de dépenses dont aucune prutie n'a été faite p•our favoriser 
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les ;iutres districts; mlais qui, au con1raire, ont surtout été 
faites dans le but de rendre de longtemps imp1ossible la fon
dation d'autres Universités, surLout à Montréal. 

Du tait que c'est Mgr Brourget qui est le prem:ier promoteur 
de la fondation d'une Université catholique a:u Canada, on 
veut foiro croire que c'est lui qui a. engagé Québec dans les 
dépenses taites p;our Laval; pour ensuite chercher ·à lui faire 
compétition. Or, tel n'est p1as le cas. Le projet de Mgr Bour
get éLait celui d'une UniveI1Sité provinciale, diestinée à faV'Oa 

riser également toutes les p:arties de la p,,ro·vince et surtout 
Montré.al 0001.'me Québec. Et, « avant que Québec eût dé
pensé un .seul sou, » le prrioje't de Mgr Bourget était repoussé 
par .Québec; el le grand Evêque die Montréal avai't annoncé 
son intention de fonder chez lui une Université diocésaine, 
ce crui, d.'ailleurs, était entendu, com!me le constatent les 
déclarn.tioll'a de !'Archevêque •de Québec. 

Quand donc Vaval a .acl1opté ses plans et dépensé le prcmie, 
sou pour son établissem'oot, elle ne dev-ait pas comliler sur 
M:ontl'é.al, m'ai.s savio,ir que, Mgr Bourget allait de suite tra, 
va.iller à a.voir son Université'. 

Il est donc souve11ai.nem·ent injuste de venir maintenant 
oppœer à Montréal des dlépenses dont elle n'est responsabl~ 
à aucun titre, e:t lui faire subir un désav;antage pour favo
riser Laval. 

Rem:arquons ~°'suite que d·epuis 10!11gtemps les diocèse~ 
d 'Otta.wa et. die Kingst,on o'nt ©:bmenu, sans auci:me .opp,ositioo, 
de h. part cJle Laval, cha.c·une leur Université, et que King,st<m 
était alors, et que Ottawa est encore .actuellement, bien que 
d.ans la Pllovinoe civile d'Ontario, et bien que capitale féc 
dérale, ·dans les limües de cette Pr:0vinoe ecclésia.stique de 
Québec. 

Or, Lav.al prétend appuyer ce d~oit, « d'.'être la seule Uni
versité ·catholique, » sur des documents émanés à la. fois 
de l'Episoopiat et du Pouvoir cil\Til. Voycms ce qu'.i,l en est. 
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III. - Laval n'a pas reçu, de l'épiscopat, 

la qualité de P1·ovù1ciale 

« L'Université Laval, » - dit M. le Recteur, « a ét.é établie pour 
tous l'es catholiques de cette province »... « On n'a pas voulu 
la restreindre aux catho1iqucs d'n1ne 1-ocalité. » 

S''arrêt.er à discuter un tel argument serait paraître doutei:
de l'intelligence du Jec'teur, et répéter, jusqu'à un certain 
point, l'injure que M. Hamlel faisait à ses auditeurs, en les1 
/lUpp-0sant ,capable,s de se laisser prendre à de telles naïves 
tés. Comme si jamais on avait songé quelque part à d.éfendr,e 
à une Université ou mrêm'c à un collège de re.cevoir des1 
élèves de toutes les parties du pays et m'ême _du monde en
tier! ,Comme si jamais on se fût avisé de leur dire : « JI 
v-ous est défendu de recev-0ir des élèves de teIJe ou telle 
p:qtie du pays! » 

Il .f.aut, en vérité, ôLre bien pauvre de raisons, pour en in
voquer une sem'bln.ble. Vaudrait autant dire : « Laval a été 
fondée sans qu''il lui fût défendu de détruire toutes les autres 
instit.uti-ons .existantes; donc elle a droit de les détruire 1 

donc elle doil rester la seule institution enseignante dans 
t-0ut Je Canada. ou m'ême dans tout l'Empüe Britannique 1 1> 

Mais 'passons à des arguments p;lus spéciaux, sinon mieux 
fondés. 

Quelq1rn.; lignes plus loin, M. Hamel sourligne .avec, soin 
une expression de. Mgr Bourget qui aurait dit, ,en mars 1'8'51, 
« que le séminaire ·de Québec serait choisi p,our être l'Uni
V101silé ,catlmlique de motre Amérique Britanni:.que. » Pour
quoi insiste,1 sur ce 'mot, lorsque les documents q:u'il cite aux 
i;,ages suivante,s établissent quie le séminaire .« a refasé posi
tivement de d,onner ce caractère à Lavai » et n'a voulu la, 
fonder qu'à la condition expresse qu'elle fût simp.Jcment 
diocésaine,? 

Drura la m'ème, page, ii est encore amené, à a.v,oue.r que Ill 
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premier Cpncile provinci.al avait posé en principe la recon
n;aissance de plusieurs Universités; proposition qui esl la con
tr.adictoire cle la sienne. Ce Concile avait dit, en effet ; 

« Nou,s ferons noti1e possibl12 pour que les catholiques, confor
mé.ment à leur droit, jouissun t de 1eurs écoles séparées aussi bien 
giie d,c leurs collèges et de leurs Uni vcrsi.tés. » (U nivcrsitalibus
gue. » 

« 1'Laœ. ce serait, dit M. Hamel, après tout, ce n'est qu'un 
déciet de C,oncile I Evidem'ment, ça n'a pas la valeur de me~ 
s·upp,osilion:5 et de m'es :affirmations gratuites I Encore moins, 
est-ce digne de contre-b:alancer les aspirations de Laval sui: 
1~ m'onopole de l'enseignement sup,érieurl » 

M. le Griand Vicaire ne s-'aperçoit pias non p.\us que, dèl! 
ses premières plages, avant même que le feu de la discussioI\ 
et les entriaînements de sa sing·uJière logique ne. lui servis, 
s-c~lt d'excuse, les contriad·icLions les plus choquantes se cou
doie.nt déja p:arto'ut, comme dan'S .toute la suite de sa pJai
doirie. Ainsi, artrès aVloir cité cette p1artie du quinzième dé
cret, il ajoute : 

« Remarquons que ces paroles, si souvent citées, contre Iœ 
p·ét-entions de Laval, out été éclI'it'lls avant qu'aucun pourp:i.rler 
eût été fait pour l'él"ection de l'Université Laval. » 

Admis, Monsieur le Recteur; m:ais veuillez admettre err 
même temps que les p,aro.Jes de Mgr Bourget, invoquées par 
vous, quinze ligne.; plus b,aut, ont dû, elles aussi, être écri
t-es avant aucun pourparler, puisqu'elles l'ont été un an 
avant ce Concile qu.e ·vous pl,acez vous-même un an plus 
tard. Pourquoi .alora les citez-vous avec tant de complais3.nce? 
Pourquoi, M. le Recteur, un ,argument excellent pour votre 
c:ause devient-il mauvais, quinze lignes plus loin, lorsqu'il 
milite :en notre ~aveur? 

M,afa laissons d,e côté ces contradictions peu importantes 
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c1e M. le Recteur, pour entrer d.ana le cœur de la question. 
A ],a page 6 de la plaidoirie, lett.re du séminaire dis:i.nt à 

l'Arclievêquc : 

... « Sans oser p:rie.ndm sur nous la responsabilité de demanr 
der !.'érection du sémlina.irc en Université, nous sommes cependant 
disposés à. faire tout ce qui dépendra de nous pour rencontrer 
les désirs de NN. SS. 1es Evêques, s'ils pensent que cette érection 
soit pour 1a plus grande gloire d•e Dieu. » 

Et jJ ajoute : 

« Je doi8 néanmoins ajouter que le Séminaire met une condition 
à. son consentement, c'est qu'il d•emeurera, même oomme Univer
sité, sous la seule dépendance de Votre Grandeur .et de ses suc
cesseurs. » 

Ne perdons p.'ls de vue ces prémices, afin de bien juger 
des conséquences ,qu'en tire M. H,ameL Certes l il ne serait 
venu à l'idée de personne autre que lui de conclure de là 
« que 1-0 séminaire avait exigé par là l'appui de Mgrs les 
Evèques. » .Qu'on .relise les prémices, elles ne comportent 
rien de .tel. Tout ;au plus, peut-on dire que, pour se justifier, 
comme .administrateur .de biens )ecclésiastiques, dans l'em
ploi d'm1ie ,somme considérable, ïl avait remis aux Evêques 
à décider en .définitive, de l'opp,o'rtu'.nité de cet emploi; et. 
cepend,ant, M. Hamel conclu't : 

« Ainsi donc le séminaire de Québec ne s'est lancé dans cet!.() 
œuvre dl· l'Univ<e:rsité La.val, qu'après avoir exigé l'appui da 
NN. SS. les Evêques. » 

Cttle divergence entre les prémices et les conclusions que 
l'on. en tiM ont cette grande import.ance que, quelques pages 
plus loin, l'on verr.a M. Ramel invoquer, en faveur de La
val et du maintien de son monopole, une obligation, un con
trat liant les Evêques, celui de Montréal comme les autres; 
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un' contrai piar lequel 1e diocèse de Montréal, lié par son 
Evêque, ~umit assumé l'obligation :de porLer sa J.)a.rt des dé
penses ,encou·rucs p1ar Laval. On le verra cru;uite conclure 
de là, toujours avec le même respect de la vérité cL la. mème 
logique, que ~ant qu'il plaira à Laval de se trouver en déficit, 
il y .aura. obligation: pou-r Montréal d'envo,yer ses élèv:es à 
Québec pour Je com:bler ·et, pour l;:t même raison., d'être pri
vée d'une Université c.atholique ! Il est donc de la plus 
b,aute imJ)orLance de jugier de suite de la portée des Lextes: 
invcqué;; ;p,ar Laval, pour voir s'ils justifient ses conclu
sions. 

1V. - Le projet de Mgr Bourget 

A 1a même p,age 6, M. Hamel, ap,rès a.voir planté, ·sans 
qu'on en pût ,d',abord ·c.aJculer la conséquence, ce p,remier 
jalon a\1 moyen d-uquel, il p,rétendra faire Pemonter j,usqu'à 
s.a fondation ,sa qualité 1de. Provinciale·, cmb11ouille oomme 
suit ;un point ,qui, c,ependant. ·est aussi claiir ·que le J@ur. 
Il dit, ® -.effet : . 

« Mgr de Montréa;J (dans le œmps Mgr Bourget) s'éta.it fait 
une idée spécicle d'une Université, d'après un plan qui, je crois, 
existe encore, du moins en partie. - Dans Ios idées ùc l'jlIU"stro 
prélat, l'Unfrcrsité, projeté,e par lui, devait consister plutô't dans 
un être moral que dans une institution autonome. L'essentiel, d'a,. 
:i;rès Sa Grand,eur, était d'avoir une Charte ·autorisant· à donner. 
des degrés. Quant aux facultés de cette Université, elles devaient 
être autant -d€ maisons distinctes qui, chacune, pouvaient conse1"vor 
son autonomie, mais qui rwnies en faisceau aillaient formé' une 
U.niv'Crsité. Par exemple, l'EcoJ.e de Médecine de Montréal .aurait 
l)U être la Faculté de méd•ecine; on aurait pu avoir une t'aculié 
do dr-0it chez lies RH. PP. Jésuites, la Faculté de théologie aurait 
pu se trouver chez les Sulp,icïcns ou ailleurs. Enfin, les oollègcs 
e'Ux-mêmes· devaient entrer dans ce grand tout. Il va sans dive 
que les Evêcyu1is, les su.périems de collèges, fos chefa des diffé-
1,ent.cs linsti tut ions d'D:v:aien t a.voir part à l'administration. Cette 
orga.oisation complexe cntr,ait tellement dans l'idée q:ue Mgr de 
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Montreal avait de l'Université pro}etée, qu'en entendalllt dire que 
le séminaire, comme Universit~, voutait domeui-e·r uni2uenient sous 
1a dépendance de l'archevêcruc, il crut quo le plan de ce qu'iJ 
appelait une université provinciale éta.it abandonné. 

Et jl .crut. .bien! Nous défions toute personne non en rup
ture 1de .ban avec la logique c1e le nier I N,ous défions m:ême 
M. Hamel, mialgré l'élasticité 'c1e sa logique, d'e démontrer 1() 
contr,aire. 

Le aupérieur du sémin,aire de· Québec n'écriv,ait-il p,as, li)· 

30 m;ar,s 1852, à !'Archevêque 'de Québec : 

« Je dois néanmoins ajouter que le séminaire met une condition 
à son: consentement : c'est qu!il demeure.ra, même comme univer
sité, sous la seule dépendance de Votre Grandeur e:t de s.es succ\Js
se'Urs 1 »· 

Et Laval, eHe-mêm'e, dans un de s·es mémoires, ajoute ; 

« Sa qualité de s{)mî,naire diocésain et les titres de sa fondation 
lui en fa.i.gant un<l obligation à laquelle il ne pouvait se sous~ 
traire. » (Mémoire d'octobre 1864, p. 3). 

En d'autres termes, « sa 'qualité de sémin•aire de Québec et 
les titres ,d:e sa 'foudlation' ne lui p,ermietten,t p,as, même en 
étant érigée .en Université, de perdlre s.a qualité d'ins'{ituti-on 
diocésaine .et de devenir institution provinciale 1 » 

Et puis, ~st-ce qu'il n'y a plas, outre les· déc!-aration.s caté
gori que.s de Mgr ,de lVfon tréal, cel1es n'on m:oins- c.até-goriqu es 
c1e l"Archevêque .d:e .Québec? du Recleur nième de Lavlal, 
J'Archevêque actuel? Mgr !'Archevêque de Quéooc fMgr Tur
ge.on), n'écrivait-il 1>as, le 27 avril 1852 : 

« Le Séminaire nE prétend point accap-arer le monepole ·du 
haut eru,,eignement; et son urui.q:ue but est -d'obtenir le ,corn.rnen
cemenl d'une Université, en s'y prenant de façon à obtenir une 
fœs ce qui « pourra être obtenu p~us tard pour d'autres maisons. 
En attendant œtfe obten1ion », on l'a fait remarquer, arrcnn d~s 
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élèves des autres maisons d'éducation ne serait privé des avan
tages de prendre les degrés. Ma demande aux Evêques « se réduit à. 
solliciter leur concours dans la supplique » au Chef suprême de 
l'Eglise, pour obtcni!r une Université « qui ne portera. pa.s le titre 
de provinciale. » 

Et le second ,{le Recte11.r die l'Un'iversité Lavial) : 

« L'établissement d'une deuxième Université qui serait aujour
d'hui ( 4 juin 1859) prématurée, deviendra, avant bien <les an
;n,ées, util,c et même nécessaire, etc. » 

Et afin <ru'il ne puisse y avoir de doute sur ce point et 
qu'il 1Soit. ,bien constaté qtrn, ·a.ctuellemient encore, les Evê
ques de la Province n'ont ,aucun contrôle sur l'Université, 
citons de .suite l'aveu suiv.an•t de M. le Recteur, tel qu'il se 
trouve consign'é ·dans s:a. plaid'.oirie, p,. 34. C'est en réponse 
à une .,question· directe d;'un député : 

M. TAUTE. - Quelle est la part des évêques dall$. l(! Conseil 
universitaire? 

M. HAMEL. - Ils n'y ont auc:une part,. pas même l'Arche,vèquc 
visiteu!' et chancelier apostolique de l'Université. Seulement, ce 
dernier, oen sa qualité de visiteur, a, par la charte, droit de veto 
sur tous les règlements et sur tout~s les nomina.lions pendant 
deux ans après que ces actes officiels du Conseil lui ont été com
muniqués. 

Ainsi, qu',on le rem;arque en p1a.ssant, outre qu'il y a ex
clusion a,boolue, de tous les Evêques, ce d;roit de veto de 
}'Archevêque n'ex:is1te p.a.s en: vertu de ses p1ouV'oirs épisco
paux, m)i.i.s en ,v·erltu de p1ouvoi~s à· lui conférés par la Charte, 
u:n p,om·oil' civil pia.r conséquent. 

Où l\,f. le Jlectew· a-t-il pris l'idée d:'une Université catho
lique Provinciale, dont le prem;ie·r et le p.rincip13.l article d~ 
s,i, (:.Onstitution serait : l'exclusion de tous les évêques d:e 
la. ,pr-0vinc;e? Ua. con,dition sine qua non ci-d;e·s:su:s, im;rosée par 
le sémjna,ire de .Québec, « d;ans laquelle il a toujours persisté 
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die:i:uia, » ,quand; il n'y aurait pas eu le,s déclarations expli
cites ci-dessus, ne ,djsait-elle pas : « Nous ne voulons êl.rE} 
qu'une Un,iversilé dfoc,ésaine.? » ,Qui, à pa.rl M. Hamel, osera. 
!interpréter a:utrem:ent c.ette .rest.ricti,on, surtout après qu'il 
a,ura consta.tè que ! 'un des caractères essentiels d,e.s Universitél! 
cath.oliqu,e;; en France., pour être p.rovincialcs, est Je contrôl~ 
colkctir de tou~ les évêques d;e la Province? 

Et Mgr !'Archevêque de Québec, ne· réduisait-il pas sa d:e
m,ande ;i. we dtemande d'appui'. <auprès du Saint-Père, POlU' 

obtenir en faveur de son sém:foaire « ce qui pourra ê~ 
oblem.11 iPlus tard p,our d'autres m,aisons? » 

Et .n'est-ce pas se.ulemjent à cette condition que Mgr Bour
get ~ign.ail la .sa,PpHque de, Québec, pu,isqu'il écrivait le 4 
m,ai 1852, à l'archevê<rute : 

« Je me ferai 1JJJ. véritable bonheur de signer cette supplique, 
si telle est fa. volonté de Votre Grandeur. Maintenant, puisqu'il 
n'y a. a:ucun espoir de former, de longtemps, une Université poro
v:inciale, je me permettrai Ù·B ,ruI>plier V utre Gvandeur de nous 
accorder son concours, pour la formation d'un pamil établisse
rnent à Montréal. » 

Et ,lo m~me prélat n'ëcrivait-il pas encore, le 15 mal'!! 
1862: 

« Je n'ai jamais pris aucun engagement de ne jama.is, du moins 
de sitôt, ,songer .à demander !'-établissement d'une UniversiM car 
tholique à Mont.réal. » 

Or, comment M. Hamel eo.ntreprend-il d;e détruire des té. 
moign,ages a.ussi positifs, aussi concluants et se corrob'orant 
si ,bien? En prenant swr lui de retenir une p,a.rtie d;es lettre!! 
qu'il jui eût été pourlant si facile de prod·uire toutes, vu 
q11'elles sont à sa disP-Osition; « eit en substituant ses p,ro
pres dires aJlil{ .d·ocum.ents, » qup.nd l'intérêt de sa caus~ 
le dem:a.nd.e. C'est, au reste, une tactique que l'on remar
quera dams tout le cw,rs d"e sa plaidoirie. Tant qu'il a un~· 
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chauce .de pouvoir tire-r ;par les cheveux qu,elques argum,ents, 
quielques ~ndu,ctions éloignées d'e la nature de ceux que nous 
avous ,;ignalés; quand m:ême il peul, sans qu,e cela paraiss,~ 
trop, tirer des documents une eonclu.sion autre que cell~ 
qu'ils autorise·m, il cite. Mais ql(,on veuille bien se donner> 
la ;peine de le constater pa:c l'exam,en dœ documents et l'on 
vena de suite que tou,t l'ensem)ile des affirmations qni 
constituent sa base d'argum,enLation, il la fa.it de lu,i-mêm~ 
sans ,preuves; el que c'est touj,ours alors, qu'il a soin de 
laisser de aôlé les lettre3 o·u autres diocum,ents, et de nous 
dire /l.Vec aplom;b ce qu,e sont censées comporter ces lettres 
qu'il ne ,montre pas et de r'a.pp,orte.r de prétendues, oonversa
lions, que rien ne constate, dont il ne peut tém,oigner luj
rn;ême, vu qu'elles sont censées a.V10ir eu. lieu même en de
hors de sa connaissance. 

V. - Laval est de s.z 11a1ure esse,itiellement diocésaine 

Nous jnsistons sur ce point, c.ar de là naît l''erreu.r fon
damierit,ale sur laquelle 'On s'est appuyé, « sans probablement 
y faire ,attention, » po·ur arriver aux conclu,ûons injustes 
que déplorent Lous les anüs de la ju,stice et de la vérité. 

Laval .veut maintenant pa&ser p,our Univiersité provinciale 
et en avoir le benéfïce. Or qu'es,l"ce qu'une Université pro
vinciale? .Qu 'est-ce qui en c'onslitue les caractères essen
tiels? .Serait-ce le fait qu'elle reoevrait des élèves de toutes 
les parlies de la Province? Evidem:men:t non. Car Louis les 
coll'èges, tous los séminaires ser.aient provinciaux. Serait
ce p,arce q:u'eUe e,st seule? Il est égaleI!lllent clair qu,e .n:on, 
car ~on droil àJ rester seule est précisément ee q;u,i est con
lllSté el l'a tolll,jours été. Ce serait w1e pélitïon de p,r:mcipe, 
Au; reste, dans toutes les b:ranches de co11n:aissance, d''indu,s
trie-, ietc., l'on débu,te toujours, dans chaque pa:ys, par la. 
fom;l ati.o.n ,d'un prem'for établiasem:eni qui reste, pendant quel-
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ques ,années, le seul de son espèce, jusqu'à ce qn'o.n le1f 
m!Ultîplie 13elon les b'eso.ins de chaque localité; sans qu,e per
sonne ,ne s'avise jamais d'inv-0:quer son titre d''élab!issement 
unïque ;pou,r em!pècher les autres. Ainsi, par exemple, de ce 
que l'on aurait dit u,n j,o:ur : L~ Prnvince a. besoin d''um~ 
école p,olytechnique ou m1ême son école polytechnique, il nei 
serait jam'ais v,enu, à l'idée d'e personne d'inférer de ces 
rennes i<JUe cette école fût provinciale et dût rest.er seule, 
paroe qu'elle au·rait d'ab'ordl élé ·seule et destinée à recevoir 
des élèv,es d'e toa,tes les parties de la Province. 

La ,qualité de prolvinciale, pour l'Université Laval, ne pour
rait, da.ns notre opinion, résulter que de Ja réunion de qua
tre comditio~ : 

1 ° Qu.'e!Je fût fondée au· m!Oyen d1e deniers pu,blics founli11 
par la Prnvince ecclésiasliqu.e ou le gou,ve.rnem!enl civil, ou 
au. m·oyen de d'eniers donnés à la. Province pour créer uni} 
insti lu lion provinciale. 

2° .Qu'elle fût, au même tilre, fondée pour le bén6fice gé
néral d,e toutes les parties de la provinc.e; 

3° .Qu.'elle fût la propriété de Ja com!munan!,é civile ou de 
la com!munauté religieu,se de toute la Province; 

4° Qu',elle fût sous la direction et le contrôle d~ tout l'épis
cop.a.t J)f'Ovincia.l, de façon à ce que chaque évêqu.ei ait, com~ 
m~ tel, sur l'institution, une égale part de contrôle et de 
direction. 

Or, il est à peine besoin de dire que Lava}, bien l,oin d~ 
réunir oe•s quatre conditions, n'en rem'plit a.u.cune,. 

Elle a. été fondée par le s_éminaire d"e, Québec, qui, dans· 
cetfo fonda.lion, a., ·ce qui Mait irè's légitim1e d'ailleurs, con
sulté a.Yanl tou'l, et par-dessu.s tout, la convenanc,e et les 
intérêts du sém'inaire de Qu'ébec. C'est tellement le cas que 
d'abord' le supérieur, dans sa lettre du 30 m'ars 1852, en 
parle comme « d'une question si importante pour l'avenü 

IV. - Vers l'Ablme. l 
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de notre m'aiso,n »; ensuit,e dans sa lettre du 13 mai' 1852, 
l'a;chevêque fait la dem1and'e au gouverneur général : « en 
faveur de mron sémi11caire diocésain! )) 

1 ° Enfin, tel ;que cons~até par Lav,al da.ns son m!émoire d''oc
tobre 1864 : 

« L'indu!L du Souverain P.ontife, accordant à Mge l'ArcheYôque 
Je droit de confé:r<er des degrés en théologi,e, restreint ce pou
voir en faveur des seuls élèves du séminaire de Québec. » 

2° B,t cha,rte ne lui donnai~ le droït d'en.se.igner qu''en la 
cité de Québec, ,ùnsi· qu·e Laval elle-m1ême l'a reconnu, mi 

mandant à Sa Maje·sté BritanniqLrn une charte additionnell() 
lui perm1ettant d'enseigner à Montréal, et demandant h même 
chose à la législature de Quëbec, sur le refus de Sa Ma
jesté. 

3° Laval est la prop-riété exclusive du séminaire de Qu6bec. 
Celte Univ'ersité est si p·eu. la propriété de la communauté ca
tholiqtu de 1,a Pro;rince ou d'e l'épiscopia,t, que demiain le 
cons,eil U:niversitaire a.vec i.e sém'iriaire de Québec, lesquel~ 
sont, da,ns u!ne grande m1esu·re, la mêm,e aulorité, peuvent, 
sans aucun consenlement des autoriLés ecclésiasliques ou 
civiles, chan·ger la, destination d:es im'meU:bles, ameublements, 
m'usées, bibliothèques, etc., affectés à 1:'Université, les ven
dœ, le5 d'étnrire, ferm:er même 1'Univ'(lrsité, en discontin!Uer 
'l'enseignement et l:e fonctio1mement, l'annihiler en un mot, 
sans ,qu!e personne n'ait rien à y v.ojr, ni que les auto
rité~ ecclésiastiqu'Os ou civi1es de la Pro.vince puïssent même 
lui .cons·erver L'existence. 

4° L'Episcopat n'a, sur l'Université, aucun contrôle n..i di
rection. Il ne lui est accordé, par le décret 1876, qn'un droit 
de surveillance su.r la. di'sciplinc et la doctrine. Or, d'.1p,rès 
la ma,nière dont l'exercice d'e ce droit ln~ est accordé, ce droit, 
-dans l'opinion même 'd·e plusieurs évêques, est complètement 
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illu'Soire. En effet, vo1c1 de quelle manière seulement il leur 
est permis de l'exercer : 

« Poui· ce1a, le Recteur de l'Universilé, dans une réunion an
nueJle des Evêques, devra fai.re connaître el)Cactement l'état d<J 
la mâme Université, sous les deux i-apports mentionnés; et les 
Ev~qu,es auront 1 e dro!it d,e faire 1eu.rs observations, et d,e1 proposer 
les changements et améliorations qu'ils j,1goront opportuns, sauf, 
comme il est dit plus haut. ],es disposilions fondamentales de, 
l'Université. » 

Ils ne pourro;n.t donc juger que sur ce q'ue leur rap(ll'orte,ra,, 
le Recteur, une fois l'an I Ce qui !évidemment, équivaut à 
un· contrôle absolument nul. De plus il y a la restriction ; 
« sauf les dispositions fonda.mentales, etc. »; et l'une de ces 
dispositions fondamentales élant l'auLorilé exclusive de l"Evê
que diocésain, l'on peut juger par là d·e l'action hissée auJÇ 
autres évêques 11 ! 

Il y a bien liberté et même obliga.Lion de « toujours exercer 
celte ha111.e Sl1ïveilla.nce, » mai's sans avoir le droit de se 
rnnseigner a11Lrernent que par le canal du Recleur qui, une 
fois l'an, pouna toujou.rs représenter les choses sous la cou
leur qui lui conviendra. Le d'écrel de la propagande, du 1 °' fé
v1 icr 1876, déclarait q11'on avait reconnu comme chose ju.ste 
que les suJfraganls de S. G. Mgr !'Archevêque, eussent un 
conhôlc sa:r Laval. Or, si ce contrôle était réellement dû au;x 
suUragaJJl'S, l'on voit si, dans la pratique, le décret leur donne 
bien .ce qui leur est dû! 11 

Le .caractère essentiellernent 'diocésain d'e Laval ressortira 
encore davantage, lorsqu'on comparer.a sa constitution avec 
oelle des Universités provinciales de France. Voici wi résumé 
des règles qui servent cfe hase à l'une de ces Universités 
calholiqu'es, lesquelles règles sont, en su):n,tance, les même·il 
pou.r toutes les Universités catholiques de France. Nous le 
tenons de l'un des doyens de l'une de ces Universités : 

« L'Université est administrée directement, soui; l'autorilé du 
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Souverain Pontife, par les vingt-six Evèques fonda.rours. Cls délè
guent., à cet effet, ,leurs po·uvoii·s il u:n Tlccteur <fui ·cKI. nommé 
par le Chancelier cl Les Evêcrues el confirmé par le Saint-Siège. 
Le Saint-Siège est l'ui-môme rc~,réscnlé par un Chancelier (11ui 
est actucllcm~nt l'Archcvèque d-e ... ). Celui-ci Yeille à l'intégrité de 
la doctrine, à l'obscTva.li,on ÙlS règles, ül représente l'autorité apos
tolique, auprès de l'Université, toutes les fois que cela est néces
saire. 

» Le cha11celi,er et !,es Evêques nomment de· conrocrl à toutes 
les chaires et à toutes les hautes fonctions. C'est à eux l{U'appar
t.ient, en doernière ins lance, Le droit. de suspendre ou de révoques· 
les titulaires de ces fonctions. Les règlements généraux. ou parti
culiers doivent être approuv,és pitr eux. lis peuvent toujonrs les 
rnpporler ou les modifier, s'ils le jugent nécessaire. » 

» La hautil administration appartient à un conseil <pli com
)Jrend: 1• l'Archevêqu,c de ... , président; 20 les métropolitains de 
la région; 30 cinq Evèq:ucs du ressort Universitaire; 4° 1~ Hccteur 
et J.cs Doyens; 5o troiK 11,emb'res choisis par les Evêq'ues parmi 
les membres de la sociôté civiJ.e chargée d'administrer les biens. 

» Le conseil d'administration '0St. saisi de toutes Les questions 
d'admini·strnLion gc.116:rale; cl"r1crord av~c la sodé té civile, il Iixu 
!•es l1·ailements, les acquisitions, J.es constructions, e't tout ce qui 
a rapport aux recetLcs eL aux dépenses. Il se réunit deux fois 
par an, {novembre et mai) el il rend camp-te de s,es opérations à 
l'Assemblée générnl,c des Evêques ou rle leurs délégu,és. qui a 
lieu en novembre. DILns l'inJ.Jr,,alJe de ces réunions, il est repré
senté par urn, commission exécutive ]Jennnnente compos6e de trois 
~ersornies : 1• L'i\Tchovèque de ... , prés:idcnt; 2° le Recteur; 3° un 
membre d() 1a société civile, choisi par l'Archevèq:uc. Cette com
mission traite Les affaires couran les et décide les ques lions µr
gentes. L'Archevêquc de ... peut, rruand il le juge nécessair,e, pro
voquer des réunions extrBJordinaires du conseil d'administration. 

» La Soci-ét6 civile, com'posé,e d() trente mcmbros laïquc,s, gère 
!,es. affaires péc1uniair1es de l'UniV1ersit.é sous l'a.ulorité des Evê
(]'Ues, et dans les conditions compatibles avec l'ordre diJ choses 
actu.el. 

» Le Recwur est le d,élégué des Ev.êques. li préside, sous l'au
torité du Chancclier et. des Evêq:ues, au gouvernement de l'Uni
versité donl il est le chef à l'intérieur. Il a l':i.dministralion or
dinaire de l'Université. Il peut, en cas d'urgence, après l'avis 
du conseil rectoral, prononcer la suspension ).>rovisoire d'm1 pro
fesseur titulaire ou suppléant. Il décide, en premier ressort, toutes 
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les qucslions non prévues. Il choî,sit ou révoque tous les em
ployés dont la nomination n'est pas réser'Vé,e aux Evêques. 

» Lo conseil redorai se compos<> ùu RecLeur, d,es Doyens el du 
Secrétaire général d!e l'Un.iv<ersité. Il s,e réunit loutes l<is semai
nes et c'est lii qnc se trnil.cnt la plupart ries affalrc,s de l'Uni
V<JrsiLé. Toutefois 1e conseil rectoral n'a qu'un rôle exclusivement 
conEiulla!H, et ne possède aucune >rnlorj,té exécutive. 

» En rosumé, ],e, trait caractéristique de notre organisa.lion, au 
point de vue hiérarchique, consiste en ce que l'aulorité vient tou
joUrs d'en haut. Les fonctionnail'es onl tous UJ1e grande initiativ~ 
et une grande J.iberté dans leurs 'sphère d'nclion, mais n'inte~·
vi:ennent on rien a:u dehors. Le l'Ccbeur lui-même est toujours 
responsable aUpTès d,es Evêques donl il n',ast, en déünitive, qu.e 
le représentant; de sorte que c'est toujours aux Evèques que 
roVIÏ:ent en dernier Heu, la solution, on la sanction de toutes 
les questions. En un mot, }es Evêques sont nos çhefs vtiritable·s 
et effectifs. » 

VI. - Le droit public du Canada 1·econnaU aux f acuités leur 

autonomz'e et leur existence corporative indépendante d,: 

l' Université. 

Mais revenons à notre citation de la page 6. C'est vnu
men l Lm morcca,u à encadrer 1 

Et d'a,bord, pourquoi tout ce vague, si ce n'est ]JJQ:Ur trom
per? p.ouTquoi ne pas dire de sui le : Mgr Bourget voulait 
une Université provinciale : Quéhcc ne l'a pas voulu; en sorte 
que la propo,sition de Mgr Boorget étant d'éfinitivoment reje
tée, se trouva p:i.r le fait m:êime .a,banclonné.e. Mais non,. 
c'etlt é.l.é trop clair I Il eùt été iro!JJ, facile de conclure d'e là 
que leR propositions de Mgr Bourget !',tant rejetées, cet évêque, 
avec tout so,n diocèse, se troLivail. dès lors libre de ~out onga
g6ment vis-à-vïs Laval. Il fallait embrouiller la position pour 
conserver une obligation imaginaire résultant des prorposi
tions rejetées de Mgr Bourget. 

PouTquoi cc tableau nuageux d'un « plan, qui existe encore 
en partie », d'une << id'ée spéciale d'une Université » qu'on 
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n'ose pru, dire étrange, singulier, irréalisable, ce que cepend'ant 
l'on insinue d'après la lac li que ordinaire? Or, y a,-l-il un 
homme ra.isonnable, sachant bien ce qu'e c'esl q1i"unc Uni
versité, connaissanl la co'nstiluLion de loules les Universilé~ 
d'Emope, spécialement celles du Royarnne-Uni, Oxford et 
Ca.mbridg,e, p·ar exemple; un homme qui se sera donné la 
peine de connaitre la constitulion d'es grandes Univcr8ilé~ 
calboliql1'es de France, qui' refusera d'e dire que cette « idée 
spéciale d'une Université provinciale » élail pariailement jus
le, paJiaitement conforme et il la raison cl aux Iails, et à 
la piatiqulèl universelle de tous les pays? 

Une lelle Université n'eùt-elte J)Hs élé à la, fois conforrne1 
au d1oit public cl'u pays, conforme aux lois, à la jnslice, JnlÎs
qu'elle eùl. mi5 Ioules les parties de la Province sur le mêmo 
pied ; au lieu de créer cette suprématie ininsle que iien ne 
justifie, qµe, au contraire, les condilions respect.ives dans les
qlleiles sonl Québec el Montréal rendent souvera.inement 
odieuse?, 

<< Chaque faculté » - faites--v-ous dim à Mgr Bourget - « e,ù~ 
pu, d'après cc plan, c011se1-ver son aulonornic; l'Ecole de médccinQ 
aurait pu êlre la Faculté d,c m6dcciuc. » 

Eh I pourquoi pas? Quel obslacle réel y avait-il à cela.~ 
Ç' ,1. ,élé, de la parl cfe Laval, un p,arti pris de rejeter loul ce: 
qui ne cadrait pas avec « son icl'ée spéciale » à elle, son idée 
fanlaisisi,e d'une Université, sans s'occuper mème de s1voir 
comment sont constiluées les Universités dans les autres 
pays. Autrement, si elle eût vouln se donner la, peine dé s~ 
rnnseigner, elle eùt app,ris, pa,r eiœmple, que. avant la Ré
volution, )a, célèbre Université de Pa.ris était compœéc d"es 
dix collèg,es s1Jivruits : d'Harcourt, Lemoine, Navarre, llfon
taigu, :Plessis, Lisieux, Lamarche, Grassin, Mazarin, el Louis
lc-Grand, lesquels HYaienl chacun lenr organisation distincl~ 
et séi;:arée et une administration indépendante de celle d~ 
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l'Uuh€rsité proprement dite. Elle eût appris qll'au commen
cement du seizièm'e siècle un auleur contemporain écrivil de 
celle Universil6 : « On peut voir aujourd'hui (à Paris) ccn~ 
beaux collèges. » El ailleurs : cc Il se forma diverses 6colcs, 
et _chacune semblait avoir sa liberté. » De son côlé, l 'aulem: 
de l'Encyclopedia Britannica d'il, an sujel de la. mème insli
lulion : « The faculty of Theology exisled, as a scvarate bocly 
in 1267; Lhe laculty of the comlnon Ia,w and medecine in 1281. » 
Parla.ut de la faculté des arts, le, mêrne auteur dit : « The fa.. 
cully was divid'ed into four na.tians, elc. Each' nation fonned 
an independent body, had his own pa,tron, ch'urch', place of 
meeting, aca.demical huild'ings, great and small seal, e-tc.i 
and managed exclusi·vcly il., own aifairs. » (P. 485). 

En un mot, tous ces collèges, lesquels fo,rm'aienl ordinai
Iérnent chncun une Faculté, avaient leur autonomie, leurs 
foudalion-,3 prop,res, leurs édifices, leurs bibliothèques, leur 
administra.Lion, etc. Ils vivaient cl"une vie taule dislincle el 
séparée, sans q'ue l'Universilé eûl aucun contràle sur leurs 
affaires particulières. 

Elle y eûl vu que, en Angleterre, cette indépendance, cettii 
vie prop.re el. distincte, cte tontes les Facultés, formant, pai;
leur association les grandes Universités d'Oxford et de Cam, 
brid.gtJ, ,étaient tellemenl. distinctes, q·ue chacune d'elles por, 
tait ;un nom différent, avait sa charte ou incorpo,ration, ses 
é<liiices, i;es fond'ations, ses reven·ns, son a.dministratio'll, etc, 
Voici d'abord· ce que noua dit, sur ce sujet, « Duvinay d~ 
Vorepierre » :en parlant des célèbres Universités d'Oxlord et 
de .Cambridge : 

Etudiants et professreurs y v:ivent ressortis dans un certain nom
hre d" corporations .appnMes collèges et richement pourvues_ do 
bourses et de prébcnd-0s. Ces collèges, comparables à des séminaires, 
pour ,la sévérité de la discipline qui y règne, ont, chacun, leur ad
ministration d leurs règlements parliculi<"rs. » 

Parlan!. de l'Unive1·sité cl'Oxforcl, l'Encyclopedia Britannica dit: 
cc One of the distinguishing ]l'Bcnlüu·ilies of the English univ~I'.-
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s;itics, is the 1existenœ of col1egiate ~sta.blishment (dix-neuf 19), 
simila.r establishment than in the University of Paris... Each 
collcge is an indcpcndcnt corporation, wholly lmconnccted with 
the University. " (P. ,rn6, vo Univiersilé.) 

... « The fellows a1,c the gü"V'erning body o[ the co!lcge 11. .. In 
the new coUege of Oxford, which is an eslablishment connccted 
wilh Winchester col!eges, p,er,sons or the fouuder's kin are fel
lows, on their füst admission (id.). " 

En parJ.ant de l'Uni,veœsüé d•c Cambridge, il ajO"ute : « Cam
Dr;ldge... consist of 17 collef)es or sociel;ies, devoteù Lo the stu<ly 
of learniug and sci.euoes. Eud1 -collcg,e is a body corporate, bounded 
by ils own. statutes, etc ... In most collcges, the governing body 
is composed or Urn foundaüon fellows only, and they ulone are 
eligible to college office. » 

L'Unirersité de Londres est composée de deux colli>ge1l indépen
dants et formant chacun une corporation dislincLe de l'Université : 
le University OoUegc, !l'ondé d'abord en 1828 et ayant ob!.c,niu: 
une deuxième incorpmation en 1836; et le Kvngs college incorp,oré 
par Charte royale en 1829 1 (id., p. 506 et 507). 

A •une · exe'eption près, celle de l'UniV'ersité d'Edimbourg, qui 
dépencl de, l'.autorité municipa.1o de œtt.e ville, les Universités 
d'Ecosse sont égalemlent constiLUée1l 1mr ce même principe de 
collèges séparés et indép~ndants. 

Nous avons vu que c'était 1e système qu,i prévalait dans les 
siècles passés; il en est encore ainsi dans la plupa,-t des pays de 
l'E'Urope. L'espace nous mnnc.ruc pou1· mulliplier les citations. Il 
apparaît clairement par f6tude do la formation successive des di
verses facultés d,e l'antique Univiersité de Rome, que toutes fu
rent formées indépendamment les unes des autres, ayant lenrs 
privilèges pa.rtiClllicrs, l,enrs fondations particulières, et étant, par 
oon,ér1uent, des corps dislinctifs qui vi,,ent de leur vie propre. 
(Moroni Dizionario, V" Univ,ersita). 

Le pape Innocent IV, parlant des écoles fondées par les étran
gers a!Jilic's aux Universités romairue-s, statn:1.it: « Nous décré· 
tons et ordonnons que ces ,éc,oles jouiront, en toutes matières, 
des J,rhilèges, libiertés et immunités qui ont été accordés à toute 
autre Univel"Sité légale et reconnue. » (Encydopéd. du XlXe siècle). 

Enfin, parla.nt de la célèbre Université d.e Bologne, }'3.uteur 
Italien Marini, dit dans son dictionnaire : 
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« Carlo V à 24 febbraio si degno concedcre e condec'orare: il 
collegio filosofico dcgli arlisti Doctor'um arliculum e medecinœ, 
d'un priviJcgio amplo e antioo, in conforn,il/L dd conr.esso ail' allro 
collegio de Ie11:i,sti c spccialrnenlc chc îosscro cavalicri aurcati 
e conli palatini c po~essero ,equalmenl.e far cavaJi,ei·i quanli da 
essi in forma publica addoltorati. 

« Allora eravi un retl011e dell' Univ,crsità dcgli scolari Oltromon
tani e Citramontani, com'era a C(ur,11' epoca cssa divisa.; compren
dendosi nclla la class,o o Oltromontonii 24 Nationi, se11za cont.-.r,e 
la natione alemanna, chc aveva l'ettore el prévi!-eigii a se, etc. 22 na 
zioni formavano la Citra Montana o second.a classe come p'uô 
v.idcrsi dalle costitutioni slampat,e : l'Universita o collegio clcgli 
arlisli classificavasi nel!,e nazioni Italia.na ,:i ,estera. 

» Le Nazioni avevano un capo rettore e li priori me11S:uali. La 
Nazione ollramontana contcneva inollre due Presidenli o procu-
ralorj, etc.» · 

Morini Dizionari-o, v0 Univarsità di Bologna, p. 241. 

On ;vciil" donc co111biBn pleinem'ent était reconnue l'ù1c16-
penclance .de la vie propl'e de chacun de.s corp'.s distincts qui 
composaient .ces Universités. · 

Encore une fois, si Laval eût pris la p,eine de se renseigner 
sur tout cela, elle efrt évité bien des fautes irréparables 1 

EJJe .eùi compris-, p1ar exemp:Jc, crue pour réaliser le projet de 
ne faire qu'une Université catholique, pour taule la Pr()vince, 
le plan p,ropdsé par Mgr Bourget était le seul rationnel, li) 
seul acceptable, le seul conforme aux lois et à la justice. 
Au lieu d'entreprendre la tâche rulneuse, pour tont le pays, 
d'abaisser Montréal, d'y paralyser les hautes études, d'y 6Louf
for les aspirations les p,lus légitimes, elle aurait trouvé un 
grand bénéfice à ·se mettre avec Mont.réal sur un pied d'égal'ité 
qui ~-ût fai1 na.ître une noble et salutaire émulation. Ca.r, com
me dit Guyot : 

« C'est l'émulation seule ,qui en est l'âme; eHes languissent. si 
l'honneur d les folérêts ne les soutiennent. » (Vo Universités, 
p. 360). 
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Elle eùt compris combien il était sot pour elle de venir 
publiquemenl ,élaler son ignorance du droit p,ublic du pay1, 
on matière d'Universilé; de la Consl.il.uLion el des condilio.ns 
d'exislencC' .ù.es Facullés universitaires « dans tous les pay~ 
de l'Europe, » en prétendant quo l'Ecole de .Monlréal ne pou
vait être Faculté de Laval sans perdre son autonomie. Elle 
ne. 1,e fût pas couverte de ridicule en voufanl faire de l'esprit 
et décocher à l'Ecole ce trait de finesse que l'on trouve 
dans .son pamphlet de juin 1881, page 3 : 

« Chose singulière I il faut c11oirc qu'ils (les professeurs de l'E
cole) ne voulurent jamais comprendre que c'étaient les profes
seurs de l'Ecole qui entraient dans l'Université Laval; el, qu'au 
contraire, ils furent toujours persuar!<ls que, par je ne sais quelle 
cspèoc de ficlion, c'flait l'Université Laval ,1ui entrail dans l'E
cole! » 

Enfin elle ne se fût pas ap'!)liquéc à persuader faussement 
à Son Em. le Cardinal Préfet de la Sacrée Congrégation de 
la Propagande crue l'Ecole, en v·oulant oonservor son :iulo
nomie, sa Cha.rte, tons ses dr,oits corporaLHs, portait atteint~ 
au décret du 1°' février 1876 ; et qu'en voulant conserver 
oel.le autonomie, « aulonomie qui lui avail élé garanlie par 
un conl1at. civil, fait par !'Evêque de M:onlréal au nom de La
val, elle s'était mise dans d'es conditions à ne pouvoir obtenir 
justice 111 » 

M. Hamel conlinutô page 7 : « Mgr de Montréal crut donc qu'il 
ne s'agissait plus que d'une Université purement diocésaine à 
Québocl » 

Et comment aurait-il pu ne pas le croire, lorsqu·e tout : 
dccurnents, archevêque, séminaire, etc., le disaient; lorsque, 
ce qui était encore plus fort, la conslitulion que l'on voulait 
donner à Laval était essentiellement diocésaine? 

M. le Recteur sent ici tellement la force des documents et 
l'é, iclencc des faits, quo, pour fa.ire croil'c à son Unii•crsité 
pi-ovi11ciale, il lui faul recourir à son ingénieuse recette. Il 
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va donc laisser de côlé les écrits, et va, pttr cinq lignes de 
ses r,ropres affirmalions, élahlir toul le conlrairc de cc que 
disent les documenls. Pour M. le Recteur, les documents 
n'011l aucune valeur par enx-mêmes,. lorsqu'ils prouvenl le 
conh.:iirc .de ses prétenlions. Ce_p.enclanl, il arrive que, d'nnQ 
fois à aulre, il les cite quand mêmie; et c'est très habile! 
Par Ht, il s,e donne des airs cl'irnpartialilé qui en imposent, 
et il met l'audileu'r sous l'imlpression que tout est prouvE\ 
par des ·documents. Puis, entre deux écrits, il glisse adroi
krnent ses prop,res dires affirm'ant ce que· s,es docu·men~ 
ne disent pas, souvent même le contraire de ce qu·e disent 
ses documents. Qui, parmi ses auditeurs sans dé[iance, s'a
percevra, .que ce _qu''il entend alors n'est que l'affirmation 
gratuite de la. 'partie inléressée qui raconte des conversations 
qui ne sonl prouvées par aucun document et qu'il n'a même 
pa.s entendues lui-même? La p,lupart seront convaincus d.'a
voir entendn le tout cornm'e cité d'nn document el parfaitement 
prouvé. 

M. le Recteur a.-t-il qüelqué écrit contenant la version qu'il 
donne des explications de Mgr de Tloa? S'il en a, pourquo:i 
ne pas les citer? Existe-t-il des instruclions écrites d.on
nées à Mgr le ·Coadjuteur? A-t-il fait un rapport de ses pour
pailers avec Mgr ·Bourget? S'il en existe, pourquoi ne pas 
les produire? 

J\I. le Recteur prétend que Mgr a:e Tloa. fut envoyé p.ou:ç 
expliquer à Mgr Boürget que « ce que l'on voulait à Qué, 
bec éla.it bien 'une Université 1iro,vinciale de fait; mais qtù! 
l'on ne voula.it ~as lui ·en donner l;e litre, afin d'e ne pa;1 
créer trop de 'd'i[ficnllés à Londres. » Qetle version est trè's 
habilement iJ.l'rangée pour "parer au besoin du m·oment et prou, 
ver que Mgr Bourget a consenti à accepter Laval « Lclle que 
conslitu~ comme l'Université 'provinciale.» Malheureusement 
pour lui, la leltre de l'arcl:tevêque ùe Québec écrite « :rxmx, 
confümer les explications 'données par le coadjuteur, » et 
que ,nous trouvons 'dans le mém:oire de La,,al d'octobr~ 
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1864, diffère d'u fout au tout de la version d'occasion dit) 
M. 11' Recleur. Nous donnons les deux versions ci-dessous 

Lettre du 10 mai 1852. 
L'Archevêquc. 

Je me r-0j@is bi,211 sincèrement du résulLat de l'entrevue que 
Mgr de Tloa vient d'avoiœ aviec V. G. au stijet de l'importanl.c 
question <le l'Uuiv,ersiLé; cl, en confirmation ries explitoations don-
11ées par 111011 ,digne coadjuteur, je dois dire que J.es directeurs 
du S6minaire de Québec ont toujo1us enlem\u comme moi que 
l'Universi\ié projdéc -offrirait à tous les collèges catholiques '<le 
la Province du Canada tous les avantages d'une v,britaule union, 
et qu'elle accorderait it Jeurs ôlèvcs cc qu',elle accnrrlera à ceux 
du S6mina.ire de Québec. J'ajoute à cela que, dans une espèce 
de mémoire Jm\scnlé au Gouvernement., on demande que, ,Jans la 
char1.ie dont c,n ,sollicite l',•xpûdition, il soit inséré mw clmtse uui 
autoris,e le Séminaire de Q11ébec 'il. s'afülier d'autres maisons d'é,lu
caiiou de la Province, dans le cas où l'on trouverait telle affilia
tion avantageuse. 

Discolll'S dn 20 mai 1881. 
M. Hamel. 

Après avoir constaté gu,e Mgr de Montrfal croyait. qu'il ne 
s'agissait que d'une Université diocésaine, il clil : 

Il y avait lb. malentendu. " On envoya Mgr Daillargcou, alors 
» coadj'uleur de Québ,.•c, vers Mgl' de Montréal pour lui expliquer 
)> q·ue cc qu'on voulait à Québec, étai1 bien une Université Pl'-0-

» vincia1e cle fait, mai~ qu'on ne voulait pas lui en rlo1mer le 
» titre afin, de ne pas crfor trop de di[ficul!ôs il. Londrns. » 

Les explications de Mgr de Tloa euren! tout l'effet désiré : 
Mgr de Montréal se désista de sa demande cl se montra satisfait. 
d<! l'anangmueui projeté. 

Or, il est 'à peine nécessaire de le fa.ire remarquer, ces 
deux versions sonl 1a c'ontra.diclion l'une d:e l'autre. M. Ha
mel, pour établir 'son p-0int, affirm'e que l'explication était à 
l'effet de d6montrer ·q·u'on voulait une Université provinciale, 
sans lui eu 'donner le nom, pour ne pa.s offra yer les protes0 

taJ1ts de Londres; !'Archevêque, au contraire, sans, en au-



-365 -

cune manière, revenir sur la décision de ne faire qu'unQ 
Unfrersité diocésaine, promet •une espèce d'union des oollège1:1 
au µ10yen de l'a.Cfiliation avec l'Université diocésaine. On 
se demande, comment, lorsque M. Hamel avait sous la ma.in 
la lettre du 10 mai, faisant connaître si clairement « la na
ture ,de,,;; explications » 'de Mgr de Tloa, le Révérend Mon, 
si·eur p. eu le coura.ge ùe taire cette lettre et d'y snbstitnec1, 
une explic'ation ·de son cru, qu'il n'appuie sur aucun d'ocu
menl 1. .. 

Rien, dans cette lettre, qui contredise les lettres précéden
tes déjà citées; tandis que M. Hrunel, lui, entend, pa.r son 
affimia Lion, détruire le témoignage écrit de trois Archevê
que,; et les documents de Laval même. Sur son affirmalio1\ 
gr.atuite, il entend 'b'aser son droit de priver Montréal d'une 
Universilë catholique, de 'même que l'obliga.Li.on, pour un 
graJid district, d'être obligé' à jamais au payement des dettes 
pl us on moins extravagantes p,ar lesquelles il p\aüa à Laval 
d'éterniser, ,'l-Vec son dé'ficib, la. subjection de Montréal à 
Laval j')[ son !impuissance à piromouvoir les intérêts ùe son 
enEeignement ,supérieur? 

Nous ;pourrions nous contenter de ce qui p,récèclc pour met
tre à néant les affirmations de M. le Recteur. Il n'y a pas 
l'ombre d'une ·preuve de la vérité de sa version; il n'y a p,as 
uu bibunal au monde qui voudrait, après examen conscien
cieux, ailacher le moindre poids à ses dires. 

Mais ;il y a plus : des trois Archevêques, acteurs de ces 
fa.ils, deux sont morts; il ne reste plus que leurs écrits et 
ils témoignent contre Laval. Un seul vit : c'esl Mgr Bour
get. Or, à la première opportuni lé, nous avuns ;itliré son 
allention sur ces affirmaliüns de la p,age 7, 1 el il n'a p,as 
héEilé à déclarer que ces assertions étaient absolu!Jlent faus
se8~ 

1. Saull-au-Hecollcl, 11 janvier 1882. 
Monsieur le SénaLcur, - Le 1er cléccm}Jru rlernicr. ,rous m'écrivic1. 

cc qui suit : 
« M. Hamel, il la page 7 de ses plaidoiri~s, affirme crue Yolre Grnndcur 
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Au resle, Mgr Bourget avait déjà contredit une assertion 
analogue et porlanl sur le même sujet, dès le 15 mars 18G2, 
comme le conslale sa lellre de même dale citée ci-dessus. 

Mais, dira-t-011, vous n'avez pas cité toute la lcllre archié
pi8copale du 27 avril 1852. L'Archevêque y dil la raison 
:Pourquoi 1ille ne porter:i pas Je litre de provinciale : 

El œ, dans 1a craiut.c dn ù.onncr à nus ennemis l'occasion de 
nous faire obstacle. 

Or, ,nous le üemandons : depuis quand prouve-t-on par une 
négalion? Depuis quand surtout peul-on foire d'Lme néga
tive ;un titre à des privilèges? créer des droits déniés par 
un Litre positif? 

I\ ou;:; ,lYons déjà fai't observer que, quels que fussent lcsr 
dites de NN. SS. Evêques, il y avait quelque chose d'encorc 
plus for! : c'était le cara.ctèrc même ,imprimé à l'Université 
par son fondaleur, le séminaire de Q~bec. En la. souslrayan\ 
au conlrôle des Evêques de la province, pour ne la placer 
que :,ou;; la juridiction exclusive de 13011 Ordinaire, il lui 
imprimait .un caractère essentiellement diocésain. Qnand même 
le :,éminaire l'aurait appelée provinciale, son caractère clio-

» s'est désistée de la demande tl'unr. Univcrsil.é catho!itrue à Montréal, 
» el que, vous l'auriez dit à Mgr de T!oa. Vers le 25 septembre tlernier, je 
» vous ai indiqué cela ici à Rome. Votre Granclcur 1n'a répondu que 
» a'étail absolu·ment inexact el faux. et fa.i pris note de vas pnro!C'S 
» sur ln 1narge <lu livre ... Il me fauti à ce sujcl, votre d6n6gntion écrit~. 
» Auriez-vous la bonté de me l'écrire au plus tôt? » 

Ma réponse par -écrit est la même que je vous ai donnée de vlYc 
vo!x. C'est ma mémoire qui me la fournit; car tous les papiers concerna.nt 
celle corresponrlance, comme Lous les autres écrit.s !ails ~ndanl mon n.tl
minislraLion, sonl demcurôs aux archives de !'Evêché de Montréal. 

Mais j'ai la certitude que ma mémoire ne me fa.il pas défaut. Car en 
sîgnnnl, avec les autres Evèqucs, la supplicrue au Saint-Père, pour le prier 
de p-ermettre l'établissement d'une Université à Québec, jo déclarai lormcl
lemcnt à ~Wgr Turgeon qu'en donnanl ma signature pour l'Université de 
Québec je complais sur la sient1c, quanrl il serait question d'en demander 
une pour llfontréal. 

t !o., Archevêque de l\lartianapolis. 



- 367 -

césain fût œslé le même. A 1)1'US forte ra.ison, n'a-l-il pu en 
faire .une Université provinciale de fait, ·~n disant que, pour 
.une ,raü,on ou une autre, « il 110 voulait pas l'appeler pro
vinciale. » Autrement, il su.ffirait, par· exem'ple, au loca.laire 
d'une maison de déclarer qu'il ne veut pas prendre le Litro 
de p1op,riétaire de cette ma.ison, de peur d'exciter la convoi
tise de 13es ennemis, pour se créer un titre de propriélé, à, 
l'encontre du propTiéta.ire véritable, porteur de bions el va
lables titre,s. 

FidUP à sa tacticruei, M. le Recteur tente de faire croire que 
son affirmation touchant les cxplicalions de Mgr de Tloa esl 
appuyée )'!Ur une- l}reuve écrite. En dfel, après avoir hu1cé 
son affirmation, que « Mgr de Montréal se désista. de sa 
d{'mande .el se m'outra satisfait de l'arrangement projeté », 

M. 'HameJ, sans dire. cruel éiLait cet arrangement (car il a pu 
y .avoir 1un arrangement qui n'im'pliqu·ait nullemenl ni la 
rnnonciation de Mgr Bourget à SŒl Université, ni que Laval 
se-tait provinciale), continue : 

Il écrivit donc à !'Archevêque, en date du 14 mai 1852. 

C,:,rles, iVOilit un donc qui pmmet l Com'menl, après ce donc, 
ne pas croire que la lettre qui suit conLient la preuve des 
dire,s .de. M. le Recteur? C'est bien calculé pour imprimer 
cdte croyance; pourtant. il n'en est :rien l Voyons plutôt; 

Eu réponse - dit Mgr Bourget - à l'honneur de vos lettres 
des 7 el 10 mai . 

. .. Ce n'esL doue pas en réponse à aucune prop,osition de 
Mgr de Tloa telles que rapportées par M. le Recteur. Que 
vaut alors ce « donc »? 

l\Iais continuons : 

Je dois protester à V. G. ccue je suis très satisfait des expli
cations que Mgr de Tloa a bien voulu me donner sur l'Univer-
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sité projetée à Québec; IesqueJles se trouvent confirmées par sa 
dernièDe. 

Or, .cela dit bien que Mgr Bourget a é;té ilatisfait des ex
plications donné,es au suje.t de Laval; mais quelles sont ce:;; 
explications? Nous les connaissons par la lettre du 10 mai. 
_Encor<> une fois, elles ne sont nullement celles arra.ngé·es par 
M. le Recteu.r pour les b,ei,oins de sa cause. 

Pourquoi, lorsqu'il était si facile à M. le Recteur de fair~ 
connaitre, par un document, qu'il avait dans les _mains, lti 
vrai sens el la vraie portée des explications de Mgr de Tloa, 
va+il donner une antre version que rien ne justifie? 

Bien loin de rien dire d'où l'on puisse inférer qu'il recon, 
naissait à celle Université la qualilé de provinciale, lui qui, 
auparavant, i;e plaisait à l'appeler, ainsi que l'observait M.
le Recteur, « l'Université catholique de notre Amérique Bri
ta1rniq"Lw », ~orsqu'il espérait q11'elle serail provinciale, Mgr 
Bourg,el ne l'appelle plus que « l'Université projetée à Qué
bec », dès qu'il a acquis la certitud'e qu'elle ne serait que 
dioœsaine. Il continuait ainsi dans cette lettre du 14 mai 
1852: 

Nos coHèges pourront participer aux privilèges de celte Institu
tion; je serai justifiable à leurs y,eux, si plus tard on venait à me 
dire que fai porté plus d'intérêt à un établissement étranger qu'à 
ceux de c·e diocèse. La raison qu'il [aut s'uuir pour donner à une 
parnine institntion toube l'importance qu'elle peul et doit avoir 
sera toujours péremptoire pour moi. 

Laval peut-elle invoquer c·ette dernière partie comm'e lui 
reconnaissant la qualité de provinciale? Evidemment lion. 
Ce.la ~t d'autant plus certain que toujou.rs Mgr Bourget a 
prolesté .contre l'interprétation fausse que l'on s'est obstiné 
à donner à cette lettre, laquelle n'a trait. qu'à la question 
de l'affiliation. 

Mgr Bourge.t paraît avoir é~rit cette lettre sous le ooup du 
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désappointement que lui causait la détermination définitive 
de Québec de ne faire qu'une Université diocésaine. Car, s'il 
dit €ire satisfait des explications, il ne dit pas l'être du 
caractëre qu'aura cette UniversiLé. Si on lui eût démontré 
que c'était bien une Université provinciale que l'on faisait 
et que l'on n'en cachait que le nom, pour ne pas éveiller les 
susceptibilités protestantes, le saint Evêque, au comble de 
ses vœux, se rendant le témoignage qu'il avait réussi à pro
curer à son diocèse ce qu'il avait rêvé de mieux pour lui, 
n'eùt paJ ressenti le besoin de se prém'Unir contre les repro
ches et les accusations que prévient sa lettre. 

« L·.1 raisom qu'il faut s'unir ... est, pour lui, péremptoire l>. 

S'unir pourquoi? Pour obtenir un ayantage local p·our Qué
!J.ec, malgré la mauvaise volonté de Québec vis-à-vis de Mon
tréal et son obstination à refuser de travailler pour donner 
aux deux localités des avantages égaux. En face de cette 
obstination injustifiable, se disait sans doute Mgr Bourget, 
je pourrais user de légitimes représailles, et dire : « .Te ne 
vous aiderai pas et1 faveur de Québec, si vous ne m'aidez 
pas en faveur de Montréal ». Mais 11,iors, nous sommes di
visés, et nOlus n'obtenons rien du tout; d'ailleurs je ne doute 
pas de la bo,nté de vos intentions. Vos expJicatfons s·ur ce 
point me satisfont.; j"aiderai donc Québec I Nous obtiendrons 
au moins ponr Québec une Université diocésaine à laquelle 
mes collèges pourront s'affilier. Cet avantage que j'obtiens 
pour me,., collèges sera m1a justification, s'ils me rep,rochent 
d'avoir aidé Québec à avoir son Université, quand Québeç 
n11 voulait pas aider Montréal à olJ.tenir le même avantage. 
Ce sera toujours mieux que pas d'Université catholique du 
tout. 

En présence des documents cités tant p_ar M. le Recteur 
que par nous et de la dêclaration. formelle du vénérable 
auteur de la lettre, affirmant qu'elle n'a pas du tout le sens 
que lui prêle tout gratuitement M. Hamel, l'on ne peut hé
siter à conclure que cette lettre ne peut aucunement êtr~ 

IV, - Vers l'Abime. '4 
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invoquée comme reconnaissant à Laval le caractère tl'Uni
versiLé provinciale. 

Après celte citation de la lettre de Mgr Bourget, M. le Rec
teur ;1Hirmc que : « Tous les Evêques consentirent à cet 
ar!'anucment. « Il n'y eut - dit-il - que Mgr do Montréal 
qui fil d'abord quelques difficullés. )) 

Or, .l'v!. le Roc leur prétend, ici encore, nous mettre on face 
d'un acte solennel de l'Episco•p,at, acte qu'il invoque solen
nellement. Pourtant il nous parait certain que si un a.cte aussi 
impartanl. de !'Episcopat canadien, si un arrangement se 
fût jamai,s produit, il doit en être resté quelques vestiges. 
Pourquoi, ,alors, ne pas les faire connaître? Pourquoi lou·
joms cacher ce qui, avant tout, devrait ètre produit comme 
preuve, pour faire place à des affirmations gratuites qu'il 
eût i')té bien mieux de taire, puisqn'olles ne p,rouvcnt rien. 

Si cet arrangement à l'effet de faire de Laval une Uni
versité provinciale •existe, de gràce ! qu'on en fasse ùonc la 
prnu 1·e ! 

On n'ira pas jusqu'à prétendre, il faut l'espérer, que la re
quête à. Rome est cet arrangement; car « elle no contient p!l.s 
un mot dans ce sens. )) En l'absence de toute preuve vala
ble, nou~ somllles donc en droit de conclure que « cet 1rran
gEment n'existe pas. )) Au reste, c'esL à ceux qui l'invo
quent à en faire la preuve. Tant qu'il n'esL pas 11rouvé, il 
doit être considéré, en juslice, de rnè!Il'e qu'en saine logique 
et en bonne procédure, n'avoir jamais existé. Donc, la prn
mière de-2 prétentions de Laval, qu'elle a été CO!llstituée par 
l'auloritc ecclésiastique comme Université provinciale, est 
tout à fait dénuée de fondement. 

Laval ne peul donc tfrer aucun droit au titre de « Pro
vinciale )) résultant des actes des évêques ou même ùe ses 
Ioudateurs 

S'il fallait une démonstration plus complète du fait que 
LaYal n'a pas été fondée comme provinciale el qu'il n'y a riC'n 
dans les documents relatifs à sa fondation qui donne droit 
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à ce litre, noll's la trouverions dans les efforts faits par La.
val, depuis vingt ans, pour faire interpréter, comme indic~ 
de celle inlenlion, plusiems circonslanmis n'ayant, p,ar f'Jlcs
mêmes, aucune signification dans ce sens, et certaines cx
prnssions qui, assurément, ne p,euvcnt rien signifier de sem
blable. T,anl de recherches pour trouver un titre qui n'a.p, 
par ail nulle P.art; tant d'efforts pour vïolenter le sens dcf! 
mols; tant. de tentatives échouées pour faire dire à NN. SS. 
les évêques quelque chose qui ressemble à une reconnais:
sanc·e de la qualité' de provinciale : to,ut cela., sans a.voit 
pu réussir à citer une seule phrase qui puis.se subir l'épreu, 
ve d'une interpréta.lion logique, nous paraît la. démonstra
tion la. plus élo·quente qui puissè être !aile dans le sens, 
do nos prétentions. 

Cila,nt les mandements des évêques pour annencer b fon
dation de l'Universilé, le mémoire d·e 1865 dit : « Tous sup
posent que c'es~ une œuvre comm'unc véritablement 11,ro
vincia.le de fa.il. » Or, nous invitons le lecteur à relire ces 
ducumenls, .et nous le m'etto'ns a,u défi d'y trouver une scultj 
phrase qui veuille raisonnablement dire cela. Ils en arrive
ront certa,inement avec nous à la. conclusion que l'auleuli 
de ce mémoire n'a pu que supposer que Leurs Grandeurs sa,p
posai.cnt qu.e c'éta.it une œuvre provinciale. 

Citons c·elles de ces expressions qui pourraient, avec Jç 
plus de chances, être p,rïses dans ce sens; celles que le~ 
amïs de Laval invoquent ordinairement; Mgr de Montréal 
dit : « Nom, a,vons d'onc enfin une Université ca.lholique. » 
Tout comme un citoyen de lfh province de Québec a.p.prenanf 
qu'un particulier vient d'établir, dans la N ow,clle-lJJcosse, une 
fa.brique de rails d'acier pourrait très bien s'écrier : « Nous 
avons donc enfin une fabriqne de ra-ils d'acier J » Nou's trou
vons plu.s loin : 

« Noln· jeune UniYersité. » « Tons ceux qui ont à cœ.ur l'hon
neur de notre pays n]Jplaudissent, " etc. « Que d'heureux résullats 
n'avons-nous pas à attendre de cet!o harmonie qui va régner ~ntre 
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l'Université et tous les collèges de la province! » ... « Tous ces 
établissements ne feront qu'un cœur et qu'une âme ». .. « Tous 
saluent avec un joyeux enthousiasme l'Universilé Laval » ... 
« L'Episcopat y trouve une grande écote » ... le clergé des chaires 
de théologie »... « Je barreau des chaires cle droil » ..• « la mô
decine, :U.ne faculté, etc.... « La religion et la patrie se réunissent 
donc pour installer avec solemùté cetbe grande inslilu,tiou » .. . 
« cette UniV'()rsité doit être la Sorboun<J de la non,•elle France » .. . 
« Réjouiss·ons-nous de ce qu'il y a, dans notre }Jays, une nou
velk institution... que depuis longtemps nous appelions de tous 
nos vœ.ux »... « Témoigner publiquement do toute la confiance 
que nous portons à l'Université Laval, etc ... » 

Or, ,:ious 1e deman.dôns à tout ju·ge impartial; y a-t-il dans 
tout .cela un seu1 mQt qui ne p'O'll'Vait s'(Lp]Yliquer très bien, 
non aeulement à une institu'tic>.n locale ou diocésaine, mais 
même /t une institution privée, la p,ro:l)riété d'un particu
lier? Surtout, lorsqu'on se rappelle les règles élémentaires 
<ie droit qui prév,alent dans tout pa-ys civilisé, règles qui 
veulent 11ue les privilèges 110 pu'issent être créés que par un 
litre parfaitement clair; qu'ils sont sLrictem1ent restreints dans 
la limite dea termes qui les établissent; que c'est à ceux 
(!Ui le·a ïnv.oquent à éta.blir u'ne pl'euv·e parfaite de leurs ti
ties; lorsque l'on se ra,pp,elle cet axiome de droit si conn;u, 
si universellement admis, que « les privilèges sont de droit 
étroiL »; lorsque l'on se ra,pp,elle tout cela., y a-t-il un seul 
juge digne de ce nom qui oserait proclamer qu'il y a, là, en 
faveur d.e Laval, une reconna,issa.nce du droit d'être, à tit.re 
d 'Université provinciale, la seule Université catholique de la 
P10vince? Ce qui frapp,e dans tout cela c'est l'extrême géné
rosité d,onl d'éborde cette lettre de Mgr Bourget. C'est l''.tcte 
d'un saint qui a sï bïen fait taire en oon cœu·r la voix du 
mécontent,ement qu'a,ur.aient pu inspirer de trop légitimes 
griefs, donne de suite à une institution dont la fondation 
consacre, à son détriment et celui de son diocèse, u.ne po
sition inférieure, eux, qui a.vai~nt pQurtanL des droits si évi
dent3 à la priori~é, le p,lus magnifique, le plus généreux con
cours ,qu'il fût poiisible de donner 1 
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Après la citat,ion 'de, celte lettre ne po,nvait manquJer de 
jaillir, 'tant dans fo Mémoire de 1864, que dans la plaidoirie 
de M. Jo Recteur, en mai 1881, le donc! victorieuix qne nous 
savons. 

VII. - Rien dans l'action du pouvoir civil ne fustz'fie Laval 

de se dire provinciale 

V€Jlons-en maintenant aux arguments de M. le Recteur, 
résulLant, suivant luï, du prétoodu fait c< que le PouV'Oir civil 
aurait exigé, pour autoriser la fondation de Laval, ·qu'elle fût 
p1 ovin ci ale,. » 

Ici e,llcore, s'il était vrai que le Pouvoir civil eût imposé une 
tclle condition, nous pomTions nou·s contenter de répondre : 
Le Pouvoir .civil avait imposé la condition que Laval fût 
prc,vinciale,. Cette condition, ni Laval, ni ses fondateurs ne 
l'ont 1éalisée, puisque, comme nous venons de le démontrer, 
e.lle es.t restée « essentielleme1nt diocésaine. » 

Q'ue conclure de là? Non pas assùrément que Laval est pro
vinciale, comme Je fait M. le Recteur! 11 Le plus simple bon 
se,ns dit qu'il ne suffisait pas de démontrer que la condilion 
a ëlé imposée; il faudrait prouver qu'elle a été remplie. La 
condition non remplie, la seule conclusion à tirer serait : « que 
Laval n'ayant pas accom.pH les conditions de sa fondatio.Q:, le 
Pouvoir civil peut lU:i retirer sa ch:arte. » -Mais il n'est pas 
néce,ssaire d'aller aussi loin. 

Dans toas les documents qu'i. contiennent les pourp•arlers 
des fondateurs, avec le Pouvoir civil, non plu's crue dans 
aucun des actes ou documents émanés de ce pouvoir, « il 
ne se trouve pas un mot d'dne telle condition I Pas un: seul 
mol 1 » C'est encore là une de ces affirmations gratuites que 
Lav_al a r&ussi à faire, accepter comme vérités, àu moyen du 
procédé qu,e nous avons déjà dénoncé. Nou's allons le di§mon
trer par l'étude attentive des documents. D'un autre côté, ç'a 
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été une des tactiques favorables de Laval de faire croire, dans 
le bul de se faire des titres à la reconnaissance publique, que 
pour réussir à se faire autoriser, il lui· avait fallu renverser 
des montagnes d'objections. Après avoir entendu le récit des 
travaux héroïques accomplis pour vaincre les obstacles mis 
en haverd de la voie par le Pouvoir civil, comment ne pas 
cons,enlir à accorder des privilèges exœplionnels, un mono
pc,Je même, fût-il le plus odieux, aux héros de celte glorieuse 
épopée? Ce& efforts gigantesques, surtou't lorsqu'ils étaient 
chant,és par M. Hamel, étaient de nature à subjuguer toute la 
Législature. 

El d'abord ce fut, dit-il, lord Elgin qui fit « dœ objec
tions. >> 

Or. voyons ce que M. Hamel appelle « des objections ». 
Comme le Révérend Monsieur a sa logique à liii, il a allssi 
son i-ocabulaire à lui. Voici les « objections » telles qu'énon
cées, à. la lettre clu Secrétaire provincial, en <lale du 8 mai 
1852. On. ne se serait guère clouté que cela pût s'appeler de 
ce nom:· 

Avant de prendre cette demande en considération, Son Excel
lence désire obtenir des renseignements plus étendus sur le plan 
prnjet.é, les moy<ms actuels ou disponibles de le mottm à exécu
tion; les ùivers·es Facultés et divisions pai1iqllièrns de ces Fa
cultés dans lesquelles les chaires sont ou sernnt établies, et l'épo
que à laquelle on espfa,e que l'institution, ainsi augmentée en 
utilité et en importance, sera en pleine opération. Son Excellence 
désire aussi être informoe si l'on .se propose d'étendre- à toul le 
bas Cana.cla les avantages attendus, et si l'on espère une coopé
·ration dans Jes autres parties de la province. 

Eh bien I où sont les ·objecüons? Ce n'est là qu'une sim
ple lettre demandant la chose la plus naturelle du monde : 
des renseignements sur la nature du privilège demandé. Ü!l 

·ne. conçoit guère· qu'un gouvernement puisse ·agir autrement. 
D'objec,lions, il n'y en a pas même l'ombre. 

Voilà pour la première partie de la lettre. Dans la deuxième, 
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loin d'y trouver des objections, l'on y voit une preu've de la 
p1 cfonde s,o!Jicitude qu'avail le gouvernement de la Province 
pour louted les p:trlies de la Province. Vraisembhblement, 
cette demande, « si l'on se. propose d'étendre à tout le bas 
Cauada leE avantages attendus », bien loin d'êlre une objec
tion, était, de la part du Pouvoir civil, u'ne preuve _qu'il ne 
trouvait pas juste de faire de ces o.ifférences odieuses entre 
Qué!Jec el Motltréal, que, depu'is 30 ans, Laval cherche à 
met lie en pratique au détriment de ceLte dernière ville; car, 
alors, les intérêts d'une justice égale, en faveu·r de Montréal, 
êlaient p,üssamment représentés dans le Pouvoir civil. Vrai
s·emblablcmenl, cette question était une suggestion délicate, 
faile au séminaire de Québec, de se désister de sa détermi
nation de ne faire qu'une Université exclusivement placée 
so·us le contrôle de oon ordinaire; c'esl-à-diœ une Université 
purement diocésaine, comme le séminaire avait déclaré son 
intention de le faim; suggestion à laquelle le séminaire de 
Québec n'a pa3 voulu: se conformer. 

Aprbs avoir cité cette lettre du Secrèlaire provincial, M. 
Hamel ajoute : « Cette demande 'était une véritable « condi
tion. J> 

Or, sur quoi s'appUie-t-il pour imposer ainsi celle inter
p1éla1ion lorsque le document, interprété suivan~ son sens 
naturel, « ne comporte rien qui signifie u'n.e condition? » 

Touj,our>2 le même genre de preuves I toujours, à côté d'un 
document q'JJ,i ne prouve rien dans le sens de ses préten
tions, M. Hamel vient placer un petit racontar, n'ayant d'au
be autorité que son affirmati-on gratuite et dans lequel seul 
se houve la prétendue preuve des droits de Laval. 

Car, - continue-t•il, - dans une entrevue qu'eut le supé
·rieur du Séminaire aviec lord Elgin, celui-ci 1ui dit : « fa suis 
bfon d'avis que les catholiques doivent avoir leur UniYcrsité'.' de 
même qu~ i<'S autres dénominations 1-eligieuses ont la leur. Mais 
je ne voudrais pas que le gouv,cmement vînl à recevoir d'aulres 
demandes analogu,es pour les cathoJ.iques. » 
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Et d'abord, monsieur Hamel, où est la preuve de ces paro
les dè lord Elgin? Vous rapp,'.Jrtez une conversation réputée 
touue, il y a trenle ans, entre doux personnes décédées, « con
V€rsation à laquelle vous ne prétendez pas même ':!.Voir as
sisté 1 » Singulier genre de preuve, en vérité! Et si nou's en 
jugeons pa1 la facilité avec laquelle vous avez l'habitude 
d 'ananger ces prétendues conversations, de manière à ren
contrer les besoins de v,otre cause, de manière surtout à 
,suppléer aux preuves qui vous manquent, quelle garanti() 
avons-nous qLle ce soit là le sens des conversations que vous 
rapportez? 

S'il nous était permis, à nous aussi, non pas de faire parler 
les morts, à nolre gré, ,n:ais de faire entendre le lémoignagc, 
de dignitaires ecclésiast.iqLies, encore vivants, et de recey.oir 
de leur bouche la narration circons~anciée de toutes les 
négociations qui ont eu lieu a.u s'Ujet de cette affaire, l'on 
veiJ ail non seulement. jusqu'à quei point vos dires sonb 
éloigné-a de la vérité, mais encore coqi;bien mal fondées sont 
vos prétentions, combien invraisem·blables sont vos asser
tions gratuitss ! Mais n,ous préférons nous en tenir aux docu
ments et VOLIS y lenir. vm1.s-même; comme fo moyen le pins 
i;ûr d'avoir des faits une preuve fait.e d'ap1·ès les règles 
de 1'6quité et suivant le mod'e universellement admis par
tout. 

Ce,3 prétendus dires de lord Elgin ne sont donc pas prou
yés; mais, en supposant qu'ils Je soient, qu'en résnlterail
il? Y a-t-il là un mol. quj veuille dire crue Laval devait être 
provinciale? Evidemment n:on. 

Les catholiques demandaient alors une Univer"Sité : Son Ex
cellence aurai! répondu·: « Il est bien juslc qu'ils en aient un~, 
comme les protestants ont la leur. » Il ne po,uvait dire : « Il 
est bieu juste q'u'il:s ,en aient deux. » On n ',en d,ema.nclait qu'une 
dans ce moment-là. D'un autre côté, lord Elgin eùt-il proféré 
les paroles que M. J.e Recteur lui met dans la bouche, ce 
n'eùt toujours été là que l'expression d'une opinion p,erson-
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nelle de lord Elgin. Il n'avait pas plu\S le droit de limiter 
l'exerc,i,œ do la prérogative roya.l,e que le p])cmie'r individ\r 
venu. Dès Je lendrnnain, le So.uverain eût lrès bien pu ac
corder c1i.x autres charles :universitaires, que· lord Elgin n'eûl 
rien eu à dire. Lord Elgin, d'après la natu:re de ses fonc
tions, n'était que l'int.eml'édjaive entre le Souverain et ses 
sujet:11. d'u Canada, non pas pour juger ni pronoillcer sur la 
convenance d'accorder des chartes, n-i sur Je nombre à ac
corder, ma~ seulement pour recevoir les demandes, avec les 
recorn!ma:ndaijon:s du go:ii:vememenl canadi,en, et les transmet
tre à son Souverain, sans aucune qualité quelconque pour 
juger de la vale!ur d·es d·emandes. C'était au Souverain et 
à ses aviseurs resporusablœ, en Angleterre, à q'Ui seuls il ap
partenait de juger de l'opportunité d'a;ccorder une ou plu
sîeuJ.1s clha:cles a.'tnr. catholicrues. Il n'y avail qu'un Pouvoir qui, 
alors, pouvait influer sur l'octl.'oi des c.harles: ç'était 1c Con
seil exécutif, les winislres responsables q:ui eussent pu r•e
fuser de recommander l'octroi d,e plusieurs chartes. Mais li 
n'y a, pas un mot de preuve qu'iJ.s parlageas,sent cos pré
tendus 'sentiments d•e lord Elgin; et d'aille'urs ce qu'un gou
vernenrenl eùi refusé, 'u.n autre pouvrul l'aJccorder six mois 
après. 

D'ull a'utre côté, supposé toujours que lord Elgin eût pro
féré les parole's que l'ui prête M. Ha.rnel; sup,posé que ces 
paroles mêmes fassent 1'·expI1es,sion de la volonté d't1 gou
vernement d'alors (oe qui n'est pas, biel'l. entendu) quelle 
valeur avaient ces paroles? Ce n'eûl été q'ue de si'mplcs dires 
sans valeur quelconque, comme les gouvernants en J.Hofè
rent quelquefois, sauf à dire le contraire une demi-he'u:re 
après, sur de nouveUos œprésentation:s, com'me cela arrive 
tous les jours, ainsi que peuvent en té;tnoigner tous ceux 
qui ont la moindre expérience du fonclionnement des gou
vernements conslilulionnels. Et p'uis, ces pr!&tendus dires 
étaJent-ils •si bien l'expression de la justice, po'ur que l'on 
se plaise à leur donner :Une valeur quelconque? 
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Comment! voilà un gouvernement placé à la tête d'une Pro
vince dont au moins les neuf dixièmes sont calholiqües, qui 
posera comme règle que parce c(U:e les p,roleslants n'ont 
cru'unci Université, il faudra que les ca.Lholiques, dix fois plus 
nombreux. n'en aient, oux aussi, qu'une seule? 

E"nfin, il y a cette raison péœ1nploiro que, en accordant mê
me aux prétendu,es paroles de lord Elgin l'autorité que M. 
Hamel veul. bien· leur donner; s'il ne fallait, en conséquence_. 
n'accorder aux 9/10 catholiq'Ues qu,e ce qui •est accoi:dé au 
1/10 protestant, ces derniers ayant, aujourd'hui, deux gran
des Universités dans la province de Québec, les catholjq'Uea 
auraient droiL, d'après cet.Le règle de lord Elgin:, à deux éga
lement. 

Mais, encore une fois, ,ce sont des parnhis q!ui, 1 ° ne veulent 
. n'Ul!emenl dire crue Laval devait être provinciale; 

2° Qui n'ont pas empêché (J'ue ses fondateurs lui aient im-
·' 

primé: un caractère es's,enlielle111enl diocésain; 
3° Qui ne sont n1ullemienl prouvées et ne sont que de sim

ples on-dit, ·sans audune val,eur quelconq'ue, au point de v 1ie 

du témoignage. 
Nous ne srr1urions trop signaler celte laclique d·e Laval qui 

consiste à faire, comlné l'on dit conùn'Unément, fl,èche de lm.il 
bois, contrairement aux règ1es les plu•s ,élémentaiœs de la 
saine interprétation des documents. 

Le gouvernement s'informe si l,e séminaire a l'intention 
d'étendre, à Loul l,e pays, les avantages att..cnd'us; de suite, 
Laval en conclut que- c,ela conslituail pour ·elle une obligation 
d'être provinciale. Ces mols ne veulent évidemtment pas di
re cela.; d·e plus, il y a le double fait : 1° Que Laval ne prou
ve pas avoir donné au go'uvernanl la garantie ·qu'elle· serait 
pro>vincial-e; 2° Que, au contraire, le séminaire a persisté à 
ne faire qu'une · Université diocésaine. 

Avant. d'aller plus loin, qu'il nous soit permis d,e signaler 
ce qui nous paraît ètro, dans le système de M. le Recteur, 
une inexplicabJ,e contradiction : 
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Suivanl liui, le gouvermmr général aurait exigé que Laval 
fùt provinciale. Ce n'est qit'à cette condition qu'elle a été mi
toriséc en Angleterre. El cependant, il prélend en même l~mps 
qu'on n'a pas voulu lui donner cc nom: de pc1ur de soule
lever des objections : « On n'a pas voulu lui donner ce nom 
» officielloment,pour ne· pas 'S'exposer à des embarras en An
glelerre » (P. 7. 12). 

Mais, alors, il est donc faux q:u'01r vous ait fait, au nom· de 
l'Anglcteri.ie, une condlLion q'U'elle Iùt provinciale·! 1 ! 

Ma.is poursuivo11s l'examen de oelte prétention· de M. ,Je 
Recteur, que le Gouvernc,ur exigeait qU,e Laval fût provin
ciale : comment, oette fois encol'C, M. le Recbeur la pro:1.tve-t
il? Toujours par le même procédé! En intercalant, enlre deux 
documents qui ne disent pas iin mot dans le sens de celle 
prétention, ses asserLioll's peI1Sonne1les sarrs au~une preuve 
quelconque. La chose ·esl. si incroyable de hardiesse, ta.nl 
elle revienl souvent, que nous n'y croirions pas si nous n'a
vions le pamphlcL et J.es documents sou·s .loo yeux I Aussi, 
nous a'Vlouons nous y être laissé prendre, lors de l'argumeat, 
malgré que, déjà, notre dé[iance fûl, dans U'ne certaine me
sure, ~veillée contre les s'Ublili(és de M. le RecLeur. 

Nous avons déjà rapporté ci-dess.Us la letlre du secrétairn 
provincial citée par ·M. le Recteur en tête de la page 8. 
Nous avons, à la· s.uile, dit comment M. Hamel prenait sur 

· lui de faire parler, sans preuve de son dire, le Gouverneur gé
nérâl. Or, voici comment M. le Recteur conlin'u'c à fabriquer 
sa preuv-e, ,en su·ppléant, toujours à défaul de document, par 
ses assertions gratuites : 

Au reste, '- dit-il, celte intention formelle, de Son Excellence, 
résu!Lc d•c la correspondance qui suivit. Mgr Turgcon transmit 
an Gouvernement les renseignements voulus sur l'administration, 
l'cns·eiguement et les moyen; de ln future i.nslitution. « Ces ren
» seignem~nts démontraient certainement la suffisance des rcs
» sources pour une Université purement diocésaine. » 
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' Or, quels· .élai,ent ces renseignements? No'u!s n'avons, tou
cha.nt leur siiffi,sance, que l 'a!firmation d,e M. I-Iamol. Ces 
renscignrements ! C'était bien là, certainement, Ie docum,enl 
le plus important, le seul important, p:uisque, c'était cela, 
et cela seulement, qu'avait demandé le Gouv·ern,exn·ont. On 
se serait. Lout nat:urelle:ment imaginé, qn'il dût ti,ouvie,r p'lacc 
en tr,e le,s deux leltrcs. Si, po'ur mén:aiger J'.es·paoe, M. le Rec
leur eût ,ét!l obligé de retra.nch:e:r qiuel'cfllc chœe, i:l eût été 
tout naturel d''omettre oe q:ui, dans le's lettres, était de pure 
formal~té, ce à quoi to'ut auditeur intelligent QJurait pu ~np
pléer. 

Mais non; pour M. Ha:mel, c'est J.e doeu!ment principal qu'il 
exclut po'ur y sub'stituer son a..ffirmalion personne!J.e que ce 
document était certainement suffisant pour autoriser une Uni
versité diocésaine. 

Or, voulons-noiis savoir lei raison de oette étran'ge exclu
sion? C'est parce qu,e LE DOCUMENT DIT TOUT LE CONTRAIRE 

DE CE QU'AFFIRME M. LE RECTEUR!!! 

En effet, voyons, page 10 d,e l'-A.ppiendic·e au Mémoire _de 
1864, la lettre d,e l'archievêque alu s·ecrétaire provincial : 

Il n'est peut-être pas inutile de dire que tout ce q11i procède 
ne doit. êtoc regardé que comme le développement _ùu projet du 
Sém.inafre du 10 mai 1852 et « nullemtent comme la maliè1<e d'un 
engagrn1ent qui l'obligerait plus tard. Le Séminaire ue peut s'obli
ger qu'à une seule chose, c'est de faire ce que hü permettront 
les circonslanc•es; » autrement il s'cxp()S{)rait à se voir dans la 
nécessité de manq•iui,r soit à ses nouveaux engagemcnLs, soit à 
ooux dg sa fondation. 

Voyons, maintenant, comment ces l'181ll.s;eignexntent.s étaient 
certainement suffisants, a,U point de Vile financier : 

Ces moyens se réùuisent aux rnssomces péc)l.Iliaires; car, avec 
oela, il iesl facile de se procurer le personnel, le bâtiment et tout1is 
les chos<>s nécessaires pour l'exécution du projet. Or, les r13Venus 
actuels <lu séminaire n'excèd•ent pas de beaucoup ses ùépenses; 
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mais ili< augmentent assez rapidement et la prospérité croissante 
de la Province fait esfpér,er qu'ils arriveront, avant bien daes 
années., à un montant qui pourra suffire aux frais d'un. grand 
établissement. 

Il ,est on outre à remarquer que les pro.f,cssew·s d_es Facultés 
de lhéoiogk et d•es arts devant être pri's g6néralemenl parmi. les 
membres du séminaire, c,es deux l<acullés n'occasionneront pas 
un fort surcroît de dépenses. 

L'·Archevêque dit \3nJs'.uite que quant à l'é.po(Êlle où l'Uni
versité e.nl.rera en pleine .opération, 

EUe sera d'autant plus tap,prochée que les revenus du sém,inn.irc 
s'accroîtront plus vite. Comme ces revenus proviennent, en grande 
partie, d(• plusieurs ooigneurfos que possède cette mais·on, il fau
drait connaître de quelle manière sera réglée l.a question de la 
tenure seigneuriale, pour indiquer avec quelque p1·obaùil-ité l'épo
que à !aquielle l'Université pourra entrnr en p•leine opérati-on. 

Voilà le5 informations e,t les garanties que donnait, et les 
r.ngaoements que prenait l'Archevêq,ue a.u'près du Pouvoir ci
vil, el que M. Ha,mel appelle certainement suffisants/// 

M. le Recteur contin!uJe : 

Il faut croi~e qu'ils (oos renseignements) ne parurent pas S1.1ffi
sants poll.1· ce qu',on exigeait, caT, le 12 mai 1852, le gouverneur 
fit transmettre à l'Archevêq'lre, copie de !',ordre en conseil sui
vant: 

12 mai 1852. 

« Sur la lettre de Sa Gril.De, !'Archevêque de Québec, deman
» dant qu'il plût à Votre Excellence, i;J.'appuyer, de votre reco:::
» mandation, la demande qL1e lo député du séminaire de Québec s,• 
» propose de faire à Sa Majesté la Reine, d'une Charte royale, 
» conféran:t, jl. cette insti-t>ulion, les avantages et !_es privilèges d'un:, 
» Univorsité, le Comité n'hésite aucunement à reconnaître la jus
» tioo ot l'opportunité d'assurer au corps nombreux et important dt•:; 
» Catholiques du bas Canada, les bénéfices d'une Université, bév,
" fices ~dont ils. ont été privés jusqu'à pré,s,ent; et les menilirc,; 
» du Comité seront prêts à c•onsid~ror d'un œ,il favorable to.et. 
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» plan mûri et bien défini pour réaliser le projet que le Sémi
» nailX' de Québec a en vue; et à recomrnanct,cr cc projet aux autorités 
» impériales, quand il sera démontré que celte insl1tulion est 
» en 1iosilLon d'accomplir la tâche importante qu'elle se propose 
,, d'cnl~eprcnd1,c et les moyeus nécessaires pour k faire. » 

Y a-t-il là un mot qui, directement ou indir~ctcment, dise 
ou même insinue que le got1vcrnemenl exige du Séminaire 
qu'il fasse :une Université provinciale? Evidemment non! 

Le but de M. Ie Recteur était de faire croire que, sur la pre
mière demande du gouv,em,emenl, le, séminaire avait [ail pr;;u
ve de moy,ens suffisants pour fonder une Universil6 diocé
saine; que sur cela, le gouvernement aurait dit : Ce n'est pas 
assez; ce n',csl pas seulement la preuve des moyens néces
saires à une Université diocésaine q'U'e nous vous deman
dons; c'est. la preuve des moyens néceooaires à une Uni
vers.il& provinciale. Or, nous le demandons : où tout cela se 
trouve-l-il ailleurs que dans l'imagination de M. le Recteur? 
Y a-L-il au monde 'un homme de bonne foi qui osera pré
tendro séri-cusement q'ue les documents prouv,cnt oett.e pré
tention do M. le Recteur? Les document•s, tout au contrai
re, ne démontrent-ils pas que ce q<ue demande la deuxième 
lettre, c'esl non pas une preiwe de plus forts moyens que ce'ux 
dont on aurait d'abord ·fait preuve; mais une exposilion, nne 
démonstration quelconq'ue quo l'on a.vait d'a.JJ,ord demandée 
et que le séminaire n'avait pas jugé à propos de fournir. 
En d'autres termes n'est-ce pas, to·ut simplement, une den
xiè'me demande des rens,eignements · demandés par la pre
mière lettre, sans cru'il fût le moü1s du monde question d'U
niversité provinciale? 

Qu'on .le remarque bi,en, nous ne blâmons pas le séminaire 
de n'avoir pas fourni les renseignements demandés; ce n'c-,st 
pas ici. le lieu d'examiner le mérite de cc refus. Nous cons
tations seulement que ces pourparlers ou correepon'danc~s 
n'ont paf' la signification fanlaisiste que leur donne M. le 
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Recteur, dans le but de se créer la preuv,e du f.ait que le gou
vernement. aurait exigé Une Université provinciale. 

M. le Rcdeur n'est pas même conséquent avec lui-même 
dans son système do prnuv,es q'll!e le gouvorncm;cnl a exigé 
une Université provinciale. Si, a'u· moins, il nous démontrait 
que !'Archevêque ou le Sém,inaire a fini par prendre l'en
gagemenl de faire une telle Université, ll y aurait peut-être 
une certa.ine vrais·embLanoe dans ses prétentions. Mais non! 
Voulant établir q'ue le _gouvernement civil a exigé la preuve 
de ressources suffisantes pour Ullle Université provinciale, il 
i'.init par déniontrer lui-même que le sémin,iire n'a jamais fait 
celte preuv·e, n'a j.am.ajs pris d'engagement dans ce s·ell'3. 
C'est M. Hamel lu,i-mêmie qui parJ,e : 

Mgr Turgeon, écrivit, dès le lendemain, à Son Excellenc-c, solli
citant une recons~d,éralion de sa demande, donna.nt sa garantie 
de la suffisance des moyens du séminaire ·et envoyant un,c copie 
du projet d·e Charte. 

Ciltte fois, on. se montra satisfait; el le ü juin 1852, le secrélail'C 
provincial tl'ansmit, à !'Archevêque, !'-ordre en conseil suivant, adop
té la veille. 

Donc, suivant M. Hamel, le séminaiœ n'a pas donné de ga
rantie et n'a pas contracté d'obl~gation de faire une Univer
sité Provinciale. Donc, le gouvernem·ent s'est content~ de la 
garantie donnée par .!'Archevêque personne-lle'tnent « des 
moyens du séminaire » po'ur faire UNE UNIVERSITÉ! Mais 
quelle garantie et cruiels moyen,s.l 

Qu'ou le mmarq'ule encore ici : Une fois de plus, lorsqu'il 
s'agit d'établir _que le go,uvemement a exigé des garanties, 
on se trouve en face de la simple affirmation de M. Hamel 
au lieu d'un document q'Uelconquc, affirmation disant mê
me LE CONTR

0

AIRE DES DOCUMENTS 1 
Toujours le _même système! toujours la même a!Jsence de 

preuve! toujours l'avocat de la cause (M. Harniel a pris c~ ti~ 
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tre, voir p. 3), substituant ses pl'Ol\I'OO dires, à toutes preu-
ves, sur les poinls culmin.anls du débat! · 

On a vu que ce que J.e gouvcrnemenl ava,il demandé, c'étail 
• tout 'simplement des infonnalions. J111sq'U'ici, il n'a pas ~té 

produü tune ligne I rien qui établisse ni un engage'l:nonl quel
conque du. séminaire, ni une obligation quelconq'Ue. Jus
qu'ici pa.s lln mot qui puisse établir qlue le gouve·rnement a 
exigé une Université provinciale,! M. I-larnie] parle de garan
tie donnée par l'Archevêque qui écrit dès le lendemain ... 
donnant sa gara.nLie, etc. PourqU:oi M. HamJel n'a-t-il pas pro
du.it celte· lettre? on eût p\J. voir si, réellement, il y avait de 
quoi constituer une garantiü lianl qwelq'U'un. Mais non! pas 
de 'preuv,c écrite I pourtant ce n'est pas l'espace que l'on mé
nage; ce ne sont pas les cilalions qui coûtent. Vient de ;;u·i
te (page 9) la œproduclion entière du document suivanl; sa
voir, l'ordre en conseil, du 4 juin 1852, qui, comme les au
tres, ne prouve rien dans le sens des avancés de M. le Rec
leur. Pourquoi, au lieu du pré;,i,1ulmfo, qui rcvicnl pour la 
troisième fois, touj,ours le même, dans !'•espace de deux pa
ges, pourq:uoi n'avoir pas cité trois ou quatre lignies de cette 
prétendue lettre de garantie? ... Voici l'ordre en conseil : 

Sur ID. demando des Di·rocteurs du séminaire do Québec, pai· 
l'eritremise de Sa Grâce !'Archevêque de Québec, JJrianl Son Ex
ceHence de recommander la demande qu'ils onl l'intention de 
!aire pom l'obtention dlune Charte Royale conférant à le~r insl.i
lulion les privilèges et avantages d'une Université; 

Ayant vu les 1-ettros a,dl'essées au gouverneur général par Sa 
Grâc·e ]'Archevêque de Québec, 1e 13 dern~er, soumettant le Jlfû· 

jet d'un(, Charte telle que l,e Séminaire d·e Québec dé.sirera.it 
0btcnir afin de conférer, à c,etto institution, les privilèges d'uné 
Uni\'ersitê; ayant aœsi V'U le rapport du procureur général ilu bas 
Canada constatant qu'il n'y a rien dans ledit projet qui soit con
traire aux lois de ce pays; ayant pris en considération, l'ass~rance 
donnée par l'Archevêgue que le séminaire est prêt à placer immé
diatement cette institution sur le pied d'une université; et ayant 
constaté qu'il possède déjà une bibliothè,gue considérable et des 
col'leclions pré,ci,euses d'a,pparnils physiques et autJ,es, propres à 



- 385 -

aider à l'enseignement des sciences, le Comité recommande res
pectut'U5emenl aux aulorilés impériales qu'une Charte, ldle _que 
celle dcmandéo, par cette iustilution, lui soil accordée .. 

L'on voudra bien remarquer que ce document, comme tous 
les autres d'ailleurs, ne parle que des privilèges tl'une Uni
versité, sans îafre la moindre allnsion it une Universilé pro
vinciale, conlra.iremenl aux aHinnalions élranges de M. Ha
mel. 

L'on remarquera a11ssi que l'assurance qu'il y e;st dit « avoir 
été donnée par l'Archevèque » ne corrmorle rien aulrc cho
se « que le séminaire esl prêt à placer immédiatemenl c .. elte 
inslitution sur le pied d'une Universilé. » 

En défini li v-e, la seule information pr~cis,e q'u'ait eue le g·ou
vernemenl n'a élé que la copie de la charte donl on Il.li de
mandait de recommander l'octroi 111 

En voilà snrfisa\nmenl po'ur délruire co'mplèLemen( toul ce 
qui pourrail rcsler d,es ass-ertions de M. Hamel. Mais nous 
irons plus loin. Afin qUe le !,ec;tcur soil co:mplèlcmenl édifi~ 
sur la valeur des affirmations c1e M: le Recteur, nous allons 
reproduire la 1cttre même de l'Archevêcfue. Cette fameuse: 
lellre de garantie obligeanl, suivanl M. ffo.mel, le sémi
naire cle Quéhec à de si gran<ls sacrifices; cette garantie exi
g'ée par le pouvoir civil pour le forner à. faire une Univer
sité ;E'rovinciale 1 1 1 

N0L1S allons la citer en entier, malgré sa long'ucnr, afin 
qu'il ne puisse y avoir de soupçon· que le sens ait pu en 
êlre faussé : 

Archevêché de Qllébcr, 13 mai 1853, · 

Milord, .Tc viens de recevoir une letlre rle M. l'assistant Secré
taire ra.rent, me lransmdlani, de la parl lle Votre ExcnilencJ:)~ 
une copfr d'un ordre en conseil au snjcl de la demande true je 
lui ai faite de donner son a.pprobaLion /J. ln. ùémnrche q11c doivent 
faire le;; Directeurs dn S6minaire rle Québee. pour ohtcnir uno 
Charte royaJ.c conférant à leur institution, les avantages et les 
privilèges unil'ersitaires. 

IV. - Vers l'Abîme • 
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Jo rem01·cic bien sincèrement Votœ Excellence rlc ce qu'elle 
veut bfon reconnaitfü la justice cl. la convenanec d'ar.corder D,l}X 
catholiq'ues du Bas-Canada, les avrrn tages d'un,c Université. 

Mais je ne p'uis me disponser de lui t6moigner en même temps 
ma crainte qu•c l'admission rle c,c principe ne soit pas suffisante 
pour engag,cr le gom,emoment j_mpérial à accorder la Charlc de
mandée par le Séminaire. 

En eiret, « po'ur que cette Charte soit ociroyée, il importe de 
démontrer qu,e l'institution. qui la réclame est en état d'en rem
plir les charges. " 

Or, Votre Excellence voudra bien me permettre de lui dire que, 
l'ordre en conseil, ci-dessus mentionné, laisse subsister, ù. cul ég:1rd, 
un doute· qui no peut êtœ que falal /1. la demamle du· Séminaire. 
Il s'ensuit donc ·que si cet mdt'll en consnil étail la seul~ re
commandation qui pùt ètre offerte à l'appui de la demande dlt 
Séminairn, cette ü.istitutioa n'aurail, en tou(e probal>ililé, aucun 
succès à attendre de sa rlemaude. 

Pour mettr1i Votre . Exoellence ,0n état d'aider davantage à la 
J'{)alisation du pl'Ojet du Séminaire, je crois devoir lui transmettre 
une copfo de la Charte qu'il se propose, de soumettre à l'approba
tion de Sa Majesté. Je nlc serais fait Llll devoir do lui en luire 
part plus toi, si j'eusse pensé qu'il étail utüe de le faire . 
• « Je n'hésite pas, Milord, à assurer ù. votre Excellence que !,; 

» s,éminairo de Qm5boc est. p1·êt à remplir, dès à présent, les 
» charges propms d'une Université, qu'il est disposé à s'en im
» pos<,r do nouvelles, en prüportion de l'.;1ccrois~cmcnt de ses ras
,, sources; et que, dans tous les cas, il s'acquittera, avec avan(ugc 
» pour le pays, d:L·s obligations qu'il se sern imposées. » Sur toos 
ocs _points, je puia dire en toute sùreté à Votre ExceUence que je n~ 
crains d'être contredit par personne, el que s'il en ét.ail besoin, 
les homme; du pays, les plus influents par leur inlclligenc,e, s'em
rresseraienl do confirmer. par leur témoignag,e, cc que je viens 
de dire en faveur d'une maison qui a lant de titres à la reconnais
sance du pays. 

En conclusion, je prends la liberté de demand_er à Votre Excel
lence, de vouloir bien prendœ de p.ou'Veau en considération la 
demand:c gue j'ai eu l'honneur de lui faire, en faveur de mon 
s<,miuaire diocésain: Je me flatte qu'elle voudra bien la recom
mander d'une manière spécia\.e au . Secrétaire d'Etat de Sa Ma
jesté, pom les colonies. 

Le Supérieur du Séminaire partaut pour l'Angleterre, par le 
prochain steamer et l'al(aü•e de l'Université étant une des prin-
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cipa!ea qu'il aura it y rt,glcr, j'oserais prier Votre Excellence de 
vouloir bien repond~e le plus tôt possible à ma nouvelle demande. 

Eli bien I c'est en face de docum'enls. semblables, q't\e M. le 
Recteur a e:u· le coura.ge de prélendre que le po'uvoir civil 
avait exigé que Laval fût Univ>ersité provinciale 1 

C'est après les avoir invoquées q'l('il a. la hardiesse de s'é
crier devant la législature, en tiraq.l u:nc cle ces conclusions 
extraordinaires auxquelles no1.1s· commenç,on;s à nou's habi
tuer: 

« Il est donc d€montré g'Ue l'intention de l'autorilé civile a 
» élé de ne recommander l'octroi de la Charle, en i\ngl<,te1Tc, 
» qu'après s'êlre assuré qu,c le Séminaire de Québec meltt'ait son 
» UuiversiL{• sur un pied sufüsant, pour toule la provitrnc, en ce 
» qui regarùc les catholiques. » 

111. le Recteur ne s'·en tient pa,s là : toujours en présence 
de lels écrits, el conlinuanl à conclul"e loujonrs avec la mê
me logique et le mème respect de la vérité, il ajou'le : 

Ce cru, e·st certain encore, c',est que le Sémimürc ùc Québec a 
nu en pœndre l'engagemcnl ! 11 

Et remarquez-l,e bien, ce n'esl pas no'us qui soulignonis ce 
dû. Oui, non seu'lement M. le Recteur a eu le courage d'affir
mer que le séminaire avait dû, prendre ui1 tel engagement, 
mais il va jusq'u·'à atlirer l'attention sur cette prétendue pbli
gat.ion, quand il est si clair qu'elle n'a été, ni imposée au 
sérriinaire, ni contractée par lui. 

D'un a;utre côté, M. Hamel était-il mieux fondé à vouloir 
faire à Laval un titrt> q'uelconque résultant des obstacles vain
cus po'ur se faire autoriser? Nous le dornandoIJJs à tont hom
me animé d'un esprit d,e justic,e et soucieux des droits de 
la vérité : à quoi se réduisent, ap,rès tout, ces difficultés à 
surmonter, ces objections, oes ~xigences dUi Plou voir civil, 
dont M. le Recteur fait un si pompeux élalage? Que vaut 
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cette rnist' en scène? Ne ressort-jl pas jusq'u'à l'évidence, 
des documenls cilés, lfU'il n'y tL pas eu d'ob:stacle, pas d'ob
jeclion, pas de condilions imposées? El que le P,ouvoir ci
vil s'est même désislé, de la meilleure gràce du monde, rle 
sa première, demande ùe renseignemenls délaiilés; renseigne
ment~ qu'il était justifiable de demander; puisqu'on voulail 
avoir sa rec-omurnndation, par conséquent, engager sa 1°es
ponsabilité vis-à-vis le gouvernement impérial? N'est-il pais 
évident qu',il a fail pre'uve d'une excessive bienveilhu1ce en 
recommandant le proj,el sur la seule assurance per.sounelle 
de Mgr l' Archevêque, en se porlant en q·uelque sorte ga
rant que lo'ut : plan, moyens ù 'cxéculion, etc., ~laient sa
tisfaisants, sans exiger lui-même la pveuve? 

N'a-t-il pas même hâlé sa recommandation, pour acoommoder 
davanlagL' M. le Supérieur du séminaire? 

VIII. - Depuis la fondation de Laval la Province 

a plus que doublé 

A la page 10, M. le R,ectenr cite qu:atr1e lignes de la requèle 
des Evêques (•en dale ùe mai 1852) po'ur élablir que Leurs 
Grandeurs croyaient q'tm le séminaire de Québec, s'il était 
érigé en Universilé, !>erait une insti~ution suffisante pour l'é
tat de l.i, Province (Stati,i Provinciœ accorninodatum). Sans 
nous arrêter à disc.uter sur le mérite de la traduction de M. le 
Recteur, ni faire mssortir comment il sait accommoder cette 
traduclion avec les besoin.s d·e sa thèse, no:n·s demanderons 
au lecteur oe que cela prouv,e : De ce crue NN. SS. les Evê
ques auraient cru qu''lln,e ·seule Univ,ersité élait suffisante en 
1852, s'ensuit-il qu'e!l,e soit suffisanbo en 1882? « L'étal de 
la Province » est-il resté le même? N'est-ce pas un fait certain, 
évid en l pour to'ul le m'onde, que, depuis oe temps, la pro
vince a pl us q'ue doublé en importance, en richesse, au point 
de vue du développ€,rnent de l'éducation, en .p,opulation ca-
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tholique même? Le nombre des Evêchés eux-mênies n'at
il pas plus C[Ue doublé 1 ? Et si Laval esl en éLal ùe faire 
aujourd'hui parade de ses moyens, n'esl-c,e pas dû à cette 
grande augrnentalion de la Province, p\.Üsrprn l'Archevêqne 
disait le •·10 mai 1852 : que les rcoettes dil. séminaire n'ex
cédaient pas de beaucoup les dépenses, mais qu'il ùomptait 
sur la prospérité croissante de la provinc,e poulr devenir en 
état de subvenir aux dépens·es d'une Université? 

Ainsi que nou.s l'établirons plus J.oin, le nombre actuel 
des étndianls catholiq1ues de notre pl'Ovince « est de beaucoup 
plus d\1 double du nombre (fœe La val •eJle-mêmc assignait 
comme 'devant être le maximum du nombre de ses élèv·es. » 

Si « l'état de la Province » a tellement changé que !out y 
ait plus q\.1c doublé, pourquùi v'ouJ.oir aP,lJliquer à notl'e temps 
celte appréciation faiLe en \852? Toujo'urs la même logi
que! ... 

A la page 11, M. le Recteur conlin'uie à donner ses asser
tions personnelles sur }es péripéties prétend·ues de la fonda
tion de Laval : Tantœ rnolis erat, etc. Malgré l'admirable 
talent avec lequel il dramatise les moindres démarches, no'ü.s 
ne pouvons v,oir, dans loul ce C!ll'il dit, rien qui fortifie sa 
pos,ition. Nous no·us conlcnlcrons de faire re'nù1rqner, en pa.s
sanl, · sou admission que l'Archevêq'u;e n'avait d'abord reçu 
le pouvofr de conférer les degrés en théol,ogie qu'à ceux qui 
auraient fait Ictus études théologiques à Québec. Singulière 
restriction en yérité ! el q'lle le Saint-Siège n',eùt certainement 
pas faite, s'il était vrai, comme le dit M. Hamel, que Laval 
avait été fondée comme Provinciale! 

Quelq'L1e5 lignes plus loin, après s'être prévalu de ces mots: 
« Nous avons donc en[in 'une Uni V1ersité cath'olique » con te
nus dans la lettre, de Mgr Bourgel, du 27 décembre 1853, let
tre que no\.'is avons appréciée ci-dessus, M. J.e Recteur s·em-

1. Nous avions alors, les diocèses de Québec, Montréal et Ottawa. De· 
puis, ont été érigés : Trois-Rivières, Saint-Hyacinthe, Rimouski, Sher· 
brooke et Chicoutimi, etc. 
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presse de citer une cxporession de Mgr Prince (lellrc dn 18 
janvier 1854) qui aurail appelé Laval une Univcrsilé pro
vinciale. Or, oulr•e c(uc cc nom donné, dans une circonslance 
isolée, ne p,eul évidemmenl p:i.s avoir on l'offol. de ch:rngor 
la na.Lure ni le caraclère lle l'insliLnlion, il ressort d'aulrcs 
expressions donl Mgr de Saint-Hyacinthe se sert dans la mê
me lettre qUe Sa Grande'lü ne donna.il pas à celte expression 
la porlée que lni clonn,c M. le Recteur. En effet, Sa Gran
deur dit (p:ige 37, Mém. de Laval 1862). 

Il était donc lrès naturel, N. T. C. F. qu'avec l'augmentation rlc la 
populaliou cl le développement des besoins, la gônércusc maison 
de Québec devînt la pre1nière Unfrcrsûé catholique dans le Ca
nada. 

Etail-il possible de diI'e en termes plus clair~s qU' « avec 
l'augmentation de la pop'ulation et le dévelop,p-emcnl <los be
soins >> imc seconde et 'même nnc troisième Universilé tle
viendraienl nécessaires? Dès lors, que devionl la prétention 
de Laval de œsLer la seiûe Université catholique? 

IX - Encore J\,fgr Bourget 

A la page 12, M. le Recteur cite avec complaisance 'une 
lettre de Monseigneur de Montréal, en date du 2 décembre 
1853, au s'Ujet du règlement de LaYal. Il souligne même cer
taines expr,essions qu'il croit. fa,·orables à sa ca'U:se. Il croit 
enfin meltro la. ma.in sur la preU:v·e ta.nt désirée I tant cher
chée I Désormais, plus besoin d,e se livJ.1er à la. laborieuse be
sogne de fabriquer lui-même sœ preuves; Mgr Bourget au
ra élabli que Laval étail Provin~iale I Voyon:s plutôt : 

... « Si même, - dit ]\[gr Bourget, - Mgr l' A.rchcvêque était 
de cet avis, je ferais volontiers pnblier, dans le diocèse de Mont
réal, le document qu'il doit adresser à son archidioc(,se. Et comme 
l'UniYersité de la métropole esl c,olle de· la province, on pourrait 
çe me semble, en faire une œuvre provinciale. » 
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Oui I Mais Mgr l'archevèqlle n'a pa.s été de cet avis. Il n'a 
pas voulu en faire une œuvre provinciale 11 ! 

Nous ne pollvons concevoir comment M. J.e necLcur peut 
trouvm• q'n\J de f,eUes expressions soient une reconn.aissan
ce, par. Mgr Bourget, qll•è Laval est provinciale. C'est évi
demment. l,e conLraire I S'il l'eût reconnue comme pro\"Ïncia
le, il n'eül pas proposé de lui donner c,e caractère. Il n'eùt 
pas dit : " On pOlUTail., ce me s•omble, en faire n'ne œu
vre provinciale 1 » Evidemment, malgré Loule la honne volon
té que l'on puisse, y mettre; malgré même Loule la complai
sance que l'on p'uisse avoir pour les vues de Laval, il est 
impossible cle voir, dans cette J.ettrie cle Mgr Bourg•et, a'fi

lre chosrJo qu'·U:ne f.enLaliv,e de plus, de la part de co grand 
évêq'Ue, po'ur induire Québec à .adopter le ·seul pJan que dic
f.a..ient la justice el les vrais inlérêts de la h:a'ule éducation; 
à réaliser ce, que M. Hamel appelle à la page 6 « une idée 
svéciale d'une Université ». cl. crue no1.l's avons ùénl'onlré êlre 
le seul plan pratiq'rne, la seule icléc jusle el t;Onforrn'e aux 
idées reçtles en 'malière d''u'niversilé. 

Mgr Bourget suggère comment l'on potu·rait 00:mm'encer à 
travaillel' « à en faire un·e œ\lvre provinciale. » 

Dans ce cas, - continue-t-il, - l'on ferait, pour l'Université, 
ce que l'on ·a cru devoir faire pour certaines mesures d'un inté
rêt général. Si po'ur donner de l'importance à l'enseignement du: 
catéchisme on a jugé qu'un mandcmonl commun prqcluirait un bon 
elfe[, peut.-êll-e que l'on pounail procéder de même, pour donner 
l'élan à l'enooignement. tmiversitail'e, qui est le haut enseigne
mént clr ln religion. 

Cdmmenl M. le Recteur qUi, mieux que tout antre, sait 
que les sU:ggeslion:s de Mgr Bourget, n'ont pas été acceptées; 
que ce cru'il. proposait de fait-e n'a jamais été fait, p·eut-il s'é'
rieusement citer c,etLe lettre comm·e preuve qu.e Laval e·st pro.
vinciale? 

Mais, dira-t-on pe·ut-être : il y a les pre\niers mots d·e la: 
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pbrnse : « Comme l'Ui1iversité de la m'~tropofo esl celle de 
la province ... » Oui, mais il y a aussi la fin tlo la phrase 1 

Il faut prendre l'ensemble, leq'uel comporte un sens toul op
posé. Supposé, par exemple, pour rendre nolre pensée en
core plus .évidente, s'il est possible, qu'une famille de né
gociants se sojt établie dans plu~ic1~us villes dif!érentes. Le 
père, avec son fils aîné, est établi dans une ville; les fils 
cadets ont tous chacu:n, dans cinq ou six villes différen Lefi, 
leurs maisons µe eommerce, chacune tenue pour le c.:ümple 
particulier de chactm d'eux. Or, il arrive que l'un des fils 
cadets propose de fonœer un grand établisse\nenl de grO's 
dans lequel to:us s,eront ooas,aociés. Le père rc[nse, mais, 
tout en refusant la suggestion, cle fonœer un élah!i'ssemenli 
de gros, avec Lous sc•s fils comme associés, il décide d'en 
fonder un avec son fils aîné. Mais, dit-il, lonLes les mai
.sons de mes Iils cad,ets pourront v·enir s'y app,rovisionner à 
.des conditions avantageuses, au prix de revient, par exem
.ple. 

La maison se f011de sur ce principe; mais, m1e année après, 
le promoteur clu plrojet, toujours rempli de son idée de for
mer une p'uissanlc maison de gros au prüfil de taule lâ 
famille, revient à la charge ,ci. écril à son père : 

« Comme, après loul, la maison du: pèm, la fortune> du 
père son/. la 1naison et la fol"ltme de la famille, ün p<iurrait, 
·ce me semble, faire, d·e l'exploitation de celle maison cle 
gros, l'œuvre commJ:i'.ne de toute la. famille. » 

Le père persiste à refuser sa propositiolll. Mais, bientôt, il 
·survient ail père· clcs· revers, et les créanciers se, rneltenl en 
tête d'obliger l,e fils cadet à porter sa part des delles de la 
maison de gros. Parmi les papiers de la mai·son l'on dé
couvre ,sa leltr,e ·et on lui dil : « Vous avez écrit que la 
m.a.isor. clu père élail la maison cle to'ube la famille; vous 
êtes tenu aux dettes. » Le fils né serait-il paJs ·bien fondé .à 
~épandre : « 1° Mon père n'a pas a,ccüplé ma proposiliün 
'de faire entrer tous ses fils com1ne a;ssociés dans la maison. 
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En second lieu, quand j'a,i dit : « la maison du père, c'est la 
maison de la famille », cela ne devail pas s'entendre dans 
Je !Sens slricl des affail"es. >> 

Or, n'esl-ce pas là, 'dans une très grande rnes'me, la position 
des Evêques suffraganls vis-à-vis J!Archevêque de Qnébec? 
des· inslilulions enseignant-es de [oille la province vis-à-vis 
Laval? La position de ce fils cad,el que l'on ve\ll rendre res
ponsable des detbes, sans cru'il ail pu; se, faire accepter com
me associé. n'esl-elle pas celle de Montréal qui, après avoir 
lutté en vaiu pour être admis à jouir, à part égale, des bé
néfices de l'Université, serait, aujourd'hui, fra.ppée d'un d6-
sava.ntagc r11in:e·ux si Laval élail considérée comme Provincia
le? L'interprétation donnée à la 1ellre de Mons-eigneur de 
Montréal n'est-elle pa·s a:ussi fa'Œsse, aussi injuste rfue celle 
rrue les créanciers tenLeraient de donner à la lettre du fil., 
cadet? 

Nous venons ·ae. c:onst;:d,er, par 1'·exn:rncn atlenlif clos docu
m·enls, par l'élude (liLl Eiens et de la portée des cxpre•ssions, 
q'Ue dans toul l'ensemble des documents el des pièces rela
lifs à la fondation de Laval, il n'y a rien, absolument rien crui 
puisse consl.iluer, jie ne dirai pas Lme prnuve, mais même 
la plus légère: présomption. q'ue Laval ait été fond6e comme 
provinciale. Nous po'Lrvons sans craitlle mieltr•e au défi to\.1a 
les a:rnis de Laval d'indiquer :ll,II. clocumenl, une ph'rase, une 
circonstance qui p'uisse raisonnablie·men légitim'er leurs pré
tentions. 

Or, cette absen'oe, ab'solue de raisons et de prc!ll'vcs n'em
pêche· pas M. le Rec0eur d•e· concl'u'rc Lriom'phalemcnt, avec 
son: ap]o'mb ordinair.e : 

En voilil assez, je crois, pour démontrer que l'Uni,·ersité Laval a 
oté non seulement érigé..,, mais acceptée comme provinciale de 
fait. Ce n'est cru'accident.ellement qu'elle n'en a pas eu le titre! 

Voilà -comment M. le R,ecLeiur de Laval traite à la fois la 
logique, la. vérité, la j:ustice ! voilà comment il n'a P.as hé-
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sité à abuser de la confiance de la lé,gislal'u're 1novinciale de 
Québec! 

X. -- Comment lvl. le Recteur repoud aux objections 

La page 13 nous donne '1ù1 exemp1e frappant de l'imper
turbable hardiesse de M. le Reclc'tir. Interp01lé par M. Taillon, 
député de Montréal, s'ur la ques.lion de savoir comment il 
conciliait tout cc qu'il venait de dire avec les lettres cle l' Ar
chevêque de Québec et oelles de· ·son prédéc!E)~seur au Rec
torat de l'Université (lettres de 27 avril 1852 el 4 juin 1859 
déjà citées), M. le R,ecleur s'empresse de répondre « QUE LE 

TOUT SE CONCILIE PARFAITEMENT 1 » malgré q~rn, tout le 
monde en conviendra, il y ail inc.ompalibilité absolue entre 
ces prétentions si opposées l,es unes a'ux autres : 

M. TaillO\l, - « Comment c,onciliez-vous ces pas·sages avec 
ce crue vous v,enez de dire? 

M. Hamel. - « Bien facilemenl, el ces lellres ne me fonl 
pas peur 1 » 

Et là-dessus, M. le Recteur rép,ète avec assurance toutes ses 
asserlions sans prciwes et même FAUSSES : que le séminaire 
« ohlig/ de· metlre l'Université Laval sur lo picù d'u!le Uni
» versilé provinciale et digne de ce nom, n'a,,,t.it crnnnH~ncié 
» qu'après s'êLre assuré du concours de taule la province, 
» etc. » 

Puis, il assure que Laval « n'avait a.uc'un,e prétention au 
monopole », qu'ils avaienL cl,emandé Lout. si111plemenl au_x par
tisans d'une Université indépendante à Montréal « d'attendre 
» que le'.S circonsLanoes vins•s·enL à légitinter l't\reclion d'une 
» secondC' Université dans la province. On nous avait bbli
» gé à éta.blir l'Université Lav,al s·ur 'un· pied suffisant ponr 
» qu'elle pût fa.ire honneur à la poptu.Lation catholique Lota
» le de ·1a provinoe de Québec ... )) 

« Auss,i était-il juste d'allend1,e cru'il Y. eût pla.ce pour de'l.ix 
)) Universités avant de song,er à en êrig,er une seconde. Si 
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» Montréal eût été moins impalient, puisq~c Québec avait 
» eu la chance d'avoir son Université la première, Monlréal 
» am:a.il peul-êlre pu avoir son Univ,ersiLé avant longtemps 1 » 

... El voilà pourq'twi votre fille est muette 1 
Le Révérend Monsi,eur· ne s'aperçoit pas qu'il y a, dans 

tout cela, d'incroyables rJOntradichons, al:t' lieu d'une répon
se à la quesl.ion. Il réaffirme gratuiuemenl ce cJui est cons
taté être tout à fait dénué de fond,e-menl ! il aband-onne pour 
le momen!. sa préuonlion que Laval doil être se·ule Unh·er
sité. Il se conlente d'affirmer qu'il n'y a pas encor·e place 
pour deux Un.iver-silés (tandis qu,e l'état de la province a 
plus que doublé d'importance el requiert une Université à 
Montréal). « Et enfin ,si Montréal avait été plus sage; elle· eût 
eu bientôl son Universilé 1 ! 1 » 

Du resle, pas 'un· mot de réponse dir-ede à la question; 
l'habile recteur. a s'u détourner l'attention de cette périlleuse 
crues lion et lourner ainsi la difficulté. Il est si f aci!c de con
cilier ces deux préuentiou:,s contradictoires... qu'il a soin de 
ne pas même essa;ner de les concilier I Et la majorilé est s~tis
faite de son explication! ... 

« Audaces fortuna jiwat ! » 

XI. - Les oppositions de Laval basées sur ses sacrifices 

pécuniaires sont-elles fondées ? 

L'une des q'uestions fondamentales de ce dé,b'at, c'est celle 
de savoir si Laval a raison cle s'oppo·s,er à 'unlè Université' 
cailioliquc à Montréal, en rais,on des sacrifices péc\J.niaireis 
faits par elle et cl-es grands édifice·s pour répondre aux be
soins do toute la pr-ovin:ce. Laval répète sans cesse qu''a.yant 
faiL des constructions· triop vastes pour une Université cli,o·
césaine, la. justice exig·e.ait q'U:'dle fût mainLen')le comm:e pro
vinciale. Elle a si bfon réussi à fairie croire à la vérité de 
cette proposilioo, même par la S .. C. de la .Propa.gandç, que 
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cette dernjère en a fait une des bases du: décr,et du 1er fé
vrier 1876: 

On a reconnu l'impossibilité de fonder une Université à Mont
réal, spécialement pour la raison qu'une belle fondation compro
mettrail l'existcnœ de l'Université Laval, laq:uclle à cause ... des 
sacrifices péctmiaives qu'elle a faits, doit être ~outcnuc et con
scry,éie. 

Or, nous allons. démontrer qct:e, sur ce point, la Sacrée Con
grégation de la Propagande a ~té induite en erre'ur. Nous avons 
déjà établi surabondamment q'ue l'établissement de Laval 
n'impliquait ni de près, ni de loin, au.cnne, 1,esponsabilité de 
la part de Montréal, ou du roote de la prnvirmc. Mainlcnant, 
est-il constaté que le séminaire d·e Québec ait fait de Lrop 
vastes bâtiss~s et s·e trouverait à éprouver une· perte gran
dement préjudiciable si 'une autre Université s'établis:saH à 
Montréal? 

A la page 15 de sa plaidoirie, M. l,e Recteur dit « qu'il a 
fallu constamment aj<i'.ilter à Félabli:ssemenL univ,ersitail'e. » 

On l'a, indiiit (? 11) à construj.re des édifices trop vastes, 
ruineux pour ·elle, et c'est pour cela q<ue Montréal doit être 
forcée à l'Lli payer indéfiniment le tribut I Et pour lui assu
rer ce tribut, on empêchera indéfinim:enl Montréal d'avoir 
nne Université. cath'oliq~e l 

Cependant, le séminaire élargit cons ta.mm en l s·es édifices. Il 
est con\ltalé par toute la presse du' payrs (voir les numéros 
du « Chronicle », du· « Cana.dien >>, rlu (< Joiirnal de Québec », 
du <( Nouvelliste » et de « lei 1\i[inerve », prochüLs), q\1e cette 
année même, 1,e séminai1'0 a ajouté à tdut son immense éta
hlissemen t <( pour cent tl'ente-h'uit mille dollars de constrnc
tions 1 » Cc n'est pas tout; on va conLin't1cr ot faire une ad
dition 'de quatre cent mme dollars de constructions nou
velles 111 

Au point. de 'l''a'e financier. l'Université et le Séminaire sont 
une se'ule et même institution. Rien n'empêcherait donc qUe, 
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si d'abord on avait c,onsacré trop de place à l'Université, les 
deux foslilulions occupant le même local, il !ût donné, p,onr 
ce qui manquail au séminaire, ce quo l'Univel'.Sité '.ivait de 
trop. Epargner 400,000 dollars eûL éLé, à 6 pour 100, une 
économie annuelle !'].e 24,000 dollars I Et J.e déficit (qui n'esl 
pas réellement un déficit p.uisque le découvert provient du 
fait quo l'on ajoute conslmmnenL) n'esl que de 10,000 à 12,00D 
dollars. L'institulion se serait donc trouvée avec un excédent 
de recettes ùe douze à c{Uatorze mille p~aslres par ;1nnée I Par 
conséquent, pl'us de raison, plus de P'réLexte, de s'o11poser 
à l'éLablissemenL d'une Université à Monlréal. 

Malgré· ces faits, M. Hamel dit que le déficit ~e diminua.nt 
pas encore ... 

Le séminairo esL en souffrance à cause de l'UniversiLé. Et, 
ajoute-t-il, puisque les ·élèves de Montréal ne sont pas venus ... 
tant que l'Unjversilé sera obligée de faire les mèmes dépenses, 
je crois qu',e:le sera obligéo de s',opposer i.t la fondation d'une 
autre Univ,ersiLé 1 (p. 15 el 16). 

Ainsi voilà le court et le long ·d,es prétentions de Laval. 
Sa;ns cesse elle .augm!entera les dépenses, « ,elle ajoutera », 

et tant qu'i; lui plaira de s,e dire, sans_ preuve, en déficit, elle 
aura le droit de, l.'esber seule I Ta:nt qu'il lui plaira d 'augmen
ter 'S.es édifioes et ,ees dépendan.ces, el1e reculera l'époq'Ue 
à laquelle Montréal pourra avoiir justice. Elle eût pu ne pas 
bâtir. C'est. un fait public q'U'une porlion de son conseil con
sidérait., .avec raison, l'allieien séminaiœ corrune, suffisant. Il 
était donc facile d'économiser $ 400,000.00 Mais non I La
val va rééditer in œternum, la comédie d,e la dette de Notre
Dame, au i:noyen de laquelle ,on était arrivé à croire, ,que 
l'on empêcherait il. jamais die subdiviser u:ne simple paroi1s
se de près de c•ent mille âme,s, sous prétexte qu:e, la loi civile 
ne le permettait pas tant qu'elle. a'nrait dos dettes! 1 ! 

A co sujet, il ,est à propos de rappeler ici spécialement ce 
que disaiL Laval elle-même par la bo'u'chle de son Rocl.eur : 
Le 4 juin 1859, il iéicrivait à l'Arch:evêcrue : 
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Nous n'avons pas l'intention de faire de la nôtre (UnivcrsiLé), 
le rendez-vous d'une jeunesse bien nombreuse. N<Jus savons lrOJ> 
cc qu'ont toujours éLé ces gra.1uks réunions de jeunes gens pou1: 
vmtloir que 1e nombre des élèves de clrncune de nos Facultés 
de médecine et de droit dépasse de beaucoup la oenlaine. 

Laval a donc dù bàlir e11 vue de ce nomb1•e auquel elle 
avait décid~ de reslr,eindœ 1e chiffre de ses élèves. 

Or, il esl ad:mis de Lous que le nombre des étudiants en 
droit et en m,édecine qui ont besoin de s:uivre les cours, 
dans la province de Québec, esl d'a:11 m'oins cinq oenls. La
val no veul en r-eœvoir qll''un pou plus de deux cents, soit : 
225. Il en rosle donc. au inoins 275, c'esl-à-ù.ire pl:us de la moi
tié, quo La val ne peul œoevoir chez elle 1 

Or, nous avon:s là, suivant nous, ùe la bouche mèmc de 
Laval, un ;argu:ment péremptoir,e décidant la question en no
trg iaveur. 

Il y a, a.ctueUe1n'cmt, hcaucoup pins du double <l'élttdianls 
que Laval n'en veut recevoir. Il y a donc place pour une 
seconde Université. 

Laval a beau allég'uer qu',eJl.e n'a pas ,en'core ses 200 ou 
225. Nous répétons q'ue ce n'est pas une, raison. Pcut-êlre 
ne les aura-t-€lle ja\nais. To:ut le monde sait que la très gran
de majorité des étudiants est dans la région de Mont~éal. 
Trente, ans d'expéri,enoo ont démontré que ces élu'diants ne 
vont pas à Lava.!. Il est devenu .évident q\lle la lrès grande 
majorité ne veut pas fréquent,er cefü~ Université. Or, fau
dra-t-il priver à jronais la très grande majorité des ~ëlèves 
de l'enseignem:enl universitaire, ou la laisser fréquenter les 
universités proLeslanles, :U:Uiqnoment paroo qne Laval, pour 
de bonnes raisons, ne réllSsit pas à avoir s.es 220 ou: 225 
~lèves? ... 

Si ce raisonnement êst juste, il fa:U:drait l'appliquer à notre 
province, mêmo lorsqu'eJl.e a'urait mille ou deux mille ~tu
d:iants. 

Comment Laval peut-elle s.érie'.!J:sement cQntinuer à appuyer 
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son opposition sur ceLtu ùo:uble raison de finances et du 
petit nombre de ses élèves? 

C'est toujours la même politique, la mên,e diplomatie, le 
môme esprit de justice! 

XII. - Réfutation de quelques faux arguments 

Si l'ou fait valoir la justice_ de notve caus.e, si l'on repr.~
sente que quatre sur cinq des aspirants aux professions 
viennent à Montréal, ou .par goùt, ou par nécessité, ou pour 
sauvegarder leurs intérèts; si l'on rep-r.§sen:e que, P!M une ·ex
péricnco de tl'enLe ans, on a constaté l'impossibilité absolue 
d'ind uiro J.es .étudiants de la région Montréal il aller étudier 
à Québec; en faoe de ce fa,it j,ndéniable qui s'impose, qu'il esl 
impossible de modifier, M. Hamel nous répond : 

Montréal n'est pas pilts privée que Québec de son Université, 
pas plus quo Bmxelles cl. Gand ne sonl privés ùc l'Université 
c11tholiquc de Louv11in. Les oosoins ùe Monlréal pourront être 
parfaitement satisfaits par l'Université de Québec. Je ne vois pas 
qnel tort nous faisons à Montt,éal en lui demandanl d'attendre qu'il 
y ait place pour deux Universités. • 

M. le Recteur ns sait-il pas que Gand a son Université fon
dée en 1816, que Brmœlles a son Université fondée en 1834, 
et que Liège a également une Université fonclée en 1816? 

Cetto affirmation ne vaut d-0nc pas plu's que toutes le1s au
tres et nous permeL de bü répondre : Au contraire; }font
r.éal est plus privée que Gand el Bruxelles, p,uÎ'.sque ces deux 
villes ont chacune une Université! Vous lui faites donc une 
grande injustice, puisque, nous venon:a de l'éta.blir, il tJ a 
place pour Uhe deuxième Université. 

Les besoù1s de Montréal peuvent être parfajtement salis
faj,ts. par l'Université de Qmlbec I Oui, à peu p,rès comme ils 
pourra,ient l'être par !es Univ·ersités de France, d'Angleterre 
ou des Etat-Unis I Qui, satisfaits, en laissant les trois quarts 
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de notre jeunesse o:u· fl'.équenter les Unive11sités proteslanles, 
ou ne pa8 .s'uiV're d,e cours univemilaires, ol1 en laissant nos 
écoles affiliées à des Universités prolestanles I Car, lei esl 
le cas, même avec l'élabliss,cmenl de la succ'ursale Laval à 
Montréal 1• 

Oui, en tenant toute institution uni versilaire catholique dans 
un étJt d'enfance perpétuelle, en ernpôchanl, à Montréal, tou
te fondation solide, toute dotation sérieuse l car les citoyens 
de Montréal n'imnt pas doter urue s·uccursale fondée manifeste
ment dans Je, but de les priver d'avoir leur prop,re Univer
sité; une su·ccul'Sale éphémèiie, sans racine; qu'un souffle 
peul détruire, que la 'moindr-e circonstance peul annihiler; 
une s'uccursale que Laval peut discontinuer du jour au len
demain. qu'elle disconlin·uerail infailliblement en alléguant une 
question de finances, o:u: autre prél-exle du miomeut q:ue, par 
la division, par le changemient des idées, la ruine (par la per
sécution iO'U' autrement) des institutions auj,ounl'hui capablG·B 
de la fonder, ou pou·r toute autre cause, il deviendra.il évident 
que Montréal ne serait phïs capable d·e fonder une Univers~té 
catholique; lune succursale d'univ·ersité 1. .. ; chœe inouïe I ex
ception uniq'Li·e dans to·ut J,e mlonde si l'on en croit l'histoire 
du hant en'Seignement, dWJ.s tous lea siècles et dWJ.·s tous 
les lieux l 

M. Harrrel, so rapp,elant toujou'rs cru'il n'a qu~ SC'S affirma
g.ons gratuites, contredibes par ],es faits iet les doc'U'ments, pour 
étayer sa prétention d'Université Provinciale, espère qu'à for
ce de répéter oelte· histoire, il finira par· l'imposc;r : « D'ail
leurs n'oublions pas - s'écrie-t-il enc:ore, qu'on noiis a im
posé le fardeau d'u·ne Université Provinciale! 

Oui, ne l'o'ublions pas l car s'il fallait l'oublier ce ne se-

1. Par cxE>mplc, étant donné le nombre de 400 étudiants calholiques 
à Monlréal; la. succursale a., sur ce Lota!, tout a.u plus 40 étudiants en 
médecine et 90 étudiants en droit; soit un Lola! maximum de 130 
élèves, cc qui laisserait 270 élèves ca.lholiqucs ne parlicipa.nt pas aux 
a.vanEages umvers1taires catholiques; et cela, parce qu'il plaît à. Laval 
de venir s'imposer chez nous, sans aucun bénélice sérieux pour elle. 
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raient ni les preuves m les documents qm pourraient nous 
le fa.ire .rappeler! 

XIII. - Progressions 

On a pu observer j:u·squ'ici la progres,sion oonstante qui 
s'est manifestée da.us 1,ell_ affirmations gratu,ite~ d,e M. le Rec
teur. Ç'a ,éU 1a boute de neige finissant par deve,nir ava
lanche. 

D'abord il liL des documents démontra.nt q:ue Laval no se
rait pa8 Université provinciale. 

Pu,is il risque l'assertion que, malgré les termes employés 
dans lea doeumenLs, on ava,it l'intention, à Québec, de faire 
une Université provinciale; 

Puis, d,u fait qu'elle pourra rnoev·oir des. ~lèves de toute 
la prov,ince, il conclut q'u'elle s·era Provinciale; 

Puis, Mgr Bo·urget ayant consenti à appuyer la demande 
faite par ]'Archevêque d'une Universilé diocésaine, il trou
ve dans ce consentement 1a preuv·e du qa.racLère provincial 
de runiversité; 

Puis Mgr Bourget, san'S renonoer à la décision formelle
ment exprimée de fo11dor son université à Montréal, s'étant 
déclaré sali.sfaiL d'une promes15,e q·u:e ses Go.JJèges pourraient 
êlra affiliés, il appe.JJe ces pourparlers « :tü1 arrangement à 
l'effet que La val serait provinciale » ; 

Puis, le pouvoir civil ayant demandé si c'était l'intention 
de Québec d'en étendre le bénéfice aux autres parties de la 
Province, il découvre que ooUe que,~tion « était une vérita
ble condition »; 

Puis il trouve, dan·s le refus de, l'Arch~vêque de rien: prou
ver ou garant,ir, la gcirantie qu'eJ!e sera provinciale; 

Puis, s'enhardis'Sant toujour'S : « Ce qui est certain - dit
il -- c'est crue le séminaire de Québec a dû en prendre l'en
gagement; 

Puis il s'écrie : « Il est donc bien démontré I qile l'inten-
1v. - Vers l'Abime. 26 
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tion de l'autorité civile a été cl,e ne recommander l'octroi de 
la Charte en Anglclerre qu'après s'être assU:ré: que Je sem1-
naire de Québec mettrait son Université s'u'r un pied suffi
sant pour toute la Province. » 

Et il pours'uit : « En voilà assez pour dé'montrer que La
val .a ét(, non seulement érigée, mais acceptée comme pro
vinciale do fait; 

Puis, il affirme q'ue J,e séminç1ire a été, d-c la part du ~ou
vernement, obligé de mettre Laval snr le pied d'·une Uni
versité provinciale; 

Et plus loin : On nciu's a imposé, - dit-il, - le fardeau 
d'une Université provinciale 1 

- Allons, me dira le lecteur, il n'osera pas aller plus loin 1 
Erreur I Dès la page 1G, M. Hamel ·en est arrivé à. invoquer ... 
. un contrat! Voyez plutôt: Maintenant c/ul() les dépenses sont 
faites, - s'écrie-l-il, - on veitt rompre le contrat 1 ! ! 

Et, chose remarquable I l'ass'uranoe de M. le !lecteur aug
mente en raison d,irecte du défaut de preuves I Ou phllôt à 
mesure que s'accumulent les preuves que Laval n'est pas 
provinciale, M. le Recteur redouble de hardiessle pour pro
cla:m·er qu'elle est pro'uvée être provinciale! 

Cette affirmation si étrange de l'exis,tenoo d'un con:tral, 
M. le Recteur ne s,e contente pas de la répéter dans le coura 
de son argumentation. Il c11oit l'av\Olir redit assez souvent 
pour qu'il ne süit plus wnnis à piersonne non seulement 
de nier qu'il y ait contrat, mais même de l'o,irblier. 

Intervenant dans la plaidoirie de M. Lacoste (voir page 127), 
il dit avec son assurance ordinaire : « D'ailleUl1S, messieurs, 
rappelez-vous qu'il y a eu contrat à l'originie, ,et que la par
tie du contrat. qui incombait au séminaire de Québec a été 
loyalement rempLie. Est-il déraiso=able de demander à l'au
tre partie d'en fai11e autant, surtout }ors·qu'·on ne lui deman
de quo de la patience? » 

Quand on prond du ... coNTR.1T, on n'en sam~j, trop pren,Jre. 
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Et remarquez-le bien, ce n'est pas no·us, c'est Monsieur 
le Rectcm q'ui a souligné le mol de c-ontrat 11 ! 

Vou.~ verrez qu'il ne s'arrêLera pas encore là; du contrat, 
qui sait s'il n'ira pas j'usqu'au dogme 1 Du moin:s arrÎ'l'era-t-il 
jusqu'à en faire une que'Slion d'aJlégeance œu Saint-Siège. 
On sera bon ou mauvais catholiqUe, suivant que !',on se 
soumettra o'lt non aux exigenoes les plus arbitraires, les plus 
ridicules de Laval I Bon catholiqUe, si l'on accepte p,qur de 
l'argent comptant tout cc q'ne M. le Recteur jugera à pro
pos de dire contre la vérité et de faire contre la justice. Mau
vais catholique si l'on ose croire cruie Laval, m'ême avec ses 
francs-maçons; n'est pa.s l,e Saint-Siège et que M. le Recte'ur, 
avec sa logique, sa manière de dire la vérité n'est pas le 
Pape 1 Ou plutôt q'ue refns,er d'avoir confian·ce en Laval, c'est 
une injure au Saint-Siège; que retuser de confier nos en
fants aux professeurs francs-maçons de Laval, c'est désobéir 
au Pa.pet 1: 

XIV. - Un procédé commode po1tr faire d'une erreur 

une vérité 

Èt n'allons pas croire qUe ces co·u·ps d'audace ont été sté
riles. Non! A Rome commle au Canada, a:1.11 Canada oom

·me à Rome, on ne pouvait ci,qire q'n''un ha.ut dign~taire ec
clésiastique eût ainsi la hardiesse de fa'usser aussi direc
tement la vérité. Aussi, ces fau'sses affimrntions que nous 
venon's de dénoncer ont--elles produit le'ur effet. A force de 
répéter ses dires avec un aplo\TI'b imperturbable et de faL1S

ser le sens deis documents, Laval a réussi à faire croire, à 
Ro'.lne, com'me à nos Evêque·s, qU•'elle était de fait Provin
ciale. Ce qui lui a valu l'énoncé suivant oonten'u dans le dé
cret du 1°• février 1876 : « Que néanmoins cette Universibé, 
devànt servir d'une manière particulière p,our fous lea dio
cèses de la province de Quiéibec, on a reconh\.1 comme ch'oc 
se juste q'u(' J.es ·auffragants y aient un contrôle. » 
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C'esl ce- que 110:u's appelions, en commençant, avoir réu.ssi 
par de fausses repr$entations, à se faire donner un titre 
colorié. 

iin'si, voilà que, à force d,e répébe,r 'hardim·e·nt une fausseté, 
Laval réussit à l'imposer, même à la Pro,pagande_; et vouis 
allez la voir désormais, invoquer l'autorité du SainL-Sièl_le 
pour apl)'uyer ses fau~scs affil''mations. Dorénavant, si nous 
lui reprochons tout ce· qu',elle a dit d'erroné, sur la question, 
M. le Recteur nous répondra : Supposé q'ue j'aie diL fausse
ment, pa.r le pass'é, que Laval ~tait Provin'ciale, cela ne tire 
plus à don!lléquenoe; mainlenant le Saint-Siège a dit : qu',elle 
devait servir d'une manière partic'u'lière à toule la Province. 
Don,:; elle est Provincial·e de faiL ! 

Le lecteur va no'U's accuser de jug<em'ent téméraire I Qn'il 
voie phllôt : Dan's son pamphlet de mai 1881, page 22, La
val publie. à propos rle la phrase ci-des.s'il's citée du décret 
de 1876, la note suivante : 

« On sait qil,e la Cha.rbe de l'Univ,ersité Laval n'a été rccom
» mandée par ~e Gouverneur général, en Conseil, qn'à la con· 
» dition 'formelle que cette Univcrsil,é snfffrait pour tous les Cal.ho
» liqucs de la Province (ou s,c rappelle comment M. le Recteur 
» a fait cett<c preuve 111), ce qui Ja constituait rroviucialc de fait, 
» si elle ne l'était pas de titre. » 

Ainsi. l'on voit Louj,ours la n1ême persistance à répéte-r la 
même fausseté. 

On pose quelctùlefois aux petits enfai1~s c.'e\te question ricli· 
cule : Combien faut-il de mensonges pour faire m1e vérité? 
M. le Recteur, hti, n'a pas désespéré cl•e donner à ce pro
blèm'e un.e solution avantag,euse à Laval; et les événements 
semblent lui avoir dmmé, raison. Combien de fois, a-t-il pu 
se dire, me faudra.-1-il répéter une erreur pioiur qu'cUe finisse 
par être acceptée comme vérilé? 
· En face dL1 résnltat obtenu, il faut avouer que le procédé 
n'esL pas aus1si long qu'on pourrait le croire. 
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Voyons maintenant sj nou.s av,oillS mal jugé Laval en la 
supposant de force à vou],oir bénéficier du résullai obtenu 
par elle, même au préju'dice de la vé.rité : 

« Mais quand mfüne la charte civile, « continue la note », n'au
» rait pas été accordée à cette condition, ne suffirait-il pas, pour 
» un pays catholique cornme le n6trc, de cette injonction du Saint 
» Siège, pour fo.ir,e de l'Univorsilé Laval une institut-ion provin
» ciale? Dans tous !,es cas, cela doit suffire pour tous les véri
» tabl,es catholiques et surtout oeux qui se sont fait les zélés 
» champiom de la suprématie de l'Eglise sur l'Etat. » 

Lo lecLeur aura, encore ici, reconnu sans peine le pro
céd~ ordinaire : Louj,o'rir"s subsliluer aux tennes employés dans 
les docU'ments inv,oqu,é6 une expression plus forte, une ex
pression disant plus, afin de grossir p~lit à p•elit ê'.es pr~len
dus droits de Laval. 

Voifa crue, tro'mpé par des ass•ertions fa\.1:sse-s, le Saint-Siè
ge .énonce la, croyance que Laval doil servir d''u11c 'manière 
particulière pour Lous les d~ocèses; el de suite Laval appelle 
cela : Une injonction du Saint-Siège. Et ce n'est. pas Lou! : 
Qui doit s'uffire pour tous les véritable,s cathbliques. Eh bien 1 
quand nous dema.ndi,ons si M. le Recbeur n'arriverait pas, 
par degrés, à ériger s,es a.ffirmatiorus gratuites et sam; pre·u, 
ves en dogmes, l~an,l la c,onscj,ence des cath1oliq'uei, 1. .. 

XV. - Une page d'insinuations 

M. le Recteur en ~tant arrivi à invocriïler « un c'o,ürat », se 
pln.in l amèrement de c-e, que, à Montréal, on ait violé le con
trat/ 

Et comment, s'il vous. plaît? 
1° « En ne fournissant pas à Qu:ébec le cottJ.tinge-nt d'élè

ves que Laval voudrait recevo,ir de Montréal », ~oi~ en cr~a.nt 
des bonrscs, soit a1.üœhrent. (Or, nous le d,emandons, où 
M. Hamel trouve-t-j] q11:'il ait jamais ét.é. question que Mont-
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réal contractât. même un semblant d'o·bligalions d,e fournir 
des· ;élèves? 

2° En demanda.nt une· Universilé. 
Pour établir son premier point, M. 1,e Recteur lance de 

graves accusations. Ma~s là encol'e, il prncède- à sa façon : 
des assertionJS sans pœuv,es, des insinuations vagues I Et pour
tant, on. le verra quelqL1es pag·cs plus loin : M. le Recleur 
est bien susooptibl,e s~u le chapitœ des. in.sinualions I On le 
verra ne pas hésiter à prêt•er tout graluileme,nl un sens 
odieux aux ex.pœssiorui le1s plus inoffensives. On le verra 
se servir du prétexte cfu'il trouve une insirruation (insinua
tion crui n'exisle pas) pour calomnier sans ménag,cment l'un 
des avocats de la part~e adverse. 

On a, dit-il, essayé et trop roussi à J.es détourner (les élèves) 
par toutes sortes d'influences et même quelquefois par des ca
lomnies atroc,cs .... 

On a dit que le pensionnat d·e Laval était une maison de pros
titution. 

Or, chose étrange I tout le monde .s'acoo,r'de, à Montréal, à 
déclarer comme l'a fait soLennellement, devant la Législatu
re, M. Taillon, député de Mont:l"éal-Est, « n'avoir jamais en
tendu parler die telles acc'usations. » 

Il y a une .accu'salion, par exempfo, qui a circulé à Mont
réal : Mais celle-là, M. le Recteur ne s'en plaint pas I bien 
qu'elle, ,ail été articulée sur \.es journaux et qu'elle s,oit af
firm'ée même par déclarations solennelles équivalant au' ser
ment. On a dit : crue d,es élèv,es de Laval avaient .été in
duits, (( pa1· des p,rof.eBseul'S de Laval, franC's-m,a.çom,, à en
trer dans la franc-maçonnerie, ,et avaient mêm,e étQ entraî
nés dans les loges ,où ils avai,enl assistQ à plu.sieu'f,s séances 
Jll'açonniques 111 

Comment la susce1ltibilité de M. le Recle'lir, si délicate, si 
pmbragouse, se ti,oinve-t0elle tout à c,o,up .érn!o'uSJS.é.e en face 
'd'une acc.U:sa[jon 13j grave? ... 
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M. le ReGleur conliniuc sa· plainte au sujet des « conseils. 
qu'on lew· donna.il de n,e pas v,emr à Qu'ébec ». 

Si au lien d'agir ainsi on avail favorisé un peu les jeunes gens 
pour !,es faire venir à Québec... On aurait certainement hâté le 
moment ou une d•cuxième Université eût pu être fon<lé-c à Mont
réal sans tuer celle de Qu6bec. On ne serait pas maintenant en 
face d'nn d<,crct... On n'a pas attendu... On voulait avoir µne 
Uni1·ersitf indépendante; etc. 

Or, tous ces on acc'urnulés en moirus d'une page, sous for
me d'accusations, à q'ni s'adroosent-ilis? 

M. le Recbeur excelle à poser en victi'tne, même q·u·and c'est 
lui o.u son université qui s-onl les ag:ves,s,eurs. N-ous l'avons 
Vll pl'U's haut luttant contre les « objections » du Pouv-oir ci
vil. Le voilà maintenant en butte à la pers.éc.u.tion qu'on lui 
a fait subir t 

Pourqüoi ne pas préciser? Serait-cc, par hasard, parce que, 
com:mc à !'-ordinaire, oos insinuati-ons vagu~s soot les seules 
a,ccusa.tions que M. le Recteur peut lanoer jm'Ji!.Unément? 

Toul en disant assez p,oU:r at~eindre, par derrière, le grand 
Evêque qui depuis trente ans s'eist donné la mission de dé
jouer les misérables r-o'uerie"S de Laval, ne se réserve-t-il nas 
une porte, po:U'r se 'sa'uvm? « On n'aura pas voulu attaquer Mgr 
Bourget l l 1 » Oh l non'! Et cependant, ju·squ'à prés,ent, n-ous 
l'avons vu, c'est lui qui a tout traité. au nom de Montréal; 
c'est lui qui en a personnifié la cause. 

En outre, po!ur réuss.ir il détourner par « des c,on.seils » les 
élèves catholiqlles de tout un grand diocèse, même de troi,s 
ou quatre grands di-oc.èses, de la •seule Université catholi
que de la provinoe, s';il n'y avait pas eiu des rai:s-ons péremp
toires qui s 'imp,osassent ~n public, il ne fallait certes pas 
qu'on fût le premier ven'u l Il ne fallait pas, non plus, qu'on 
fût le prerrüer venu po\.u créer des bourses I Il n'y avait qu'une 
grande influeiwe prépondérante q'u'on pouvait supp,oser assez 
forte pour « faire venir à Qiiébec » la jeiunes·s-e catholique 
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de Loule la région de Montréal. EL puis, qui, plus quo Mgr 
Bourget, « a vo'ulu une « Université indépendante » à Mont
réal? 

Il y a donc toutes pl'obabililé.s possibles qu:'on a; voulu l'at
teindre! Il y avait donc, pour M. le Recteur, neuf cnances 
sur éLix q'uo le tmH empoisonné frapperait la viclimo dési
gnée. Au reslie, C() n'était qu'une bien faible porLio111 clos insa· 
nités·, des infamies qu' « on » débite clep)Ii:s vingt ans con
tre Mgr Bourget : sans doote pour le remorcier d'avoir fait 
des efforts surb'umailllS pour réaliser la tâèhe ingrate de faire 
naître, au sein des pop'Ulalions, quelque confiance dans l'U
niversité La val. 

M. le Recteur ch:erchait à faire croire qu:' « on » avait dé· 
tourn,é la jeunes·se de Laval!... Et cependant, il avait sows 
les yeux J.es admiralJ!es lettres q'ùe Mgr BourgeL avait, à 
plusieurs reprise's différentes, et pour se conformer aux dé
sirs d11 SainL-Siège, écrites à !Son clergé, à ses sérninaire,s, il 

ses fidèles, pour les engager, les supplier, les coniurer d'en
voyer J.eurs enfants à Laval! Et cependant, il savait com
bien grande est l'impopnlarilé de Laval, pour des causeis 
qu'jJ connaît bien I Et cela non se·uJe,ment dans toute la ré
gion de Montréal, mais même dans !Joul !'archidiocèse de 
Québec où les « cinq sixièmes au: moim; du cl,ergé l'ont en 
exécra.Lion! » Il insinuaiL que c'était Mgr Bourget qui en avait 
détourné ses diocésainJs I C'est non sou:l,rnn:oot nne injustice. 
C'est un acte quie nous nous abstiendrons de qua.lifier. 

,, On >> veut ro'mpre J,e contraL, cliL M. le Recteur? Il eût 
été pour 1e moins raisonnable q'U'il nous eût fait connaître quel 
est ce contrat? AulI1ernent, il sera acquis qu'une fors de plus 
il a invoqué !l'n titre imaginaire. S'il y a contrat, c'est Mgr 
Bo'Urgel qui l'a fa.il; et comme Bourget est cnoore celui qui 
combat, a vcc le plus d,e dévoœement, le saint combat engag~ 
contre Laval, il est évicfommenl un de ceœ'x: qui, suivant M. le 
Recteur, " veut rompre Je cOJ1trat ». Il est donc visé dans 
cette kyrielle d' « on » alignés par M. le Recteur à la. page 17. 
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Eh bien I nous d.éfions M. le R,ecleu·r d'apport.er, à l'appui de 
ses accusations calomnieuses, le moindre s::nnblanL de preu
ves. Pour se poser en victime, M. le Recte·u:r e1sL verru arti
culer des asserliorns 'ridi~uies dont per.sonne n'a jamais en
tendu parler à Montréal. 

M. le Recteur v·c!ul rendre respon.sable d:Bi quelques sot
lüies ou inventées 01u ra:tnassé•es dan'S la rue, toul un dis
trict eu Lôle duquel se Lrouvail la plus grande figure de !'E
piscopal c.anadien 1 

Or, tandis que Laval se'i.1blait avoir pris à tâche· de s·e 
dépopulariser dans tout le p,ays, Mgr B0't1rget, lui, fai:sait 
des efforts surl:rù1main1s pour la réha!Jilil,er dans l'opinion pu
blique. Nous avons se1s l,etlros pasto1,ale,s sous les Y.eux. M. le 
Recteur les a déjà inv.ocruées pour SC prévaloir d,e tout. le 
bien que la ch'a.rité d'u grand Evêque lui inspire de dire de 
Laval. Qu'on relise toutes s•e,s Iettres, entre autms, celle du 
27 décernbrn 18u3, 1,eproduilio clans l:e mémoire do Laval i1e 
1862, pages 32 à 36, celle du 2 déc•e'mbre 1853, pages 38 et 
39, celle du 31 mai 1862 citée à la page 23 do la pflaidoirie que 
nous réiuLons, el l'on se œnùra c,o:mpte de1s sentiments de 
dégoût el d'indignation qu'inspirent à tout.es J.es. âm'es 11:0n
nêtes 1~ page 17 de la plaidoirie d·o M. le Recteur. 

Nous· avon·s· déjà indiq'u'é les parties les plus saillantes de 
la première; voici un extrait d·e la troisièm'e. 

Monseigneur, ap:r,ès a,·ojr annone~ à s~s (',o: lèglfi~ le 31 rnai 
1862, C['Uo le Saint~S;ièg,e n'avait pas ·enco:r,e, à cette époq·u·e
là, jugé à propos d'a1uLoriser la fiondalion; d'une Universil~ 
à Montréal, ciont,inue oom'me S'uit : 

En vous donnant cette information, c'est encore pour moi un de
voil' de vous exprimer les désirs formés par le Saint-Père que 
tous les collèg<>e de la Province profitent des bienfaits qui ,]é
coulent de l'établisse1mmt de l'Université, Laval, qu'il a lui-même 
exigé à la demande de tous les Evêques et qui, grâce à Dien ot 
aux immenses ,sacrifices qu'ont fait fos Messieurs du séminaire 
de Qui,bec, est déjà dans un véritable état de prospérité. Ce seul 
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désir du Pèni commun s·cra pour nous presque un commandement; 
car il est doux d'obéir à celui qui ne -:-·eut que le plus grand 
bi,en de ses enfants, et il vous [era surmonter, j'en ai l'inlimo 
conviction, toutes !,es diflicullés qui vous ont empêchés jusqu'à 
présent de vous affilier à œ bel établissement qui doil êlre une 
des gloires de notre jeune pays, puisque, on peut le q.iro, avec 
complaisance, il peut rivaliser av,ec plusieurs des universités de 
la vieille Europe. 

Voilà comment «on» les a déLournés d'aller à Laval. Voi
là les procédés,_ si généreux vis-à-vis Laval, d:u grand Evê
que contre qui on n'hésite pas à foire de telles irusinualions 11 ! 



XIV 

RÉPLIQUE DE M. TRUDEL: DEUXIÈME PARTIE 

I. - Réfutation de divers arguments 

Nous venons de d;émiontrer q'Ue les prétentimi:s de Laval, 
dans toul ce débat, sont tout à fait dénuées de fondement. 
Laval basait tous ses droits à rester selule Université, sur 
le fait qu'elle avait reç'll et du pouvoir ecclésiastique el du 
ponvoir civil la q'nalité de P11ovinciale. Or, nous avolls pron
v~ qu'il n'en est rien. 

La portion la plns ün;p•orlante de n,o-tre tâ.ch:e est donc ac
complie, ei nous pourn,ons nous en tenir là. Cep,endant, il 
reste encore une fo!ule d'affirmations de M. le Recteur, qui 
sont également crmnées; el il peul. être d'1un grand intérèl pour 
notre cause q'ue nous en démontrions la. fo.u.ss,eté. Toutefois, 
les limiter de oo travail ne nous permettent pas de nous 
arrêter à toutes les i.nexaclitu·d,es, tan,l elleis sont nombreu
ses. Nous aUons donc no'U.s borner à réfuter somma.iremenl 
les prit1cipales. Mais comme il y •en a q:uelqll'es-unes qui com
portent à nolre adress•e· des acousaLions aussi perfides qu'elles 
sont injustes el dérruée:s de fondement, nous serons obligés 
de faire les citations n_écessaires pour en établir la fa·usselé 1 
C'est ce qu,i no'us entraîne un peu en dehors du cercle que. 
nous no'us .étions tracé. 

La page 18 du plaidoyer de M. le Recteur fournit une 
autre preuve de la valeur de ses affirmations. 

Il y dit en effot : 
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On a parlé du rnfus d'affilier l'Ecole de Droit. Or, il n'.est pas 
venu une seule demande d'affiliation rie la part de l'Ecole de, 
Droit. 

Mai·~ M. le Recteur ne larde pas à se r6~ulcr lui-m'ême. 
Six pages plus loin (p. 24), il cite u·ne lellre du Cardinal Bar
nabo à ]'Archevêque de Québe,c (17 aoùt 1865), où se lil ce 
qui suit : 

Je ne ve'Ux pas ici omettre de dire qu'après }e,5 premières lettres 
déjà mentionnées, j'en ai reçu d'autœs q'ue vous-même el le 
Recteur de l'Université Laval m'avez adressées, après avoir pris 
connaissaucc des conditions proposées par l'Evèrrue de Montréal, 
dans l'affaire de -la susdite Universilé. Ap1ès les avoir examinées, 
j'ai écrit au même Evêque de Montréal que vous éliez p.Jeinemcnt 
d'accmd avec le fü:cteur de l'Universilé « qui soulienl que les 
» nouvelles propositions qu'il (Mgr de Montréal) a faites » re
v,ieunonL ]Jresque à ce qui a él6 rc[usé par la mèmc université, 
c',esl-à-dirc, ù l'affiliation des fa,ci,ltée de rlro-it et ,le médoçinc, etc:. 

Voilà le cas q'ue, cette rois encore, on fait de la vérité. 
De la page 18 à fa page 26, M. J.e Recteur cher,che à éta

blir: 1° que, à différentes époques, Laval a refusé l'afiilia
lion à !'Emie de 'méd•ecine, parce ql\e lei:, oou·rs de celte der
nière étaient trop évidemment inférieul's a'œX. siens. Il sufiil 
de mentionner cette injuste prétention po·ur en faire justi
ce. Dans toute œtte matière, oomm:e dans toutes le•s autres, 
ainsi qu'on vient de le v,oir, M. ].e Rccte'ùr a sa manière à 
lui de représenter les fa.ils de façon à leur faire dire toiit le 
confrairn de ce cru 'Us signifi,ent rée!lein'ent. « Il n'y a pas 
un: m'édecin· de rép'utation au Canada qui osera affirmer q'Ue 
les cours de l'Eoole d·e mlédecine et de chiI1Jirgie de Mont
réal sont inférieurs à ceux de Laval! >> 

» Nous cléfi-ons q'Ui que ce s,oit cl,e J,e faire 1 » 
Ce que M. Ha.me! signale comme d·es conditions d'infériorité 

n'est donc cru'lune différence dans le mode de donner les 
cours, dans la manière de les répartir, ainsi q'u'e dans· le 
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mode des examens. Ce sont deux inslitution's diHé·re.nLes qui 
ont chacune leur systèmle parliculier. El s'il est vrai de dire 
que l'on doive j\u'gBr d·c l'arbre par ses fruits, personne n'hé
sitera à reconnaître ,q'Ue le sysLème de l'Ecole ne soit pour 
le moins aussi bon: q'n'B ce,tu i d() La val. 

Dans les mêmes pag,$, M. Hamel travaiUe à pers·uader ses 
,tuditeurn q'ue le Sain.lsSièg,e ayant, à plusieurs repri'Ses et 
notamment en 1862, 1867 et 1872, 11efusé d'a,lltoriser une 
Université catholique à Montréal, Laval avajt droit d'invo
quer ces décisions à l'appui de ses p~tentions actuelles. 

Or, on ·se rappeUe, qu,e l'Archevêq'u'e de Québ'ec et le Rec
teur de Laval avaient, à plusieurs· l'epris·es et dès 1852, re
connu. e'Ux-n1êmes qu'avant longlemps une Université catho
lique devrait être fondée à Montréal. D'ru[l aulr,e côté, en a:u
ctme occasion, la Propagande n'a oonsacré le Principe qü'e 
Montréal n'aurait jamais d'Universilé calholique,. An con
traire, elle s'est toujo'urs oonlenlée d,c rép,ondre : non ex
pedit, c'est-à-dire, la chose n'est pas opportunP. po'ur le mo
rn'ent, ce qui n',em'pêchail pas que la chose pouvait, aux yeux 
de la Congrégation, devimlir opportune de'U:X, cinq ou dix an
nées plus tard. 

A:u resle, l'on virent de voir par qu'els moy,()ns Laval a réu.s
si à obtenir ces décisions de la Sacrée Congrégalion de la 
P'ropaganù e. Par de fauss,es rcpré.5cntations et tme inLerp,ré
tatioll' errcméP des docu'ments; par l'affirmatron hardie g'ue 
les documents disaiient ~elle o·u Lelle c~ose en faveur de La
val, lorsque, de fait, ils disaient to:ut ],e c·ontraire, Laval a 
réussi. à fairf.> croire à nn prétendu droit d'êlre traitée· com
m·e Université Provinciale. En outre, ainsi q\J.''on l'a vu, elle 
a r·éus·si à faire croire q'ùle, ayant dépensé œes sommes énor
mes en rertu d'un contrat avec les a:u'tœs Diocèses, il fal
lait, suivant. l'esprit. diu conlrat, qu'cUe s,e, remboursàl de son 
déficit avant qU'une autre Université ne fùt permise. 

On: conçoil facilement. qu'à près do de'ux mille lieues do 
distance. lol'sq'ue la Propagande esl chargée des affaires reli-
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gieuses de pl'us de la moitié du monde catholique, c'e,it-à
dire, de plus de c·ent millions de îiù,èlos, leis affaires du pelit 
grot1pe d'un million et demi de catholiques de notre pro
vince ne puissent occ'up,er qu'une p,orlion bion minime de 
son temps. 

Or, il était si évident, aux yelll'x de nos amis, que certai
nes prétentions de Laval étaient mal fondées, cl. quo d'autres, 
telles que celles, par exemple, qu',elle entrelienl sur la. ques
tion de finances, également mal fondée, n'avaient qu'une im
porla.nce secondaire, que Louj,ours Mgr !'Evêque de Mont
réal les a négligées p,onr traiter les questions d'une impor
tance capitale. La.val en a p~·ofilé pour faire ru::c,c'pler, comme 
chose admise, ses fausses p,rélentions, lesquelles onl -.iervi 
de base ,au décret de 1876. C'c,sL ainsi, par exemple, qtw L.1-
val a crié misère et s'est dite ruinée si une universiL6 était 
établie à Montréal. Cependant : 1 ° Une uni ,·ers ité à Montréal 
n'eût pas ôté à Laval cinq élèves pa.r année; 

2° Le séminaire de Québec a les plus amples moyens do 
soutenir Laval dans les conditiorus où elle est aceuellement 
et sa.ns c(u'il lui vi,enne un s,eu.l .élève de la. région de Mont
réal. 

Elle a .réussi .à faire croire qu'une succursale sauv·egarde
ra.it ses intérêts pécuniai11e1a tandis que, de fait, la succur
sale lui enlève autant d'élèves que ne l'eût fait une université 
indépendante; et Laval ne retire auc'un bénéfice pécuniaire 
apprécia.hie de la succursale. 

M. le Recteur, lu,i-fuême, dans sa plaidoirie (p. 57), fait 
res·sorlir cette vérité · que la succui,aa1e ne donne à Laval 
qu'environ 164.00 piastres par année·. 

Et cependant, Laval se représentant co\nme ayant contrac
té des dettes, comme grevée d'un éno1mc déficit pirovcnant 
de ce ,qu'elle aurait pré]llaré d'im·menses édifices pour toute 
la jeunesse catholiq'uc de la province se tl~sail. menacée de 
ruine, si Montréal fondait 'une UllinJrsité catholiq'ue I Elle oon
tinne encol'e auj,ourd'hui à répéLer les mê1n'es nffirmalions. 
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Et cependant, c'est notre opini-on bien formelle, le semmaire 
de Québec n'a pas fait, pour Laval, p,lus d,e bâtisses que n'en 
a fait Saint-Sulpice, à Montréal, pour s1on grand séminaire 
de th'éologio seuJ.e:m1enL 

Menacée de ruine! ... Ehl po'u'rqu,oi? Parce qu'elle perdrait 
les cent soixante-quatre piastres de prnfit annuel qu'elle 
retire de Montréal? Menacée de ruine 1... Mais, tandis q'ue 
l'on parlait ainsi de déficit, de dettes -et .â!e ruin-e, n'était-il pas 
de notoriété publiq'ue à Québec, que Je séminaire prêtait de 
l'argent par cent mille piastres et qu'il était anxieux de· trou
ver des placem:ents pour ses capüa;ux? 

Il est un-e tactiq'.[re qui, jusqu'à présent, a servi à merveille 
les in térêls do Laval : C-etle tactique consiiste à tenir en per
manenœ la menace de fermer ses portes si une u:niversité 
était accordée à Montréal. Pourtant, on devrail connaître la 
valeur de telles m'enaces ! Il n'y a guère plus de quatre mois, 
Laval menaçait NN. SS. 1es Evêques de fermer ses portes, 
si un seul d'entre e\lX refu,sait d'appuyer sa demande de la 
loi dont il s'agit. El cependant, qu'est-il arrivé? ~ rel'us 
de Monseigneur des Trois-Rivière,s ne l'a pas e\npêch'é de 
poursuivre ses projets. On ,eût vu la mêm·e chose si Mont
réal avail eu son Université! 

Elle a réussi _à faire croire, à la Sacrée Congrégation de la 
Propagande, qu'une telJ,e fondation compromettrait son exis·
tence. Or, cette affirmation ne vaut pas mieu:x: que le plupart. 
do c,elles de M. le Recteur, et que nous avons jusqu'ici cxa-

. minées à la lumière des dodil.'.mlents. 
Pl'iver Montréal d'mre u,ni~rsité indépendante n'était donc 

pas nécessaire pour qitle Laval fût « soiitenue et conservée >>. 
A'u point de v'ue financiel', dle ne peut dire que l'éta

blissement de la succ'ursal~ n'ait absolument le même effet 
q'ue cel'ui d'une université indépendante. Laval a-t-elle jamais 
tenté de fa.ire voir quelq'u'e différence·? Ne. préLend-elle pas 
elle-même quo les avantages monétaires lui venant de la suc
cursale sont nuls 7 
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Or, pu.i,s<tue c'est, en définilive, pour La.va.!, une question 
d'argent, 1a sucC!ursale ne co,npromella.nt pas son exisLence, 
l'on peut con.cJ:!lare qu'une 'univ·ers.ilé ne l'eûL pas compromi
se davantage. 

Mais non! le motif déterminanl de Laval, co n'est pas celui 
de se sauver d'ooe ruiue qui ne la. menace nullement. C'esl 
celui d'empêcher la création d'un,c institution qui bientôt, vu 
son centre d'action el ses a.va.nlages naLurels, la dépasserail 
et même l'éclipsmail I C'est de continuer, conlre Montréal, 
une rivalité injuste, absurde même, et de s'assurer la supré· 
matie in~eUecluelle sur toutes les institutions enseignanles 
de cotte ville, en y étouHanl loul progrès dans les hantes 
études, en y compriman.l Lolll ,essor scientifique el lilléruirc 
ou dn moins en ayant le tout sous son contrôle, de ma
nière à po•;,rJir toujours paralyser les mforts cl enrayer les 
progrè·s de Monlréa.l, dès que celle suprématie serait trop 
menacée. 

Le moyen par lequel Laval espère réaliser ce hui., c'est 
le 'm:.untien, à Montréal, d'une s'uccursale, misérable embryon, 
110111 st1sceptible de se dévPlop'per bea'.licoup, à la place de 
la grande Université catholique que les catholiques de cette 
ville laissés libres, s'empresseraient d,e fonder e1l délever à un 
rang au moins égal à cel'tü de la grantl•e Université Mc Gill 
que leurs compatriotes protestants, bien· qu'étant en nombre 
à peine un sixième des catholiques et bien qu'ayant Une 
autre tunivCTsité (the Bishop's college), ont si richement d0-
tée et ont élevée à un si haut degré de prestige e,t de pros
périté. 

Ln: page 27 nous révèle, é1e la parl de M. le Recte'u'r, l'a. 
veu d \lh fait, élrange au pœmier a.bord, mais qui élail as
sez naturel : celui que Laval plaida., auprès' d·e Rome, pour 
persuader le Saint,Siège de laisser les Ecoles· de Montréal 
affiliée., aux Universités pro!ei..~tantes, v'ü que, suivant elle, 
« le danger n'était pas aussi grand q'ü'il pb'uvait le paraître. » 

Si l'on en juge oar tout ce qu'·elle a fait dans le but de 
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ne pas exécuter plusieurs des p,rincipales dispositions. du dé
crel de 1876, ,el pour laisser l'Ecole de Médecine aHiliée à. 
une Universilé protestante, on V"oit que, sur celte quealion, 
la poliLique de Laval n'a pas changé : V,oir les documents 
officiels produits a'u soutien de la plainte de l'Ecole. 

M. le Recte11,r contin:ue : 

Malgré ces efforts de Laval, Rome rèsta convaincue qu'il fal
lait abso[,ument faire quelque chose à Montréal pour empêcher 
les jeunes gens de se perdre. « Nous avons donc été batlus à Ro
» me sur ce point. » 

Cet aveu si to'u:chant d'humilité d,e la part d·e M. le Rec
teur est vraiment admirable 111 Pour faire croire que quel
que chose a été accordé à Montréal, il oonfess.e mod·e1ste
menl une défaiLc I Voyons c·e qui en est : 

Que le Saint-Siège ait reconnu l'iniquilé de celte prétention 
de Laval que, pour sauvegarder ses intérêlis pécuma1-
niaires. il fallait même laisser !,es Ecoles de Monlréal affi
liées aux Universités protestantes, c'élaiL là 'U'.n.e défaite : mais 
une défaite qui me la touchait guère, vu qu'elle !ni donnait 
m1 avantage malériel très import.a.nt. De fait, Montréal se 
trouvail en quelque sorte punie d'avoir eu raison et Laval 
récompensé d'avoir eu tort, p:uisqu',on donnait à celte der
nière, le droit d'éLendre son odieux c,ontrôle sur Montréal 
même. Jusque-là, il étaj.t évident, à Rome comme au Cana
da, que, avant pe·u d'am1ées, « le tour de Montréal viendrait,» 
comme le disait lui-mêmie l'ancien Recteur de Laval, et qu'il 
faudrait bien y autoriser une L'niversité catholiqne. Le mo
nopole de Laval ne pouvait donc durer longtemps. 

Mais en permettaint à Laval de venir s'établir à Montréal 
comme succ·ursale, on lui permettait de venir s'emparer ële 
la place réservée à la futurn Universi lé de Montréal, et de 
rendre impossible, pour jamais p,ellt-être, la création de cette 
universilé 

Et pour donner cet avantag,e inoll'i à Laval, on crée en sa 
IV. - Vers l'Ablme. '7 
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faveur, 'une exoeption extraordinaire. On abandonne toules 
les traditions, loutes lee idées rec;ues en matière d'Univer
sit~; on invenle ce qui no s'étail jamais v'u' depuis J.e com\nen
cement du monde : Une succursale d'Universilé.. Ces expres
sions ne sont pas de nous; elles s,onl de l'ancienne Univer
sité de Paris : voir son mémoire cilé par Trnplong, « Du 
Pouvoir de l'Etat sur l'ens,eig·nement ». 

Par là, on lui livre la province; on met Monlréal à ses 
pieds; elle, va mainlenanl, ainsi qu'elle l'a fait ensuite dans 
l'affaire de l'Ecolie, pouvoir l'écraser du p,oids de l'arbitraire 
et de l'injnslioo. Et c',esl cette décision, que M. le Recleur ap
pelle complaisamment « a 1Toir accordé cfuülque chose à cha
que partie 1 » Et dit-il : « Laval s,e soumil punimeut cl sim
plement 1 ... » (p. 29). 

II. - Toujours le procédé ordinaire 

Naturellement, nous ne pouvons relever toutes les erreurs 
de fait o·u d'appréciations qui pullulenl dans ces pagea. Si
gnalons seulement en passant (p. 28), la discussion que fail 
M. le Rectenr d:u' projd de l:i propagande d'accorder une 
Universitc. à Mont.réal. L'audileur a cru naturdlement, el c'est 
l'impression qui nous en est restée à nous-mème, que M. L-Ia
mel nr faisait que répéler J.es arguments des évêques. li 
n'en: est rien cependant. Ce que no·us a. répélé M. Hamel, 
ce sont encore des raisonnements de sa création, suivant le 
procédé connu : 

Pa.rmi Les raisonnements, dit-il, que purent se faire les évèques, 
se troiwa le suivant: 

Nous avons mie ;uni1Tersilé qui ne nous coùte rien. Pour avoir 
une antre univ,ersité semblabl€, il faudrail que nous en fiss<Ïons les 
frais, et nous n'en avons pas les moyens. II faudrait, obleuir 
une Charte pour la seconde uni1Tersité, el Le.val devrait renoncer 
à sa Charte ou la faii-e amender!! C'est à y rcgard-er à deux 
fois. 
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En vérilé I il faut confesser qu,e l'invenlion est admirable 
et le procédé ... habile. Nous ne pouv,ons nous défendre d'un 
fort sentiment d'admiration pour le génfo inventif. de M. le 
Recteur. Q'lie sont, ·en •effot, les ;unventions les plus ingé
nieusoo auprès de La sienne? Nous la. recommandons à ceux 
gui sont assez naïf.s po.u.r se décourager de n'avoir pas de 
preuves a'U' soutien de J,eurs prétentions. 

Eh I pardieu I quand on ne connaît pas ce qu'ont dit les 
autorités, on cite qtuand même I On cite oo qu'elles ont pu 
dire I Pab besoin de s·e préoccuper de la vraisemblance, de 
ce qu'elles ont dû dire : c'est trop gênant. 

M. le Recteur contin:ü,e hardiment à ciler le5 ~vêqnes·, ou 
plutôt ce qui est possible qu'ils aient pu dire ou penser 1 
,, Ils discutèrent ensemble la q!Ulestion, }> etc. · 

Et c'était si bien l'im)Jrossion qu'il citait textuellement lea 
parole~ des Evêques, qu'un député lui d·emande (voir rap
port, p. 28) : 

QUELQU'UN. - Avez-vous tous ces docum~nls-là? 
M. HMIEL, - Nnn, l'Université n'a pas eu communicatinn p.e 

toute cette correspondance ... 
IIJ. TARTE. - Devons-uous comprendre que oc plan du Cardinal 

Franchi a élé regarùé comme impossible par les Evêques et re
jeté par emc? 

M. HAMEL. - Je crois que oui, puisqu'il n'a pas été adopté 1 

Oh! le procédé est très ingénieux I très ingéni®x 1... et 
surtdul très commode 1. .. 

A la page 30, M. le Recteur, poU'r p,rouver que Laval avait 
voulu' faire, à Montréal, un centre d'enseignement au moins 
égal à Québec, dit : « La preluve, c'est que nous avons avons 
choisi notre per&onnel ens,eignant à Montréal parmi tout ce 
que cettû ville a de plus illustre, de plus resp,octable et de 
plus savant. » 

M. le Rscteur eO.t dû nous d.ire combien il y en avait, par
mi ces illustration:s, q'ui s'·or,cupaient de donn·e·r des c"Ours. 
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Ce n'est pas as-sez, pour assur-er la supério,rilé de l'enseigne
ment, d'avoir des cadres magnifiquement remplis de noms 
de ministres, c1e jug·es, de célébrilés littéraires, etc., il fa.ut 
cncon, que les cours se d,oiment el que de bons cours se 
donnenl par des hommos c,ompél·enls (cela dit, nalurellemenl, 
sans nier la compétence de ceux q'u,i c1onn enl réellement des 
cours, ni mettre en d·oul·e l'excellence de leurs cours). Laval 
a certainement bien su, dans la distrib'Ulion des chaires, des 
litres. de docbeurs, elc., gagner à sa ca:u.s,e plusieurs des plus 
fortes iniluenc,es poliliques et sociales de Monlroal. Quand 
la lutl.o s'est déclarée, il s'·est bien lrouvé en effol que ces 
influences se sont cruœ, sans trop avoir auparavant mesuré 
la portée de l,eur acceplation, liées en honne'ur el en con
venance à s'appuyer .un projet que tout eût dëm'ontr_é, s'ils 
l'eussent éludié el apprécié sainemenl, devoir être désastreux 
pour Montréal. 

M. le Recteur sait. a:ussi bien que n0U1S que ce que ses ad
versaires lui ont reproché, oc n'élail pas : « d'avoir trop bien 
choisi leR proless,eurs », 'mais bien d'avoir, dans le choix 
de ses profosseuccs, sacrifié l'·en·seignement aux avanLages per
sonnels de Laval, c',est-à-dire, de s'être moins préoccupé de 
choisir les professeurs crui cJ,onn-era.ient le meilleur ens·eignc
ment, les meilleurs cours, que c,eux qui apporLeraienl à La
val les plus grandes influences dans son œuvœ funeste de 
placer sous soo contrôle le ha:ut em;,eignament universitaire 
catholique· à Montréal. 

Encore un e:iœmpl,e de la loya'uté avec laquelle M. Ha
mel donné le sens àes paroles de ses adversa:ires 1 

III. - Nouvelles réaffirmations en dépit de la preuve 

M. le Recteur o'uvre sa deuxième journée de plaidoirie (21 
mai, p. 35) par un :résumé de ce qu'il doit avoir p,rouvé le 
jour p:récédent. Voyons comme il y va : 
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« Hier. je crois avoir dé:montr~ que L'Université Laval avait 
» ,été, dès l'origine, établie comme université réellement pro
» vinciale de fait, bi,en que non de liLre; et cela je l'ai dé
» m·ontré par la oorrespondance de,s ~vêqu,eis avec b séminaire 
» avant l'érection de l'Université; par J.es hésitations du sé
» minaire qui n'a consenti qu'à la c-ondilion de l'appui des 
» évêques ... » Or, au lieu qu,e c-e soit le séminaive q,ui se soit fait 
prier, c'esl lui, ],e lecteur s'en rapp,elle, « qui sollicitait l~s 
'évêques pour les engag,er à dema~d-er pour lui les p,rivilèges 
universitaires 1. •• » 

Mais continuons : « par les conditiOJIIS exigées par l'auto
rité civile qui ont obligé le Séminair,e à fournir la preuve 
que l'établissement serait suffisant pour les he'Soins de, tous 
les catholiques d,e la p1'ovince, en.fin par l'acceptation de 
NN. SS. les évêques! » 

Pour qui se rappelle jusqu'à quel point toute la preuve est 
conlrairl' à ses dirns, cette nouv,el1e ré:affirmalion, malgré 
qu'elle r-evienne po·ur la dixième fois, frappe encor,e d'éton
nement- On eût cru que la nuit eût porté cons,eil ! 

M. le Recteur i.nvoqüe ensuite, comme une autre 'preuve, 
le fait que Laval a soumis &eia premiers règlements aux évê
ques. O:ublie-t-il ],es déclaralions si forn~lles, ta.nt dL1 sémi
na,ire que de l'archevêque el de lui-même, que l'Université 
ne se fondait qu'à la condition express·e, condition sine qua 
non, qu'elle deme;urera;it, mêrne comme Université, s,ous « la 
seule dépendance de l'archevêqŒe de Québec et de ses suc
cesseurs? » (p, 6). Ü'ublie-t-il que, ,suivant ses prop,res ex
pressions, « le·s évêques n'ont a)lcune part dans le conseil 
universitaire « (p. 34). Ne croit.il pas fo plllblic assez intelli
gent pour comprendre la politiqu·e de Laval? On avait alors 
besoin des élèv,es de toute la province, et d'tu:n autre côlé, 
on voulai, !)XC!ure les autres diocèoos de tout contrôle effec
tif. 

Il fallait donc consulter les ,évêques pour insp,irer confian
ce, tout en relenant le· pouvoir exclusif pour Québec seul. 
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Voilà ce que prouve celle soumission des règlements, et rien 
autre chose. 

Quelq'ues lignes plus loin, il avoue que « les évêq'l1es ont 
dit n'avoir pas de remarques à faire, parce qu'ils voulaient 
se retirer de l'Université. » 

Il est malheu:m·ux que M. le Recteur ne nous ait pas dit 
pourquoi : ne serait-ce pas, par hasard, parce que Leura 
Grandeurs s'aperçurent ,qu'on ne leur avait donné aucune 
autorité réelle, ,que ces consultations n'élaient que dans le 
but d'expJoiter leur influence, au profil de Laval? Que c'était 
en .réalité faire de l'autorité épiscopale un obje,L de dérision? 
Que c'étaii. moquerie? ... 

Drôl<J d'Université provinci,le. en vérité! que celle où tout 
ce qui, dans d'autres pays, con.,atiLue toute la direction supé
rieure, tout ce qui est provincial, se relire ou dis11araît sans 
que cela fassse aucune différence 1 « Mais, ajoute M. le Rec
teur, cela p 'empêchait p.as que, dès l'origine, on a cons lit Lé 
que l'Universil.é était bien réellemenl Provincial-e. » 

Oui I on en sait q'Uelqu,e chose de ceLLc constatation 1 

IV. - Un emploi abusif de l'aiitorité du Saint.Siège 
sous le faux 'prétexte de défendre un principe 

Au miliel'· de la page 36, M. le R,ecteur « insiste à faire 
remarquer » qne la décision de fa congrégation refus~nt d'au
toriser, en 1862, 1863, 1872 et 1876, la fondation d'une Uni
versité catholique à llfonLréal, éta.it un jug,ement pour les ca
tholiques. » 

Il a. bien soin, p,ar cxemp1Je, de ne pas dire que ce n'était 
qu'un jugement. d,e non expedire, c'eGl.-à-dire, non un juge
ment qul' « jamais Montréal ne devait avoir une universilé 
catholique », mais se'lilemenl qu'à ces dales-là la chose ne 
paraissait pas cxp6diente à la congrégalion, cc qui n'eût. pas 
empêché qu'eUe eùt pu l'autoriser cinq ans plus tard, 3i elle 
eftt trouvé crue la chose était devenue à propœ. Et d'ailleurs, 
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on voudra bien se rappeler comment les demandes de Mont
réal ont été r.ejel6es. Voulons-nou·a juger clc la. val,eur des ïn·
sinuatiomi par lesquelles M. le R,e·cteur cherche à représen
ter Montréal comme insistant contre les v,o.Jontés du Saint
Siège? Qu'on lise la letlre de Mg.r Bourget adressée au journal 
le Nouveau l',;Joncle de Montréal à la date du 13 mars 1873, 
et l'on verra où onl lo-ujo'urs été, dans cette affaire, la jus
tice, ln, délicaless,e el la loyauté. 

Voici cet.le letlre : 

Montréal, le 13 mars 1873. 
Monsi~ur l'Editeur, 

Ge n'est qu'aujourd'hui que j'ai eu l'occasion de lir·e, dans les 
colonnes du Journal de Québec du 10 courant, .]_a cnrrespond:mce 
•inliluléc : Sans être pro11hètc. Je vous prie <le la reproduire dans 
k Nouvea.it Monde avec la présente, sans cnlr·er rlans aucun·e dis
cussion. Car, mon unigue intention esl foi de rectifier les faits qui 
y sont ra_pporlés el d'empêcher les imprcssiot1s Caus§~~ qu'elle est 
do nature à produire et qui seraienl injul'ieuscs 1 non au Nouveau 
Monde, mais à l'Evêqn-e de Montréal, qui ne joue pas, quand il 
s'agit d'ohéissanc•e au Saint-Siège. Voici les fai'ls, sans autre préam
bule : 

« En 1862, il étail qu;,slion d'établir une Univmsilé à Montréal. 
On n'im faisait pas un mystère, comme le prouve la corrcsponùance 
du temps entre !'Archevêque el son suffragant : 

» Après pltusi,eurs lettres échangées à ce sujet, !'Evêque de Mon
tréal, avant de partir pour assister à fa cnnonisation des martyrs 
japonais, invita son Métropolitain à se rendre à Rome pour cette 
grande fête, afin de pouvoir discuter paisiblement ,]es raisons pour 
et contre oe projet <l·ev::wt le tribunal chargé de les juger. 

» L'Evêque de Montréal arriva à Rome longtemps avant Mgr 
!'Archevêque; et loin de profiter de cette occasion pour disposer 
les esprits en sa faveur, il garda là-dessus un profond silence, parce 
qu'il tenait à honneur de n·cxpooer ses plans a'u Saint-Siège qu'en 
présenco de son Métropolitain, afin qu'il pùl se faire entendre, avant 
que rien n'ait été dit pour préjuger cette question. 

» Pendant qu'il attendait Mgr Baillarg,con, gardant ainsi un si
lence absolu sur son dessein de demander la facu: té d'établir une 
Université dans sa ville épiscopale, Mgr Nardi, Auditeur de role, 
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vint lui dire un jour, qnc J.c Pape l'engageait à ne pas dPmamler 
la permission de faire une Uuivcrsité à Montréal. 

» L'Evêque, qui n'avait pas o'uvert la bouche sur son projet, 
tnt singulièrement étonné d'apprendre r(ue Je Sain.t-P/Jrc en avait 
été informé. 

» Il l'uva.il élé, comme il s'en convainquit plus tan!, pa,· ~Tg,· 
!'Archevêque gui, sans l'en prévenir, avail écril aux laïcrucs de la 
p1'ovince, en les engageant à ,l'appuyer dans l'opposition qn'il allait 
fail'c à Rome contre le projol d'une [Jnivmsilé /t Montrôal. 

» Comme on le voit, il ne s'agissait plus, pour l'Evèq'ue ·µe 
Montréal, de comparaître ù-evanl le Sa:int-Siège ou son Représen
tant, pour donner les moliis à sa démarche, mais pour recevoir une 
décision. Aussi, ne comparut-il devant Son Eminence {e Cardinal 

.Barnabo, Préfet de la Sacrée Congrégation de la Propagande, avec 
Mgr l'Archcvêq,.,e et M. Taschereau, que pour la l'orme. Car, il 
savait très bien que le Pape, ayant jugé à propos de faire ainsi 
connaître sa volonté, ü y avait toutes sortes de raisons de s·y 
soumettre. 

» Or, il est à remarquer ici que, dans cette occasion, tout se 
pnssa de vive voix; et qu'aucun décret ne ful émané it r.c snjeL 
L'Evêq·ue se soumit tout rk même ~t fit connaître solm1ncllcmont 
à ses séminaires et collèges sa filia],e soumission à cc simple désir 
du Saint-Père. En le faisant, il avait l'espoir que l'Université 
Laval deviendrait plus coulanfc par rapport à l'affiliation des mai
sons d'éducation de la province, cl l'Evèq,.1c ne cacha pas sa pen
sée à M. Taschereau. Sc berçant toujours de celle espérance, il in
vita les supérieurs et dirccwurs rie ses insclilutions it s'entendre 
à l'amiable avec l'Université de Québec, lorsrpt'it son rnlo'ur de 
Rome, M. Taschereau demanda à les voir pour traiter en tète à 
tête la question de l'Université. Tout le monde sait que malheu
reusement la chose ne put s'arranger. 

» Trnis ans s'écoulèrent ainsi; et pendanl ce bemps, les écoles de 
droit et de médecine cle Monlréal se ·trouvaient privées de la pro
tccLion d'une Université dont elles avaient besoin pour se développer 
et dev-enir florissantes. 

» L'Evôque de Montréal, avant de relourner à Rome, en 1865, 
sollicita du Saint-Pèro la permission de faire inslancc auprès du 
Saint-Siège, pour obtenir l'éliil,lissement d'une U nivcl'Sité c:ilho
lique à Montrfal : celte permission lui ayant êté accordée, il en 
informa Mgr l'Archevêrrue qui, pour s'oppos~r encore à cet éta
bl-issement, dép·uta à Rome Mgr Hornn. évêque de Kingston, po'ur 
app'uyer de son influence M. le Recteur de l'Université, qui était 
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M. Taschereau, devenu depuis Archevêque de Québec. Ce prnr.édé, 
comme on le voit, ne renfermait pas même chez l'Evêque l'ombre 
d'une insubordinalion à l'égard dn Sainl-~iège; et il prouvaiL, une 
lois de plus, ((UC !'Evêque n'ente·ndait nullement agir en cachcl.tc 
à Rome. Cc simple exposé snffil po,u· le juslifier el empêcher -de 
penser qu'il ne s'est pas soumis rie loul cœur, comme ou cherche 
it le faire croire. 

>> Da.nR cette circonstance, la Sacrée Congrégation, après a,,oir 
entendu ,les deux parlies, décida, comme tout le monde sait, qu'il 
n'était pas expédient qu'il y eùt une UniversiLé à Montréa.L. Le 
rescrit se réduil à ce non expedit. Il n'y eut auc'un décreL émané 
à cc sujet, avec l'approbation dn Saint-Père, comme il est d'usage, 
chaque fois qu'il s'agit de t.ranch<:lr (]'uelque difficulté d'une haute 
importance. Il est bien à remarquer de pins que !'Evêque, ayant 
alors informé Son Eminence le Cardinal Prélel de la Sacrée Con
grégation de la Prnpagande que celle décision allait aYoir pour 
résultat malhcure'ux J'afliliation de nos institutions calboliqnes aux 
Universités prolestantes, il en r-eçut, po'llr réponse, qu'il aurait 
loujonrs, pour prévenir ce malheur, la libel'lé Lie nouvelles ins
tances auprès du Saint-Siège. Oc q1ui prouve eucorn une fois it 
l'évidence qu·e !'Evêque n'entendait pas s·c révoHer 01u regarrlM 
oommc 11011 avenu ce non expedit, puisq'u'il se conccrtail <l'avance 
avec ce haut dignilairc, qui lui représentait la personne augnstc 
du Souverain Po,ntile, afin de lJO'uvoir en sûreté de conscience, 
porter -secours à ses brebis, quand elle8 seraient en danger de se 
donner la mnd eu paissant dans d,cs pàturages empoisonnés. 

» Cc crue l'Evêccuc avail prévu arriva; car, nonobstant ses pro
testations, la fatale affiliation des éwles de droit el de médecjne 
se fit, à la honte du catholicisme à Montréal. On le eomprit par
failcment, car, en 1871 tous les avocats el les médecins de Mon
tréal supplièrent leur Pastcw· de se mettre à letu tële, pour !eue 
obtenir J,e bienfail d'une Univ,ersiœ catholique. Il est évident que 
l'Èvôq'uc ne , pouvait rejeter une supp.Jiqno ·si jus l,e qui lui éla i L 
adressée 'par les premiers citoyens. Il s'adressa d'abonl au Sainl
Siège; et sur les raisons qu'il allé,g'ua par son député, le C11.rdinal 
Préfet qui avail dit en 1865 non expe,lit, jugea cru.e la ehose étail 
urgente, et il ~e chargea d'appuy·er de toute son influence cette 
nouvelle supplicruc auprès du Saint-Père. 

» Les choses en étaient là à Rome, quand notre Parlement local 
fut com,oqué en nov-ombre dernier. Chacun sait ce qui se passa 
pa1· rapport an prodel ù'une Uniym·sité catholique à Montréal. 

» Il su(lit donc de faire remarquer que I'm1 sollicitait en même 
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temps il Rome el à Québec un Indult et une Charte, po,ur que 
celle institution fût toute à la fois canoniqiue et civi.[e. Car tout le 
monde comprend que le Saint-Père ne crée pas ùcs avocats et d<'s mé, 
clecins à Monll'éal, et que le gouvcrnem€nl ne peut iustiluer ckis doc
teurs en ùroit canon cl en théologie. 

» D'aillcms, l'on prncédait pour l'Univ.ersilé rle Montréal, comme 
on l'avait fait pour ccJl.c de Québec. La lettre de !'Evêque de 
Montréal à Mgr !'Archevêque était pnblique et ntt<'slait tous ces 
laits. 

» Tout le monde comprenait parfaitement qu,e la décision de 
Rome, donné,e en 1865, demeurait en pleine viguc•ur; et personne 
n'avait avancé l'opinion, qui aurait été téméraire et aiudac,icnse 
que, par la Charoo civile que l'on sollicitait, celte décision se trou
vait annulée. On a donc pu êtr,e s'W'pris rie recevoir la nouvelle 
d'un télégramme, envoyée par le Cardinal Barnabo,, qui semblai! 
l'aire croire crue l'on avait émis ic,i ,le telles prétentions. 

» Encor,:: oclbr• fois, l'F.vèquc rie Montréal ne saurait èlrn compro
mis par rappol't à son entière soumission i.t tout cc qui vient du 
Saint-Siège, au moins aux yeux de ceux qui connaissent intimement 
ses sen timcn ts. 

» Quelque chose qui a.rrive, il lui sera toujours également dévoué, 
et il ba.isera toujours avec l'Cspect la main au Père commun, lors 
même qn',elle le frapperait : car il sait qu'en le frap1Ja1it clic l-o 
bénira. 

» Voilà. t01u1. ce que j',wais i.t rentlre public par voire journal, 
pour dissiper les Ianssns impressions que peuvent prud.nirc, dans 
les -esprits, les insinuations du Journal de Qtiébec. Je veux bien 
supporter avec patience toutes les calomnies dont je suis chaque 
jour chargé el comme assiégé; mais j.e ne puis consentir à pas1ier, 
aux y,eux des fidèles confiés à mes so[ns el à qui je dois l'exemple 
d'une a.veugle soumission an Chef Suprême de l'Eglise, pour un 
hypocrite, qui !ait semblant d'obéir et qui trouve toujours moyen 
d'éluder les commandements qui lui sont faits. 

» Si le journal que vcJus rédig-ez avait le malheur de se four
voyer à ce point, je lui retit,erais mon appui et le laisserais tomber 
dans le néant. 

» Mais j'ai lo Lerme espoir q·u'il ,ne t,xnbcl'a jamais clans de tels 
écarts. AusHi esl-cc a,•ec effusion cle cœur que j•c le bénis, ainsi 
que tous c·e·ux qui tl'availle,nt comme vous à lui faire atteindre 
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l'unique but d,e sa fondation, savoir, le triomphe des bons principes, 
pour l'honneur de l'Eglise et la gloire de la patrie. 

» Votrn loul dévoué serviteur, 

» IG., Ev. DE MONTRÉAL. » 

La page 37 contient une exposition des principes de M. le 
Recteur, tonchant le respect avec lequel l'autorité civile doit 
accepte: les décisions de l'autorité religie'u,se dans les ma
tières d'universiLé. 

En présence de tout oet étalag,e de respect, on s,e deman
de s'il a respecté l'autorité religieuse, celui qui s'est appliqué 
à la Lromper aussi indignement, sur les droits de Laval, com
me nous venons d,e le• pronve11; si c'est un grand témoignage 
de respect que de dénature1· le sens el la portée des docu
ments ec d'y substituer se,s propres dires, contre les droits 
de la justice et de la vérité 1 

Ici encore l',on retrouve un e,xem!p11'e frap!pant de la tactigue 
déloyalci de M. J.e Recteur. Ayant à atteindre un double but: 
celui de tromper à la fois Rome et le Législature de Québec, 
son habdleté, consiste à faire croire que ses adversaires com
baHent ou méconnaissent certains droits de l'aulorité reli
gieuse, lorsqu'il saiL très bi,en que c'est tout le contraire. 

Poul' le faire croire, cependant, il va faire tèll étalage cmi
sidérable de principes que personne ne conteste et « qui ne 
sont nullement en question dans celte affaire. » De cette fa
ÇO'll il se fera, vis-à-vis le Saint-Siège, un mérite d'.avoir ùé
fendn ces principes ,el le mettra sous l'impression que ses 
a,dversaü,es les méconnai,ss,ent. 

Il insistern sur le fait que les quesLions d'Université ont 
un côV: qui est de la compétence exclusiv,e de l'autmité re
ligieuse; mais tout en l'insinuanl, il se 'dmmera bien de garde 
d'aifirmer directement que la question soumise à la Législa
ture est de la compétence exclusive de oette autorité. 

Ensuite, il in'sinJucra habi!,ement que l'autorité religieuse, 
même le Saint-Siège, demandent et même exig,ent la passation 
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du bill Laval, et que les députés catholiques 11c peuvenl, en 
conscience, refuser de le voler. Le loul _csl dil. ccvendmll. de 
manière à ce 11ue, d'un côlé, l 'audileur ne puisse se mé
prendre el reçoive infailliblement l'impression que l'Eglise 
exige hi passation de celle loi, qu'il ne peul se disp,cnscr 
d'obéir il l'Eglise et qu,e, de l'autre côté, M. le lleclenr ait 
une porlG par Jacj'uelJ.o il puisse s'échapper, si l'on vient à 
l'accuser d'avoir fait un· usage iudù cle l'auLorit,~ de l'Eglise. 

·Bien plus, il ira jusqu'à affirmer, san·s qn,e ric'll, dans le 
langage de ses adversaires, n'en donne le plus lég0r prétexte, 
« que ses adversaires ont dit que : « La volonté de l'autorité 
religieuse devait se constaler par le vote populaifü. » Denx 
pages dnrant, il i·éfutern avec une vertueuse indignaljon cette 
ridicule doctrine. PendanL ce Lemps, lout en agissant comme 
avocat, en usanl et abusa.nt de tous les moyens à l'usage 
de la profession, son caractère de haul dignilaire ecC'lésiasli
que le mel à couvert d-es aclcs de, représni!lc,s qu'il provo
·que. Il pomTa ,oui.rager la v,érilé, c:1lomnier s~s adv'eraairca, 
assuré que, vis-à-vis la Législature, l\'I. le Grand Vicaire sera 
toujo'Urs censé avoir dit la vérité, l.anclis que ses adversaires, 
eux, ne pourront signal,er ses outra.~es à la vérilé sans en
courir le blàmc d'avoir ma.nq'ué d,e respect à un rligni1.aire 
ecclésiasti(fue. 

D'ailleurs, il sait q11'au besoin l'arbilraire viendra à son 
secours pour fermer la bouche atu: a.v,ocals dœ opposants, 
et empêcher une réf'utation qui détruirait l'-effel de ses af
firmations gratuites et œplac,erail la crn·eslion sous son vé
ritable jour. 

D'ailleurs, afin d'empêcher la répliq'u·c, on · affirmera, au 
besoin, que les adversaires se proposent de prendre un 
temps déraisonnable, dans l,e bnt de prolonger le débat ju-s
qu'à la fin de la session, afin d'empêcher la loi rle passer. 
Après avoir, avec son collègue, arg'u'menté durant environ 
six jours, M. le Recteur trouvera juste qu'il ne soit accordé 
à la parlie adverse que de'ux heures pour la répfü:rue 1 ! 1 
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Pour faire ressortir tout le machiavélisme de celte tacti
que, loul ce qu'il y a de faux, de déloyal dans les dirc•s 
de M. le RccLeur, il fa'udrail de nombreuses pages. Combien 
de phrases qui, so·u:s, le voile d'une défense légil.ime, ca
chou L un(: perfidie el insinucn L habi'.emenl Jè poison de la 
calomnie : 

Cel.le appréciation, nous ki s,enlons, e,sl très sévère, vu sur
toul lo caraclère el la posilion de celui qui en est l'objet. 

Mais les Eminenls Cardinaux de la Propagande et. ce'Ux 
qui liront cette réplique voudront bien se rappeler que nous 
sommes sur la défensive et que nous avons à nous défendre 
contre des ,attaqu.es indignes. Au rosle, nous leur laisso,ns 
à juger s'il nous était possible de qualifier, en termes moins 
éncl'giques, la c0nduite de M. le Recteur. 

Voici d'abord en quels termes M. Je Re·cleur in,inue que 
la question est du ressorl exclusif de l'autorité ecclésiastique 
et que J,es députés doivent. pt1.r obéissanco, voler ln loi La
val : 

Lorsqu'on a besoin du concours de l'autorilé civile, dit-il (p. 
37), « pour un objet qui conceme essentiellement l'auloriLé reli
» gieuse », les rôles de chn.cun sont parfaitement tlétermiués. C'esL 
à l'aulorilé rnligieuse à ,lisr•uter d':ibord et à clétermiuer ce qui 
est de son rP.ssmt. Puis, " il est du devoir de I'aulorité civil2 » de 
prêter main-forte à l'a:utorité religieuse, à moins .d'inconvénients 
graves, etc. 

Dans un pays mixte, comme le nôtre, l'autorit.é civile résulte 
d'une majorité, et " c·est à chaque dépuLé à conformer sa con
>> duite• aux principes de sn. religion eL rle sa CD'ilSCi•ence. Car il est 
,, impossible crue le député sépare sn. comli'ion rle rlJ"nté purement 
» civil, de celle qui r.\sull.e de sa. qualilé ùa chrétien. » 

(Comme, au bcs,oin, ocs bons Libéra:ux devicnneul Orlho
doxes !) 

Or, on connait les rôles spécia:ux de la société religieuse et de la 
société civile. Ces sociétés sont indépendantes l'une de l'autre 
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chacune dans sa sphère; mais, dans les questions mixtes, dans 
celles qui requièrent l'intervention des deux, « l'une esl subordon
» née à 1',rntrc; el, vous le savez, c'csl à l'Eglise à parler la pro
» mière. » Lo rôle du député catholique, et rie tout. catholiCJ.ue en 
général, est, dans les qucsti,ons mixtes, d<'Î bien constater d'abord 
« ce qui est demandé par l'autorité religi,euse, quant au point de 
» vue religieux. Cette constatation faite, il e_sl du devoir d'un catho
» liqnc d,e se conformer à la. d·emamle, it moins d'un inconvéni,ent 
» grave. >) 

Monsieur le Recteur, après avoir pris tan.i de soin pour 
rétablir celte doctrine que persmmc ne conlesl-c, a bien soin 
de ne pas entreprendre d'en faire voir la relation avec le 
cas qui nous occupe. Le faive, s,erail mettre à jour le défaut 
de son raisonnement. Il préfère rester dans le vague, insinne,r 
seulement que nous soulenorns la oontradictoire de cetle doc-
l!ine el ensuite concl'ure hardiment. 

Il es\ clair, admis de tous, q"l1'en toulc matière tombant sous 
la juridiction de l'Eglise, « il est du devoir d.e l'autorité ci
vile » de prêter main forte à l'autorité religieuse. 

Les opp,osants de Laval n'ont jamais rien dit ni rien fait 
de ~ontraire à œ principe. 

« C'est, di!. M. J.e Recteur, ii l'autorité religieuse à détermi
ner ce qui est de son riessort. » Admis, M. le Recleur ! Mais 
il ne suffisait.pas d'énoncer ·celte proposition; il fallait dé
montrer que l'auLorité religieuse « avail déterminé que la pas
sation du bill Laval était du ressorl de l'autorité religieu·,e. 
C'est ce q·ue vous vous êtes bien donn.6 garde de fa.ire 1 

C'est c,e que, d·e fait, il vous était impo,ssible de faire, pour 
la double raison que jamais l'autorité religieuse n'a prétendu 
que la passation de celte loi était de son ressort et qu'elle 
ne pouvai: le prétendre. 

Auss-i. son Exc. le Cardinal préfet de la Propagande, de 
même que S. E. le Cardinal s,ecrétaire d'Etat, à peine m
fonnés du fait qUe Mgr l'Archevêque de Québec, avec un 
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certain nomb:r,e de soo suffragants el M. le Recteur avaient 
voutu imposer celle loi p,émr la raison que « c'était le dé
sir exprimé par 1e Saint0Sièwe » que c,ette loi fûl passée, 
s'emp-ressèrenl-ils de p,rotester contre cel usage illégitime du 
nom du Saint-Siège, el de no!Us assurer, à plu.sieurs repri
ses, q1.w le Saint-Sièg,e n'avait jamais exprimé un tel dé
sir, qu'il ne connaissait pais même c,c bill dans sa teneur 
actuelle, ;que le Saint-Sièg,e entendait res~e-r complètement 
.étranger à celte a.ffaiœ et laisser les députés catholiques par
fa.ilement libres de voter pour ou· oontr·e, suivant que leurs 
intérêts ·ou ceux de leurs constituants ·exigera.ienl de le faire. 

Tous ces principes, 'So'.enneUernent énŒ1cés pélr M. le Rec
teur, l'ont donc élé hors de propos, piuisqu'iLs ne s'appli
quent nullement au cas actuel. Toute celte dépense de doc
trine n'élail donc que po'ur en impos,er aux dépulés catholi
ques, pour J.es tmmper et leur faire croire injustement que 
leurs principes de catholiques J.e·s o·bligeraien t à p,asser ce 
bill Laval! 

La. matière en élail un,c de celles où l'autorité religiens,e 
n'avail pas le droit d'exiger, en tant qu'autorité, que le pou
voir civil passât celte loi; el l'autorité religie'use ne l'ayant 
pas fait, l'autorité religie'trne n'ayant rien exigé en tant qn'au
torilé. il n'y avait pas lien, de la part de M. le Rcclcur, de 
dire : « en cette matière l'un,e est subordonnée à l'antre; 
« et vous le sav•ez, c'est à l'Eglise à parler la première. » 
Non! ,ici les évêques pétitionnaires pélilionnaient en leur nom 
personnel el il étail faux de dire quo c'était l'Eglise qui pé
litionnair par leur entren1ise. 

Eux-mêmes ne l'ont nullemenl prétendu. De même il n'y 
avail pa,; lieu de constater « ce qui étail demandé par l'au
torité religieuse quant an p-oinl do vue religieux, » puisque 
rien n'était dem:111dé par celle autorité en tant q·u'autorité et 
à cc po.iul de vue. Tout cela ~·avait donc pour objet que de 
fausser la conscience d•es dép'ulés. 
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V. ~ Une calomnie sou.s le masque d'une qiiestion 

de principe 

Monsieur le RectE1ur conlinue : 

Mais comment conslator la volonté cl,, l'au toril<\ 1·eligicusc '/ 
Sera-ce par le v,ote populair,e comme un l'a. dit de,nrnl cc comité? 

Sera-cc mème par les autorités religieuses en tanl que manda
ta.ires d1u peuple et n'ayant droit ,l'exprimer leur o;,iuion qu'aulant 
q•u'elles représentent celles rie leurs paroissiens ou de leurs dio
césains'/ 

li est à peine i.;royablc qu'un homme, revêlu comme M. le 
Recleur du c::iractère saoerdo!al, ose pousser aussi loin le 
rôle odieux d,e défigu11er ce qu'ont diL ses a,Ùvcrsaires ou 
plutôt d'inventer de telles choses, ne rcss,emhlant ni de près 
ni de loin à ce qu'ils ont dit., pnur en jeter sur enx le dis
créd.il ! Commenl contenir l'indignai ion lé~ilime !JL\O soulève 
nécessa.iremenl un Le! procédé'/ 

Tous ceux qni ont suivi ce.[(.e affaire se rappellent quelle 
portée nous avons donnée a!ux manifostatiorns du sentiment 
populafrc, s'ur coi.te question -d'Universilé ! 

Le Sainl-Siège n'avail orùonné J'établiss,e111'enf. de la suc
cursale qu'à la condition que la charte le permit. li 1waiL 
prescril en lernms formeùs qu'il ne fùt pa,s dérogé à celte -
charLe. De lrès haute,s aulorilés légales, notamment l'nn des 
officiers en loi d•e l'Empire Britannique, avaient déc'aré qU:'é
v.idemment la ch.arle JlJe permellail pas cette succ:ursqle. Et 
ces opinions n'onL jam'ais été c,011lred.ibe>s par <1cs opinions 
de quelq'u€> valeur. Aux termes mêmes de la buHe ponLi
ficaJe, vu ces opinions, c'étaü donc déroger à la charte roya
le que de maintenir c~elbe s'uccursale. 

Dans cet élal de la question, les catholiq'u'C'S de Montréal 
étaient donc bien fondés à croire qu'ils agissaient en con
formilé aux désirs d'u Sainl-Siège, en prenant le'.'! moyen:s 
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de faire: interpréler la charte par le seul pouvoir compé_lent 
pour Je fa.ire, savoir J,e po'Uvoir judiciaire. 

Sur ces entmfaites, voilà q1ue Laval, aprés avoir 6té ré
fusée par la Reine dans sa demande d'tuie charte addition
nelle lu:i conférant l,e droit d'aller ,enseigner à Moulréal, de
mande it la législature locale ·une loi lui accordant le clroit 
cle rn!.lltiplier ses ch:tin"s d'enseignement dans Loule la. pro
vince cle Qu,éùec. C'élail non s,eu]:e,nenl le droil de main
tenir la succ.'Ursale, mais dix fois pl us. 

Les caU101ittues de Monlréal se dirent alors : Voilà que 
Laval veul faire changer, à son profit, el à nolre détrim:ent, 
par la l6gislature locale, la position q'ui 111ous oot faite, à la 
fois par le Sa,inVSiège el la charbe royale. Voilà qu'elle _de
mande à la législature, à 1w1 pouvoir constitutionnel repré
sentant. le peupJ.c, 1une loi qui va nous. priver d,u dl'oit légitime 
que nou'S croyons posrs'éder : d'avoir notre Université à Mont
réal. Une loi que le Sa.int1Siège ne dem'ande pas, q'tl'il ne 
connall même pas. Ccl.ue loi, cc sera l'œuv,re de nos repré
seulanl.s. En vertu de la constilu:lion, c'œl non seulement 
notre droit, o'est nowe d·evoir d'éludi,cr c-elte loi, de la dis
cuter, de la j.uger, de la repousser si nous la trouvons in
juste. 

Voilà. ce que les ciloyens de Montréal ont fait! Des milliers 
et des 'milliers· de pétitionnaires ont prÎé là légi1slature de re
pousser celle loL Quelques douzaines scu:Jem:ent lui onl deman
dé de la passer. Trois œnt. lr-enlc-sept r,equêtes onl été pré
senlée\l contre la J.oi. Quatre seu;J.ement ont été présentées 
po'Ur en deman'der la passation 111 Parmi J.es pétionnaire,s en 
faveur du ùill se trouva.icnt presque 'l~us NN _ SS. les Evê
ques en ch'argie. 

On se rappelle p·ar quels m'oyons on le:s avait ind'uits à 
signer. D'un· a'u'tro coté, l'un d',eux avait refusé de signer et 
quat.re anciens Evê(fuies étaient. bien connus comme oppdsës 
au bill. De plu's, des centaines de curés avaient signé les r_e
quêles contre le bill el il était connu que la très grande ma-

IV. - \'ers l'Abîme. ,a 



jorilé du clergé, le~ !mil dixièmes au muins, étaient hoati
les à celle loi. Or, il fut allégu'é par Jc.s avocats dei~ oyp,o
~ants. que, e_n siguanl c•es rcq'uê~es pour la loi, NN. SS. les 
Evèques n'avaient pas fail 'un cale d'autorité épiscop,lle. Que 
sans méconnaitre la haute valeur de leur signal.uro, c'élail 
comme simples pélilionnaircs, c'élail pour exprimer leurs opi
nions personnoilos el non eommo exerrant l'autorité do l'E
glise qu'ils avaieul signé et qu'il ne fa.liait 11as duuncr :'l celte 
signature une plus haute portée. Que de l'antre r,ùlé, il y 
avaii les signatures de la grande ma,sse llll clergé el l'opi
nion de quatre autres é,·è(!uos donl le poids était. certes de 
nature à conlrebalanœr la signature de ceux tles évêques 
qui avaient appuyé le hill, v11 qnc Jour ado n'élail pas un 
acte d'autorité ecclésiastique. Voilà en substance ce que pré
lendirem ],es opposants. 

Or, y a-1.-il clans [out. cela un mot, un seul mot! c1ui ne 
soil pas en r.·onformilé avec la d,oct.rine do l'Eglise el avec los 
vues d:u Sainl-Siè.ge? Y a-1.-il clans loul cola quclr1ue chose 
qui ressemble, de près o'l1 do loin, aux lhéories fanlaisisl_es 
que M. le Recteur nous prête, p!our se donner le mé:rile de fa.ire 
de l'orthodoxie et de réfuter non setùement ce que nous n'a
vons jamais dit, mais ce qui, grâce à Dieu·, comme tl'ai11eul."il 
uos antécédents rosp,ectifü, l'ont prouvé, est bea'ncouv plus 
loin de nos idée6 et de nos sentiments qu'il ne l'est des id6es 
et des sentiments de M. le Recteur lui-même? 

Voulons-nous voir jusqu'à quel point est oclienso la ca
lomnie lancée oontr,e nous a:u moy•en dt' celte indigne falsi
fication de ce que non's avons dit? Comparons-la nvoc le·s 
pal'lies de nos plaidoiries auxq'uelles elles peuvent se rat
tacher, N OU8 prenons les rapports tels (fu·e ceux publiés dans 
les joun1a·ux de Montréal dès les jours qui ont suivi notre 
plaidoirie. 

Ces citations vont être _longues, ennuyeuses peut-être, cer· 
tainement. très onéreuses po:Ur nous, car elles nous entraî
nent dans des longueurs lrès dispendieuses, mais nous su-
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biron~ tous ces inoonvénienls, plutôl que de laisser exis-., 
Ler le plu8 lég,er prét-cxLe· de croire aux calomnies tle M. le 
Redem·. 

Y.oici d'abord touL ce q'ui, dans nos plaicloirics, a Lrait aux 
maliùrc,; sur lesq'ueUes porte l'ap,pr&cialion de i\L le Ilecleur. 

M. Pàgnue1o. 

Pü'un1uoi donc Laval vieudrail-clk s'imposer chez no'us conLro 
Je vœn de Loule la pop'ulation; contre Je vœu du c.Jergé qui s'est 
levé do concert avec Je penple dans un enLhonsiasme ind•escrip,Li
ble pour protester contre l'établissement de ceLLc succursa'.e et 
conlre le bill qu'on veuL faim passer? Jamais on n·a vu, dan~ 
l'enceinte do celte législature, autant de req•uèteo présentées conlru 
un bill. Le sontürient populaire est tellement fort dans le momeul, 
èL Montréal, !J'Ue dût ,ln législature passer la loi- demandée, le 
succès de Laval à Montréal esL aujourd'hui une chose m1pos
siblc. 

Rome, on pe'ut J'afürmer sans crnint.e, n'a, par l<!_ l:iQ'uch'e d'a@·. 
cun de ses oHicicrs, recomnmnd6 lu présenLc rlemandc à fa l(,giR
Jature de Québec. Il ne resLe crue ln requête de kurs Grandeurn 
les Evêques de la province, mais sur ce poü1L, je dois vous faire 
remarquer que NN. SS. les Evèqluos ·sonL tlivisés enLrc eux, et 
que la question qui vous esL soumise est une de ces questions sur 
lesquelles il esL toujoms permis tl'avoir son opinion; par consé
quent, malgré tout ,Je respeet que nous pouvons avoir pour Je désir 
des Evèqiucs de la province, néanmoins, nous ne sommes point dé
pouillés de notre liberté d'examen et nous ne sommes point empê
chés de suivre Je sentiment des prélats qui diCforcnt d'avec la ma
jol'Îté des Evêques. Mais ici, je me vois en présence d"un faiL <J'Ui 
enlève à la requête des Evêques to•ut Je poids qu'elle aurait sans 
cela; c'esL que je suis informé, eL je vous ücmancle la perm~ssion 
de prouver ces faits, que les EYèques signataires de cette requête 
ne l'ont signée qu·après s'êlre assurés q•ue la loi, malgré ses 
termes généraux et malgré les pouvoirs illimités qu'elle donne 
à. Laval d'établir ses chaires d'enseignement dans toute In province, 
ne les atteindra pas, ayant pris la précaution de fa.ire donner par 
LnYal ries garnnties écrites que LnYnl n'ira jamais établir de chai
res d'enseignement chez eux. sans le consent,ement <le !'Evêque 
du Diocèse. 
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V,ous avez dft remarquer, Messieurs, avec étonnement, le nombre 
do requètes qui pleuvent tous les jours, daus la Ch.Lmhro con lre 
lo bill de l'Université. Vous vous èles dema.n,lé conunonl cl pou1·
cruoi fo peuple était si exaspéré dans la sectio11 <le Montréal contre 
ce hill, sm· mie g<uestion surlottl de haut enscignemonl.. Les requè
tcs maintonanL no suffisent plus, el voilù. ,rue les assornhlélls pu
bliqued se multiplient. Vous en trouverez l'oxplicalion Loul.c nalu
rello el Loule simple dans los attaques injustes el déplacées <1ue l'on 
a. failea publiquement contre ce saint patriareho donl no1us sonunes 
habilués à prononcer le uom chapeau bas, que nous aimons com
me un père, ·et dont nous écoutons la parole comme colle d'un 
oracle; lui que nOlus avons vu comball.re depuis au delà do quaraule 
ans pour le bien de son peuple. 

Eh bien I Messieurs, après a,,.oir comhattu avec lui el. sous lui 
.pour la liberté de l'Eglise, nous nous faisons gloire encore de 
combattre sous sa noble banuièro pour ,!a liberté <le l'enseignement 
contre le monopole. Ce sont cloux nohles causes q'ui ion l appel à 
to'us les dévouern,ents et à tous les a.mis du pTogrès cl dù la scieucc, 
et nO'Us sommes assurés d ':tvanoe que notre faibl<, voix trouvera 
UD écho chez VOIUS. 

M. Trudel. 

.Te dis d'abord quo c'est une qiueslion de justice, d'écruité. El 
jo crois devoir, à ce sujet, rappeler ici que l"trn <los principaux 
caractères de voire comiLé des flills privés, c'est cl'ètre un lribnnal 
appelé à juger quasi judiciairnmenl. Votre comité participe, dans 
iuue grande mesure, de la nature des cours de jus lice, et il on n, 
en partie diu moins, les pouvoirs et les attributions. 

D'après la d,octrine cooslitutionnelle admise par tous, les préten
'tions adverses des parlies inLéresséos dans un bill privô doivent 
être d6batt'lles devant le oomilé dos 13ills Privés comme los parties 
il 'Un pr-ocès déhatt.cnt leurs droits respectifs devant tune cour d" 
justice. Et votre comité a pour devoir cl pour fonclion d'adjuger 
sur la valeur des droits de chaoun et de ne recommander la passation 
d'iun bill qu'après avoir rcndiu justice à tous les droits et pris 
des mesures nécessaires pour cr11e la concession des droiLs deman
dés par le biU ne lèse en aucune manière les parties intéressées. 

Or, q<uolles s-ont, ici, les parLies intéressées? en 'd'autres termes 
quelles sont les p'ortions de cette province? quelle est la poi'Hon 
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de n-0tre population qut sera surtout affectée par ,la passation de 
cetlc loi? 

Ev/demment, ce sera la partie d:u pays, cc seront les populations 
q'Ui subiront l'opéralion de cette loi. 

L'Université Laval demande .Je po 1uvoir de « multiplier ses chai
res cl'ens·eiguemcnt dans les limites de la province de Québec. ~ 
Ce s,onl là ,les term·es d1u bill; mais vous savez tous, Messieurs, 
n,o'us savons très bien, nous, et nous allons l'établir avec la plus 

. c,omplèlo évidenc,e, qae ,lo soul but t['llO l'on vise, c'est de s'établir 
· à Montréal. Ce q'ue l'on veut, c'est le droit de maintenir la 
s1uccursall' Laval 6Lablie à Montréal contre la loi et les dispositions 
de la Charle R!oyale. 

Les pat'Lics inlér·essées sont cloue celles qui tombent sous l'op6-
rat~on de cette loi, contre q1t1i est faite ia loi, c'est-à-dire les catho
liq'ues de la région de Montréal. 

NO'Us ne savons jusq:u,'à. quel point il faut admirer cette habileté 
avec laqueUe Laval a réussi, j'Usqu'aujourcrhui, il. cacher, sous lo 
voile de l'inlérêL général, ce q·LlÎ n'est que sm1 désir d'être mis<l 
en posilfon de faire, au profit d'une seule instituLion, 1111e concur-
1·euce ruin-cuse a,ux inslituti,ons catholiques de Montréal, au moyen 
de po'Uvoirs, privilèges et prérogatives par elle oblenus so,us pré
toxle de servir l'inlérêl général tle Lout le pays. 

Les parties intéressées, ceHes gui ,ont des intérêts réols à débat
tre devant votre tribunal, co sont rlonc : D'un coté Laval q'LlÎ veut 
se faire donner le contrôle absolu, le monopole de l'enséignement 
supérieur clans taule la région de Montréal; de l'autre côté, toute 
la population de cette région, la cité cle Montréal d'abo1·d, el toulc 
la partie snpéri-0urc rle !a province, renfermant bien au delà. de 
cinq cent mille catholiques, et qui, avec les distric:ts vœsins ayant 
avec ,elle le même intérêt dans cette guestion universitaÏl'e, repré
s·enta les clc<nx tiers do toute fa, province et, a'u point de vue ilo 
la richesse, de J'étenc1'ue et cle l'importance cOillmerciale et agri
cole, reprëscnte une proportion encore pius consi'dér/1,hle, qui s'op
pose it la passalion c1c la loi'. Ge serait clone déplacer la q1nestion 
crue de ne voir, da.ns ce débat, que l'Ecole de médecine et de chi
rurgie de l\fonlréal, car outre cetlie école, no'Us représentons ici un 
comit6 de citoyens à qui leurs concitoyens ont confié .Ja. tàcho 
d'empôchcr la passation de cellie loi. · 

Or, cette population, Ia seule intéressée, puisqu'elle seule doit 
subir l'opération ë:le celte :loi, elle la repousse avec une ardeur 
et uue una1timité extraordinaires. En présence cl'u mouvement 
tout spontané qui s'est produit dans Montréal et son territoire, en 
voyant œs flots de req'uètes et de protestations qui arrivent ici 
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par centaines et qui inondent liltérakment votre législature, ,je 
ne crains pas de le dire. 

Il est inouï d:ins vos annales parlemenlait'es crue jamais µne 
populalion àiL exprimé nvec 11,1e aussi _granùe unanimilé el une 
a11ssi éloquente énergie son oppo~ilion à une mesure pal'!emen
taire. 

J'ose dire également qne sur les six 0,1 sept cent mille catholi
ques qui 'doivent subir l'opération do cette loi, il n'y a p:ts un 
tl,ixjèrneJ pi0ul·êlrc pa.s un vingliè1ne q1ui ne la. répudie én,ergiqu,emcul. 
Et ici, je n,e parle pas senlement des laïques. Car si des ordres ou 
du moins des leltres publiées danH les jonrnaux et qne l'on ,.t 

fait passer pour des ordres ont empêché une portion du clergé 
de manifester son s-entiment, il n'en est pas moins certain que les 
dix-neuf vingtièmes du cJ.ergé sont hostiles à Laval clans cdte 
aI!airn. 

Or, Mess~e'urs, je vous le clemand·e, ne serait-il pas inouï, ne se
rait-il pas contraire a!ux traditions parkment:âros et à la pratique 
bien établie en matière de bills privés, que l'on imposât ainsi une 
législation à toute un,e populalion qui la repousse à la presqne una
nimité? 

J'en vtens maintenant à la d~uxième quesüon : la question reli
gie1.rne. 

Je n,e me dissimule pas, Messieurs, que ce ne soit l1t le p,us 
grand ,obstacle au tr•irnmphe de notre cause. 

On a réussi, awic un,e rare habileté, il. faire croiœ à •la popu
lation de la provinc,e et surtoul il. la plupart des Honorables mem
bres de Dette législalme qu'il s'agissait. ici d'une question défini
tivement réglée, sur Qaquelle le Saint-Siège avait prononcé en der
nier ,r'()ssor'L, et tfu'il n'éLait pas permis à un calholique de s'op
poser a:u bill de Laval, sans commettre une désobéissance grave. On 
a représ·enté les oppooants comme de mauvais catholiques, des 
révollés en r11plu~c avec •le Saint-Siège. Cerles I poiur uous qu'un 
respect inallérable, et un amour •et un dévouement filial de même 
q•u'une foi inébranlabl,e unissent si élroitement au Souverain Pon
tife, nons crui clep'uis vingt ans nous sommes fait un devoir de com
batlrc partout ,cl to11jours les combats dn Pape cl de défendre fos 
idées romaines, on ne po'11vail nous !aire un reproche plus sensible, 
ni nous jel.,er à la fignre un oulragc plus sanglant. 

On no'us a r<cprésentés comme des excommuniés qni reniaient 
le1urn p1incip,es et leur passé, nous surtout, los avocats chargés 
par l'Ecole d,e médecine et par le vcou presque unanime de nos 
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citoye1rn tant prêtres crue laïques de la région de ~1onlréal, d'obtenir 
judiciairement des tribuna'Ux compétents la vraie intorprélalion 
à cl.annor à la CharLe Royale de Laval. A ces accusations, je pour
rais me: conLenler de r6pouclre que nous marchons a ver. uotn, clergé 
preSCfLW unanime clans notre sens; el r1nc, ayant l'appe·obalion de 
quatr,c jlluslres prélats, ce·ux qui entre tous nos évêques se sont 
le plus dislingu6s par le'Ur dévouement an Saiut-Siège cl la sûrelé 
de J.cur doctrine; ayant pris, au préalable, l'avis de nos meilic•urs 
théologiens ,el canonistes, s,urtoul ayant l'apP'ui de cc s,cinL Ar
chevêque qui, .pendant plus de quarante ans, a accompli de si gran
des cho_s,es, opéré des œ'Uvres si admirnhles, s-outenu tant de luttes 
contre les faux principes et a conduit son diocèse avec une si rare 
sag,ess·e et une si grande sûreté de doctrine; qui ëlix ans, vingt 
ans avant to'Us J.es autt·es I avait fail triompher, dans son rliocèse, 
les idées romëlines au gra!1(! scand,ale de tanl d'autres; ayant, 
dis-je, l'approbation de ce vénérnbie père que to.utes nos pop'Ula
tions proclament comme « le saint, » nO'Us sommes parfaitement 
.tranqt,H!cs sous ce rapport. 

M,ais ici, IvfossiE1urs, il ne nous suffit pas d'affümer notre croyance 
que nous pouvons 'ln toute sùreté de conscience travailler oontre 
ce bill; il esl de notre devoir de vous Iairc partager nos con
victions sous c,c rapport et de vous démontrer q•u'il vous est permis, 
hi,en plus, que c'est votrn d-evoir, comme •législat~urs et comme 
catholiq:u,cs, de rejeter cc hill. 

Je ne me dissimule pas la parlée consiclérahle des objections 
cru'on nous fait, •et j'aborde la difficulté en face : 

On nous dit qu'il ne faut pas on .appeler au pouvoir civil d'unp 
décision finaJ.e du Saint-Sièg.; et faire renverser par le bras sécu
Her ce qui a été établi définitivement par l'Eg!Lse. C'est ainsi 
que l'on pose la question. Eh bien! nous acceptons la lutte sur ce 
terrain! 

Jo me flatte de démontrer que notre conduite n'est n'ullement 
en opposition aux décrcls ou 01'(\res ot môme aux désirs du Saint
Siege. 

Et d'abord est-il vrai que nous en appelons des décisions de 
Rome au. pouvoir civil? No·us Je demandons : Qui en a d'abord 
appelr\ a'll pouvoir civil clans ce débat? N'élions-nc~us pas bien 
clécidés, malgré clos actes arbitraires, des illégalités évidentes et 
de flagrantes injustices, à ne pas nous adres&er aux tribunaux 
civils, mais à attendre patiemment la décision de Rome? N'avons
nous pas, de fait, attendu plus ù'une année? 

N'est-c·e pas Laval elle-même qui, appuyée par une requête .de 
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NN. SS. les Evèq'Ucs, s'est adressée à Sa Majesté la Reine d'An
gJ.et<>fl"C, 'UU pouvoir civil, assurément I pour en obt-enir une inter
prétation et une extension de sa Charbc lloyalc, a.Lin de se sous
traire il l'eifel canoniqthl de la rcstriclion i1rnérée clans la bulle 
de section canonique : " Ciii in 1m!la re derogalum volumus? " 
RcfuséP de cc côté, n'esl-ce pas encore Laval qui s'mlrcsse i, celte 
légis]alme, un n1ulr~ pouvoir civ1l l pour en obtenir illégalement 
et inconstitutionnellement ce que lui a refusé la Reine? N'i,st-il 
pas vrai quo cc n'csl qu'après q,ue cles avis enrenl été donnés 
dans les jo·urnaux par Laval, et afin de ne pas perdre ses droits 
civils, que l'Ec.~le s'est aclressée aux tribunaux 'I Or, vous savez 
commf' moi ,rue le pouvoir civil se divise en trois branches et 
se compose des pouvoirs : administra.li[ ou exécutif, législatif el 
judiciaire. 

Laval, en compagnie de NN. SS. les Evêques, a fail appel, en 
Angleterre, au pouvoir civil exécut·if pour faire interpréter et 
élcmlrn sa Char le; id, i, Q11t\hcc, ils se so1ll aclressùs, dans l,3 
même but, ai, pouvoir civil législtttif. Eh bien! nous, uous som
mes allés demander l'interprétation ,le la Charte, à la troisièm~ 
branche. savoir : « au poi,voir cii>il judiciai,-e. » Sommes-nous 
pl·us coupables que Laval cl NN. SS. les Evèqucs? Avrn1S-nous plua 
qu'eux rccoruu au pouvoir civil? 

N'ont-ils pas cux-mèmes, par là, reconnu el proclamé solennel
lement que le pouvoir compétent en cette matière, c'était le pot1-
voir CÎYi!? 

Mais, cliscnl-ils, la di!férnnr.e c'csl crue nous, nous sommes allés 
a~1 pouvoir civil pour faire sanctionner par lui ce q,1e le Saint-Siège 
a étaL!i, tandis que l'efJel de votre appel au pouvoir civil serait, 
s·H réussissait, de délrnire la succursale dont le Saint-Siège a 
vo'ulu l'établissement. 

Vo•us voyez, messieurs, que JJous n'amoindrissons en rien la 
position prise par nos adversaire,. 

Vous travaillez, dites-vous, à maintenir cc q:u'a voul1t établir Je 
Saint-Siège, ,et no'us travaillons à le démolir? Nous le nions! Votre 
argument n'est qu'une pélilion de principe. Vous prenez pour hase 
cl,e vot.r,c, position le clésir absolu du Saint-Siège d'6tablir une suc
sursale Laval à Monlréal, désir, c1ui, en fait, n'csl pas absolu, mais 
conditionnel. Nous, au conlrairn, prenant la b•ulle telle qu'elle 
est, avec la rcstrictian importante q1ue nous y trouvons, nous di
sons : Le Saint-Siège a évidemment voulu faire et a fait dépendre 
l'·ex,îstencc de la. succl!rsale de celte condition : « Si la Charte 
" Royale ,en permet fétablissem,mt. » 
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En efiel, après avoir exposé au long tous les pouvoirs, prtvt, 
lèges, prérogalivr.s, etc., conférés à Laval, le Saint-Siège fait cctt,e 
importanlo rcslriclion : 

« Mais co,mmo la Souveraine de la Grande-Bretagne, la Ileinc Vic
toria, a dep1uis longtemps doté et enrichi ] 'Université d'une Charto 
renfermant les pl'Lls amples privilèges el « h laquelle no 1us ne vou
» Ions qu'il soit dérogé en rien, etc. ». Puisque le Saint-Siège veut 
qn'il ne soit dérogé en rien it 1a Charlc Royale, il a clone vouliu 
restreindre dans les .Jimites tracées par c,ettc Chart,e, les préroga
tives .cru& lui-même accordait. Or, je vous le demande, étant admise 
l'inlerprélaliou q'Lle nous donnons à .Ja Charte (et il faut ici se 
placer, pour l'argument, dans la posilion où no'lls serons lorsque 
le ti,ibuual judiciaire, seul compétent à interpréter valablement 
la Charte, aura déclaré qne la Charte ne permet pas l'établissement 
de la succursale), è'esl-à-dire, ne permettant pas Une succursale 
à Montréal, que ferait le Saint-Siège, si, nonobstant celle reslric.
lion, il persisla.il à établir ou mainbenir la su,coursale? Ne détiD
gera.it-it pas évidemment it •la Charle? Ne forait-il pas ce qu.'il 
dit nC' p:is vouloir faire dans la bulle cl!u 15 mai 1876? 

M,ais, dira-t-on, le trib"Ltnal n'a pas encore prononcé sm le- sons 
do la Chal"te. C"cst vrai, mais n'avons-nous pas leB plus fortes 
raisons do croilXJ que c'est là -la seule interprétation quïl soH possi-
blo de donner à •la Charte? · 

Oulm que plusieurs jurisconsultes ont déjà en ce pays donné à 
la Charte Laval cette interprétation, et « que pas un h011Ume de 
» loi de qudque valeur n'a encore osé assumer la responsabilité 
» do l'opinion contraire, » n'avons-noius pas les opinions successi
ves d•es officiers en loi de deiux gouvernements en Angleterre? Sir 
Fcwe1·-Herschell n'a-t-il pas dé,cla.ré, sous l'administration Gladsto
ne, comme les officiers en .Joi !"avaient déclaré, sous le gouvernement 
Beaconsfield, que, « évidemment cette Charte noyafo ne donnai,t 
» pas à Laval le droit d'établir 'llll'e sncc'ursale à Montréal?» Et 
d·u reste, qui osera dire CfLIC celte opinion n'est pas conforme à la 
s.:t-ine interprétation de notre droit en nialière de Chartes el de 
corporations? 

Et qu'est-il besoin d'aUer chercher si loin des interprétations 
do la Charte? N'y a-t-il pas déjà plus do six mois que Laval 
ellc-m~me a reconnu implicitement que sa Charte ne lui donnait pas 
ce droit, en en demandant la concession à Sa Majesté? Ne vient
ello pas aujout·d'hui demander à celle législature le droit f[Ui lui 
manque? 

Eh bien I encore 'une fois, tant que le tribunal compétent n'au-
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ra pas décidé de mani~rc à établir qne l'inlcrprélalion que nous 
donnons à. la Charte, quc sir F. Herschel] lui donne, que Laval 
elle-même el NN. ss: les Evêq'ncs semblent lui donner, n'est. pas 
erronée, ne sommes-nous pas jusliiiables ùe lenir à cetlc qpinion? 
El si celle inlerpréLalion de la Chartc est h bonne, si la CharUo 
no permet pas la succursale; si par conséquent le Saint-Siège, 
« qui ne veut pas déroger à la Charte. " ne p,ermet pas la sruccur
sale; et si malgré qu'il ne le permette pas, Laval el ses amis 
persislenl à. vo'u[o,ir ,['établir nulgré la Charte, malgré le .StùnL
Siège : qui alors désobéit au Saint-Siège? Qui est en contradiction 
.avec le décret de 1876? Car, ne l'toub]ions pas, Messietu·s, le Saiut
Siège ne dit pas : « N,o'us voulons établir celte S'uccursale en 
dépit de la Charte! Nous l'établissc,as quand même : el si Laval 
n'a pas le d~oil civil de !',établir, nous enjoignons aux membres 
de la législature ·de Québec de lui conférer ce drœl. » Malgré 
l'usage si étrange que l'on entend faire (le simples letlrcs dm Car
dinal Simé,oni, o,n n'a pas encore trouvé dans ces !ctLres un soul 
mot _qui tende à démonLl'er sa volonté, « pas même u,n simple 
» désir de sa part » que la législature dB Québec confère cc droit. 
Gambien donc n',est-on pas éloigné d'un orcke, même d'un désir 
du Saint-Siège! 11 Son Emin-encc a. exprimé le désir qt1<l Laval 
'obtînt de la Reine le pouvoir en queslion. Mais O'Utre que son 
désir « n'est pas le désir du Saint-Siège », il y a loin de son 
désir à celui de Laval exprimé par la présontati·on de ce .bill. 
Son Eminence connaît trop bien la portée d'une Charte royale o-l 
l'abs'Urdité qu'il y a d'en d,emander l'exlensi-on ou même l'in
terprétation ii noLrc Législalm.re Provincirrle, pour exprimer même 
un désir en ce sens. , 

Il est donc de la dernière évidence que nou,s ne sommes pas en 
désobéissance avec le Saint-Siège, pas même · en èonlravcnlion 
avec \rn simple désir du, Saint-Siège, pas mème en opposiLion 
aux désirs d'un cardinal 1 

Laval et ses· amis peuvent-ils en dire autant? Si la Charte ne 
permet pas la succursale, no s·ont-ils pas en contravention avec 
le Saint-Siège en travaillan.t à la maintenir, malgré la rnslriclion 
du Saint-Siège? 

Mais 'il y a p1'us : Supp·osez pour l'argument que le Saint
Siège ait manifesté le désir ou mèmc donné ,]'ordre formel, cc 
q'ue nous n'admettons pas, bien entend'u, de maintenir la succur
sale, même malgré la CharLc, s'ensuit-il qu'il désirc la passation 
du bill qui vous est soumis? E,·idemment non 1 

Il n'aurait bout a'u plus ordonné qu'uirn succursal,e à Montréal, 
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tandis qu·e cc bill permet l'établissemcut des chaires de Laval 
« dan.: loulcs fos parties de la province d·c Québec. » Comment 
peul-on a\'OÎI' le courage d'essayer à ,0 011s faire croire q110 l'ohéis
sance au Saint-Siègn vous oblige de donner à Laval le droit d'élab.Jir 
dcs succursales clans ~oules J.es pat-tics Ù·c la l'ro1·ince. lorsqne 
Je Saint-Siège ni même la Gongr6galion de la Propaianùe, ni mi!m'cl 
le carùinal Protecteur de Laval n'ont jamais eu l'occasion de s'oc
cupet· cle celte qucsti•on, el q,n'ils ne connaissent ni la portée, ni 
mème l'existence ùu bill que l'on \Teut \TOUS imposer t ! ! Qui eùi 
jamais pu cr•oire à nne semblable prélentioo? On vous dit : Mais 
ce s·ont tous vos Evèqucs, moins un, Mg,· !'Archevêque de Québec 
en têle, qui vous demandent cc bill, et l'on cherche à vo·us faire 
croire ,que vous ferez acte de désobéissance, acte de mauvais 
catholiques, si vous refusez de voler ,],e bill qu'ils vous demandent. 
Ici, Messieurs, je sens combien ma position est délicate. Je veux 
rester dans les limites d·u respect que je dois à ces vénérables 
prélats; mais en même temps, j'ai un de-,oir à remplir, celui de 
vous exposer la position telle que je la conçois, sans fa:usser la 
vérité, mais aussi sans faib[,esse. Le clev,oir ne pe1ü céder devant 
un{) question de politesse o'u de convenance. 

Remarq'uez-le bien, Messieurs, ce ne pEiut êtl'C l'intention de 
Leurs Grandeurs de vo1us imposer ce bill par voie autoritaire. S'ils 
eussent cru q'ue la matièl'e qui nous occupe était du ressort de ,leur 
a:utorilé, ils l'·euss,ent régloe eux-mêmes, par nn acte épiscopal. 

Porter devant vans une matière de !eut ressort exclusif 13ût 
élé, d,e leur part, sacri(ier les droits de l'Eglise, cc qu'ils n'ont 
pas !ait. Dès qu,e leur intervention dans cette aUaire ne vevêt 
pas le saractère d'un commandement ou d'une direction épiscopale, 
vous avez le droit, c'est votre devoir, d'examiner en quelle qualité 
ils SülÜ devant vous et quelle est la portée de l'acle q<u'ils one 
fait ,en pétitionnant. 

L'Eglise, Messieurs, si jalouse d,e s,cs droits, est également 
anxieuse de ne jamais sortir des limites de sa juridiction, et elle 
veille avec une grande sollicitude à la conservation des droits 
qu'elle reconnaît à l'Etat. Ici, lorsqu'il s'agit, po•ur la Législature 
de Québec, de décréter une loi civile du ressort de votr·e parlement, 
vo·us êtes souverains dan·s les limites de votre juridiction, et l 'Egli
so r·econnaît celte sQIUveraineté. Vos évêques vo<us demandent une 
loi porur l'Univ,ersité; el en vous la demandant, ils voius demandent 
l'accomplissement d'un dovoü; ils demandent, en faveur de Laval, 
l'exercice de vos fonctions comme législate1urs. Ces fonctjons et 
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ce devoir, vous ne pouvez les remplir q•u'en jugeant du mérile de la 
loi ,q'ù.e ,J'on vous demande. 

Vous ne pouvez jnger ,fo son mérite qu'en en étudiant la 
porté<l, en l'examinanl sous Lous s·es aspects, en ,la discutant. 
Après discussion vous j'llgerez de son mérHc suivant volre cons
ci,ence. NN. SS. les Evègnes sont, devant 1rous, <les pélitionnaires, 
de vénérables pétitionnaires, si vous voulez; clos pétitionnaires 
ayant droit à t<1ut votre respect, à toute la considération que mé
rito .lEJur haute dignité, leur caractère sacré; mais toujours, ils 
ne sont crue pétitionnaires. A ce titre, ils n'ont pas le droit ni 
de command;ir, ni de vous imposer leurs vues. Leur demande 
faite, c'·est à vous à en apprécier le mérite, à. la juger. 

Ce ne sont pas eux qui porteront la responsabHité d1u jugement, 
c,e sera vous; car leur devoir d'évêques ne leur impose pas l'obli
gation de foroor votre conscience ,J.e législale'Urs et de prendm 
la responsabilité de volre acte; mais vous portez la 1,esponsabüité, 
et de j•uges comme membres de cc comilé, cl de législateurs comme 
membres ,le l'Assemblée Législalive. Encore une [ois, vous êles 
souverains pans les limites do votre jurirlictfon. Vo'us seuls ré
pondr,ez /l Dieu de votre acte. 

Un·c comparaison vous fera. saisir clavant.age ma pensée. Je 
suppose ,qnc le ministre ùe la justice plaide, pour la Couronne, 
devant 'un magistrat de dixième ordre, et ])l'étende forcer la oon
scienoo de ce magistrat. Ce dernier n'aurait-il pas raison de lui 
répondr,e : « Q111elque modestes Cf'Ue soient mes fonctions, quelque 
élroil,es que soient les limites de ma juriclictio·n, cependant, dans 
ces étroil0s limites je s·uis souverain; j'y suis votre supérieur; vous 
êtes le pla.ide'ur et je suis le juge. Je vou8 jug-crai donc; je 
j-ugerai 1,cs prétentions do ,la Couro1me s'Uivant ma oonsèieuce; 
je pèserai vos raisons et vos arguments au poids de ta jlus~ice 
et de l'équité, tout comme ceux dn plus h'Umble sujet! » 

« Or, telle esl, dans cette af!nire, votre position vis-à.-vis NN. SS. 
les Ev~Cf'Ues 1 » 

Si .donc, tant consiiléré, vous arrivez à la conclusion que le droit, 
la justice vous cœnmandenl de r<ijetcr ce bill, volre devoü· est 
cle Je faire, quelle l[l\C soit l'opinion o'u le désir cle NN. SS. lcsi 
EvêCfUes. On fovo,que contre no•us la haule aut.orit6 de Mg·r .J'Ar
chevêq'Ue. Mais, Messieurs, Mg1· l' Archevêque, malgré sa haute 
autorité, n'est, après tou.t, devant vous, qu'un plaideur qui plaid,e 
sa cause. Un plaideur. auguste qui a clrnit à. tout voLre respect; 
mais il n'es~ que pfaicleur, el vo'us ètes· les juges. 

Loin de moi la pensée de dimin'ucr l'a)ltorité q:ui s'att.aiche 
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/t son nom; mais je ne p'uis oublier ot vo'us ne I'avez pas oublié 
non pl'lls, que dans ce cléhal. Sa Grandeur n'est pas, ne peut êlre 
juge désintércss6 cl imparlial. Trop de Jiens le rattachent à l'Uni
versilé. li a passé sa vie dans .le séminaire de Québec érigil plus 
Lard mi Université Laval. Celte UniversiLé, Il a travaillé à sa 
fondaliO'll, il lui a consacré une grande pai-lie de son exislence; 
toujours, clic a été l'objet de sa plus tendre sollicitude. Sa vie 
entière• est intimement liée iL ,la vie 'de Laval. Il s',esl réjoui de sPs 
joies; il a plcriré de ses cloulellrs. 

Les triomphes de Laval et ses rev{lrs ont été ses triomphes et 
ses propres revers. EHe est. s.a fille, l'org'lleil et la gloire "de sa 
vie. Et qnantl je dis qu'elle est sa gloirn, Micssie'urs, n'allez pas 
croire que je le dis avec nnc arrière-pensée. Dic<u merci I nos gmds 
contre Laval ne nuns empêchent pas ,fo la considérer comme une 
grande cl belle institution qui, si elle comprend sa mission, fera 
la gloire de ses fondateurs -et sera l'honneur d'l1 Canada. Malgré 
les misè1·cs qui cnveloppe11l aujw.rd'hui, corn.me d'un brnuilla.i:d 
épais, q'l1clques,unes des gl'anùes œuvres que notre temps a V1l 

naî!rc at1 sein du Canada, il s'en échappera des r-ayons de gloirn 
qui ne contribuernnt pas pe'll à la gloire· du pays tout enlier. 

Q'U<:i Mgr l'Archev~qne clone µ!niùe poim· « Lnval »; qu'il ponr
S'llive même avec passion les triomphes de La val, il ne faut pas 
s'en étonner; que Sa Grandeur aille même jusqu'à croire que le 
Séminaire ûe QuélJ13r. el Laval sont tellement sup6rie'Urs il. 'to11les nos 
instilulions de Montréal r1ue, dans ,l'inlérèt de la science et de la 
vérité, il faille donner à LaYal le conlt'ôle ile l'enseignement su
périeur même à Montl'Qa], je ne .m'en ëlonne pas. 

Voici maintenant comment M. le Recteur dénatu1-e ce q\.10 
uous avons dit : 

Discours de M. Hamel : 

Mais comment constater la volonté de l'a\JLorité religieuse? 
La q'nestion est opportune à cause du conflit qui peul surgir. 
« Sera-cc par le vote pop-nlni.rc comme on l'a dH devant. cc co

» mité. Sora-ce même par les auiorités religieuses en tant qiue man
» dataires du peuple et n'nya11t droit d'exprim\lr Ie\Jrs opinions 
» q11'auta11t qu'elles représentent celles de leurs paroissiens ou de 

leurs diocésains? » 
Une telle idée renverse tellement toutes les notions de l'éco-
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nomif! interne du catholicisme « que je n'étonne grandement » 
d'être obligé de conslaler que c'est la conséquence immédiate 
de ce qu'ont dit mes savants contradicteurs. 

« Non, ni les Evêq'ues, ni .Jcs curés ne sonl les mandalaircs du 
peiuplc; ils sont les mandataires de l'Eglise. » C'es,l à eux à con
dufre le peuple dans les limites q•ue leur trace leur mission qu~ 
leur vient d'en haul; par suite ce n'est pas <l'en bas qu'ils doivent 
recevoir leur inspiration. 

M.ais cotLe a:ulol"ité religieuse elle-même, comment la reconnai
tre el guel est son organe, surtout dans les conilitS> d'opinion? 
« Suffit-il d'apparLenir à l'Eglise pour parler en son nom? » 

J.e n'ai pas besoin de prouver que non. 
Il y a une hiérarchie dans l'Eglise, ce cfni fait q·ue l'autorité 

,elle-même a des degrés. Cetle hiérarchie est absolument nécessai
re, parce que les représentants de l'autorité à ses divers ùngrés 
sont d,es hommes et crue l'infaillibilité, comme on le sait, n'existe 
pas parlant. 

Les mani{estalions catholiq'u,es populaires peuvent avoir une 
certaine imporlance; « mais le caractère de celles-ci· dépend-dê 
» l'esprit qui les anime » : telle manifestation peul ètre ma'uvaise 
par suite d'une direction fausse, comme aussi Lclle autre p·eut Mre 
exceJ.lente par la raison contraire. Dans 'to'us les cas, ks manifes
tations pc,p•ulairoo ont une autorité nulle, « en campa.raison de 
» celles ,des assemblées ecclésiastiques en matièr•e religieuse. » 

Mais ,dans celles-ci il y a œuss i des degrés; « si grande que 
» soit l 'a!ntorité des cnrés même ré'Lrnis en nombr,e, elle est de 
» moindrn val'eur que celle des Evôques, dont les curés ne sont 
» que les délégués ou les mandaLair·es. C'est aux Evèques qu'il 
» appartient de faire des lois dans l'Eglise el non aux [>rôlres. » 
En réalité, ces derniers n'ont d'autorité que celle gue leur don
nent les Evêq'Ues et le Saint-Siège. Il en est ùc mêm,:, du drnit 
d',exprimer .et les vœ\J.x et les désirs <le l'Eglise. 

Enfin, Ies Evêq'ues eux-mêmes reconnaissent une autorité qui 
l'ell.r est supérieure et à laquelle on peut en ap,pder de leurs dé
cisions : c'est le Saint-Siège. Ain centre même de fa catholicité 
l'autorité se ramifie. Au--dess0à.1s cle l'autorité suprême du Sou
verain Pontife, mais au-dessus de celle des Evêques dispersés 
dans la chrétienté se trouvent les coogrég·ations romaines, qui, 
dans beaucoup de cas, peuvent prononcer et, de fait, prononcent 
par elles-mêmes. 

Ces congrégations sont composées d'hommes éminents, choisis 
par le Saint-Père, qui les charge ël'étudier spécialement, comm~ 
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les ~ifférents comités d'un parlement, certaines questions d'une 
naturo ,déterminée. Quand une congrégation romaine donne une 
réponse, celle-ci a toujours une très grand,c antorilé, surlout lo!'S
quo .la congrégalion a une juridiction spéciale, comme la con
grégation µe la Propagande, qui élend son ruilorité sur tous !es 
pays de mission. Les décrets de la Propagande ont donc une très 
grnnde valeur par ,eux-mêmes. Lorsq1uc les rlécrets d'une congré
gation sonl do plus sanctionnés par le Saint-Père, ils ont alors 
touto l'autorité possible. Je ne dis pas qu'ils sonl infaillibles, 
mais je di~ qu'il faut absolumant leur obéir sous peine de lllan
·quer à l'obéissance due au Saint-Siège. « Quand donc une chos,e 
» est ,demandée, comme désirée par l'autorité religieuse, » il est 
d,u ,devoir d'un bon catholique de recevoir celte demande avec 
d'autant plus de respect cl de soumission qu'elle part de plus 
haut. 

Nou, avons cité aussi 1onguement afin de ne laisser à nos 
adYersaires aucun prétexLe de djre que nous avon:s voulu 
diminuer la portée de nos dires. 

Eh bien, nous le d,emandons à to·ut juge impart~al : Y a-t
ii, dans toul ce q•ue nous avons dit, un rno,t., un seul mot 1 

qui soit contraire à l'enseignement de l'Eglise, au· re,,pect et 
à l'obéissance dus a_u: Saint-Siège et à l'autorité religieuse de 
notre pays? 

Y a-t-il un seul mot qui justifie, qui excuse les élrange::; 
accu salions proférées contre no·us par M. le Recteur'/ Ce que 
nous. avons dit donnait-il le moindre prétexte a:ux énonciations 
de doctrine qu'il a faites, pour e1isayer de faire croire que 
nous avions outragé la doctrine catholique et manqué à l'o
béissance et au respect q'u:e nous devons à l'aut~J:ité reli
gieuse? 

Où? quand°? et comment? avons-nous dit ou insinué, mê
nie indirectement : « ,wie, en matière religieuse, la volonté 
de l'autorité devait se c-onslater par le vote populaire? » o·u 
encore « par Ies autorités rcligieiuses en tant que mandataires_ 
du peuple? » ou enfin, « que les autorités religieuse,3 n'a
vaient droit d'exprimer leurs opinions q11'autant qu'elles re
préseutaient celles de leurs paroissiens ou de leurs cliocé-
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sains? Où avons-nou,s dit crue les Evêques sont les man
dataires du peuple? » Où avons-nous nié qu'ils fussent les 
mandataire.; de l'l~glise? Où avons-nous dit 011 insinué« qu'il 
suifiL d'appartenir à l'Eglise pour parler en sou nom? Oit'/ 
quand'.' el comment? s1vons-nous dit ou insinué que « les 
manifestation~ populaires ont une aulo,rité qui pui:ssc êlre 
comparé,• à celle des assemblées ecclésiastiques, en matiè
res rnz.igieiises? » Que« l':i.ntoriLé des curés réunis en nomhre » 
fût., en matière religieuse, « égale à celle des Evêques, clc? n 
Où avons-nous dis~ulé, amoindri, mis en c10-11l.e ou allaqué 
<'l'une manière cruckonque l'autorité du SainL-!::>iègc ou des 
congrégations J\Ontaines? 

Tou les ces indignes insinuations ne sont do11c, quelque in
sidieux et crwelque voilé que soit le mode dont le poison e1st 
lancé, que d'odieuses calomnies t 

VI. - La logique de M. le Recteu1· 

A11 miliet' de ses énonciations de doctrine, M. le Recteur 
n'oublie pas les exig·ences de son ingénieuse logique t 

Aprè3 l'énoncé des principes cru'il pos,e comme prémisses, 
aux pages 37, 38 el 39; à savoir : 

1 ° Il y a un côté exclusivement religieux dans les que·s
lions universitaires; 

2° En telles matières, c'est à l'Eglise à parler la première 
et l'Ela.l est snborclonné à l'Eglise; 

3° Le devoir du député catholique est de constater ce qui 
est demandé rmr l'-aulorilé religieu:ge et de se confo11ner à 
la demande; 

4° Les EvêQ'ues sont lies 'mandatail'es de l'Eglise et ils ne 
représentent pas l,e ~cuple; l'xutorité vient d'en haut; 

5° C'est aux EvêQ'ues à faire los lois dans l'Eglise; 
6° Au-dessü's des Evêques sont J,e,s oongrégations 1,otrna.ines; 
7° Au-dessus des congrégations, le Pape; 
8° Les d·écrels des congrégations, sanctionnés par lo Pa-
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On croirait Lout naVurelJement que M. HamDl va élablir 

sa ,mineurn et dire : 
Or, 1° le bill en question est une malière exclusivement 

religieuse· 
2° l'our juger de ce bill, c'esl à l'Eglise à parler la pre

mière, car ce bill dispose précisément de ceHe.s des matières 
universilaires qui sont du domaine de l'autorité ecclésicts
tique; 

3° Le député calholique doil en conscience oonslater que 
ce bill esl demandé par l'aulorité reJigie:1i:se agissanl com
me telk àul.orité et accorder cette demande; 

4° LeH Evèques ont, en cette matière, agi comme représen
tant l'aulorilé de l'Eglise; 

5° C.oci esl une loi d·e l'Eglise et les Evêques en ordounen t 
la passa lion; 

6° Le.; congrégation's et le Pape, qui sont a\t-dessus des 
Evêques ordonnenl a'ussi la passai.ion de celle J.oi; 

7° Il y a un décret des congrégalions sancliotnné par J.e Pa
pe ordonnant. la passai.ion de celle loL 

Puis conclure : 
Don~ le député cafholit['ue est obligé, comme tel, à passer 

celtD loi I l.fofusant de la faire. il [ail acte de mauvais ca
ilb.oliqne ! etc. 

Si w1e l.elle mineure eût été conlostnble com'm·e étant faus
se en fait. elle ,eût, du moins, expliq,l'é l'exposition de la 
majeuru el. permis Il.ne conclusion logique. Mais non I Tel n'e'3l 
pas te vroddé de M. le Recteur. 

Il n'énonce p:-ts de mJneurn; c'est plus commode,! El. aprè, 
celle, majeure qui ne s'app!'ique nullement au cas actue,l, vot1s 
allez voir surgir ce donc qne vous savez : 

Quancl donc, conclut-il, une chose est demandée comme dé
sirl>o par l'autorité catholique, il est du devoir d'un hon calho
liquc chl rPocvoir cette demande avec d'autant plus de respect 
qu'elle part de plus haut. 

1V. - Vl'rs l'Ah1me: ?Q 
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De fail. aux ye·ux de celui qui est préven'U conlre les sur
prises de son argumentation cl les fa;u:sses trappes de sa 
logique, M. le Ilcclc:ur ne fait qu'insinuer sa conclusion; il 
ne la tire pas formellement, car on peul lrè-s bien rejeter 
une demande. que l'on a reçue " avec d'autant plus de res
pect et de soumission qu'eUe part de plus haut. » 

Mais pour des gens non familier,s av<èc les habiletés de 
ce machiavélisme, toul cola vo'Ulait dire : " 'tout cela a été 
pris par les membres de la Légi·slature, comme disant de fait»: 
,, Il s'agit ici d'une matièr-e religieuse el c'est l'autorité ec
clésiastique q<ui demand,e celte loi. En bons catholiques vous 
êtes obligés en c011'Scienc,e d'accorder la demande. Si vous 
ne le fa,iLeR pas, vous manq'u,cz au rcisped el à l'obéissance 
que vo'U:; dev,ez à l'Eglise, vous êtes de mauvais catholi
ques. Si comme législateurs volre con.science vous dil que 
cette loi csl injuste, rappelez-vou'S que votre qualité' de lé
gislateurs est subordonnée à votre qualité de clu·étiens qui 
vous fait ·u:n devoir d'obéir à l'Eglise cl de passer la J.oi. 

En d'autres termies, M. le Recteur pose en principe que, 
en matière rieligieuse, l'Eglise a la su1)rématie sur le _pou
voir civil. Mais ensuite il paraît oublier d'établir ou mê
me de dire que celle Joi en qu·estion est de l'ordre religieux. 
Il oublie également qu,e, de fail, cel.le matière esl de l'or
dre religi,eux. Il oublie également que, de fait, ceUG malière 
est d<} l'ordm civil; que les Evêq'ues n'ont pas entendu faire 
acte d'aulorilé en pélitimmant; qu'ils n'ont fait qu'inlerve
nir comme simples pétitionnaires; que ni le Pap•c ni les con
grégations ne savaient même que cette loi étai!. présentée. 

Sui.Yant la portée de son argumentation il n'est pas be
soin, pour le député, de se dire que, dans les ma.tières de 
sa juridiction, l'Eglise le reconnaît comme j'u'~ suprême en 
dernier ressort, des lois cru'il vote, lui reconnaît même en 
cette matière une juridiction supérieure à la sienne, impo
se à sa conscience en cette matière une responsabilité, plus 
grande qU'iJi ses propres ministres, tellement que, dans une 
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matière de l'ordre civil, l'Eglise décide que le député qm vo
tera.il contre sa conscience, ou contre le droit eL la justice, 
même en obéissanL à l'ordrie des Evêques, oonunellrail :Une 
faute et. une Iaute lrès grave 1 

Oh non I suivant M. le llecLeur, pas hosoin de faire de 
telles cons;idérations 1 

Son raisonnement tel qu'il s'impose pre.scfue nécessairement 
à l'esprit de l'auditcu.r, Je voici : 

Le député catholique doit, dans les nralièrns de l'ordre 
exclusivement religieux, obéir à l'autorité ecclésiaslique. 

Or, hL matière en queslion, saV'oir la passaLion du bill La
val, est... de l'ordr,e purement civil : 

Don;c ii esl du devoir d'un bon catholique ... De voter en 
faveur de la loi, p'u'isque c'est Laval qui doit en bénéficier! 11 

C'est en va,in que M. J,e Recteur insinue de nouveau, à la 
p. 3U, que cette loi de Laval est U'ne matière religieuse dé
cidée dan~ 1e s•ens de La.val par l 'a.ulorité ecclé·siastique. 
Tant qu'il ramènera son aHirmalion, crue ce soit sou·3 n'im
porte quelle forme, p,olUs lui répéterons notre réponse : 

« Er. disant que le Saint-Siège a ordonné l'élablissement 
de la s'Ucc'Ursale sans reslriction, vous faussc,z les faij.s : Le 
S:.i.iJll-Siège n'a permis la succursa1e que si la charte Royale 
la permettait. Nous avons démonlré q\J.''elle ne la permeltait 
pas. Donc le Saint-Siège ne la perm'et pas non plus. En 
invoquant le décret comme cli:os•e ju.'gée, vous faites une pé
tition de principe, p:uisc.(ue c'esL là précisément la queation: 
savoir si le Saint-Siège a voulu la succuraale, nono,bsLant que 
la charle ne la permît pas. » 

Nous disons q·ue rmn ! Car al,ors, en le voulant, il dérogeait 
à la charte, tandis qu'il a solenneHernenL déclaré qu'il ne vou
lait pa.~ qu'il y fût dérogé. Et croire que le Snint-Siège veut 
imiter les habiletés de M. le Recteur et jouer sur les mots, 
serail lui faire )lllC injure dont grâce à Dieu nous ne som
mes pa·s capables ! 

Le devoir d'un dép'uté catholique, dit M. le Recteur, «c'est: 
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« 1° de constater si la question religie·u:se a été décidée par 
qui de droit. 

Or, ici quelle étaiL la question? 
« Savofr si le Saint-Siège avait décidé que la loi Laval dût 

être adoptée. » 
Eh' bien! le Saint-Siège ne l'avait pas décidé l II n'en con

naissait même pas l'existence. Et. depuis qu'on en a pris con
naissance ici, on n'a pas hésité à déclarer que la passa.lion 
de la loi Laval était une de ces nralières sur lescruelles le 
Saint-Siège était neutre, vo'ulant laisser toute liberté aux in
téressés. 

Donc, il était inexa.ct de prétendre, c-o•rnme M. Je Recteur 
a su l'insinuer de manière à convaincre les députés, que la 
question étaiL décidée clans le sens de Laval. 

« C'est, dit ensuite M. le Recteur, de constater J'aulh'enti
» cité de la demande. » 

Eh bien non l ce n'était pas cela! Qu'était-ce que l'authenti
cité de la demande'? C'élait de 8avoir si Laval avail bien réel
lement demandé J,e bill, ou bi,en encore si la requête des' 
Evêques était bien réellement signée par les Evêques en 
question. Or, cela n'a jamais été nié, personne ne l'a ja
mais conteslé. 

Ce qu'il faJJait constater, c'était : quelle était la nature .de 
la demande. En quelle qrralité Nos Seigneurs les Evêques 
faisaienl cette demande. La requête étail-elle un acte épis
copal, un acte d'autorité ecclésiastique? Les Evêque.s de
mandaient-ils au nom de l'Eglise eit. comme représentant l'E
glise? Car s'il en élait auti,ement, les dép'ulés avaient le 
droit de tenir oo'rnpte du scnLiment des autres Evêques et 
du clergé qu'ils savaient opposés à la loi. 

Le devoir du député c'était, disait en troisième lie11 M. le 
Recteur, « de donner tout l'appui possible à ce cpii est de
mandé. » 

Oui, si ce qui était demandé était conf.orme au droit et 
à la justice. 
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Non l si la demande était injuste, contraire à la constitution 
et surto·uL aux intérêts et aux justes droits de ceux qu'ils 
représenlaionl I car le premier et principal devoir des dépu
tés, c'élait, non pas de « donner tout l'app'ui possible à ce 
qui ;était demandé, mais de juger suivant la justice et les 
droits de leurs constitiiants ! » 

VII. · L'impojmlarité de Laval' 

A la page 41, M. Hamel prétend énoncer les causes de 
l'impopularité de Laval. Et cependant, il a bien soin de tai-

1. L'an mil huit cent quatre-vingt-un, le ;vingt-sixième jour du mois. 
d'octobre. ' 

Devant M• Zéphirin Bo,yer, notaire public, dûment admis pour la prù· 
vince de Québec, l'nne des pro;vinces de la puissance du Canaùn., rési· 
dan! dans la ville Salnberry de Valleyfield, dans le district de Beauharnais, 
dans ladite province ùe Québec, 

Onl. comparu : 
Le Révérend Messire Alexis Pelletier, curé de ln. pn.roisso de Sainte

Cédlo, do.11s lcdlt district <le Beauharnn.is; et le révérend Messire Louis· 
rle Gonzague Casaubon, vicaire de ladite paroisse, résitlaut tous deux 
dans loélite ville Salaberry de Valleyfield. 

Lesque,ls, parlanL en conscience et en Loutc vérité, et se reconnais
sant coupables ile ùéUt Jtra.ve anx yeux de la Loi, s'ils parlaient autne ... 
mcnL, onL fait ln ùùclara.lion suiv::1nlc : 

« DanfJ Je cours tlc juin do la présente ann6c, nous avonR l'C"llr)()ntrô 
>) Huglws Filialraull, éouycr, médecin, résiclan.t en la paro,isse de Sa.i.I.lle
» TimoUaée, ,lans ledit dislrict de Beauharnais, qui nous a dil, eu eau
)> sanl ave~ nous, qLt'il n'avait signé aucune requôtc contre l'Université 
» Laval, pa.1.·ce qu'il .avait puisé là. ses connaif:1sances médicales, tma.is 
>> tiuc, tont ùe môme, il était opposé à cette Université. La ruislln qu'il 
» en a donnée c'est que, étant élève de cetoo Insl.itution, l'un des pro
>> fessm,rs dt· ln.dite lnstitutfon., (fUÎ y a •encot"e sa chaire a.uj·oLud'hui, 
» le cl,odcur SPwell, prolcslanl et franc-maçon, le s,0llicita forlemcnt, 
)) lui el l'un cle ses ,confrères, ;M. Rohitaille, actuellement Lietllcnant
» Gonvern<.•m· _de la provin.cc de Québec, de- s'agréger à. la franc-ma.
>> çonnerie. Il njuute ,qu'il a assisté, eu oonsé-quence, trois ou quatre
» (oir,, a11x nssemhlr.es tenues par les [rnncs-maçont et qu'il élail sur I.e 
» poinl de s'agréger à la socle, lorsque, jnquieL dans sa conscience, 
» il commlla, sur son parli à prcnclre, un 1nêtre, le Hévércnd l'rfossire Léon 
» Gingras qui l'en détourna et il suivit son conseil. J.\ cc prùp-os, !VI. 
» Filiatrau1L, faisait Tcnrnrq11er co,mhien il est dangereux d'a.voir de tels 
» honimes pour prolcsseurs dans l'Université Laval. » 

Et lesdits Révérends 
Messires Alexis Pelletier et Louis ùe Gonzague Casauhon ont fait cette 
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re les principales, savoir: 1° l'Indiff&renc.e manifesté!', dans 
plu,sieurs de ses cours, pour les droits de l'Eglis·e el le triom
pb:e de la. vraie doclrin~; 2° les jusles inq'Uiétucl;;;, que don
naient aux catholi(fues ses professeurs francs-m'açons et les 
tendances libéral,es catholiques de q'u,elques-uns de ses au
tres· profess·eurs. 

Voici la première, raison qu'il clonrn:i de cette im1?opularité : 
« On a cru, dit-il, q'Ue c'était simplement le séminaire de 
Québec, q'U"i avait élé érigé en Université. » 

Et certes I c'était bien cela aussi! Tou:t le dil : Voir les 
lettres des 20 ,et 30 mars 1852, parlant du projet d'ériger le 
séminaire en Unive~ité I Gelle du 30 mars 1892, disait : « Le 
séminaire demeurera comme université, sous la seule dé
pendance de Volre Grandeur et de ses sttccesseurs. » 

Celle du 3 mai 1852, savoir, la demande au: g·ouverncment 
général : « Les directeurs d'u séminaire de Québec, compre
nant toute l'.imporlance de la mission qui Ieur est confiée, 
se proposent de demander à la Reine une charte qui accorde 
à leur élablissemlent les avantages et les privilèges propres 
d'une Université. » 

Le rapport du Conseil exéc'Lllif dn Canada, 4 juin 1852 : 
<c Chalier such as the seminary of Q'u·cbec would wish to 

déclaration flevant moi, notaire public, en c-0nform.ité avec l'acte passé 
dans la trente-septième année du Règne de Sa. Maj<,sté, la Reine Viatmia, 
intitulé : Acte pour la suppression des serments volonlaires et extra-judi
ciaires. 

Et ont. lesdits Révérends, Messires Alexis PcUetier et Louis de Gon
zague Casaubon, signé ;!Lvec nous, lcclure fa.itc. 

Signé: Alexis Pelletier, prêlre-wré de Sainte-Cécile de Val
ficld. Louis de Gonzague Casaubon, prêtre-vicaire. 

Zéph. BOYER, N. P. 
N,CYus soussigné, mairi, de la ville ;lalaberry de Valleyfield, dans la 

proYince de Québec, Canada. 
Cerlifi,ons que Zéphirin Boyer, écuyer, nous est parfaitement c-onnu~ 

qu'il est notaire, oHicicr public dans cette province, el que les actes Eails 
par lui, el revêtus rle sa signature o[ficielle, ont le caractère d'aulhcn, 
Licité voulu par la loi. 

En foi de crœoi, nous avons apposé nos seing et sceau à Salahcr',' 
de Valleyfield, cc vingt-six octollre mil huil cent quatre-vingt-un. 

Moïse PLANT!l, Maire. 
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oblain for the purpose of conforring ll'pon thal institution 
the privileg,es of an University. » 

La suppJicrti'e au Souverain P.ontifo, \n'ai 1852 : « Sup,pli
ciler veslram Bealiludinem rogant ut prediclui.n scminarium 
Quebeccenc,c in Univ,ersita~u'm velil · erigere. » 

Enfin la charte Royale die-môme : « The seminary o.f Que
bec shall, in addilion to the pow,ei·s and privil·eges by_ them 
hilher lo be poss,es'Sed and enjoyed in lheir said corporate 
capacity: have, possess and enjo,y lhe right, power\! and pri
vileges of an University. » 

M. le Recteur hmoe ainsi cette insinu:ation : « Que Laval, 
ce n'est pas simplemenl le séminaire de Québec 11evêt\1' des 
privilèges d'une Université 1 » afin de po'nrsuivre s:on but de 
faire croire crue, en créa.nt Laval, on a créé 'une· Université 
Provinciale. Mais oom'me on vient de le voir, cette asserlion 
gratuite de M. le Rer.te'ur est, en tout point, form~llement 
conlredite par tous los cloc1u·mcnls. « On a cru que c'était 
simplement. l,e Séminaire, » etc. M. le Recleur insin\:re· va
gue111ent; mais il se donne bien de garde d'entmprendrc de 
démontrer directement qu'il n'en est pas ainsi. 

Touj,durs I T,oujours la même tacli_que ! Toujours le con-. 
traire des fails ! Toujours l'opposé des docum'ents I 

VIII. - Qui désobéit au Saint-Siège et vzole ses décrets 

A la pagr 44, M. le R~clcur profite de la q'uestion des 
aŒliations pour lancer à notre adr,es·se l.1\le de ces caJo·rnnies 
perfides dont il sait tiver un si fort parti. 

On affecte d'ignorer oes jugements du Saint-Siège, Men qu'O'll 
les connaisse... On dirait pour une certaine école quo les juge
ments de Rome sont une leltrn morte dont il n'est pas nécessaire 
de tenir. compte. 

Or, a-t-il jamais été dit un mot de notre côté q'ui, de pres 
ou de J.oin directement oiu indir,ec.tement, fût de nature à 
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méconnaître les jugements de Rome I Si M. le Recteur trou
ve de telles choses dans nos paroles ou dans nos écrils, pour
quoi ne les cite-L-il pas, au lieu de s,e oonlenler de ces va
gues assertions? Mais il n'y en a pas! M. le Recteur le sait 
comme nous. Et no'us le défions de citer de nous la moin
dre expnession, l,e, moindre acte qui puissent raisonnable
ment s·ml.erpréter dans ce s.ons I Mais comrn!e il le dil (p. 40): 
<c Cette caus,e aura nécessairement du retent.issemenL el l'é
cho pour.rait bien s'en rendre j:u:squ'à Rome. » 

C'est pourquoi, il est pour lui d''Ulle impo,rtance capitale 
de représ,enter à Rome s,es adversair,es sous les oouleurs les 
plus noires possibles. Il sait j:Usqu'à quel point il a déjà 
réussi à so'ulever les préjugés à Rome; c',est oette œuvre CJ.U'il 
pours'uit. 

Or, nom, le demandons : Est-ce que, tout en acceptant avec 
respect ks décisions de Bomie et nous y soumcllant sans 
murmure _il nous est défendu &e clénonc,er les moyens in
justes el déloya'ux employés par nos adversaires pou, trom
per Rome? Est-ce manquer de respect à un tribunal? Est-ce 
lui désobéü que de diue qu'il a été trompé? Par exemple 
·une cause s'inslruil, el le tribunal juge suivant la prenve; 
mais uue preuve faite au moyen de faux témoins. La. par
Lie condamnée se s,oumet a'u jugement; mais en même temps, 
elle port•c oontre les faux témoins Une accusa.Lion de parjure 
et dit : je vais démontrer que la pre'uve faite contre moi 
n'est pas conforn1e, à la vérité, que tel et tel témoin _ont 
dénaturé les fails ou altéré le,s documienbs : Qui jamais s'a
visera de trouver en cela Un manque de respect envers le 
tribunal', Que dira.il-on de l'accusé de parjure o'U de ia.lsi
fication de doculnenls si, se relranchan L derrière le tribU:
na.l, il s'écriait : Vous m'accusez; donc vou,s manquez de res
pect m, lrib'Unal ? 

Nou.q ne vo'nlons pas c,omparer à oenx de· La.val, ces cas 
extrêmet; cités pour rendre notre argmnent S·ous une forme 
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plus saisissante, mais nous dis-ons que, s'il n'y a pas pari
té d'offense, il y a analogie de position. 

Le décrel de février 1876 rendu, nous nous y soumeLLorn3. 
Mais le décreL dit qu'il sera. exé1a1rté pa.r les évêques I EL La
val l'exécute suivaul s,iys intérêts en excluant de l'exécution 
une partie des évêques. 

Le décret veut qu,c Laval vienne à Montréal au secours 
des écoles existanbes; mais Laval vient à Montréal détrui
re par l'injustice, l'arbitraire et la perséc.ulion, les Ecoles exis
tantes 

Le Saint-Siège permeL l'établissement de la s'ucc'l:îrsale afin 
d'empêcher que les écoles de Montr~al ll'e dcmeinrent affiliées 
aux Universités Protestant.es; et Laval faiL en sorte que tout 
établissement à Montréal snil précisémenL la principale cau
se qui condamne l'EcoI,e de médecine à resler à jamais af
filiée à une Université protestanLe. 

Le Saint-Siège subordonna l'exisl,ence de la s1üc,cursale à la 
charte: mais Laval vent l'établir à Montréal contre les dis
positionR de la charle. 

Dans l'exécution du décrtit, le Saint-Sièg,e entend laisser 
à la Législature el aitll peuple !fti la Pro,vinœ hi. liberté comnlè
te de passer ou reje~er le hill Laval: 1nais L.aval réussiL à faire 
croire que le Saint-Siège exig,e cette loi; eHe accuse, l~s oppo· 
sants d 'êlre rebelles au Saint-Siège, el d'être ma)1va1s catho-
1iqûes c!. réussit ainsi, s·~us ces fa.1;1x prélexle,s, à exlor(!uer 
la passation de la loi. 

Le Saint-Siège ne veut p.as qiû''il soit dérog'é à la charte 
Royale : mais Laval déroge à la charte el en demei::rant il. 
Montréal el en obLernrn.l uue loi hti permettant d'y demeu
rer en dépit de la charte. 

Eh bien! nous Je dem·andon:s : qlli de nous ou de Laval a 
désobéi au Saint-Siège? Q'lli de nous ou de Laval ne tient pas 
compto de ses décrets? 

Laval a faussé le sens des docluments, violé le décret de 
1876, détruit par la persédù'lion J!Eo.ole de médecine de Monl-
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réaJ, imposé à la Province une législation inj:uste en invo
quant il fa'u.x la volonté du ·saint-Siège. EL parce que nous 
demandons justice; parce q'ue nous demandorus l'exéculi,on 
du décret, Laval de s,c voiler la Iigure, de se scandaliser, 
de feindre unu V'crtueuse indignation el d~ s'écrier : 

« Vous v,ou·s révoltez contre l,e Saint-Sièg·e· l 
» Vous êtes. de m'a).1,vais c.alllio~Ïliu,cs ! Vous 11'8: respectez pas 

les ju gemienls de Rome 1 

» Vou3 imitez les communards d,c Fran.ce qui disent aux 
institutions catholiques : « Voll8 n'êtes pa,s auLorisées; » 

» Allez-vous en I etc. ek. l 

IX. - Aux calomnies masquées, M. le Recteur substitue 

la calomnie sans masque 

Nous avons 1,ignalé la progression q'œ'a suivie M. le Rec
teur dans ses .aHirmi:üiorus · ,grahlibes · d-es dr,oits de Laval; 
constaLon:s la même prngres1sion dans son œu,vre d,e dénigre
ment de s,e·s adversaires. Mettons encore une· fois en regard cc 
qu.e nou·~ av,ons dit el oe que M. le Recteur nous fait dire : 
seule, la. com'paraison dies texLcs po'urra donner une juste 
idée :du... vrocédé. 

Or, voici cc que no'ns disi,ons le 21 m'ai 1881 devant le co
mité de:~ bills privés : 

L'on inv·oque sans c1,sse contre nous les désirs de Home. Or, 
il est à votre connaissance q·u1,, en 1874, la P1,opagande avait 
décidé d'accorder à :lfontr6al une université inclépendan(e. C'6tuiL 
alors lo désir do Rome· qu.e Montréal cùt son Univorsi(é. Vous 
en aviez la preuve dans le document émané clo la P1,opagande 1e 
28 juil!ot 1874 el rapporté au « mémoire » d,e l'Ecole à la page 82. 
Il est constaté là quo les rn.isons cle donner à Montréal son Université/ 
sont pé1,cmptoires. Le principe en étail clone admis; l'université nous 
étai( accordée Il n-e restait plus qu'à régler les clétails ùe l'établis
s,cment, pour que « les deux universités de Québec el de MonL
réal », comme les app1,laienl la Propagande, ne pussent se nuire. 
Que s'est-il passé, de 1874 à 1876, pour amener à Rome ce chan-
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gement de volonté, constaté par le décret de 1876? Je n'en sais 
rien. Tout cc qn-e je sais, c'est qu'à c-elte époqL1e l<' grn.ncl évêque 
q·ui, duranl 15 ans, avait soutenu presque seul les grandes llllles 
qui s" lcrminèncnt par ht vicloire de 1874, él:üt cloué sur son !il, 
lullnnl conlre ln mort qui parair;sail humaincrnenl inévitable. Quel
ques pauvres prêt1,as seuls soulenaient la lutte contre le colosse 
ùe Laval. Mais LJUC pollvaient-ils seuls? Le géant qui jusqu'alors 
lui avait tenu lèlo é lail terrassé P,ar la. maladie. Cel homme, aussi 
grand par le génie que par la sainteté, qui avaiL converL son dio
cèse de lan l ù'œ:uvœs admirnbles, ne luttait plus. 

C'est alors que, sur des exposés de faits incorrects probablement, 
],es dispositions changèrent. Ot1 crut à Rome ne plus devoir nous 
donner une univ,ersité. ·or, que la volonlé ùe Rome ait changé, 
soit : mais qu-c son désir de nous donner une université n'existe 
plus, je le nie 1 

Voici ce que n-o'U:S prêle M. Je. Recbeur (p. 44 et Slliv.) de 
sa !Plaidoirie. 

fo ne conbestc pas la mt1laclie, mais que faisait pour le procès 
la maladte ùc 1'4gr 130L1rget I On a fail ici nn tableau palhéti(flle 
de la situation. Il se :vépète depuis plusieurs ann.ées; ùans tous 
1es cas, je proteste de toute ]'-énerg~e de mon âme contre ces in
sinuations perfides qui tendent à ravaler la haule respectabilité des 
congrégali-ons r-omain-es en laissant supposer que les princœ de 
l'Eglioo peuvent traiter les droits de la juslice par de mesquine~ 
consid-érations d'intérêt pors,onncl de quelque natul'C qu'elles soient. 

Pendant que lo gra.nd Evêque gisait sur un lit de douleurs, 
il n'avait pour le rep:vésenlcr à Rome que quclcfll'tlS pauvres prê
tres à la bourse vide I Le mot pauvre a été intelligemment sou
ligné. Evidemment, on a voulu mettre ce pauvr,e prêl!'c en paral
lèle avec quelque autre p~·,être riche, qui d•evait être à Rome 
clans le même tem)l's, et qui a dû user de sa Tichesse, pour obtenir 
ce que le pauvre prêtre n'a pu atlei11di-e par la seule juslica 
de sa cause. Ce qui est certain, c'est qu-e l'honorable M. Trude.] 
y a vu du mystè1-e, puisqu'il a ·été jusqu'à dire que la volonté 
de Rome dans le décret de 1876 a été contraire au désir de 
Rome. Voilà certes una distinction très subtile. Ce serait pour moi 
un vrai mystère- que Rome se fût trouvée forcée de se prononcer 
aussi énmgiquement dans des teimes au1Jsi forts qu'elle l'a fait, 
contre son d,ooir. Mais qu'est-ce qui a pu produire un semblable 
résultat? Ca:r il faut évid•emment, pour arriver à ces conclusions, 
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que 'les Cardinaux de la Propagande aient voté en majorité contre 
leur propre désir; il fauL dom que la majorité des Cardinaux ait 
eu des motifs paxticuliers ponr voter d'un cô\é, taudi8 que leurs 
cœ1Urs étaient de l'aut~e. Quels sont donc ces motifs? M. Tradel 
s'est contente' d'insinuations. fo vais dire loul hauL ce qui a pu 
êlre caché sous ces rétfoenccs calcul6cs. - On dil done; car 
c'est un bruit qui circule encore à Montréal, quoiqne j'aie bien 
de la pein~ à le croire, mais on me l'a assuvé encor,e ces jours-ci. 
On dit donc qu'·on a fait j,ouer certaius ressorts, pour obtenir 
de Rome cette maj-orité en faveur de l'Université. Vous êtes cu
rieux de savoir cc qui en est? Eh bien l ces cardinaux qui peu
vent avoir leurs misères, puisqu'ils sont hommes, mais enfü1 qui 
ont droit à notre confiance de catholiques, et qui, Dieu merci l 
sonL dignes de tout notre respect, ces c·ardinaux, dis-je, en parliculier 
ceux d'entm eux qui se sont -occupés de l'Univ·crsité, el ont conlribu~ 
au décret de 187G, il paraît qu'on p,cut les acheter I Voilà ce 
qui expliquerait ],e désavantage de Cles pauvres' prêtres à la bourse 
vide, qui n'ont pu c·ontrebalanocr l'effet des richesses de leurs 
adversaires! Mais c;e n'est pas tout : il paraît qu'il y a un autre 
moy,c,n indirect, je demande pardon de œs déta.ils, d'acheter le& 
p1inc,es de l'Eglis•e, c'csl do les prendre par la bouche. Ainsi 
on va jusqu'à dire que les représentants d,e l'Université Laval au
raient dépensé jusqu'à quatre-vingt mille francs en diners, pour 
acheter le vote des Cardinaux l 

M. TnUDilL : « Je, proteste contre les intentions qu.e me prête 
M. Hamel. En disant que j,e ne savais p,as comment les choses 
se sont passées à Rome à cette époque, je n'ai jamais voulu 
faire les insinuations qu'il indiqu,e. Pour cc qni est de ma connafa
sance personnelle, je n'ai jamais entendu dir,e cc gu'a{firme M. Ha
mel. " 

M. TArLLOK : « Je suis de Montréal, et j'affirme, que je n'en ai, 
non plus, jamais entendu parler. » · 

M. HAMEL : « J,c ne l'ai pas inventé cependant. Et ce bruit qui 
circll!c encore n'esl pas d'aujourd'hui. " 

Il oo répète depuis plusie.11rs années. Dans tous les cas, je pro
~este de toute J'énergi-e de ,mon âme cont:·c ces üisinuations perfides 
qui bcnden l à ravaler la, haute rcsponsabilüé des congrégati,ons 
romaines, en laissant supposer que les princes de l'Eglise peuvent 
lraiter les droits de la justice par de mesquin.es considérattons 
d'intérêt p,ersonncl d,e Cj'lle_lque nature qu'elles soient. 

Or, nous le demandons, y avait-il dans nos paroles, mê-
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me telleJ cfu•e rapportées par M. le H:ede'ur, de quoi justi
fier ce~ odieuses impiuüüiou.s à IlJOllre adresse? 

Dans quel sens av,ollJS-ndW; « intelligemment souligné )) les 
paroles qu'il plaît à M. le RecLe'u'r de dénaturer? 

En parlant des pl'lilres quj remp,lacèrenl Mgr Bo'urgct à 
Rm1ie, nous av,ons. dit : « Quelques pauVI1es prêtres seuls sou
tenaicnl la lulle contre le eül,as's,e de Laval. » Nous ne cr,oyons 
pas avoir employé les· expressions << à la bourse vide )>, pour 
la triple rais,on que le rap])IOrt de notre plaidoirie, telle q·ue 
reproduitci, immédiatement dans les j10i1rnaux de Monlréal, non 
plu·s que dans le rapport oorrigé qui a paru quelques. jours 
après, ne contiennent cette expression; que c'e1sl là une de 
ces expressicms que n:o·us n'•ernployons jamais et qui ne s'ac
cordent pas avec nolre manière d,e parler; et que, dès que 
nous avions entendu citer ces p,aroJes, nous nous s,ommes 
efforcés de nous rappel•er si nou:s les avions p,roférées, que 
nous sommes reslés avec la forme conviclion cfue c'était là 
une méprise de sa part el que nous ne nou.s étions jamais 
servis de ces 111oüs. 

A tout événement, ],es eU:Ssiorus-nD'us emp1oyés, qu'ils ne 
signifieraienl. ni direcLemenl ni indirecl:cmenl ce que Jaur fai
sait dire M. le Recteur, et ils troiuve:raient leur parfaite ex
plication dans ce qui suivait et dans l'emploi qui en était 
fait. Pour toute personne qui n'eût pa·s e'u le p,arti pris de dé
naturer =s paroles et de nous prêter des intentions qui pus
sent soulever ici, contre nO'us, les réprobations des émin·enis 
cardi11aux de la Propagande. n'était-il pas évid•enl que ces 
exp1·essions « pauv:œ,s prêtres ll étaient 1nis là pour établir 
u;n: oonlraste entre l'actimi d·e l'EvècfuJe expérimenté, h'abile, 
influent, )) le géant, (flli jusqu'alo,r'S avait. tenu tête à La
val, cel. homme aussi ,grand par 1e gérue qule par l:i. sainteté, )) 
et de simples prêtr~ n'ayant pas ces avantages? et ex
pliquer aÏnsi lo chang1emenl des vues Je la Propagande? 
N'est-il pas enlcnd:u, dms le langage ordinaire, q•u·e ces ex-
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press1ons « pauvrn homme, pauvre ami » ne Domp-ortent nul
lement l'idée de pauvre œu· poitll de vue monétaire? 

M. Ha;nrel nous prêle, avec in'sistanc.e, l'intention de dire 
que les cardina!ux s'étaient vendiis ! Or, me trouvail-il pas dans 
nœ paroles la preuve f,ormdle d'iuno inlenlion Loule con
tra.ire? Ne disicons-nous pas : « C'est alors q,U!e, sur des ex
posé:, de fo.its incorrocl1s p1·0,bablemenl, J.e.s dispositions chan
gèrent On crut à Tuome, ne pllus devoir nous d·onner une 
Urùversité. » 

Eh:! lui' q'ui savait si bien jusqu'à qluel point le,s faits 
avaient été syslémaliquement dénaturés, comme nous l'avons 
établi, il connaissait j,usq·u·'à quel point noire soupç,on était 
fondé, juslfu'à quel poitlt nou·s avions raison de dire : 81,ir 
des exposés de faits incorrects; » il savait que nous assi
gn~ons. au changement de la Congrégatfon la vraio cause 1 
Pourqm:ü al,ors aller nous prêter un mlOtif aussi absurde, et 
donner ww in!Jerprétal~on cru'aucume de n·os pa.ro1es n 'auto
risaient? 

Et suppùsant qlie ruo'Us eus"S~ons dit : « prêlres à la bo\u
se vide ». n',est-il pas parfaitement C:onnu de M. Ham'el, mieux 
q'ue de Lo'u's aulrns, qu'à celte époq'u·e Mgr Bourget cl ses 
prêtres, grâcü à dies i'nlriguœ bien ·OOllilUJelS, ét.aie,nt laissés 
presqUe sans moyen; q'u'e d'ailleum les oppositions qu'on 
avait suscitées d,ep'ais vingt ans à l'Evêque de Montréal, lui 
ava,ient occasionné d'énormes dépens,es ! Eri s,orte que les prê
tres combat.\ant Laval, c'était alors un fait connu' de toul le 
m~nde, ,étaient dans une grand·e pén\.Hie. D'aiUeurs, si:uj ne 
saiL que p,o'ur soutenir, à dix-huit œit1ts liB'llies de distance, 
une lutte gigantesque, payer !,es frais de v,o'yage, les impres
sions, les ·con.sultat,i:o-ns, elc., il me faille d,es so\'n~nes oonsi· 
dérables? qUi, at1tre que M. J.e 11e'cteur, s'est jamais avisé 
de dire d'un plaid,eur qUÏ n'aurait pu soutenir un pro'cès par
ce qUr~ sa ho'urse était vide, cela voulait dire que s,on ad
ver.sa;ire aurait acheté les j·uges ? 
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Mais, dit M. le Re.::.beur : « Ces accu,satio'l11S circulaient à 
Montréal. » 

El quelle preuve en do1me-t-il? 
Voilil. que deux citoyens cle Mont.réal, les plus mêlés à 

cetlc affa.ire d'Université, déclare11L solenneHemie,nl n'en avoir 
jama.is entendu parler! donl l'un, M. Taillon, J.e, député de 
Monlréal-Esl, chargé devanl le parlement cle celle oppositi0n 
à LuvaJ, élail l'homme le m~cux r-enscigné s·ur cette affaire 
et celui à q'ui venaient aboulir toutes les informations. 

Est-cc que, par hasard, et c'est peul-être ce qui exp'.ique
ra.it soH mécompte cl ll'C)US donnerait la raison po'u'rguoi lui
même « avait bien de la pein.e à le croire, » M. le Recteur 
n'aurait pas p'uisé de telles informai.ions à des sources plus 
que s'uspcctes? Ne ü,cnt-il paa ces renseignetnents de l'un 
des professeurs d0 Laval, de ce malheiu·reux prêlrc inter
dit el dégradé q'uj, pendant to'uLc oeil.te ca.mpag'ne d'u bill, 
est le seul avec J.e franc-maçon d-e « la Patrie » crui aient 
fait la lui.Le dans la prcss•e de Mont.réal en Iaveu;r de Laval? 
(car nous ne parlons pas de ce,s sorti,e,s accidentelle·s accom
plies bravement par d'autres p;mfosae'urs d,e Laval, soigneu
sement cachés sous le voile d,e l'anonyme). M. le Recteur 
a-t-il dil, à Rome surto 1ut; qUel était le caractère de ses dé
fenseurs p'u'blics à Montréal? Croit-il que !,es dires de ces 
braves gens y auraient e·ll le _poids qu'on leur a donné, s'il 
eût inform'é ses amis de Rome <Jue ce malheiureux abbé, 
chargé spécialement d'insulter Mgr Bo'u'rget et de rlénigre·r 
les: ultra.m:Onta.ins de Montréal, don.l les écrits, sur les C(Ues
Lions rcligieLrnes du Cana.da, 1sont cependanl encore en aussi 
haute oonsidéralion même auprès d,e certains Cardinaux de 
la Propagande, « a été privée de la sépullu:re, ecclésiaslique 
et n'a eu q'u,c les honneurs de l'enfouissement civil au mi
lieu d,i la ,:mit. » 

Dieu nous garde! certes, de juger c·et infortuné-! No'u'S es
pérons b.ien qu'il a trouvé grâce auprès du Dieu de miséri
corde 1 Mais nous sommes obligés d,e faire connaître de tels 
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faits pour montrer à quelles souroos M. ]e Recteur a pii pui
ser les renseignements de Montréal et sur quels témoignages 
il a pu. se baser pour calomnier odiousement le·s h'onnêLes 
gens. 

Non I s'écrie M. fo Recte11r, non les Ca1xJinaux n'ont pas trahi leur 
devoir! (p. 46). 

Mais, qui a jamais dit que les Cardinaux avai,ent trahi 
leur devoir? Q'ue l'on cite donc une phrase, un seul mot 
qui, interprété loyalemcni., ve'Uille dir-e rien de s,emblab.Je 1 
N'avons-nous pas, au oontraire, atLribué leur décision à des 
renseignements faux, qu'iLs étaient justifiables de croire, vu 
le caracLèrl' de ceux qui les donnaient? Avec ce qu'a cité 
de nous M. le Ilcci.etur, ne pouvail.-il pas aussi bien J)réLen
dre que nous avions v,oulu accuser le Paµe lui-même de s'ê
tre vendu ·1 Et n'a:uraiL-il pas pu, avec autant de· raison, pré
t.on c1ru que nous avions voulu accus-er le Paµe el les Cardi
naux de meurtr,o, do pi11age el d'a.ssas,sinal? 

Ce que no'us av011s dit, M. J,e R·ecteur l'av,ouera, ne pou
vait être pris rais,onnablement pour une aIIusi,e>n aux accu
satiom: qu'il énonce? q'U'à la oondition que nous les connus
s10ns. 

Or, a-t-il la moindre preuve qu,e, si jamais elles ont été' 
énoncées à Montréal, elles s,oient parvenues à notre oonnais
sance '? 

Et, cependant, M. Je Recteur persiste à les répéter, à nOIUJS 
les imp,iler en dépit do nos dénégations et de no1s protes
tations I Après la dénégation oolenneHe du député de, Mont
réal, etc. l 

M. le Recteur prétend qlùle nous avons vu d:u mystère dans 
le changement qui s',est opéré à Rome de 1874 à 1876, par
ce q'Ue nous avons dit : « Que la volonté de Romie ait chan
gé, soit! mais que son désir de n!o'u's donner une université 
n'existe plus, je J.e ni,e. » 
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Et il cite· nos paroles pour fortifier son .acc'Uisation : « Il 
faut donc, dit.-il que la majorité des Cardinaux ail eu aes 
motifs particuliers· po!u'.r voter d'un côt~ tandis que lerur cœur 
éta.i.l de l'autre. » 

Et il part de là po'ur afiir'mer que nous a\noll's néces,saire'
ment voulu imputer à Leurs EminenC'B<l des motifs désh!on
nêtes. 

Or, s'i' n'y eût pas e'u chez M. J,e Recte1ti:r parti piris de dé
naturer le sens· de n,os pa.rol,es, il ·eût tv~uV:é daJ1B le document 
de 1874 et dans les sentiments qU'il ·esl raisonnable de 
s'up;P'OBer a,'ü: Saint-Siège la justification ciomplèœ de ce 
crue n'o~ avons dit, - sans avoir rec·oUrs à ses ab~ 
s'urdes' s'Uppoait;inns. Dans le d,ocument de 1874, la Congré
gation· disait que les rajsonls q!rni militent ,en fave_ur d•e l'é
rection de celte même Univeraité « ne manquent pas d'avoir 
un grand poids... qlue, il est clair crue J',a.b's•fficie' d_e cette 
i:nstitution dans la ville de Montréal entraîne p•our Je Diocèse 
.de trèd graves inoonvénients, » qu'elle avait « olairem'enl corn·
» pris qu'il était fac.ile d'empêchier qù.~ la nouvelle Université 
» ne n'llisît à l'Université Laval. " Et eUe proposait l'adop
tion d'un pl)ojet polur dom1er à Montr,éal Sion Universit~. Il 
y avait dot1c désjr, de sa part, . de nous \llonn~r cette Uni
versité, s'urlo'ut pour les raisons qu'eJle énonc'e. 

Pourquoi, en effet, supp1o·s·er }ie oonlraire? quel intér,êt, guel 
motif aurait Je Saint-Siège de refu:ser à Montré.al une Uni
versité cathl()ijque, qlù.à.lld c'est son désir et sa p'.réocc'Upa
tion constante de favorisier l'êtablissernJent de telles. institu
tions ·sur tous les points de l'Univers cathiolicrue? Des rai
sons de ces désirs mi s,e li'mitent pas à 187 4. Mais éta'llt tou
jours les ln~rnes et devaJnt eXIÎBter encore alJJjo,urd'hui, il ~ta,it 
bien naturel de dire q'ùle le désir de la Cong:réga.üon 'de nous, 
'donner une Université existait •encore. On ne pe'@ supposer 
raisonnablement en effet qU·e le S11-int-'Siège o'u; m:êmle la Sa
cr'ée Congrégation de la Propagande épouse les: m'esq:uines 
ambitions de Laval, et . ait Je par li pris 1fo priver Montréal 

IV. -Vet'li !'Abime. 
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d'une Université catholique. D'un autre côté, la volonté de 
Rome a changé. Pourquoi.? Pour la raison gue nous donnions ; 
« sur des exp,osé:s de faits in'correcls. » Or, qUie le lecteur 
ju,ge si nous avons, ,oui ou non, démiontré q'ue Laval avait fait 
« des expos.és de fa[bs incor!'octs » 111 

Etant donc ll'Dmpée par J.es faux exposés de faits, saV'oir : 
1° Laval avait .été établi pour tou'S les catholiqnes de la 

Province; 
2° On avait im'posé à Laval le fardeau d''U'ne Universit~ 

Provinciale; 
3° Le séminaire avait dû priendre l'·engag,ement de la !aire· 

Provinc.iale; 
4° Les Evêques avafont toi\IB consenti à l'arrangem'ent; 
5° Il y avait un contrat liant la province, etc. 

_ La Congrégation s'est donc dit : M11lgré notre désir, nous 
n'avons pas le droit d'aider Montréal à rompre le contrat. 
C'est pourq'uoi notre volonté est <rue llfontr~al so•it privée 
d'une Université et qtuc Laval reste seule 1 

N'est-œ pas là l'explication t,oute naturelle, ainsi _que no>t1·$ 
l'avons d,onnée, du raisonnement q'Ue la Sacrée Congréga
tion a dû se faire? Il n'y avait donc là ni mystères, ni im
putations, ni tout ce que M. Hamel 1suppo,se contre la jus
tice et le sens commun 1 ! 1 

Avant d'aller plus loi.n., signalons 'ru.1e autre inexactitude : 
A la page 4 7, M. le Recteur nou.s fait dire q'Ue, de 187 4 à 

1876, Laval avait plaidé à Roine, ex parte. Or, nous n 'avori's· 
jamais dit rien de tel. C'est to:ut le contraire; et la preli.'
ve s'en trouve dans les affirmations mêmes de M. le Recteur. 
Nous avons, smva.nt lui, dit que Montréal était re,présentée 
par « quelques prêtre.s à la b'ourse v1d·e ». Nous n'avoos donc 
pas dit que Laval avait plaidé ex parte. 

X. - La véritable portée di, ces calomnies 

On trouvera pe'Uit-être que nous av,ons trop, insî,sté sur âe11 
incident.~ qui, au premier abord, p:mvcnt paraître n'avoir 
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qu'une importance secondaire. N,os raisons de le faire, c'est 
d'abord qu'il y va. de l'intérêt de la. ca:use que nous d'éfen
dons. En laisser déprécier injuste'llllcnt les cléfense1u·rs d'une 
manière aussi grave, ce serait évidem1ment en compromettre 
le succès. No1us ne pouv,orns donc laiss,er le Saint-Siège sous 
la fausse impression q'ue nous nous sommes permis des atta
ques d"ll'ne nature aussi grave c1ontre quelique-uns des Em. Car
dinaux de la. Sacrée Congrégation de la Priopagancle. 

D'un autre côté, nous ne savons crue trop, par expérien
ce, quel clésastl'~UX effet produisent, a.u Ca.rl'ada surtout., des 
caJ,omniics lancées par des dignitaireis ecclésiastiques, lors
que l'on ne pe'ut réussiir à les étouffer dès leur origine. Nous 
savons par expérience que non s~ulement elles sont de na
ture à omnprome.t.tre la carrière d,e ce'U:X qui en sont les vic
times, mais que même ,elles ont l'effet de produire une rui
ne à peu près complète. Et q'ui plus est, nous avons cons
taLé cruo souvent elle paralysent pour lloujours l'action <le 
ccmx q'ul en sont frap,pés, dan!s leurs effort,s à promouvoir 
les intérêts de la cause d'U' bien. Gombien d'h'om'rne's de 'd~
vouement ont été, de cette faç,on, obligés d'abandonner \me 
carrière entièremlent consacrée à la défense de la vérité et 
des droits de l'Eglise I Combien d'écrivain\3 éminents ont été. 
foroés de briser leur phllme! Combien de ceux dont les 'Ser
vices eussient ,été les plurs précieux ont été détournés de la 
voie droito ou sont aJuj,ourd'hui écrasés sous le porids d'une 
défavew· o'u.' d'un préjug:é invincibles. ppur av,oir accompli 
oourage'usement un acte de dévouement à la cause · du bien 1 

Nous en avon's 'un exc'mple frappant dans ce qui s'est 
produit a;u' sujet du « Pro\\ram'rne catholique ». 

Les amis politiques des auteurs de oot écrit s'accordaient 
à admettre QU'il n'v avait rien de m:anvais dans ce document; . . 
maii~ ils leis accusèrent d'avoir _eu\ en l,e faisant, l'intention 
de nmrc a'U: parti conservateur; ils crurent ou f.eignirent de 
croire qu'il y avait e\1 une espèce de con{uratiio'n contre leurs 
chefs, et q11e ie « Programme » en élait le manifeste. On 
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a eu bea't.: les assurer que cel écrit avait ·été co·nç\J. dans 
une p.eÜt'l repn1on d'amis dans le but d',en faire une base de 
ralliement. de tous les conservateurs catholiques ét d'assu
rer axn'S'1 la reconnaissance des droils de l'Eglise, sans caTculs 
d'ambition po!ilique, on a persisté à repré,s•enter les « program
mistes » comme des traîtres et des conspirateurs. Or, en voi-' .. 
ci la principale raison : Monseigneur l'Ar~hevêe(uc de Qué-
bec adressa à plusieurs de ses sullraganls une lettre pour 
les induire à publier, comme il le faisait lui-même, chacun 
une lettre ayant la p-ortée d''une désaP,prob'.atiion. de cet écrit. 
Dans cette lett.re, se trouvait la phraJSe : - « Une cou:Ple 
encore de protestations ïndirecteis de ce g,enre, et « toute cette 
grande machine montée à grands frais dans une assemblée 
tenue a\1 burnau de ... se détraq:u,era d'e1le-même. » 

Or, ·certains oon'Servateurs dirent aJor's rell'X aul(:\urs du « Pro
gram!me » : C'est en vain que volU:s vou],ez voiler _la portée 
de votro ë'cri.t et nier qu'il s!oit le résU:ltat d'un oo'rnplot our
di oontre n•ou:s. Ce n'est pais simplement l'acte de riu:elques 
a!m:is a.u domi'cile de l'un de vous, Cloilmne vou:s l'affirmez, 
ma;is « ·une grande machine montée à g'rand:s ~rais dans line 
assemblée bén•ue en un bureau. » La preiuve, c'e'S_t que l'.Ar
chevêqtm l'affirme. Si tel n'était pas le cas, il Il'e l'a'arait 
pas .é'crit. En niant cela, vous vo'ulez donc nous tI10mper, 
v'ou\l vlolulez donc cacher vos ac~s et en dénaturer la por
tée. » On ajoutait que _si } 'Archevêque avait fait des asser
tions' inexactes, il s'empresserait lui-même de rétablir la v'é
ritéi des faits, crue _pui,squ'il µce le faisait p:as, c"était llJ: m'eil
leure pre•uvo que i,on as•sertion ,était exacte. 9ue par oon
séquent '1ne assemblée avait été tenue en un bureau, dans 
le but d'organis'er lùn m1ouvement politicrue « une grande tna
cb!ine mlontée à grands frais. » C'est en vain qu'une lettre a 
.été écrite à !'·Archevêque poür le P:rÏ!er d!e donner aux « pro;. 
gramfüistes » l'opJ)ortunité de lui prouver qu'il avait été !rom
pé, de lui permettre ainsi de rétablir la vérité des faibs. C'est 
_en vain que to\ls Ce'Ux qui avaient pris part au« Programme», 
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moins un crui se trouva absent, attestèrent, sur la foi du ser
ment, une narration détaillée des circonstances sous les
quelles Je « Programme » avait élé écrit, el )l.lle affirmation 
!3-es miotif.<l qui l'avaient dicté el de la -portée qU!e voulaient 
lui donne!' ses auteul's : l'assertion inexacLe de l\ifonseignenr 
!'Archevêque resta, et l'on continua à s'appuyter sur cette as
·serlion pour c,o'mbattre, écraser, riclie'uliser, ruiner prnfe.ssion
nellement et politiquement, Ies auteurs du « Programme ». 
Depuis, pl'usieurs de leurs anciens amis · poUtiques les plus 
puissants se sont. fait un devoir de les traquer partout com
me « des êtres malfajsa,nt~ ii, ainsi qu'ils les apP.elaient clans 
un journal, de les traiter de doctrinaires, cl 'impudents, et 
d'affirmer que l'Archevêq'lie avait « flétri e,el !3Crit avec Une 
:ëcraSante sévérité ll, comme le disait un a'ütrn journaj, et 
cela, touj-ours sous le prélexle que ses auteurs avaient cons
piré contrn le parti con'servateur, el que la preuve s'en tvou
vait da.n:s la lettre de !'Archevêque. Celte g'a'err:e sanis mercj' 
qu'on leur a fa.ile depujs dix ans; oet odieux et ce discrédit 
que l'on a ainsi jeté sur eux, non seulement ont fe1mé, à, 
pl:usieurs d'entre eux, la p,orte à tout avancement po,litique 
et social, non seulement J.eu:r a suscité des luttes :~tecto,rales 
désa:strcUJses, mais même a oontrib'ué puissamment à les rui
ner de fortune et à oompriomE:tlre série'U:sement leurs carriè
res pro!,essionnelles. Voilà les fruits qu'a p!roduits, à leur d,é,. 

triment, l'affirmation de Monseigne,ur l'Archevêqn'e; affirma
tion qui, sans préméditaLion de sa part, nolt1's voulons bien 
le croire, a pris, vis-à-vi:s eu:x, les proportions d'-ù,ne rnineL1se 
calomnie. 

Eh bien I aujo'u'.rd'hui, les calomnies de M. le Recteur à no
tre adresse ont une p,ortée pour le mioms aussi grande et sont 
de nature à pl'odlùr,e, non seulement à noLre détriment per-
1:1onnel, mais au détriment de notr·e cause, des effets encore 
plus désastraux. Contre ces dommages incalculables, nous som
mes sans remède, si Ie Saint-Siège ne nous rend j:ustice. 

M. le Recteur a-t-il compté, avant de, lancer s·es odieuses. 
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accu·saticns, s·ur Je fait que·, ,étant prêtre, l'immunité e-c.clé'
siastique le meltait à oo'uvcrl de tout reDoura en dommages 
contre lui devant 1es tribunaux civils? Car il sail Lion (j_uc, 
dep,uis c1e€ années, no·us défendons, nous, l,e pr:incipc fl.c !'im
mu:ni~é. eccl_ésiaslique oonlre ses pmpres amis, ses propres 
professeurs de La val 1 

A-t-,il 00111:pt~ s'ur son influence auprès .. de la Priopagande, 
pou:r emp,êcher q'ue nous ne fussions entendus même à Ro
in'e? de manière à jouir de l'impunité à la fois devant le 
tribunal civil et le trib'.unal ecclésiastique? A-t-il co'mplé aur 
les. s:uccè1s de la. caJ01mme de 1871, pou'r espérer que ses ca
lomnies de 1881 fussent également victorieur;es? 

Nous' n'en savoll's rien! Mais ce qà'e nous savons, c'est 
q'ue, malgré nos P:rotestations d,evant la Législa.ture de Qué
bec, on a eu l'inooncevaôlo hardiesse de les répéter ici I A 
nolro tpre'mière visite à S. E. 1e Cardinal Préfet de la Pro
pagande, ces ca\iomnics noirs 10:nt :~té lancées à la figXi'rc; nous 
avon'a de fortes rai.sons c1c craindre qUe l'on ne s'en autorise 
pour no:~· re{user de plaider devant la P:r·olp'ogande la plainte 
:de l'Eoole die médecine, c'est-à-dire, que ces œlomn,ielS ne 
§cient la cause d':ùn déùi d,e ju.stice ... 

S'il en est ainsi, M. le Recleür, 1:etranch'é derrière aon 
iÎlllln:Unité ecclésiastiqüe, aura réussi, en répétant à Rome ses 
·calom'nies, à échapper à la fois aux oo:tIBéqüences des per
sécutioru; exercées par l'U:i contre des pl'o.fesseurs de l'Ecole, 
a'u moyen de la <1estitution injmitc et arbitraire Jont il lœ 
a frappés, et du dénigrement sy1stématicrt1e qu'il a adopt6 vis
à-vii:s nous devant J.a Légi:slature de Québec. 

Cetto ac·cusation ridicule de M. le Recteur, crue Jlious aurion:s 
accusé les Cardina;wc de 15'êtne vendus, si nous la rappro
chons d'une autre, ll!OUS paraît r,évéler un sy,slè'me qui ne 
manque certes pas d'être fort ingénie:Ux. 

M. le Recteur, ·sachant bien jtusqu'à quel point certains griefs 
contre Laval et qui « circlul,eut à MontréiiJ, dans Loule Ia r ro
vincc et. même à Rome, » sont bien fondés, a trè's p,robable-
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menl v,oulu détourner l'attenli,on, en posant en victime, en 
criant très fort à la calomnie. Se plaindre d'accusations pvi
d~mment absurdes, polur détourner l'atlention des autorités 
de$ accusations fondées, pe'ut être une excellente la.clique. 
Resto à savoir si elle ,est aussi loyale qui'elle esl habile. C'est 
ainsi ~ue, comme no'us FaV!ons dit : M. le. Recteur s'est plaint, 
en termes jndignés, d,e oe que Laval a'urait été accusée à 
Montréal d'être une maison d,e p,11ostitution : accusation dont 
personne, que noüs sachions, n'a jamais entendu parler à 
Mm1lréal. Et e11 même l.emp.s, il a bien soin de passer sous 
s,i,lence l'accusation qui « court les rues, qui a été portée 
dans les j-ourniux, qui a été affimiée par un acte érruiva
lant au serment : " Qu'un p,rofesseur d·e Laval avait in
sisté forte.ment auprè:s de pl'uilieurs de ses élèves calholi
queE; pour loo engager à s,e faire francs-maç'ons, el les avait 
même conduits dans leis loges maç,onniq<ues l » 

Pourquoi fait-il tant de brui!. autour de la première? Ne s·e
ra,i.t-ce p,as po;ur em'pêcher q'll'e l'on ne cvo:ie à la seconde 
qu'jl passe prudenun@t sous silenc.e? · 

Or, n'en serait-il pas de mêm=c de cette a.çcusation d'acnat 
des Cardinaux? Ce cri d'une âme indignée p,ar l'injustice· : 
« Nün I los Cardinaux n',ont p,as trahi Ie·u:r devo,îr ! " ne serait
il pas, par hasard, calculé pour e111Jpêcher que l'on ne· s'occu
pe d'autres accusationJs de même natur.e, beaucoup moins 
mvraisemblables, q't,e bie.n cles indices ,semblent confir'mer, 
q:ue no'u's avons apprises et e.ntondu rëpéter plus de dix fois, 
dcpui;; 11:olro arrjv6e à Rom'e, iet qui, si, Dieu merci I olle1s 
ne com'pI'<lmettenl ni le Saint-Siège, ni les Emin:em.tissimes 
Cardinaux de la Sacrée Congrégation de la Propngande, n'en 
sont plus honorables p,ou.r La'"ru. 

CeS' accusat:ions, si elles sonL fondées, expiiqtu'eraient Je.s 
grandes colères m:an.ifeistées p,ar certains em1)loyés i,nférieU'rs 
de certaine c-ongrégaûon, lorsque q'uelques-uns des amis de 
notre cause ve'ulent avou- a.ccès à certains d,oC:ul11'ents, l'ex
trême gmss.i.èreté avec laqueîle on y traite mèrne de haut, 
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dignitaires ecclésiastiqu,es, la passion, le dépil et le parti pris 
q:ui percent chez e'ux, dès qu'il s'agit do ceUe affaire Laval. 

Nous. ne disnn1s rien de pfüs pour le moment; mais si le 
Sain t-Siègc daignait accorder, sur toute cette affaire <le La
val, une enquête, une ,enquêle 1:,érie1use I Si d$ officiers im
p,ortants, d'un caractère à l'abri ùe bo'U't s'O'upçon, librns de 
préjugés et de parli pris, étaienl rnommés .avec instrU:cLion 
de faim la lwnière s:ur toute cette affaire de Laval, de voir 
les livres de l'in:stitution, de se faire rn!ontrer et de oons'ulter 
tous les <1ocu'rnenus que nous indiquerions; av,ec instruction 
d'interroger I,es témoins sous serment : d:u moment \lue celte 
enquête serait ordonnée, n,o:us dép,os:efi.ons, à l'ordre du Sou
verain Pontife, la liste des témioirns à interroge,r sur cette af
faire avec les 110/ffis <1es pierson:nes inculpées. 

XL - A propos d'articulatwn de faits 

M. le Recteur a oonsacré 'uhe piarli,e notable de sa tro•i
sjhme j,ournée de plai<1oirie, celle du 27 mai (p. 49 à 60), à 
soulever d,es préj,uigès et. lancier de nouveau cionlre nous d'in
justes imp:u Lations. Un incident bout à fait san.s importance, 
ajnsi qUe 1,ous ceux qui onl q'UJelque cxp:érience de la proc~
dure en conviend110nt, a donné ample carrière à ses imp Il· 
talions; M. le Recteur y donne de noiuveau une p<1'euve écla
tante de sa bonne foi I Oh! la loyauté de M. Hamrel 1 ... 

Voici l'incident : M. Pagnuélo avait, dans sa plaidoirie, fait 
entre autœs deüx affirmation:s qui avaienL plll.ru soulever l'in
dignation dP. M. le R,edeur. On p1ou'vait croire, à sa conte
nance et à cell-e de quelques-uns de se1:1 amis, q'.Ue c'était 
un odieux mensonge. La p,remière était, en substance, que 
bien que ostensiblement JVfosseigneurs les Evêques eussent 
sup)}orté le bill Laval et même en eussent demandé la pas
sation, cependant, ils s'étaient prémrnlis contre le bill en 
faisant donner, p,ar Laval, une garantie é.cribe qu:e, bien que 
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le bill lui permît cl,e s'itablir dans Loubes les parlies de la 
pro,vince, cepend,mt, ,elle ne s.',élablir,i.it jamais dan'S, leu.rSI 
diocèses rcspeclifs, sans le oons,enlem'ent <le !'Evêque dio
c.ésain. 

La demàème élail q\ue Monseigneur de Montréal lui-même 
ne travaillait à assurer la paissation du bill el n'avait signé 
la requête à la législaUure que parce cru'il se croyail tenu 
de le faire, en obéissance au SainL-Sièg·e, tandis q'ue s'il ne 
oonsullait q'u'e ses sentimenls pers•onnels, il serait opposé au 
bill; que c'élait ce qu'il avait déclaré à qualre ciLoyens de 
Montréal A chacune de s,es a;ss·erlions, l'on cria à M. Pa
gnu,élo : « Etes,-vo'Us capable de p:muve.r celte asserlion '/ Oui, 
!'ép,ondaiL M. Pagnu~lo. » Mentionnons de s.'uit.e que ces af
firmations, que nos adve11saires semblaient trouver si auda
cieuses, ils en admetlaient la védlé l!J]ne co1upfo de jours plus 
tard. Le deuxième jo!llr, nous étions nous-même à plaider et 
nous eûmes occn;si-on: de faire, allusion au 1U:êm!e fait. Le 
pI'oUverez-vous? nous dernanda-t-on. Nious répondîmes que 
oui. C'est alors q'ue, M. le Recteur nouis demanda si uous 
avions. quelque objecti,o'n à mettre de suite ces affirmalions 
par écril. Nous répondîmes que non; qne nous articulerions 
par écdl non seulenmnt ce fait, mais l:o11\3 ceux que nous en
tendions prouver à l'enquête. J.e oontinuais à parler; M. le 
Recteur lUIO demandait de rrnettre cela de s:uite par écrit. 
Or, M. PagnuéJ.o avait été obligé de s'abse,nter à ca:uJse d'une 
indisposition. Il était donc évident que je ne po'u'vais, en 
même Lemps, écr;ire •el parler; M. le Recteur eût c1û facile
ment s'en convaincœ. Toul oela esL oon:sLaté à la page 97 de 
la plaidoirie de MM. Hamel et Lacosle. Ne p01uvanL p·as écri
re, je priai Un citoyen de Montréal qui iJtait présenl et « qui 
.était ·w1 des qualre, ayant eu l'entrevue avec Monseigneur de 
Montréal, de meltre pour moi, par écrit, pen:dant q'ue je par
lais', ce qu'avait dit Mgr Fabre. M. Pagll'U:élo élant revenu, 
rédigea l'articulation ètL1 fait de la garan.Lie doD:Ilée aux Evê
ques; et comme des membn,s du Comité lui disaient d'y men:-
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.ti.onner les autres fail!S q'ue nous enl·endions pŒ"ouver, il en 
fit une mention su:ccinct,e. N atureHement, les ciloyen11 qui 
avaient rapp-orlé la conversal,ion avec l'Evèq'u.e n'ont jamais 
prétendu la rapporter verbatim; nio'us n'av~ons paiS, nous n-on 
plus, prétendu le faire duranl notre p'la,id-oirio; la chiose 4Lail 
,é,videmment impossible. D'un aµ;lre côté, a.pp"elé à mettre- ces 
fait$ p,ar ~ctit, sous forme d'artir,uJafj,on de faits, il ~Lail éga
lement évident que ça ne p_,ouvait êlre que la s.ubstance du 
fait p_r.incipal et non l'affirm.aüon verbatim de la plaid-oirie. 

On connaît cc que c'est, en procéd:11re, qu'une articulation 
de fails, c'esl-à-dire une m,enlion 13,uccincle des faits, écrite 
de façon à ce.crue sou;v-ent cinquante pages de plaicioyer·s _se 
résument dans une, ou deux page,s d'a.r[ie'Ulalions. Ce qu'il 
y a d'essentiel, c'esl de prouver su,ivanl le plaidoyer el non 
J!Uiva:nt les termes cle l'a.rliculatiot, de faits. On sait aussi 
la porté?. qu'il fa:uL donner à un bel ~crit. Or, c'est dans de 
telles circonslan.oes el de celle façon. qne fut écril le clocu
m'ent produit page 49. 

M. le Recleur savait o:u ne savait p:a:s ce qu·e c'était qu'une 
arliculalion de faits. S'il le savait, il eftl dü lui donne-r seule
ment la porléc q'uc doit av,oir 'uh tel document; il n'oûl prrs 
dû faÏl'c tout ce, dép],oi,emenl d'indignati-011, parce q'ue l'arli
culation n',était pas· verbatim, ce qu·e nous avons 'dit. S'il ne le 
savait pas ... , il eûl dù l'apprendre avant d'accuis-er. 

Il semble le rec-onnaître p,ourtanl : « Je ne, s1üs pas, dil-il 
» si j'aj le dr-oit d'oxiger c-e qui fait en ce hi.omenl l'objet de 
» m'es'. remarqTuel!, car je ne connai:s p,as assez les règles strie
» tes de la p11oc.édure, 'mai:, j'ai le droil d'exiger, il me aem
,, ble, qu'-on agisse avec loyauté. » 

On remarquera. que lui-même n'avait fail aucune articula
tion et que l',obligation d'en faire n-e p,esail pas plu'S sur nous 
que silr lui. Or, le lecleur a vu jusqu'à cruel point M. le 
Recteur a s·u·, dans sa plaid-oirie, articuler 1-es fails suivant 
la rvérité . 

.Mai8 p-our:suivons : « J'ai demandé oom:munication par écrit 
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» de ces avancés, s'écric-t-il, je trouve qu'on en a changé 
» la teneur ! .. . » 

Et parlant d'une affirmation q'u'il n'avail pas même demandé 
de mellm par écrit : « Je désirerais, dit-il, _que cette .secon
de aHinnation fût mentionnée telle qu'affirm~e ... C(l procédé, 
à mon avis·, manque de loyauté! » 

Ce procédé, à mon avis, manque de loyauté ! 
Et M. le Recteur contin'Lt,e·, deux pages durant, ses com

ment.aires et s,cs imputations au, sujet de faits qu'il n'avait 
pas demandé d'articuler. 

Or, de quoi s'agissait-il, après to·ut? De savo.fr si nous 
avi-ons. manqué. de bonne foi ou voulu surp,rendre, en chan
geant quelq'ne chos·e d,e sub1stanti:el a.ux faits affirmés. Eh 
bien! prenons sur Je fait principal, 1,e s,e1tl de ceux dont l'ar
ticulation avait ,él~ demandée p,ar M. le Recteur, la version 
qu'en donne M. le Recte:ur lui-même, et ceUe qui contient no
tre articula lion. Voy,on.s si, en s:u.bsta.ilŒl', oe,la n'est ),)aS la 
:m.ême chose : 

LA VERSION DE M. HAMEL 

Encave ici, c'est urre nouvelle rédD.Ction. Ce n'oesl pas là cc qu'on 
a affirmé ... c'est ccô : Mg1· de Montréal a aI!irmé crn'il était, lui, 
FCrsonncllement, contm lei bill. Puis, après avoir commencé par 
dire que Sa Grandeur avaâ,t signé la requ-ête à la législature par 
obéissance à ses collègues, on a ensuite, sur meilleur-es informa
tions donné,es, dit que c'MaiL par obéissanc·e au Saint-Siège (p. 51). 

Puis, plus loin, p. 59 : Mais je suis heuœux de pouv,oir ajouter 
ici cc qu'a dit Mgr F.abre : « Lorsque le Saint-Siège parle, il 
» n'est pas question de mes opinions personnelles; lorsque le 
» Saint-S.iège parle, il me ferait passer par le trou d,e la serrure 
» pl'utôt que de lui désobéir. » 

NOTRE ARTJCULATJON 

Qu,e Mgr d,e Montréal a cléclaré à quatre citoyens que lui
même partageait J,eur sentiment (savoir le c[(lsir qu'ils exprimaient 
d'avoir une Université indépendante à Montréal) mais qu'il avait 
signé la requête à la législature et soutenait Laval !3n obéis-
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sa.noo et gue, s'il ne se croyait pas lié par oetlc obéissance, il 
serait heureux d'agir en union a.vec la très grande majorité de sou 
clergé et de ses diocésains, qu'il savait opposés à Laval (P.. 51). 

· Ehl bien ! avion:s-nous dénatürél le sens et la P!Ortée des pa-
roles· ou des 'sentiments de Mgr: Fabre? Dans l'un comme dans 
l'a.utre cas, n'est-il pals clairement dit q·uie Mgr Fabre, per
sonnellement, étaiL opposé. au bill; mai's qui'il ne le soutenait 
q'Ue par obéissance? 

Qu'était-ce, en efiet, qüie de dire à des cito-y;e'ns oppols~ 
-a.u bill : Je partage vo-tve .senlimen:t; mais je n'ai signé la 
requête q'u.~ par obéissance? Allorua donc I A-L-on jamais vu 
une pareille qu·et1elle d 'Allem:and,s 1 

Et après. l).V'o.ir établi cetle preuve de' notre dé1o,ya'üté, M. 
1.1:l Recteur, en citant ces denlières p,a.l'Oles de Mgr Fab're, 
la;nce aux citoyen·s de Montréal, archevêqu,e·, .évêq:ues, prê
tres et laïques, le trail s'uivant : « Voilà, Messieurs, des pa
roles. iligne,s d'un: évêqU10; voilà l'ex~mple que donne Mon
i;e,igneur de Mon'tréal à LOU:s s,es d~océsains de tous rangs l... ~ 

Très. bien! quan:d le Saint-Siège p·a;le I Mais si le Saint
Siège n'a pas parlé? ... oomme c,'e,st le cas üan.s, •oette affaireJ .. , 
Il -reste donc acquis que Mgr Fabire a, :non p1a.s obéi au Saint
Siège, to·ut en croya:n,t lui obéir, « puisq:ue le Saint-Siège ne 
command.:1it p.a.s l puisqu'il ne connafs·sait pas même ce bill! » 
Mais: qu'il s'est laissé tromP,er par Laval, qtù lui a fa.il croire, 
cela. ressort ju:sq'l:!;'à l'évidence de1:1 dires de Laval ·et de ceux 
de Mgr Fab're, q:ue le Saint-Siège avait ordonné de supporter 
le bill. Mgr Fabre, au. lieu, d'obéir au SaintcSiège, s.'est d,onc 
t11ouvé sacrifier ses propre,; convictions,, J.os intérêls de son 
diocèse, au bén~fice de Laval crui le trompait! Bel exemple 
vraiment I Il esl bien naturel cependant q'u'il soulève l'en
thousiasme de Laval 1 

« Mais, dü M. Hamel, vous aviez déclaré (fuie Mgr Fabre 
avait 'signé en obéissance à ses col!èg'ucs, et votre artic'µlation 
dit q:uo c'est ob~issanoo a.'!! Saint-Siège. » 
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Or, si de fait la chose ~vait été ai te, ce que nous n1e c11oiyons 
pas, car nous ne la trouvonis pas dans le rapport que nous 
avons sous les yeux, y aurait-il, en oola, une si g1•ande inex
actitude? Il est eonslaté au.j:ourd'hui, par les dé.clarations de 
S. E. le Cardinal Siméoni, crue le Saint-Siège n'a jamais ex
primé de désir et encrn,e, moins donné d'ordre au· s'ujet du 
bill Laval. Ce ne serait donc ptas le Saint-Sièg•e lui-m'ême, mais 
quelques-uns de ses c;ollègues, Monseigneur ! 'Archevêque, pro
bablement, qui auraient persuadé à Sa Grandeur qu'il de
vait appuyer le bill en obéissance a:ü Saint-Sièg,e'. Le,s deu.x 
ve1·sions ne répugnent donc pas l'n'm~ à l'autre. Mgr Fabre 
aurait obéi a:u Saint-Siège en ce s·ens qu'il croyait crue l'or
dre venait du SainL-Siège, eL il a:urail obéi à l'Arc!Jlevêquc en 
ce sens qu,e c'était de l'Ui que l'ordre était effectivelmlent émané. 

Quoi qu'il en soil, à R,ome surtout. où l'on sait si bien à 
quoi s'en tenir sur ceti'e affaire, bn ne trouvera pas qu'il 
y eût matière à p'.rotestations d·e la part de M. le Recteur. 

Avant de passer 1t un a:ütre :suj·el, qu'il nous· soit permis 
de 'signaler unie de. ces c.ontradictioms étranges et q'ü.i s,ont ce
pendant. si fréquente'S chez M. le Recteur .. 

Jo voudrais, dit-il, en parlant de ces articulations, « que c·e·s 
nmssjems fussent tenus de pœouv,er les Ia.i.ts, tels qu'ils le,s .ont 
d'a.bord exposés, à. grand renfort d'éloquence. >> 

Et cependant à peine d·eux ou trois jüurs pfos tard, quand 
nous d'emandons à être admis à prouver tous les faits; quand· 
nous réclamons cette pei'miss~on comme un acte de justic:e 
·et :que nous la süllicitons avec instance, M. le Recteur fait 
tout e,rL son pouv,oir pour induire la Législature à nous la 
refUller! ... 

XII. - Si j'étais citoyen de Montréal! 

Qua.nt à !'allégué, continue M. le Recteur, en p-adant de 
Mgr Fabre ... J'adm'ets bien volontiers que Mgr de Montréal 



- 478 -

a p;u le dire. « Moi-même », ajoute-l-il, « si j'élais citoyen 
de Montréal, ,l)!af affection pour ma villiè', j'aimerais m:ieux une 
Université indépendante qu'-une succursale; et personne ne 
peul reprocher à Mgr cle Montréal d'avoir ses sympaUües. i, 
E.st-ce là une manière ha.hile, de la part de M. le Reclew, 
de faire croire qu'il n'y a pour nous, d:ans cette affaire•, 
qu'un mesquin intérêt de clocher? L'accusalion a été rapr 
pelée bien souvent; l'on ne peut nous faire· une p,lus grande 
injustice. « Si j'étais citoyen de Montréal, par affection pour 
ma ville : voilà des motifs nobles sans doule; M. le Rei> 
teur est habitué à voir, dans ces affaires d'univmsilé, :un 
intérêt ,qui domine tous les autres : l'intérêl matériel. Mais 
l'intérêl des âmes, la diffusion de la vérité, la défense des 
principes, croit-il que Mgr de Monlréal doive y êlre indif
tér.e,n t ? ... 

D'abord nous recueillons cette admission de M. le Rccleur, 
premièrement parce qu'eHe détruit ses négations antérieures, 
!'allégué ;éctit n',élant en substance que ce q:ui avait été 
affirmé lp,ar nous. Mais elle a une porlée autrement importante; 
elle est une preuv,e de plus de l'iujuslice commise au détri
ment do Montréal. Quand nous eûmes dénoncé le fait que 
NN. SS. les Evêques n'avaient signé une requêle en faveur 
du bill qu'après s'être fait donner une garantie écrite, quei 
Laval n'irait pas s'établir clans leurs diocèses respectifs, sans 
leur consentement formed et que nons eœmes forcé nos adver
saires à donner une a,dm.ission de ce fait, oes messieurs ré· 
pondirent, à l'argument que nous en Lirions : que cette con
dition souscrite par Laval les mettail d'ans la mêm'e posilion 
que Montréal; qu'il était vrai que le bill n'opérerait cr,u~ 
contre Montréal, mais que l'Evêque de oeitto ville consen
tait à avoir Laval chez lui, puisqu'il appuya.i,L le bill à l'effet 
de maintenir la suc:cursale. 

Or, la différence était cependant capitale : Quant aux au
tres diocèses, d'après cet arrangement, les Evêques n'avaient 
qu'à refuser leur consentement, et Laval n'entrait pas chez 
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eux; ,quant à Montréal, !'Evêque ne voulait pas de la succur
sale, mais voulait une Université indépemlante, ainsi qu'on: 
l'a vu par les déclarations ci-dessus, et les aveux de M. le 
Recteur : et cependanL on la lui imposait malgré lui. S'il 
a fini par l'appuyer, -ce n'·est pas qu'il eùt changé do senti
ment, c'est par obéissance. On a clone imp'osé à Montréru 
une succursale que les autres diocèses ont le droit, eux, de 
ne, pas se laisser imposer. On a donc fait une, injusLe diffé
rence au 'détriment de Montréal. Ce S€1ltimcnt de !'Evêque de 
Montréal· s'était, au reste, manifesté antérieurement de lai 
manière la plus énergique : Dès le 3 décemlmii 1876, il écri
vait à Rome : « Faites t1out au monde pour que l'on n'urg<l 
pas la fondation d'une succursale de La~a.J à Montréal..., 
il est certain que lors m'ême que' !'Evêque de Montréal serait 
un ami intime de l'Université, il ne réussirait pas à collecter 
cent piastres pour cette rouvre. Car le clergé et les citoyens 
insttuits ne mettraient aucun zèle à une pareille enLreprise. 
De plus, lors même que !'Evêque persisberaiL à fond,er une 
succursale, il ne pourrait pas trouver d'élèves, » etc., etc. 

On saura donc à quoi s'en tenir sur la significatî,on du 
concours en sa faveur, que Laval a réussi à extorquer :de 
!'Evêque de Mont:i;éal, en lui faisant croire que l'obéissanc0 
lui faisait un devoir de ret1concer à son Unive,rsité indéIJ:ein· 
dante, même quartd une succursale était reconnu·e illégale 
et de l'aider à obtenir, sur Montr,éal, un droit que ru la, 
charte, ni la bulle pontificale ne lui" d,onnaient. 

XIII. - Laval a-t-elle bien réelleme11t 1t11 monopole f 

Celui .Cflli lira att-entivement toute l'argumentation des mes
siieurs de Lav.al sie con'v>aincra de suite qu'ils n'ont pas, 
compris l'esprit et la vrai p:ortée de leu.r charte,; ou qu'ils. 
en dénaturaient le sens, ainsi que nous l'avons établi devant 
la législature, et comme nous le démontrerons plus loin. En 
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passant, signalons 'cette prétention <le M. le Recteur, page 61 : 
« Nous pourrions encore, suivant l'eocp,ression de, M. Trudel, 
couvTir l.e pays d'e prél'ogatives l'O·yales. » Or, M. le Recteur 
ne voit-il pas, dans c'ette pr6tention assurémenl ·exagérée, mais 
qu,e Laval n'en affirme pas moins c,om'me un droit, el qui a. 
servi de base à 1'octt1oi, par la Législature, d'un n·ouv.e,au: 
privilège au moyen 'du bill Laval, une contradiction formelle 
a,·ec sa prétention énoncée page 82, que les privilèg,es con
férés à Laval ne constituent pas un mon!opole de fait. 

Nous ne demandons pas le monopl:>le, dit-il, car il me semble 
que souvent les mots employés par mes savants adversaire~ chan
g.int de sens en passant par leur bouche, 1B mot monopole, par 
exemple. D'accord av_ec· le Dictionnaire, j'ai toujours cru jusqu'ici 
que le monopole était un privilège exclusif d,e faire une chose, 
et que c'était dans cette exclusion que pouvaient se trouver ses 
inconv~nients. Eh bien I je le demande, si ce bill devient Ioi, 
esL-ce qu,e cela détruixa les Univ€t'Bités anglaises ou « tonies les 
» a:nt.res ]llriversités qui peuvent être établies dans cc pays? Est-ce 
» que nous demandons à la Chambre de n€ jamais· accorder de 
• charte 'universitaire à -d'autres institutions? » 

li est vraiment extraordinaire que· M. le· Recteur ne puisse 
entreprendre d,e ré.pondro à un seul des arguments de, ses 
adversaires sans le dénaturer I Dire faux, telle pa.ralt êke 
la balm de tous ·ses rais,onnem:ents 1 · 

Où et quand avons-nous prétendu que Laval i.vait, en; 
matière de haut enseignement, un monopole au détriment 
même cles institutions protestantes? N'avons-nous pas tou
jours, au contraire, dit que c'était le monopJe du haut ensei
gll ement pour les catholiques ? 

M. le Recteur dit que, par cette loi, LaV:al nei dem'ande 
p:œs le m·onop'Ole I Nolll. Ma.is p,ar la p:assation de cette loi et 
le fajt de reconnaîlre, <iomm-e hi-en fondées, les prétentions d,e 
Laval d'être la seule Univ<ersité catholique,, ne se trouve
t-elle paG avoir le mon.op,oile? Evidemment oui. A quelle
instit.ution- ca1holiq'ne est-il permis aujourd'h'uL au Canada, 
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de donner le haut enseignement avec le droit de degrés unie 
versitaires? A Laval seul I A qui est-il permis non seule
ment d'avoir, mais même d'ohtenir du Saint-Siège l'autorisa
tion de d,onner le haul enseigncmenl avec ses degrés? A per
sonne I A qui même -est-il permis 'de, demander un tel privilège 
an pouvoir civil, si les prétentions de Laval sont maintenues? 

·A personne I Eh bien I Est-ce que cela ne constitue pas un 
monopole, même d'après la définiti,on du dictionnaire et de 
M. le Recteur? 

Il ne demand·e pas le monopiole ! c'·est ce qu'il disait déjà, 
p;ige 3, sous une forme, a.ssez originale : Il ne prétendait pas 
an monopole ... pourvu qu'·on ne lui fît pas de concurrence 111 

Car, on voudra bien le remarquer : Laval qui cliL aujour
d'hui : « Est-ce que cela détruira... toutes le,s autres Uni
versités qui peuvent être établies dans Io pays? » sait que la 
passation de cette loi va avioir l'effet inévitable d'empêcher 
l'élablissemenL de toute autm Université calholique ! C'est 
surtout dans ce bul qu'elle demande, la loi! M. Je Recteur 
l'avoue lui-môme, page 16 : « Tant que l'Univ,ersité sera obli
gée de faire les mêmes dépenses, « je crois qu'elle sera, 
olJligee de s'oppioser à la fondation d'une autre Univer
sité! » 

LaYal ajoute insidieusement : « Esk·e que nous demandons 
à la Chambre de ne jamais accorder de charte universit.airei 
à tl'aulres institutions? » Vous ne le dem·ande,z pas aujour
d'hui, parce que vous avez intérêt à caclier l'df.eL de votre 
bill; mais quand il sera opportun piour vous de le faire, non 
seulcmcml vous le cleman'derez, mais vous prendrez les m1oyens, 
même les plus déloyanx, pour forcer la Chamhre à refuser; 
mêm,c pour forcer les p1étitionnaires à .retirier le.ur demand8 ! 
N'esl-ce pas ce q,.1e vous av,ez fait en 1872? Les Jésuites 
présentaient un bill deman'dant quoi? une charte pour ùm1ner 
des cours de droit et de médecine. Cette demande n;était-elle 
pas exclusivement civile? Et cependant qu'avez-vous fo.it? 
N'a,;ez-vous pas forcé les Jésuites à abandonner leur d·e· 

IV. -Vers l'Abîme. ,, 
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mande? N'avez-vous pas, à cet effet, télégraphié à Rome : 
« 1 ° Décrets sur l'Université Laval sonl-ils révoqués? 
» 2" Evêque Bourget peut-il s'adresser au parlement, al'a.1t 

» révocation formelle? Réponses : « Négalivemc.nt aux deux 
» demandes. Explications par lettre. Barnabo. » 

Et _quel usage avez-vous fait, auprès du parlement, a·e 
cette réponse à ces deux loyales questions? ... 

Et vous avez la... hardiesse de venir dire après cela : 
« Est-ce .que no11s 'demandons de ne jamais acc,order d,e charle 
Jmiversitaire à d'autres institutions? » Je dois pro les Ler ici 
que ces avancés n'ont aucun fondement raisonnable! •. 

Et pourtant, vous l'avez admis vous-mêm:e, page 26, pour 
fortifier un autre point! Et vous viendrez e,ncore parler de 
loyauté ... 

Voulons-nous avoir maintenant un autre exemple dEl la 
loyauté avec laquelle M:. J.e Recteur dénature nos dires, encore 
à propo5 de monopole? Le lcde,ur s·e rap·pe!le jusqu'à quel 
point nom, avons démontré, même par les déclarations de i\,l. le 
Recteur, quc Nos Seignours les Evêques n'ont aucun contrôle 
sur Laval. Or, voici ce que dit M. le Recteur, page 63, sur 
la ,question de deux Universités : 

Ces deux institutions ... devront subir µlus ou moins l'inOuence 
des évêques c1e la. province ... être contrJlées par emc de manière 
à ce que le niveau. des études ne soit pas abaissé... Il y aurait 
donc soumission à un coulrô],e unique. Or, c<i contrôle « serait 
exactement ce protendu monopole qu'on r,edoute tant M la part 
de La.val. » En effet, qu'a-l-on mainlcnanl? « n'est-ce pas encore 
Ie c,ontrôlc c1es évêques? » 

Et c'·est le même homme qui, page· 34, à la question : 
« Quelle est la part des Evêq•ues dans le conseil universitaire? " 
.venait de répondre « ils n ':y 'Ont aucune part, pas même 
l'Archevêque ... >> C'est encore le même qui, quelques m'nutes 
plus tard, page 64, à p>ropios de f.oi et des mœurs s'écrie : 
« Ce sont même les s·eules choses qui sont sous leur :sur-
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veillance. » Et c'·est le même homme qui ajouLe encore qucl
qu-0s lignes plus loin : « Que ce i.oiL donc le contràle des Evê
ques s'exerçant sur Laval cl sa suc:cursale, ou sur deux Uni
versités indépendantes, ce sera toujours le même contrôle.» 
Voyez maintenant venir le donc ordinaire: « Par conséquent, 
il y aura toujours le même danger de monopolo! ! ! 

Ainsi, cc monopole contre lequeI noL1s avoru; pro:.esté, c'est 
le monopole des Evêques I le contrôle de l'Eglise 11 ! ... Nous 
avons eu beau citer pages sur pagos pour démonLrer que cc 
que nous redoutions avec raison c'était un monopole semblable 
à celui de France; nous avions eu beau dire : 

Sur celte qu,:,sti:m de monopole, j,c ne puis m'emp'.ch;,t d'expri:nc<r 
mon étoancment d·~ voir les elfoL·ts qLte I'm1 fait pour l'établir 
lorsqu·~ l'on sait queUcs luttes l'Egliisc et Je parti catholiqu, ont 
soulc.nnes c1_1rnis quatœ-vhgts ans èont.oe le m-0110,p-~'.·e univ.e, s:tcli,"<l. 
1~e voit-on pas que ce monop-ole va tuer i:1 comme en France 
toute J.êgifone concurrence, toute émula lion? Ne voü-on pas le 
danger extrême ùe réu.:.ir tout l'enseig,,oment supérieu, entre les 
mains d'm1,c se1üc institution? 

Yi,cnnent des temps mau.vais où l'Etat devenu libro-pcns-.•ttr ou 
athœ, comme en France, voudrait s'emparer du coatrôk absolu 
de l'cns:.i~nement; il n'a:umit qu'il s·e,npa -er de cdtc uni ,u.·: ins
titution ou la gagner il S<)S vu·ès. 

Et malgré tout cela., ce quP- M. le Recteur a oomp-ris, lui, 
c'est que nous redoutions le monopole des Evêcrues. C'est 
à cet argument qu'il sent le besoin de rép.ondre !. .. Oh! la 
lov.auté ! la }qyauté 1 

Autre exemple de la loyauté de M. le Recteur et de sa 
ma1üère d'être en accord avec 1-oo faits, conséquent avec 
lui-même : Voyons jusqu'à quel point il peut souffler le chaud 
et le froicl : 

A la page 25, M. le Recteur, dit que Laval avait, en Hl70 
(2 ans avant la demande des J~suites 1872) proposé d'établir 
une succurs,ilc à Montréal et que ce'.te derniè1e avait refusé. 

A la page 27, parlant du fail qt1e Rome -ordonnait Ja 
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succursale, il dit : « Nous avons donc été battus à Rome 
sur ce point » Battus I en obLenant ce qu'ils pro posaient! ... 

A la page 93, parce que Rome a ordonné ce que Laval a 
'demandé, il s'écrie : « Maintenant, c'est le tléci·ct de Rome 
qui nous lie. » 

Les citoyens de, Montréal commetlent peul-être l'erreur de 
croire que c'•cst 'Laval qui, pour servir ses intérêls, veut le 
h1aintien de la succursale! lis ont cru deV'oir compren.dr1a 
ce.la bien clairement dans tout le mouvc;ment, toutes les dé
marches de Laval en 1870, lorsqu'elle proposait uno suc
cursale; en 1876 lorsqu'elle obtenait à R-0me en dépit âu 
document de 1874 qui décidait en principe la fondation de 
l'Université de Montréal; en 1881 dans ses e-Iforls, s·es in
trigues, ses cabales, même son faux emploi de l'an1,orité 
du Saint-Siège; durant vingt ans par ses cris continuels à la 
1uine, ses menaces de fermer ses portes, si Montréal était 
exaucée I Ils auront peut-être la naïveté de croire que lors
que M. le Recteur dénal.urait le, sens des documents ainsi 
que nous l'avons démontré., dans le hul d'obtenir le main
tien. de la succursale, Laval a encouru quelque resp,onsa
bililé... Qu'ils se détrompent! Laval est innocenLo comme 
l'agneau de la fab.Jc I Les coupables ce sont : 

1° Montréal, d'abord I Car 

Si Montréal ne s'était pas tant pressé il n'y aurait pas eu de 
procès ui décret ùc Romr., et dans un temps qui aura.il pu ne pas 
êlm éloigné, Monü·éal aurait pu avoir une Univ;ersilt\. 

2° Le second coupable, c'·est le Saint-Siège : 

Mais maintenant, c'est le décret de Rome, <:(Ui nous lie, et c'est 
en vcrLu de ce décret que nous sommes à Montréal. 

Vous v,oyez bien ·que, en im'!)'osant le bill, lui permettant 
de maintenir sa succursale, Laval n'a fait qu'obéir aux or
d.z,es Ide Rome I Vous vioyez bien qu'elle se sacrifie en restant à 
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MontxéaJ, et que toute la respionsabilité de ce.ttc affaire, les 
injustices de M. Je Recoour, l'odieux du monopole comme 
Je reste, doivent peser sur Je dos du Saint-Siège! 1 ! 

XIV. - L'Université de France a-t-elle des succursales .1 

M. Le Recteur n'a pas osé soutenir direcLement que cette 
cr6atiou d'une succursale de Laval, proposée p,ar elle,, était 
autorisée par quelcrue précédent analogue. Il n'a pas tenté 
non plus de réfuter les arguments et ks autorités que nous 
avons cites pour él.abJir crue ce fait étn.it unicfue clans l'his
toire du haut enseignemeint. Mais il tente de le faire croire~ 
en représentant les académies de France, dont la. réunion 
forme l'Université de France comme aulant de succursales 
d'une seule université étalJli,e à Paris. C',est là une erreur 
capitale : les académies des villes rl·e province. ne sont p,as 
plus succursales que celle de Paris. Cetle dernière n'est pas 
plus· Université principale que chacune des académies des 
villes de r>rovince. Elles sont tontes sur un pied d'égalité 
parfaite, formant [!outes ensemble l 'Univern:t-,, sans que l'une 
puisse pr6lendre à un droit ou à une prérogative quelconqrre, 
de plus que les autres. Avec une telle organisation au moins., 
Montréal serait l'égale de Québec, ne s·erait pas à sa merci. 
Y a-t-il, sous ce rapport, quelque ress,emùlance. avec le sys
tème exceptionnel c1ont on a voulu nous doter? Non! il n'y 
a qu'.tm point de similitude. C'esL que los autorités de Laval 
veulenL faire de leur instilution, comme l'on a faiL de l'Uni
versité de France, un inslrmnent d'absolutisme, de tyrannie, 
une source perpétuelle d'injustices, une machine à compri
mer tout prngrès 'dans les hautes études, Lou~e émulat:on entre 
les localités, à tuer en Cana-da. t?utc légitime, concurrenc,e, 
cc qui est pourtant le plus fort stimulant, l'rrne des conditions 
nécessaires au développement des sciences. 
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XV. - la doctrine de Laval ... - Toujours des i11si11uatio11s ! 

M. le Recteur (page G4) faisant allusion à la doclrine de, 
Laval, en prend occasion de renouveler ses inexactitudes, ses 
insinuat:ons ea!omniatrices. 

J,e sais surtout que sa rloctrino (h LaVtü) fait peur ù qnelrrucs
uns ... Toujours est-il que, pour la doctrine et les mœ.urs, l'Univer
sîl6 LaYal a constamment élé snus la direction d·~s évêques. Or, 

. qu'esl-il anivé? Chaque fois qu'il y a eu enqul!te, elle a tou
jours tourné ù l'avantage el à l'éloge de Laval, consi_g·.és dans 
les décrets d•es conciles. Mais peut-être que ceux-là · aussi ont 
été achetés ! 

V O)'Ons encore une fois si M. le Recl.eur étaiL excusable de 
parle ainsi! Voyons s'il diL la vérité : 

« Laval a été constamment sous la direction des évêques. » 
Pourcruoi alors le 'décret de f~vrier 1876 dit-il : 

On a reconnu, comme une chose juste, que les suffragants y 
aîCJ'lt w, contrôle ... que ce but p·ourra s'oblenir ... en accordant 
aux évêques, sous la présidence de l'archevêque. la hante sur
vtillance sur tout ce gui concerne la discipline et la docteine, 
soit rolativem~nt aux prnfcsseurs, soit par rapport aux élèves? 

Pourquoi leur acc,order cela, s',i]s avaient « constamment 
eu la direction » de Laval? 

Et si l'on disait aujourd'hui à to,us les évêques : « Vous, 
avez constamment eu la direction » do ce.tte institulio,n; par 
conséquent, vous ôtes responsables do la manière dont elle 
a toujours été dirigée. Ses actes sont vos actes; vous èLes 
rm;ponsables d-e tout ee qui s'y est eni:;eig11é, de l'esprit 
qui y a dominé, etc.; que répond'raient NN. SS. les 6vêques, 
enlr'autres NN. SS. des Trois-Rivières, tle Rimouski, de Sa.int
Hyacint.he, d'Otlawa et de Sherbrooke? Qu''On le l<mr de
mande donc! 
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« Cha.que fois qu'.j] y a eu enquête, elle a toujours tourné 
à l'avantage cl à l'éloge 'de Laval, Est-ce v'rai, surtout clans le 
sens absolu qne lui donne l\lI. le !lecteur? Et d'abord, quand y 
a-t-il eu des enquêtes? ... 

Il est bien 'vrai que ç'·a été. le sort constant de, oeux qui 
ont ré.clamé contre les erreurs et les fauss,es tendances ûe 
Laval, d'encourir d'es rôprim,andcs. En cela, ils auraient pu 
répéter ces fameuses paroles d'Esope, rdllsant de réP1ondre 
à une réunion de phHo~oph:es de son temps : 

« Si, je réponds mal, je serai battu; si je réponds mi~ox 
que mon maître je serai encorn, battu. » Eux eussent pu 
dire : Si je laisse l'erreur s'affirtnie,r sans la. dénoncer, je 
mérite condamnation; si je dénonce l'erreur, je serai encoro 
condamné pour l'avoir fait! Il est bien vrai qu'à la suite de 
ces dénonciations NN. SS. les Evêques, craignant qll'elles ne 
portassent un ooup fatal à l''exislence de L'aval, vu que· cette 
dernière était toujours à crier famine, 0t a menacer de fer
mer ses portes, lui donnaient des éloges el des paroles d'en
couragement, afin cle la relever de son impopularité cl d'ein
pêcher que les élèves ne désrufassent comp!ètement s.cs cours. 
Mais s'ensuivait-il que ses dénonciations fussent déclarées 
mal fon:dées? NN. SS. les évêques, au lieu de les déclarer 
telles, n'insisteraient-ils pas plulô.L sur le fait que ces accusa
tions « n''eussent pas dû êlre portées d'ans les j,ourn.aux, 
ma.is eussent dû être faites diredemenl à l'autorité reli
gieuse? » 

On se demande en piassant à ,quoi il a servi, piour l 'Ecolc, de 
porter ·sa plainte directement à l'1autorité l'eligicnse. 

La doctrine de Laval a même reçu des éloges! ... 
Est-il vrai, oui ou non, que celte doctrine a, p-ar ses er

reurs sur des points fondamentaux du dogme calho,Iique, 
prov'Oqué, de la part d''un des plus savants théologiens du 
Canada, toute une série de conférences données du haut de la 
chaire de la basilique de Quéhec? Est-il vrai, OU! ou non, 
·que ces doctrines .étaient erronées? Est-il vrai, oui ou non:, 



- 488 -

que dans notre province, la d-octrine dite de l'influence indue 
a ,éié mise au ·monde, énoncée devant 1e public, mise en pm.
tique devantl es tribunaux el même d:u haut du tribunal pa.r des 
professeurs de Laval? Est-il vrai, oui ou n.on, qne cette 
même doctrine a été cns.cigné-e, dans Ieurs cours, pJ.r des 
professeurs de Laval? Est-il vrai, oui ou non, que cette 
doctrine, ainsi cr,éèe, mise a,u monde, mise en pratique par 
les professeurs de Laval, enseigné·e par Laval, a été dénoncée. 
par l'unanimité de l'épiscop,at, p'éirta.nl comme tels, au nom 
de l'Eglise, dans une lettre épiscopale au clergé de la prro
:vince '? Est-il vrai, oui 011 llJOn, que ffuelqucs-uns de ces 
professeurs ont reçu 'de la même autoriLé religieuse l'intima
tion <l'avoir à rétracter cette doctrine? Est-il vrai, oui ou non, 
que, si la condition <l''une rétractation publique, d'ahord irn
poséc, n'a pas été exigée ensuite, ç'a été toujours pour ·la 
même raison, pour sauvegarder la réputation de ces profes
seurs de Laval? N'a-l-on pas toujours ainsi ménagé Laval 
afin de la sauver de la prétendue ruine financière que Laval 
tient touj,ours comme un épouvantail aux yeux de l'épis
copat? 

Allons, M. le Recteur I Tout cela est-il vrai, oui bn non? ... 
Sans compter tant d'autres griefs, son enseignement ,1nti
chré1.ien en ~e sens qu'il oot indifféœnt à lonle doctrine reli
gi.euse vraie ou fausse; sc·s professeurs francs-ma<;)ons, leur 
propagande, l'influence fatale qu'ils exeroent, etc.,. etc., tout 
cela est-il vrai? 

Et toul cela a toujours tourné ... à l'avan'.a.ge, ii l'éloge de 
Laval 1 ... A l'avantage? Peul-être l en oe sens que, jnsqu'à 
présent, c'esl nous qui avons été punis de ses fautes, les
qucJle;; lui ont valu de l'avancement. 

A .s011 éloge? Allons donc l M. le Recteur, cela était pe,ut
être bon à dire à la barbe d'ad versa.ires bâillonnés d'avance 
et à qui on p10uvait enlever le, droit de réplique. Cela était 
peut-être bon à dire devant des gens décidés d'av·ance à 
prendre tout ce que vous disie,z pour do l'argent comptant ... 
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Au public de la province de Québec, à qui il fallai l faire 
croire, coûte que ooûte, pour les raisons ci-desst1s, que vous 
mériliez la confiance. Mais ici, devant le SainL-Siège, c'csl bien 

. différent! Ici, nous avons le droit de faire consw.le.r si IOLL, cela 
était vrai I Devant fa législ.alurc de Q.iébec, nous nous étions 
b-ien donné de garde, en ouvrant la cause,, do dénoncer vos 
doc1.rine3 et V'OS tendances, el cela par respect FOLlr la Vo
lonl.ô do. NN. SS. les évêques qui avaient décidé qu'il- en fût 
ainsi. Mais ici ... On vous dira, nous en avm1s la con.fiance, 
que c'était déjà assez pour vous de jouir de cette impunité, 
sans profiter du fail que le sile11cc. nous était imposé sur c·e 
point, pour faire de telles fanfaronnad,es,, pour nous p~ovo
quer, nous insulter, nous calomnier 1 ! ! 

« Ceux-là aussi ont été ache Lés! » ... Oh I M. le Recleur ! si 
Lii,val eût enseigné et praliqué le respect à l'autorité ecclé
si,ast;ique comme nous l'avüns défendu et pratiq1ué, vous ne 
seriez pas aujourd'hui sous le ooup de la rép,rob;üion pu
blique qui vous écrase et de l'impopula.rilé qui a.ugmen.te 
votre déficit! Vous ne seriez pas o,bligé de bouleverser la 
province el. de paralyser le dév,clopp:emenl du haut enseigne
ment supérieur caU10li que, touj,ours pour remédier à votre 
déficit 1 

Achetés I On non I mais indignement trompés! Indignement 
exploités I Indignement bafoués! Oh oui 1. .. Et quelques-uns 

' d'en lre eux, au moins on ressentant les morsw,es que leur 
inlligc La\éal, ne doiv,ent-ils pas se demander si, lorsqu'ils 
consentaient à signer, p,ar charité ces éloges non mérités, 
ils no réchauffaient pas ... Nous nous arrêtons. Nous ne vou
lons pas, à l'exemple de M .. le. Ilecteur, citer ce que NN. SS. 
les Evêques ont pu se dire. 

La question qui reste à traiter, dit M. le Recbcur,... c'est do 
savoir si Rome sait réellement que nous travaillons à [aire lever 
les düficultés qui s'opposent à l'cxéculion de son c\écre~ de 1876 ... 
On est très rigoureux quand il s'agit de Rome. (AUons, insi,mons 
toujours, insinuons quand même I Calmnnions ! Il en restera tou-
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jours quelque chose 1) On trouve que les lettres du Cardinal 
Préfet de la Propagande sont des leltrw d'un simple cardinal 
qui ne représente pas la Propagande ... Je vous avoniél que je lro:i.vc 
ces messieurs bien difficiles, paecc qu·e, en réalité, il était impos
sible que Rome vint à parler d'une manière plus claire 1 ! 1 Rome, 
aJJrès quatre procès, finit par déclarer que cc qu'elle voulait 
püur les catholiques était une succursale de Laval à Montréal. 

MJ. le Recteur, chaque fois qu'il se voit impuissant à 
justifier la )}Dsition que Laval a usurpée par <le faussos re
présentations, a toujours le soin de se retranch'er derrière Rome. 
Oh I c'est toujours Iùome que nous attaquons 1 

Eh bi.çn ! M. le Recteur, vo·us ne posez pas la questi.o,n 
sons son véritable jour. Il n'est pas vrai ,d'une manière o,bso
lue, quo Rome 'veuille. refuser une Univ,ersité ca1.holique à 
Montréal et ne n:ous acoorder que la succurs,Lle· La.val! Rome 
n'a 'vo1ùu cela ·que conditionnellement, sa-.·oir, à conclilion que 
les don.nées sur lesquelles elle s'est bas6e fussent vraies : 
ce n'esL que parce que, Rome croit qu~ l'étab.Jissement d'une 
telle université est contraire aux droits de Laval; que La.val 
a établi des titres à être provinciale; que ç'a été une condition 
à elle imposée et par olle exécutée, qu'il n'y a p,as p.Jaoe 
pour deux universitûs l C',est parce qu'-elle croit que La.val a 
bàti pour toute la province, qu'il y a un contrat entre e,Ue et 
Monlréa~i; :qu'elle est sous le ooup d'un déficit résultant 
de ses sacrifices pour 'l!oute la province; que l'élablisse
ment d'une Université à Montréal ruine Lav,al ! C',esL p,u-oe 
que Rome Cl'Oit IJo:ut cela (J'U'elle a fait le décret de 1876. Si nous 
avons réussi à démlontrer que tout cela était faux:, que sur 
tout ce.la, sur partie mème cle cela, Laval a abus& de sa 
confiance, Rome s,era heureuse de nous rendœ just:ce, comme 
elle s'est montrée désireuse de le faire, par le document 
de 1874. 

Non! Ce n'est pas contre Rome que• nous sommes sévères, 
c'est contre ceux qui ont eu l'injusticQ de nous frustrer de 
nos droits, contre ·ceux qui n'ont pas craint de dénalur'er 
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les faits et la signification des documents sur une, si vaste 
échelle que la chose est incroyable pour tous ceux qui ne 
feront p,as eux-mêmes la comparaison des fails et des textes 
avec les dires de M. Je Rect.eur, ainsi que nous venons de 
le faire. Sc plaindre d'1un jugc,meut obtenu sur de fausses 
représentations; demander même la rcvision de ce jugement, 
ce n'est jamais manquer de rnspect ni de soum;ssion envers 
le tribunal. Il arrive tous les jours que J.es iuges de rnos, 
cours civiles sont les J_}femiers à C'ons,ei!ler 011x-mômes l'appel 
de leurs propres jugements; il arrive que ceux d,es plus 
ha uis tribunaux conseillent, favorisent et permettent une op
position à leurs propres jugements, dès qu'ils s'ar,erçoivent 
qu'ils blessent, en quelq·u.e manière, les droits de la juslice 
et de la vérité. Dans ·C'e-S cas, ils trouv,cnt non seulement 
comme justifiahle, mais même comme digne d'approbaton 
l'emploi de tout filloyen légal pour attaquer la Yalidité de 
leurs propres jugements. Ce.Jui qui oserait venir devant eux 
faire appel à Jeurs sentiments personnels, à des ptrL\jugés, 
à illl prétendu manque de !'espect envers le trihumù serait 
Lancé avec une juste sévfaité .. Or, ces apJ?els consbnts à de 
semblables moyens, pour s'Oulev,er ~ont:·e nous la réprobation 
de la Sacrée Congrégation de la Propagande n'étaient-ils pas 
une insulte à cet auguste tribunal? N'.;ta:t ce P:3s faire croire 
gratuitC:.ment !!U'o<n y trouve, à un moindre degré, le sens 
de la justice,· l'amour d'.e l'équité que chez nos juges civils 
qu..eJq'Uefois hérétiques et même libres-penseul's? 

Ré.forant à la restrictiO'll cc qu'il ne fût dérogé en rien » à 
la Charte Royale, M. Je Recteur trouve : « Que cela ne veut 
pas dire ce que cela tl:it si clairnmont; que le Srunt-Siège ne 
pouvait Vlouloir pourvoir d'avanc.e à des événemeJ1'.s qui p:ou
vaient survenir plus tard acci&enLellement cl se trouver conlre 
la Charte .. » (Page 68). Ainsi, le fait que 1a Charte ne per
met pas à Là.val de s'établir à Montréal, c'.esL un événement 
survenu plus tard eL accidentellement 11 !. .. Toujours ingénieux, 
M. le Recteur! EL puis, cc c'est fort bien p-our ceux qui veulent 
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profiter de tout; mais ce n'est pas très respectueux! » (Il ne 
faut pas oublier 'd'accuser 1) 

1° Avons-nous démontré que c',étail par de fausses reJJrésen
talions ,et ·en dénaturant les faits et les documents 4ne Laval 
avait i\tabli. 1Son prétendu droit d'empêcher une Unive,rsité 
cbez nous et de V'enir s'y implantor oontre n"Os droits? 2° 
Avons-nous des raisons légitimes de craindre ki,s mauvaises, 
tendances d:e Laval? Si nous n'éta:olissons rien de œla, Laval 
a raison, si n:ous l'établissons, si c'est déjà étahli, quel man: 
que de respect y a-t-il d:e dire au Saint-Siège : Vous voyez 
aujourd'hui que cette succursale ~rnt une injustice, ou du 
moins nous sommes prêts à l'établir. Or, vous ne pouvez 
être arrêté :Par 'votre décret de 1876, pour la bonne raison 
que vous-même l'aviez Iail conditionnel : A la condition: 
qu'il ne dérogeâ.t pas à la Charte royale. Or, nous offrons 
d',éiablir qu'il déro~ à la Charte. C'est même déjà établi 
par les plus 11autes autorités légales. Quel manque de respect 
peut-il y avoir là? « Il faut avoir les yeux bien perçan.ls pour 
le 'voir! » Quel ma.nque de respect surtO"ut peut-il y av.oir 
de s'oppuser à c·e que· Laval fasse disparaître la condition 
établie par le Saint-Siège lui-même, en obtenant de la Légis
lature de Québec une loi qui lui permette de déroger à la; 
Charte, et cela, sous le faux prétexte que c'est le Saint-Siège 
qui veut la p,assation de cette loi ? 

« Il était impossible », dit M. le Recteur, quo Rome vînt 
à parler d'une « manière plus claire. » E,t cela toujours à 
propo., du bill. M. le Recteur voulait nons faire tronv·er, dans les 
letl! es du Cardinal Siméonî, l'ordre ou la volonté de Rome, 
que la Législature passâl le bill. 01·, il ét.aiL si bien possible, 
« que Rome parlât d'une manière plus claire, » que S. E. 
le Cardinal Siméoni proteste lui-même que le Saint-Siège, 
n'a jamais 'entendu exprimer ni désir, ni violont.é, encore mop.ns 
d'ordre, par tJonséquent, que oo bill f-ût voté! 

Mais ce n'·est pas encore là ce, qu'il y a de plus ... rem:i.r
quable dans cette remarquable pièce d'argumentation : Le 
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croirait-on I Ce Gui in nullâ re derogatuni volumus était 
mis fa par le Saint-Siège, non p,our empêcher que l'on ne 
'dé.l'IQgeàt à la Charte; il était dirigé ... contre Mgr Bourget 111 
Il fallait bien, aussi, que ce saint Evêque fût touj,ours le 
grand ooup.a.ble I Voyez plutôt et qu'on remarque- bien cha®e 
mot: 

Ces paroles ne consliluent pas ·un pro-viso; c'esl sim,1kmcnt une 
indication de la volonté -dn Saint-Siège de ne pas modifier la 
Charte I Mg1· Bourget et ses représenlanls ont, à plusieurs re
prises, suggéré à Rome de faire demander par Lav:1! des amen
dements à s:1 Charte, afin que celle-ci p.üt se plier plus facile
ment à certaines combinaisons .aunruclles la Cha1·te actuelle s'·op
pose. Or, comme cette Charte est Ïlt plus belle qui ait été donnée 
à 'une instilu',ion catholicp.ie, et que nous avons raison d'en être 
fiers, « il esl tout naturel qu'à Rome on ne veuille pas consentir 
» à courir le risque d,e l'exposer en la soumettiint à des modi
» ficat.ions. » 

« Je suis donc pro,rté à croire que c'est pour oette raison 
qu'on a dit, 'ù.an:s la Bulle, qu'on ne voulait pas qu'il fût 
dérogé en rien à oe qui est e·xprimé dans Ja Charte I! ! ... l> 

Et c'est pour cela que M. le R,ecLeur, avec NN. SS. les 
Evôque.s, vout tlemander à la Reine de modifier la même 
charte 111 

On lit !dans leurs cünclusions : « ... prient humblement 
Votre Majesté de lviouloir bien ajouter aux pouvoirs déjà c.l.,if'e
ment exprimés l:lans la Chnrle royale de 1852 telles clau
ses qu \!Ile jugera cünv,enabels, etc. 0 logique! 0 loyauté! 1 ! » 

« Voyez un peu. Nous, paroe que le pro visa (mis pru: le 
Sa.int-Siège) y ,est et que nous voulons en profiter, « ... ce 
n',est pas très respectueux 1 » Mais, pour Laval, « la. volonté 
'du Saint-Siège 'est :de ne pas modifier la charte; il est tout 
naturel qu'à Rome '011 ne voulût pas consentir à courir le 
risque de !'·exposer, etc. )> Bien plus, pour le défondre exp·ressé
'ment, « le Pape inclut dans la Bulle uue prohibitiü,n for
melle de le faim; » Laval le comprend oomrn'e cela; elle, 
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ne peul prétexter ignorance de la défense... Et c'csl. pour 
cela ,qu'elle va oonlre la volonlé de Rome, demander en 
Auglelene à modifier la Charlol Bien p!Lts, elle bouleverse 
tout le pays pour faire passer une loi à oot eHet, s11ns la per
mission du Saint-Siège, au mùpris de c-clLe défonsc de la, 
Bulle, pour 'dénoger à la Charte et 1uainle111ir la succursale 
que la Charte ne perme,t pas 111 » 

Et ~otü oela, c'·est très respeclueux I Et ... c'csL Mgr Bour
get ,qui se trouv•e le ooupable 111 

Tefllni,rmns cet inlér,essant cha,pitre par une insinuation 
d'u,i1 autre ,genre : ainsi que nous venons de le consl.aler 
à lrav,ers les mille et une contradictions de M. le Recteur, 
Laval ne fait cas des décrets, des désirs, de~ volonlé.s,, des 
ordres de Tuome que lors quo oola fait. son affaire; ce qui !)je 

l'tm1pêche pas de poser oomnm un prodige de soum:ission 
et de re.spect, ,et d'-accu~er sans cesse ses ,adversaires de 
désobéir à D.ome. En voulons-nous un nouvel exemple? L'E
cole av.a,i,l accepté, sans ai-ri.ère-pensée, le Saint-Siège comme 
juge de ses intérêts avec Laval. Au heu d'-inleuter de suite 
une action pour faire déguerpir cetle dernière, dès qn'il eut 
été constaté, par l'opini-on de sir Herschel!, qn'e!le n'av.til pas 
le .d.mit d'être à Monlréal; an lieu do s.on~er à lui faire rendre 
compte des injustices inqualifiables commises à son détri
ment, par l'expulsion de ses professeurs et la violaLion des 
conventi,ons arrêlées entre J.es deux insli-tutions, l'Ecole allen
dait ic jugement 'de Rome. Cc ne fut qu'après avoir constaté 
~e Laval, 1eUe, n'était p:i.s si scrnpuleuse, et qn'an lien 
d'a'lleüdl'e Ie jug,erne,nt de Rome, non seulemen.t. elk s'éLail 
adressée à la Reine pour faire changer sa position légale 
dura.nt l'üistanc,e, mais qu'dle ven.a.i t de donner des .a.vis de 
son intention de s'a,dresser à la législalure de Québec pour 
obtenir une nouvelle loi au détriment de l'Esole, que cette 
dernièr,e se d&cida à intenLer un procès pour sauvegarder ses 
droits. Elle ne le fit pas cependant sans écrire au Saint-Siège, 
l'assuranl -que si les démarches de Laval auprès des pou-
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voirs civils !'•obligeaient à la suivre sur ce Lerrain JJOUr sa.u
vegarder ses droits, elle s',empresserait de se désisler kle 
ces procédés, si le jugemetlt du Sa.int-Siège, sur sa. plainte, 
était e.n faveur 'd-e Laval. P:ouvaiL-el!e agir a.vec plus <le respecL 
et d'obéissance? 

Et oependant Laval se scandalise 1 

Depuis six mois, La.val faisait instatlC"e auprès des pou,
VJOirs civils p'our parer les conséquences d'une, condammition 
pounmt venir de Rome, et ce,pendanL elle blâme oiea fort 
l'Eoole d'avoir, elle aussi, eu reoours au pouvoir civil! 

Ceci esL fort mal pour ces messi,eurs ! ti'écrie-t-elle. 
,Quand il ost si facile pour M. le Recteur de oonsLater 

par des 'dates authentiques, l'époque où l'Ecole a intenté son 
procès, M. le Recteur .affirme que c'esL l'Eoole qui, la pre
mière, a recouru au pouvoir civil. Pourtant il avait. en main 
oopio de :I.K>utes les pièoes. Il ·eûL pu y voir que la 'demande a.u 
P1•ocurenr général pour permiss:on rie p;roc~der est du 15 avril, 
et •quo Je href n'a èL6 p6s qu-e· huil ou dix jours apr:ès;. 
il ,Dût pu y vloir gu'al:ors il y a.va.il plus d'un mois que 
Laval a.va.il donné avis ch, la p-résentahon de son prodet de 
loi. Il ,eût pu y v,oir que plus de cinq mois aup,araYant, savoir, 
le 4 n:ovombrc 1880, Laval avait présenLé s,a requêle à la. 
Reine I uu '.J.)ûUvoir civil assurément. 

M. le Recteur oonflOJld-il avec lo procès, le document no
tarié remis à Lav.al quelque temps av.a.nt, pour l'informer 
officiellement ,qu'eUe n'avait pas le dl'oil de maintenir sa suc
eurs.ale? M. le Recteur confondit un p1'0LêL avec un procès 1 ! 1 

Ses nombreux conseils, ses professeurs de Droit, etc., onL dû 
pourtant. lui démo,ntrer ·qt1'm1 document notarié n'est pas un 
reqours au pouvoir civil. 

A oo sujet, M. le Recteur pose un dilemme de sa façon, 
c'est-à-dire en dé'Ilaturant les faits : 

De deu:i.. choses l'une, dit-il, ou bie,1 le procès, dans l'idbc de 
M. Trudd, n'était pas commencé, quand on n'a d,emandé une deu-
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xièmc charte en Angleterœ, en novembre dorni,er, ou bien le 
procès élail commencé. « Si le pr,,1cès n'étail. pas commencé, pour
» quoi a-t-on été dire en Anglzterre qu'il l'ét,üt? etc. » 

Or, il e·st faux que l'un soit allé dire cela. en Angleterre l 
M. le Reclcur le sait comme nous; nous le rléfions de trouver 
Ull mol dans tous les documents, ponr justifier son avanoo. 
Bien plus, il y a, clans les documents oHicie1s, clocumenls 
que M. le Recteur oonnaîl, qu'il a entre les mains, la preuve 
formelle du contraire. Le 20 janvier 1881, le secrét.airc des 
co!JOnies écrivant à MM. Bircha.m el Cie, louchant celte affa.ire, 
dit que « la. ·question des pouvoirs de l'Univ>ersité Laval 
'va ,être su'mnisc à la décision d'un tribunal civil,; (Voir 
rapport •officiel des p[èces par le gouvernament Fédéral, 
p. 23). Ce que l'on av.ail a.VR.Lrn6, c'-étail donc qn'un p,rocès 
allail êlrn intenté cl non qu'un procès était commencé. M. le 
Recteur a donc oommis une inexaclitnde en disant : On a 
dit qu'il y avait un procès pendant. 

Toujours véridique ce bon monsieur le Recteur l 
Aulre point imp:orta.nt : M. le Recteur, lou.s les membres du 

Oomi Lé s'en rappellent, .avait répondu à une question de 
M. TaiHon que La.val av:a.it fait connaître à Rome le bill 
en question. Mais poussé au pied du mur, M. le Recteur est 
obligé de modifier sa réponse (voir p'. 76). 

M. PAGNUELO : M. Hnmel a déclaré, je crois, que, depuis la 
demande !aile à la. Législature, l'Uniq::-sitk a fait conna.îtr,e à Rome 
c,c projet de loi; cst-ee bien Ie cas? 

M. HAMEL : Nous n'avons pas communicrué le mot à mo.t <ln 
bill, mais nous en avons fait connaître la portée. 

On 1se dem:a.nde pourquoi Laval n'ava.it pas communiqué le 
texle même d'= :bill si oourt : cinq' ou six lignes tout au plus l 
Il était si facile de communiquer le texte!... Et il éla.il si 
facile ... d'en .o.éfigurer le s•ens et la p·ortée I Pour<Juoi toujours 
le même pvocédé? 
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La porlée du bill a été communiquée à Rome, et Hom,e 
n'a pas même rép,o.ndu qu'elle l'ap,p·vouvaitl 

Cela n'emp.êche pas d'aIIirmer que c'esl la volonté de 
Rome, cc le désir e,xp,rim'é p:u le S.afot-Siège », que ce. bill 
devienne l,o,i 111 

M. le Recteur ne P.'ourra sérieusement prét.endre, comme 
il a voulu l'insinuer, que les leltrns du Cardinal Préfet sont 
uno approbati,o.i1 do ce bill. Ces letlres sont datées 7 jan
vier 1881 et 9 février 1881. Or, il dit lui avoir fait Donnaître 
la :p1ortée du bill dep·uis la demande faite à l.a législatui1e, 
Et cette demande n'a. été faite que le 20 juin, si 1'0J1 e_nt.end 
p;a.r la demande à la Législature la pétition demandant là 
passation du b.ill; e,t qLle le 15 juin si, par cette, demande, 
l'ion tvieut dire la présentation du bill. Il y a pl us; M. J,Q 
Recteur .a déclaré que le bill n',avait été rédigé que peu, 
de temps avant sa présentation. M:- le Recteur, insiste-t-il 
sur sa prétention que la Propagande a approuvé cc bill cinq 
moi.s avant de le oonnaîlrc el même cinq mois ava1ll qu'il 
existât? 11 ! 

Terminons par l'appTéciation succincte d'1une aulre insi
nuation qui se wouve à la. pêl,ge 73. 

111. le Recteur, citant de notre plaidoirie, telle ql1e publiéQ 
dans le JJ!londc du 25 mai, dit : cc ... Ce doit être le text.e 
écrit d'avance par M. Trudel ... Tout me para.il y être, sauf 
certaines allusions, faites à i,out ce qui s',esl foil à Rome entre 
1874 .et 1876, et en pa.rliculier les insinuations. » 

Or, nous n',avions p,as remarqué ces paroles, si elles ont 
été dites deva.nt le Oomité. A tout événement, elles ont à 
p.eu près la. même va.leur qu'une fou1e, d"autres assertions. 
Elles sont dénuées de vérité. D'abord, cc ne pouvait êlre cc le 
texte écrit d'avance par M. Trudel >), p'Dur la. b'Onne raison 
qu'il n'y a pas eu de texte écrit d'ava.noe. Nous ne savions 
p.as même une journée d'avance quelles parties il oous resterait 
à traiter, après la plaidoirie de notre collègue. Ensuite, )me 

IV. - Vers l'Abimt:, 32 
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foite maladie des yeux nous permettait à peine d,e prendre 
des 11otes, de référer à. nos autorités. 

M. Hamel clonne à cnlendœ que cetLe p.Jaidoirie, ayant 
été écrite d'avance, on en avait ensuite retranché dans le 
rapport les allnsi,ons à 1874-1876, « surlont. les insinuations. » 
Or, ULte accusation 110 peut êlrc plus mal fond.'.,c. La meil
leure preuve s'on. trouve dans les com:mentait'es mêmes ùe 
III. Je Recteur (page 44). Qu,e l'on compare les cxpre~sions 
qu'il nous prête, avec le texte· du rapp:ort; on y verra que la 
seule divergen·~e c'.esl, dan.s ce dernier, l'abse11c,~ des motSI 
à la hourse vide crue M. le Recteur nous prêle, qui n'ont 
aucune importance, dont nous ne croyons pas nous être' 
servi, el dont au reste nions avons fait j'uslioe. 

Il ,est vraiment étrange de voir M. le Recteur porter de 
telles accusations, lorsq'Ue le rapport de notre pl:tidoirie ét.ait 
pubJi<". dans les journaux de Montréal à 60 lieues de Qué·bec 
où nous étions, ce qui montre combien il est invraisemblabLe 
ffUje H'Oll.'3 y eussions retranché q'Uelquo chose, et _r1ue ce 
rapport lui arrivait ass.cz tôt pour lui p,ermeLl.re de nous 
répondr<' ayant en mains le texte même de notre plaidoirie
Tandis que lui, avec tout ]',appareil ,de rn.pporteurs et <le 
sténographes q•u'il avcit à son service il n'a, fait parailre le 
rapporl de sa. plaidoir:·e, celle crne nous sommes à ap1précier; 
que près de deux mois après qu'e]].o eftt éLé prononcée, t.elle'
ment que <:'est à peine si nous :avons pu .no,us le procurer avant 
noire départ pour l'Europe; et qu'il y a dans oe rapport des 
perfidies que Il'Ous n'a.v~ons pas saisies à l'audienoe et c1u~ 
nous n'avt0ns connues qL1e depuis notre départ I C',est da.ng 
de Hi,elles circo,nstances CfUe M. J.e Recteur a le courage dei 
faire ses insinuati'ons l l l 

X V[. - Griefs de l'école - la S C. de Propagande 
approzwe-t-elle l'expulsion des professeitrs 

Il est une a:utre série d'ass•ertions_ qu'il ne nous est p,ast 
permis de passer sous silence ,pour la do,ub!e raison qu'elles 
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affectenl à la fois notre cause, et l'honneur du Saint-Siège : 
M. le Recteur dit et réaffirme, iL pJusieurs reprises, /!OU~ 

une forme ou sous une autre, que Ie Saint-Siège a approuvé 
se;; procédés injusl·es et odieux vis-à-vis J.œ professeurs de l'E
cole de Médecine de Montréal. Senlanl jusqu'à cruel point 
il se trouve gravement inculpé par la pilainle de l 'Eoole, 
M. le Rec:Leur, dès la première pag,c de sa plaidoirie, piromet 
de se jus li lier. 

Eniin, cl,isions-ruous, nous allons avoir la r:lison de Ea 
condui le arbitraire! Nous allons voir comment il prétend 
la concilier avec b. justice 1 

J'ai d.'aulanl plus de raison de parler ici, disait-il, qu2 si comme 
on nous l'a dit, nous avons étouffé la discussion, nous avions tout 
à y perdre, clc... D'ailleurs, si je suis avocat ici, je suis aussi 
quelqu•e peu accusé, j,e désire sortir le moins noir possible de tout 
cet amoncellement d'épilhèles dont je suis c·harg,é dans le mémoire 
do l'Eco!c. 

Eh l)ien I il paraît que cela n'était que de la tactique;. 
Ml, le Recteur n'avait pas une prouv·e à donner, pias un 
argum,eni. p,ou·r sa justification 1 

Mais, dira-1.-on, M. le Recteur n'a fait que négliger de ré
pondre à ce qui lui était perSIOnnel; que parce que le manque 
de temps l'en a empêché. C'est ce qu'il dit (p. 81) : 

Il me resterait encore à parler de quostions qui me sotit person
nelles, d'i1:sinualions malveillanv:s, d'accus1lions calomtjet{ses qui 
sont inscrites dans le volume publié contre moi, ce que j'aurais pu 
(aiPe .si j'eusse été libre d'eXJJoser ma thèse comme je l'avais 
commencée. 

M. le Recteur est-il sincère· quand il parle ainsi? Ferait-il 
par hasard cette assertion afin que l'éch:o s',e,n rende à Rome et 
fasse croire aux autorités que M. le Hecleur est capable de se 
justifier? Durant quatre jours, le Comité de la Législature 
se met ~ sa disptositi,on et l'écoute av"oo une bienveillance 
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et des- dispositions telles qu'il deva,it le faire vis-à-vis un 
dignitaire de l'Eglisü,; sauf. à accorder encore deux à lrois 
j-ours à son avoea.t M. Laooste. A la i;éancc du 27, M. le 
Riecteur ,avait fini s,011 .argumentation; cependant, au lieu 
de la ciore, il la oontinue au 28. Et k 28 a.u m1tlin, lors
qu'il a devant lui toute ta séance pour justifier ses procédés 
v.is-à-Yis l'Eciole, il se lèv-e pour déclarer, à notre grand d6sap
pointement : 

Ge n'est pas mon intention, ce mutin, de continuer mon plai
doyer. Il me resterait enco1'e à parler des q11esli-ons qui me sont 
fHsonnelks, etc. 

Et il a le courage dû dire : « Ce que j'aurais pu faire si j'eusse 
été libre », elc. ! 

:Mais, qu'eist-ce donc qui' a, -gêné la libtlrté de M. le Rec
teur? Ce ne sont pas MM. du Comité qui lui eussont accordé 
'quinze jours, s'il en eût eu besoin. Ce n'esL pas nous cer
tainement. Il nous est' arrivé do faire quelques in.lerruptions 
oomme cela 's.e fait toujours dans des discussions ùc ce 
ge.nre, el: oomme ll!o-us avons in\ri.té nos adversaires et les dé
putés à nous le foire. C'est le sen! moyen d'élucider une 
questi,on. C'est un s-ervi.ce r,endn à l'aviocal que de lui donner 
l'opportunit.é de répondre de suite au."{ obj-ections que Iait 
:naître sa plaidoirie, et de J.oo faire disparaître de suite si 
elles s,ont mal fondées. Qu'est-ce donc, encore une· fois, qui a 
gêné M. le Recteur? 

Ce n'est p,as nous enoore ;une fois, puisque, à trois l'O· 

p-rises différentes, nous l'avons prié; su1,:plié même de ré
pondre .aux accusations. Nous l'av,ons mtême mis en ~emeure 
de le faire 1 ~ons l'avons défié de jusLifier la dest.iLut;ion 
d,ei; professeurs de l '-Ecio1ei. 

Et nous :reg:mUons de ne point trouver, dans le rappo,rt 
de la plaidoirie de Mi. le R'eicteur, les trois appels différents 
que no~ lui avons fa.i1Js pour tâclier de le forcer à tenter, 

-~~·>. ''?':1.: 
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une justification, pour le mettre dans l'impossibilité de· re
fuser rais,onnablement de réfl!Ondre à cc qui étail, de fait,. 
noire principal argument contre le hm. Car nous avions 
démontrû jusqu'à l'·évidcnce, que Laval avait perdu tout droit 
à l'üLtenfon de nouve,rux privilèges pour l'abus odieux 
qu'elle avait fait de ln. fu.cullé à elle acoordée par le Saint
Siège clc vepir s'établir à Montréal. 

TuL le Recteur ne prétendra pas sérieusement qu'il n'a. 
pas répondu, parce que l'Eook se s,e.rait servi, à son adresse, 
d'expressions blessantes; car, s'il est vrai que querques.-unes 
fussent sévères, il était impossible de qun.liüor en termes; 
plus modérés les actes imput,~s à M. le RecLeur, en. supposant 
que les accusaLion:s soient vraies. 

Au reste, nous avions pu constater, d'après la n1,anière d,ont 
M. le Recteur ac~use sa11s oesse ses adver'Saires, qu'il n',a; 
pas le droit d'ètre si susceptible à l'endroit des accusationE 
et des expressiŒ1s blessantes. 

M. le Recteur ne peut., 11011 plu.s, prétendre que los accusa
tions ne s-onl pas vraies. Elles sont là, appuyées de pièces, 
authentiques, de toute la oorrespondance officielle échangée. 
entre les p,arties.,; d,cs actes de Laval, des procèis-veI'ha,ux,' 
des lei tres mômes do i\f.. le Rectet1r I lettres dont il ne nie 
pas l'aulhcnLicité. Au Conseil législaUf, nious avons rcnou.
velé nos intimations à M. le Recteur d·e justifier ses actes: 
vis-à-vis l'Ecole. Nous l'avons de nouvea:u d6fié de d&monLret 
que les accusati>ons de oelto demière étaient mal fondées. 

Bien plus, nous lui avions porté un défi que nous renou· 
vellcrm1s ici. 

]II. le Recteur av.ait dit :e:n réponse à n'os insLanoos : 

Jo me contenterni du témoignage qui m'a été renrlu indirecte
mnt par J.e Cardiirnl Préfet d,e la Propagande ... Son Eminence qui 
connaît non seulement Je document de !'Eco le, mais tous les 
documonLq de la caus•a, me fait des compliinent.s, dans sa ldtre 
du 14 juin 1880, « sur l<:s sages ,et constants efforts que j'ai 
déf.loyés en union avec les évêques, pour soutenir contre toute 
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contradictfon tout oe que le Saint-Siège a établi pour l'avantage 
de l'éducation catholique dans lo D0minio111. « Je crois gue c'est 
» là un témoigua.ge suffisant pour ma conscienco ... » 

Or, à oela, .nous avons répondu à M. le .Recteur qu'il 
n'.ava.it pas droit de faire de cela une affaire personnelle; 
qu'il )l'Flvait pas,· non plus, le droit de prétendre que sa 
ba.ute position le dispensait de répondre aux accusa.lions. 
Nous avons ajouté : · Si M. le Recteur est un homme haut 
placé ile'van.t la législature et par son caractère el p,ar la 
posifion exaltée qu'il occupe, il ne faut p,as oublier que ce 
n',est pas, non plus, le premier venu qui accuse. C'est un~ 
institul~on également très haut placée dans l'estime publi
que; ce sont des hommes intègres et honorables, placés, 
eux aussi, à la tête de la Société montréalaise; ce sont des 
profess,mrs distingués qui ont hlanchi dans l'enseignement, qui 
pnt Loul un passé de services rendus à la Société et à la 
religion. Il y a p,lus : Si ces hommes avaient lancé contro 
M. le Recteur des insu!Les, des accusa.Lions gratuites, le con
cernant personnellement lui seul, je comprends qu'il p<rn1·rait 
dire : Je méprise les injures, je refuse ,.de répondre à tout 
ce qui m'est personnel. Mais ces hommes l'accusent ù 'ac les 
arLilraires, d'odieuses injustices, commises au nom de Laval, 
grande institution pubHque, oontre l'Ecole, autre grande ins
titut.ion. publique. Ces accusations, ils les appuient sLir des, 
documents, sur les letlres de, M. le Recteur. Quand même 
les médecins n'eussent pa's dit un mot, par- eux-mêmes, les 
documents et les leUroo sont suffisants pour élablir les accu
sations. M. le Recteur est donc accusé non seulement par les 
médecins, non seulement par l'Ecole, il est accusé par ses 
propres. documents, p,ar ses propres lettr,es. » 

Et à la suite de cet exposé, nous avons ajouté, en sub
·stance : M. Hamel se pTétend justifié par Mgr le Cardinal 
Siméoni 1qui est à dix-huit cents lieues d'ici et qui a pu 
ne pas lire les docume1its. Rien ne prouve qu'il les ail lus. 
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Eh bien! M. le Recleur est ici au milieu cle ses amis I Qu'il 
y en ait un qui déclare publiquement que la· conduite de 
M. le Recteur vis-à-vis l'Ecole a élé jus le el honorn.lrle ! qu'il 
y e.n ait w1, un seul! mais à condilion que cc soit un homme 
de position, un homme honorable et bien connu; un homme 
reoonnu pour son intelligence el son ho,uorabililé, qui dé
cla.re .sur l'honneur, :r;ubliquement, qu'il approuve la con
duile de M. le Racleur, qu'il en prend la responsa.biliLé, 
nous allons cesser toute opposition à cette loi 111 Après ce 
défi répété detL--c fois, nous nous sommes assis pour laisser 
aux a.mi~ de M. le Recteur le tem'.Ps de parler. Le silence 
seul nous a répondu; personne n'a bougé. 

M. le Recteur a eu beau dire, en parlant de l'aclion de 
la propa.ganclc, sur la plainte de l'Eoo-le (p. 77) : 

Et ce.la après avoir rappelé la répionse à Son Eminence, 
« qu'il n';avait pas de défense à faire, qu'il n'aviit rien à 
ajouter à cc qu'elle savail déjà. » P.cœso1111c ne crnira qne la 
propaga.nde ait pu trouver que les plainles ne sont pas !ondées, 
puisqu'ûlles sont établies sur des documents dont M. Hamel 
reconnaît lui-même l'authenticité, sur ses proprœ let'.res. On 
supposera l'existence de quelques ra:so.1s que l'on crn:t d'une 
importance supérieure à celle de rendre justice à !"Ecole. 

M. le Recteur a beau invoquer les oomplimenls clu Car
dinal Préfet,; tout le monde à Rome se dira, Son Eminence 
ie.lle-'même, que ces compliments qui sont de slyle, ne tirent pas 
à oon.séquence. D'ailleurs Son Eminence le Cardinal Préfet 
voudra bien se rappeler la déclaration cru'il nous a faite, 
après _que nons eûmes attiré son attention sur cette justifi
cation de M. le Recteur. Son Eminence se rappellera nous 
avoir dit : « Comment M. Hamel a-t-il pu dire que je l'ap
prouvais, lorsque je lui ai déclaré moi-même qu'il avail mal 
agi vis-à-vis de l'Ecole? » 

C'1esl toujours la même 1.a,ct1que. Se reltrancher derrière 
une autorité romaine, rejeLer sur elle tont l'odieux des actes 



qu'il ne peut excuser I ou du moins lui en faire parlager la 
responsabilité 1 

« Ma culpabilil.é prétendue, dit M. le Recteur, se trouve 
partagée p,ar tanl de personnages du plus haul rang ... p,arce 
qu'ils m'onl. appuyé, ... » 

iM,. le Recteur cspère-l-il donner le change avec de tels 
arguments? va-l-il nous faire Cl!oire que l'aulorilé trompée, 
l'ami, le ;irrotecl€ur trompés, pru1.ag,ent la culpahilil.é avec 
le trompeur? Le plaideur, par exemp.Je, qui em11loierait de 
faux témoins et gagnerait à sa cause des pl'Olecteurs p,uis
sanls, même ses juges, serait-il admis à prétendre que ces 
haui.s personnages partagcmt sa resp1onsabi1ik\ et que cda 
le dispense de répondre à l'accusation et le mel à l'ahri d'une 
condamnation ? 

S'il en est ainsi, M. lo Recteur pourrait tout allssi bien 
prétendre que la législature de Québec, NN. SS. les Evêques, 
le Saint-Siège lui-même· part.agent sa culpabililé <l'o.voir dé
naturé les faits et le, sens des documents, lel que nous l'avons 
établi dans les pages qui précèdenL. Vous verrez qu'il nous 
accusera de m:anqm, de respect et de soumission à ces trois 
auloril.és pour avoir conslalé celle conduile·, de sa part. M. 
le RecLeur a un aulre argumenl. : c'est celui qne, à Loul. évé
nemenl, l'Univ,ornité, ne penl être tenue rcsp,onsable· de ses 
act€s personnels à lui i'vfl. I.e Recteur. Il ne le dit pas clairement; 
il l'insinue suivant sa louable habitude. Ainsi, à la page 77, 
cherchant à démontrer qnc les letlres de S. E. le Cardinal 
Sim&oni qu'il cite, avaient l'autorilé de la propagande, il dit : 

Ici, je dois dire g'lle je ne comp1iends pas heaucou;, ],e mode de 
raisonner· de mes savants adversaires. Quand il s'agiL de 1'1 suc
cu1salt', il par.ail que c'est le recteur qui a tout fait. Et cependant, 
tout en criant contre lui et le vouant aux Gémonies, « on tient 
" l'UnîYersiLé responsable, probablement parce que celle-ci n'a pas 
» réclamé. » 

Or, cet argument prouve, ahsolument la contradictoire de 
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sa prélenlion. On tient l'université responsable, non pas pn.rce 
qu'clJ.e n:',ai pps réclamé, mais « p.a.rce que ! 'Uni vcrsiLé a 
sanclionné, pat· un acle officiel et anlhenlique, par une. décla
ralio11 du Conseil universitaire » (l'aulorité souveraine à La.
val), les ac les de M. le Recteur. C',csl lui-même qui le d; t ! com
ment peul-il prétendre ensuite le contraire? Dans sa lei tre, 
du 6 juin 1879, page 8G du Mémoire de l'Ecole, il écrit. : 

Je suis autorisé, par le conseil universitaire, à vous déclaœr 
que vous ne pouv<'z plus êlre, et que vous n'êtes plus professeurs 
à l'Univoersilé Laval! 

Mais une inexactitude de p.Jus ou de moins, qu'esl-ce que 
cela fait sur le nombre? 111 

M. le Recteur n'a pas un mot de défense, pas un mol de 
justificatî,on, pas même un mot d'explication à apporler pour 
faire connaitre comment il entenù Lgitimer s,es actes vis-à-vis 
l'Ecol0 l Ces acte·s pour lescfuels il se dit voué aux Gémonies·. 
Il se contente d'un mot de proteslalion, dil en passant, 
aux pages 62 et 63. 

Ilien qu'on ait aYanoC, dans le Mémoim de l'Ecole, et dans 
les plaidoyers faits ici, 'l"'" l'Université Laval n"a. pas eu· 
d'alllm dusocin q11c de clélrnit,o c,cttc inslilulion et n'a reculo 
devant aucune injustioe pour a:rriver à celle fin, je do's proleslcr 
ici que ces a.vancés n'ont a.ucnn fondement raisonna.bic. 

Certes! M. le Recteur ne dira pas que ces accusations, vu 
leur faible imporla.nce, ne méritent pas de rèp•onse. Voilà nn·e 
institution accusée d'avoir voulu en détruir,e une autre, cil ne 
reculant devant aucune injustice I Cela ne ressemble-L-il pas 
un peu à l'acte d'un homme· qui veut détruire son semblable, 
en ne rec1ùani devant aucun moyen? 

Yoilà l'accusation de l'Ecole I Laval a v.oulu la luer ! 
Et si l'on ajoute à cela les faits admis ùe Laval : 
1° Qne les difficultés exposées dans le Mémoire ùe l'Ecole 

ont eu l'effet de laisser une grande éoole affiliée à une, Uni-
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:versitô pl'Otestante, lorsque le Saint-Siège avaiL ordonné la 
succursale surloul pour faire cesser celle affiliation; 

2" Que de vieux citoyens oomplanl trente aimées de pro
fessoral, hommes honorri.bles cl chargés de services, ont étc\ 
destitués de Jeurs positions de p,rofesscurs d'une Université 
calholique; que celle deslitulion passe pour avoir reçu l'ttppro-
balion de ! 'au Lori L6 éipi sco pale, même celle d ll Saint-Siège; 
qu'ils sont, par là. même, sous le coup d'un grand discr6dit 
et même d'une espèce de déshonneur; 

3o Qu'une quatrième Faculté de Médecine a été créée à 
Montréal en opposition à celte école, lorsque M. le Recteur de 
Laval admet (p. 63) que c'était un malheur qu'une qualrième 
éc:ole :el. qu'il a fait tout c0 ,qu'il a pu pour qu'il n'y eût 
pas ainsi _qualve écoles en tuanL la plus ancienne ( '/). 

EL cet autre fait qu'elle n'admel pas, mais qui est une 
conséquence ~iaturelle de ceux qu'elle adm,eLJ, savoir, qu(} 
ses victimes subissent, par son fait, les désastres d'une ruine 
presq uc üomplète ... 11 faut aûmett,:e que J'accL1satio11 es' pllls 
que 1>érieuse ! 

Et M. le Recteur trouve que cela ne vaut pa.s la peine 
d'examiner .un _peu qui a eu tort et qui a eu r,üson, dans 
toute ~elte difficull6 I qui est le calomniateur et q1ii est Je 
calorrmié ! qui a été loyal et honnête, et qui a fraudé! qui 
est le perséculeur et qui est le persécuté! qui est 10 bourreau 
et quelle, .esl la victime I qui doil porle.r la respansa11i'ilé de 
ces désastres? 

Il y a là une grande quœtion de justice! une question ca
pitale affeclant les plus grands intérêts religieux el sociaux 1 
l'honneur et la répu Lali,on de deux grandes inslitulions ! de 
plusieurs citoyens honorables! 

Les droits de près d'un million de calholiques sont indi
gn~meut foulés au pieds ! 

Et cela ne va.ut pas la peine de s'en occuper 1 
On ,a consacré guatre jours à une argumentation... que 

le lecleur a dû app,écier I On a passé des heures à répondre à 
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des insinuations que, contre toute vraisomhlance, les adyer
saircs « avaient pu aYoir l'intention de faire! » EL ponr se 
jusliiier d'aussi graves accusations dix fois répéLi:es, dix 
fois ôcrites, oonsignées dans des procédures oHicielles, ,ap
puyées de documcmls authentiques, ou n'a pas un quarl d'heme 
à consacrer! pas cinq minutes 1. .. Parce que S. E. le Cardin.al 
Préfet, dans une letlre à M. le Recteur, lui aumit faiL quel
ques compliments! 1 ! ... 

XVII. - Le Saint-SiJge demandait-il le bill Laval? Ques

tions théologiques ; Questions co1istitutio111zelles ; Questions 

de droit public ; Questions sociales. 

Il nous reste à traiter un dernier point pour clore, avec 
celte cfouxième partie, nos remarques sur la p!aidoiric de 
M. Hamel. 

Ce point est, de beaucoup,, le p,lus important de tous. Té!le 
qnc _p.osée par Laval, hl, que·slion esL, à la fois du domaine 
de la théologie et du droit public, vu qu'elle a trait à nos 
devoirs religieux et sociaux, it notre obéissance envers le 
Saint-Siège ,et qu'elle aifecte uos droils et libertés de calholi
qu es el de citoyens. 

Résumons la position : 
-- Le Saint-Siège avait ordonné l'établissement de b suc

cursale par décret de février 1876. 
- Dans sa bulle du 15 mai 1876, il déclarait. sa V'Olonté 

expresse qu'il ne fût dérogé en ri·en à la Charte royale. 
La suc.cursalc fut établie; mais quoique temps après, il 

fut constaté, d'après dos opinions légales faisant autoriLé, 
quP la Chaiie royale n'autorisait pas cetle suecursale. 

-- Maintenir la succursale, lout en admetlant comme fondée 
cette interprétation de la Charle, c'était dér-oger à la Charte. 

,_ Lr seul moyen d'rmpèchor celte dérogation tout en 
maintenant la succursale, c'élait d'obtenir une modification 
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de la Charte cc par le seul pouvoir pouvant la modifier », 
sa.Yoir : la souveraine de l'Empire Britannique en personne. 

- C'-est ce que lui demanda Laval, appuyée par NN. SS. 
les Evêques. 

- La reine d'Angleterre refusa d'acquiescer à cette de
maude. 

- L'immense majorité d·es ciloyens de Montréal, tanl évê
ques, prêtres, etc., que magistrats, sénateurs, députés, hom
mes de professions, banquiers, négociants et autres citoyens 
marquants, aya;nt constaté, dans l'intervalle que la succursale 
étail employée par Laval, cc au mC:•pris d-è la bulle el du décret », 

commt• un instrument d'vpprnssion pour persécuter des ci
t.oyeH.s, oommctlre d'odieuses injustices, détruire des insti
tutions exislanles au lieu de leur venir en aide, Lei qu'or
donné par lo décret; recloulant d'ailleurs les mauvaises ien
du.nces de Laval; voyant que celle succursale n'avait pas 
d'existence légale, << condition essentielle à son mrrinlien posée 
par le 8.ainl-Siège lui-même », se crurent déliés de l'obli
gation de la suhir, se crurent même en droit de travailler à la 
faire déguerpir. 

Cependant Laval, soutenue par la plupart de NN. SS. les 
iivêqucs mis par Laval sous l'impression que, le Srrint-Siège 
l'ordonnant, c'était pour eux une o!Jligalion de le foire, de
manda à la Législature de Québec une loi lui conférant le 
droit non seulement de maintenir la succursale, mais m,}me de 
s'établir dans toutes les parties de la province, cc ce que 
le Saint-Siège n'avait jamais ordonné ni permis. 

- Les citoyens de Montréal virent dans cette démarche, 
à la fois une cc dér-ogation à la Charte royale » et une déso
béissance a:u Saint-Siège. Ils s'opposèrent à l:l. passation de 
la loi s'Ur ce principe, parce que celle loi affectait leur justa 
droit d'être débarrassés de la succursale et par là de rec'OU· 
-vrer la chance d'avloir enfin leur université calholique à 
Montréal et aussi parce que celte loi leur paraissait éviù-em· 
ment inoonstitutionneUe. 
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-La ;Législature ét.ait, en majorité, disposée naturelle
ment .à rejeLcr celte J.oi.; mais Laval, aidée par Mgr l'Al'che
vôquo do Québec et la pluparL do NN. SS. les évêques, 
mirent le public et notamment los dépiuLés el conseillers sous 
l'impression que Rome ou ordonnait, ou vcrnlait, ou ùésiraiL la 
passalion de celle loi, et travaillèrent énergiquemenl à im
primer chez eu·x cette conviction; hien plus, quelques .. uns 
d'eux, dans cc but, accusèrenl violemment les opposants d'être 
de mauvais catholiques en dés·obéissance a·rec le Saint-Siège, 
les comparant aux oommunards de Franoe. 

- Sous l'effet d·e celte pression, la majoriLé\,. dans les 
deux Chambres, v,ota la loi 1. 

- Ces faits étant posés, sept questions se présenlent; et 
nous prenons la respectueuse liberté de les soumeLtre aux 
auloriLés Romaines : 

l. La lettre suivanle, écrile par M. Champagne, <lèpu!é des De11x-1Ion
tagnL•s, celui mênIC qui a. introduit le bill La.vttl dcvnnt ln. Lép_i~luture 
de Québec et qui a 1~ plus insis!i: pour en obtenir 1a. passation, rlt':muutre 
jU!:itfU'ù. quel pciint J.;LvaJ avait réussi à falre croire que ï~·s aépulés étaient 
obligés, pa1· obl•issance envers le SainL-Siège, à. voter celle loi. 

» Mon cher D,oclenr, 

« Saint-Euslacho, 5 aoùl 1881. 

» n, V. Perrault, Ecuyer. 

» rous me dcmnndez. dans votre lettre, d'hier « si je serais en laveur 
» d'une Université indépcnd:rnte à. Montréal, si la coul' de RomcJ dans s.:i 
» bn1lé1 nous a.ccortlait celte faveur. » 

>) En réponse, j'ai l'honneur de vous informer que j'ai d6jà exprimé CP. 

Ùésir, en Ch:imbre, lors de In. discussion sur le bill présr_,nl.é par l'Uni\rcr· 
silé Laval, et je me fais un devoir de répéter ici que je verrai!:i avec 
beaucou11 de sat1s1actwn le Saint-Siège permettre l'établissement. d'une 
U1ù t·crsi lë catholique indépcnd.uitc à Montréal. 

» J'ai l'honncw.· ù'êlre, a.vec considérn.tîonJ votre tout dévoué, 

» Ch. CAMPAGNE. » 

« Je cerûfic que cette lettre est du Déptlté rlu Lac <tes Deux-Mo,nlagnes, 
le mème qw a présenté le bill }lour permettre iJ. Laval <le multiplier fe! 
cha1ros d'enseignement. » 

Montréal 15 août 1881. 

B. H. de l\foNTIGNY, 

.Recorder de Montréal. 
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1° La passation de cetto J.oi n'était-elle pas une malière pu
rement civile? 

Si oui, 
2° Sous ces circonstances, les citoyens de lyiontréal n'é

taient-ils pas en droit d0 s'opposer à la passalion de. celle 
loi, et dans ce but, de l'apprécier, de la juger, de la disculer 
publiquement, mème dans les journaux, comme, toute autre 
mesure d'intérêl public, ainsi qu'il esl d'usage de le [aire? 

Si oui, 
3° Laval el ses protecteurs n"onl-ils pas fait un usage indü 

de l'auloritk ecclésiastique, nolamm'ent de ciellc du Saint-Siège, 
pour forcer les législateurs à voter la loi, et p-our calomnier 
les opposants? 

Si oui, 
4° Le Saint-Siège a-t-il voulu, par lo décrel du 13 sep• 

tembre courant, sanctionner cetle conduile, si elle a été telle 
quo nous l'av-ons exposée? 

Si non, 
5° L'emploi de tels moyens n'a-t-il pas été une violation: 

des dwits des ciLoyens catholiques d'exeroer librement leurs 
fra11chises p-olitiquos et de rep,ousser cette loi qui leur faisait 
pordrn un avantage considérable? 

6° Le Saint-Siège a-t-il, aujourd'hui qu'il est informé des 
faits, l'intention de confirmer cetle violation; et ,en la sanc
tionnant de son aulorité, de priver ainsi pratiquement les 
catholiques d'une partie de leurs droits et franchises politiques, 
p.a.I' conséquent de porter a.tteintc, à leur délriment, à la cons
titulÏ>on politique de leur pays? 

S'il arrivait que le Saint-Siège sanctionnât cc qui a été 
fait en celle affaire, cette· sanction créer.a-t-elle un p,récédent 
d-ont pourront se servir, à l'instar de La'Val, quelques au
tres puissantes institutions soutenues p,ar une portion plus. 
ou moins grande de l'épiscopat, ou même par la majorité de 
l'épi;,copat? Ce précédent pourra.-t-il être invoqué à l'avenir 
pour priver, en semblable matière·, les catholiques de leur li-
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berlé d'exercer leurs franchi•se·s politiques suiva.nt leurs. inté
rêts légitimes et ie·s dicLées de leur conscience? S'ils le font, 
oo pr,éoédenL permeLtra-L-il qu'on les a.ccusc d'êLre de mauvais 
catholiques en rév,o!te cont.re le Saint-Sièg~·, et qu'on les com
pare aux communards de France? 

Nous ne cvoyons pas anticiper d'une manière indiscrète sur 
loo décisions du Saint-Siège en disant que les l"", 2• et 5• q,1es
tions sermli. résolues dans l'affirmativ,e; et que les 4", 6• et 7• 
le seront dans la. négative. 

A toul événement., qu'il nous soit permis d'ajouLer ici res
pecluousement que les opposants ayant. ét.é indignement ca
lonmiés, ils ont le droit de le demander, et c'est une matière 
de justice que, de, leur accorder une décision sur c.es points 
importants. Il ne nous reste donc qu'à établir les faits énon
cés dans la troisième questi-on, laquelle sera égalemenl,. nous 
en av-ons l'intime conviction, résolu·e dans la négalive si 
nous réussissons à établir, au delà de tout dnule, la vérité 
des faits qui y sont énoncés. 

Or, esl-il vrai que Laval et ses « p,rotecteurs aient fai~ 
un usage indu de l'autorité ecclésiastique, notamment. de celle, 
du ,Saint-Siège, :P.'our forcer les législaleurs » à voter cette 
loi, <it pour calomnier les opposants? 

Le ·J:l:remi er acte, par ,ordre de date, est la requête de 
NN, SS. les archevêques et évêques de Québec, Rimouski, 
Mont.réal, Saint-Hyacinthe, Sherbwohi, Ottawa el Ch:coutimi. 

L,:mrs Grandeurs y concluent à c·e qu,e la Législature « reço,ive 
favorabh,menl la requête du Recteur et des Membres cle l'Uni
wrsité Laval, q,u, pour se conformer au désir exprimé par le 
Saint-Siège, demande qu'il leur soit pe1mis de multiplier les chaires 
d'enseignement dans les limites <le la province de Québec si he!
soin il y a, et de passer une loi à cet effet. » 

Natu111}llement, nous ne v,oulons 'pas ici accus·er Leurs Gra:n
deurs d'av,oir voulu sciemment aifirmer cette inexactitude 
pour tromper les membres et leur faiœ croire qii'il y avait 
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« un desir e)Cprimé par le Saint-Siège. » Nous savons que 
leur bonne Ioi a été surprise; nous savollls que celte requète 
a éLé 

1
]:!réparée à Québec cl que Leurs Grandeurs n'ont eu qu'à 

la signer, croyanL que les allégations en étaient conformes 
à la ,vérilé. lVIais il n'en est pas moins vrai que ce document 
affirme, sous la signature de Leurs Grandeurs, une grave 
inexàclilude, « donnant comme vrai le prétentlu fait qui a 
été, pour la grande mttjoriLé des dépuLés, le motif ùétermi
nai1L de voter la loi », sttvoir le fait : « Que le Saint-Siège 
avait exprimé son désir qu'il fùt passé une loi permeltant à 
La.val de multiplier ses chaires d'enseignement dans les limitos 
de la pl'Ovince de· Québec. » 

Or, où? ,quand? et comment? le Saint-Siège avait-il exp,ri
mé ce désir au sujet d'une loi dont il ignorail l'existence? 

Celle requête avait été signée avant même ljUe Laval eût 
reçu du Saint-Siège de réponse à la lettre lui faisant oon
naîlre la snbslanœ du bill, puisque le 28 ma_i ;1.881. M. Hamel 
déclare (page \l'J) que, à celle dale-là, aucune rép"Onse n'a
vait élé reçue et que la requête d,e NN. SS. les Evêques avait 
ét(, ,présentée dès le 13 mai (voir journaux de l'Assemblée 
législative, ,p,age .60) et que Mgr Fahre, dans sa lettre du 
29 .wril, dit que celle rcquèle élail déjà signée. Elle l'a donc éto 
avant ,qu'au·cun désir de Rome sur ce bill ne fûl expr·imé I 
Laval avait donc, pour influencer les membres de la Légis
lature, fail énoncer par Nos Seignems les Evêques une inexac
titude, leur avait fait affirmer un prétendu fait absolument 
iaux, un fait très grave, celui d'un « désir exprimé p.ar le 
Saint-Sioge,.désir » qui a fait la base des argumen!s de Laval 1 . 

L Et que l'on ne dise pas que l'admission arrachée à M. le Recteur, 
« qu'il n'avait pas encore reçu de réponse de ..Rome, », pouvait avoir 
l'ef!ct de détruire la. fausse impression créée chez les députés. Tout le 
monde sait que, lorsque cette admission fut faite. nlus dos trois quarts 
des dPpillés étaient absents et que le plus grand nombre, ayant formé 
leur opinion sur les déclara"tions antérieures, s'étaient formellement pro
noncés, avaient promis de voler en faveur du bill et étaient en ce moment
là occupés dans d'auLres comités. 
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Or, nous le demandons, n'élait-ce ])'as là, de la. part d·e 
Lavai, « abuser de l'autorité épiscopale,? » 

N'était-ce pas là « abuser de; l'auLorilé du Saint-Siège? » 

Ici enoore Laval a donc « fait usage; indu de l'auLorilé 
de l'èpisoop;::tl. et de, celle du Saint-Siège, pour forcer les légis
lateurs à voler cette loi. » 

Le deuxième acte est la lettr,e de Mgr Fabre; elle est du 
29 avril 1881. Nous n'affirmons pas que cette leltre avait 
élé écrite à Québec même et envoyée à Mgr de Monlréal, 
aYec intimation, de la p·art de Mgr l'Archevôque de Qu~bec, de 
la signer et de la faire publier; mais nous affirmons et p,rou
verons au besoin que les amis les plus intimes de Mgr Fabre 
disaienl publiquement ji. Montréal, pour exciiser cette lett,re, 
qu'elle lui avait été ·envoyée de Québec avec injonction ',de 
la signer et de la publier. Nous ne dirons pas, non plus, 
que celte lettre contenait une clé[ens,e formelle aux jou:·naux 
de disculer cette loi; mais nous dirons qu'elle était. c:i lr.nlée 
pour produire cel effo,t, que Mgr l'archevêque, dans sa leltre. 
du 12 mai dont nous allons i:arler, l'interprétait ainsi et 
qu'elle a élé prise comme nne défense, à tel point que durant 
pJusieurs jours les journaux les plus hostiles à la loi se, 
sont lus, el que Loule la presse favorable à Laval l'a inLerp,rétée 
comme une défense, a accusé constammenl ceux qui osaient 
la discuter de désobéir à leur évêque, et cela sans aucune 
réclamation quelconque de Mgr Fabre. (Voir la liasse des 
journaux de l'époque). 

Cette lettre a été publiée à la suite du premier articl~ 
dans lequel le journal le Monde osait défendre les opposants 
cou lre les attaques des journaux amis de Laval. C'es l surtout 
dans les mots suivants que l'on trouvait une défense : 

Pour évibor de nouvelles discussions dans les journaux au sujet 
de la ques:bn univ,crsitlLire, je crois utile et opportun de rendre pu
blics los fails suivants ... : En pr:-soncc de c·cs: foits, il esl du devoir 
de tous les cathogques sincères de se soumettre aux décisions 

IV. - Vers J'Abime. 33 
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de l'autorité sur cette matière, sans qu'il soit nécessaire de les rap
pelel' ici, etc. 

Le troisième acte important csL la letlre de Mgr l'arche
vêque de Québec, en date du 12 mai 1881. Mgr Bourget avait 
rèp-ondu à la 0onsultation d'un ciLoyen (voir sa leLtre du 
6 mai) : 

... Il s'agit m.a.in!enant, pour d-onner une exislence légale à 
cette succursale, de recourir à la Législatur,e Provinciale. Mais 
on en faiL alors une mesure civile et politiqu,e. Pour agir consti
tu!ionnellemcnt, il devienl nécessaire de la sournottre aux dis
cussions publiques dans les Chambru,s el dans le3 journaux. Cha
cun csl. libre, pa.r là même, de l'admellre ou de la. ~ejoter suivant 
sa conscience, et le Saint-Siège n'int,erviendra certainoment pas 
pour imposer silenœ à. ceux qui s'opposeraient à cotte mesure, 
ou pour ·obliger les députés à voter pour, contrairement à leur 
oonliment. 

Aucun décret, à ma connaissance. n',est émané de la congréga
tion <;L appl'O'ivé par le Pa.p,e, pour intimer a.ux calholiqucs l'ohJi. 
gal.ion de se confirmer a:u projel de bill soumis aux Chnmhres . 
et leur déf{'ndre, par conséqttenl 'de s'y oppo&er en aucune manière. 
Ce qui a pu se dire à ce sujet est trnp va.gu,c pour impo&er à la con
sc.ience catholique une si grave obligation. 

Cotle lettre, si· conforme à la justice et aux vues du Saint
Siège eûl été approuv,éa par l'archevêque, s'il n'y eût pas 
eu chez lui la détermination de faire prendre la lettre de 
Mgr Fabre comme une défense et d'imposer le bill Laval 
à la. conscience catholique, au npm de l'autorité ecclésias -
tique. Voici en quels lermes il oombaL l'opinion de Mgr 
Bourget : 

... Je ne puis voir dans cette lettre destinée à la publicité 
qu'une déclaration de guer1'<l· à l'Université La.val, à la presque 
unanimité do l'épisoopa.t, en particulie.1· à celui qui aujourd'hui gou
v1irne le diocèse de Montliéa.l et au Saint-Siège lu.i-môme. 

Et comment cela? A moins que « l'évêque de Montréal, 
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l'épiscopat et le Saint-Siège ne voulussent imposer silence 
à ceux qui s'opposaient à celte mesure, obliger les d6puLés 
à V'Oler piour, intimer aux catholiques l'obligation de se con
former au projet de loi, et imp10ser à la conscience calholique 
une aussi grave obligation », la lettre de Mgr Bourgel expri
mait les sentiments et de Leurs Grandeurs, el du Sainl-Siège 
et Mgr l',archevèque trouve bon de la blâmer el de la dé
sapprouver. 

Et Mgr l'archevêque poursuit : 

La Déclaration du Saint-Siège est discutée... « La preuve est 
encore à faire devant les tribunaux auxqu.:cls l'Ecole· s'adresse, 
imitant certains hommes de F'rance _qui disent tout crûmc.nt aux 
instilutions catholiques : Vous n'êtes :i;us autorisées, a!lcz-vous-,en. » 

Il esf. vrai que Mgr l'archevêque met à cel énoncé une 
restriction : Sa Grandeur ne va pas jusqu'au dogme. « Per
sonne ne songe, dit-il plus loin, à faire du projet de loi « un 
article de foi dont la dénégaLion soil entacll'io de schisme ou 
d'hêré-sie. » Non l ,on n'en fait pas un article de foi, mais 
on _en fail une maLière d'obéissance à l'évêque de Mont
réal, à l'épiscopat, aii Saint-Siège même! La reslriclion !:lisse 
donc subsister, dans tout son entier, l'offoL quo l'on a voulu 
produire par los affirmations antérieures. On mainlient donc 
l'affirmation que dire, comme le fait Mgr Bourget, que les 
citoyens el les députés pouv:ii/e.nl, en toute liberté d,e conscience 
discuLer dans la presse et dans le Parlement la loi Laval 
et voler contre cette loi élait « ruiner l'autorité de l'évêque. 
de l\!onlréal », « déclarer la guerre à la presque unanimité, 
de l'épi.sc,opat et du Sainl-Siège lui-môme. » Etait-il possible 
d':inv,oquer p~us directement l'autorité ecclésiasticrue pour im
roser à la conscience des députés et des citoyens la défense de 
discuter cette loi dans la presse et l'obligation aux premiers 
d'en voter la passation, quand même leur consci:e.nce leur 
dictait ,de la rejeter? . 

l\Jgr l' Archevèque, entre autres, a donc « fait un usage 
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indu de l'autorité ecclésiastique, notamment de colle du Saint
Siège, pour forcer les législateurs à vober cette. loi. » 

En comparant les opposanls aux persécuteurs des ordres 
religieux en France, et en ajoutant p,lus loin, comme suite à 
cette comparaison : « En France, aucun bon ca'holique n'au
rait osé faire opposition à la reconnaissance ci vile de ces 
insiiiu!jons », l\Igr !'Archevêque s'est donc servi de la même 
autorité pour calomnier les adversaires de Laval. 

Les faits qui sont énoncés dans notre troisième quesiion 
·sünt surahondamment pQ·ouvés; nous pourrions nous a.rrêLer 
ici et tirer nos cünclusions. Nous ajouberons cependant, à ce 
qui précède, q 110lques autres cita lions pour montrer qu'il 
y avait p.arti pll'is chez nos adversaires de ùéna.Lurer les faits 
et d'imposer à la Législature de Québec la loi Laval au, 
nom de l'autorité religieuse. On verra dans ces nouvelles. 
eilations qu'il y aYait également, de leur part, un parti pris 
de calomnier leurs adversaires et de les représenter comme 
dés•obéissant aux ordres du Sainl-Siège. 

Nous no ferons que rappder en passant los théories do 
M. le Recteur que nous aV'Ons déjà signalées ,et qui sont. 
consignées aux pages 37, 38 et 39. Là, M. le Recteur, après 
aY'Oir insinué que le bill Laval étail « demandé par r·aulorité 
religieuse », démontrait le devoir du dépulé calholiquc « d'ac, 
corder ce qui était demandé comme désiré par l'aulorité reli
gieuse. » 

A la pag:e 40, il affirm3.it, toujours à propos du bill tel qu'il 
'est rédigé, bill dont Rome ne connaissait pas même le texte 
et au sujet duquel Laval n'avait pas reçu utl seul mot d'appro
bation : « Nous sommes assurés que nous. agissons etl con
fmmiLé av<ec le désir du Saint-Siège. » 

La page 54 nous offre une excellente preuv·e, que Laval 
a imposé la loi en question au nom du Saint-Siège. Tout ce 
qui était dit et fait par elle était si clairement affirmé dans 
œ sens, ,qu'il en résultait, chez les députés les plus perspi
caces même, la conviction qu'il y avait pour eux obligation: 
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de passer cette loi en obéissance au Saint-Siège. N'eùt été 
le faiL que les évêques, avant de signer la rnquêle à la Légis
lat.urc, avaient exigé des gal'anties, l'impression hab:lemont 
créée pai· Laval était qu'ils éLaient liés par l'obéissance à 
voter le bill. · 

Voici la rE•J11arque de l'un d'eux : 

M. TARTE : D'après la manière dont vous avez exposé le décret 
de nome, l 'a11tre jour, nous serions tenus de voter le bill; or, si 
le fait qui a élé affirma ici est v.rai, à savoir que les Evêques. 
ont d'abord refusé de signer la requête, les Evêques ne se scraiimt 
donc pas considérés alors comme <Obligés de signer; c'est un 
faj.t important. 

Nous avnns déjà fait ressortir le fait que Mgr l'Evêque 
de Montréal, ainsi qu'il apip,ert par ses propres paroles rap
portées page 57, av.ait été mis sous l'impression qu'il éta.it 
lié eu obéissance à supporter le bill en dépit de ses opinions. 
personnelles : 

Lorsque le Saint-Siège parle, il n'est pas question de mes opi
ni.ons pcrsonnl'!l<'s; lorsque le Saint-Siège parJ,c, il me fora passer 
par le trou de la serrure plutôt que de lui désobé.ir. 

Au sujet du mème hil!, M. le Recteur rapporte (page ·69) 
ces autres paroles de Mgr de Montréal : « Ce que le Saint
Siège veut, je le veux aussi .. » 

Ainsi, il n'y a p,as à s'y tromp,er; ça été l'intention cons
tante de M. le Recteur; ça été chez lui un plan systémati, 
quement suivi, d'imposer le bill Laval au nom de J'obéis· 
sance duc au Saint-Siège. 

XVIII. - Les décla1·ations de M. Lacoste sur le même sujet 

Si maintenant nous en venons à la plaidoirie de M. L:i.
c'oste, eL nous allons oonstater ici de suite ses- dires tanùis 
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que p,ous s,ommes sur ce sujet, nous verrons qu'il renché
rit encor(· sur les a.Hirmalions de M,. le RccLcnr. Ainsi, en 
p,arlanL des op!p,osants, il dit (page 94) : 

« Nous croy-ons qu'ils pèchent contre la di~ciplinc de l'Egli-sc en 
» gênant l'action du Saint-Siè~ qui vient d'exprimer sa volonlé. » 

Et à la même page, P:arl::mt de Mgr Lailèche, il dit : 

J'ai trop de confim1ce dans le savoir, dans la piété de ce digne 
Evêque, pour CJ'Oire qu'i-l serait aujourd'hu.i contre le sentiment de 
Rome. 

A la pag,e 96, parlant toujours sur le même sujet, il dit : C'est 
!'Archevêque et les Evêq\J{)S snfüagants qui sont chargés de vofr à 
l'ex,écntion clu décret; ,nt c'esl suivant. moi mancruer à la discipline 
ecclésiasLique qu,e de laisser les Evêques en office, pour suivre 
les conseils ùes autres Evê_qucs, quoique grandes que soient leur 
pié1é et leUl' s,aintet.é; quelque profonde que puisse être- l'eur 
science. 

M. Lacoste en fait donc ici une question d'autorité ecclésias
tique : il faut obéir à !'Evêque e11 office au lieu de suivr{1 
les oonseils de la sagesse et de la science; donc il n'est p,as 
p,ermis d,e discuter et de juger ce bill. Il faut .obéir à l'autorité 
qui en commande la p1assation : tel est son raisonnement 1 

Question de discipline I Il faut obéir I Que M. Lacoste nous 
dise donc au m'oins quand, p,ar quels documents, NN. SS. 
les Evêques [ont ordonné ou commandé I Qu'il nous cite 
d,onc l'ordre ou le commandement au sujet d·e cette loi I Car, 
il ne peut y avoir désobéissance sans un ordre ou un comman
dèmenL. 

Mêmes prétentions quelques lignes p~us loin : 

Dans l'Eglise, on tient compte sans doute des besoins du peu
ple, mai~ c'est l'autorité qui décide et les fidèles sont tenus 
de se soumettre. Toute tentative d'éluder la décision de l'autorité, 
c'est de l'indiscipline 1 
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M. Lacoste serait bien en P.eine de nous indiquer où est 
« ceile décision de l'autorité sur le bill Lava). » 

Et encore: 

Je respecte la volonté d'u peup,lü·, mais dans les questions de sa 
compébence. Dans le,s gueslfons religieu.ses, moi,' formant parti 
du peuple, Je suis tenu de me conformer à l'autorité à mes supé
rieurs. 

Y.oilàl -,vr.. 1e Recteur l)!Onrra touj,ours se vanter d'avoir 
fait un adepte I Ces tooories, d!es piag,es 37 et 38, quelque 
vagues ,qu'elles fussent, et bien que M. Hamel n'ait p,as osé~ 
par prudence, ies app.Jiquer nommément au bill Laval, ont 
été comprises pfa.r son avocat, comme s'appJiquant. M. le: 
Recteur .ne pourra donc pas prétendre que ses auditeurs ne 
pouvaient rais-onnablement faire de l'obligation de voter le 
bill une obligation religieuse de la natuœ de celles énoncées 
dans ces pages, dès qu'un homme de l'intelligence et du savoir 
de M. LaoosLe se laisse prendre à ses faux argurnents,111 

A la page 98, M'. Lacoste affirme encore qu'ils ont le 
désir de Rome : « Rome n'a décidé que quant à Montréal. 
Po.ur ,ce qui se rapp,orte au reste de la province, nous n'avons. 
que le désir de Rome. » 

Encore une fois, où est do.ne ce désir de Rome que Ja. 
Législature .fit une loi étendant les pouv,oirs de Laval sm 
toute ja province? 

A la page 102, M. Lac-oste enchérit encore, s'il est pos
siMe, ,sur ses affirmations antérieures : « Les catholiques 
doivent se soumeltre, p,Hce qu'ils sont catholiques. » 

A la page 123, il dit à Ml. Taillon, député de Monlréa,1 : 
« Cette ·somnission, 'on vous la demande encore; et voter pour 
œ :oill serait p!o.ur vous l'acte le plus complet de votre soumis
s10n. » 

Enfin, aux 'p,ages 131 et 132, il termine en disant : « Nous 
ressentons ,les résultats fâcheux de la luLte. Nous. voyon's, 
l'al!~Qrité :de ;t!Qr_ne_ m_éc_qn,nue ;, nous V'oyo_ns ~ne partie de 11! 
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:i:op.ulalion surexcitée; on a fait parler les sympathies du 
peuple dans une question de soumissi-on et do devoir. » 

Ainsi, comme on le voit, il ne peut y avoir ni doule, ni 
malentendu, ni ·équivoque; ce bitl a été imposé à la Légis
lature dr Québec au nom do l'autorité eccl6siastiquc et sur
tout au nom du Saint-Siège I Ce quo l'·on a demandé aux 
législateurs, ce 'n'est p,as d'élurlier le bill, do l'appr{,cier, de, 
juger s'il était bon ou mauvais, jus le ou injuste; cc que l'o,n 
a exigé du législateur, c'est un acte d'ohéissance el de sou
mission .dans le vote en forme de la loi. 

Maintenant, nous basant sur les p,reuves authentiques-, no
tamment les ;témoignages des membres de la Législatur~ 
établissant ,que la passation. de la loi est due à ces moyen.is, 
indignes: témoignages que nous offrons au Saint-Siège, nous 
rappelant les déclarations formelles de Leurs Emine11ccs les 
Cardinaux Siméoni et Jaccobini que jamais le Saint-Siège 
n'avaiL '.exprimé ni désir, ni volonlé, encore moins des ordres, 
que cetle loi fût votée; qu'il avait enLe,ndu rester neutre dans 
le débat et laisser toute liberté aux députés de voler sui.vant 
leurs convictions, ·nous ne pouvons hésiler à conclure : 

« Donc, Laval ·et ses p,rotecleurs ont fait 1m usage indu, 
de l'autorité ecclôsiaslique, notamment de celle du Sainl-Siège,, 
rour forcer les législateurs de la province de Quéhec à voler 
-cel!,e 1oi : 

Donc, les membres d·e la Législature de Québec ont été, 
p,ar des moyens indus, piri vés du libre excrcjce, de leur ju
gement el. de leurs pouvoirs 15gislaLifa l 

Donc, la passation de cette loi a été oh-tenue au moyen 
de faux prétextes, en violation des droits des catho.Jiques 
de la région de Montréal, au mép,ris de leurs droits i,l fra.n.
chises politiques et contre l'esp-rit de la Constitution de leur 
·pays l 

Donc, .le Saint-Siège, s'il sanctionnait cette conduite de 
Laval, sancti,onnemit l'usage indu, injuste et faux ùe son; 
autorité, Ja violation, au m,oyen de faux ptrétextes, des droits 



- 521 -

des /C_atholiques de la région ·cile Montréal, le mépris de ces 
dl'oits .et des franchises poliLiques que oes catholiques po,ssè
dent .en vertu de la consLitution de leur pays. 

Nous .t.erminons ici nos remarques sur la plaidoirie de 
M. Hamel; non pas que nous ayons relevé touLes les inexacLi
tudes ,et les faux raisonnements qui y pullulent : le faire 
eût triplé• cette réplique déjà bcaucoupi tro,p longue. 

Le Jecteur a dû se demander, comme nous nous le som
mes .demandé nous-mêmes, comment M. le RecL.eur de Laval. 
un homme d'une telle position, revêtu d'un tel caractère; 
un homme si chatouilleux sur les quesliqns de loyauLé, si 
prompl à accuser ses adversaires et à leur prêter gratuitement 
l'intention de tromper, a pu accumuler, dans une simple plai
doirie, tanl de faux raisonncmenLs, surtout, tanL de fa,ux 
avancés. 

Nous ne voulons pas nous arrêter à juger ses intentions. 
Mais c'était :notre droit incontestable; c'étail. même no,lre devoir 
de signaler le nombre et la na.Lure, vraiment extraordinai
res, des ,erreurs qu'il ,a commises au préjudice de ·notre. 
cause. 

A quoi faut-il attribuer, tout en sup,posant de bonnes in
tentions, une conduite aussi étrange? SeraiL-,ellc due, par ha
sard, au fail que M. le Recteur, non p-répjaré à jouer 1~ 
rôle .d'avocat, se soit mépris, du tout au tout, sur la nature de 
ses nouYelles fonctions? ... 

On ,dit tan! de mal des aviocats !. .. 
Ils sont si constamment accusés de manque d'allégeance 

à la vérité!... M. le RecLeur a peu L,êt.re cru que, pour être à 
la haulcur de la position., il fallail (bien à regrel sans douLe 1) 
oublier, ,pour l'oécasion, le grand préwpte que Quintilien 
formulait pour la gouv'er:ne des o,raLeurs ... 

Ou bien, il est possible que cela dépiendc de quelque pré
disposition naturelle, dont. M. le Recteur ne se rend pas compte. 
Comme il arrive à une foule de personnes étrangères à l'art 
de la musique de v:ouloir s'improviser musiciennes, sans, 
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s'·être ,assurées d'avance si leur voix peut re,ndre des inflexions; 
harm:on.ieuses, _elles chantent quand mêm~ : el pas une nota 
qui :ne sonne faux l Cela n'emp,êche p,as cependant les audi
teurs 'bienveillants, les p1rotectcurs surtout, de donner quel
ques _çompliments à titre d'encouragement. 

Or, nous croyons sincèrement qu'il n'y a pas un de noSi 
lecteurs ,qui ne se dise, en dépit des compliments, qu.~ M:. l~ 
Recteur Jiamel n'est. pas... musicien l 



XIV 

TROISIÈME PARTIE 

ÉPLIQUE DE M:. TRUDEL, A LA PLAIDOIRIE DE M. LACOSTE 

I. - L'altitude de M Lacoste 

Sur cette Pilaidoirie, comme sur celle de M. le granà
vicairo Hamel, il y aurait beaucoup, à dire, bien qu'elles ne 
préscnLcnt p,as les mêmes caraclères. 

Nous nous bornerons cependant à quelques remarques bien 
succi,ncles, et cela pour trois raisons pirincipales : 

La p'remière, c'est que nous avions assigné à cette réplique 
des !.imites 'que nous avons déjà dépassées. 

La deuxième, c'est que, si M. Lacoste s'est, à l'exemple de 
M. le Recteur, livré à une grande intempérance d'a.ssertions 
inexactes, il était dans une g'rande mesul.'e, justifiable d'avoir 
pris piour vraies les affirmations si positives, de son dient. 

La "troisième et la plrincip1ale, c'est que la plupart de ses 
assertions gui n'étaient en grande partie quo la réaffirmation, 
sous une autre forme, des prétentions de M. le Recteur, se 
frouYcnt r!\!utées avec l'argumenlation de cc dernier. 

N.ous nous bornerons donc, autant que possible, à ne répKln' 
dre _qu'aux arguments de droit; et encore, d~ ceux-là, nous. 
n'exposerons ici que ce qui est nécessaire pour compléter 
notre cause, telle qu'exposée dans le rapport qui en a èté 
faif. 

Il y a toutefois certaines affirmations injustifiables de M. L'a-
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coste gu'il ne nous est pas permis de passer s,ous silence. 
La position pcrise par Laval devant la Législalurn de Qué

bec élail Lellcment fausse, ses prét.entions tellement injusl ifia
bles que, dès son entC'ée en mali ère (p,. 82), M. Lacoste, 
homme rompu aux lutles séfi.e11ses du banean, homm<: bubilué 
à dcfinir clairement sa position, recule devant la tàche d'a
:V:ouer la vraie position de Laval. 

Il senl. qu'il ne peut faire bonne contenance et justifier 
c,ett<i position qu'en la représentant comme toul autre de 
ce qu'elle était roollement. M. le Recteur av.ait prétendu, 'à 
faux bien entendu, que le Saint-Siège ayant ordonné l'établis
sement d'un,e suœursale à Montréal et ayant ensuite exprimé 
sa ,•olonté, que la loi fût modifiée de manière à permettre 
le maintien de cette succursale, les me1nbœs catholiques de 
fa législature était tenu de voler celte loi. 

M. Lacoste ressent le besoin de faire croire que la leneur 
du bill présenté esl en harmonie avec c,etle prétention. « On 
,a demande'.• à M. Hamel, dit-il, de dé•finir ce que l'on de
ma.nde. Ce .que l'on demande se trouve tout enlier dans le 
bill. » 

Or, il n'en est pas ainsi. Constatons-le en mettant ell re
gard ce que M. Lacoste dit être le bill, el ce que Le, bill 
est en effet : 

M. Lacoste. 

On a demandé à Mgr Hamel de dé[iniT ce que l'on demande. 
Ce crue l'on demande se trouve tout entier dans le bill, qui est 
très court et qui ;a, cerlainement le mérite d'èlre très clair : 
Nous demandons que l'enseignement que donne J'Unive,·si(é Laval, 
à Montréal scit reconnll comme enseignement univel'sitaire. 

Le texte Cill bill. 

Considérant que certain<'S personnes ont élevé des doutes, etc .... 
et qu'il est à. propos de faire disparaître ces doutes, etc ... 

L'Université Laval est autorisée à multiplier ses chaires d'en
seignement dans les arts et .autres facultés, dans les limites de 
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la province de Québec. Le pTésent bill viendra en force le jour 
de sa sanction. 

La prétention de M. Lacoste ressemble à celle d'un ptré.
tendanL qui dirait : Co quo je demand-c est bien simpJo, 
bien raisonnable : c'est de faire régner la p:iix, la. juslice, 
la prospérité au milieu de votB I el qtù cependant demande
rait uue loi lui reconnaissant le droit d'exercer l'autorit.Q 
royale. 

De même que ce ):)rince prourrait dire : Je demandais de 
faire régner la ,p,aix, etc.; mais pour me mettre en 6tat d~ 
r6a1iser ce but, il fallait !aire reconnaître mon pouvoir IloyaJ; 
de même, Laval pouvait dire, comme l'a fait M. Laooste : 
qu,e je demande, c'est bien que mon enseignement donné 
à l\Ionlréa.l soit reconnu enseignement universilafre. Mais p,orur 
qU'il en soit tinsi, je vceux me faire reconnallre le privilège 
d'exister et d'agir comme univernité, dans toutes les parties 
de la Province. 

IL - Le Bill Laval est-il une loi déclaratoire f 

Comment M. Lacoste a-t-il pu sérieusement faire de teJles, 
affirmaüons : relisons 1e texte de la loi, dans tout son eillier. 

Considérant qrne cürtaitms personnes ont élevé des doutes sur 
le droit de l'Université Laval de donner l'enseigrrement univers,i" 
taire ailleurs qu'à Québec, et qu'il est expédient de faire dispa
raîtm ces douLcs, Sa Majesté, etc ... décrète ce qui suit : 

1° L'Université Laval est autorisée à multiplier. s<0s chaires d'en
slligncmenL dans les arts et autres facultés, dans les limiles de la 
Provinœ de Qu,ébec. 

2° Le présent bill viendra en force le jour d·e sa sanction: 

A la P.age 83, M. Lacoste affirme solenneHement que c~ 
n'·est p,as une 1oi déclaratoire! 11 qu'il demande, mais une légis
lation. pour 'le futur, Il n'a ce~endant pas plus de foi qu'il 
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ne Jaut dans sa p,rop,osition. En effet, nous lui avons fait 
la proposition 'suivanle : 

Mon savant ami a cléj.à admis gue la législature ne serait pas 
justifiable de pass,er ,une loi déclaratoire et il paraît bi,cn oor
tain que cc bill n',cst pas 1rne loi déclaraloit'e, Eh bien I nom, 
lui proposons de soumettre la question à un jury de quinze lé
gistes d'une autorité l'econnue. Si les donx tiers aü moins ne 
décla.rent pas q'Ue c'est uuc loi cléclaratoire., nous oessons de 
suite toute -0pp-0sfüon à la loi. Si !':unanimité déclarn q'Ue c'est 
évid•emment une loi déclaratoire, La.val retirera son projet de 
loi; mon savant ami acoepte-t-il cette proposition? 

Et quie 1-épond M. Lacoste? « Voilà une prroposition assez étrange. 
Nous ne sorrunes pas ici pour agir comme des enfants », etc., etc. 

Et il refuse l v1oir page (108). 
Signa.Ions ,encore ici que le rapport a fait disparaîlre la 

principale partie 'de cet accident et ne laisse, de nolre proposi
ti,on, ,_que ïuste assez pour expJiq,uer la réponse de M. La· 
c:ostc. 

Qu'il y eût pour Laval un intérêt majeur à faire croire 
_que cette loi n'était p.a.s déclara,oire, nous le concevons, cal' 
les rep:résentants 'de Lav,a.1, en faoe de notre argument : qu'il 
n'ap,p,artenait pa:s · 'à la Législature locale d'amender, d'é!.en.
âre et enc,orn moins d'interp,rét.er la charLe l'Oyale; que sur
tout le pouvoir d'interpréter cette charte appartenait exclusive
ment au p,ouV'Oir judiciaire, avaient été obligés d ''admettre, 
que la législature de Qnébec « n'avait pas le droit d·e faire », 

sur ce snjet, « une loi déclaratoire » à l'effet de fixer le 
vrai sens de la charfo : 

.~< Au pouvoir judiciaire appartient le droit de définir la 
loi existante! » s'était même écrié M .. Lacoste, dès le corne 
mencement du débat! 

Il 'était donc concevable que Laval émît une telle p,re
tention, 

Majs qu'un homme de la valeur de M. Lacoste n'ait pas 
hés.ité à mettre en jeu sa réputation professionnelle... sa 
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_qualité d'homme sérieux, en soutenant professionnellement 
une telle opinion, c'est ce que nous avons pleine à nou,s expli
_quer. 

Au reste, 'celle déclaration ne p,eut être imp:u-tée à l'inad:
v'~rtance. Elle fait p,arlie d'un syslème bien arrêté. A la 
p.age 107, M. Mathieu fait cetle remarque : « M. Hamel a dit 
hier gu'il ne demandait p,as la validation de la succursal~ 
par ce bill. » 

Et. M. Lacoste de répondre aussitôt : « Sans doute I Ce 
bill n'est ·pas fait p1our le passé, mais pour l'aven~r. » 

III. - Encoi-e le monopole 

A la page 85, M. Lacoste cherche à déplacer la ·question 
.en v;oulant 'faire croire que « c'·est l'Eoole qui veut le ;mQ
nopole l l l » 

Elle craint, dit-il, une compétition ru:î,nause à 1\1ontréa.l; mais 
où est la CharLe, qui lui confère. Le droiL exclusif d'enseigner à 
Montréal? 

S.ur celte question de moll!op,ole, nous r,enyoyons le le.cteur à 
ce 1que :no.us avons déjà ét.abli. Nous nous contenterons de 
dire ici que ce que voulait l'Ecole, ce n'était pa:s d'em:pê
cher l'établissement d''un obstacle qui nous privât à jamais 
d'av1oir ,!lOtre 'Université. Et d'ailleurs, l'Ecole eût,elle voulu, 
empêcher << 1me 'compétition ruineuse » de la part de Laval, 
elle eûl élé très jus1iîiable de le faire. 

M. le Recteur de Laval lui-mêm'e reconnaît, p,. 63, la né
ces1siw qu'il y av:ait d'empêcher : « Qu'il ne s'établît une 
quatrièm~ Eco~e de Médecine à Montréal en disant : « Nous 
avons désiré ~t fait ce que nous avons pu pour qu'il n'y ~ût 
pas une, quatrième Ecole de Médecine à M,ontréal. » 

.O'éla.i t aussi « la volonté du Saint-Siège », qui avait permis 
àLaval ,d'aller à Montréal, non poÙr y faire « une compé-
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ti lion ruineuse ,aux écoles existanles, mais pour leur venir 
en aide, ainsi qu'il ·ressort du décret. de février 187ü. 

il'vl;, J.,acosle, en venant affirmer Je droiL de faire « une 
compétition ruineuse » à l'Ecole el en manifcslant des dis
posi Lions ,à exercer ce droit, <lev.ail-il si tôt se mettre en con
tradiction ,avec les déclarations de son Recteur, et ce qui 
pis .est, avec les volontés du Saint-Siège exprimées dans 
le ,doécrel même qu'il invoque si souvent? Devail-il se meltre 
en .une aussi flagrante oontradiction avec touLes les p,roles
tations d'obéissance av~ugle vis-à-vis les désirs de Rome 
qu~ reviennent si souvent dans les pages qui suivent : Il 
n'y a donc q:ue lorsque le Saint-Siège n'ordonne pa8 qu'il 
faille ,ob~ir ! 

A la même page, M. Lacoste p,arle des trois ou quatre .r:ruille 
signataires .des ·requêtes en op,p,osilion. Et oopcndanL, le cer
tificat du greffier de l'Assemblée législative oonstate que 
le i10mbre total des signatures, en faveur du bill est de 138, 
ocmienues ,dans 'quatre requêtes, tandis que le nombre des 
signal.ures contre le bill est de 7.827, Dontenues dans 337 re
quêles ! « Ceci », dit M. Lacoste, « est loin de former la ma
jorité ,de la population J » Beau dommage J Quaud a-L-on v:u 
la majurité de la population se présenter sur des requêtes? 
III. Lacoste sait pourtant aussi bien que nous que les re
quêtes sont le mode légal par l&queJ on oonstatc la volonté 
po]Julaire el ·que le nombre d<Js signataires en opposi Lion 
reprùsenle ,une ·quasi-unanimité de· la population, lorsqu'on 
le ,compare au nombre de ceux qui ont demandé la pas0 

sation /lu bill. 
A la mèmc page 109, M. Laooste fait allusion au fait qu~ 

quelques citoyens ayant signé en faisant leurs croix, ces croix 
ne sont pas attestées. M. Lacoste sait pourtant 9ue oela 
ne tire 1Jas à Donséquence; s'il y avait des croix, par exemple, 
dans les requêtes signées de 400 à 500 noms, M. La.cos~ 
sait que généralement elles n'étaient signées que par les 
notables. Ç'a 'même été un. des arguments contre l'aut.orité 
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des' requêtes. 'On disait de quelques-unes, sans vouloir J9-irei 
alleu li 011 Ji. la 'haute impolrtanoe des signataires : « elles con
Lienncn L peu de signatures 1 » Et quand, parmi des centaines 
de noms se trouvaient des croix, on les signalait avec m.ip!ris, 
disanl .g:uc. 'la sign.alure de ces ignorants n'avail aucune va.
leur. C'est ainsi que, sur ce point encove, on .a. constamment 
soufflé Je lroid et le chaud. M. Laooste dit ensuite (p. 109) : 
« Il .y a des requêtes dont tous les noms sont de la même 
main. » 

Or, à ceite ·assertion gratuite, nous sommes en mesu~ 
d'.oi;poscr .une 'dénégation formelle. 

« Si la minorité », dit plus loin M'. LaoosLe, « n'est pas. 
satisfaite _de l'Ecole de médecine », etc ... 

Et lsi la. majorité, l'immense majorité, n'ést pas satis[aite de 
Laval 1. .• Pourquoi 'toujours deux p,oids et deux mesures? 

« Pourquoi », ,Çiontinue-t-il, « la mino,rité n'aurait-elle p:15 
une .école de son choix? » Eh I mon Dieu I Cette école de 
son choix, ·elle l'avait à Québec I M. Lacoste serait-il, aussi 
lui, .de ces mécréants, de « ces violateurs rlu contrat », qui. 
aurait subi l'inlluence de Mgr Bourget el ir.i trouveraient 
pas à propos 'd''aller à Québec I Et puis, votre M. le Recleur 
qui ne trouvait pa;s· à pr-op·os une quatrième école, même 
celle ,de votre choix I ... 

Il ,y a plus! n•·est-il pas constaté que 1B S-aint-Siège lui
même ne voulait pas la création d'·une quatrième école? Com
bien lestement vous vous soustrayez: à· !''Obéi-sisance 1 

La page 86 contient, à notre adresse, une, perfidie dont nous 
n'aurions pas· cru capiahle · un homme comme M. Lacoste. 
;voici ce q)le lui f,a.it dire Je r.ap:porteur de· sa plaidoirie : 

Comme Université Cathol~quo, nons sommes sous ·le contrôle de 
l'autorité religieuse... Or, c',est rel-te influence de l'aulorito reli
gi'<Yllse que redoute l'Ecole de Médecine. Bien qu,e M. Trudcl ait 
dit qu'en faisant la demande d'üne loi, nous agissione contre le 
désir d·n Saint,Siège, qui lui, ne voulait pas déroger à la Clrarte, 
cependant c'est cette même· autorité, du Saint-Siège· qui lui fait 

IV, - Vers l'Ablme. 34 
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craindre pour sa cliente; malgré lui, il rend hommage au décJ:1ct 
rendu par la propagande en faveur de Laval. C'est cette influonc!I 
de l'auloriLé religieuse qui lui fait redouter lo monopole do 
Laval, 

Sul' quoi M. Laeoste peut-il s'ap'puy,er pour répéter ·une aussi 
sol le, unù aus"Si odieuse calomnie? Cortes l il eût dù le dir,e; 
il eùl .clù indiquer soit dans notre vie publicrue, soit dans n:otre 
vie privée; ·soit dans nos actes, soit dans no,s p::1roles; soiL dan)ll 
nos plaidoiries, soit dans no,s écrits, im fait, im mot qui pût 
lui .d01mer le p,rétexte de parler ainsi l Il eût dû démontr~ 
pourquoi el oommenl l'autorité du Saint-Siège pouvait nOW:\ 
faire .r;raindre pour notre cliente, etc., etc. 

On est 'étonné, à la suite d''une telle sortie, d'enœn/dr,ej 
M. ;Lac.os Le ajouter immédiatement : cc Obligé de pader d~ 
la ,question religieuse... je le ferai avec toute la franchise 
que vous devez attendre ... » « J.e ne cacherai pas mes im;
prcssions, mème en présence du représentant de, Laval. » 

Cette .entrée en matière était à l'effet dei nous faire con
naître i,pmment, Ü'ardent partisan cc d'une Université indé
pendante, .à Montréal » il était devenu p•a.rtisan de Laval; 
comment .cc ses ·vœux, ayant accom'pagné l''év-êque de Mont
réal clans la lutte qu'il a faite à Rome l>, il croyait devoir 
aujourd'hui faire tous les efforts pour rendre cette grand~ 
lutte stérile. ' 

J.\11. Lacoste he pouvait ignorer que la _Bosilion de Laval à 
Montréal était intenable, vu qu'il n'lavait pas le droit d'y 
être, et que le Saint-Siège ne lui a,1ait permis de s•:y éta.hli'r, 
et pe lui eût permis de s''y m:1intenir qu''à condition qu'ell(j 
eùt ce droit. M. Lacoste ne pouvait ignorer non plus q'u~ 
rien ,n'obligeait les citoyens de Montré"a.! à travaille~ à ohte
nir, ,pour Laval, la concession de ce droit, et que si lui e~ 
quelques ,autres citoyens de Montréal n'eusse.nt p,a.s déployé 
tant d'efforts, n'eussent pas mis en œu\nre ta.nt d'irrfluenœsi 
div:erses, tant 'de manœuvres d''une loyauté plus que dou-
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teuse (son 'plaidoyer et celui de M. Hamiel le prouvent), pou,r 
emp,ort.er d'assaut 'ceile mesure en faveur de Laval, cett~ 
dernière ,ne 1'cût certainemenL p.as obtenue,, 

Dans çe cas, que sera.il-il arrivé? La succursale était al:io., 
lie; J3t le Saint-Siège, a y a.nt affirmé par le décret de 1876 : 

Que l'on reconnait la néccssilB de r,ourvoir, en q,1elque manière, 
à l'instruction supéri.,ure ùc ces jeunes g•cns de Moncré.1.1 (J'Ut 
no peuvent h'6quenter l'Univ<ersité Laval, comme aussi d'empê
cher que fos écoles de Droit eL clc Médecine existant clans la dit(I 
ville ne continuent l'être affili-écs aux Universités proteslantel! 
et lJeaucoup plus ,encore, que les étudiants ca.lholiqu,es ne fréque1üent 
de telles Universités. 

Le Saint-Siège, 'disons-nous, n'eftt plus eu d'autre alter
native .c1ue 'de revenir au· p~an de 187 4. Il y serait revenu: 
avec ct:·autant p~us de satisfaction qu'il éta.it Jlacile de lui 
démontrer, comme nous croyons l'avoir fait ci-dessus, qu~ 
c'6lail ,seulement en se basant sur les données inexactes et 
sur les / nusses représentations de L,wal, qu'il avait, par. 
son g.ècrel de 1876, « reconnu l'im).:JOssibilité du jX'ojet d~ 
fonder une imiv·ersité à Montréal, prour la raison qu'une telle 
fondai.ion compromettrait l'existence de l'Univ1ersilé Laval. » 
Et ,que déjà en 1874, il avait « clairement compris qu'il était 
facile Ji''cmpêcher que l'érection de la nouV'elle universit~ 
ne ,nuisîl à Laval », tel que déclaré dans les documenLs du: 
28 juillet 1874. M. Lacoste n'eût pu sérieusement, à l'exemp)e 
de M. Hamel, diminuer l'autorité et la portée de ce doc~nt 
die }874;1 il n"eût pu nier que l'exposition de faits qui y 
est _faite étant affirmée d"une manière aussi p,ositive crue celle 
des faits èontradicloires énoncés dans le décret de 1876, il 
n"y .a,-ait p,as pJus d'irrévérence à dire que cette dernièr'Ei 
avait ,été faite sur des don.nées inexactes et de faussœ. ~e
prêsentaüons., II11e cfo nier la vsérité des .affirmations de la 
première. M. Hamel eût eu neau rep-rés,enter à Lacoste crue 
ce .document de 1874 n'était pas un décret » que ce n''était 
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qu'.un ,pmj-et" à -étudier; que c'était; nonJ.Jes vues de la .. Pro
pagande, mais <c Je pfan du carJihal Franchi » .personnelJcmcnt 
el dire .tout ce qu'il eût pu pour en- diminuer l'aut.od!i}. 
M: Lacoshe eût pu facilemenl réfuLcr M, Hamel, par. M. Ha
mel· lui 0 même. U n'eùt eu qu'à lui dire : Il ne faut p•a·a avoir 
deux poids et deux mesures, et lui faire remarquer q'ue 
ce document du· 28 juillet 1874 était signé· par le cardinal 
Franchi « en qualité de p,réfet et contresigné » p,ar Mgr Si
méoni, .. comme « secrétaire de la. Propagande », puis ~ mettre 
endace·:de ses. prnp~·es parnles de la page 71.: c< Mais lorsque 
'.e _cardinal préfet de la . Propagande signe des lettres ~1 

sn qualité de Préfet, et qu''il les fait oonti'es-igner par le 
cc secrétaire de la Prop,agande », etc., etc. 
, M. Lacoste nous d,onno, il' est vrai, « avec Loule fra.n. 
chi.se », la.. raison déterminante de son changement d 'atti
tude:. 

Pour nous calholiquos !le Montr~al, h~· qu-~stion avait aJors 
c~angé do face. Ce· n'était- plus une- queslion Ù·O sympathi<l, ma.is 
une question de soumission. 

N0us vou1ons -bien accepfor, pour les fins. d·e ce. débat, cette 
déclaration de M. Lacoste et lui donner. le bénéfice de, la 
franehise. 

Mais, lei public, en·. général,. qui ·connaît sa, perspicacité; le 
boIL· pnblic_ qui· lui, malgré qu'il n'eût p,as· les moyens à la 
di,sp,osition: de M .. Laooste- pour· voir clai-r dans cette affaire, 
a cependant vu clairement qu'il- n'y-avait p!:i~ d'ordre du S.ùnt
füège, de., ïi;availler· à faire- passer· cette J.oi, croira difficile,. 
:ment . .gue- tout ce· zèle· ne · soit inspiré. 9-ue ·_par amour pour 
l':obéissance~ 

Poul'' nous, encore- une fois, nous admettons que M. La.· 
coslie s'.èsl ·'cru lié par devoir de soumission envers le Saint
S'iège. Mais .. lié- à quoi?· A' suhir ·la. succursale tout au plus. 
A' ne ·pas· s:opposer à son établissement. M. Lacoste ne pré-
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"tendra certainement pas trouver, dans le décret .de 1876, un 
ordre, un commandement ou un désir du Saint,Siège -qui 
l\oLligeât lµi ·et ses amis, à travailler au maintien de .la 
succursale même en sup,posant l'illégalité ·de son ·élablisse,
meut. Er·rot<.' moins y l rouvera-t-.:1 ri_en .qui pût les obliger 
à. faire amender .la charte Royale, à faire . passer, ?U détri
ment de Mon.lréal, une nouvB!le Législation, pour .donner à 
Laval un droit que celle dernière n'avait pas. de s'établir à 
Mont.réal. Us n'eus1sent eu qu'à s'abstenir purement et sim
plement el la loi ne fût jamais passée . 

. M. Lacoste est rev·enu plU!Sieurs fois à la charge pour d~
montrer que le décret de 1876 élrtnl en jugement, tant que 
le SEint-Siège ne suspendrait pari l'exéc:u:ion de ce juge1r.ent1 

il devail. s'exéculer, el il a coa1paré la position des catholi
ques de Montréal à celle d'une parlie condamnée par Je tri
bunal el qLlÎ ne pourrait faire valoir ulêe opposition à l'exé.
cution dtt jugement qu'après avoir, au préalable, obtenu du 
tri.buna! nn ordre de sursis. M. Lacosle eùt dû remarquer qu'e 
ce qui faisait l'objet de l'opposition devant la Légi·slature, 
ce n'était p,as l'exécution du décret. 

S'il y a eu quelque opposilion contre la succursale elle
même, avant les avis pour la présentation du bill, elles ont 
été faites à Rome même. Laval -a oontinué sa succursale; ,il 
la oont-inue encore, sans qu'aucun .pmcédé n'aiL été pris pour 
suspend-rc -ses pmcédés avanl jug·ement, comme ce:a se p-ra
tique a:u moyen de l'opposition. Il n'y a donc pas an.alogie. 
Ce à quoi nous not1s sommes opposés, d,evant la Législa
tme, c'est étU changement de la loi. Pour q;ue ~a oomparai•son 
fût juste, M. Lacosle eût dû citer le crua d'w1 plaideur s'op
posant non à l'exéculi,on d\m jugelll'ent, mais. à la ·passation 
d'une loi pour rendre ··valide .un jugement nul ·rendu ·à s,on 
préjudice. Pour l'argument, nous soumettons à M. La:c-oste 
le cas de l'un die ses clients contre qui un adversaire au
rait ,obtenu, ·par .des mioyens illéga:ux, un. jugement -injuste. 
Or, nous suppo:,·ans .que, à cause d'un vice quelconque, mê-
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me d'un vice de forme, le jugement fûl entaché de nullit~. 
M. Lacoste, nonobslant ses théories sur le respect dù à l'au
torité, hésilerail-il de oonsoiller à s·on clienl d'invoquer ces 
m:oycns do nuUilé? 

Supposons mainlenanl q'Ue l'adver,saire irait demander ·à 
la Légish,ture 'une loi pour faim purger son jugement de 
celle nullité. M. Lacosle considérerait-il comme 'un manque 
de respect au tribunal le fait de s'opposer à la passalion 
de cett(:: loi? Bien plus I lui viendrait-il à l'idée de prélendre 
q'Ue ses devoir3 vis-à-vis de l'autorilé obligernicnt son client, 
sons peine cle ma11qner de respect et de pécher contre l'o· 
béissance, « à trnvaillcr, avec grand zèle, à la p.ass_alion de 
cette loi ? » 

Et pourtant c'est bien là la position. prise par M. Lacosle. 
Ce qui pl'Us est, c'est la position qu'il a v,oulu imposer à 
tous ses concitoyens cat.holiq'ues cle la région de Monlréal. 

IV. - Réfutation de divers arguments 

Dans les lignes qui suivent, M. Lacosle soulient la tacti
q·ue mise- en usage par M. _ l,e Recleur, de voir d~s accu
salions porléea conlre le Sainl-Siège dans tout ce que nous 
repl"ochons à Laval. A se;; yeux, dire, que Laval a oblenu le 
décret dl! 187G au moyen d'inlrig'ues, c'est discrédilcr l'an
torilé religieuse, c'est acc'llSer Rome. 

Or, nous croY.ons que le Saint-Siège lui-même ne sera pas 
'de s011 opinion. M. Lacoste eùt dû, avant d'énoncer nne telle 
prélen lion, consulter :Un peu l 'hisLoire de l'Egli,se; il y eût 
vu que, plus de· cent fois, l'intrigue a triomphé à Rome par 
des· moyens analogues à ceux q'Ue nous dénon,,ons; l'histoire 
a flétri l'intrigue, mais l'honneur du Saint-Siège est de.meu
r.é Jntact. 

La page 89 nous offre :Une preuve de l'influence crue les 
raisonnements de M. le Recteur ont exercée' sur la logique 
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de M. Laooste. VoL1lal1l faire croire crue le cardinal Si
méoni condamne l'Eoole, vu q'u'après avoir rcçu le Mémoi
re d.; oeLLe dernière, il écrit des lelires sympalhiqties à La
val, il dit : 

... Son Eminence y encoorage l'Université dans la lutte qu'elle 
fait, et cela, ap.rès avoir reçu le Mémoire de l'Ecole de Médecine, 
et par conséquc.nt, après en avoir pris communication. 

Il est évidemment inutile de signaler les vices d'une 1.elle 
kgique. Nous nous contonlorons de, dire ici que nous ·avons 
tout.es raisons de croire q'u'a1ors Son Eminence n'avait pas 
lu le Mémoire en question. 

A la fin de cetLe page 89, M. Lacoste, en donnant la 
prétendue raison pourquoi, d'après l'Eoole, le décret de 1876 
no peul être ,exécuté, perverlil d'une manière injus:lifiab~e les 
prétentions de, l'Ecole; il suffit de lire ))'O'ur s'en convaincre. 

Signalons aus1si, en passant, la prétention in,exacte clc la 
page 90, disant que, la rnquêle demandant la succursale est 
signée par les principaux avocats, notaires el médecins. 

A la page 91, M. Lar,osle expose les motifs qui l'ont en
gagé à se rallier à Laval. M. Laco;;te, après réflexion, sera 
d'avis avec nous, qU'il eût mieux fait do, s'abstenir de toute 
allusion à cette affaire. 

V. - Une question de clocher 

A la page 92, M. Lacoste commel un:e injustice et lance 
une injure toute gratuite à la masse des habitants de la ré
gi,on d11 Montréal : « C'est dans un intérêt de clocher crue 
se fait l'opposition l » 

Cette imputation venant plusieurs foi,s, notamment à la 
page 105, nous croy,ons devoir la re].e,ver. M. Laooste volti:
drait-il nous dire depuis combien de temps il d•onne ce ca
ractère à l'attitude prise par la région de Montréal? Serait-
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ce seulement de1mis que M. ·.La-cos le .:a jugé à .propos. de. por
ter son allég·eance à Laval, .que la question s'·est ainsi rape
tissée. Car ,on ne p,cut supposer qu'un homme .aux vues si 
larges, aux sentiments si élevés, se fût si longtemps cram
:p,onné à de misérables intérêts ile clocher. M. Lacoste ne sait
il pas que, à celle quesli,on d'Univer,sité se rattache, da·ns 
les vueR de ln. prnsque Lotalit6 des opposants, les (ft1esliou3 
les pJus importantes de l'ordre, re!igicu..~ et social? Ne le 
oomprenail-il pas ainsi lorisqu'il acc,o,rdait à notre cause le 
bénéfice et l'honneur d·e ses symp{lthies? Et depuis, qu'est
ce qui nous sépare, même d'après les molifs qu'il procla
me, n'est-œ pas que lui croit devoir être avec Laval par 
obéisEance, tandis que nous,. no.us croyons que Rome et son 
décret nous laissent libres ? Le sentiment de clocher 1... Qu 'il 
nous dise donc si le motif déterminant de Laval s'élève mê
me à la hauteur d'un sentiment de clocher! Qu'il nous di,e 
donc s'il n'en connaît pas un grand nombre,, dans le camp 
de ses nouvcatix .a1nis qui, bien loin de savoir s'élever à la 
hauteur d'un senlimcut de clocher, sentiment qui, après tout, 
comporte une idée de dévouemenl à sa localité, ne sont mus 
que par des 1nolifs d'amhilion poliliqu•e ou d'intérêt person
nel. Le vole sur Ie bill n'en a-t-il pas donné une preuve 
frappante? 

Nous ne comprendrï,ons pa•a q'lle des paroles aussi bles
santes à l'adresse de ses concitoyens, pussent se trouver dans· 
Ia bouche de M. Lacoste, si, dep'uis quelques années, les 
aberra lions d'une ccrtain,e opinion publique ne nous avaient 
acooutumés à nous attendre à Lout, surtout ·dans le sens du 
s:a:crifice des intérêts de Montréal. 

VI. -- Les évêques ont-ils ratifié .t 

Nous avons déjà èxp1iqué comment, au mépri-s des ordrel! 
du ·Saint-Siège et de la teneur même du décret de ·1876, La-
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val avaiL exclu la plupart des Evêques de. l'exécution de 
ce décret. M. Lacos.Le.nous dil, aux _pagŒ 90 el ,91, comment 
les Evêques exclu'S élant invilés it la. grande, .solenniié de 
de l'inauguralion de la-s·uccursale, ont, là, tou1s ralifié l'exé
cution du décrel, en signanl mw advosse d'aclions de grâces 
à Dieu et au Saint-Siège. 

Or, nous le demandons, est-ce Lien là une ·raliiication? 
Est-ce que cet acte co:uvre le vice radical du défaut d'exé
cutio11 en la manière prnscrile par le décret? Nous défion3 
M: Laooste de trouver ·un jurisconsu:te ou un canoniste de 
qUelque valeur qui partagent son opinion sur ce point. Pour 
faire ressorlir la. fawsselé de celle p1•6Lenlion, supposons le 
cas d'w1 Lribunal composé de plu:sieurs jug,es, de, notre Cour 
d'appel par exem])le. La. loi fixe 1e nombre de ses membres! 
de même quo J.e nombre des jnges qui devront entendre une 
cause et la. juger, pour que l'arrêt soit valable. Or, je sup
p,ose rrrn sur le nombre de cinq, formant le qiwrmn éta
bli pax la .J.oi, deux des juges prennent sur eux d'entendre 
une cause et de la juger, croit-on qu'un as,senliment quel
conque des a1llres . jugoo pourrait a.v,oir l'eliel de valider un 
jugement radicalement n:ul? Supposons, par exemple, ·que 
leur jugement mndu, les deux juges en queisli-on invitent à 
dîner leurs trois oonfrè-res q·ui n'auraient ni entendu 11i jugé 
la cause, et leur soume.tlent lear jugement; croit-on que le 
fait, de la parl ,de· ces trois derniers de dl§clarer que c'est 
lln bon jugement, qu'ils l'ap-prouvent, même q:u'ils concou
rent dans ce jugemenl, empècherail .(tu'.il ne fùt nul dlil nullit~ 
radicale, pour av,oir été rendu par .deux juges seulement, 
lorsque la loi .exigmut la ooopéra1ion des .ciltq j.uge<s? 

.Or, dans le .cas .actuel, .la loi qui p,œacrit J.e mode .d'exé.
c\rlion sera opérée par les Evêques, absolnment comme· une 
loi civile qui dirait q·ue les jugements doivent êlre ren.du., 
par tous les juge's d'.un tribunal. 

Si donc le décret. n'est pas exécuté par les Evêques, c'est-à
dire tous les _Evêq'.uea, n'.y a-t-il,pas, même raison .de .dir.e qne 
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la lo~ a ét4 violée, crue dans le cas où un jugelnmnl ne .serait 
pas· rendu par le, no'mbro do j·ug-os fixé par la loi? 

Dan's l'un comme dans l'autre ca:s, n'y aurait-il pas lieu 
d'inv-oquer celle violation de la loi c,omme rnioy_cn de nul
li~~? 

VII. Erreurs, contradictions. - Admissions tai·dives. 
Re (us d'enquête, etc. 

! Nous nous ahstenions de tout ce qui pourrait être irop 
jlésagréablc à l'adresse do M. Lacoste, même au snjet des 
remarques tout à fait inconvenanles qu'il fait au sujet de 
Mgr Bourget L'injuslice d,e ce, qu'il dit ap,paraîlra d'au!anL plus 
cla,iremeni, que l'on sait ici jusqu'à quel point M. Lacoste 
élail mal fondé à faire de la passation du bill Laval ll'ne 
matière sur laquelle, comme il le dit : « C'est à l'ordinaire 
que ndu·s nous dev,m1s soumission el :obéissance » et aussi 
jusqu'à. quel point il se trompait en di.i,anl que la volonté 
du Saùit-Siège était que celte loi füt passée, el « que l'or
dùrnirn élanl chargé de, nous intorprélm la parole de Rome », 
l'obéiss·ance nous obligeait à passer 1e bill, parce que Mgr 
Fabre y étajt favorable. 

La. déclaration de M. Lacoste (p. 98) que « c'·est pour se 
confonner au Saint-Siège qn'ils ont proposé une loi s'éten
dant à toute la provù1ce », est ass·ui-ément très ingénietrse. 
Elle a cependant l'inconvénient de ne pas s'accorder avec, 
la déclaration faite, sur le même s'ujet, par M. le Recleur, 
qui, l'ui, a déclaré que si cette fortne avait été donnée au 
bill, c'était parce q'ue Laval avait été avisé de le faire par 
Iles avocats, qui trouvaient qu'en lui d·onnanl ainsi une por
tée générale, il soulevait moins d'objecti,ons devant la Légis
lature. 

D'un a'utre côlé, com·ment se fait-il quo cette p,ortée géné
rale, dorméc, suivant M. Lacoste, p,our s,e conformer au désir 
du Saint-Siège, soit précisément ce q'ui a ,soulevé les objec-
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jeclions des évêques et les a induits à se faire donner par 
Laval el par le séminaire les garanlios suivantes, g·aranties 
dont M. Hamel a d'abord déclaré ignorer l'exisLence, mats 
qu'il a fini par produire (p. 104), savoir : 

« Extrait du registre des délibérations du Conseil 

de l'Université Laval 

Résolu una.nimemlent : qtne le Conseil universitaire, en deman
dant à la législation prorvincia.l:e, un u.cte pour permettre à l'U.ru
versito Laval de multiplier ses chaires d',enseignemcnt dans les 
limiks de la province de Québec, s'engage formellement à ~ 
jamais donner l'ensei_gnemenl universitaire dans aucun diocè,se de 
la province, sans le consuniemeni de l'évêque d1océsain et de celui 
du Sa.inL-Siège. 

« Extrait du Grand-Livre dii séminaire de Québec 

Résolu : quo les dimciems du séminaire do _Québec s'engagent 
formellement pour eux et leurs. successeurs à ne jamais faire 
do1mor l'enseignement univers!laire dans aucun diocèse de la pro
vince saJ1s lo consentement des Evùques dioc·œains et de celui 
du Sajnl-Siège. 

Parmi les nombreuses jrioonections, om~ssi:ons, elc. du' rap
port de la plaidoirie à laquelle no't.1s répliquons, il y a des 
eneurs q'ue nous Lenom, spécialie1ment à relev,er, parc·e qu'elles 
dénaturent l'expression de nos sentiments. 

C'esL ainsi, par exemple, qu'à la p'age 105, le rapport p,o'Ll's 
fait dire ce que noius somme.; bien c,erla.in de n'av,oir jamais 
dit, savoir, en parlant des évêques : « Nous v,oulons les tra
duire à ce tribunal». Ce que nous avons dit, c'est ·que nous 
désirions que NN. SS. les évêques fussent invités à venir 
donner devant le Comité leurs motifs poU'r av,oir refusé de 
signer som:- la form'1lle ci-dessus, 

Il en esl de même à la page 106. Nous n'avons jam:ais 
fait la remarque que Monseigneur des Trois-Rivières << pré-
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!érait -suivre --les, s\lggestio11s- ,de Todd -et. He:rscheU, ». li y a 
ici une .o,mission , d,ms -le rappo,rl. M .. Hamel fil, . aul.anl que 
nmas po'nvons nous Je .rappeler, une rema,rq'lrn . quant à la 
c-onsL!lul.1onnalilé du biH, .affirmant .qu'il était .conslitulion· 
ne!. Quelq•u'un dit alors que Monseigneur d·CB Trois-Riviè
res élait -d'avis- qu'il Be l'élail pas, qu,e ç'av:ail- ét~ ,.nne des 
raisons de s-on refus de signer. Là,tlessus, nous fîmes la 
remarque ctn,e Monseigneur des Trois-Rivières était d'accord 
avec Todd et Herschell et que, sur une .:question · c-onslilu
tiorme1le, l'opini•on de ces deux jurisconsultes avail plHs de 
p-oid~ que celle de M. 1 e recteur. 

l,n_ mo:. maintenant ·dn réfus d',enquêle. On l'a obknu sur 
le :inême principe qu·e le refus ,d'un -temps -sufîisant pour 
la réplique. On a imaginé, ce qui était faux, que nous n'a
vions p:i.s de raisons plausibles de d·emander une enquête, 
non plus que de misons sérieuses à opposer · aux pl~id-oi
ries de MM. Hamel el Lacoste, et que 11o·œs voulions nous 
servir de l'enquête cl de l'argumenlalion comme de prétex
te ·pou~ tuer le bill au moyien des délais. Or, le ,lecteur sait 
maintenrmt à quoi -1,'en tenir quant à ce dernier point. Quant 
au refus cl'encruêle, nous n'hé•sitons pa.s à J.e qualifier de dé
ni de justice 

Voici par quels arg'u\'nents nos adviersaires ont réussi à 

obtenir de la législa.tnre qu'on nous fermàt la bouche et que 
l'enquêto fùt. ))efusée : 

·«M. LACOSTE ... Vous savez comme moi ,qu'on peut tuer un 
bill de diiférentes manières. Si l'on -s'aperçoit qae la m{ltorité est 
favorable à .la mcsm·e, alors on rcuL chercher à gagrn,r du temps. 
(Page 96) . 

... ·Quelques faits ne peuvent être prouvcés léga;lement sans qa'on 
ai-He à Rome. -(Page 96). 

Si 1',rnqu;ête: ne :devait pas faire ren:\TOy,er le bill à.la.-prochaine 
session, je n'aurais pas d'objection à laisser donner, .par les Evêques, 
les. motifs de leur requête, etc. (Page 104). 

Et. pour ·avoir l'air de n,dus accorder un ·semblant··de jus-
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ti.ce, M;·_La.coste .. ajornte,·: « :N!Ous a]ons: donner 1wx,différentes 
q:ueslions. qui. nous:, sont posées·· des, « .réponses.. q:ui seront 
cimsi.dérée,, satisfaisantes .. >>. 

C'est ce1a, on: nous refuse ·de ,fait-e:,noJre,enquêLe ap,ès mous 
aV'Oir · porté lanl de défis!. après:. av-oir insinué- sur.· tous les 
ton:;. que. n,os-:.ava:o.oés élaient. faux,. calomnieux,. etc.,. que 
nous n'.étionE! pa:s. ca.pwble de, 1-cs.: prouver .. 

Et à.la., place de nolrn enquôte,. nou·s. aur,ons des répon
ses données, non par les témoins, mais par nos adversaires 
eux-mêmes l Et il faudra s'en contenter parce que no-s ad
versaireG les c-onsidéreronl satisfai1mnles-! 1 !·· 

D;:i p;us, l'enquête une fois. refusée, Laval n'.a ddnné · ses 
réponsea écrites qu'après ·les séances de discussion, de sorte 
qne le:s opposants n'ont pas eu l'occasion ni ·de tes lire,. ni .. de 
los commenter; même, pour plusieurs de ces réponses, il 
n'y a p.i;s. un sur cinq cles· membres du; Comité qui: 1-eS' ait 
lues avanL l'adoption du -bill en Comité .. 

Voici. pc1r cxemp'.e, imc réponse q.u0,n'DUS n'.avons vue cru'a
près notre· départ du Cana.da e~ . q'Ui c-ontredit. f.ormeUeme11t 
toutes· les affirmaliorns de MM .. Hamel cl Laoosle sur la , vo
lonté et les orcll"cs de• Rome. 

Qurslion 9 , Que ni le Saint-Siège, ni môme aucune antorit6 
romain<> n'ont recommandé, ni ·même autorisé la demande du 
présent bill'. etc: 

Réponse: Rome a été fofonnoo du fait (de quel fait? M. te·Rec
tour a avoué n'avoir jamais fait connaître à Ro= ](I. teneur du 
bill). Mais l'Université ne l'a p(I.S· consultée sur l'opportunilé,-croyant 
que le- clocrcL de 1876 et les lettrns dLt, cardinal Simbni sont uno 
autmisation sllftisa,1b. 

Et c'es! ce que, to'UL le temps on a appelé : « les ordres 
de Rome, la volonté d,13 Rome », le .. désir exp,l"i.mé par Rome 
quiuno loi·- fût demandée, etc. Et·.c·\es1· avec· cela,· qu'.on a 
voulu, nous fermer la, bouche au nom die ·l'a-utorité; au, uom 
d.e l'obéissance, en nous· déclara.nt en:. révolte contr.e··le Saint-
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Siège, imitant la canaille de France qui clùisse le1s religieux, 
etc 1. .. Tout cela, c.'esl évidemment de l'habileté. Par tant cl'.1f· 
!irmaûons hardies, souvent faiLes au nom de l'autorité ec
cl.ésiasûqUe, on détermine J.e v,oi,e de la majorité. Et puis, 
au dernier moment, on gliss,c celle admission que personne 
ne lit, afin de pouvoir, a:u_ bes,oin, s'en servir oom:me de dé_
fenses si on est accusé à Rome d'avoir fait )ln usage indu 
de l'aulorit~ de Rome. Oui, c'est très habile 1. .. Mais est-ce 
loyal? 

Question 14 : ... Les Evêq\lles 011t toujours traité Laval c~nunE\ 
Université diocésaine; Laval les a exclus de sa direction, ·etc:. 

Réponse : Par le fait que les Evêques diil la Province de Québeo 
ont traité av>ec l'Université Laval, ils out roconnn qu'elle éta.it 
provjnciakl, etc 111 ... 

Voilà assurément mie prétention bi,en extrwordinaire I Quelle 
idée s'esl donc formée Laval d'une Univefl'!ité pr,ovincialc ?_ 
Il y_ aurait pour le lecleur un grand intérêt à lire toutes les 
rép,onses au:x. queslion.s posées : 1,e,s unes éludent la ques
tion; a.u:x. autres, Laval répond qu'elle igrwre les faiLs; à 
d'autres, q'ue cela n'a pas de rapport avec la queslion ac
tuelle. 

Pour certains faits im>p,ortants à c,onstaler qu'il était im
p,ortant pour noU:s de prouver, La.val tourne la question : Par 
e'Xemple : 

, Q1J1esüon 17 : Que l'foole a. retardé pendant plus d'une année 
l'institution d'un procès conb.10 Laval, parce qu'elle vonlait atten· 
dre la décision de Rome sui: sa plainte, la.quelle décision deva.it em· 
pêcher le p'rocès. 

Or, que repo:rid Laval? 
On ·se rappelle les accu1sation.s de M. le Recte·u:r au sujet 

du procès : « C'était très mal de notre part. » « C'était man:
quer gravement vis-à-vis du Saint.Siège, etc. » Nous avions 
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donc grand intérêt à pronver les faits énoncés dans celte 
question, notre Dorrespondanc,e avec Rom:e, etc. 

Or, on nous refuse l'enquête et Laval c1onnc la répon'ae 
sati.sfaisanle : que voici : 

Réponse 17 : Nous ne connaissons pas Ici; intentions, de l'Ecolel 11 

Autre exemple. La q'u'estion 22 énonçait. 

Quoslion 22 : Que dans l'appréciation de la majorité de !'Epis
copat d,• cette province... l"Habliss,ement de ladite succur'sale ... 
V'U surtout la mani/>ro dont cet élablissement a été effectuée, est 
une grande injustice pour Montréal. 

On avait Jnvoqué contre noiu·s. la volonté de, la m·ajorité de 
!'Episcopal. et ses actes en faveur de Laval, ç'avait même 
été la raison prépon'déranle à Québec et à Rome, de déci
der contre nous. Or, noU!s voul,on:s prou~r. par NN. SS. les 
EvêqUeH elux-mêmes, qu'il1s gémissent des injuslic-es commi
misw pal' Laval à notre préjudice; qu,e les documents in
voqués. contre nous ont été obtenus d',eux ou par surprise, 
ou sur de fausses représentations, ou en leur imposant l'o
bligation de les signer au nom d1u Saint-Siège ... Et l'on no~s 
refuse d 'in terrog,er Leurs Gran:dour,s ; et pour réponse à nos 
questions, on nolus réfère aux documents dont noiUB oontes
tonS'. l'autorité I Voici la rép,onse : 

Réponso 22 : Voir: 10 La lettre oollective de NN. SS. les Evê
ques, etc.; 20 la requête de NN. SS. les Evêqu,cs à S. M. la Reine; 
Bo la requête de tous les é·v~ques titulaires moins un à la Législa
ture; 4o la résolu lion ad·optéc par Je Conseil de l'ins traction p'ur 
b1ique 111 ... 

Autre exemple : 

Quüstion 24 : Que Laval a exigé une cession injuste des biens 
de l'Ecole. 

Réponse : Nous nions le fait. Ce ql>.e Laval a exigé a été sim~ 
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piement un mode. d'.administration des- propriétés. qui,concemaient 
la succursale. 

QuanL à la cession <les bkns de l'Ecole, elle a été le fait d'une 
entent,~ spéciale conc'lue, en dehors de la connaissance de l' Uni
versi lé Laval et sans son concou,s, entre··l'EcuJe,·et l'enseignement 
de Mont1éal. , , _i, 

Or, c'était là un des faits les phis im>porlants : l'Ecole ac
cusait La.val d'avoir exigé la cession de s·es biens, sous le 
faux prétexte que I,e décret du. Saànt-Sièg·e !',ordonnait ainsi. .. 

Laval c,ommence- à :nioer,. p.uis · admet (l'u'il y a eu une· ces
sion;. mais elle·- se. retranche, suivant sa louable habitude, 
derrière Monseigneur de Montréal, qui, dans quelques-unes. 
de ce.; affaiœs, a prélendu représenter Laval el agir on son 
nom: 

N'était-il pas .. de la p}us haute importance qu'il !ûl per
mis aux opposanLs de faire leur pl'Cuve? Monseigneur a-t:il 
trompé l'Ecole en disant qu'il stipula.il pour Laval? Ou bien 
_est0ce Laval qui trompe •en niant toute responsabilité dans 
cc11.e affaire? Le seul moyen de le savoir étaü d'interroger, 
·sur cette q·uestion, Mon1seigneur de M-ontréal. 

Il y a ainsi sep,t pages de queslion.s et de réponses d •une 
nature analogUe· qu'il nous esl impossible de re_produire tou
tes. Elles s,e trouv,ent à la fin de la plaidoirie de MM. Ha
mel· el Lacoste d,e la page 132 · à· la page 138. Nous y ren
voyom-; le lecteur. 

Or, c'es\ ainsi que Laval a p,rét.e11duè donnet des répon
ses satisfaisantes J. c'est. avec de telles réponses -qu'on s.'est 
c1·u:justifiables de.-refus,er une enquête,. E·t pourtant, le. droit 
de prou'VeT' leu11s dires e·st l':un des droits les mieux· étabiis 
et les plus inviolables qui soi,ent oonnus en matière ~e pro
cédure conslitutionnelle. 

Non content des bénéfic-es de cette injœstice évidente, âe 
cet arbitra.ire inqualifiable,. M. Lacoste ne. se gêne pas de 
faire les aifirmations les plus étranges. 

N,ms,.luà ,démontrons;, p'J.:r. des:,argument~ p1~remptoires -que; 
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vu certains faits qu'e nou'S ,ofiriŒ1s de prouv,er, la requête 
des Evêques n'avait ni la portée, ni l'aulorilé qu'il lui prê
tail, el M. Lacoste, incapable de nier la vérilé de notre pro
position. échappe au mayen d'un subterfuge : 

Quand un document signé est mis devant un tribunal, dit M. La
coste, il fait foi de s·on contenu pour et contre celui qui l'a signé. 

Notre savant ami a réussi, par l'énonciation de oe brocard 
élémentaire, ne- s'appliquant a'ucunement au cas actuol, à en 
im:Poser à ses auditctu:s. Que ne peut-on pas, contre des ad
versaires à qui on enlève le droit de réplique 1. .. 

M. Lacoste savait aussi bien q'ue qui que oe soit, qu'un 
document « fait foi de son contenu oonlre œlui qu! l'a si
gné, » quand ce dernier ,est l'une des partieii au procès. Il 
sait aussi q'u'un document ne fait pas foi, en faveur de celui 
qui l'a signù, jusqu'au point d'cmpéichcr que ce de,mier ne 
soit interrogé, el que son advernaire puisse bénéficier de 
ses réponses à J',encontJ,c de la teneur de 1' écrit. Enfin, M. La
ooste sa.il, et c'e1St Ie point principal, que « si u'n do,cument 
fait foi de son contenu pour el contre celui qui l'a signé,» il 
ne fait pas foi pour o'U contre ].es tiers. Or, ici, cette requête 
des Evêques c!st iuv,ocj'uée contre l'Ec,ole, oouil,e les cit,oyens 
de la région de Montréal, des tiers a:ssurémrent. C'est contre 
eux qn<~ l'on invoque cette r·eqUête. Ils avaient d,onc le droit 
de nier que ce document, vu Ios circonsta.nce,s dans lesquel
les ,il av ail été signé, eO.t auc'unc vaJ.eur con.~e eux 1 Sur
tout, :ils avaient le droil d'établir qUielles étaient c,e:s circons
tances par la déclaralion de NN. SS. les Evêque1s eux-mê
mes ! La réponse de M. Lacoste est, t,out homme compétent 
à juger de oes questions ,en conviendr:i., un indigne faux
fuyant. 

Pour priver ses conciLoy,ens de la jU:stic,e à Jacruelle ils 
avnien1 droit, M. Lar;oste ne recule devant a:ucune réponse, 
hlême les plus risq'uéoes. 

IV. - Vers J'Ah1me. ,, 
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Ainsi. ur. membre lui demande : « Quels sont les incon
vénient.~ que les Evêquœ ont vus au bill? » 

« Aucuns ll, répond hardiment M. Lacoste. 
Or, qu'en savait-il? Ne I'oo,sort-il p,as pl'u,tôt du fait qu'ils 

ont ex,igé des garanües écrites contre l'effet de ce bil.J, qu'ils 
y voyaient un inoonvénient? Encore w1e fois, _ qu'.en sa
vait M. Lacoste? Lorsque le·s députés faisai•ent des questions 
à M. le Recteur pour constater le fa.il mêm:e que les Evêques 
avaient exigé celle garantie, M. Hamel n'a-t-il pas, lui, si
gnalé une de le·urs obj,ections? « C'était qu'à l'aide d'une 
loi, on ne pût pas, plus tard, venir s 'impos,er chez e·ux? » 
(Page 53). 

Et à cette autre question : 1e Vous n'êtes pas en mesure 
de ilire que les Evêques ont d'ahord refusé de signer la re
quête?>' M. Hamel n'a-(-il :pas répondu? « J,e ne ~ais pas du 
tout ce q'IÜ s'oot passé entl'e Nos Seigneura les Evêques. » 
(Page 54). 

Que vala.it d,onc cett.e ass'u'rance gratuite d,onnée ave,c tant 
d'aplomb par M. Laooste? 

M. Lacüste n 'hésile pa:a même à dénaturer J,e.s notions les 
plus élémentaires en matière de procédure devant le-a Co
mités de bills privés. Ainsi, à la page 103, touj·o·u:rs sur le 
le même sujet de l'enquête : « Serais-je justifiable, s'écrt,., 
t-il, de demander à prouv,e,r les circonslanoes dans lesquel
les les requête.a oontr,e l'Université ont été ,signées? » 

Or, M. Lacoste ne pouvait ignor>e·r que p;on seu}e'ment il 
eût été justifiable de Ie faire, m:ais q'we même c'eût été son 
droit, un droit incontestable et dont il eût bien s:ti: •ae pré
valoir, s'il eût cru en pouv·oir tirer _quelque bénéfice pour 
sa cause. Il ne J,e nie ici ,qu'afi.n d'on priver \3.cs adversair'es. 
Car M. Laooste sait très bien que J.e .node ·de faixe, devant les 
Comité5 de bills privés, la preuve d,es vues, des sentim·ents, 
des intérêts dœ parties intéressées, c'est d'abord la produc
tion der; requêtes, ,et ensuite les enquêl,es qui s·ont surtout 
acoordées pour oonstater sou:s quelJ.es c.irc,onstances, pour 



- 547 -

quels mot.ifs, et sous l'empir-e de quel senti.ment Ill<! parties 
ont sign.é? 

VIII. - Pourquoi Laval redoute-l-elle le scanilale ? 

Fait remarquable J et qui montre une fois de plus ,rue la 
duplicitü se trad:uit toujours par quelque côté, airusi qu'il 
ressort si ample.ml)nt de ~e qui précède : Laval sent lellement 
que le concours de NN. SS. J,es Evêques a élé obtenu par 
elle soui; de faux prétextes, que du moment que n,ous de
mandons à les interroger p,our connaître so'.us quelles circons
tances ils ont signé la requête, Laval y ,obj,ectc de toutes 
ses forces; et la raison de son oppostion lui échapp,e malgré 
elle : elle comprend que la réponse de NN. SS. va prod1.ti
re du scandale : or, qui eùt jaimais pensé au· scandale, si 
ce n'eût été d,e ses dires? 

On v,eut, s'écrie M. Lacos~, fatre venir les Evêques devant cc 
comité pCJIUr fai•·e relater les circonstances, uniquement dans l'esp&· 
rance de tirer 1,rolit du scanda.le qu'on espère mettre au jour 1 

Certes, voilà un aveu: qui est p,récieux à noter I C'est un 
cri de l'âme où s,e reflète avec beaucoup de v~rité le sen
tirr; ent secret, qui l'inspire. 

Qu'y avait-il, dans notre demande, qui P.ût comporter l'idée 
de scandale? Laval invoquait la signature de· NN. SS. le'3 
Evêques comlne une preuve que LL. GG. étaient anxieuse,3, 
autant q\rn Laval même, d'étendr,e ses pouvoins; qu'ils 
avaient dans Laval, une oonfiance Sanll mélange. S'il en 
était ainsi; si Laval pouvait sincèrement s,e rendre le témoi
gnage de mériter oette confianoo; si la voix de sa. conscienrc 
ne l'eùt pas troublée, eHe eùt accepté avec e·mpressement la 
proposition d'interroger les Evêqu,e..s, sûre d'avance d'en re
cevoir « des éloges 1 » 

Ilien plus, il est de fait que la première idée d'interroger 
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les Evèques vient de M. le Recte'ur ! T,oms les me1nbrcs du 
Co:rnité s'en rnppol!,enl; oe fuL lui « qui proposa d'ahord de 
faire venir Monseigneur l'Archevèq'tte », pour donner au Co
mit~ les explicalions qu'il po'urrait déisirer. Ce ne fut que 
I,orsquc M. LacosLe eut J}1'oposé d'enten:dre non seulement 
!'Archevêque. mais même l'Evèque des Tmis-Rivières; ce fut 
lors.que la rnajoriLé du Comilé eut piaru approuver cette idée, 
que ces Messicmrs d·e Laval se raidirent si fort cuntre toute 
idée d'interrog,er les Evêques. C'est alors cru'ils c,ommencè
rent à y v;oir de l'in:con~nanœ, du scandale même-1 

Interr-oger Monseigneur l'Archevêq'Ue, le .partisan le plus 
ardent de Laval, !'•ennemi le plus acharné de Mgr Bo'urget 
el do toute idée <l'Université à Montréal, oonnne le prouvent 
la violence et l'injusLioe de ses lettres su:r ce sujet; lui per
mettre cle venir exposer, sows le j,o.nr le plus favorab'le, t-out 
ce qui po'uvait aider Laval, c'était très bi,en ! 

Mais. entendre les deux côtés, ,avoir les explications d'E
vêques désintéressés, ne pas laisser Laval faire une preu
ve ex-parte; prendre, en un mot, les moyens raisonnables 
d'avoir la vérité, de rendre justice,, cela devenait inconvenant, 
scandaleux ~nême !. .. 

Qu.mit à nous, nous nous croyions en ,~t.a.t de démontrer 
q:'U.e pl!U:sieur; d'enLre eux redcmlaienL Laval; crue s'ils avaient 
Stgné ceLLe requête, c'esl parce qu'ils s'y étaienl cru obli
gés par un motif d'obéissance a'\.1 Sainl-Siègc, lequel, dans 
leur opinion, voulait à tout prix assurer l'existence de la 
succ:ursale à Monlréal; que le Saint-Siège n'ayant manifos
té auc1une volonté pour J.e 11este de la province, ils ne vou
laicnL pa~ penuctlre à. Laval d'obtenir les pou.voiris illimités 
·demandés par le bill; que Laval, prétextant de fortes rai
sons légales de donner cetLe forme à son bill, ils se laissè
rent gagner à en aider la passation dans c-ette forme, mais 
~.près a.voir pris, oontrc Laval, les garanties que no!us con
naissons. 

Or, il ne n:ous était jamais venu à l'idée d·e voir du scan-
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dale dans touL oola. D'où venaiL d,©nc cette peur de scandale 
qui anim:ait nos adversaires? Le scand:aJ.e q'1{ils redoutent 
ne consisbc-t-il p,as dans le fait de dévoüer le µianque de 
confiance que LL. GG. avaienl clans JJaval, d.1:1 dans les moyens 
inavouables pris par eUe pour les Lr,omt,>er, de manière, par 
exem:ple, à J,eur faire faire, et dans la req'11ète à la Légis
lature, et dans les résohüions du conseil de l'irn,truction plll
lilique, l'aHinnation inexacte qUJe le Saint-'Siège avait expri
mé le désir quo la I oi' en q'Lwstion fût demandée à la Légi:3-
lature? « N'y avait-il pas ctue!que autr,e déclaration encore 
p,lus c·ompromettante » qu'elle redoutait de la part de NN. 
SS. les Evêques? 

IX. - La question constitutionnelle 

Un mo,t maintenanl; de la cruestion donstitu:tionnelle. Nou3 
av,o.ns, dans notre pJai,doirie devant le Comilé de1s bills pri
vés, établi au delà de tout doabe, que cc Cflli oonstitue l'es
sence des privilèges universitaire.s, c'est le Droit de confé
rer des lilr,es h<>norifiqnœ, c',est-à-dire des degrés universi
taires. Nob,e ami M. Laoosle a très spirituellement, no'IIB en 
convenons, ridiculisé cetbe prébenli•on d,e notre part, en ré
pünclant (page 119) : 

Je voudra.is pruvoir me dispenser d'entrer dans l'es,sence des 
choses. 

Il a ensuite aj,oluté qu'il ne voyait pas l'à-protp,os de· s'oc
cuper d'une tel],e qu,estio!n. 

Or, n'en déplais·e à M. Lac,o,ste, noœs Pl'.éiendons qtu'e tou
te la qUesLion constiCntï,onneffe :se lrouve dans cette ques
ti,on. 

En effet, M. Lacoste admet bien que 1e solii'vera.i'n seul 
personnellement, com!rne seule f.ontâme dies h!onneiuJ.'s, ainsi 
que le ve'u! la Constitution britanni((Ue, p·eut oooférer le droit 
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cle donner tes d·egrés. Mais il a l'air de croire que le droit de 
conférer 1es degrés n'·est qu'une partie de ce qui conslilu-e 
l'essenoe des Universités. II demandait, disait-il, à la Légis
lature de conférer à la succursale de Monlréal lœ privilèges 
u·niversilaires, sauI cului. de conférer les degrés. 

Nous, au contraire nous prétend:ons qu'il n'y a qu.e le droit 
de conférer les degrés qui soit essenliel prQlur com,tituer une 
Université. M. le .Recteur a reconn'U le mêm,:i p,rincipe en 
alléguant un fail dont nous ne voulons pas, pour le moment, 
discuter l'exaclitudre en disant que l'Université de Londres 
n'enseignait pas; que toutes ses fonchorns c,onsistaient à con
férer des degrés. 

Si la. prétention de M. Lacoste était fo,ndée, ce bill n'avait 
pas sa raison d'être si Laval ne clemandait que le droit d'en
seigner, ainsi que M. Laooste semble le dire p,age 117 : «No
tre bill n'a trait qu'à l'enseignement. » Tout le monde a le 
drorit d'enseigner, en vertu du droit commun. Mais ce que 
Laval demandait réellement, c'étail bien le dt•oit d'exercer 
les privilèges universitaires à Montréal, ainsi quo le dit M . •. 
Lacosle dès la première page lie sa plaidoirie : 

Nous demandons, dit-il, qu,c l'ensüignement crue donne l'Univer
sité Laval à Montréal soit reconnu comme un ense.ignement uni
versitaire. 

C'est en vain qu,e c,es messieurs tournent et retournent leur 
position, suivant les be•soins d'u moment et la nature des 
objections; en dépit même de l'·objeclion que peut avoir M. 
Lacoste à ent1,er dans l'essence iles choses, il lui fattt bien 
revenir à cette question : Laval prétendait-elle, par son bill, 
obtenir le droit d'ex,ercer les privilèges universitaires à Mont
réal? Si o:ui, le bill devait être rejeté, car elle demandait à 
la Législature locale l'ex~ension de l'exercice de· son privi
lège, dans une localité où le souverain ne lui a pas permiB 

' de l'exercer : extension que le so\J.verain seul peut a.ccor· 
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der, que la législature de Québec ne p<0uvait donner, vu 
que c'élail. ultra vires; si non, le bill devait encore être 
rejeté, car al,ors il ne pouvait rien oonférc!l" el n'avait plus 
d'objet. 

Voici comment, suivant nO'us, peut se résumer sur cette 
question tol1t l'argument d,e nos adv·ersaires : 

Oe qui est personnel a.u Suuverain, c'e&t le droit de conférer 
!-es titres houori!iques. Or, cc droit, la. loi d,e Québec ne J'accorde. 
pas. Oe droit, Laval l'avait déjà., puisque sa Charte lui confère; 
sans aucune restric1ion quelconque, le droit illimité de conférer 
des degrés. Elle peu.t en conférer même à des Chinois qui n'au
raient jamais suivi sœ cours. Ce que la loi de Québec lui con
cède, c'est seulement le droit d'aller enseigner à Montréal et non 
lo ,droit d'y confor<ir des degrés. Or, ce pouvoir de l'autoriser à 
aller enseigner à Montréal, la Législature 'de Québec peut le 
conférer, pa.rce q'ue 'les matières d'éducation appartiennent excltu-
siv.iment à cette Législature locale. · 

Cetb objection, très spécieuse a:u premier abord, ne fait 
que forlifie,r notre argument, puisqu'on y admet que le droit 
de conférer des titres honorifiques, même les lilres univer
sita,ires, est pers-onnel au .souverain, et ne peut être exercé 
par la Législature locale. Si donc nous déinontrons que cette 
loi de Québec a l'effol de fa.ire conférer des tires U:niver.si
taires à toute une clas,se de sujets à qui Laval n'aurait pas 
eu le droit de les conférer, en l'absence de cette loi, nouls 
aurons démontré que la loi en qu,eslion « a l'effet d'étendre 
la charle, d'étendre l'opéraliŒ1 d,e la prérogative roya!,e ,, ; 
que, par là même, dle constitue une usurpation des droi_ts 
du souverain, un empiétGment sur ses privilèges personnels, . . . . 

et est par conséquent, incorustitutionnelle. 
Or, voici notre démonstration : qne la lettre de la Charte 

Royale ne constitue a:ucune limitation au droit d'accorder 
des degrés. noU'a le ooncédons; mais q'Uc !',esprit de la char
te ne limile pas ce droit, nous le nions. Lorsqu·e la Reine a 
acoordé ce droit de conférer des titres universitaires à !'Uni-
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.versité Laval (instituLion locale cLont ,elle a, elle-même, rixé 
le siège à Québec, poiur enseigner à Québec), sans' opposer 
par écrit, do limiles à ce droit, la Reine a-t-elle vo1üu se dé
pouiller, pour l'avenir, en faveur d-c Lav,al, du bi61a,éiioo pr'..L
tique de l',ex,ercice de la prérogative, royale? EvidemmenL 
non! 

Or, si Laval avait reçu, par la clrnrte, le droit illimité de 
conférer, dans tout l'Enrp,irn Britanniqu,e, des litres honori
fiques t1niversilaiJ.1es, alors, 1-e p,rivilège personnel, réservé au 
scuverain. de oonfé.ror ces titres h!onorifiq'ues partout où et 
à qui bon lui semblerait dans loul son Empire, « ne serait 
plus un privilège exclusif du 'ilO'Uverain » : Laval l'aurait com-

, me lui. Il ne serait plus réservl an souverain de juger où? 
à qui? quand? comment ·1 par quelles institutions et sous 
cruelles conditions oos titres doiv,enl être aooordés, puisque, 
malgré le souverain, Laval po'urrait les acco,rder à tout le 
monde, en lout temps ,et ,en t,oiut lieu. Ce, serait donc la 
destruction d'u' privilège, luismême. Ces grandoo précautions 
que M. le Recte·ur dit (voir sa plaicLoirie, p. 8 à 10) avo.fr été 
priser.; par lord Elgin; CNl condiLions onéreuses imposées pour 
assurer la fondation. d''une, institution de première classe, la 
couronne ne p,O'urrail plus les impoo,er : elle ne pourrait 
plus prendre de sages m,esu'fes pour .J.S'surer à un'e partie de 
l'Empire des études fortes, pour faire que les honn'eurs uni-

-versitaires ne soient conférés qu'au mérite, puisque Laval 
p,ourrait, par le seul ex;ercice arbitraire de sa volonté ou de 
son caprice, accorder d,es titres à tout le monde 1 

« Mais, dit Laval, il nous arrive so'ilvent, et ce droit ne 
nous est pa,s contesté, de conférer les titres universitaires 
à des savants ôtrangers qui n'ont jamais suivi nos cours, ja
mais subi nos examens. NO'u's ].es conférons à qui bon nous 
semble. » 

Soit! Mais pourq'uoi cel,a? Est-ce parce que vous avez réel
lement. le droiL illimité de conférer ces tilres à t,out le mon
de? Non! C'est parcie que, en conférant des titres à des sa-
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va.nts, vous êtes censés entrer et de fait vous entrez dans 
les inlcntions du so:uverain, dans l'œp,ril cle votre charte. 
Car le souverain a e~1 néc,ess:üremen t l'intention de vous con
férer, dans l'intérêt de la science, le droit de suivre une 
coulume universelle, immémoriale el très sage, de v,o,ns ·per
mettre d'li.onoœr la science, le rnérilc, dans la personne de 
ces célébri!ôs, honneur qui rejaillit 1Sur votrn Université et 
sur l'Etat. S'ens'uit-il que 1,e Souverain a v-oulu vous auto
riser à conférer, sans disœ-memenl, sans limitation quelcon
que, sans aucune condition, le droit de donnee d,e,s degrés à 
tout le monde? de c~uvrir l'Empil'e de vos, tilres univeri!Ï
taires? de les jeter aux <tuatre vents du ciel? de les vendre, 
les brncanter? d,e vous en Iaire un moyen de vous gagner 
de la popnlarilé el d'accruérir de l'influence, même conlre 
le Souverain? Evidemment non! Encore 'une fois, se· de1s
saisir, entn, J,es mains d'une institl1lion quelconque, de ce 
pouvoir illimilé, lui do1me le droit rle conférer des litres à 
tout le tnonde, serait, en principe, clélruire le privilège lui
même. Car ce ne serait p,l'us ·une 'préroga_live exclusive que 
le droit de conférer aux Universités le privilège rle donner des 
degrés. puisq'Ue Laval aurait œ drnit toul comme le s~rnverain ! 
puisq·u'il ne lui suffirait. q'Ue d'élab-lir d'Clll succursales où 
elle voudra.il, po1.Ir •en faire œes foyers d'üLStruction, de l'éta
blissement desquels résulterait Je droit d'obtenir des titres 
unive1·sitaires, sans la per'Inission ni même• l'intervention per
sonnelk du souverain 1 

Donc. il doit y avoir et il y a une limile de raison à l'ex
ercice du pri:vilèg,e, c'est-à-dire au. droit de conférer les ti
tres universitaire1s ! Donc, bien <tue ce droit ne s·oit pas H
mité par la lettre cle la chart-c, 'il esl, par l'esp,rit de la charte, 
ess·entiellement limité. 

Que Laval ne dis,e pas : « Nous pouvons tonj·ours ne don
ner les degrés, en dehors de notre enseignemient de Qrn§bec, 
qu'à cem; seulement à qui il nO'us convient de les donner, et 



il y a, dan::; cette liberté illimitée de refuser les degrés, une 
limite de rais.on ». 

Car cet argument est fa:u.."C en fait : Laval, avant l'établis
sement· des succursales, pouvait, il esL vrai, ue donner les 
degrés qu'i,. ceux à qui elle voulait, en dehors du cercle de 
ses élèv!ll:! de Qucl;ec; et l'on comprend crue la Souveraine a 
pu tro:uver là une limi(,e suffisante à l'exercice du privilège 
et ne pas s,entir le be,soin de fixer, par écrit, la limite dans 
la charte elle-même. 

Mais.· dès que la loi de Québec établit en principe, en 
faveur de Laval, le droit d'établir parLo'u.t des succursales, 
elle établit, en sa favimr, le droit de créer de no·uveaux f.oyers 
d'enseignement universitaire, d'où résulteront, en faveur des 
élèves de ces nouveaüx foyer:s, le drn-it absolu d'obtenir les 
degrés, dès qu'il1~ aur-ont rempli les condiLions imposées par 
l'établissement de ceis succur:salcs. Dès lors, Laval ne sera 
plus maîtresse d,e n'accorder les degrés qu'à ceux à qui il 
lui plaira de les accord,er : Tout individu qui aura rempli les 
conditions établies par les règl,es des succursales, aura ac
quis 1 e droit absolu de venir exiger de Laval les titres ho
norifi.crues univ,er.sitaires, tellement que si La,val les lui refu
sait, cet ,élève ,aurait 'une action (p,ar ex. : par voie de Man
da,mus) pour faire condamner Laval à lui conférer les degrés . ' . . 
mérités. 

« Donr. cet élève, placé en dehors du c,ercle d'enseigne
» ment. créé par la Charte royaJ.e; placé en dehors de la ca
» tég,orie de ceux à crui la Charte royale a eu l'intention de 
» faim conférer des litres univernitaires par Laval, aurait le 
» droit abs-oJu d'obtenir ·et obtiendrait, par l'op,6rat.ion de 
» la loi de Québec (si cette loi était oonstitU:tio!1llelle), des 
>> degrés que la Charte royale lui refuserait et que cep,endant 
» Laval ne sierait pas maîtr·esse de lui refuser. » 

Donr, la loi de Québec se tl'o'uv·erait étendre l'effet de la 
Charte, « malgré la Charte et malgré la vo,lonté psrs,onnelle 
» du Souverain! Donc elle s·e trouv·erait étendre l'eX<ercice 
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» de la prérogative roya1e, en dehors de l'action et même de 
» la volonté du SO'Uverain ! Donc elle étendrait, en dehors 
,, de l'autorisation du Souverain, sans sa participation et 
» même malgré lui, le pouvoir de conférer des privilèges, 
» de dispenser et conférer des honneurs! Donc le Souverain 
» ne serait plus seul : « La fontaine des honneurs », puis
» que la Législature de Québec et Laval même partageraient 
» ce privilège avec lui l Donc, l'un des principes fondamen
» taux de la Constitution se 1.l'ouverait détrnit ! » 

« Donc la loi de Québec est un empiétement sur la pré
» rogative royale! Donc eUe est évidemment inconstituHon
» nelle ! » 

Cette loi est enool'e défectueuse pour plUBi-eurs autres rai
sons: 

D'abord, « elle est un acte de Législation privée. » Or, la 
presque totalité d!es parties intéressées, c'est-à-dire, la pres
que totalité de la population qui tombe sous l'opération de 
cetl.o J.oi. savoir, Iœ habitants de la région .de .lVIontréal, y 
étaienf. énergiquemenl opposés; ils la J"epoussaient de toutes 
leurs forces, comme le prouvent le,s 300 et quelques requê
tes (337, je crois), envoyées de toutes les p-arties du dis
trict oonlr<' ce pl'ojet de loi 1• 

1. Je soussi~rn\, greffier de l'Assemblée législalive de la province de 
Québec, puissance du Canada, déclare qu'il a él.é présenté à la Jégis· 
lature de la province de Québec, durant la session de mil huit cent quatre
vi11~l-un (1881) trois cent trente-sept (337) recruôles contre le projet de 
Jri (n° 15) concernant l'Université Lava.!. Ces d.i\•erses requêtc>s étaient 
si~nc'es par sept mille huit cent vingt-sept (7.827) personnes, dol'Lt : 

3820 de la cité de Montréal. 
2859 des paro,isses. 

114 d'Ottawa. 
253 de Sainle-Hyacinlhe. 
630 des T:eois-Ilivières. 
103 de Sherbrooke. 

12 de Ilimouski. 
23 de Québec. 
13 des Etats-Unis. 

7827 

Il a été présenté aussi, durant la même session, quatre (4) requêtes en 
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Or, il est de doctrine constilutionncllc que, en matière de 
Législation privée, une loi ne d·oil pas être adopléc oonlrc le 
vœu de la majorité et conlœ les i11Lérùls des parlies qui vont 
être soumises à l'opéralim1 d,e celte loi. Car, en m:llière de 
Législa Lion privée, une loi particip,e, dans une trè:s granùe 
mesure,, du caractère d'une convention ou d'un traité en
tre les parties int~ressées. Ce qui est censé faire la loi, c'est 
la oonvention des parl~es. La Légi·slatnre intervient moins pour 
dicter le,s conditions que pour donner la ·sanction du pouvoir 
civil à celleR que les parlie1s inléressées ont arrêlées entre 
elles. Adoptée contre la volonté évidemment exprimée des 
intéressés, eHe leur est imposée comme U:n acte arbitraire. 
Elle est donc passée contrairement. à l'esprit de - la consti
titution. 

X. - Procéclitres arbitraires et violation des règles 

constitiitionnelles 

Nous avons dit pJ:us haul que les moyens les _plus arbitrai
res avaient été mis en œuvre po'ur nous empêcher d'avoir 
justice, lors de la discussion de c-ctte J.oi devanl la Législa
ture de Québec. Or, nous comprell'ons parfaitement que ce 
n'est pas ici le lieu d'insister sur loo questions de procédu
re constitutionnelle. Mais d\1n autre côté, il e•st hon que 
le Saint-Siège soil informé de quelle manière on a voulu fai
re triompher ce que l'on appelait « ses v,olontés )>- Et d'ail-, 

faveur du prDjet de loi, lesquelles élaicnt signées pa.r cent lrcnte-hnil (138) 
peroonnes clont : 

19 de Qu~bec. 
11 de Saint-Jean, 

138 

Donné à Québec, ce deux novembre mil huit ccnl qnallse-vingl-un. 

L. DELORME. 
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:eurs, nous tenons à prouver la vérité d·e nos affirmations. 
Cert.a.in& membres ayant été m~s sous l'impression qu'il 

!allait, coûte que coûle, ass'Ur·er la passation d·e la loi afin 
de maintenir l'aulorité d·u Saint-Siège, n'ont pas hésité, pour 
atteindre ce but, à fouler aux pieds les règl,es les plus .élé
mentairei, et les plus universellement roopoclées de la pro
cédure prulementairo. Nous allons ,signaler sommairemenl les 
principales infractions. 

Ainsi, 1 ° la règle 45• du Conseil Législatif déclare qUe : 
« Toute demand,e de bills privés, » pour un o-bjet de la na
ture de celui de la loi Laval, « •exige la publication d'un 
avis spécifiant clairement el distinctement la nature et l'ob
jet de la demande. » 

Or, il apparaît évidemment, par la comparaison des avi.s 
avec lo bill, que les avis n'en faisaient connaître ni claire
mélit ni distinctement la nature. Les avis disaient simple
ment. (nous tradnison,s de l'anglais) : 

« Il sera présenté un bill concernant Laval et la multipli
cation de ses chaires ». 

Or, de f.els avis pouvaient · tout aussi bien s'appliquer à 
un bill décidant le contraire d·9 oe q·ue dit le bill Laval. Donc 
violatï'or, de la 4 7• règle. 

2° La méme règle exige que ces avis soient insérés dans 
deux journaux anglais et français « p,ubliés dans le district 
auquel s'applique la mesuro demandée.» Or, il est évident rcue 
le district auquel s'applique la loi Laval, c'·est surtout celui 
de Montréal; et c~penclant les avis n'ont 'été publiés que 
dans J es journaux de la. ville d·e Québec. Donc 2• violation 
de la 49° règle. 

3° La règle 4 7 dit : << Nulle p,étilion pour biH privé n'est 
reçue par le Conseil, après le,3 deux premières s,emaines d'une 
SesB!O'll. » 

Or, la ses3Ïon est commencée le 28 avril et la pétition n'a 
élé présentée que le 20 juin, c'esl-à-dire plus d'un mois 
après l'expiration du délai. (Voir j,0111rnaux du Conseil). 
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Aucune procédure n'a été faile pour étendre ce délai, ni 
pour S'Uspendre l'opérati,on de la 4 7• règle. D'un aut.re cô
té, cette irrégularité n'a pas été coiuverle par le consenle
ment unanime d,e la Chambre, vu qu'il y a _eu opposition à 
la présentali,on et à la réception de la pétilion. (Voir jour
naux d~1 Conseil). Donc vi,olation de la 47• règle. 

4° La règle 4 7 dit : « Nul bill privé n'est présenté à la 
chambre, après les troi·s premières semaines de la session.» 

Or. ce hi.Il a été présenté. au conseil le 15 juin seulement, 
c'est-à-dire, sepl semaines après l',ouverl'ure de la session, 
sans qu'aucune procédure n'ait été adoptée pour suspendre 
l'effel d,· cette règle. (Voir journaux du Gonseil). Donc 2• 
violatior. de la 47• règle. 1 

5° La règle 4 7 dit encore : cc Aucun rapport de comité p:er
manent ou spécial sur un bill privé, n'est reçu après les six 
premières semaines de la session. » 

Or, cc bill n'a été référé au Comité que le 17 juin, et le 
rapport n'a .été fait que le 19, sans qu'il y ait eu susp·ension 
de üi règle et sans que le défaut ait ·été couvert par l'unani
mité, un'e forte opposition ayant flté faite tant à l'ordre de 
référé qu't, la réception du rapport. (V,oir les journaux du 
conseil). Donc, 3• violation de la 4 7° règle. 

6u L'l. règle 51 e,xige que, lorsqu'il y a insuffi.sance d'avis, 
/ 

le comité des ordres permanent.s doit recommander la pro-
cédur<l à suivre pour obvier à ootte insuffi:sance. Or, le co
mité de·s ordres permanent·s n'a jamais fait une Lellc recom
mandation a.u s,'ujel cle ce bill, et rien n'a éLé. ni' recomman
dé ni fait pour obvier a:u défaut d'avis. (Voir journaux du 
conseil). Donc, violation de la 51• règle. 

7° D'après la règle 54 : « Tout bill est introcliuit sur péti
b:on et il ne peut l'être qu'a.près qu'il a été fait un rapport 
fayora.ble sur la pétition, par le Comité des ordres perma
nents. » 

Or, ce bjll n'a pas ~t.é introduit sur pétition, puisqu'il a 



été introduit le 15 juin, lu une 2• fois le 17 juin, et que 
),a pétition n'a été présentée qu,e le 20 juin, c'est-à-dire cinq 
jours après l'introduction! el trois jours après la 2° lecture! 
Et cefa sans oonscnLemcnl unanime, mais lo'ujQUrS en dépit 
de protcst.ilions el d'opposition, el sans auc·une procédure 
pour couvrir cette' irrégularité. Donc, viola.lion de la 54° rè
gle. 

8° L,L règle 52 qui a po'ur but de parer à l 'irré,gularilé com
mise en introduisant le bill avant la pétition, ordonne que 
do tels bills soient référés. au oomité, après. la première lec
ture. Cela n'a pas été fait. (Voir même jo1urnaux). Donc vio
Jaliou de la 52° règle. 

9° La règle 53 dit : « Nulle motion poor suspendre les 
règles, à l'égard d'une pétition pour bill privé, n'est prise 
en considération, à moins qu'il n'ait été fait rapport de cette 
pétition par le Comité des ordms permanents. » 

Ici, 1101, seulement le comité d:cs orclrc:s permanents n'a 
fait aucun rapport recommandant une telle moition ni aucun 
rapport. de la pétition; mais, en dépit de .Pl'otestations, on 
on a mis de côté les règl<es, sans même se donner la :peine 
de faire de motion pour en susp·cmdre l'opéra.lion. En omet
tant celte motion,. on a privé les opposants de l'occàsion de 
se prévaloir du défaut d'avis de mobon el de discuter le 
mérite de la motion. Donc, violation de la 53° règle. 

10° La règle 68 dit : « Auc'une motion ne peut être faite 
pour suspendre l'effet d'un ordre pennanent, quant à de·s 
bills privés, sans qu'il en soit donné avis. » 

Ici, non seulement -on a susp,Emdu l',effel d·es ordres per
manents, mais on les a même foulés a'ux pieds; non seu
lement on. n'a donné aucun avis de motion à l'effet de les 
suspendre, on .n'a pas même fait de moti,on ... Il était donc 
impossible de violer d'une manière plus arbitraire l'esprit 
de lu. règle 68. 

La même règle 68 dil : « Excepté dans Je cas de néces 



- 560 --

sité urgente et absolUiJ ». Ici, non ,seulement on n'a pas dé
montré celte nécessilé urgente el. absolue; ,on ne l'a pas mê
me alléguée. De fail, il esl évidenl qu'elle n'exislait pas. 
Donc viol a Lion de la règle 68. 

11° La règle 58 dit: « Aucun bill privé, introduit en cette 
Chambre et dont il est exigé avis, n'•ost pris en consi~ératioon 
par un comité, avant q'U'avis de la réunion de ce comité 
n'ait été affiché pendant une semaine dans le couloir, ni 
avant qu'un avis de vingt-qual1'€ heures n'ait été donné, au 
cas où ce bill a été introduit dans l'A•ssemblée législative.» 

Ici, non ·seulement :Un lel avis n'a pas été affiché durant 
ladite période, mais le bill a même été pris en considéra
tion av«nt. que tel avis pùt êtœ affiché. Donc, violation de 
la 58• règle. 

12• La règle 30 exige une sommation spéciale de toru's les 
membrcH d,e la Chambre avant qu'une motion pour changer 
les règles ck, lu, Chambr·e puisse êlre présentée, afin q·11e t-ous 
aient l'opporlunilé de disc:ut,er le changement. Ici, on n'a pas 
même pris la peine de changer ]es règle,s de la Chambre 
ni d-e les discul-er; on Ier, a ollverLcrnenl foulées anx pieds. 
Donc, viol~Li,on de l'esprit d,e la 30° règle. 

13° C'est un axiome en matière de procédure parlemen
taire, et spécialemmlt l'esprit de la 52° règle est que la 2• 
lecture d'un bill venant de l'Assemblée, el non p~écéùé d'une 
pétition, ne peul. avoir Ji.eu sans un rappŒ1 spécial du co
mité des ordres permanents. 

Ici, la seoonde J.ee,Lnre a ,~u lieu avant un tel rn.oporf. . -
Donc, l'esprit de la 52• règJ.e a une denxième fois ét.é violé; 
et la seoonde leclure de ce bill a été n•uUe et de nul effet. 

14° LP référé du bill ne pouvant avoir !i,eu avant une 
deux.ième lecture régulièrement faite, et la 2• lecture de ce 
bill n'ayant pas été régulièrement faite, le rapport. d\r Co
mité det< bills privés est nul, partant, la 3• lecture et la 
pa.ssali-on dti bill ont été foil es irrég<ulièrcment. 
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Maintenant, nous ·1e demandons à tout Juge impartial, sur
tout à ldue ceux qui ont cruelques notiorus du fonctionne
ment des iœstiluli,ons const.itutionneI1cs, est-il possible d':i.c
cumuler, à l'occasi-on de la p.assali,on d'une seule mes1ire, 
plus d'inexactituldes, de faux avérés, d·e fausses représenta
tions, d'illégalités, d'incon,stitutionnalités, etc. ? Est-il , p-ossi
ble d'afficher plus haut le mépris d·e.s lois de la justice, du 
droit d'autrui'? Est-il pos:sible d'agir avec plus d'arbitraire 
et de déloyauté? 

Laval s'est airusi distinguée spécialement de quatre maniè-
res principales : · 

1° Par soh respect pour la j·u'slice, dans la 'destitution odieu
se, arbitraire des pr,ofesseurs de l'éc,ole; 

2° Par son respect !}Our la vérité clans les affirmations fai
tes par s,on ex-recteur au cours de sa plaid-oirie ~ur le bill; 

3° Par son respect pour l'a:utorité ecclésiastique en l'in
\rloqua:nt à faux, en l'imposant sous cle faux prhlcxLes, en s'en 
servant comme d'un instrument de dol, pour tromper la Lê-
gisla ture ; 1 , 

4° Par s.on respect pour la !,oi et la constitution, dans la 
vfolation systématique, faile à ~,pn bénéfiœ el avec son. con
cours et s,on approbation tacites, des règl~s de la législa
ture. 

Certes! !,oute cette série d'inj.UiSLices, d'affirmations faus
ses, d'ilLégalités accomplies de propos délibéré par la seule 
Universîté cath!olique qU'il nous soit permis d'avoir, et à qui 
l'on veul, nou·s forcer d·e confier le cO:mr et l'âme de nos en
fants; toute èette kyrielle d'actes inavo'u'ables dont rougirait 
le plus mpdeste ciloy,en, ISOnt 'Ull bel enseignem·ent pour 1~ 
jeunesse du Canada 1 

Vo:ilà les considérations que no'tïs avions à soumettre aux 
Em. Cardinaux de la Sacrée Congrégation de la Propagande, 
au s.outien des prétentions et des ju.stes _revendications _que 
nos concHoyens de la né.gi,on de Montr-éaJ noulS oot chargé 

IV. - Ven l'Abtme, . 
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de faire valoir auprès du Saint-Sièg\l_ Nous les soumettons 
respectueusement à qui de droit, avec l'espoir qu'elles pour
r·ont contribuer à faire triomp,li.er les droits de la justice et 
de la vérit.~. 

F.-X.-A. TRUDEL. 

AVIS 

Le TOME V des VOIX CANADIENNES (sous presse) 

donn~ra la suite et la solution de la question Laval à 

Montréal et traitera dans sa seconde partie de la Division 

du Diocèse des Trois Rivières avec tous documents à 

fai;,pui . 

. Le "I"O.ME VI est en préparation. 
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